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tions politiques et religieuses; mais sur les autres questions je le crois tout à !fat senéD
et on état de distinguer le bien du mal.

F. X. VALADI, M.D.
Au Très-honorable air Jons K MA'cbOXÂL, G.C., premier ministre du icanada,

Ottawa.

Le Dr Lavell d sîr JoMa Macdonald.

R iemA, Tý N.O., 8 novembre 1885,
oNsaua,-J'ai l'honneur de %vous 'faire rapport qu'après avoir 'exariné

consolencieusemont le cas de Louis Miel, maintenant emprisonné ici sous sentneee de
mort, après avoir apprécié dans toute s4 valetr la t9ohe qui m'a été confiéeet les
coéquences qui en découlent, je suis d'opinion que le dit Louis Riel, bien, qu'enW
tenant et exprimant des idées extravagantes 'et étranges sur les questions de religi
et de gouverneonent en général, est un être responsable et en état de distingqer il
bien -a mal.

J'ai, etc.
. LAVEL, .D,

Au Trèé-honorable air Joa A. MAOboAID, G.O.B., premier ministre du Canada,
Ottawa.

MÊMOIRE
(484)

'Concernant la cause de La Reine vs. 'aiel, prparé à la deande du Conseil
Privé.

OTTAWA, 25 novembre 1885.
Le procès de Louis Riel, trouvé coupable du erime de haute trahison, condamné'

à mort par le tribunal et exécutép a excité une attention et un intérêt extraordinaires,
non seulement au cauada, mnais aussi à l'étranger. Ici, où s'en 'est servi pont fomenter
des dissénsions et alimenter lés pr éug -de parti,. de religion et de race'; et, A
l'étranger," plusieurs l'ont consi4 . comme un cas, oà, pour la -p*emière fois, de nos
jours, on a peni de mort une offense que l'on prétend nè'tre qu'uncrime politno.

Lés adversaires da:gouvernement ont accusé celui-ci d'avoir provoqué, sinon
rendu justifiablela. rébellion, eao mal administraxnt les affaires des Territoires da Nord-
Ouest -et ne prêtant aucane atte4tión aux justes âmatienades Métis.

Je.ne crois pas qu'il convienne:de traiter ici cotte questioni dont se sont emparés
km partis politiques.

Lorsque ces accusations seront -portées d'une manière constitutionnele, legouvér.
nement, qui est responsable aux représentant» du peuple, sera en état d'y répondre et
d'on ddmontrej- le néant.

Dans i'une des provinces, les appels à l'animosité entre les races ont obtenu ao
succès momentan. 'Si l'effet prodnit se continue, l'avenir du pays doit en souffrir Il'
doit s'écouler encore quelque temps avantla réunion du parlement, etdan l'itervalle,
a moins qu'on ne prenne quelques moyens de tire disparaître ces animosités, elles
gagnoront du terrain et il deviendra de plus én plus difcile de détruire la trognce
aux faits dont on s'est servi pour les provoquer.

Il n'est que juste, par conséquent, de fre connattre leé faits vrais de la cause et
Is ohsidérations qui ont infdencé le gouvernemeet, afin que ceux qui désireutjuger
sa conduite d'une manièreavoir les ensinemetsenel à
cette fin.

L'on aPrtøndu que le procès n'avait pas été fait d'une manière équitable et
deoant un tribunal lgalement constitué; que, l'ofes 6taat le crime: de r4bellios



inspfir par des motifs politiques, la sentence, confornénent aux e#çurs et aux eonti-
mnsts mêderne«, n'aurait pas d4 être exécutée, et que l'état mental du condamné disit
4e nature & lui enlever toute la responsabilité de ses actes.

Après avoir exaiminé le plùs scrupuleusement possible ehacen de ces arguments,
le gouIverneme4inlta reconnu Pimpossihilité d'en acoepter aucun, et il a cru de sou
devqir de faisee la justioe suivre son.cours.

Xt il m'mnemb, dans cett9 afrfire dont l'importane 'et la responsabilité sonti
graves, de faire le résumé des raisonà qui ont forcé le gouvernement edt veir i cette
conclusion.

I. La compétence du tribunal et l'équité du. procès.
Il sufOirait de dire que la compétence du tribunal par lequel luis Riel a été

jugé, a été affirmée .par le Conseil priv4, la plus bâaÎte cour de l'gmpire, et qu'elle lui
a paru si:clairemeit dé montréee que ilèmineut avocat qui représentait le 'condamné
n'a pu trouver d'arguments qui aient inéme été jugés dignes d'ue réponse.

on a dit qu'un jury de sit seulement, et l'absence d'n grand jury sont des faits
'icopatibles avec les'droits des sujets anglais, que le condamn4 avait de sérieuxi

motifs de plainte; mais comme on l'a fait Obéerver dév'ant le Conseil privé, le nmem
ecrime peut étre.jugé ailleurs, dans l'Empire britannique, et notamment aux Inder,
sans aucun jury,'grad on petit, et ce nmode de procédure- a été sanictionne par, le
Parlement impérial.

Il faut: observer aussi, que l'instruçtion du procès a été faite daps la région oà
l'offense avait été commisè, en vertu de la loi alors en vigueur et qui existait depruias
des anées, et que c'est un usode de proçédure dont aucun prévenu ne saurait raisonna-
blementi se plaindre, et'qui au contraire constitue un droit dont tout accusé peut de
prévaloir.

Le gouvernement n'atit aucune raison de douter de la compétence du tri
avait été affirmée par les juges du Manitoba siégeant en cour plénière; Mais ou

,rd au caractère exceptionnel de la cause, il voulut se départir de la ligne ordinaire
faveur du priéonnier, et a<sursis fut'accordé; aflu de lui permettre de s'adresser
tribunal suprême en Anglet*rre et dé se prévaloir, jusqu'au bout, des droits qui

ouvaient lui stre accordés- par la loi.
L'impartialitê du 'procès n'a 'été mise o doutepar les avocats du prisonnier, et

'a été contestée ni devant la cour d'appel du Manitoïa, ni devant le (Conseil privé.
a contraire, elle a été admise, non pas tacitelnticomme l'impliquerait cette absenob
codtestation, mais d'une manière expresse et publiquenient. Il est bun, manamoine,
relater brièvement les faits qui démontretcoinment le gouvernement s!est acquitt4
devoir qu'il avait 'remplir' tant envers le public qu'envers le prisonnie?.

Il était très important, non sétilement d'assurer l'insprution inipartiale du procès,
qui aurait pu se faire en- nommant quelque avocat éminent, mais de prouver ai

ublic que cela avait été fait ; et, ' cette fln, la poursuite fut. coniée à deux avocata
wnents de l'Ontario, bien connus pour appartenir à des partis politiques' différent»
n avocat franco-eanadien de talent et bien posé, de Quebeo, ler fut adjoint, et le
uS-ministre de la justice, présent darant toute'l'instruction da procès, leur a donné

concOurs.'
La proeédure adoptée et la.marche suivie pendant les débats qu'il s'$git de *ui.

er, d'après les pièces au dossier, font' voir que la défense a eu la Latitude la plus
u4plète . et il 'est inutile d'ajouter, ce qui, du reste, est parfaiteuïent recoau
tous, que le prisonnier a eu le secours d'avocats dont le zèle et l'habileté rendent

ipossible la euppositîon que sa défense eût pu être conduite plus.soigneusement ou
- habilemuent:si elle eût été confiée à d'autres.
La plainte est f'ite contre 1 prisonnier le 6 juillet 1885, et la date du proc

4e au 20 du même mois, ee.dontle' prévenu est dûtnent-notiBb
Le m4me jour, une copie de l'accusation, et une liste des jurés convoquée et'des

moin ass gnés, lui sont dCment signidées-a couronne ne voulant pas qouteàîr la
uestion de savoir si c'était un droi$ que le. prévenu pouvait réclamùer, et d4lranl
tant qui pPgibl lui oncéder tous le privilèges jie,dans aucunes eireônstanues



ou devant aucun tribunal, il pourrait -obtenir, et qu'elle pouvait lui accorder sang con,
trevenir à la proeédure 'prescrite dans les Territoires.

Au jour fixé, le prévenu est mie.n accusation, produit une exception d'incompé-
tence A laquelle la Couronne fait immediatement une réponse o droit,'et l'objction
est plaidée au long. Lm cour du banc de la reine du Manitoba avait, dans une cause
récente, rendu un arrêt rejetant, en substance, les raisons invquées par les ýavocats"
du prévenu, et le président'du tribunal arrête, en conséquence, qu'il lui est impossible
de les admettre.

Cette décision renslue, le p;Penu, par ses avocats, produit une exception à la
fornie contre l'acte d'accusation, qu'il prétend étre insuffisante dans sa toeur ; et
eette exception débattue est aussi rejetée.

Le prisonnier, alors, plaide non-côupable; et ses avocat» demandent l'joninoeont:
au lendemain, afin de pouvoir préparer des affidavits pour servir à une demande d'un,
nouvel ajournement du procès, et, la Couronue ne i!y opposant pas, la curw s'ajourne.

Le lendemain, 21' juillet, les avocats du prévenu donnent lecture d'affidavits
portant que certains témoins, alors absents, étaient indispenMables à la défense,
qu'il lur fallait faire venir de la province de Québec et de Toronto dés médecins-'
experts sur la question d'insanité. Ils exposent que le prévenu n'a pas les moyens

uniaires nécessaires pour faire assigner ces témOins, qu'ils désirent un ajournement
àun mois, et que pendant ce teníps ils pourront les faire *enir.

En réponse à 'cette demande, dont la couronne n'a reçu avis que la veille,
mitiistère public déclare que ces médecins.eXerts aini que quelques autres témoins
que l'on vout faire venir des Territoires du Nord-Ouest, pourront tous être réunis en
une semaine, et· il offre non seulement de consontir ' un ,ajournement pour cett
periode, mais de se joindre a la défense pour assurer' la compa-ution de ces témoins
de Payer leursfrais,

Les avocats de.la défense acceptent cette offre, que "le président de la cour déOlare
ensuite être raisonnable, et le procès est ajourné au 28.

Dans l'intervalle, leà témoins furent assignés. Ils se 'présentèrent et furent
interrogés dans l'intérêt du prisonnier, et leurs frais payés par la Couronné,
médécins 4tant rémunérés à titre d'exports au mèêMe taux que ceux appelés par I
poursuite. On n'insista pas davantage sur les autres raisons qui -avaiçnt été invos
quéeo pour obtenir un'délai.

»nfin la cour s'assemble le 28. Il n'est pas fait de nouvelle dômande d'ajourneo
ment, et le procès se coni4nue sans interruption jusqu'au 1er aot., date de sa clôture
Le privilège exceptionnel accordé aux personnes mises en accusation. pour trahiso
d'adresser la parole au jury, après. leurs avocats, est donné au pr4venu, qui en prit,
avantage.

Quant au caractère général du tribunal et aux amples moyens dohtés au condamne
de présenter une défense complète, il est peu t-être bon de répéter ici les remarque
laites par le savant juge en chef du Manitoba,"dans son jugement sur le 'pourvoi.

! On a" beaucoup parlé de la composition d'un jury de six membres seulement
Il n'y a pas de loi qui dise qu'un jury doive invariablenient être composé de dou.
membres, ou d'aucun nombre particulier; Dans le Manitöba, 'dans les cours civiles
le jary est'composé de douse membres, mais neuf peuvent rendre un verdict. Daw
lacte des Territoires du Nord-Ouest, l'acte lui-même déclare que le jury devra
composer 'de six membres, et o' tait là le nombre des jure. dans cette cause. I
ihagistrat stipendiaireaurait-il été justifiable d'en prendre douse, lorsque le statu

"lui enjoint d'en prendre six seulement ? L'on s'est plaint, enoutre, que ce pou.
de vie et de mort était trop grave pour être donné à un magistrat stipendiairé.

"QT4elles sont les garanties?
" Le magistrat stiendiaire doit .voir exercé la piofewsson d'avocat pendant

« ans, au moins. Il lui est adjoiit un juge de paix et un jury de six membres.
public est admis aux séances du tribunâa. Il est permis au prévenu de répondre

"de se défendre par le ministèrede ses avocats. La clause?7 lui permet.d'en -"pele
ÀA',a cour 'du banc de la reine dans le Manitoba, devant laquelle .la preuve

"produite, et il est de nouveau entendu par le ministère de ses avotats,-et troia
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rconsidoret la cause. De plus, l'enquete faite par le magistrat stipendiaire, ou
qu'il a tMit faire, avec un rapport sur la caue, doit, avant quela senftenc, soit mise
A exécution, itre transmise au ministre de la justice; et te paragrapho 8 enjoint au
magistrat stipendiaire d'ajourner l'exk<ution d'une date à l'autre jusqu'A ce que ce
rapport soit reçu, et que la décision du gouverneur ait êté signifiée au lieutenant.
gouvernOur, à ce sujet. Ainsi, avant l'exécution du la sentence, le prisonnie est
entendu deux fois en cour, par ses aYoêatt, et au doit avoi été prise on consi-
dération par le conseil, et la décision du, overnecr, à de sujet,doit gvote été
signitiée au lieutenant-gouverneur.

i me semble q dn-pe ut prétendre que la loi a -remis injudicieusement 
inconsrdérêment ce pouvoir de vie, et- do nort eux tribunaux devant l'squels le
condamné a été entendu. La eûnterce, lorsque le condamné interjette appel, ne peut
être mise à exécution que lorsque ma cattue a été cïteddue trois fois, de la maière,
précitée."

La preuve de la culpabilté du cosuamné, h4 ur dm documenti écrits portant
signature et sur d'autressemoignages,était si concluante, qu'elle ne fut )a contes-,
par des défenseurs." Ils arguèrent, toutefois, qu'il n'étit pas responsable d« ses

etet biaèrent leur défense sur le fait d'imsanitk
La cause fut exposée Au jury dans un, résumé trôs complet fait par Io ju'o, qui

bxpliqua 'la loi, eh ce qui couilerne le plaidofer'de folie, ti as vliirenent, et d'une
nanière qui n'a pas soulevé de contestation, soit à la datê du-prot s, ou dans Id cour

banc de lia reine du Kanhioba, ou devant Ie Cónseil privé.
11, L'état mental du condamné et la Éesponsabilité de ses actes, devant la loi, ont

ouvelé beaucoup de controverses dans le public.
Ici, encore, il suf#rait de signaler le aiit que ce moyen de défense a été spécia

nent débattu devant le jury,. le véritable tribunal qui pouvait en décider ; quele bien
Qndé du verdict ufanine fut contesté devant la cour plénière du fManit.oba, que la
rpuve fat discutée au long et le verdict confirmé à 'unanimité. Devant le 'on-

privé, aucune tentative n'a ét- faite pour contester la validité de cette decision.
Le savant juge en ebef du Manitoba dit dans son jugement: l'J'ai lu la prouve

avec soinet.il me paraît que le jury n'aurait pu, raisonnablement,env6nir à aucune
autre conclusion que le verdict de 'coupable. La preuve n'est pas seQlement sum-

ýsante pour appuyer le verdict, mais elle est é;-rasante.
Et plus loir "Je crois que la preuve sur le fait de folie'démAntreque le prison-

uuer satait qu'il agissait illégalement, et qu'il était responsablé de ses actes."
Son Honneur le juge Taylor dit, en conclusion: l Après an examen. critique

de la preuve. je trouve qu'il eýt impossible d'en. venir à aucune autre conelusion que
uelle donnée par le jury. L'appelant est, inentestablement;un honme d'une vanité

non ordinaire, excitAble, irritable et no pouvant souffrir la contradiction.. Il parat
avoir.agi quelques fois d'une manière extraordinaire;: avoir dit bien de. choses
étranges, et ùvoir en ou au moins prétendu avoir des idées: absurdes sur dés sujets
religieux et Politiques. ' «ais cos faitssont loiâ de prouver un dérangement mental
qui le rendît irrdsponsable de ces agtes.'- En effet, sa maniêre d'agir démontre, de
p1usîeurm manières, que l'ensemble do sa conduite apparemment extraordinaire. 'e
don d'inspiration divine etie caractère de prophète qu'il s'attribue ,ne saat:qu'uie
partie d'un plan conçu avec habileté pour acquérir et conserver sou influence et son
pouvoir sur les gens simples qui t'entouraient, et poui s'assurer l'irnmmunité dans le
cas où il lui faudrait rendre compte de ses actes. jl paraît avoir eu en vue, tout en
se donnant comme le chamupion.des intérêts des Métis, de s'asaurer des avantages
péniniaires pour lui-même.

Et il ajoute, après avoir résumé la preuve "oertainement, la preuve né rénssit
aucunement à enlever à 'appelant la responsabilité de sa conduite ai la règle
posée par les juges en réponse à une question à eux fait0 par la Chamre des Paira
dans la eause de MacNaghten, CL 10, Fin. 200, est unê bonne règle.

SonRônneur' le juge Killam dît: "J'ai la très attentivement le résumé dia
magistrat, et il me paraît fait d'une manièrosi blaire que le jury ne pouvait -avoir
sucun doute sur ses devoirs dans We ças où il aurait peneé qué le snunier était



aliéné lorsqu'il commit les actes en question. • Il n'aurait pu écouter ce résurn
Ude la cause sans comprendre parfaitement que le fait de rendre un verdict dans'
"sens de la eulpabilité équivalt)it à déclarer expressément qu'il n'djoutait aucune
, à l'insanité du prisonnier."

Et plus loin: '<A mon avis, la, preuve était telle que le jury n'aurait pas
justifiable de rendre un autre verdict que .elui qu'il a rendo.*** J'hésite à ajouti

"aux remarques de mon coègue Taylor sur la preuve relative à la question de foli
J'ai lu avec, beQooup de oîin toute la preuve mise devant Io jury, et je ne saur-

"rien ajouter à ce qu'il a dit lui-méme, qui pût exprimer d'une façon plus cla4r
l'opinion que je me suis faite après cette lecture. Je suis aussi de son sentimen
lorsqu'il dit que le prisonnier a été défendu avec'zù!o et'habilotê, et que rien de'-
qui pouvait aider à sa cause ne paraît avoir été 'négligé."

Le fait d'avoir organisé et dirigé un tel soulèvement est en lui-même irréce
ciliable avec ce mode de défense ; et les ftits adinis -paraissent do nature A le
rejeter. Huit moi avant le ,commencement de la révolte, le voridamné vivait ar
EtatsUnis, où il s'ét ait fait naturaliser, conformément aux lois américaines, et il ét
employé comme instituteur. Une députatiori des principaux parmi les méties
envoyée, dit on, des Territoires du Nord-Ouest auprès de lui pour lûi deïnander des
rendre dans tes Territoires, et, après avoir conféré avec luii le pria de fevenir av,
elle et d'aider les métis à obtenir certains droits qu'ils revendiquaient du gouvern
ment canadieù, -:et à faire disparaître certains griefs fupposés.. -l ariva dans 1
Territoires en juillet 1884, et, pendant un. laps de temps. de huit mois, il' s'oçce
activement à discuter publiquement et privément, les questions qui avaient motiv
son -retour, et à prononcer des discours à ce sujet dans plusieurs asseinblées te'
dans une localité habitée Par environ 00 métis français et un'plus grand nombre
métis anglais et s uti-e. Ùes imétis anglais 'et, les autres colons observèrent a c
duite et s'aperçurent qu'ils avaient tout lieu 'de craindre le soulèvement qui 'suivi
mais l'idée d'insariité ne s'est jamais présentée soit à ceux qui redoutaient s
influence sur les siens, en matières' politiques, et qui auraient été beureux do laI co
trébarrer, soit au" centäines de gens qui, malheureusemert, ont prêt lreille à F
coneils et ont été ainsi conduits à,la mine.

Sii jusqu'à -la veille du recours aux armes, son état mental a prêté au doute, il e
ineroyable que, personne, soit parmi ses partisans, soit parmi ses adver saires, n'a
êigrialé le fait à l'àttention publique. Si le gouvernementravait alors tenié de le fai
4rrêter comme lunatique, il est à croire 'que peronne n'autait voulu justifier cet
action, et que ceux qui déclarent A présent qu'il n'èst pas responsable de ses adt
auraient ou toute raison de protester'autement contre son arrestation.

'Il n'est pas hors de propos non plus d'attirer l'attention sur, la contradictic
dvidente de ceun-et le nombre en est considérable-qui ont fait de la prétendi
maladministration des-affaires des Territoires du Nord-Ouest par le .oaveirnfel
ùte raison de commuer la sentéree prononcée, sans 'toutéfois cesser dinsister sur
plaidoer dinsanité. Il était impossible de considérer le condamné à la fois comI
le zélé l eprésentant de Ba race et comme un lunatique irresponsable. .On peut auA
se demander, si le chef ne'jouit pas de 'sa raison, en vertu. de quél droit ceux qu'il
entraînés et qui l'ont suivi seraient-ils responsables, et s'ils ne le sont pas qui pouri
'être puni pour des crimes qui sans aucun doute méritent nu cbtiment.

L'on a .représent, toutefois, que sa nature était' exitable et que ses facuit
mentales étaient mal équilibrées; que plus le soulèvement se dêveloppait,'et pi
cette disposition maladive-le contrôlait, et que les actes"de iviolence auxquels il a-0
porté étarentdùs A la surexcitation de se sentiments, et que le'tout l'a conduit à
démence ; que pour cette -raison il ne peut être tenu responsable 'de ses actes, qu'e
fin, il a perdu .tout contrôle sur lui-même par suite d'événements qu'il n'avait 1
prévus, ni prémédités.

Un simple exposé des faits fera voir que cette thèse est absolument sans fond
ment; qu'il a tout le temps contirlé et préparé les événements; qu'il dirigeait, ni
ne suivait pas le mouvmenuti et que la prise d'armes a été délibérément prépa
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I Tiutepa lui, veo une préméditation qui ne laisse aucune place à että
ltion.

lapoAire rencontre avec les troupes, a Ott lien' tu Laq-aux-Conarde, le 28

Avant cela, le 3 mar,,le prisonnier aistait à une asmblée dont faisit
t e environ soixante de ses partisans, presque tous armés. Il adressa f parole
S eote assemblée -et annonça que la police voulait l'arrêter; " mais ce sont ceux-

a ui constituent la véritable police,' dit-il, en 'montrant ses partisans. Le 5, il
C.tOharles Nolrin qu'il avait résolu de conseiller à la population de prendre les

n mes, etil avait déjà commencé à lui parler dans ce sens dès le mois de débembre.
ent.

L M mars, il dit au Dr G. Willoughby,. en présence de soixante ou soixante
dix métis armés, qu'ils avaient l'intention de, frapper un coup pour aflirmer

droits.; et montrant ses hommes; " Vous. voyez que j'ai maintenant ma po-
c Dans une- semaine, la petite police du gouvernement on aura fni avec l'exia-

no., Il ajouta que le temps était arrivé pour lui de gouverner ce pays.ou de périr
a peine, et quQ cette révolte ne serait pas la réédition de la'première (dont il avait

4t1 instigatr)t.
A K0 Las, qu'il- arrêta. le 18. mars, à la tête de ses partisans armés, il dit quo

révblte était commenées, et. qu'ile avaient l'intention de combattre tant que la
enefère de là Saskatchewan ne serait pas entre leurs mains; qu'il avait.attends

ine ans, mùais qu'enfié son heure était arrivée; etqu'il donnerait à la police toute
tude de se rendre, mais que si elle ne le faisait pas, il y aurait du sang veroé.
L,.même jour, il se rendit, à la tête d'environ cinquante hommes arniés, aux

bagasins des témoins Kerr et Walters, et demanda les armes et les munitions dont il
trveilla l'en1èvemienLt

Le 20, il dità Thomas MoKay que c'était la, dernière chance qu'avait le major
- d'éviter l'effusion du sang, et que s'il ne rendait pas le fort Carleton, une

aque serait tentée cette même nuit.
LYe 21le prisonnler envoya :une demande, écrite et signée par lui, au même,

lCroier, alorseommandnt de la police à cheval Au fort Ijarleton, le Sommnit
se.rendre sans conditions, ainsi que ses hommes, et de lui remettre le fort,: lep

enagant d'une guerre d'exterminatiop s'il- refusait. Cette demande ne fut pas
'sentée telle qu'éérite, parce que le courrier qui la portkit, s'aperçut :on oat féraut

lenvoyé da major Crozier, qu'elle serait péremptoirement refusée.
Le 2, le prisonnior, ave. une troupe de trois ou quatre cents hommes armés,

taqua la police et-ies volontaires qui se rendaient du fort Carleton au Lac-aax-
%ada%';~1ui-même donna Vordre de faire feu, et neqf hommes furent tués.

L'on:a mis on doute laquelle desideux troupes avait fait feu la première, mais
a declaré lui-même aa capitaine Young qu'ils essayaient d'ehvlopper les troupes

gouvernement pendaàt que le major rozieir était A parlementer avec 1un 4S
mms-de Riel et Il a dit lui-même au révérend I. Pitblado et A d'autreseaiust

'au capitaine Young, que son plan était dé capturer le corps de polioe ou, quelque
fonetionnaire du gouvernement, afin de forcer ce dernier èentrer en négociations.
Dépuis ce moment jntqu'A la suppression de la révolte par la prise de Bateche,

12 mai, il a été le chef indiscut,d% mouvement. Pressé par M. Astley, après l'
soond engagement qui eut lieu è la Coulée des Tourons (Pish Creek>, de lui per-
àettr den égoier, il lui a répondu, ce qu'il a aussi répété au témoin Jýoes, qu'il
moubit avant cela, remporter une autre victoire, afin de pouvoir poser de meilleures
editiona an gouvernement, et jusqu'à la fl, il consQrta, non seulementostensible-
%ent, mais effectivement, le contrôle des rebelles en armes, mn6çeiant, sn ,et
tnii*ivee lé commandant des troupes; et avec une autorité jamais mise bu doute

Snu étant ses ier, ont pu observer- sa conduite, ni contestée par
loun de ses subordonla ,,ýt.ý .. 1.

L'on peut affmrmer, on toute confiance, que jamais révolte n'a ê plus compilète-
a0nt bous la directioù d'un homine; que s'iil'avait voulu, U aucun temps, elle aurait
ne; et qiîe s'il vait 4t éloigné da pays, un jour avant la prise d'armes, olle-ci



n'aurait probablement jamais ou lieu.: L'étude impartiale de la totalité de la preuve
me laissera subsister aucun douto sur ce point, et il parait bien 'manifeste que c'était
bien se propre opinion, d'après 'la d4elaration qu'il a faite au père André, dont iU est
question plus Iin.

III. L'où a représenté que le cèime du condamné est un eritme politique, inspiré'
uniquement par des motifs politiques; qu'une révolte ayant uniquement pour objet
de redresser des griefs politiques est bien différente d'un crime ordinaire, etquelqueer-
ronées que puisent être les idées de sòn instigateur, en voulant redresser les griefs
supposés d'autres personnes, il a droit, au moins, d'être regardé comme un homme
désnteressé, et, à son point. de vue, comme un patriote.

Ce point a't é examiné avec la plus grande attention,>Inmai il a été impossible au
gou vernement dé reconnaître dans le condamné un crimitel politique seulement, ou

e constater qu'il puisse y avoir le moindre doute, d'après la preuve, que, ses actes
4taient dictés par des motifs autres que l'intérêt personnel.

En effet, il seinbie évident qu'il était prêt en öoutelrcnfance, pour amour du
lucre, à déserter ses dupes et à cesser ses efforts pour redresser leurs griefs supposés,
'il avait pu, sous couleur de les protéger,-obteni' les sommes qu'il demandait pour

L'on doit croire que beaucoup de personnes qui ont épousé sa cause et qui dési-
raient détourner'de sa tête la sentence portée par la loi, ont dû ignorer ce fait ou n'ont
pu.considérer attentivement sa portée, car il'semble incroyable que quelqu'un, sachant
cela, out pu considérer le prisonnier comme ayant droit au titre de patriote, ou le
prendre comme le représentant d'une race -honorable.

Il faut-se rappeler que le prisonnier avait quitté ce pays pour aller habiter la
république voisine, où il s'était fait naturaliser. Il fut amené ici, par conséquent,

ur représenter, -en apparanoe, les réçlamations d'autres 'personnes, bien que dans
lettre d'acception qu'l a dresoée aux délégués, il ait mentionné que ses propres

griefs lui permettaient de faire cause commune avec eux. Cependant, le témoignage
du Dr Willoughby et de M. Astley fait voir d'une manière évidente que, dès le prin-
cipe, sa propre réclamation,.formulée par lui-même contre le gouvernement, occupait
le premier rang.dans sa pensée, et dès le mois de décembre, il essaya de négoeier
directement avec le gouvernement pour en opérer le règlement,

Le père André est l'un des 'témoins assignés· par le condamné, et il ne- peut y
avoir de raison aucune de contester l'exactitude deson témoignage. Dans le contre.
interrogatoire, en réponse e Me Oaegrain; il s'exprime comme suit:

D. Je crois qu'au mois de décemrbre 1881 vous avez eu une entrevue avec Rie et
Wolin au sujet d'une ceetaine somme que .le prisonnier réclamait du gouvernement ?
B. Non pas avec Nolin. Notin. n'était pas présent à l'entrevue.

D. Le prisonnier y était ?-R Oui.
D. Voulez-vous déclarer ce que, le prisonnier (Riel) voulait avoir du gouvérne

ment fédéral ?-R J'ai eu deux entrevues avec le prisonnier à ce sujet.
D. Le prisonnier réclamait une certaine indemnité du gouvernement fédéral ?

R Lorsque le prisonnier fit sa réclamation, j'étais là, avec une autre personne, et
il-voulait $100,000 du gouvernement. Nous fûmes d'avis que cette denande était
exorbitante, et le prisonnier- répondit : attendez un peu.; je prendrai de suite $35,00O
comptant

D. 'Et à cette condition le prisonnier devait quitter le pays, si le gouvernement
lui donnit #35,000 ?--R. Oui, c'est la condition que Riel posait.

D. Quand ceci se passait-il ?'-R, Le 23 décembre 1884.
D. Il y ett une autre outrevue entre vous et le prisonnier, n'estce pas ?-

R. Nous eûmes une.vingtaine d'entrevues.
,D. N'était-il pas toujours à vous demander de vous servir de votre influenee auprès

du gouvernement pour lui obtenir cette indemnité ?-R Il m'a parl4 de cette affaire,
pour la première fois le 12 décembre. Il n'en avait jamais été question entre nous
avant cela, et là 23 décembre, il m'en reparla de nouveau.

D. Il.en a parlé souvent ?-R. En ces deux occasions seulement.
D. N'était- pas sa grande préoccupation ?-X Oui, dans esdeux entrevues



,D. N'est-i1 pas vrai que le prisonnier Riel vous a déclaré qu'il était lui-,ê'me la
question métisse ?-Ce n'est pas ce qu'il a dit en propres termes, nais c'était bien la
'pensée qui ressortait de ses paroles, Il me dit: "Si je ý suis satisfait, les métis 'le
seront." Je dois expliquer ceci. On lui object.i' que si le gouvernement lui accor-
dait les $35,000 la question métisse resterait la même, et il répondit : 8i je suis satia
fait, les métis le seront.

J. N'est-il pas vrai qu'il vous a dit qu'il accepterait même -une somme moindre
que $35,000 ?-RI l me dit: Faites jouer toute l'influence que vous pouvez avoir; il
se peut que vous n'obteniez pas tout cel. mais obtenez tout ce qu'il est possible
d'avoir . si vous obtenez moins, nous verrons.

Ce témoignage confirme celui de Charles Nolin, métis très en vue et or-
ministro de l'agriculture, dans le gouvernement du Mainitoba,'qui avait fortement
appuyé Riel et le mouvement, jusqu'à,ce qu'il s'aperçut qu'une révolte à main armée
devenait imminente; il se sépara alors de lui et donna, par la suite, son temoîgnage
comme témoin de la couronne. Voici sa déposition :

Au commencement de décembre lS8i, il commença à exprimer le désir d'avoir
de l'argent. C'est A moi qu'il en a d'abôrd parlé.

D. Combien voulait-il avoir3?'-R. La première fois qu'il a été question de cette
affire, il parlait de $10,OQPA 815,000.

D. De qui voulait-'il 'nir cette somme ? -R Lprernîiêre foi qu'il m'en" a
parlé, il n'avait pas depla, précis pour obtenir cet argent. En mme, temps, il me
dit qu'il avait l'intention de formuler une demande d'indemnité contr le' gouverne-
mient du-Canada. Il me dit.que le gouvernement lui devait $l00,000, et ensuite il fut
question dosavoir q.ui serait chargé de réclamer Cette indemnité. Quelques jours
après 'l' prisonnier me. dit qu'il avait eu une entrevue avecle PèreAndré ét-qu'ilavait
fait -sa paix avec l'Eglise ; que depuis s9u" arrivée dans le pays, il avait essayé de
séparer le peuple ,du clerg4 et que, jusqu'alors, il avait été presque n guerre ouverte
avec le clergé, et il ajouta qu'il était allé à l'église avec le Père Andié, et que là ,n
présence d'un autre prêtre et devant le Sant-ßacroment, il avait fait aÎ paix, et. qu'à
lavenir il ne ferait plus rien contre le clergé. -Le Père André lui avait dit qu'il se
servirait de son inDuence auprès du gouvernement pour lui obtenir $35,000; Il dit
qu'il se cont4nterait de 835,000 et qu'il s'arrangerait luiý'même avec le gouvernement
pour la balance des 8 100,000. Cet -arrangement eut lieu à Puince-Aibert. L'arr&a-
gemen eut lieu à Saint-Laurent et ensuite le Père Adré retourna à sa mission d.

D. Avant décembre, a-t-il été tenu des assemblées dans lesquelles Riel ait parlé
et auxqdelles vous étiez présent ?-R; Oui.

P. Combien ?-R. Jusqu'au 2.1 février, Jassistai à sept assenblées, autant que je
puis me rappeler,

, Le prisonnier'vous a-t-il:dit ce qu'il ferait si le gouvernement lui payait cette
indemnité ? & Oui.

D, Que vous a-t-il dit ?-R. Il me dit que s'il obterait l'argent qu'il voulait'avoir
du gouvernement, ilt irait où le gouvernement voudrait l'envoyer C'est ce qu'il a
dit au Père André, S'il était un embarras pour le gouvernement, il irait dans la pro-
vince de Québed. Il dit auséi qae s'il obtenait de l'argent, il 'iait aux Etats-Unis
et qu'il publierait un journal pour soulever les autres nationalités dans les Rtats-Unis. -
Il dit. " Avant que l'herbe atteigne 9ette bAateur dans le pays, vous y verrez des
armées étrangères." Il ajouta: "Je commencerai par détruire le Manitoba et ensuite
je viendrai anéantir le Nord-Ouest et en prendre possession.

On a beaucoup fait'valoir l'argument que le prisonnier était révenu dans le pays
à la demande d'autres personnes; que, sans cela, il serait resté à l'étranger, et que
lorsqu'il se trouvait ici, il avait exprim4 le désir de s'en retourner aux ftats-Unis et
qu'il aurait donné suite à ce désir, n'eussent été les supplications de ceux qui l'avaient
persuadé de venir.

A cela,'Charles Nolin a répondu comme suit:
D. Y a-t-il eu une assemblée vers cette époque, vers le 8ou le 24f4vrier.-R une

assemblée ?



D. Dans laquelle le prisonnier a porté la parole ?-R. lIy a ou une assemblée le
24 février et le prisonnier y assistait.

D, Que s'eht-il passé dans cette réunion ; le prisonnier a-t-il parlé de, son. départ
pour les Etts-Unis.-R. Oui.

D. Que vous a dit le prisonnier là-dessus ?-R. Il m'a dit qu'il serait bôn do
laisser -à suppôser qu'on l'aurait empêché de retourner aux Etatsrlnis. Cinq ou six
personnes furent chargées de- parcoumxir' les range de l'assemblée, et lkrsq'il- serait
question du départ -de Riel, de faire crier par 1 pa"ulation,." Non, non." On espérait
que Gagnon s'y trouverait, mais il n'y vint pas. iel n'a jamais ou l'intention d6
quitter le pays.

D. Qui a donrié ordre aux gens d'en agir ainsi ?-R Riel l'a suggére lui même.
). A-t-on suivi ses instructions ?-R. Oui,

Les défenseurs des autres métis qui ont plaidé culpabilité, déclarèrent aussi-on
cour que Riel lui-même avait fait dresser la requête à lui faite de revenir dans e:
pays , et à deux reprises, On cour, ces éminents avocats déecncèrent le condamné de
la manière la plus formelle et aveç indignation', comme un homme qui avait égaré et
trompé leurs' lients, et auquel devaient être attribuées toutes les misères et la ruine
que cette malheuiense.révolte avait accumulées sur eux.

Mais si des motifs désintéressés pouvaient être mis au crédit. du prisonnier, et si
oi pouvait lui attribuer le d éir de redresser des griefs peitiques, meine par une
révolte armée, il aurait été nécessaire, au moins, de faire tomber cette accusation, qui
e dressera toujours contre lui, que dans son esprit, la raison d'humanité ne trone*
point sa place, mais qu'il était décidé A exécuter ses desseins .en attirant sur une popu-
ation inoffensive toutes les horreurs d'une guerre indienne, avec 'es outrages et les

atrocités qu'il savait parfaitement devoir nécessairement s'ànsuivre; L'Onquête
démontre clairement que cette accusation ne peut être repoussée, et qu'elle. est vraie
de tous points&

D4s le principe, même avant l'engagement du Lao-aux Canards, il a été trouvé On
eompagnie de sauvages armés, et jusqu'à la fin de la rébellion il s'est servi do leur aide.

Dans cet engagement -qui a vu le premier sang versé, d'après les témoignages" do
4M. Astley, Rots et William Tompkins, les'sauvages composaient une forte partie de

sa troupe-un tiers ou environ.
Dans une lettre tróuvée an camp de Poundmaker, (Paiseur4'Etangs), chef de

sauvages, 'écrite et signée par le condamné, après avoir décrit dan l'es termes les 'plue
exagérés ce qu'il appelle la viûtoire du Lac-aux-Canards, il est dit: " Louez Dieu du
buceês qu'il nous a accordé.~ Capturez tous les hommes de -olice que vous pourrez.
Conservez leurs armes. Prenez le fort'Bataille, mais.sauvz les provisions, les muni'
ions et les armes. Envoyeg-nous un détachement d'au moins cent hommes."

-Dans un brouillon de lettre, écrit aussi de sa main, gomme il a été prouvé -a
Sours du procès, adrëssée aux métis français et anglais établis depuis la rivière
0ataille jusqu'au fort Pitt, on, trouve les phrasessuivantes : I Nous vous aiderons'
prendre le fort Bataille et le fort'Pitt. I * Essayez de corâmuniquer aussitôt 'que

ible les nouvelles que nous vous transmettons aux m4tis et aux'sauvages du fort
it. Ditesaleur de se tenir sur leurs gardes; de 'se tenir prêt à tout événement.*

Prenez les sauvages avec vous; réunissez les de partout. Emparez-vous de toutes 1
maunitions que vous pourrez trouver, On quelque magasiù qu'elles se trou4ent, Mur
murezgrondez et menacez. Soulevez les sauvages."p

D'autres preuves du mêne fait ont ét4 soumises au edura do procès, et.il est
d'ajouter quedans leë rapports des' éclaireurs et'.dana les ordonnances du conseil
remploi actif des sauvages dans la pounsuite des hostilités'eSt clairement prOuvé

On ne pouvait perdre de vue, non Ïlue, sur 'une demande implorant là lémen
de Pexécutif, que lors du procès de 'Une>Flèehe, de Faiseur-d'Etange, de Bonnet-Blene
et des autres sauvages, il.a été démontré qu'ils avaient été poussés aux actes de révol
pa' le prisonnier et ses émissaires. Beaucoup de sauvages soulevés' par lui et agi
oant de concert avec lui depuis le commencement des hostilités, étaient des réfugi
Biou.t venus des Etats-tUnis, que l'on dissit avoir trempé dans le massacre du Minn



il .

sota et le guet-à-pens de Coster, et qui étaient par conséqueit de la classe la plus
dangereuse.

oit donner crédit aux chefs sauvages d'avoir employé leur influence
'pour einpêcher leà actes, de barbarie, mais parmi -eurs bandes se trouîaieût cer-

ino individus qui ont, de sang-froid et de propos délibéré, commis des muurtres
pour lesquels ils ont été condamnés à mort. Ces crimes ont été commis durant la
rébellion-et ne peuvent être attribués qu'à l'excitation qui en a été l'a conséquence.

1M. Que le fait seul de révolte soit puni do raort, est une question sur laquelle
les opitions euvent différer. La trahison sea probablemàent toujours considérée
tomme elle I est aptuellemnt parmi les nations civilisées, 16 plu, grand des crimes;
maie l'exécutif doit juger chaque condamnation' pour cette offense, sur ses propres
mérites, et en disposer, en tenant strictement compte de toutes les circonstances qui.
'aecompan ent.

Dans le cas ui nous occupe, c'était une reoidte accompagnée, comme la pre-
mière rébellion, de meurtre commis par I'ordre direct et immédiat du prisonnier, et
de la tentative atroce de soulever une guerre indienne dont le. prisonnier pouvait et
avait nalculé les résultats possibles.

Bn arrêtant sa dêcision ur la demande que l'on a faite de commuer la sentence
rendue contre le prisonnier, le gouvernement a dù ne pas perdre de vue la nécessité
d'un châtiment exemplaire et terrifiant,-our le crime commis dans une contrée, située
sous le rapport des établissements.et de la population, comme le sont les Territoires
du Nord-uest ; l'isolement des colons sans défense qui y sont déjà' établis; les hor-
reurs auxquelles ils seaient exposes dans le cas d'un soulèvement des 'auvages;
reffet sur les immigra4s de la moindre défaillance dans l'administration de la justice;
et les conséquences qui -eâilteraient, dans ces régions, si lon venait à croire que des
erimes, comme celui.de. tiel, ouvaient se commettre sans encourir l'extrême rigueur
de la loi, par le premier individu gáùi serait sujet à des illusions ou qui pourrait faire
croire aux autres qu'il y est sujet.

Le crime du condamné n'est pas une trahison pure et. simplei il a ét accompar
gné de l'effusion- de beaucoup de sang, perpétrée par ses ordres directs, et nous avons
:ru, après une étude sérieuse- et approfondie du cas, que le gouvernement serait
indigne du pouvoir qui .Ii est confié par toute là population, et- qu'il- négligerait de
remplir son devoir envers toutes les classes, s'il arrêtait le cturs de l'exécution régn..
lière d'une sentence prononcm épar un verdict juste et Msnctionnée par la loi impar-
tialet

A. CAMP1BELL
MAinistre de 4a Justice au temps de la poursuite contre Louis RieZ.



u RPONSE
(43b)

A un ORDRE de, la CÇwwJBRIE DES COMM B2rnE, en date du 6 miars 188, pour
copie de toutes commissions, lettres, télégrammes ou instructions quel-
conques donnés, fournis ou envoyés par le gouvernemnt, quelqu'un
ou quelques-uns des ministres, ou quelqu'un des officiers du départe-
ment de la justice à Son Honneur Hghi ichardon, juge, concernant
le procès de Riel, à Réginà. Aussi copie de toute. instruction quel-
conque donnée à qui que ce soit du personnelde la cour présidée par le
dit juge, et aux avocats qui ont représenté le gouverneinent au dit pro-
cès.

J. A. CHAPEAU,
Secrétariat d'État, Sectaire d'État.

Ottawa, 12 mars 1886.

DÉ1'ARTaI!U NT DE -LÀ .Uies, OWÂAWA, 11 mars 1886.
Sur renvoi par le secrétaire d'Etat d'une adresse de la Chambre des coamiiunes

pour copie d toutes communications, lettres, télégrammes ou instructious qusloón-
ques donnés, fournis ou envoyés par le gouvernement, quelqu'un ou quelques.uns des
ministres, ou quelqu'un .des officiers du département de la justice, à Son Honueur IM
le juge Richardson, coneerarnt le procès de Riel à Régina,

Aussi pour copie dë toute instruction d<nnée à qui que ce soit du personnel de la
cour présidée par le dit juge, et aux avocais qui ont représenté le gouvernenment àn
dit prcôs, le sousigné a l'boaneur de faire rapport:

1 et 2. Aucunesçonrnissions, lettres, télégraugmes ou inatructions n'ont été donnes
fournis ou env le ministre de la justice au juge Richardson ou Aqui que o.
soit du personneidéla cour par le dit juge concernant le procès de Rie1, à
Régina. péié

3. Le copie des instructions donnés par le ministre de la justice aux aopa s qui
ont représenté le gouvernement au dit procès de Riel et autres rebelles, est transnuM»s
eous ce pli.

A. POWERl, pour:le sou-ministre de la justice.

ItPARITMENT DE LA JUSTE, OTTAW, 20 juin 1885.
A MK Û. ROBINSON, C.B.; R B. OsLER, C.ý.; G. W. BUIDoE, $.ML

CAsGRAIN et B. L, SCoTT.
MEssEUtR"s,-Au sujet du procès de Riel et des a'tros impliqués dans, la récente

rébellion du Nord;Ouest, et pour leqel vous tes engagés eouame- conseils rep]Mfr.-
tant la couronne, j'ai cru qu.il valait mieux vous adresser pae . s
instruotions générales.

1I Riel rincipaux prisonniers, blancs ou Métis, doivent être pour-
pour trahison. 7ù 1

2° Les enuvages qui ont commis des meurtres doivent être poursuivis pour
meurtre.

3° Les autres sauvages et les conseillers doivent.ètre poursuivis pour trahison;
4? Je pense qu'après un certain normbre de convictions, plusieurs prisonniers

plaideront probablement " coupables."
V Je pense 'c'il serait bon, à cette phase du procès, que vous me demande de

nouvelles instructions.
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6 le but gue se propose le goverrnement serait atteint en' obtenant un certain
nombre de convictions. Je 'm'atterds- à apprendre que trente ou quarante des princi-
paux métis ou blancs et des prinçipaux sauvages out été trouvés coupables.

choe sembl -probable,--que des blancs, surtout ceux de Saint-Albert, aient beaucoup
fait pour encourager la rébellion. ,De tous les devoirs que vous avez à remplir, je
crois qu'il n'en est aucun de plus important que celatd .découvri si possibte, quel-
ques-uns des hommes qui, avec une connxaissance des choses beaucoup plus grande'
que celle que possèdent les Métis et les sauvagfes, ont poussé ces derniers àA la rébeL-

et 'attire spécialement votre attention sur cette question.
J suis, etc.,

A. CAMPBLL, Ministre de la justice

RtPONS'

'A Une ADIIESSE de la CHAMB1E DES COMMUNE,.en date du 9 mars 1886:
Pour copie de tous les documents formant le dossier du procès de Sa

Majesté contre Louis Riel, à Régína, y compris la liste des jurés, les
noms des jurés récusés, par qui ils l'ont été, la liste des jurés choisis
les motions et alffidavits produits, les témoignages, les- incidents diu
procèslesplaidoyers des avocats du prisonnier et le-résumé du juge, là
nom des juges ou assistants-juges qui ont présidé au procès,Ie nom dos
avocats de la poursuite ou de la défense, en un mot tout do e ~
quelconque concenaut le procès, et aussi le vy a recommanda-
tion à la clémence do.la

Par ordre,
T. A. CTTAPTEAU,

Secdtaire dÉtat.
D6partement du secrétaire d'Etat,

15mars 1886.



CANADA,
Territoires du Nord-Ouest.

ACTE CONCER'ANT LES TERRITOIRES
DU NORD.OUlST.

LA REINX vm Loui8- RiDL.

Liste dos personnes assigt 4es par moi, magistrat itipendiaire' dans et.pour les
dits territoires, sous l'autorité des dispositions de l' " Acte concernant les territoires
du Nord-Ouest," et parmi lesquelles sera formé lejat.y appeléà prononcer sur les acu.
sations portées contrW vous:

Tous dans les
Territoires ,du Nord.Ouest,

aanade.

Lieu de résidence'.Nom. Profession ou condigon.

Franiis icosgrave .. ........................ 1, ........ 18 16 i O 2 cultivateur.
Benjamin'Limoges...... .................. 24 16 3 2 do
T oma w ........... ............................... 14 14 3 O 2 do
PeelDea.......... ............ 32 1602 do
Walter Merf-yfield ................... . . ... 16 15 6 02 do
John Fotheringham........ ......................... 32 15 8 O2 do
Wm. D Pe ....... ... ..... .......... 34 14 10 02 do
Thoznas Gor dan .......... ................ 10 18 il 02 do
Robert Rigby....... .......... ........ 6 1O
Joseph 8hepp'ard................ ........... 16 18 1l 02 do
Edm'n J. Brookq............................ ...,. 26 19 13 O 2 Marchand
William- BroIey ................ ';..................... 3U 19 13 O 2 Cultivateur.
Owen Striekland............ ........ 20 20 2 O 2 do
Donald Gnti............................ 30 21. 13 02 do'
Wilton t. C. Papy........... .............. 1 21 14 02, do
-Arthur Webster,...................... .... 34 17 14 O2 do
Adam Auld;...................................4 '19
Malcomlui A. McL&ane...................................-...... 18 17 15 O 2 do
'JohnB Davis .................... 18 18 - 2 do
William 0 Brooke ...... 16. 18 15 O 2 do
Thonuasw right .......... 28 19 15 OS
1Henry T. Whittaker.......................... 30 16, 10 0,2 do
John. McCllum ....... ............... 22 18 1902 do

emetria Woodward. ..................... 36 17 20 0,2 do
Petèr MoCal1ur > .......... ........ ....... 2 18 24 2 do
Michael 8.11ivan.......... ................... 28 16 25 0 do
Thomas lgers........................... do
Ed*ard gratt................................... - ... ... 18 25 02 do
James W, Wrong............................. 16 28 O 2 do
James Watson....,...........................30 16 26 2 d
John hcnltyre.................... ......... 8 17 19 2' do
Oliver T. Stone, Suu . ...... .... . ................ O 2 dô
Albert E. Fregent, Port Qu'Appelle . . 2 'Marchand.
GSorge Anderson, Greenfield...;,.................. .............. O 2 Entrepreneur.
H .J. Paintei Brandon...... .................... ,.......O 2 Marchand.
T 8 mas ull, 1ense...... ......... .. . do

..D[até A' Régina ce 6e jour do juillet 1885,-

MtagWsrat stipendiaire pourý 1es territo(es du lVord..Osset,



LA RIN 8 vs Lomis RIEL.

Le tribunal entre on séance A 11 h. a.n., 20 juillet 1885.
M. le juge Richardson.-Je dois vous annônôer que M. Henry LeJeune m'est

adjoint comme magistrat pour le procès qui va s'instruire:/ M. Dixie Watson est le
greffier; MM. Wallace MIcLean, J. 8. Monahan, James T. Parkes et '. R Marceau,
sont les sténographes officiels. M. le shérif, veuillez déposer le mandat.

Le mandat est remis par le shé-if au greffier, qui lit le-rapport et appelle la liste
des jurés.

Son Honneur M. le juge Richardson.-Que le greffier ouvre la cour.
Le greffier déclare la cour ouverte.
M. le juge Richarson;-M. le sbrif, veuillez amener le prévenu.
Le prévenu est amené et mis au banc des accuséý.

.e juge Richarduon.-Louis Riel, vous a4'on fourni copie -de Uacte d'accusa-
de ]a liste des jurés et du nom -des témoins de la poursuite ?
Le prévenu.-Oui, Votre Honneur.
M. le juge Richardson.-Mettez le, prévenu en accusation'.
Le greffier lit l'acte d'accusation en ces termes:
Le sixième jour de juillet, en l'année de Notre-Seigneur 1885, on la ville de

égina, Terittoires du Nord-Ouest;
Devant moi, HIIugh Richardson, un des magistrats stipendiaires des Territoires du

ord-Ouest, ayant juridiction criminelle en vertu des dispositions de l'Acte des Ter-
foires du Nord-Ouest, 1880,

Louis Biet, vous êtés aécmé sous serment devant moi; comme-suit:
f&a plainte d'Alexander David Stewart, de la ville de Hamilton, en la province

l'Ontario, Puissance du Canada, chef de police, reçue le 'sixiuème jour de juillet, en
Pnée de Notire-Seigneur 1885, devant le' soussigoé,, un des magistrats stipendiaires
Sa Majesté dans et pour les dits Territoires du Nord-Ouest du Canada, déclare:
%. Qae Louis Riel étant. un sujet de Notre Souveraine Dame la Reine, sans tenir
nipte des devoirs de son allégeance, et sans craindre Dieu dans sou coear, ma.s étant
1 et séduit par 'inspiration du démon; comme un trattre envers notre dite Dame la
ne,,et abandônnant l'allégeance, la fidélite et l'o1éissance que tout véritable et

éle sujet de notre dite Dame la Reine devrait et doit avoir poar Sa Majesté, le 26
a de la dite année, avec diversaptres traîtres, inc nus. au dit Alexander David

wart, armés et équipés ou guerre, 'est-A-dire avec des fusils, carabines, pistolets,
onnettes et autres arines, .tant malicieusement, ill1alement et trattreusement
emblés et réunis ensemble 'contre :notre dite Dame la Reine, à un endroit connu
s t le nom de Lac-aux-Canards, dans' les dits Territoires du Nord Onest du. Canta
dans les limites du Royaume,4, là et alors, malícieusement et trattreusemei
ayé et tenté par la force des armes de renverser et de détruire la constitution et la
svernement de ces territoires tels qu'établis pai- la loi, et, do déposer et de priver

'dite Dame la Reine du titre, de lhonneur et du nom royal de la Couronne
eriale de ce Royaumw, au mépris de notre dite Dime la Reine et de $es.toig, et

mauvais exemple des autres en pareil cas, contrairement: à son allégeance à lui,
Loui' Riel, contre la forme du statut fait et pourvu à cet effet, et:contre la pair

notre dite Dame la Reine, sa couronie.et sa dignité.
.2. Et le dit Alexander David Stewart dit de plus: Que le dit Louis Riel, étant

sujet de notre dite*lDame la Reine, sans tenir compte des devoirs de son allégeance,
sans craindre Dieu dans son coeur, mais étant mu et siéaut par linspiration du
ion, 'et comme un traître envers notre dite Dame la Reine, abandonnant l'allé
ince, la fidélité et l'obéissance que-tout véritable et fidèle sujet de notre dite Dam.
Reine devrait et doit avoir pour Sa Majesté, le 24mêe jour d'avril, en P'année
dite, avec d'autres trattres, inconnus au dit Alexander David Stewart, arméà et
p os .en guerre, c'est4-dire avec des fusils, carabines# pistolets, baï!Qnnttes et

'os armes,'étant alors illelÏment, malicieusement et tratreusement'asoembls et
nia ensemble ýorôtre noie dite Dame la Reine, a, de plus, méchamment, malicu-
ont et tkaltreusemnt suseité et fait la guere contre notre dite DaMIe la Reine, à

k

-'



lPendroit connu sous le nom de la Coulée4es-Tourond, dans les dits Territoires du
Nord-Ouest et dans ce Royaume, et, a, là et alors, nialicieusement et traîtrousernent
essayé et tenté, par, la force des armes, de renverser et de détruire la constitution et
le gouvernement de ces territoires, tels qu'établis par la loi, et de dépeser et de'priver'
notre dite Dame la Reine du titre, de l'honneur et du nom Royal de la Couronne
Impériale de ce Royaume, au mépris de notre dite Dame la Reine et dO ses lois, et au
mauvais exemple d'autres en pareil cas, contrairemont à son allégeance à lii le dit
Lois Riel, contre la forme du. statut fait et pouvu à cet effet et contre la paix de
notre dite Dame la Reine, sa couronne et sa dignité.

3 3. Et le dit Alexander DavidStewart dit de plus: Que le dit Louis- Riei étant
un sujet de notre Dame la Reine, sans tenir compte des devoirs de son allégeance et
sans ocraindre Dieu dans son coeur, mais étant mu et séduit p4r l'inspiration du démon,
comme un traître envers notre aite Dame la Reine, et abandonnant Fw égeance, la
fidélité etl'obéissance que tout véritable et fidèle sujet de notre dite Dame la Reine
devrait et doit avoir pour Sa Majesté, les 9, 10, Il et-12 mai de l'année susdite, avee
d'autres traîtres inconnus au dit Alexander David Stewart, armés et équipés ý,en
guerre, c'est-à-dire avec des fusils,,carabines, pistolete, baïonnettes et autres «rmes,
étant alors illégalement, -ialicieusement et traîtreusement assemblés et' réunis
ensemble contre notre dite Dame la 'eine, de plus, 'perversenent, malicieusemen
et traîtreusement suseité et fait la gurrie contre notre dite Dame lalReine, à un
endroit connu sous le nom de 33atoche, dahs les dits Territoires du Nord-Ouest dp
Canada, et dans ce Royaume, et a, là et alors, malicieusement et traîtreusement, tenté
de renverier par la force des-armes et do détruire la constitution et le gouvernement
de ces torritoires, tels qu'établis par là loi, et do-déposer et de pi'iver notre souveraine
Dame la Reine du droit, de l'honneur et lu titre Royal de la Couronne Impériale a

ce Royaume, au mépris de fiotre dite Dame la Reine et de ses lois, et au mauvâû
'exemple d'autres en pareil cas, contrairemeüt à son:allégeancé à lui, le dit Louis
Riel, et contre la'forme du statut fait et pourvu à cet effet, et contre la paix de notr
dite. Dame la Reine, sa couronne et sa dignité

"4' Et le dit Alexander David Stewart- dit de plus : Que le dit Louis Riel
vivant 'alors dans la' Puissance du Canada et sous la protection de notre Dane
Reine, sans tenir compte des. devoirs de son' allégeance, et sans craindre Dieu dari
son cœur, mais étant mu et séduit- par l'inspiration du. démon, êomme "un traitr
envers notre dite Dame la' Reine, et abandonnant l'allégeance, la fidélité et l'obéis
sance qu'il aurait dû avoir et de droit devait avoir envers notre dite Dame la Reinr
le vingt-sixième jour J6 mars de la dite année, avec divers autres traîtres inconnu
au dit Alexander David Stewart, armés et équipés en guerre, c'est-à-dire ave- de
finils, carabines, pistolets, baïonnettes -et autres armes, étant maliciousement, illég
lement et "tralreusement assemblés et Aéunis ensemble contre notre- dite Dame 1
Reine, à un eedroit connu sous le nom de- Lac-aux Canards, dans les dita Territoire
du Nord-Ouest du Canada et dans ce Royaume, a, là et aora, malicieusernut et trai
treusement essayé et tenté par la force des armes de renverser -et de détruire la co
titution et le gouvernement de ces territoires, tels qu'établis par la loi, et de. privpr s
déposer notre dite Dame la Reine du droit, de l'honneur et du titre Royal de la Cou
ronne Impériale de ce Royaume, au mépris de -notte dite Dame la Reine et de s
lois, et au mauvais exemple des autres en pareils cas, contrairemennt à son allégean
à lui, le dit Louis Ril, contre la forme du statut.fait et pourvu à cet effet, et cont
la paix de notre dite Dame la Reine,'sa couronne et sa dignité.

"5. Et, le dit 'Alexander David· Stewart dit de plus: Que le dit Louis Rie
vivant-alors dans la Puissance du Canada et sous la proteetion de notre dite Dame
Reine, sans tenir compte des devoirs de son allégeance, et sans craindre Dieu d
son coeur, mais étant- mu -et Eéduit par l'inspiration du démon, comme 'un trai
envers notre dite Dame la Reine, et abandonnant l'allégeance, la fidélité et obé
sance qu'il aurait dû avoir, et de droit devait avohj envers notre dite Dame la Roi
le 24ème jour d'avril en l'année susdite, avec d'autres traîtres inconnus au, dit Al
ander David Stewart, armés et équipés en guerre,. c'est-à-dire avec des fusils, c
bines, pistolets, baïonnettes et autres armes, étant alors ill4galement, malicieuseme
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a du et traîtreusenent assemblés et réunis ensemble, contre notre dito Dame la Reine, a,
iie"t de plus, móchamment, malicieusement et traîtreusement, suscité et fait la guerre

e ontre notre dite Dame la Reine, à l'endroit connu sous le nom deý li Coléode-
Tourond, dans les dits Territoires du Nord-Ouest et dan. ce (4yaume, of a, Jà et

no alors; maliciedsement et trattreusement, essayé et tenté, par la force dee armes, de
renverser et dé détruire la constitution et le gouvernmont de ces territoires, tels

dit qu'établis par -la loi, et de priver et déposer notre dite Dame la Reine du droit, dé
x de 'honneur' et du titre Royal de la Couronne_ Impériale de ce Royaùnie, au mépris de

:notre dite Dame, la Reine et de ses lois, et au mauvais exemple des -autres n pareil
tant cas, contrairieêt à son allégeance à lui, le dit Loiis Riel, contre ia forme) du statut
ýe et tait et pourvu à cet effet, et contre la paix de notro dite Dame a'Reine, ýa couronne
tflOfl et sa~ dignité.
» la "f6. Et le dit Alexander David Stewart dit de plus . Que le dit Louis RZiol, vivant
,eiue alors dans la Puissance du Canada et sous la' protection de rnotre Dame la,', Ibo sans
vee tenir compte des devoirs de-son allégeance, ni bans craindre Diieudans son ceur, mais

"el 4tant mu et séduit par l'inspiration du démon, comme un traître envers notre dite
meA Dame la Reino,.et abandonnant l'allégeance, la fidélité et l'ob4itnce n'il aurait dûv
1nut avoir et dé droit devait avoir envers notre dite Dame la Reine, 1o4 9, 10, Il et 12
nient mai de l'année susdite, avec d'autres traîtres, inconnus au di Ahtxnder David

Stewart, armés et équipée en guerré, c'est'àdire avec des fusilA, carabines, pistolets,
baïonnettes et autres armes, étant alors illégalement assemb)ês et réunis ensemble

ont w eontre notre dite Dame la Reine, a, de plus, perverserment, malieiein-emrment et trai-
ent- treusemeht suscité et fait la, guerre contre notre dite Damo la Reine, à un bndroit

ain ennu sous le nom de Batoche, dans les dits Territoires du Nord Oueo du-Canada, et
d dans ce Royaume, et à, l et alors, malioieusement et traîtreusement tenté de renver-

vâisr'ar la force des armes et de détruire la çonstitutiôn et le gouivernerentde ces
territoires, tels qu'établis par la loi, et de déposer et de priver notre souveraine Dame

omr la Reine du droit, de l'honneur et du titre Royal deola Couronne Impériale de ce
Royaume au mépris de notre dite Dame, la Reine et de ses loie, et un mauvais
exemple dom anti-e en pareil cas,, contrairenent là son allégeance lui, le d ï Louis

e il et contre la forme du statut fait et pourvu à cet effet, et contre la aix de notr4
d ite »ame la Reine, sa couronne et sa dignité.

éis Assermetée devant moi-les jour et an on premier
tne lieu ci-desaus mentionnés,'on la ville de Régina, A. D. STEWART.

mu dans les Territoires du Nord-Ouest du-Canada.
de HuoII RIcHIARD8DN,
gl Un des magistrats stipendiaires dans et pour les
é Territoires du Nord-Ouest du Canada.
)ire Le greffer.-Louis Riel, êtes-vous coupable ou non coupable'?
'ra M. le-juge Richardsonw-,Qui çomparalt pour, l poursuite

: M, Christopher Robinson.-Je comparais avec mes doctes confrèes B. B. Osler,
r e .iR., G» . Burbridge, O. 2.;- D. L. Scott et T. C. Casgrain.

Jon f. E. Lemieux.-Je comparais pour le prévenu avec MM. Charles Fitzpatrick,
5. s K NGreens ilds et T. 0. Johnstone. Nous désirons produire un plaidoyer d'incom-

me nce du tribunal, avec les d4clarations ordinaires sots serment à l'appui, et nous
ut mmes convenus que M. Fitzpatr ck plaiderait cette partie de la cause.

Le tribunal veutil permettre à l'acctîé d'attester sous serment sa d4eclaration à
i 'app4i de ce plaidoyer ?
e o M. le juge Richardson,-Maintenant que le tribunal est en séance, le greller peut
t tafrer .le etrment à l'acousé,

Da déclaration est attestée par i'ucecsé.
M. Fitzpatrick.-Plaise à Votre Honneure vais maintenant lire à la cour le

aidoyer niant la compétence du tribunal avec déclaration à l'appui
4 La Reine vs Louis Riel."-Mi en acéusation en vertu de l'Aeto des Territoirea

-Nord-Ouest, 1880.
set 43-2



"Et le dit Louis Riel venant de sa personne ici devant un tribunal,et ayant oui
la dénonciation et plainte d'Alexander David Stewart, de la ville de Hamilton, dans la
province de l'Ontariodansla Puissance du Canada, chef de police, reçue le sixième
jour de juillet de l'année de Notrè-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-cinq, par-devant
Hugh Richardson, l'un des maistrats stipendiaires de Sa .Majesté dans et pour les
Territoires du Nord-Ouest du Canada, dit:

" Que Hugh Richardeon, écuier, l'un des magistrats stipendiaires de Sa Majesté
dans et pour les Territoires du Nord-Ouest du Canada, exerçant- la juridiction crimi-
melle, en plein tribunal, avec un juge de paix et un jury de six, en vertu de l'Acte des
Territoires du Nord-Ouest, 1880, ne doit pas connaître des offenses dénoncées et spéci-
fiées dans la dite dénoncintion, parce que, tout en protestant qu'il on est' innocent, le
dit Louis Riel dit, néanmoins, que les offenses dont il est-accusé sont-punissables de
mort et qu'il devrait être emprisonné pour-sûre garde et traduit devant un tribunal
dans le lant-Canada, ou devant un tribunal régulier de la Colombie Anglaise, compé-
tent à connaître d'offenses de même nature, commises dans ces provinces, et parce
que, en vertu des lois-en vigueur au lieu où les dites offenses ont été, suivant ladénon.
eiation, commises, le dit Hugh Richardson, en plein tribunal, avec n juge de paix et
un jury de six, n'a pas compétence pour connattre des offenses énoncées dans la dite
dénonciation.

"En conséquence le dit Lonis Riel demande jugement, sile dit Hugh Richardson,
en plein tribunal, avec un juge de paix et un jury de six, veut connaître des chefs
d'accusation susdits."

M. Robinson.-Je crois qu'il vaudrait mieux ajourner l'audience pendant un quart
d'heure ou plus afin de pouvoir examiner le plaidoyer. Si nous avions une copie du
plaidoyer. l'ajournement ne serait pas nécessaire.

M. le juge Richardson.-A ce propos, nous pourrions déterminer les heures de
laudience.

M. Robinson.-Quelles sont les heures qui conviendraient le mieux à votre
Honneur?

M. le juge Richardson.-J'aimerais à faire une journée raisonnable. Cela vous
irait-il que nous commencerions à 8 heures du matin ?

M. Robinon.-C'est.un peu. trop à bonne heure. Quant aux avoeats,.ils sugge
reraient depuis 10 heures jusqu'à 6. -

M. le juge Richardson.--vec une intermission ?
M. R.binso.-Qui.
L'audience est suspendue.
A 1 heuie l'audience est reprise.
Son Honneur M. le juge Ricbardson.-Avant de procéder, n'y a-t.il pas un

grand nombre de prévenus en prison? -
M. Osier.-Soixante et treize. .
Son Honneur.-Pour disposer de toutes ces causes, il faudia. nécessairement

beaucoup de temps., It est probable'que si l& présente cause ne se termine pas abrup.
tement, elle prendra un temps considérable, et les autres ne viendront qu'après;'
pense qu'il serait injuste de détenir les prévenus plus longtemps qu'il n'est nécessaire
et je me propose, en conséquence, d'autres juges ayant la même juridiction que moi,
demander au gouvernement d'envoyer l'un d'eux tenir une cour, de manière-à ce que,
deux, tribunaux siègent en même temps; si vous n'y avez, messieurs, aucune objection.

M. Robinson.-Nous D'y avons aucune objection, nous enparlions même ce ma
M. Fitzpatrick.-Je vais donner lecture de mon plaidoyer niant la compéten

du tribunal, tel que ce plaidoyer a été modifiésous certains rapports.
Son Honneur.-Il sera substitué à celui qui a été déposé entre mes mains ce mati
M. Fitzpatrick lit le plaidoyer modifi.-( Voir Plaidoyer, p. '2.)-
M. Robinson.--lans notre opinion, un plaidoyer régulier niant la compêten

du tribunal n'est pas nécessaire, non plur u'une réponse en forme. Nous- ave
penséc" leur suffisait de formuler leur ojections età nous d'y répondre.

- t le dit Christopher Robinson, l'an des doctes conseillers en loi Ide Sa Màjesté
kuiour Notre $ouveraine Dame la Reine, poursuit enlaprestnte cause, pour.



au plaidoyer du dit Louis Riel et par ce dernier plaidé comme susdit, au nom de
.notre aouveraine Dame la Reine dit:

" Que le dit plaidoyer et les allégations y contenues ne sont pas suffisants en
droit pour enlever au tribpnal sa compétence et l'empêcher de con-na2tre des crimes
mentionnés et spécifiés dans le dit acte d'accusation, et dont le dit Louis Riel -est
scdusé dans et par le dit acte d'açousation.

Pourquoi,.à défaut 4'uno réplique convenable et suffisante dans l'espèce, il de-
mande jugement, et que 'le dit Louis Riel réponde ici en cour à Notre dite Souveraine
Dam» la Rzeine, touchant et<concernant les accusations susdites

lia réponso est remise au grefler et déposée.
Son îonnér.-"Nous avons le plaidoyer d'incompétence et la réponse.
M. Filzpatrick.-Nous soumettons-le point au tribunal; En récusant la compé-

tence du iribunal, je prendrai la liberté de faire observer que c'est une objection de
'avocat du pl évenui seulement, notre opposition né provient pas de la crainte que le

e ry déclaro finalement Riel inno¢ent; mais Votre Honüeur sait que quand la vie
d'fn homme est en jeu, il est da devoir de son défeneur de ise prévaloir même des
objections techniques, et quoique nous n'éntretenions aucun doute sur l'acquittement

prévenu, nous nous croyons, nous ses avocats, obligés de ne rien négliger qui
uisse conduire à ce résultat. Je dois dire en même tem'ps, au nom de notre olient, que,

tout-en protestant de. son respect pour Vos Honneurs, il -désire profiter de l'occasion
lui est donnée pour réclamer pour le peuple desterritoires du Nord-Ouest la pois-

iane pleiie et entière des privilèges que la constitution britannique donne aux sujets
l'Angleterie: C'est peut-être la dernière scène de sa carrière Si førtile en événe-

ment; mais Louis Riel n'aura pas vécu et ne sera pas mort pour rien si le procès par
ury, le palladium de nos libertés, le boulevard de notre constitution, le mode de
roeês le plis juste que la sagesse des siècles a pu trouver est accordé dans toute son
intégrité à ses co-sujets. C'est pourquoi nous récusons la compétence de ce tribunal.

Les .procédures sont ici instituées gous lautorité de l'acte de.-1880. J'ai l'intention
'examiner jusqu'à quel point les dispositions de -cet 'acte sont en vigueur dans ce
erritoire. Je vais dönc commencer. par établir quelles lois étaient en vigueur dans

i pays en 1763, et je t6cherai de démontrer, ce que veut dire "'procès par jury, "
"examinerai jes dispositions du statut de 1880, et je verrai en quoi elles sont incom-
atibtes avec les dispositions de la QrandoeCharte, jusqu'à quel point elles ont ét6
luivies. Je vais commencer par examiner le pouvoir du parlement de passer un acte
»mme celui de 1880, et voir stil n'existe pas ailleurs un pouvoir pour le procès de
'acué.

Je puis supposer comme fondé que les territoires du Nord-Ouest forment partie
es possessions britanniques, soit comme ayant été partie du territoire couvert par la
harte-de la Baie-d'Iludson de 1670, ou-comme partie du Canada.cédé aux Anglai8 par

Français en -1763. C'est un point qui à été discuté, mais il n'offre pas un intérêt
afilsant dans l'espèce. Si. nous<eonsid4rons les territoires du Nord-Ouest comme
aisant partie des possessions britanniques en vertu do la première charte octroyée

la compagnie do la Baie-d'ludson; il nous faut , examiner les dispositiôns
la Graude Charte- qui établissent le procès par jury comme le droit; d'ainesse: de

iaque sujet anglais. Story -, p. 540. " Le droit constitue un des articles
andamentaux de la Grande Charte, dans lequel il est déclaré nulus homo capiatur,
cc imprisonetur, aut- extdet aut alique modi destruatur, etc., nisi per legale judicira
arium suorum vel per legum terrS.-Aùcun homme ne sera arrêté, empr sonné,
sani ou is à mort, etc., si ce n'est par le jugement de ses pairs ou par la loi du
iays." li-est généralement admis qu'un 'procès par jury signifie, ex ei termini, un
*cès par un jury composé de douze hommes, choisis avec impartialité, qui doivent:
tre unanimos sur la culpabilité do l'accusé avant qu'une .démonstration de culpabilité
i té faite en loi. Par conséquent, toute loi qui disýpense de ces conditions indis.
çusables peut être' regr iée comme inconstitutionnelle. Si nous considéronê ces
arritoires comme formant partie du Canada cédé à l'Angleterre par la Fiance, 4lors

loi criminelle du pouvoir conquérant est devenue la loi criminelle de ces Torri-
>ires. St;r:c' point il ne m'est pas nécesaire do citer des autorités, Je puis, cepen
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dant, vous îéférer à la Reine vs. Coûte, L. R. 4, P. C, f99. S'il est possiHlo d'avoir
des doutes, j'appelle votre~attention sur le débat qui ýeut lieu à l'occasion du bill do
Québec. Il s'agissait de savoir si le procès par jury en matières civiles dov .it fai1r
partie de la loi du pays. Lord North dit: "Si la couronne est intéressée dans une
question concernant lo jury, c'est en matières criminelles, et, après nous être ben
pénétrés de la yrgnde protection que les jurés offrent au sujet, nous lui avons .univçr
sellement donné un jury dans toutes les causes criminelles." -Nous pouvons considérer
comme acquis que depuis 1763 le procès par jury a été -ne condition essentielle dans
toutes les procédures córminelles, spécialement dans celles qui entraniient la peine
capitale. Il devient nécessaire de savoir ce que signifient ces termes de la Grande
Chart.e " procès par jury"' et ",procédure régulière de la loi." J'aborde la question,
Story, 2e vol., p. 541 : "Il est admis qu'un procès par jury signifie, ex vi termniÈ, un
procès par un juiy composé de douze hommes, choisis avec impartialité, qui doivent
être unanimes sur la culpabilité de l'accusé avant qu'une démonstration de culpabilité
ait été faite en loi.- Par cons4quent, toute loi qui dispense de ces conditiona indis.
pensables doit être regardée comme inconstitutionnelle." 2o Kent. p. 13 (ci note):
" La loi du pays concernant la déclaration des droits du citoyen, dit Chas. J. Ruflin:

dans lopi'nion qu'il a donnée dans l'affaire loke vs. Henderson, 4 Dov., N. C. R. 15
(opinion remplio.de saines doctrines constitutionnelles), ne signifie pas seulement un
acte de la législature, car-cette interprétation .annulerait toute restriction sur l'auto.
rité législative. Cette clause signifie qu'une loi qui priverait le citoyen dei droits
la personne ou de la propriété saes procès régulier, suivant le cours et l'usage de
loi commune, ne serait pas la loi du pays dans le sens de la constitution. Et le juge.
ment de ses. pairs signifie procès par un jury, composé de douze hommes suivant,9ý
cours de-la loi commune"-Taylor v; Porter, 4 ill, p..140 ; Wilkinsen v, Leland, à
Peters 657, les mots "lpi du pays" one signiifient pas un statut passé pour poursuivre
l'ennemi, cette interprétation rendrait la restriction absolument frivole et ferait -1
Oe tte partie de la constitution une absurdité. Voir " Wyndhain v. The 'Peple," 1
N. Y. Appeals 484;- "Constitution" de Potter, p.- 469, édition de 1885 "L'articl
est un contrôle sur les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire du gouvernement."

Lord Coke explique que les mots "par la procéddre réegulière de la loi ".veulen
dire par mise en accusation ou dénonciation de bons et paisibles citoyens, quand cela
peut être fait d'une manière régulière, ou par bref original de la loi commune,
legem terre, non per legem et, consutudinem regis Anglic p opuli Angli&x; de façonA
lier le roi et le peuple. 33Edouard 1I, chap. 8, donne le sens exact et la véritabl
signification de ces mots. • Burd sur l'Babeas corpus, page'73. M. Spencer, dans son
travail sur le procès par jury. 'Après un examen élaboré, critique et historique de la
question, donne comme suit la portée légale du chapitre: " Anun citoyen ne se
arrêté, emprisonné, privé d ses biens, de sa liberté ou de ses libres coutumes, pros.
crit ou exilé, et il ne lui sera fait aucun mua' et nous (le roi) ne le poursuivrons
et 'n'enverrons personne à sa poursuite, par force d'armes, à moins que ce ne soi
selon (c'est-à.dire'en eéecution de) la sentence de ses pairs et (suivant le cas) la l
-commune. d'Angleterre (conme elle existait à l'époque de la Grande Charte, 1,215

Laissant ce côté de la question que j'ai traité un peu. au long et -qui fait voi,
comme je me suis effoi cé de le démontrer, la signification de "procès par jury,'
j'appellerai votre attention sur l'acte impérial relatif aux 'procès pour 'trahison
lèse.majesté. Une cour supérieute de première juridiction est le seul tribunal qui ai
compétence à instruire un procès pour trahison. Vous verrez aussi par la section
de la déclaration des droits du çitoyen qu'il y a une disposition spéóiale à l'effet qu
dans une cause de trabison les' 'jurés doivent être francs-tenanciers. Vous trou
aussi dans la sectipn 2. que la couronne doit fournir 'une copie de l'acte d'accusati
et une liste des témoins, précaution qui n'est prise dansaucune autre cause que cell
de trahison. L'impertance du eboix d'un jury dans les causes de trahison est évi
dente; dans ure-cause de cette nature la couronne est partie de la:poursuite, et e'
pourquoi on a 'établi une dieposition pour protéger l'individu.contre la 'ouronne S
ce point on est allé'si loin, on Angleterre, qu'on a enlevé au roi la nomination d



)Ir abérif pour la donner au peuple, afin, comme le dit Lord Coke, qu'on no pût soupçon-
do ner que le shérif pouvait être intéressé et constitue un jury suborné,

Inutile pour moi d'insister davantage sur ceê points. Je crois avoir démontrê
e les condidons exigées par les dispo?itions de la Granide Charte pour le pro<ès par jury.

,a Une cl4use spéciale pourvoit aux causes de trahison. En présence de ces décisions,
r, à la fave'ur du ces autorités, examinons le statut dû 1-80 et voyons sus quels rapporta
3 il remplit -oî eonditions: Je prendrai la liberté d'appeler votre attèntion sur la see
.1 tion 44 de cet ate: " Le gouverneur pourra de temps à autre nommer, par com-
u mission smus le grand Seoau une ou plusieurs personnes, compétntes, mais pas plus

0 troiF, conseils ou avocats do Oinq ans de pratique dans aucune des provinces, pour
.agir comme magistrats stioendiaLres dans les 'territoires du Nord-Ouest, lesquelles
duperont, leur-charge durant bon plaisir, etc." .Le 3o paragrapihe de la section 76

t éigùo certaines offenses ; la sous section 5 laisse le magistrat libre d'exercer ou do
t fuser sa juridiction, et la sous-section 9 presci it : " Les personnes requises comme

rés dans un procès seront asignées par le magistrat tipendiaire parmi les individus
a sexe masculin qu'il jugeracapable d'agir comme tels, et 'le jury requis pour ces

ès sera choisi parmi les inidividus ainsi- assignés Pomme jurés, et assermonté par
magisfrat stipendiaire qui préóidera au procès." Eh bien, cette section touche à

l base même du système du jury, parce que le nombre Wy fait rien, qu'il §oit de 12,
.ou 25, si la convocatioù du jury i'est pas de nature à garantir un procès juste et

e apartial. C'est le point auquel lord Coke fait allusign quand il dit que la nomina-
s on du shérif est enlevée à la Oôuronne parce que dans une cause où la Couronne

ait partie, ce fonctionnaire pourrait être- sourçonné d'avoir suborné le jury, et
urément la .èausé actuelle est une de celles-là. La section 2 de la déclaration des
its du citoyen preserit que les jurés doivent être franca.tenanciers ; la.section 9

e notre acte établit que vous pouvez avoir les jurés que vous jugerez capables d'agir
mme tels. - ,e ne désire pas que ce qre je pourrais dire soit appliqué au tribunal

e que constitué en ce moment. Je base mon argumentation sur des principes
traits, comme si votre tribunal était présidé par un Seroggs ou in Jiffries. , Je
'le dans ce sens et avec l'intention de ne pas manqueriau respect auquel ce tribunal

droit. Je dis que là loi n'exige aucune qualité - la seule condition imposée, c'est
ne leW jurés appartiennent au sexe masculin. On peut faire venir ici des citoyens
mérieaine. des gens de Québeo qui ne connaissent pas le pays et qui n'y ont aucun
ntérèt:; ces jurés seraient compétents A juger de la cause qui nous occupe. Est-ce

là le procès qui devrait être instruit suivant l'interprétation exacte de la cons-
.tion anglaise. Le jury a 'été appelé le boulevard de notre-constitution, Or, le

iagistrat peut choisir les jurés à son gré. Que signifie donc un pareil système do
y.? Que peut signifier un jury choisi dans de semblables conditions? Que

e t-il, si-ce n'est que le jury est organisé, non pour juger de la cause, mais sim-
len ont pour enregistrer, pour consacrer les décrets 'de la personne -qui l'a choisi.
oelà précisément òù.noud en sommes. Ce procès par jury remplit-il les conditions
notre loi ? Je prétends qu'il est impossible d'interpréter la loî de cette façon.

upossible de lire cette section du statut en regard des autorités que j'ai ciées, et de
qu'elle s'applique aux procès par jury.
La Fous-section 10 a trait à la récusation des jurés ;, le nombte des" récusations

fixé à six, contre vingt d'après la loi anglaise.. J'ai étudié ces dispositions de -la
que j'ai cru nécessaires de signaler à.l'attention du tribunal.. Je renvoie aussi

otre lionneur à la page 642, 2e volume de Story: " M. le juge Blackatone, avec la
taleur et l'orgueil d'un Anglais vivant sous le régime protecteur et béni du procès
* jury a dit: ' Un célèbre écrivain frar-gai6 qui conclut-que, parce que Rome, Spartè
Carthage ont perdu leurs libertés, l'Angleterre devra:-perdre les siennes à un

-meit donné, aurait dû se rappeler, que,-iome, Sparte et Carthage, à l'époque où
es ont perdu leurs libertés, ne connaissaient pas il procès par jury.'" Je doute
rt que si le procès par jury était couvert par le statut de 1880 le juge Blackstone.
irait parlé ainsi., il est trai, que.nous avdns le procès par jury :mais-ce n'en est
tel'ombre, non pas la subetance. Choisi de cette faon, le jury ne vaut gère plus
le le corps humain quand l'Ime s'en est envolée. Le parlement, fédéral- a-il bie



le droit de nous priver du procès par jury ? C'est un point A 'discutersi même le parle.
ment impérial peut nous.e nlever ce droit. D'après quelques autorités, le parlement
peut tout fairei, excepté convertir un homme en femme et une femme en homme.
Rarmon dit que le parlement possède un pouvoir absolu, et il est aussi arbitraire en
Angleterre qu'en Prusse ; mais il y a d'autres autorités, des hommes d'Etat éminents,
qui soutierinent que lepouvoir législatif est soiîmis à des restrictions, à des limites,
Que le parlement impérial ait juridiction en la matière, peu importe. Notre 'parle.
ment fédéral a fait la loi, et il devient nécessaire de savoir en vertu de quelle
autorité il a établi une législation pour les Territoires du Nord-Ouest, Mon savant
confrère est libre de dire que les Territoires du Nord-Ouest font partie de la Confédé-
ration canadienne en vertu de3la section 146 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nordý Il est permis de douter que les Territoires du Nord-Ouest aient été admis dans
la Confédération en vertu de cette loi. Celle-ci ne contient rien qui permette au
gouvernement d'adjondre les dits Territoires du Canada dans-des conditions différentsa
de celles qui ont pi ésidé à l'entrée des autres provinces dans la- Confédération. Eh
suppo0ant même qu'ils aient été admis sous l'autorité de l'Acte do l'Amérique Brit4n
nique du Nord; nous ne trouvons rien dans cette loi qui garantisse aux provinces une
constitution semblable à celle du Royaume-Uni. S'il existe des doutes A ce sujet, je
prendrai la liberté do vous référer à ce que lord darnarvon a dit lorsque le projet
de constitution fut présenté au parlement impérial. Si les Territoires du Nord-
Ouest ont été admis sous l'autorité de l'Acte de Confédération, je vous ferai observer
que cet acte était un traité entre toutes les provincés qui en étaient parties, et que, er
participant à ce traité, les territoires du Nord-Ouest ont acquis les mêmes droits que
lor autres provinces. Sir John Mandonald a déclaré. que l'Acte d'Union était
-traité. Par conséquent ce traité lie toutes les parties -contractantes, et le parlement,
n'a pas le droit de modifier les conditions établies à cette époque. Que diraient a
province de Québec et celle d'Ontario, s'il prenait fantaisie au pariemient de leu
enlever le droit, du procès par jury. ?" Pourquoi, alors, les territoires du. Nord-Ouest
seraient-ils privés des droits et' privilèges garantis aux autres provinces ? Ebt-il
quelque chose, dans l'acte, qui.prescrit que la Grande Charte,--le droit de procès par
jury,-ne doit pas couvrir les dits territoires, mais seulement les autres provices
Est-ce parce que les territoires du- Nord-Ouest ne participent pas à la législation,
parce qu'ili ne peuvent pas même déléguer un représentant'dans le parlement fédéral
pour y défendre leurs droits? Je dis qu'il est contraire à la'constitution britannique
contraire aux sains principes qui doivent guider des hommes d'Etat anglais, d'im
-giner que ces hommes d'Etat auraient dit : Nous vous conférons un pouvoir que vou
exercerez d'une manière à l'égard de ertains sujets et d'une autre manière vis-à-vi
d'autres sujets. On ne peut se faire à l'idée qu'un pareil esprit' puisse guider le par.
lement anglais. 11 est très douteux que les territoires du Nord-Ouest fassent parti
,de la Confédération canadienne sous l'autorité dé la section 117 de:l'ete de l!méri
que Britannique du Nord,:et il devint nécessaire de -passer l'Acte do l'Amériqu
ßritannique du Nord' de 1871. Or, si on tient compte du fait que la loi de .880 a ét
passée grâce aux pouvoirs conférés par la 4e section de cet acte, elle doit être consi
dérée comme un acte de la'Confédération. L'Acte de Confédération confère au parl
ment fédéral certains pouvoirs clairement définis, et les législatures localesg recevan
leurs pouvoirs de la même source, se trouvent absolument dans les limites des pouvoi
qui leur sont- conférés Mais vous prenéz la section 4 de cet acte qui confère au pa
lement fédéral de nouveaux pouvoirs, indépendamment de, ceux qui existaient déj'
Pour démontrer que les pouvoirs conférés par l'Acte de Co,ônfédéiation ne sont p
absolus, je ferai observer à Votre Honneur qu'il a été nécessaire de passer l'aete 38-3
Victoria, afin de faire disparaître tous. les doutes au sujet du pouvoir du parlemen
Ensuite vous verrez dans Kielly v. Carson, 72 Doutre, que les pouvoirs de la légis'
ture soet restreints. Le pouvoir du parlement impérial, -et aur ce point je vo
signale Taylor v. Porter, 4 lill, page 140 : " La législature ne peut exercer que I
pouvoirs qui lui sont délégués, et quand elle dépasse ces limites, ses actes sont absol
ment nuls." M. $tory dit: "Les maximes fondamentales d'un gouvernenent li
aemblent exiger que les droits de liberté personnelle et de propri4té privée'soi
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eonsid4tés comme sacrés; du moins, aucun tribunal du pays ne serait justifiabt de-,
s'arroger le pouvoir deoles violer et de les dédaigner, un pouvoir qui, répugne tant
aux principes communs de la justice et de la liberté civile qu'il ne peut être exercé
que de par la volonté expresse d, peuple., On ne saurait présumer que le peuplo
veuille se départir de droits si essfntiet[s à sa sécurité et A son bien-être, sans qu'il en
manifeste l'intention formelle et directo." quant à la nature immuable do la loi do
Confédération, je vous réfère à 118 et 119 Doutre ; -Quant à la nature immuable du
bill, 'lord Carnarvon l'a proclamée à maintes reprises? Et air John Macdonald a dit,
Doutre 119 : ," Cômme je l'ai déclaré au cours du débat en parlement, nous devons
-considérer ce projet comme un traité."

Mes savants confrères pourront peut-être citer la cause de la Reine vs. Bradshaw
instruite devant -M. le juge Gwynne. Votre Honneur peut voir que dans cette caui.o il ne
fut nullement'question du droit du parlement fédéral dû légiférer à propos du procès par
jury. C'était signplement la cause d'un appel des sessions trimestrielles où il s'agis-
sait, de décider si les deux parties à l'appel pouvaient avoir ou n'avoir pas droit à un
jury. Les deux parties y consentirent, et quand l'affaire flt portée devant lui, M, le
juge Gwynne dit que la partie 'ayant donné son consentement, elle te pouvait pas
prétendre ensuite qu'elle n'avait pas en un procès par jury.

Mais on vous dira probablement aussi que dans les causes civiles il y a le droit
do limiter le nombre des jurés. Au Nouveau-Brunswick, par exemple, un jury corn-
posé de cinq membres peut servir dans les causes civiles.

M. Baurbrîdge.-Cirq ou sept.
M. Fitzpatrick.--Toutes ces difficultés disparaissent devant les observations de

lord North que j'ai citées. 'Relativement au jury dans les causes civiles, il fut décidé,
sous l'autorité de l'A cte de Québec, de laisser cette question à la juridiction exclusive, au
contrôle des parlements ~locaux des colonies. Il fut décidé de laiseer ce principe
entièrdÉnent à leur contrôle, parce que C'était une matière avec laquelle le parlement
impérial n'avait rien 'à faire. Mais une question qui touche aux droitscivils n'est
pas nne matière qui toucbe A la liberté, du sujet. Les représentants d'une -province,
comme le Nonveau2Brunswick, par exemple, Fe 1éunissent en parlement et décident
què, dans des matières touchant les droits Civils, ils se contenteront d'un jury orm-
poré de cinq ou six membres. Cette législation s'appliqe-t-elle ati Territoires du
Nord-Ouest? A-t-on demandé au peuple de , ces territoires s'il se contenterait d'un
jury de six dans 'les causes de trahison et dns celles qui tgntra1nent la peine de mort?
Je dis qu'il n'y a pas d'analogie entre les deux cas, et pareil raisonnement ne peut
s'appliquer à la cause actuelle.

On me dira' aussi, je le sais, que vu les circonstances particulières de ce pays, il
pourrait être'extrêmement difficile, sinon impossible, de réunir dans les tei toirea
un jury de douze membres conie celui que prescrit la loi anglaise, et qu'à l'impossible
nul n'est tenu. , Si nous acceptions ce raisonnementi nos adversaires pourrai nt L être
disposés à aller plus loin et prétendre que le parlement impérial, avec .la' -plune COn-
naissance.des diffleultés de la situation, doit nécessairement avoir désiré de 'corférer
au parlement le droit de modifier le procès par jury; mais comment cet argument
pett-il tenir devant le fait.que le parlement irnpérial a déjà légiféré poui les terri-
toires du Nord-Ouest. Lorsque les actes du règne des Georges furent passés, ces terri.
toires n'étaient pas plus avancés qu'aujourd'hii ; à cette époque-ils n'étaient pas plus en
mesureque maintenant d'établir un système de jury. Pourquoi le parlement fédéral
s'ariogerait-il, sans l'autorité de pouvoirs délégués, des dioits que les pouvoirs délé.
eants ne se sont pa reconnus ? Puisque le parleinent impérial n'a pas fait de légia-
ltion dans ce sens, pourquoi le parlement fédéral-en ferait-il ?

Mon savant ami, M. Greenshields, va vous présenter un argument complet sur
unautre point. , Ici nous avons en vigueur les 24 et 23 Victoria, qui établissent que
notre cause ne doit pa être instrùite par, Votre Honneur, mais dans la province du
HIaut-Canada ou dans la Colombie-Britannique. Cette loi se.trouve dans l'édition revi-
'1e. vous pouvez constater qu'elle est encore en vigueur, et d'un autre côté, non avons
notre propre statut de 1880. Maintenant, lequel de ces deux actes doit prévaloir?
Le statut 28 Vic. le dit; , il déclare, que c'est le statut impérial qui doit prévaloir;



mais comme jo l'ai déjà dit, je n'ai pas l'intention de, traiter cette question au long.
Le savant avocat qui doit me suivre va l'aborder. Je m'en tiens à l'argumentation
que fai et l'honneur de préýenter au tribunal. Il ne me reste plus qu'à résamer ce
que jai dit : tout ce que nous demandons, tout ce que nous voulons, deQt un procès
impartial devant un jury de nos pairs ; c'est, le moins. que nous devions
attendre, etje dis que d e sujets anglais connaissant la constitution britannique, des-
cendant des hardis barons ilui, sur les plaines Rlunnymeéde, ont arraché à leur roi la
Grande Charte, cet invariable droit de naiséanco dÔ tout sujet anglais,-je dis que de
paroiïs hommes nous no pouvonm avoir rien à craindre. ,En ce moment nous ne plai-
des pus seuleinent la cause de bouis Riel, mais ýaussi celle des habitants des terri-
to s du Nord-Ouest, Ces territoires sont destinés à devenir un grand pays, l'avenir
leut souitî; mais ces promesses.d'ur avenir brillant ne pourraient être réalisées que
Si les principes de la consttation arglaise-principes qui ont fait de la mère-patrie le,
plus grand pays que le soleil éclaire-sont respectés.

M. Greenshields.-Le savant avocat qui m'a précédé a traité très au long la ques-
tion conatitutionnolle de cette cause, L'exception produite par la déf'ense sotilève,
en effet, deux questions: la première est celle de.savoir si le tribunal tel que constitué
est autorit-é en vertu du'statut de 1880, d'instruire cette cause ; la -seconde, ·si. ce
statut no détruit pas les dispositions de la Grande Charte. Mon savant confrère a
traité la derniòre ; je vais aborder la premiîère. Avant la confédération, es territoires
du Nord-Ouest étaient gouvernés par le parlement impérial. Les statuta pourvoyant
à leur administration furent passés par ce parlement, et en examinant les statuts qui
*ont et étaient en vigueur, non abrogés avant la confederation et qui, l'ont été depuis,

ous constatons que le statut impérial contient maintenant les actes 1 et 2 George
V, chapý. 66; 22 et 23 Vict-, chap 26 ; 28 et 29 Viet., chan; 23.

Dn ntes du parlement inipérial restés dans le statut
et non abrogés4, et nous 'avonis,, de l'autre côté lo statut de 1880 passé par le parlement
canadien.,

Voyons mainténant ce que les actis impériaux que je viens de citer exigent et
quels tribunaux ils constituent. Lie premier acte 1 et 2 George IV, et intitulé:
"Acte à l'efft de réglementer le commerce des pelleteriés et d'établir une juridiction
criminelle et civile dans certaines parties de l'Amérique du'Nord.»

M. le juge Richadson.-Cet acte a été abrogé.
M. Gi'eenshields.-La clause 5 a été abrogée, mais c'est la seule, et l'acte figure

dans l'index chronologique dos statuts. publié ýpar le parlement impérial en. 1884,
comme étant encore on vigueur et dans le livre des lois. Or, les sections JO, 11 et 12
pouivoient A la constitution de tribunaux et à la nomination de juges de paix qui
auront certaine juriliction. La stion 10 pourvoit a la nomination de juges. de paix
qui auront, sous l'autorité d'une commission donnée par les tribùnaux du Haut-
canada, pouvoir d'examiner la preuveý qui pourrait être nécessaire dans une cause
envoyée de ces territoires dans la Haut-Canada pour être instruite, et que- le rapport
des dits commissaires servira de preuve. La section Il prescrit que des commissions
pourront être données à des juges do paix à l'elfft de tenir des Cours de Record a
(Archives) pour l'instruction, de otauses civiles et criminelles, Cette section se lit a
comme suit : "Et il est de pFus ordonné qu'il sera loisible à Sa Majesté, nonobstant ji
tout ce que contenu dans le présent acte ou dans toute charte accordée -aux dits gou- ti
verneur et coiimpagnie d'aventuriers d'Angleterre -faisantý commerce à la baie. p
d'Hudson, de temps à autre, en vertu d'une commission donnée sous le grànd Sdeau 4
d'autoriser les dités- personnes ainsi nommées juges de paix comme susdit de tenir des d
cours de record pour juger des -offenses criminelles et des délits, et aussi des causes e
civiles, et il sera loisible à Sa Majesté d'ordonner et autoriser la nomination de per- q
sonnes compétentes pour aider les dits tribunaux et juges dans la juridictiol- assignes
aux dits tribunaux et juges par la dite commission ; nonobstant tout ce que 'con ni
traire corntenu dans le présent acte ou dans toute charte accordée ai gouverneur et à Ju
la compagnié de marchands aventuriers d'Angleterre faisant commerce à la baie ei
d'fludson." la



ng. La section 12 détertnine ensuite quelle sera la juridiction -du tribunal PouIrvu
Jon toujours; et il est de plus ordonné que, les dites cours seront consiitaea, qlant an

ce nombre des juges quiles présideront et quant'aux endroits des dits 'tqrritoir, ed la
>cès dite compagnie ou de territdires sauvages ou d'autres 1iarties de l'Amériqute du Nord

sus conime susdit, ,aux époques et'A la manière.de les tenir, selon que sa majorité pourra
e*- de temps à autre l'ordonner ; mais elles n'insftruiront pas les procès d'Ii délinquant
la sur une accusation de félonie qui entraîne la peine capitale, ne passeront pas LO.son-
de tence affetant la vie d'un délinquant, ne décréteront pas'contre lui la peine eapitale
ai- 'ou la déportation, et n'instruiront pas do proe4s eivils dont la cause excélra en'
,ri- valeur la somme do.£30,e dans chaquecas d'une offense soumettant la personne
nir qui la.commet à la peine capitale ou à la déportation, le tribunal ou le juge do ce

oe tribunal ou toit juge do paix devant lequel tel délinquant sera traduit, mnettra le dit
le, délinquaot sous garde sùro et l'enverra sous la dite ir.de subir son procôs _devati le

tribinal de la province du HautCanada.
es- Or, nous avons dans le statutcet acte qui institue une cour de record et qui au-
ýe, torise des juges de paix à présider la dito cour et à instruire des causes civios jusqu'à
né un certain montant et des causes, criminelles jusqu'à un certain degré; mais nous

avons une loi positive qui défend aux juges de paix ainsi nommdod'instruire des
a causes criminelles ontratnaht peine do-mort.

-Cet acte et cette section sont encore dans le statut en ce qui coneerne les terri.
rt toires du Nord-Ouest. Le statut que je tieais en mains est le 5o vol. dem.tatuts revisêé,
ni' qei donne en 'notes les parties de l'acte qui. ont été abrogées. Les -octions 9 à 13
1, sontýabrogées en ce qui concerne 1910 de Vancouver et la Colombie-Britannique, ce
me qui prouve clairement qae ces sections sont en vigueut dans les territoir's du eord-

Ouest à moins que l'eu démoftre qu'elles sont abrogées autrement. Le statut éta-
at. blàssant ce tribunal autorise les juges de paix instruire jusqu'à concurraneo d'une
it certaine somne, mais leur interdit absolument d'instruire des causes critùinelles en-

traînant peine capitale,/et re les limites de leur juridietion: "Le tribunal 0 le juge
it de ce tribunal on tout autre juge de paix devant lequel tel délinquant sera traduit

mettr4'le dit délinquaùt sons -garde sûre et l'enverra sous la dite garde subir sou
n procès devant le tribunal de la province du 11autrCanad. V Toilà clairement définia

par la loi les droits et pouvoirs dont les- juges de paix oont. revêtus. Cette loi est
restée dans le 'statut, et plus tard l'acte 22 et 23 Vict., chap. 26, fut pasné. Vos
fonneurs 6bserveront, en lisant ce statut, que le premier acte en qùestion donne aux

juge de paix.juridiction d'enquêie seulement, puis d'instruire tel gue proscrit par la
sectioh 12; L'acte 22 et 23 Victoria cite dans-le préambule ce même acte do 1 et 2
Geofge IV, et par la 1ère clause étend la juridiction des juges de paix, sujet à cor-
toines limites et conditions, et leur donnejuridiction som maire pour certaines offensés
mentionnées dans la section 1. Cette section contient une clause conditionnelle dans
le môme sens que la section 12, savoir: Pourvu toujotrs que quand 'l'offense dont
une personne est accousée devant un oudes juges de paix est, punissable de-mort, ou
de nature telle que, dans.l'opinion des dits juges de pair, elle doit, soit à cause de l'in-
'suffisance de la punition que les dits juge; de paix peuvent infHiger ou pour toute
autre raison, elle peut donner-lieu à la poursuite en la manière ordinaire au lieu d'être
jugée sommairement, les dits juges de paix. devront envoye l'accusé en prison et le
transférer sous bonne garde dans le Haut-Canada pour y sabir son piocès, ainsi que
prescrit par le dit acte du roi Georgo 1V, ou, s'ils le jugent à propos, dans la prqvince
de la Colombie-Britannique; et le'dit accusé- pourra être traduit devant tout tribunàl
de la.Colombie-Britanique. ayant compétence pour juger des offqnses de même nature^
comínises dans la-dite province; et le dit tribunal aura, à cette fin, les mêmes pouvoira
que les dits actes confèrent aux 'tribunaux du Carada on pareilles matières.

Ainsi, cet acte ne faisait qu'ajouter aux pouvoirs des juges de paix. Il leur don-
Inait le droit d'envoyer'un délinqua'nt.à la' Colombie-Britannique, et leur conférait une
juridiction sommaire sur certaines offenses, "sauf celles dont l'acte de G4oirge IV fait
exception; mais il n'abrogeait aucune des dispodifions de l'aote de George IV, et, par
la section 1, constituait Iun autre tribunal, Cependant la section 2 est une clause
conditionnelle pour la cour de record qui pourrait être constituée sous l'autorité do la



section 12 de l'acte de George IV. Elle est- corMme suit: ",Pourvu que rien de ce qui
précède ne soit interprété comme abrogeant les dispositions du dit acte du roi George
IV concernant l'établissement de'cours de record dans les dits territoires i-et fa où les
ditâ tribunaux soat établis, toute personne ayant commio une offense dans les limites
de la juridiction des dits tribunaux pourra être traduite devant eux, au lieu de l'être
devant les tribunaux du. Canada ou de la Colom bie-Britannique." Or cette section 2
a été mise dans l'acte pour:éviter toute ambiguité ou irncertitude qu'il pourrait y avoir
au sujet dos pouvoirs conférés aux juges de paix par ,l'acte 2223 Victoria, et pour
qu'il ne fût pas compris que ces pouvoirs remplaçaient ceux qui leur étaient dònnée
.par l'acte de' George IV; il y a ici la clause conditionnelle qui décrète que, nonobstant
les nouveaux pouvoirs conférés aux juges de paix par la section 1, ces pouvoirs ne
pourront intervenir dans ceux des cours de record, et que -ces dernières, telles que
constituées sous l'autorité de l'acte de George IV, auront compétence dans les matières
,attribuées à leur juridiction.

La-couronne prtend.ra peut-être que les termes dans -lesquels cette clause condi-
tionnelle est conçue donnaient aux tribunaux établis sous l'autorité de l'acte de George
1V, pouvoir d'instruire toutes 'causes, d'apiès la rédaction même de La section: '<LA
où lès -dits tribunaux sont établis, toute.personne ayant commis une offense dans les
limiteb·do la júridiction des dits tribunaux pourra être traduite devant eux, au lieu de
l'être.devant les tribunaux dui Canada ou de 'la Colombie-Britanriique." Eh bien,
l'intet prétation de cette clause qui n'est ici qu'une clause d'excention, c'est qu'elle est
destinée 4 faire dispaattre toute incertitude qui pourrait exiâter sur les pouvOirs
qu'elle confèregu"' juges de paix nommés sous l'autorité de-ce- statut, et voici une
note mai ginale qui s'y trouve attachée: " Sauf les dispositions 1 et 2, George IV,
concernant leé cours de record;" mais rien, dans cette section 'ne dit qu'elle étendla
juridiction assignée aux -juges de paix par l'acte de George IV.

'Les termes de la acetion 2 ne sont que des termües généraux'qui: se rapportent à
j'acte de George IV, et je réfère Vo3 Honneurs à Dwarris, sur les statuts, page 656:
" car un statut qui traite de choses ou de personnes d'un degré inférieur ne peut pas,
par des termes généraux, être appliqué à celles d'un degré supérieur," et aussi à
Maxwell, page 297 : "Le. termes généraux employés dans cette section doive.nt:être
interp étés comme s'appliquant:seulement aux dispositions de l'acte de George IV;
nous les appliquons au 223 Victoria; nous avons donc ces deux statuts qui ne son‡
nullemenl trd ictoires, le premier donnant' certains pouvoirs aux juges de paix, le
second étendant' s pouvoirs, et ces· deuxstatuts établissent une 'fqr.me complète pour
juger des offenses de toutes natures, c'est-à-dire que les cfenses entraînant peine d6
mort devront être jugées dans le Biaut-Canada ou la Colombie:Britanrique,.et celles
d'une nature- moins grave ici. Telle était la loi contenue dans les deux statuts, du
inoins jusqu'à'la passation de l'Acte de l'Amérique 'Britannique du Nord, et partica.
lièrement l'acte modifié de 1871. • Ces deux statuts étaient les seuls sous_ l'autorité
desquels jes criminels pouvaient .être jugés dans ces territoires.

ton savant collègue de la défense a démontré que les pouvoirs du gouvernement
fédéral de légiférer pour les Territoires du Nord-Ouest sont des pouvoirs délégués par
le parlement' impérial, et les choses était ainsi, le parlement fédéral ne peut excéder
les pouvoirs qui lui sont clairement conférés par les statuts impériaux constituant
la Confédération.

Or, que voyons-nous? En 1880, le parlement établit le statut qui constitue
tribunal. Et ce statut ne touche en rien aux statuts impériaux, et il ne les abrogt
pas Nous avons donc le statut dé 1880' qui donne à Vos 'Honneurs cdnstitués
tribunal, avec un jury de six, le droit d'instruire des causes criminelles, des offenses
entraînant la peine de mort. . Ce statt-notre prétention porté sur- la question cons
titutionnelle-est entièrement ultra vires du parlement'fédéral;- mais le statut estI1
ainsi donc, le statut de 1880 donne à Vos Ionneurs le droit d'instruire toutes cans
eriminelles. entrainant la peine capitale,

IDun autre côté, nous avons ces deux statuts impériaux qui n'ont pas été abrog
et qui, en termes positifs, ordonnent au magistrat ayant juridiction criminelle daña
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Territoires du No-d-Ouest sur toutes les offenses entratnant peine de mort, d'envoyer
le criminel se faire juger dans le Haut-Canada on la Colombie-Britannique.

Eh bien, la question des pouvoirs confréfs aux juges de paix dans ces territoires
nous parait être ici"l'objet d'un conflit direct. Lequel des statuts -doit-il 'prevaloir ?
Devons-nous suivre les statuts impériaux, ou bien Vos'Honneurs vont-ils interpréter
les dispositions du statut de 1880 comnie abrogeant celles des statuts impériaux, et
les suivre ? Heureusement. pour le tribunal, nous avons un sttit impérial
passeé apr6s le statut 22-23 Vict., chap. 3, intitulé: -" Acte à l'effet de -faire
disparaître. tout doute sur la talidité -des lois coloniales." Le préarmbulo de
ce statut so lit comme suit: "Attendu que des doutes ont ,existé au sujet do
la válidité de diverses lois établies ou censées avoir été établies par la législature de
certaines colonies de Sa Majesté. concernant. les pouvoirs de telle législation, et
attendu qu'il est à propos que ces doutes soiont enlevés, etc." Suivent certaines
clauses d'interprétation définissant ce que sont une colonie, une législature et une loi
coloniale. Or, le terme " législature." est ici défini comme-signifiant l'autorité, autro,
que le parlement impérial ou "Sa Matjesté en conseil, compétente à 'faire des loiu pour
une colonie. Le terme " loi coloniale " doit inclure les lois faites, pour une coldnie
soit par la dite législature ou par Sa Majesté en conseil. Donc cette clause d'inter-
prétation amène ce statut de 1880 sous le ressort du statut 28-29 Vict., qui 'en d4ter-
mine l'interprétation.

La section 2 de ce statut pourvoit exactement.au cas. Toute loi coloniale, qui
est ou sera contraire aux dispositions de tout acte du parlement étendant à 1a colorsie
à laquelle la dite loi peut se rapporfer, ou contraire à tout arrêté ou réglemient féit
sous l'autorité du dit acte du parlement, ou ayant dans la colonie la force et l'eWet du
dit acte,'devra se lire sujet à cet cte, ordre ou règlement, et devra, dans les limites de

'cette opposition, mais non autrement,-être et rester absolument tal' et inefficace
Nous prétendons, Vos Honneurs, que le statut de 1880 est le statut d'une légis,

lature coloniale tel que défini par Z2.23 Vict., que ce statut a été passé en vertu de
l'autorité déléguée par le parlementirþprial au parlement fédér;al;, nous prétendons
que le parlement fédéral ne.pouvait avoir aucun droit possibile; n'avait aucun droit
quelconque de passer ce statut de 1880 où de 'faire des lois pour, les territoires du
Nord-Odest, et le fait qu'il a été interprété de cette façon jusqu'à la pasation .de
l'acte modifié de 1871 prouve que le parlement fédéral n'avait pas le droit de légiférer,
et-il est évident.qne le parlement impérial en établissant le statut de, 181t ratifiant
certains statuts 4ui avaient été probablement passés parle parlement fédéral au sujet
des territoires du Nord-Ouest et donnait au parlement féderal par 'la section 4, tous
los.droits qu'il pouvait avoir de légiférer pour les tierrtoires du Nord-Ouest.

La-section 4 est comme suit "Le parlement du Canada, etc." Or nous avons
ici, unpouvoir délégué de faire des lois pour. les territoires da Nord-Quest. Si le
parlement fédéral'avait en l'intention de remplacer toutes les dispositions du précé-dent statut impérial parles statuts même qui étendaient ces pouvoirs, il aurait natu-
rollement abrogé ce statut, et puisque le pouvoir de légifreier pour les 'territoires du
Nord-Ouest est délégué au parlement fédéral, on ne peut piétendre que le parlement
impérial n'avait pas l'intention de laisser en vigueur les deux statuts George IV et
2223 Virt. Par conséquent le parlement'impérial a passé le statut de 1880 en vertu
de l'autorité déléguée que lui conférait la section 4 de la constituti6n modifiée. Or,'
,te statut est une loi coloniale.dans le sens du 28-29' Victoria, et nous avons par cou-
séquent l'acte d'interprétation ou acte à l'effet de faire disparaître les doutfs,

Lequel de ces statuts le tribunal va-til suivre ? Il me semble que :l'explication
est claire. Leparlenent impérial a nis des limites à la juridiction et au droit des
juges de paix de juger des offenses en ce pays. Quand il a délégué cette autorité il
n'a pas enlevé les limites qu'il avait mises à la juiidiction des juges de paix dans ces
territoIres. Nous avons done les deui statuts directement opposés l'un à lautre,
Pun qui dit " vous n'instruirez pas," et l'autre " vous iDstruirez "'ou "' vous'pourrez'
instruire." Le statut de 1880 ne -dit paa que le magistrat devra instruire,. mais qú'il
le pourra.
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hi1 bien, Vos Ionneurs, si le parlement imnpérial r/avait pas l'intention de
laissor lot deux statuts George IV et '22-23 Victoria on vigueur, mais déiréter seule-
ment .(ue les juges de paix pourraient instruire, ce qui est un ýdroit optionnel -et

o, p 'uvonfs supposer une semblable condition d'affaires-suppoous jue les deux
ttittus oient abrogés et que le statut de 1880 est le seul qui gouverne les Territoires

du N(>nd O Rest, et que sous l'autorité de.ce statut le statut ait juridiction selon q¢il
veuille on rie veuille pas" l'exercer,-qu'adviendrait.-il d'une supposition de cette
nature ? Si, sous l'autorité des statuts impériaux, le magistrat ne veut pas exercer le
droit d'eîvoyer l'accusé à Ontaro on à'la Colombie-Britai nique, quel en serait le rtésul-
tat ?'Si le magistrat dit qu'il n'instruira pas le procès, alors il n'y aurait pas de loi pour
guider le procòs do criminels accusés d'offenses comme celle qui nous occupe en co
moment.

Je dis donc: rous avons ces deux statuts et nous avons le statat fédéral, il y a
opposition de juridiction, et le statut 28-29 Victoria enlève les doutes qui pourraient
exister sur la ligne de conduite à suivre ; que le tribunal tel que constitu6 en ce
moment n'a pas le droit d'instruiré le procès de cet homme, et que quand il y a d'un
côté des statutR impériaux qui disent ce qui doit être fait, et de l'autre ce statut de
1880 qui.empiète sur tes droits conférés par 'la Grande Charte, il ne nous semble que
s'il existe le moindre doute dans l'esprit de Vos Honneurs sur le droit d'instruire ce
procès, sur la juridiction que Vos Honneurs peuvent avoir, qu'il oit du devoir' des
magistrats, dans de pareilles conditions, de dopner effet à ce doute, et non pas d'agir
sous l'autorité d'un statut en contradiction avec les idées et les principes bien connus
de la loi sommune-et du droit de procès par jury. Nous ne disons rien contre la
constittion de ce tribunal,-nous avons le plus profondrespect pour le II-bunalet
pour leos messieurs du jury ;, mais je dis qu'il, est possible, sous l'autorité des dispòsi-
t-ions do ce statut, qu'un gouvernement désireux de se débarrasser de certains parti.
culiei s dans'ces territoires peut; en choisissant comme magistrat une c-éature servile
qui irait sr la grande route ou dans les rues choisir un jury à son ch ix, parvenir à
satisfairo son.désir.

M. le juge Richardson. Choisir un jury pour l'occasion ?
M. Gireenshields.-Exactement. Combattant pour le principe abstrait du procès

'par'jury, tel qu'il nous a été accordé en ce pays, et comme ce procès a une grande
importance pour les territoires de Nord-Ouest, comme il est destiné à créer un précé.
dent pour l'avenir, il.convient que'les juges, gardiens de la paix et -des libertés du
peuple, administrent la loi de la manièro qui protège le plus les intérêts et les liberté's
du peuple des territoires du Nord Ouest.

KX Robinson.-Nous cOncourons pleinement dans les observations de mes savants
amis. Il est clairement de leur devoir de veiller à ce que®l'accusé soit traduit devant
un ti iburial légafement constitué* et on ne peut croire qu'ils ont manqué-de- déférence
envers le tribunal on faisant les objections qu'ils ont soulevées. C'était non seulement
le droit de mes savants amis, c'était leur devoir; et on ne peut dire que-ce devoir n'a
pas été rempli dans le meilleur esprit possible, avec 'tout le zèle et toute l'habileté
qu'il était possible d'y apporter. 3aintenant, si notre réponse aux arguments de nos
savants amis est comparativement courte, ce n'est pas que. nous en fassions fi, mais
parce que le ýprincipe d'après lequel la question doit être unsolue est un principe. qni
n'a pas besoin d'être élargi sur une longue argumentation. A notre avis, il n'y a
qu'une simple question en jeu; -je devrais peut-être dire plutôt deux questions; Quelle
loi le gouvernement fédéral avait-il le droit de faire? et quelle loi a-t-il faite ? Aussi,
quarit à la pius grande partie de l'argumentation de meS savants confrères qui touchait
à la raison ou à la déraison de ces différentes lois, nous refusons de les y suivre. Nous,
n'avons absolumentrien à faire avee la question de savoir si ce que les législatures ont
fait, danis les limites de leurs atiributions , est- raisonnable ou déraisonnable. Ces lois
sont dès actes du parlement, passés par des sujets britanniques; elles existent depuis
des années,- et, jusqu'à ces derniers mois, leur solidité n'a jamais été mise e question.
Qïuant à leur raison ou détaison, je dois dire aussi qu'il nou faut toujours tenir compte.
des circonstances et des conditions du pays par lequel les- lois sont faites, et il est iiposi
sible que ce que mes savants amis appellent le principofôndamental de la constitution



britannique puisse étre appliqué à toutes les parties de l'empire ; mais s'ils cmntent
sur ct abrgumenit, nous pouvons leur répondre encore qu'il n'existe pi$'4 d'a1 1ro prin-
cipe f'omtdtmontal de la'conitution anglaiso que la suprématie du parlenment.

Le droit du grand ou du petit jury n'est pas plus un principe f(nmtal de la
constitution anglaise quo la suprématie du parlaint. Ca n'est pas par(ee <pe nous
nous, en rapportons A' notre propre jugement que nous déclinons do suivro nos

qsavants cfrôres dans la discussion 'do la nature raisonnable ou draisonnaMe des loiSi
i tt été passées par les parlements impénrial et féd4ral. Très peu de temps après

I établissoment de la (Confédération, cette question a été portée devant iios tn bunaeux
et conirmée par une longue sui te dodécisions. Nos cours ont' décide que 1a législa-
tare du Caniada et celles des provinces, dans ,ja limite des (tistionls attribuées à lour
juridiction, sont aussi suprêmes que la législature impériale. bn '1872, dan l cause
de La ,ine vs. Goodhue, 19 Grant, jugée dans la province d'Ontario pai los couîrs de
chancellerie et d'appel, il fut décidé qu'une cour de justice ne pouvait pas mettre en
question un acte passé, non pas, je le ferai observer, par le parlement fédér auquel diffé-
rentes raisons pourraient s'appliqeir, mais par un parlement provincial, pour la raison
qu'elle serait déraisonnable ou contraire à la justice naturelle. Quand je di que diffé-
rentes raisons pou rrai ent m'appliquer, je veux parler d6 ce que Vos Honneurs savent être
une distinction bien connue entre notre constitution et celle-des lEtats-Unis. Chez nous
le pouvoir de réserve e:st laissé au parlement fédéral. Dans la constitution des Etats-
jniés c'est. exactement le contraire; le pouvoir de réserve appartient aux Etats sou-
verains,- qui l'accordent au parlement fédéral; dans un certain serns, le parlement fédé-
rai estsubordonné. -Ici chaque pouvoir qui n'est pas donné aux provineeïs dt donné
à la législature fédérale. La cause que je viens de citer est la première qui se soit
présentée, mais je pourrais référer Vos Honneurs 'à plusieurs causes jugées en cour
suprême et dans lesquelles le principe a été' affirmé. Maintenant, je vais traiter en
peu de mots la question que mes savantà &oufrères ont abordée en dernier lieu, parce
qu'elle est la première dans l'ordre chronologique. Il s'agit de savoir' Wil ekisto un
pouvoir d'envoyer l'accusé subir son procès devant les tribunaux du Haut-Canada.
JO i'ai guère besoin, de dire que la question du 'tribdnal le plus compétent, du tribu-
nal légal chargé de juger de cette ofrense a été sérieusement étudiée par tous ceux qui
ont la résponsabilité de conseiller la couronne, 'et 'tout en -econnaissant la .orce et
l'habileté de l'argumentationde mes savants amis, elle ne nous a rien appris de nou-
veau. Nous savions, au delà de tout doute raisonnable, qu'il n'éxistait pas de pouvoir
pour envoyer l'accusé -du tout autre des prisonniers subir son procès dans le Haut.
Canadat et on croit avec raison que 'quand même le gouvernement fédéjral serait à
même de l'envoyer dans Ontario ou de le faire juger ici, l'opinion publique dirait que
la justice n'est pas bien administrée s'il n'était pas jugé dansles limites de ces terri-
toires. ' Il y a des principes élémentaires de laloi criminelle tout comme il y a des
principes fondamentaux de la constitution britannique, et l'un de ces principeos veut
que lejcrime soit jugé dans les territoires oùy il a été commis; un autre prinipe veut
que létablissement d'unè législation spéciale visant des crimes déjà commig est tou-
jours très. désirable. On a cru qu'il était possible, et dans ce cas qu'il ne serait cor-
tainement pas A désirer, do tirer avantage d'une loi qui donnerait pouvoir à la cou-
'renne d!envoyer des personnes accusées de ce crime subir leur procès dans 'la pro-
vince d'Ontario et hors du territoire où le crime a été commis.

Supposant crmme fondé que le statatrde George IV n'a' pas été expressément
abrogé, nous avons pensé qu'il avait été tellement modifié par une législation subsé-
quente qu'il était devenu' impossible de s'en autoriser, Vos Honneurs peuvent co-ns-
tater que sous l'autorité de l'acta de revision des lois de 1872 et 1i73 il y a une classe
de statuts qui sont abrogés comme ayant cessé d'être -en vigueur ot étant devenus
inutiles, et nous savoins tous parfaitement qu'il y a un grand nombre de7 statuts .qui
noique n'étant pas expressément abrogés parécrit, le sont de fait; parce que, en
lertu-d'une législation subeéquente et par suite de leur- incompatibilité avec cette
égislation, ils ont cessé d'être en, vigueur et sont devenus inutilest

Après avoir démontré pourquoi, si la chose avait été possible, il n'aurait certai-
oent pas été à .désirër, de prendre avantage de ce statut, Voyons si de statut
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subejuent n'a pas réolloment enlevé tous les doutes possibles quant à la juridiction
de ce tribunal. En réponse, il nous aurait suffi de rappeler à Vos honneurs que dans
ces dorniôres semaines la juridiction de ce tribunal a été afflrmée dans une offense
capitale et unaniaoment confirmée par la seule cour d'appel du ressorti la cour du
banc de la reine du Manitoba. Il nous serait amplement suffisant de citer cette
cause, à moins que mus doctes confrères puissent établir quelque distinction entre la
trahi -1 nt le menurtro.

Or, Î l'appui de notre assertion que les législateurs n'ont pas eu l'intention
d'excepter le crime de trahison-que, au'contraire, ils ont eu l'intention do 1Q mettre

ous la juridiction de ce trýibunal-Vos Honneurs peuvent constater que la section 76',
SOUS-section 10, prescrit que toute, personne traduite -en justice pour trahison ou
félonie peut récuser tant de jurés,--ce qui démontre de la maniòre la plus .évidente
que la légielature a mis sous la juridiction de ce tribunal le crime de trabison. Il est
très possible qu'elle en ait agi ainsi parce que la loi accordait aux personnes accusées
de trahison un plus grand nombre de récusations qu'à celles qui, étaient accusées de
toute autrO félonie, et elle a peut-être -pensé que si elle disait seulement' félonie,
quoique trahison soit félonie, cette disposition spéciale s'appliquant aux eas, de trahi-
son n'aùrait pas été remplacée; il est donc très possible que quel que soit l'auteur de
l'acte, cet acte comprenait le crime de trahison en autant de mote.

Voyons donc s'il est sérieusement permis de douter que par l'effet d'une législa-
tion subséquente par le parlement imperial et par le.parlement du Canad la juridic-
tion de ce tribunal n'est pas mise en question. Je ne sache pas que l'Acte de
l'Améi ique-Britannique du Nord porte beaucoup sur la queltion. Je n'y vois rien,
qui s'y rattache, eauf la section 146, et encore cetto section fait elle Voir seulement
que, on constituant la Confédération, le . parlement impérial laissait une marge à
l'admission, plus tard, des Territoires du Nord-Ouest et de la Terre de Rupert, dans
la Confédération. L'Acte d'union -ne va pas au delà.-

Le statut suivant est l'acte impérial concernant la Terre de, Rupert, 31 et 32
Vict., chap. 105, passé en 1868 (je les prends dans l'ordre chronologique). Il se
t-ouve dans le statut de 1869,. au commencement. Ainsi que Vos Honneurs le savent,
car c'est une question d'histoire, cet acte ftt passé au cours des négociations entamées
pour la cesion de la charte de la compagnie de la Baie-d'Hudson -et pour l'admis.
sion de la Terre de Rüpert' dans la Confédération, et la section 2 prescrit que pour
les fins de l'acte les mote l Terre de Rupert" devront cou#tir toutes les terres on
territoi res possédés ou réclamés par le dit gouverneut ou "la dite compagnie. Je dois
dire ici, et on ne le contestera probablement pas, que cette définition embrasse le'-
district dans les limites duquel ces crimes ont été commis. Cela est clairement établi
par un arrêt du conseil impérialqui numère les postes appartenant alors à l compa-
gnie de la Bai-d'lHudson, comme par exemple Edmonton, qui est très loin à l'ouest
du district en question.

Donc, après avoir prescrit que la Terre de Rupert devra comprendre tous ces
territoires, l'acte continue: Il sera loisible à Sa Majesté de déclarer, par arrêté -du
cônseil, que la Terre de Rupert devra, à partir d'une époque à être fixée ci-après, être
admise dans la Confédération du Canada et en faire partie, après quoi il sera loisible.
au parlement du Canada " de faire, déëréter et établir, dans les limites du territoire
admis comie susdit, les lois, institttions et ordonnances, et de constituer le tribunal
et les fonctionnaires qui pourront être nécessaire, pour la paix, l'ordre et le bon
gouvernementdes sujets de Sa-Majesté et autres qui les habitent, pourvu que,à moins
qu'il n'en soit autrement ordonné par le dit parlement'du Canada, que tons les
pouvoirs, autorité et juridiction des cours de justice actuellement établis dans la Terre
de Rupert, -et des officiers des dites cours et -de tous les magistrats et juges actuelle-
mont en fonetion dans les dites limites, continuent à y avoir vigueur et effet."'

Je le demande, est-il possible d'inventer des mots plus explicites pour conférer
au parlemcnt du'Canada le pouvoir incontestable qu'avait alors le parlement impé
riml de 'ire, pour le' bon gouveinement-dece paysý des lois criminelles et ciciees ga'il
jugerait à propos ?q'il

Cela nous a toujours paru hors de question, non parce que nous sommes disposés
à accepter une interprétation douteuse. de l'acte, mais parue que nous ne pouvons pas



voir comment vous pourriez conférer au parlement du Canada--e dispensateur des
lois en ce pays-un pouvoir plus amâple et plus entier de constituer les tribunaux et
de décréter les lois qu'il peut juger à propoa pour le bon gouvernement du pays.

Le statut suivant est le 32-33 Victoria, chap. 3.
M. le jugo Richardson.-C'est un statut du Canada;
M. Ikbinson.--Oui. Je prends les statuts dans l6ur ordre ehronologiq ie. Vos

Honneurs noteront que le premier qui se présente est l'acte irnpérial, qui déi éte quedès que la Terre de llupert sera admiee dans la donfédération, le gouvernement du
Canada fera des lois pour., ce territoire. Voyons maintenant ce que le parlement a
fait de ce pouvOir. Le statut en question fut sanctionné le 22 juin 1869. Il déclare
que, condrant qu'il est probable qu'il plaira àt Sa Majosté, conformément à l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, admettre la Terre de Rupert et le Terri-
toire du Nord-Ouost dans l'Union ou la Puissance du Çanada asnt la proehaine
session du parlement canadien, et considérant qu'il importe,en vue du transfert de
ces territoires, d'établir des dispositions provisoires pour leur gouverhement civil
jusqu'à ce que des arrangements d'une nature plus pernanente puissent être arrêtôi:
à ces causes, en premier lieu, les dits territoires-la Torre do Rtupert et le tortitoire
nord-oceidental, -après leur admission dans l'Union, seraient dénorumés Territoires
du 'Nord-Oues i; secondement, il sera loisible au gouverneur, de l'avis du Conseil
privé, sons les conditions et restrictions qui lui paraîitont conveuablos, de conférer à
l'officier qu'il jurra -nommer lieutenant-gouverdeur des dits territoires, le pouvoir
et l'autoritéfetablir des dispositions pour l'administration de la justice dans Ces ter-
ritoires, et généralemeat de faire décréter et établir des lois, institutions et ordon-
nantces qi pourront être nécessaires pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement des
sujets de Sa Majesté, et autres qui les habitent; pourvu que les ordres on conseil et
les ordres et ordonnances qui seront ainsi décrétés, comme il est dit ci-haut, soient
soumis aux deux Chambres du parlement aussitôt qpe possiblé après leur promulga-
tion respective. Telle était la première disposition établie pour le.gouverncmirnt
provisoire.

M. le juge 4iohardson.-Elle devait être sujette'à un arrêté du conseil.
M. Robinson.-Oui. Le statut suivant que nous-ayons. est le 33 Viet,, chap 3,

4içdécoupe de la Terre de. Rupert et des Teiritoires du Nord-Oùest la province du
Manitoba. Tout ce que ce statut contient d'important, ce sont les sctions 35 et 86,

et à l'égard de cette partie de la-Terre de Rapert et des Territoires du Nord-Ouest,
nest pas cômprise dans la province du Manitoba, il est par le présoent décrété que

lieutenant-gouverneur de la dite province sera nommé pr commission sous le.grand
sceau du Canada, etc,," et " sauf ce que ci-dessus prescrit, l'acte 32 33 Viet., chap. 3,

t par le présent décrété de nouveau,. étendu et maintenu en viguear jusqu'au 1er
de janvier 1871, et jusqu'à la fin de la session du parlement alors suivante.
Nous avons ensuitele statut impérial, â4-35 -Vict., chap, 28, Acte de l'Amérique

Britannique du Nord, .1871, qui décrète que les deux actes du parlement du Canada
déjà mentionnés, '32-33 Vict,, chap. 3,.et 33 Vict., chap ,, seron° et devraient être
considérés comme ayaut été valides, pour toutes fins que de droit à partir du jour où
s auront'reçu l'assentiment du gouverneur général du Canada au nom de la reine.

Ainsi, nous avons toute une législation. Nous avons, d'abord, la légiature im-
ériale qui dit au parlement du Canada: vous pouvez faire:les lois qu'il vous plaira
our le gouvernement de la Terre de J upert. Nous avons ensuite le parlement du
janada faisant des lois en vertu du pouvoir qui lui est conféré, puis encore le gouve-
lement°impérial validant, ces lois,

h I bien, est-il possible de concevoir des lois plus clairement décrétées et vali'
lées, et par le parlement fédéral et par le parlement canadien?

Il ne s'agit donc pas de savoir ce-que le parlement fédéral'avait l'autorisationde
aire en vertu du pouvoir génèral qui lui était conféré parle parlement impérial, mais
>ien·eó qué leparlement impérial lui-même avait le pouvoir de faire, car il a confir-
né les lois décrétées par le parlement canadien.

- Puis, comme Vos Roneurs le savent, nous avons, sous l'autorité de ces dispsi-
ions, une série de statuts qui, depuis 1868, ont été établis de temps à autre pour le gog-



vernement des Territoires du Nord-Ouest. Je ne me propose pas de vous les signaler
particuli&«Ment, parce que vous les connaisse.z tous et 'parce que ce sont simplement
des stntuts déerétarit dos lois sous l'autorité desquelles ce tribunal est maàintenant
constitué. 32:3 Vict., chap. Se est le premier de ces statuts. Viennent ensuite:
34 Viet., chap. 16, 36 Vict., chaps. 34 et 35,38 Vict., cta puis l'ae aétuel, 40
Vict', cbs Ip. 7.

(erecnaunn, il faut observer'que l'argument que mon.savant ami, M. Greenshield a
présenté.ù Vos lonrieuï>i aurait été également- valide et puissant Coutre l'acte qui
permet que lu procès d'une nature particuliàre ait lieu devant la cour 'du baac de la
reine du Manituba où se fait toute la procédure contre l'absence de laquelle i. s'élève
aussi fortement, parce quO Vos ilonfieurs savent que jusqu'au 37 Vict., je crois, les
causes d'une certaine importance devaient être instruites par ce tribunal.

M. l juge Rich#rdsone-C'est-à.dire l'acte de '75 et '77.
M. Rebarison.-Oui. ils'n'auraient pas plus le droit d'ordonner que la procès ait

lieu dansg la province du Manitoba ou dans le Bas-Canada ou .ailleurs piltôt 4u'ici,
parce que, d'api'argumont, ils auraient été liés par l'acte impérial, qui dit que pour
l'avenir, nonobstant le pouvoir que nous vous avons conféré, vous devez envoyer tous
les'erimriels d'une certaine classe subir leur procs dans le HautCanada.

PII'ur ces raisons, la Couronne a pensé que rien ne pouvait être plus clair 'que la
législation qui constitue ce tribunal et lui donne juridiction ; et, nous avons cité ces
statuts, non parce que nous avons cru nëcessaire de répéter cet argument au, long,-
car, cuOnmne je l'ai dit, la question est déjà résolue par- la juridiction de la cour du a
Manitoba '- ruais parce que nous pensons que dans une cause de cette importanêè. de,
cette gravité, il est nécessaire que-lo publie sache,.que'tous ceux qui sont intéresseés à
l'administration de la justice. criminelle sachent que ce, tribunal ne siège pas dans
l'exercice d'une juridiction douteuse, et cela non seulement pour les causes que nous-
somrm'es appelés à instruire en ce-üoment, mais ausi pour les causes Capitales qui
ont é'ê inut reites déjà et dans lesquelles les sentonces ont été rendues et exécutées
dans les limites de ces territoires.

M. Oder.- A l'argument de mon aavant collègue, je désire ajouter quelques mots
qui,je crois, embrassert toute la question.

Je veux tout simplement parler des deu-x statuts impériaux sur- lesquels mes
doctes amis se fondent: 1 et 2 George 1V, chap. 66, et 22-23 Vict., chap. 26. Je ferai t
obser ver que l'acte i et,2 George IV étaît'ut acte ayant une fin spéciale, un acte expo.
sant les troubles qui étaient survenus entre la ccmpagnie' de la Baui&d'Hudson et la
compagnie du No9rd-Ouest du Canada, 'et l'administr4tion de la justice-relevaut dola b
compagnie de la Baie-d'Hudson, l'acte instituait un foruu indépendant devant lequel
les critmes qui avaient prévalu auparavant pourraient être j;gés, et pourvoyait à la
momination d'officiers spéciaux pour la mettre.à effet.

M. le jüge Rlichardson.-Un tribunal indépendant?
M. Osler.- Un tribunal indépendant. Ces fonctionnaires n'existept pýas. L'acte n

lui.même conserve tous les pouvoirs que la compagnie de la Baied'Hu'dson était auto. a
risée à exercer. Elle avait plein pouvoir judiciaire sur le teriitoiPequi' lui avait été
concedé. Il devint nécessaire que, puisqu'elle était partie intéressée, il y eut un forum
indépendant& Cetactecréait le forum et désignait des offiiers qui devaient veiller e b
sa mise en vigueur, et les prisonniers, amenés dans la province-y,restèreut pour être bï
juges.

Ensuite, mes savants amis ont' oublié de faire observer à Vos Honneurs que le it
statut sur-leqiel ils se fondent, 22-23 Vict., chip. 26, est distinctement restreint 'an att
territoirèks qui n'appartiennent pas ' la compagnie 'de la Baie:d'Rndsôn. Rien de ce ire
que contenu dans le dit acte ne doit s'appliquer aux territoires jusque-A. concédés à 'la lif
compagnie de la Baie-d'Hudson faisant commerce sous cé nom,-non plu -qui a uà
Colombie-Britan-nique, excepté pour les fins expreMsément désignées dans le dit acte,

Or, comme a' fait observer mon-savant collêgue, il est -inontestables que les ka
offenses dont nous avons A nous occuper, si elles ont été comniises, l'ont été dans l
territoire appartenant à la compagnie de la Baies d Hudson,-Fort-Carlton, e laexemple. Edmonton et d'autres forts se trouvent immédiatement dans les limites d utor
ao territoire



naler Nous disons done que le statut 22.23 Victoria, acte impérial, ne s'àppliquet pas
ment au territoire; nous disons que l'acte 12 George IV a une portée restreinte et a été
inant pas pour une fin spéciale immédiate, qu'il n'est plus nécessaire, et que par consé-
ite : quènt ces deux statuts impériaux ne sont pas en coiflit avec la législation autorisée du

40 anada. Nout admettons la proposition do mon savant ami que quand un acte lmpé-
rial et un acte colonial se contraiient la loi d'inter-prétation doit guider, et la loi

eld a d'interprétation qui doit nous guider en.cemonent, c'est le statut impérial on question.
qui M.'le juge Richardson.-C'est-à-dire gouverner.

Je la M. Osler.--Oui. Mais nous disons que nous Wen sommes "bas là, car l'affaire estlève bien simple. -Le pouvoir est délégué par la légistlatu' e imp4rIafe au ,parlement fédéralles dans les actes -cités par mon savant ami. Le parlement fédéral a exercé cepouvoir dans les divers actes qui constituent aujourd'hui l'acte de 18aO. L'acte demon savant ami va'trop loin. Il rendrait,. déz oemueux les.actes sous l'attorité des-3 ait quels la justice est administrée dans le Manitoba, car si ces lois sont neore en viguear,'ici, elles ne sont pas abrogées on: ce qui concerne le territoire qui est aujpurd'hui l
our province de Manitoba-
Cus Ce point étant parfaitement ètabli, comme nous ne nous proposons pas derépondre a l'argument futile de mon Bavant ami, e crois inutile d'ab4orber le tempsla du tribunal avec de plus amples-observations. J ajouterai seulement, en ce qui con-ces oerne la question d'inconstitutionalité, que la loi relùtive à la trahison, d ans le plus vastQ
',- territoire de l'Empire britannique ou dans l'inde la plus populeuse, est administréedu sans l'aide d'un grand ou d'un petit jury. Dans l'Inde, -efle est admiist-ée par unde ul magistrat stipendiaire qui porte lui-même l'acte d'acéugatton 'et juge l'accusé..as à ellèlestla législation approuvée par le parlement impérial:et adminitrée dans un pays
ans ù il-a été difticile d'instituer les tribunaux ordinaires et réguliers qui existent dansens- us les autres pays plus vieux. Le système du jury est essentiellement un systèmeui diciaire tout à fait impossible dans un territoire aussi vasteque le sont les territoireses in Nord-Ouest, et qui. n'est pas divisé n -districts judiciaires, Ce n'est pas un

nestion de commodité; ce n'est pas ce-que vous administrez ici.
ts Nous chercbone la juste interprétation% des statuts. "Nous les prenons comme

o0s les trouvons, et nous-disons que cette cour est régulièreir ent constituée, ayantles leinpouvoir, et nous demandons que le jugement soit rendu en faveur de la couronneai ur le plaidoyer -qui a été présenté.
Oh Je désire appeler J'attention de vog Honneurs sur l'arrêté du conseil impérial dèila juin de 1870., Après avoir établi la cession par la compagnie de la Baied'fludson,
la 1 désigne dans l'annexe un certain hombre des postes, et définit le territoire alors entel session de la compagnie de la, Baie-d'Hudson. On y trouve le district de la> Sas.la theran, le comptoir d'Edmonton, Fort-Pitt, le comptoir de Carltou,-le territoire

me où nous sommes.
Fitzpatriek, en réponse.-i'argument employé arle savant arcat qui ocupe

te n premier pour lacouronne, fait valoir en premier ieu, la suprématie, l'absolue
o- aprematie du parlement, c'est â-dire je suppose du parlement impérial. I- appuie
té dessus comme étant un des principes fondamentaux de la constitution britannique.M .Or, commç je l'ai dit dans mon premier plaidoyer, c'est une question très diàcu-. able lorsqu'il sagit du parlement impérial que de sa4oir si.ce parlement est ou non
re olumentsuprême; Vo Onneurs verront, en consultant le Treat8e ou Stâ tute,.SDhwarris,.page 480, que la chose a plus d'unefois été révoquée eSoe; unitatu

me sera je dans sa- propre cause, pareille loi, étant contraire à l'équité
aturelle, sera nulle. Telle était l'opinon du lord juge en chef Cockburn. Sous rem-ire du même ientiment profond de la justice, lord Coke, lorsquil était juge en chef,
a grdament proelamé que lorsqu'un acte du parlement est contraire au droit, naturelà u la raison, etc.;, le droit conimn prévaudra et l'annulëra; , et lord 1 olt, dans la

Te City of London vs. Woods; a exprimé l'opinion que la proposition de lord1 ke est. une proposition raisonnableet vraie.
o De sorte-qu'en tout cas, sauf tout le- respect dù à ce qui a été dit par les avocata

e la couronne, ceci est un point discutable, et je dis que non seulement il y a les
utorités qui aflirment que le pouvoir du parlement n'est pas absolument suprême,44-3



mais qu'il y a, comme j'ai ou l'occasion de le dire dans mon premier discours, il y
a, dib-je, d'éminents jurisconsultes; d'éminents juges, qui admettent cette' proposition
comme hors de doute.

Quoi qu'il en soit, néanmoins, j'admets pour un instant que le parlement impérial
soit absolu. FA ici je pourrais faire observer incidemment que le tribunal affecté au
crime de trahison dans l'Inde est un tribunal établi par le parlement impérial, si je ne
me trompe, ou par un statut passé dans l'Inde soumis ' l'approbation du parlement
iupérial,

M. le juge Richardso,-Sous cerapport la constitution de l'Inde n'est-elle pat
comme celle du Canada ?

M. Fitzpatrick. -Je ne suis pas en mesure de dire si elle l'est ou non. J'ai des
doutes sur ce point. Je ne crois pas qu'elle le soit, mais je ne puis exprimer avec
certitude une opinion sur ce point. Il n'y a pas de doute que selon l'acte impérial
fédération, les statuts de la Clonfédératioù sént réservés à I approb'ation ou à la désâp.
probation de la reine. Il n'y a pas de doute là-dessus. Ils sont sujets à être désf.
voués dans une certaine période; mais en admettant que tout 'cela soit, nous , avons
ici un statut passé par le parlement fédéral en vertude certains pouvoirs qui lui ;-
été délégués par le parlement impérial. Le savant avocat de la couronne a cité 1
cause de Goodhue, où il a été affirmé'que les législatures locales sont absolues dans
leurs propres cornpétences. Il ne saurait y avoir de doute là-dessus, et à ce sujet Je
citerai l'opinion exprimée par lord North lorsqu'il a présenté l'acte de Québec. il
dit: " Les matières de droit civil sont des matières qui ne ressortent pas au parlement
impérial,' mais lorsqu'il s'agit d'un procès par jury dans une cause criminelle, alon
nous avons le.droit garanti d'un procès par jury. Quand il s'agit de droit civil, la
chose, est alors laissée entièrement au ressort-de la législature locale, et est naturelle
ment tout à fait soùs son contrôle,, mais la question des. pouvoirs délégués en est une
sur laquelle l'avocat de la couronne a très fortement insisté. On prétend que no
avons le pouvoir le plus absolu.

Le statut 31 et 32 Victoria, chapitre 105, l'acte de la terre du Rupert, 1869, q
délègue ces pouvoirs, a été lu parle savant avocat de la couronne, e a été représent
par lui comme donnant le plue absolu pouvoir qu'il , soit possible de conférer, Il
appuyé sur la proposition que 'le statut a donné au' parlement fédéraf identiquement
les mêmes pouvoirs que ceux possédés par le pârlementinipérial, et qu'il était iM
possible de lui donner de plus grands pouvoirs. S'il dn est ainsi ; 'si ce statut a don
au parlement fédéral le pouvoir le plus suprêmement absolu que le parlement im
ral eut lui-même, pourquoi, a-t-il cru nécessaire.de passer le statut de 1871 p
ratifier les actes passés en exercice de ce pouvoir délégué ? Si ce pouvoir était absol
aices pouvoirs étaient d'une nature tellement absolue qu'ils mettaient le parlemen
fédéral exactement dans la même position que le parlement impérial, pourquoi- est. 1
devenu nécessaire de ratifier la législation qui'avaété faîte on exercice de c o
pouvoirs délégués ? Pourquôile statut de 1871 a4til été passé? .

M, Robinso.-'Pourratiler la. création du Manitoba. on
s Fitzpatrick.-Buivant mon opinion,' que j'émets respectueusement, vu qu'e 1

n'est pas d'accord avec celle de mon savant ami, M. Rbinson, il est de droit indab 6'
table que les pouvoirs:délégués comme ceux dont il s'agit sont toujours délégués s es
certains'dioits. Par exemple, comme dit le juge Story, quand le peuple:se rassem Ba
et 'donie A ses représentants qu'il élit à la lîgislature certains pouvoirs, on dit q s
ces pouvoirs doivent être exercés conformément aux principes du droit commun cri
auf certaines restrictions. Or 'pOurquoi ces pouvoirs délégués et transférés au par

ment fédéral devraient-ils être egercés avec pns de liberté et sans les mêmes restri une
tions ? , Pourquoi les pouvoirs délégués par le parlement impérial au parlern
fédéral devraientils être exercés de lell faon qnon puisse les interpréter coin M.
voulant dire une chose pour une province et une autre pour une autre provice ? offi
savant avocat peut fort bien dire qu'il ne s'agit pas d'une. question de commodi
qu'il ne convient pas de plaider commkodité, mais je dis que 'ces actes, l'acte de 18 por
et l'acte fédéral, doivent être interprétés ensemble, -qu'il est impossible de les sépar

Ces actes étaient'à l'effet de former une fédération de différents territoires le b
province. Tous entraient sur un pied d'égalité. Les sujets britanniques qui



posaient cette fédération avaient tous des dr'oits égaux, et il est impossible à-cette
cour ou à n'iîmporto quel tribunal de décider en ce pays que ce -qui est loi dans la
province de Québoc, on matière criminelle, ne sera pas loi ici ; que les habitants do

a province.de Québec auront certains droits qui leur auront été garantis par ce traité
de fédération, et que les habitants du territoire du Nord-Ouest n'auront pas les mêmes
droit,.

Le savant avocat qui occupe en premier pour la couronne dit aussi qu'il serait
impossible de trouver le tribunal devant lequel cet homme pourrait subir son procès
si ce n'était celui-ci. Je dis que suivant mon humble opinion, le tribunal compétent,
peut-être trouvé, qu'on peut le trouver, dans le statut impérial 22 et 23, Victoria, qui
pourvoit à la nomination de magistraits- avec certains pouvoirs définiE. Ce statut pres-
crit aussi que ces magistrats ne dépasseront pas certaines limites. Le statut de 188e
exerce un autre pouvoir délégué, et pourvoit à la nomination de magistrats. Eh bien,
sous quels rapports l'acte impérial et l'acte fédéral sont-ils en conflit ? Purement et
simplement quand il s'agit de décider finalement do causes capitales. Jusqu'alors, tant
qu'il s'agit de la nise en accusation les deux actes sont d'accord. Que le magistrat
soit nommé en vertu de l'acte de 1880 ou de l'acte impérial, il est nommé légalement
dans les doux cas, et ses pouvoirs sont identiques dans les deux cas, mais -lorsqu'il
s'agit de la question du procès, alors les pouvoirs ne sont plus les mêmes, les deux
actes sont en désaccord, et l'aqte impérial doit prévaloir sur l'acte fédéral. M. Osler,
qui a parlé on dernier lieu de là part de la couronne, a dit que l'acte 22 et 23 Victoria
ne s'applique pas du tout au territoire de la compagnie de la Baie-d'Hudson, mais
que l'acte de Georges IV a'y applique. S'il est possible d'interpréter les articles 1 et Z
decet aóte de façon à démontrer que cet acte ne s'applique pas'au mmèe tribunal et
aux mêmes' territoires que l'acte de Georges IV, alors il m'est impossible de rien
ioterpiéter dans les statuts. Cet acte dit expreséément qu'il sertat, sous l'autorité de
l'acte de Georges IV, établi des tribunaux, dont l'établissement est du ressort du
parlement impérial, et rien dons l'acte ne sera "considéré ou' interprété coniime révo-
qaant cette disposition du statut antérieur.

Or, si cet acte ne s'applique pas aux mêmes territoires, pourquoi cette disposition
de réserve ? Pourquoi l'article 1 diéait-il que le magistrat pourra être nommé sous
l'autorité du premier aete et aura sous l'autorité du pi-ésent acte une juridiction plus
4tendue? Pourquoi cela est-il nécessaire ? Je dis que cet article du statut doit être-
interprété conjointement avec l'autre article: Cet.aete commence par-dire das son
préambule: Attendu que certains statuts ont été passés (parmtlosqunk he statut inême
que le savant cônseil dit avoir été passé expressément pour le -territoire de la Baie-
d'Rudeon); et, c'ost en rapportavec Cet acte ainsi passé que les dispositions suivantes
sont décrétées. Il me semble impossible d'interpréter les lois si l'on, doit dire cela.
Iestatut de Georges IV pourvoit à la, nomination de magistrats constituant.,-un'
certain tribunal, ét ceé statut dit que rien dans l'acte ne sera interprété comme une
'révocation, de cette dispositio'n. Eh bien, si'oeà actes ne doivent- paW être interprétés
en-rapport l'un avec l'autre, il est impossible de se reposer. sur aucun statut. Suivant
l'interprétation que fait le savant conseil de ce statut, ce statut n'aurait pas dài tout
été destiné à pourvoir à la nomination de magistrats, ce tribunal dont établissinent
est autorisé par le statut George IV ne devrait pas exister dans le territoire de la
Baie-d'Hudson. - Il est impossible suivant moi d'attacher un pareil sens au statut;
mais si e ce statut n'était pas du tout en viguear, le statut de George IV. presa
ert c men ce procès doit avoir lieu et à quel tribunal le prisonnier doit #lro envoyï.

- Dwa.ri on Statutes que j'ai cité n'est pas la publication de Potter. L'un est
une édition a glaise, l'autre une édition -américaine.

M. len oge Richardson.-Maintenant, si je comprends bien, la prétention de
M. Fitzpatrick est que cet acte de 1880, en tant qu'il se rapporte au: procès pour
offenses criminelles du genre de cellé-ci, est ultra ieirès.

M. Fitapatrick.-Ma: prétention -est que cet acte de 1880, en tant qu'il se ra
porte aux cas punissables de mort, est ultra Oires.
l. M. juge Richardson-Eh bien, comme je ne puis àdmettre cela, je dois décréter

le bien fondé de la réponse-



Je dois maintenant demander à Louis Riel ce qu'il plaide.
L'accusé plaide non-coupable.
M. Johnston.-Avec la permission du tribunal, je désire exciper de l'acte d'accu.

sation. Il suffirait de faire cette exception ore tenus, ou verbalement. Cependant,
comme l'acte d'accusation par la poursuite est dressé en forme et qu'il s'écarte de la
procédure suivie jusqu'ici dans cette Cour, je crois nécessaire de faire une exception
par écrit, comme suit :

CANADA-TERR1TOIRES DU NORD-OUEST.

LA RSINE v'LouIs JIIEL,

accusé devant Son Sonneur, flugh Richardson, magistrat stipendiaire, et Henry
Lejeune, éeuier, juge de paix, et un jury de six, on vertu du paragraphe 5, article 76,
de l'acte de 1880, des territoires du Nord-Ouest, sur la déposition d'Alexander David
Stewart,

<'Le dit Louis Riel, en personne, vient devant ce tribunal, et ayant entendu lire
l'acte d'accusatioù, déclare que cet acte d'accusation et les allégations y contenùes, ne
sont pas suffisants en droit, et que lui, le dit Louis Riel, n'est pas tenu, par les lois du
pays, d'? répondre.

"y , conséquence, vu l'insufEsánce de l'acte d'accusation, le dit Louis Riel
demande jugement,"

M. Robinson.-Vous n'appuyez votre exception sur aucunes raisons particulières.
M. Johnstone.-Non. Nous avons adopté la formule générale presrite par

Archibald. Elle est donnée dans la cause de The Queen vs. O'Connor.
M. Robinson.-Je n'objecte'pas à la forme, mais je fais seulement remarquer que

ai l'exception doit s'appuyer sur quelques motifs qui n'ont pas encore été exécutés et
que vous croyez à propos de les indiquer,.nous les discuterons, mais qu'autrement
nous ne pouvons que faire une réponse générale. • Si le,savant conseil peut dire sous
quel rapport il y a insuffisance,. la chose est dans l'ordre.

M. Johnstone.-Si la couronne juge à propos de répondre à l'objection, nous la
discuterons quand la réponse sera produite. Je crois que la Couronne doit répondre,
ou autrement l'exception restera comme elle est.

M. Robinson.-Alorsinous faisons une réponse générale.
M. Johnstone.--Plaise à Vos Honneurs, l'acte d'accusation contient six ehefs.

Trois contre le prisonnier comme prétendp sujet britannique, et trois sans mention
de nationalité. Les trois derniers chefs sont identiquement lds mêmes que les trois
premiers. En admettant pour le moment que -acte d'accusation puisse contenir
plu» d'un chef, je prétends que si mes savants amis avaient l'intention de se reposer
sur les trois derniers chefs, et s'ils avaient aussi l'intention d'empêcher qu'il fût pré
senté des preuves de l'état politique.du prisonnier comme citoyen d'un pays étranger,
ces chefs d'accusation devraient spécifier que le prisonnier est un citoyen de ce pays
étranger, et que ce pays étrünger est bn paix avec' Sa Majesté. 'Cette question est
réglée par une-plaidoirie d'un- très .minent avocat, l'honorable John Hillyard Came.
zon, dans la cause de The Queen vs. School, 26, H.C.B. de la I., 212. 'Le prisonnier
était un dée féniens de 1866.

M. le juge iRiehardson.-Réglée par M. Cameron, -ou représentait-il la couronne?
C'est le juge Wilson qui a rendu le jugement.' Je préférerais que vous citiez le
jugement plutôtque l'opinion -de M. Cameron.

M. Johnstone.-M. Cameron-expose la cause au jûre et dit que l'acte d'accusa-
tion déclare que nous sommes en paix avec les Etatsi3-ms.' 'C'est là un' fait que tout
le monde oonnatt, mais pour l4 forme je serai obligé de poser la question à l'un des
témoins, afin de porter ce fait légalement à, voer connaissance.

M. le juge 'ichardson.-Ce procès-là était-il en vertu de l'acte Edouard UI
N'était;il pas en vertu du-31 Victoria?

M. Johnstone.-.En vertu de l'acte conceraut les féniens. Les dispositions sont
les mêmes.

-IL Oslor.--Tout à fait diffrentes sur ceriunt.



M. Johnstone.-Si je vous comprends bien,vous procédez en vertu du 31 Victoria.
M; Osler.-Vous faites erre'ir; c'est'en vertu du 25 Edouad l[l.
M: Io juge Richardson.-Je ne suis pas sûr de bien comprendre l'objection que

vous soulevez, M. ,Johnstone ;voulez-vous l'exposer de nouveau ?
M. Johnstone.-En admettant que l'acte d'accusation puisse porter plisieurs chefs,

les trois premiers chefs allèguent comme ils le doivent que le prisonnier est sujet de
Sa Majesté, etsous ce rapport leur forne est identique avec les formules données dans
les ouvrages de procédure criminelle ; mais les trois derniers chefs n'allèguent pas
que le prisonnier---

M, le juge Richardson.-Vous dites que parce que les trois derniers chefs no
mentionnent pas de nationalité, ils sont irréguliers.

M. Joh nstone,-L'accusation est double. Si mes savants amis ont décidé de lais-
ser l'accusation.comme elle est et de ne pas procéder contre le prisonnier comme
sujet d'un Etat étranger en paix avec Sa Majesté, je dis que l'accusation est doube,
en tant que les actes mentionnés dans les trois derniers chefs sont les mêmes que
ceux qui sont mentionnés dans les trois ohefs où il est allégué que le prisonnier est
sujet de Sa Majesté.

M. le juge Richardson.-Ils ne peuvent rapporter*la même offense de différentes
façons.

M. Jobnstone. -Il ne s'agit pas de différentes façons, Votre Ilonnear. La ieule
différence est celle-ci, que les uns n'allèguent pas que le prisonnier soit sujet, britan-
nique. Il est dès lors présumé qu'il l'est, et ainsi l'accusation est double. Elle con-
tient les mêmes ohefs répétés deux fois dans lesênemes termes, absolument les mêmes
termes.

M. le juge Richardson.--Eh bien,'que voulez-vous que j'y fasse?
L Johnstone.-Eh bien, nous avons excipé de la mise' en accusation, et nous

voulons que Vos Honneurs déclarent que l'accusation est irrégulière parce qu'elle est
double, ou bien qu'elle n'est pas double, voilà tout.

M le juge Richardson.-- Avez-vous la cause de School ici,? (Elle sera produite).
M. Robinsn.-Il y a une cause de McMahon.
M. Johnstone-Dans la cause de School il y a trois chefs.
K. le juge Richardson.-La cause dont je parle a six chefs.
M. Johnstone.-Tous allèguent que le prisonnier est sujet d'un Etat étranger on

paix avec Sa Majesté.
M Bùrbidge.-a--Je crois que mon honorable ami se méprend sur la nature de

l'accusation s'il dit que nous avons porté six chefs d'accusation. Nous n'avons pas
fait cela. Il a probablement dans l'esprit l'idée d'uû chef pour avoir organisé une
prise d'armes. Dans trois chefseous l'avons accusé, comme sujet britannique, d'avoir
violé son allégeance naturelle, et dans trois chefs, noue l'avons acensé d'a«voir agi
contrairement à lallégeance due en vertu de sa présence dans le pays. Il suffit qu'n
homme réside dans un pays pour qu'il puisse être sujet à être accusé et trouv4 cou-
pable de trahison.. Quant aux deu séries de chefs, je n'ai pas besoin, de faire plus
que de citer la cause de School. - Dans cette cause, le conseil du prisonnier a dû
dclarer si le prisonnier devait "avoir son procès comme étranger~ou, comme sujet
britannique, avant que la couronne eût à modifier son accusation ou faire un choix.
Je n'ai pas besoin d'en dire davantige, je crois.

M. le juge Richardson.-C'est de la cause de la Reine Vs School que fai parl4.
Il y avait deux chefe d'accusation contre- b prisonnier, sous l'autorité de l'acte con-
eernant les féniens. ü \

K le jage Richardson.-Je ne pense pas\u'il y ait rien de fondé dans l'objection
de M. Johnstone, et je la renvoie.

Y a4.il quelques autres objections ?
M. Osler.-Le greffier est prié de demander à l'accusé s'il est coupable -on non-

coupable ?
Le grelfier.-Louis Riel, ôtes-vous coupable. ou non-coupable?
L'accsé.-J'ai l'honneur de répondre au tribunal que je ne suis pas coupable.
Le greffere-Rtes-vous prêt à subir votre procès?



M. Fitzpatrick.-Je dois maintenant fAire connaltre que j'ai à demander que ls
cour soit ajournée à domain matin, pour nous permettre de préparer quelques décla.
rations sous serment que nous avons à présenter, pour prouver que nous no sommes
pas en mesure de continuer le procès on ce-moment. il est possible que ces déclara'
tions auraient dû être d4jà présentés, mais malheureusement pour la défense, _nous
avons ou certains désavantages et n'avons pas été en état de faire quoi que ce soit
d'iportant, Je dois donc denlander l'indulgence -de la cour. Aussitôt que les
déclarations seront préparées, nous les passerons aux savants avocats do la couronne.

Son lonneur.-Vous demandez que la séance soit suspenduo pour vous permettre
de préparer des déclarations sous serment sur lesquelles vous baserez une demande
d'ajournement ?

M. Robinson,-Jusqu'à quelle époque ?
M. Fitzpatrick.-COe sera à la cour de décider lorsque nous aurons fourni les

déclarations qui feront connaître les témoins dont nous avons besoin, nos moyens de
les faire venir, et pourquoi nous ne les: avons pas encore. Quelques-uns des témoins
sont au Montana, et l'ajournement ne sera pas long.

Son Bonnenr-Montana n'est pas dans notre juridiction, et nous ne pou vous les
faire venir.

M. Fitzpatrick.-O'est pour nous donner le temps de les faire venir nous-mêmes.
M. Robinson.-Dois-je comprendre que mon savant ami a l'intention dedemander

une renise du procès à un temps indéfini, et non pas un ajournement à une date
précise.

M. Greenshields.-Il faudra peut-être un mois.
M. Robinson.-Les déclarations auront besoin d'être d'une trìès grande force, et

la défense ne doit pas croire que nous n'aurons pas le privilège de nous opposer A
pareil ajournement.

Son Honneur.-Que nous levions l'audience en ce moment ou que nous coiti-
rmnions à siéger encore unè heure et demie jusqu'à 6 heures, è'est simplement: une
question d'accommoder. Ne pourrions-nous pas commencer de bonne heure demain
matin ?

M. Rlobinson.-Je ne vois pas qu'il y ait aucun avantage à 'cela. Nous allons
avoir à examiner ls déclarations et Apréparer notre réponse.

SoÙ Honneur.-Les jurés doivent comnprendre qu'il leur faut être présents à cha-'
que séance du tribunal de même que les témoins des deux côtés.

Nous allons ajourner à demain, à dix heures.
L'audience est levée.

21 juillet 185.
Le grefier ouvre la cour à dix heures.
Son Bonneur M. le juge Richardson.-Faites l'appel du jury.
Le greffer fait l'appel de la liste -du jury,
Thomas Pool, l'un des jurés.-Votre Honneur, corme je suis maître de poste et

entrepreneur du transport des malles, ja demande d'être déchargé.
Son Hlonneur.-Je crains queje n'aie le pouvoir de vous libérer maintenant.; vous

avez été eboisi parmi un grand nombre de noms, et je ne pense pas que je puisse
maintenant vous décharger.

Son lonneur,-J'ai remarqué que plusieursjurés qui ont été assignés ne sont pas
présents. • Désire-ton que des poursuites soient intentées contre eux ? -

M. Robinson.-Non, si nous pouvons procéder sans eux.
M. Lemieux.-M. Watson, veuillez recevoir la déclaration de l'acensé et lui dé-

.0rer le serment.
L'aceusé signe àa déclaration et prête le serinent entre les mains du greffier.
M. Greenshield.-Plaise' à Votre Honneur, nous renouvelons la demande

faite hier après.midi, d'ajourper ce procès. Depuis l'audience d'hier nous avon pré
paré trois déclarations sous serment, deux des avocats, MM. Lemieux et Fitzpatrick,
et une de l'accusé. Nous: basons notre demande en grandepartie sur ces pièces.

Son Honnear.-es a-t-on communiqnées aux avocats de la couronne?
RM binson.-Nolusles avons vus il y amui instant; nous allons les revoir encore.



M. Greenshields lit les 'déclarations ci-jointes. Telles [ont les déclarations aur
lesquelles nods baons notre demande d'ajourner le procès. Les avocats de la défense
sentent qu'il est absolument impossible do faire justice au prisôndier s'ils sont forcés
de-faire leur défense dans les conditions actuelleý. L'accusation est la plus grave qui
puise 4tro portée contre un sujet,'l'aceusation du crime de trahison, qui entraine la
peine de mort. Nous avons excipé de la juridiction de cette cour, et nous croyons que
la procédure devant ce 'tribiinal est extraordinaire. Le prionnier est ,aie en accusa-
tion hier pour la p'retniôte fois, et on lui demapde s'il est prêt à se défendre. ' Dans
les causes ordinaircs on donne le temps à là défense do so préparer, et nous ne voyons
pas pourquoi la pratique ne serait pas la même devant ce triibunal que devant les
autres cours de justice par tout le Caiada et I'Empire britannique. Nous avons pro-
duit trois déclarations qui établissent qu'il est absolument impossible pour les avocats
de la défense, et également, impossible pour le prisonnier de présenter sa défense de-
vant ce trjbui'àI, parce que nous n'avons pas encore pu avoir les témoins sur lesquels
reposent cette défense. Le prisonnier est un homme qui a peu' ou point denmoyene,
et nous avons l'intention de demander à la cour qu'elle ordonne à ses officiegs de lan-
cor des s-ubgrenas entie les témoins dont nous donnerons les noms, lea fraig' devant
être supportés par la cour.

Son Hnneur.-La cour n'a pas de caisse à sa disposition.
M. Greensbield.-Il n'est pas d'ordinaire que les cours aient des fobds pour pa-

reille fin, mais il arrive souvent qu'en en faisant la demande au gouvernement 10
cours de justice:en obtiennent les fonds nécessaires A la défense. Je n'ai tas supposé
que Votre Honneur avait pareils fonds à sa 'disposition, maie qu'ils peuvent être ob-
tenus. , Nous défendons cet homme d'une très grave accusation. Votre Honneur est
nommé par le gouvernement, et toute représentation que ferait Vôtre Honneur rela-
tivement à la défense de cet homme serait écoutée par le gouvernement. Elle repo-
serait sur des déclarations sous serment, et nous joindrons à ces déclarations une de-
mande d'aide pour nous permett re de faire venir les témoins qui sont nécessaires.

'Examinons la déelaration sous serment du prisonnier. Il déclare que Dumont,
Dumas et Nault sont dans le Montana" Ces hommes sont ceux qui, à la sollicitation
des métis,se sont rendus dans le Montana pour prier le prisonnier de leur aider à-
faire valoir leurs droits vis àvis du gouvernement. Li cour ne muanquera pas plus
que les avocats de la défense d'être frappée de l'importance de ces faits pour la défoüse
du prisonnier. Il sera important de taire voir que ce prisonnier était dans un paya
étranger à suivre ses occupations ordinaires; que ces -hommes vinrent à lui, lui faire
des représentations comme délégués des métis, et lui, demander d'aiderces pauvres
gens à obtenir leurs droits. Il me semble important de prouver, comme nous pour-
rons 1e faire par ces témoins, que lorsque le prisonnier, est vena dans les terri-
toires'du Nord-Onest, c'était à l'ardente sollicitation -dei métis et des citoyens de ces
ter.ritoires qui se croyaient lésés par la politique suivie par le gquvernement relative-
ment aux terres, . Nous voulons prouver que lorsque le prisonnier est venua dans le
pays il était animé de motifl purs et bonsb animé du désir d'aider ces gens à obtenir
le redressement .des griefsaqu'ils avaient indubitablement, griefs que tout homme
public, qu'il soit de n'importe quel parti politique, ne peut refuser d'admettre. Nous
voulons que ces témoins proulvent que le èprisonnier· est venu au pays honnêtement
pour aider see compatriotes à obtenir le redressement de-ce¢s griefsi. Dumont, Dumas,
et les autres que j'ai nommés, 'viendront ici s'ils ont l'assurance de la couronne' qu'ils
seront lrotégés. Or, nous avons besoin de ces temoins; nous croyons pouvoir obtenir
leur présence si le délai que nous demandons nous est accordé, Nous avons aussi
l'intention de demander à cette cour de.faire produire dans ce procès tous les docu-
ments, pétitions, écrits et représentations, prières sur prières, pétitions sur pétitions,
qui ontété présentés au gouvernement'par les métis dans le but ,tobtenir justice.
Tous ces doctuments sont dans les' mains de M. Burgess, le député du ministre.de
l'intérieur, et de M. Vankoughnet, le député du surintendant général.des affaires des
sauvages. En demandant la production de ces 4ocuments notre désir est- de prouver
que lorsqu'en 1884on a demandé au prisonnier' de venir' au Nord-Ouest, ce n'a été
qu'en dernier ressort, un dernier effort fait par ces gens, dont 'le gouvernement per-
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fistait, pour certaine raison, à ignorer les pétitions. - Nous voulons que ces papiers
fassent connattre l'état des choses à cette époque, et que si le prisonnier vint alors
dans le pays, ce fut pour aider légalement et régulièrement à redresser les griefs
dont les métis s'étaient plaints au gouvernement pendant des années.

A part ces témoins, il y en a à Québec, des médecins. La preuve que nous en
attendons, ce sont d'autres que le prisonnier qui nous ont chargé de la faire.

M. le juge Ricbardso.-Il y a trois témoins dans le Montana.
M. Greenshields.-J)ux à ilelena et un à la montagne de la Tortue.
C'est un fait indubitable qu'il est régulier de prouver que l'accusé a été interné

à l'asile do Beauport pendant une période de trois'années, de 1872 À 187. Les nié.
decins dont les noms sont mentionnés dans les déclarations sous serment prouveront
ce fait, et témoigneront aussi de l'état mental du prisonnier à cette époque.

M. le jge Richardson.-es médecins sont de Québec.
M. Grenishilds.-Il y a aussi le Dr Clark, deý Toronto. Nous désirons que e

témoins soient ici. Quand nous sommes partis nous nous attendions que ces
messieurs seraient ii, à RWgina, mais ils n'y sont pas. Nous n'avons pu communis
quoi avec eux que très peu par le télégraphe; et nous n'avons pas encore pu arriver
a une ôxplication précise de -leur absence. Nous avons encore la déclaration asser.
montéeo de M. Lemieux qui dit, que s'il lui est donné le temps nécessaire il partira
immédiatement pour Québec et reviendra avec, ces trois médecins. La cour com-
þrnd la nécessité qu'il y a dans un procès comme celui-ci, un procès capital, de nous
mettre le plus complètement en état de présenter une défense convenable. Ce jue
nous voulons, c'est un procès équitable. C'est à cette fin que nous somies ici.
11 convient que ce procès soit des plus complets et des plus équitables ; et si après
un proô complot et impartIal, la cour et le jury décident que le prisonnier est cou-
pable du crime dont Il est accusé, nous aurons fait notre devoir envers le tribunal et
envers la société. . Le peuple sera convaincu qu'il n'y a pàà ewinjustice. Si après
la production de déclarations. sous serment co.mme celle-ci, on, force le prisonnier à
subir tout de suite son procès pour haute trahison, l'opinion 'publique ne sera pas
satisfaite. ý Un procès comme celui-ci, dans lequel tout le public Pt intéressé, doit
avant tout être juste et impartial;

Il nous semble qu'il y a toutes les, raisons d'accorder la demande et qu'il n'y
en a aucune de la refuser: Le délai n'entraînera nécessairement aucun inconvé-
nient, vu qu'il a été observ6 qu'il y a encore une soixantaine d'autres prisonniets qui
attendent leur procès, et ces procès peuvent avoir lieu dans l'interyalle.

M. le juge Richardson.-Les inconvéniente qui pourraient résulter pour les
avocats-ne sauraient être considérés dabs un procès comme celri.ci.

M. Greenshilds.-Je n'en parle-que pour faire voir qu'il n'y a aucune raison pour
refuser la demande qui est faite; c est simplement une question d'arranger les
choses. Les témoins peuvent être gardés ici, Ils sont sous le contrôle de la coul
ronne. Ils sont içi tout. le temps. Il y a ici des témoins dont les noms nous ont
4te donnés par le prisonnier pour être appelée comme témoins de la défense; mais
du moment que nous approchons. d'eux, ils reculent comme si nous portions la peste
autour de noué, et disent : Nous avons règ' instructions de ne pas avoir de couver-
sation avec la défense. Nos efforts pour obÉonir des renseignements ont étéêfrustrés.
par les avocata de la poursuite ou par, quelqu'un dans l'intérêt, du gouvernement, et
un cordon sanitaire a été établi autour des avocats de la défense.

M. Osler. - Vous n'avez pas, le droit de faire une pareille afdirmation.
M. Robinson.-l n'y a rien de cela dans les déclarations sous serment.
M. Greenshields.-Nous pouvons attester la chose sous serment. Je ne veux

p as accuser les avocats d'avoir donné pareilles instructions aux témoins. Je dis que
les témoins de la couronne ne veulent pas nous parler et disent qu'on leur a donné
instruction de -n'avoir aucune conversation avec les avocats du prisonnier. Plusieurs r
d'entre eux sont des personnes dont le prisonnier, nous a donné )os noms comme h
témoins de la défense; nais nous sommes dans l'inipossibilité d'avoir aucune conver-
sation avec eux; pourquoi ? je n'en sais rien, mais ils disent qu'on leur a donné a
instruction de ne pas avoir de conversations avec nous. Nous sommes dans l'impos-: n



sibilité de subir le procès maintenant, et nous demandons qu'il soit remis ià un mois
à compter d'àjourd'hui. Il y a d'autres témoins dans le pays, à part ceux quo nous
avons nommés, et nous demandons qu'il leur soit lancé des subpemus aux frais du
gouvernement ou de-la cour. ou bien que Votre Honneur prennent les mesures qu'elle.
ugera à propos pour forcer les témoins à se présenter. Nous ne dumanddns pas que

couronne fasse venir les'témoins de Québec à ses frais. Nous les ferons venir ious-,
mêmes. Les atres témoins-

M. le juge Richardon.-La loi relative aux témoins est établie. Je crois que
mes pouvoirs sont définis.

M. Greeuâhields.-Je crois qu'en faisant des représentations au gouverulenent-
M. le juge Richardson.-Avçz-vous vu l'ordonnance du 17 juin? L'ancienne

ordonnance a été révoquée et remplacée par cette dernière.
M. Greenshild.-Je n'ai pas vu colle du 17 juin.
M. le juge Richardson.-Elle est simplement un pou plus libérale.
h. Greonshields. -Si on nous force à subir le procès. maintenant, noua n'aions

réellemedt pas de défense à offriri nous no, pouvons pas avoir nos témoins; nous
n'en avons pas.

M,' yitzpatrick.-Plai4e à Vos Honneurs. A ce sujet, -jo vais simplement
jouter qu'à l'époque où nous avons été chargés' de la défense, .on avait dans une
rande mesure rendu évident dans notre province qu'il serait presque impossible
'obtenir pour le prisonnier un procès comme celui que l'opinion publique paraigssit
nanime à demander. Autant que nous poavions constater par-la voie dé la presse
t les moyens d'expression de l'opinion publique, le voeu général était que cet homme
at un procès complet, juste et impartial, qu'il fat mis en état d'offrir une défense
mplète, et qu'après un procès dans lequel il lui serait donné toute latitude de se

isculper et d'expliquer sa position, la loi eût son cours. , Mais s'il n'est pas fait un
rocès complet et impartial comme le public en veut absolument 'ui, le publie ne
ra pa satisfait, et ne sera pas en mesure de dire que Louis Riel est réellement
upable des accusations poitées contre lui.

Avec cet objet en vue, et voyant que la presse 'par. tout le pays suppliait le gou-
ernement d'intervenir dans cette cause, on nous envoya à Ottawa dans le but de
reer 'l gouvernement dans une certaine mesure à fournir au prisonnier les moyens
ni pourraient être considérés nécessaires pour le procès. Nous nous rendimes à
ttawa, où nons eûmes une entrevue avec.le miûistre de la justice. Naturellementil
ous répôodit.: "Il n'y a rien dans la loi qui me mette en état de vous fournir les
oyens nécessaires de conduire votre défense." Mais il ajoqta que -sur recommandae
on de la cour, il serait régulier que les dépenses de certàins témoins entend.usfussent
ayes, et le gouvernement y verrait. À. cette réponse du gouvernement, nous nous
mmes adressés aux personnes qui.s'étaient chargées de pourvoir à la défense et qui
nt réellement nos clients dans cette cause.

Nous nous trouVions dans cette situation, qùe le gouvernement était disposé à
yer les frais des t4moins sur la recommandation de la cour, quand une fois ceux-ci
seraient présentés au procès. Nous nous disions : A quoi cela peut.il nous servir?
muent pourra-t-on faire venir les témoins?

Je comprends, sans doute, qu'une pareille- ordonnance ait été passée dans la
use de Tichborne, par exemple. Dans cette cause la chose a été faite. D>an -un,
droit comme on Angleterre, où les distances sont très courtes, où les moyens do
ire venir les témnioins sont très simples, on peut coraprendre une pareille ordonnance.
aps un pays comme celui-ci, où il y a des milliers de milles à pareourir pour avoir

.témoins, l'ordonnance.que Io gouvernement veut suivre,-dont le tribunál déclare
stence, et que la cour dit s'appliquer à cette cause, nous est parfaitement inutile.

nous est absolument inutile de savoir que lorsque les témoins seront rendus ici,. ils
ront payés. Comment allon-Anous. les faire venir icî ? Voilà la question. Pour
la, il s'est ouvert des souscriptions dans la province de Québec, et Votre Honneur

qu'il faut un certain temps pour que le public se rende bien compte de l'impqr-
ýe d'une cause comme celle-ci. Avant d'avoir eu la réponse da gouvernement, des

uscriptions avaient été 'organiséés, et 'aujourd'hui, d'après des dépèches que noua



avons reçues do Québec, nous croyons que nous pouvons honnêtement aseurer au
tribunal qu'un certain nombre des témoins dont nous avons besoin se présenteront à
la cour. Certes je ne veux pas dire à la cour que nous pourrons faire venir tous les

etémoins qui sont nécessaires pour la défense, mais on m'apprend que les témoins -de
Québec dont il y aura besoin seront envoyés. Quantaux autres, témoins, je n'ai rien
à ajouter A oe que M. Greenshields a déjà dit, si ce n'est peut-être que fai une lettre
que j'ai communiquée au savant avocat de la couronne, et qui vient d une personne
qui communique personnellement avec,, Dumont et Dumas; et cette lettre nie fit
croire que ces témoins sont disposés à nous donner toute l'aide qu'ils peuvent, -et qu'il
sera possible; si on leur fait régulièrement connattre l'immunité qui leur est garantie
par nos lois, de, les faire venir ; ils peuvent être amenés et nous serons peut-être -
capables de les avoir. si le procès est remis.

Sans doute je ne veux pas m'engager dans ma capacité d'avocat de la défense; je
me veux pas m'engager A rien qu'il me soit impossible de faire. Je ne voudrais.pas'
du tout entreprendre de dire pour la défense que je ferai venir ce témoin-ci on ce
témoin.là. Je n'affirme pas que je puisse le faire. Tout ce que je dis, tout ce que je
puis dire comme avocat, c'est' qu'ôi me fait savoir, que ces témoins peuvent être
amenés, et je conclus d'après la lettre que j'ai en ma possession, que jai passée aux
savants avocats de la couronne, et que je puis produire devant la cour, que s'il m'est
possible de dire qu'un témoin, Dumont on Dumas, peut venir avec impunité, nous le
ferons venir. On me dit que ces témoins prouveront des 'faits qui sont de la plus
haute importance pour la défense; ils prouveront que. si l'on avait écouté M. Riel, il
s'aurait pas été versé une goutte de sang.

M. Osler.--Tenez-vous en aux faits alléguês dans les d4claratidns sous serment.
M le juge Richardson.-J'écouterai tout ce qui'n'a pas encore ét; dit.
M. Fitzpatrick.---Quant à m'en tenir aux faits, je crois que ce que'j'ai reprlsente a

est appuyé par la déclaration.sous serment dans laquelle il est dit -que la prétøndue
rébellion a été commencée et dirigée par un conseil de quatorze personnes dont le
prisonnier- ne faisait pas partie ; qu'il n'a participé dans 'aucun engagement; et n's
perOmis ni encouragé aucun acte de trahison nùÎiifeste; certes il serait très humiliant
pour un avocat de ne pas s'en tenir aux faits, aux déclaratior s attestées sous serment,
mais j'ai ttché dans tout, ce que j'ai dit, et je tâcherai dans tout le cours de ce procès e
de m'en tenir autant qu'il sera en mon pouvoir aux faits portés à la connaissance de
la cour. Je crois que ce que j'ai dit était justifié par une déclaration sous serment

Je ne veux pas être plus long., Nous croyons nécessaire pour l'accusé que 1
procès soit remis, et nouï, laissons avec confiance. notre requête à Ila décision d 'ls
tribunal..

M. le juge jRichardson.-i je coinprends bien, vous alléguez que certains témoin
qui ne sont pas ici,,devraient être ici, dans l'intérêt de la"défense, et que Oertain
d'entre eux ne peuvent venir faute d'argent.

M. Kirkpatrick.-Il 'en est que jusqu'à présent nous n'avons pu avoir fan
d'argent mais s'il nous est donné du délai nous nous dattendons de pouvoir, les fa' titvenir'. ' tre,

M. le juge Richardson.-Votre demande repose sur trois bases. Premièremen
certains témoins nécessaires etimportants ne sont pas ici; deuxièmenent quelqu
na d'entre eux n'ont pas d'argent ; troisièmement, si un -délai, raisonnable vous e Ôn"
accordé, 'ils pourront être présents, ou du moins vous croyez qu'ils pourront l'être. ainM. Ftitzpatrick.--Oui, je crois qui pourront l'ètre. dM. Robinson,-Nous n'avons vu, du moins, moi, je n'ai vu, ces déclarations q ne
quelques minutes avant l'ouverture de la cou-r; et n'ai eu que le temps, d'y jeter
coup d'oeil. Je voudra's pouvoi-' n'y :répondre de la part de la couronne qu'apr l
leur avoir donné quelques minutes d'exame, et je demande A 'Vos Honneurs, vu
circornstances-je crois qu'il est même mieux de demander à 'Vos Honneurs de 'bi nt
voploir nous donner dix ou. quinze minutes pour examinër la situation.

L'audience est suspendue pour quelques minutes, ue a
M. Robinson.-Nous nous sommes consultés sur l'attitude à prendre à 1gard e

«ette demande. Nous avonsenvisagé la question avec le sentiment que' nous a Ute
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u de,la grave responsabilité que nous assumons en accédant ou en nous opposant A cette
à demande, 'Faut d'abord qu'on me laisse dire que jo regrette extrêmement que môa

e savant ami, M. Greenshiolds, se soit ainsi laisse écarté de ce qudje regar de comme la
le , rtoisie professionnelle, l'étiquette professionnelle, jusqu'à faire les observations
bn u'il a cru A propos de faire dans leaccompissement de son devoir, Je dois dire que
1e 'est la premiêre. fois dans le cours de ma carrière professionnelle, que j'entends
ne ne simple motion de procédure comme celle-ci, demandant la remise (ou l'a journe-

ont d'un procès, soutenue dans un ton et un esprit pareils. - Pour ce qui est d'une
rtie de ses paroles, je les ai prises, et je crois que tout le monde ici -les a prises
mme ne pouvant qu'impliquer une menace à l'adresse des avocats qui oeuupont

re ur la couronne, si ceux-ci refusaient de se rendre aux prétentions de la défense on
e amènerait devant le tribunal de l'opinion publique, et l'opinion publique les con.
amnerait. Nous sommes 'prfaitement satisfaits d'être 'responAables envers l'opinion

*' ublique ; mais je répète que je suis surpris qu'on ait cru nécessaire de prendre un
Ce 'n pareil, d'exhiber. un tel esprit, de prononcer des paroles comme celles là, dans une

ion decette nature.
e vais maintenant faire mes observations sqr la demande même. Quant - la

eMaedeprocès, les avocats de la couronne croient de leur devoirde ne
St s'y opposer. Jusqu à un certain point nous croyons à propos d'y accéder pour

le tre'part. Je vais passer en'revue pendant quelques instants les différentes. rai-
. ns sur lesquelles eet appuyée la demande.' Quant-à' la partie principalo d'e la de-

i de et aux principales raisons sur lesquelles elle repose, je crois que nous n-'uvons
s'de précédent pour nous guider. Je vèux parler de la remise du procès j4qu'à'
que l'on puisse faire venir-Gabriel Dumont, Michel Dumas et un K. Npilt, des

tats-Unis, où ils sont repréeentés être en ce moment, 'pour rendre témoignage en
téaveur du prisontnier. il et acqdis à l'histoire qu'une rébellion a eu lien dans ce
1 y. Tout le monde sait que ces trois hommes ont non' seulement participé à cette
o bellinlùmais eùont été les &mes. ' Tout le monde sait que c'est la part qu'ils'y ont
' se qui les a portés à fuiri la justice. Jo ne crois pas qu on'ait jamais demandé, et

'coe bien moins accordé la remise du procès de ceux qui n'ont pas réussi A s'êcbap-
r 4e'la justice;jusqa' ce que ceux qui s'y sont soustraits soient amenés sous la sau-
o egarde de la couronne pour rendre témoignage' on leur faveur., Dans tous les cas

* ois n'avons pas d'autorité'; nous n'avons le pouvoir de donner, aucune protection n i
-conduit A ceux qui ont fui la justice s'ils'jugèntà propos de revenir dans cetto

rovince. S'ils y reviennent et sont innocents, Its pourront prouver leur inocence.
'ils y reviennent et sont coupables, ils devront courir les risques de tous les autres

pablea.
Il y a encore'd'autres faits que l'on fait valoir. On dit que M. Vankoughnet et

Burgess, deux fonctionnaires de la couronne à.Ottawa, ont la garde "d'a giand
iombre de pétitions et de documents qu'il est nécessaire au prisonnier d'avoir pour sa
éfense. La portée de ces pétitiomô'et de ces documents est expliquée, qé sont des
étitioni, des demandes angouvernement, le priant de redresser ce : qu'n þjrètendait

certains griefs. Je crois que cies documents et ces pétitions sont tout à fait
'admissibIes comme:moyen de défense. C'est la première fois qu'on prétendrait
'une demande de redressement constitutiùnellement faite puisse servir de justifica'

Aàune rébellion armée. La production de ces documents, fussent-ils sous la
lain, ýérait opposée comme tout à fait inadmissible; et autant qu'on peut o juger

documents sont absolument inadmissibles et n'ont aucun rapport à la cause; mais
ne sache pas qu'on ait demandé au gouvernenent d'envoyer M. Yankoughnet ou-
Burgeas Pour permettre l'inspection ou la production d'aucun de ces documents
pour produire aucun de ces documents au cours du procès. Au sujet d'une autre

emande que mes. savants amis disent qu'ils ont à faire ou qu'ils font aujourd'hui--
tenteds la demande d'une ordonnance pour la productiotrde toute la correspondance
a été trouvée en la possession du prisonnier à BIatoche; tout ce que nous pouvons

ire c'est que nous regardons ces papiers comme papiers d'Etat; Plusieurs impli-
ent nécessairement d'autres personnes. Notre devoir nous obligerait de refuser à

)te personne agissant pour la défense le privilège d'examiner tout ce qui serait de



lu nature d'une correspondance entachée de trahison, ou qui pourrait aucunement
impliquer d'autres personnes, et pour quoi l'intérêt public et l'intérêt de lá société
demande la peine qu'il convient.

Quant au certificat de naturalisation que le prisonnier dit être nécessaire A sa
défensee, h loi est claire suivant nous, et, l'existence de ce certificat ne ferait aucune diffé
rence quelconque. Nous n'avons pas nous-mêmos ce certificat. On me dit que nous
n'avons jamais su où il existait jusqu'au moment où nous avons reçu une dépêche ce
:matin. On nous dit qu'une copie attestée du certificat ou le certificat lui-même est à
Winnipeg. Tout ce que nous pouvons dire c'est que nous allons télégraphier. Nous
l'avons fait demander par télégraphe.. Il sera produit et la défense pourra s'en servir.
Nous. n1e pouvons pis faire plus sous ce rapport.

Quant aux témoins qui, nous dit-on, vont venir de Québec et établiront quel était
l'état mental du prisonnier- il y a dix ou douze ans, je n'ai pas 4 dire ni à décider 'ce
que cola plourrait avoir à faire avec son état mental il y a six mois; quoi qu'il en soit,
ce qu'on' nous dit vouloir ce n'est pas un ajournement de quelques jours jusqu'à ce
qu'on puisse télégraphier à ces témoins et les fairp venir, mais i avocat qui occupe en
premier pour la défense déclare qu'il pensait que les témoins seraient ici, et que si
vous lui permettez de retourner à Québec, il reviendra avec les témoins. Je ne crois
pas qu'on puisse s'occuper d'une pareille demande. Mon savant ami, M. Greenshields,
est, je ne sais dans quéf but, revenu sur une'plaidoirie adressée hier à Vos. Honneurs,
et a cherché à faire voir que le procès n'est pas conduit d'une façon aussi juste
impartiale qu'il devrait l'être, parce que pour la première fois le prisonnier serait
forcé do subir son procès tout de suite. Il y a déjà 14 ou 15 jours que la date du
procès a été fixée. Hier devait être le jour où le procès devait avoir lieu, Il était
bien connu, parfaitement connu,-dès le moment de la prise du prisonnier il devait
être parfaitement connu que ce procès aurait lieu 'aussitô#' qu'il serait possible da.
les ciroristances. Tous ceux qui avaient à se préparer au procès ont reçu les avis
les plus amples de prendre sans tarder toutes les mesures qu ils jugeraient nécessaires
Je ne désire Ps plaider des inconvénients personnels, et jeter un pareil argumen
dans la balance contre ce que mes savants amis ont dit"ici. Ils ont droit à un procès
parfait, juste et impartial.. La convenance des gens né doit guère y faire. Mais ou
ne doit'pa watr.gue nous avons ici 36 jurés; que presque autant.de témoins ot
été assignés, peut.être plus, de toutes les parties du pays, et qu'il y' a ici des fonction,
naires dont la détention ici serait d'un grand inconvénient pour le service publicd
Canada. - Tout cela, je suppose doit céder le pas à la nécessité d'obtenir un -proe
impartial. Masis le délai qu'on demande ne doit pas dépasser le délai nécessaire pour
que le procès puisse avoir ce caractère, le délai qu'on peut raisonnablerment préten
nécessaire à cette fin, Dans les circonstances, les afocats qui représentaient la con
ronne ont cru qu'ils -feraient bien de consentir à un ajournement d'une semaine. To
les témoins qui sont dans le pays peuvent être ici dans une semaine, aussi bien qu
dans un mois ou dans un an, La couronne fera plus Elle se joindra à mes savan
amis pour télégraphier à ces trois térnoins quÎ sont à Québec, ou cestrois témoins q'
sont à Prince-Albert. Je désire que la prière vienne de la couronne comme de
défense, et la couonne paiera leurs frais.

M. le juge Richardson.-Quant aux témoins qui sont près d'un poste de .poli
dans cette partie du pays, ils peuvent être avertis par télégraphe, verbalement, ce la
n'edtrainera que le voyage ici de la personne qui les aura avertis s'ils désobéissent
la sommation. Il n'y a pas besoin desubpena dans ce pays. 'Il suffit qu'un oci
un sous-officjer on un constable avertisse des témoips pour les forcer.

M. Robinso.--J'ignorais cela. Alors il ne saurait y avoir.de diffleultés pour I r
témoins qui demeurent dans ces territoires,, principalement 'à Prin6e-Albert et à
toche. Nous donnerons notre concours dans toutes les, mesures à prendre pour ob e
nir la présence des témoins, et-la couronne en paiera les frais. o

M. le juge Richardson'- Le -statut est général. Je crois qu'un des articles
suivent l'article 76 s'âpglique à tout le Canada.

M. Robinson.-Quoi qu'il en soit il n'y a foujours pas de diffieulté pour les témo
dont il s'agit. Quant à ceux de Québec, nous présumons que mes savants amis 4



en communication avec eux, ils n'auront aucune difficulté à les faire venir si lo gou-
vernement se joint à eux pour le inviter à venir. Si l'asile de 'Beauport est une ins-
titution de l'Etat, il n'y aura aucune difficulté à les faire venir. _ En faisant cola je
crois que nous faisons tout ce que dans l'exercice de nos fonctions on petit convena-
blement attendre de nousd s

Ainsi nous consentirons à la remise du procès pour. une semaine à comptor d'au-
jourd'hui. Cela donnera nécessairement au prisonnier et à mes savants amis un
répit de dix jours, parce que la prOuve de la couronne prendra deux ou trois jours
sans doute, et ils n'auront pas ,besoin de leurs témoins auparavant. C'est notre
réponse.

J'ai encore un mot à dire, que j'ai oublié, et que je regrette de n'avoir ps men-
tionné plus, tô. Mon savant ami a prononcé des paroles très fortes et toutes pleines
de feu au sujet du traiteMont qu'il a. teçu de certainé témoins qu'il prétend être dee
témoins de la couronne. Tout ce que je puis dire, 'c'et que si los avocats veulent
approcher les témoins assignés par la partie adverse, ils ont toujours à prendre le
risques de la réception qui les attend. C'est là une question dont ils sont'eux-mêmes
les juges, une chose qui repose sur leur discrétion, o dont ils n'ont, aucunement droit
de se plaindre.

'M. Ordenshields.-Mon savant ami répondra au savant avocat relativement à la
nestion principale, Je veux seulement dire quelques mots d'explication personnelle.

if. le juge icha-dson-J'ai compris que yous rejetiez-l'idée de toute imputation
personnelle.

M. Greenshields.-Mon savant ami, M. Robinson, a dit avoir été surpris de la véhé-
nence et de la chaleur avec laquelle j'ai plaidé la demande d'ajoumnement. Il est
eut-êtro vrai que, sous l'empire du sentiment de la responsabilitéqùi repose sur moi
- ma qualité d'avocat de la défense, et de l'importance que j'attache à cqtto demande,

"ai·pu mettre dans ma plaidoirie plus de chaleur que n'eu aurait mis le savant avocat,dont le tempéramment paraît beaucoup plus calme ; mais si j'ai parlé ainsi c'est que
sentais alors comme à présent, et comme nous avons tous senti que si cette

demande n'était pas accordée, que si 'nou ne pouvions pa obtenir la remisé du
)rocès, la vie de cet homme était -on danger.

Nous somme chargés de cette défense, et si- faute d'efforts de notre part, il était
endu un verdict.de culpabilité qui serait suivi d'une exécution, nous ne pouvons pas,Domme avocais de la défense, nous soustraire au sentiment de la responsabilité,qui

reposerait sur nous; et loin d'avoir voulu dire pour un instapt que l'opinion publiqie'
mnfluencer ou intimider les savants avocats je sais que la chose est impossible;

sont trop bjen conaus dans le pays et dans, le Canada tout entier pour être
aufluencés d'aucune façon par la clameur publique. Ce que jai voulu dira c'est que
-procès est un proeès d'Etat, que le public tolÈtt entier y est intéressé; que la que,

ion ayant à tel point, occupé l'esprit public, ainsi que les événements qui ont précédé
rébellion, que le public s'attend naturelletnent à ce que. les moyens seront.donnés.
faire les preuves nécessaires;, que dans l'accomplissement de notre devoir comme

léfenseur du prisonnier, nous sentions 'que nous aussi, de même que les savants
vocats de la couronne, nous nous.acquittions d'un devoir public; que nous voulione
îire tout en notre pouvoir pour obtenir un procès comme il convient; et si j'ai
>laidé avec chaleur, cela est entièrement dû à la responsabilité qui tient à mon
evoir et à l'immense importance que nous attachons à cette motion doatr dépend,ý0mme nous le sentons, en grande mesure le résultat de ce procès.

M. Fitzpatriek.-Plaise à Vos H[onneurs. J'assume de la part de la .défense
responsabilité d'accepter le délai que la couronne s'est déclarée prêteà nous donner.

M. le juge iichardonJe crois 4u'il est raisonnable. J'aurais peut-être pu le
rolonger d'un jour ou deux, mais pas au-delà, parce que les moyens de communica-

ion sont tiès rapides'à présent' comparativerment à ce qu'ils étaient. 'Les tém"oins de
UébeP, ont le téôms de veinir, et vous avez le temps de prendre avantage dus disposi-
ions de la loi dont j'ai parlé relatives à l'avertissement des témoins.

M. Fitzpatrick.-Au sujet de l'offre que les avocats de la couronne font'de partagerans les frais des témoins, nous allori nous entendre avant de décider si nous accep-
erons cette offee ou non,



M. le juge Richardson.-Vous devez vous rappeler que je ne puis décréter aucune
ordonnance. Il y a l'a-rté'du conseil. Cici n'est pas une cour provinciale, et je n'ai

le cntrôle d'argent que dans les limites prescrites par l'arrêté du conseil.
MJ Fitzpatrick. -J'interprète l'arrêté du conseil comme donnant ces pouvoirs;

quoi qu'il en soit la difficulté dispârait devant l'offre faite par la couronne.
M. Osler.-»Mon savant ami doit bien entendre que cet-ajournement est néces.

sairerment péremptoire.
M. Fitzpatrick.-i'est entendu,
M. le juge Ricbardson.-La, cour déeide que le .procès -st ajourné jusqu'à diX

beures du matin, mardi prochain, le 28 du courant, et qu'alors l'instruction s en fera
péremptoirement. Quant au jury, je ne crois pas devoir le retenir jusque là, mais jO
le préviens qu'il devra être présent mardi matin.

Aux jurés.-Voas messieurs, dans l'auditoire, qui avez été assignés comme jurés,
vous devez comprendre que vos services ne seront pas requis d'ici A mardi prochain,
à di heures; et vous être libres de' retourner chez vous, si cela vous convient. "les
émoluments ordinaires vous seront payés p:ur. le double voyage, par la couronne., Il
est probablement inutile pour moi de vous faire des remarques sur votre devoir, mais
jsachant que vous êtes appelés à agir coumme jurés on cette cause, pensez bien à la
position où vous êtes, et ne parlez, ni. ne permettez à personne de vous parler du
procès en' question.

La cour est"en conséquence ajàurnée à 11.45 heures a.m. jusqu'au 28 juillet, à 10
heures a.m.

)DŠ0LARATIONS SOUS SERM)UNT A L'APPUI DE Lk MOTION
D'AJOURNEMI8NT.

CANADA,
Territoires du NordOuest.
La Reine vs. Louis Riel, accusé en vertu de l'a te de 1880 des Territoires 'u Nord-Ouest

Je, Louis Riet, le'dit accusé, étant dûment assermenté, dépose et dis:
Que Gabriel Dumont ,et Michel Dumas, maintenant de Hlléna, dans les Etats.

'Unis d'Amérique, territoire du Montanà, sont ¢des témoins essentiels et importants'
ma défense.

Que Xapoléon Nault, de la Montagne à la Tortue,,dans les Etats-Unis, le rév
rend Père Touse, du Sacré-CSur, le révérend Père André, do Saint-Antoine, le rêé
rend Père Fourmond, de Saint-ýLaurent, tous des Territoires 'du Nod-Oaest duCana
X Vankonghnet, A'. M. Burgess, d'Ottawa/Ontario, sont aussi des témoins essontie
à ma défense.

Que le dit L. Vanlkoughiet est député ministre des affaires des sauvages, et que
dit A. M. Burgess est député ministre de l'intérieur, et que tous deux sont, par le
position officielle,' les gardiens des divers documuts. officiels, pétitions.et représe
tations, adressés par les métis des Territoires du Nord-Ouest au gouvernement de
Puissance du Canada, demandant le redressement de leurs griefs,-documents q
n'ont obtenu que des refus qui ·ont conduit le peuple à faire une 'agitation cons
tutionnelle à l'effet de faire reconnaître ses droits. Ctes dits documents, pétitionse
représentations sant, d.autant que je puis les d4crire:. le rapport de M. Pierce, relat
à la colonie:-de Prince-Albert; une lettre 'de ce 'I. Pierêe, adressée au ministre d.
l'intérieur; en date du 1l janvier 1884; une lettre de M. Deville, adressée au dép
ministre de l'intérieur, en date du 7 février 1884; une lettre du Père Berginvill
adressée au Ca t. Deville, en date du 19.janvier 1884; une pétition-es habitants
Saint-Louis de Langevin, envoyée à sir John A. Macdonald, vers le 19 novembre 18&a
une lettre de'l'agent des "terres, M. Pierce, datée lequatorze septembre 1883 ;Il n
lettre-des Pèrs'Leduc et IMaloney, adressée à l'hon, DL Maherson, agissant Mem
ministre de: iintérieur; une pétition -des -colons dé Prince-Albrt, dans les Térritoi
du 'Nord-Opept, envoyée durant l'hiVer 18283, 'et signée par un grand nombre d eau
-dits colons y une pétition de Saixnt-Atoin.ee-Padoue, adressée;à sir John A. t



donald, comme ministre do l'intérieur, en date du quatorze septembre 1882; une
pét"ion de Gabriel Dumont et autres, du quatre septembre 1884, adressée au très
honorable sir John' A. Macdonald, comme ministre de l'intérieur.; une pétition
présentée par le révérend Père André au lieutenant gouvorneur en conseil, on juin
1881 ; une pétition présentée par les habitants de Princieulbert au ministre de Flnté-w
rieur; une lettre de l'agent des terres, Duck, datée le ler novombro 1878, adressée au
ministre de l'intérieur,; une pétition des -Canadiens français et des métis de Prince.
Aibert, présentée par X' Laird au:gouvernemont du Canada ; une résolution passée
par les clons deßaint-Laurent, le 1er février 1878, et envoyée au gouvernemônt du

anada ; une pétition présentée par les métis de Qu'Alipelle en août ou septembre
1881, à sir John A. Macdonald, comme ministre de l intérieur ; une résolution du
cònsell desTerritoires du Nord-Ouest, en date du 2 août 1878.

Que 'ai raison de croire et crois véritablement, et que je suis informé de bonne
source, que tous les documents ci-dessus ont été envoyés au gourernement du Canada,
et sont en la possession des divoi s départemente du gouvernement, et peuvent, être
fournis par les témoins.ci-dessus.

Que tous les témoins nommés ci-dessus sont 3essentiellement nécessaires à mna,
défense, et prouveront que l'agitation du Nord-Oueet était constitutionnelle, et pour
les droits du peuple de ces territoires, et que sans l'audition de ces témoins devant cette
cour, je ne puis me défendre comme j'en ai le droit, et qu'il ne me sera pas fait justice.

Que je n'ai pas 108 moyens nécessaires pour solder les fiais des dits1émoins, et
pour assurer leur présence en cette cour, ni pour retenir un défenseur.

Qu'à moins que le gouvernement du pays, ou cette honorable cour, nç me four-
ise les moyens d'amener'ces témoins devant catte cour, il est essentiel A ma défense

que les divers papiers, écrits et documente qui m'n t neé un je uei
rendu aa génaéal Middloton, et qui ni'ont été pris par lui et ses offltiers dans ma
maison plus tard, devraient ôtre placés entre les mains de mes avocats, Pour qu'ils les
examinent et les 4tudient avant que je -subisse nion procès.

Qu'il. m'est-impossible de faire .une description -exacte de ces papiers, écrits et
documents, car l'excitation dans laqelle je me trouvais au temps Où e me suis rendu,
et pendent les jours qui précédrent et suivirent, me met- dans iimpossibilité de
décrire lë dits documents ; que : je crois que parmi ces documents est un certificat
des cours des Etats-Unis d'Amérique établissant ma naturalisation comme citoyen
des Etat-Unis ; mais que si ce certificat n'est pas parmi.ces papiers, il est essentièl à
ma défense, que je me procure le dit certificat au moyen duquel je puis établir qu'au
temps de la commission des prétendues offenses, j'étais citoyen des Etats- Unis d'Am-
rique, et non pas sujet britannique, tel qu'énoncé dans l'accusation.

Que pour préparer convenablement ma défense, j'ai besoin d'au moins un nioia de
délai, et j'ai signé.

(Signé,) -LOUIS RIEL.
Atestée sous serment et reconnue devant moi,

ce 21 juillet A. D. 1885t à IIégina, dans
les Territoires du Nord-Ouest,

(Signé,) Dixn WATsoN, gregier.

OAl#ADA,
TerMtoircs du Nord-Ouest.

La Reine vs, Louis Riel.
François-Xavier Lemieux, avocat, l'un des défenseurs de Louis Riel, Iaccusé,4tant dûment assermenté, dépose et dit:
Que dAns le cours de. juin dernier, vers, la fin du mois, il fut char, ar des

ersonnes intéressées en faveur de l'accusé, d'entreprendre la défense de Louis Riel;Que des personies ont reçu instruction d'amener à Régina des témoins essen-
tiels et uébossaires à la défense de Louis Riel, et considérés comme tels par le dépo.
saUnt ; que ces témoins sont le Dr François Roy, de Québec, le DrOWlrke, de Toronto,
et le Dr A. Vallée, de Québeo; que le dép>sant. èroit véritablement que oes téioin



auraient été à Regina à temps, mais que, à cause de malentendus et· de circons-
tances incontrôlables, ils ont manqué de s'y rendre ou n'ont pu ôtre présents pour
donner leui témoignage.

Que, d'a prs son expérience comme conseil et avocat, il peut jurer que les dits
]Drs Roy, Valée et Clarke sont des témoins nécessaires, essentiels et indispensables

-à la détnse de l'accusé, et.de plus, qu'ils sont les qeuls témoins capables de prouver
eOrtains faits importants, relatifs à la défense; que le déposant croit véritablement
que, si un délai d'un mois lui était accordé, il poftrrait se procurer les dits témoins,
en allant lui même à Québee et à Toronto, et qu'à l'expiration du dit délai, ces
témoins seront devant le tribunal, prêts à donner leur témoignagne en faveur dé
l'accusé.

Et le déposant-a signéi

Assermenté devant moi à Régina, ce
21 juillet 1885.

(Signé,) DIxîx WATsoN, grejier.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,

Rtégina, à savoir:
La Reine Os. Louis Riel, poursuivi .en vertu du sous-article 5 de l'article 16 de l'Acte des

Territoiré du Nord-Ouest, 1880, devant Leurs ffonneurs lugh Richardson, M. S, et
fenry LeJeune, J. P., et un jury de six.

Je, Charles Fitzpatrick, de la cité de Québec, et l'un des défensenrs du dit Louis
Riel, fais serment et dis:

I J'ai été retenu.pour la défense de Lduis Riel dans le mois de juin dernier, et
me suis alors mis immédiatement en communication avec mon dit client et autres
personnes, en vue d'obtenir toutes les informations dont pourrait bénéficier le dit
Louis Kiel.

2.. A cause de la distance de Québec du lieu où était mon client, je ne pas rece.
Voir que le 29 de juin les instructions de l'accusé, et encore étaient-elles incomplètes.

3. Depuis la réception de ces 'instructions, je me suis efforcé, diligemment, de
nassurer la présence des témoins pour, le procès ; mais Comme l'accusé n'a.que pon, ou

pas de ressourées pécuniaires, et qu'il avait à prélever des fonds par l'ertretnise de ses
amis de la proviDce dé Québe&, il m'a été.radicalemnent impossible de me procurer Ces
témoins pour son procès.

4. J'ai été informé, depuis mon arivée à Réginê, que l'on s'est procuré les fonds
nécessaires pour assurer là présencedes dits témoiùs qui sônt importants et nécessaires
pour la défense, et sans lesquels nous ne pouvons procéder, dans ce procès.

5. Quelques-uns des faits à prouver par ces t4moins, sont que le prévenu a été fou
pendant plusieurs années, et qu'il a dû être enfermé dans un asile d'aliénés de la province
Sde Québec ; qu'il était sujet à des dérangements d'esprit ; dans quelles circonstances il
a quittâ son doyôicile dans le Montana, en 1885, pour venir en ce pays aux sollicita-
tione de ses amis la mature de Pagitation dans le eord-Ouest, et l'avis constant do
Paccusé, que cette agitation desûit être purement constitutionnelle et paisible; le désir
exprimé par l'accusé de quitter le pays ;en février dernier, et les objections que les
métis avaient à son retour dans-le Montana; ·que la dite rIbellion fut commencée et

dirigée par un conseil de 14 personnes, dont l'accusé ne faisait pas partie ; et qu'il n'a
ni pris .part, ni encouragé, ni soutenu aunun acte manifeste de trahison.

6. Ces faits peuvent étre prouvés par Gabrie Dumont, Michel Dumas,-Napoléon
Naalt, le Dr Roy, de Québec, le Dr Clarke, de .Toronto, et le Dr Vallée, de Québec, ju
dont la présence devant ce tribunal peut être assurée, si un délai sufRsant est accordÎ
à la défense dans ce but,

(Signei F ITZPA&TRICK.
Asserùmenté devant moi, à Régina, ce g

21 juillet 1885 ga
.(Signé,) Dixi WM SON, greijer.



MAnor, 28 juillet 1885,
L'audience commence 4 10 heures.
Les jurés suivants ayant été i'é,Sés dP la iit du prisonniTer. Deetrius Wood-

ward, Johnl Mclntyro, Thomas Rogors, Thoinas lloward, et William Bruor, et le
suivant, do la part de la couronne, l wihiel Sulhv n ; los jurés suivants soiit asser-
mentés et ineî its comme formntl k jury. lahvant krrtt, Edwin J. Brook Walter
Merryfield, leel Dean et Franci(k Couv.

M. Osler.-Plaiso à Vos ll'n'ura, messire les jurés.. Le prisonnier est,
accusé devant, vous du plus grand ornio connu à il 1 r, et vous allez avoir 4 ' vous
prononcer sùr su vie ou sa mort. Vous âvez a dil pr de vos esprits toute inprst
sion que Vous avez pu recevoir ou quo vous pou z avoir .in corMqueonce do faits
connus du public relativement à sa culpabiité ou a son innocence. Vouldovez Vous
efforcer do ) eposer votre jugement sur lal preuve, t 'zur la preuve seèulemont ; 'est
sur la preuve, et non paus-sur la connissance de, fit: qui sont devenus publips, que
vous artz i décider de su culpabilité ou de son iomouduco. Comme tout dnlividt nqui
subit un procôs, il doit être présumé innocent jusqu'à ce que la preuve vous ait tcon-
vaincus de sa culpubilite,

Il y a dans l'accusation six chfs, dont les trois derniers sont ëffectiveinent une
répétition des premiers. Il est accusé d'abord, comme sujet'de notre souverai ne dame
la reine, d'avoir, sans tenir comptedos devoirs do son allégeance, pris les armes au
Lac.aux-Canards, à la Couléedes-Tourond, et à Batocho, Il est accusé -ensuite .de
haute trahison, non pas comme sujet, mais comme vivant sous la protection de la loi
et comme devant la fidélité que la loi.demande de tous ceux qui vivent dans le pays.
Il est accusé.de ces deux façons, parce' qu'il a é!é dit ou suggéré et que les avocats de
l'accusé poùrraient prétendre i'ils le jugent à propos, qu'il est citoyen américain et
ne doit aucune allégeance à la couronne bitanniquo. Ft c'est pour cette raison et
comme simple mesure de précaution qu'il y a six chefs d'accusation au lieu de trois
seulemedt dans l'acte d'accusation, simple mesure le précaution afin qu'on;voie que
ce point, n'a pas été négligé. N'importe qui demeurant dans le pays peut être cou-
pable de trahison, et la loi va si loin sous ce rapport, qu'un aubain ennemi, bien que
son pays soit en guerre avec l'Angleterre, est tenu par la loi anglWise coupable de
haute trahison à raison de son domicile, bien que son devoir envers son' pays en fisse
un aubain ennemi ; et sivous y réfléchissez vous verrez qu'il ý est 'nécessaire qu'il en
soit ainsi.

Maintenant, messieurs, avant d'êtudier les faits de la cause, il serait convenable'
que je vous signale en peu de mots comment il se fait que vous, siégeant ici comme
jury composé de six personnes; au lieu de douze comme nous le voyons généraleinent,
spyez chargés. d'un procès aussi sérieux ; le procès le plus sérieu qui ait probable-
inent jamais ou lieu au Canada, et pourquoi vous êtes chargés ici d'un semblable
devoir *auàs le prélininai.re d'une enquête ordinaire par un grand jury du pays. Il
n'est pas nécessaire et je n'ai pas intention de discuter longuement les questions de
drdit qui ont été discutées à l'ouverture de la cour.:- Il est suffisant de vous dire que
par un acte du parlement impérial passé en 18171; le parlement 'fédéral est chârgé de
faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernemeut de c ee territoires, de cet
acte, de cette source suprême de tout pouvoir dans le royaume britannique, découle
le pouvoir délégué du parlement lédéral. Le parlement fédéral passa alors, divers
actes réglant le gouvernement de ces territoires. La loi est contenie dans le statut
d 1876, et par ce statut, ipeet pourvu à la nomination de magistrats stipendiaires,
holims versés dans la loi"et d'un certain rang au barreau. Ils sont chargés de' l'ad-
ininistration de la justice dans lesf sfl érieux, dans les cas entraînant la peine capitale,
avec le secours et l'aide d'un juge dé þaix qui leur eît adjoint et l'intervention- d'un
jury de six, En vertu de ce statut, la cour a le droit d'instruire le procès de toute
personne accusée de n'importe quel crime, et dans ce statut la trahison est spéciale-
ment nommée comme in des crimes dont:cétte cour a droit de fairé le-procès.

On a beaucoup discuté le fait qu'il n'y avait pas en d.gran4 jury; je. n'ai qu'à
'vous signaler que le grand jury est essentiellement .pn des traits 'distinctifa d'une or-
ganisation de comté. Le grand jury est un corps accusateur, choisi équitablement

43-4



dans le comté, et chargé de s'enquérir des crimes commis dans le conté. D'après la
nature de ces territoires, il est impossible de pouvoir convoquer lee grands jurys de
la manire ordinaire; il n'y a pas-de divisions criminelles, ce territoire n'en forme
qu'uneseule pour ce qui regarde'la 'justice criminelle, et il serait impossible dans
l'organisation des cours de justice dans ces territoires, de les organiser sur les mêmes
bases sur lesquelles elles seront sans doute organisées aussitet que la pays deviendra

plus peuplé. Le parlement a eli A organiser juste les cours qu'il a jugé devoirémaîta-
blement administrer la justice dans les territoires, en tenant compte des circonstaes
et la dissémination de la opulation, et qui l'administreraient en ayant égard à une
êconomie raisonnable. J Je crois que dans ce cas le nombre do milles parcourus par le
jury contoqué s'élève à environ '1,500 milles, de sorte que vous voyez qu'il serait im-
possible, jusqu'à ce que ce territoires soient plus peuplés, d'avoir la même organisa-
tion que dans les 'anciennes provindes. On a laissé-entpndre, cependant, qu'il y avait
d'autres méthodes de procès. - Ona dit qu'il y avait des actes en vigueur permettant
de faire ces procès aux endroits où il y.a des grands jurys et des jurys de douze, c'est-
à dire ian le Haut-Canada et la Colombie-Britannique. On a dit aussi que le cou-
ronne avait la pouvoir do. nommer une commission spéciale, et que cette commission
pourrait juger de crimes aussi importants que celui, qui vous-occupe aujourd'hui.; Il
y a de graves doutes, on ce qui concerne la couronne, sur la question de savoir ai les
actes qui ont rapport aux procèicdans le Hlaut-Oanadaý et la Colombie-Britannique,
s'appliquent icis Quant à une commission spéciale, la couronne n'a pu organiser de
cour, bien que, sans doute une des prérogatives de la couronne soit de nommer une
commission spéciale pour l'évacuation de toute prison dans le but de faire le procès
des criminels. Les offlciers de la cour ont assumé la respônsabilité do dire que la cour
naturelle était la cour des territoires où l'off6nse avait été commise. Que les cours
ordinaires organisées dans le pays devraient être les'cours qui administrent la justice
au criminel insignifiant, ou aux autres de plus d'importance, et je pense que vous
considérerez que c'est une egnelusion raisonnable à tirer. Il faut toujours éviter,
quand c'est possible, d'organgser des cours spéciales pour des fin spéciales. Bh ! bien,
alors, vous voyez, messieuré, que vous êtes régulièrement chargés et de la manière
équitable, du. devoir d'entendre ce procÔs. L'offense de trahison et de crime de lèse-
majesté ont fait le sujet de nombreuses lois. Il y'a-plusienrs actes on vertu desquels
la couronne aurait pu procéder dans le présent casi il y a l'aête connu sous le nom
d'Acte des Féniens. Cet acte pourvoit- au chbtim'pt d'un aubain, qui, appartenant à
un pays en paix avec ce pays, de lever des-troupes ou de faire une inèiursion dans ce
pays. ,En vertu de cet acteila couronne aurait pu procéder dans cette cause ; si elle
l'eût fait, la coüronne seserait imposé le fard" prouver que l'accusé ici préent
était un aubain, responsabilité,que cour ne n'a as voulu assumer.

Il y a d'autres statuts pour la rotec 'on de la ouronne, tel que l'acte( qui a rap.
port à .la trahison-félonie, sous l'au duquel nous n'avons pas jugé à propos de
procéder.

L'accusé a été mais: en accusation sous.l'autorité du statut contre la-trahison, pass4
sous le règne d'Edouard Ill, statut qui a toujours été en vigueur depuis cette époque,
et qui a servi de base à la li 'de trabison depuis cette époque reculée. , Et c'est sous
l'autorité de l'article de cet acte'qui déclare qu'une personne gitifait' la guerre 'coitre
le roi est coupable de haute trahison, que l'accusé à été mis en accusation. L'accusa-
tion, comme je l'ai déjà expliqué, a trait à sa position alternative de sujet ou d'aubain.

Maintenant, je continue aussi brièvement que le permet l'importance de la cause,
à 'exposer les faits que la couronne prouvera ou tentera de prouver, par des témroi-
gnages.

On dit que l'accusé a repris son domieile dans ce pays dans le cours de Tannée
1884. Vers le commencement de juillet ou dans la dernière partie de.juin 1884, nous
letrouvons vivant dans ce pays, dans le district de la Saskatchewan. Dans ce district
il était supposé y avoir de 700 à 800 métis français et un plus grand nombre de métis'
anglais, et il y avait plusieurs réserves sauvages pas très éloignées de l'endroit ôi
l'accusé 'avait établi son quartier général. Nous le trouvons' agissant de concert avec
des hommes éminéita de la populationi métisse anglaise et française et tenant -des
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assemb14es. A ces assemblées, il n'y eat apparemment rien de plus qu'une agitation
constitutionnelle ordinaire pour le redressement de griefs suppo'.&- ou récls* Le pre-
mier acte de commencement d'exécution que nous trouvons contre l'accusé fut 'la
diemande qu'il fit à ses amis immédiats-les métis français-d'apporter leurs armes &
la dernière de cette série d'assemblées publiques ; -cette assemblée eut lieu,
le crois, la veille du 3 mars. A cette assemblée on apporta des arimes.
,C'est le premier acte que nous trouvons indiquant- que l'accusé avait in-
tention de recourir à la violence. Maintenant nous trouvons que les choses
ont de plus en plus mal, et le 17 mars, nous prouverons que'l'aconsé a déclaré
voir intention de faire opérer un changement dans le gouvernement du pays, voûlant
ròbablement parier en particulier de cette partie du pays connue sous le nom de
istrit de la Saskatchewan ; il déclara qu'il avait intention de devenir le maître da
ays, ou de périr à la tâche, Nous le trouvons faisant des progrèi depuis ce jour
1squ'au', 18 mars, où nous le trouvons envoyant des hommes armés faire prisonniers
agent des sauvages, M. Lash; et d'autres gardes-magas4ns: Nous le trouvons pillant
t prenant possession du contenu des magasins à Batoche et aux alentours; nous
rouvons des hommes armés qui arrêtent Ies, convois et enlèvent leurs marchandises.
es choses étaient devenues très sérieuses,'et les autorités bien alùrmées., On peut
ire, généralement parlant; que le 21 mars les métis français avaient pris Iesai-mes
us la conduite de-l'iaccusé, et qu'ils s'unirent alors aux sauvages, aux sauvages que

'accusé poussait à se révolter, comme je crois que les 'émoignages nous cn couvain-
ront. , Le :21 mars, le major Crozier désirant faire tout ce qu'il pouvait pour éviter
effdsion du sang, s'efforça par tous les moyens d'induire les hommes armés à se
'sperser et à s'en aller chez eux. Dans ce bût deux citoyens bien connus de Priice-
bert, M. McKay, un métis, je crois, et M, Ililliard Mitchell, furent priés d'aller voir
population. Eh ! bien; dans la matinée du 21 mars, il y out une assemblée. Ces

eux messieurs se rendirent à Batoehe et y rençontrèrent l'accusé et d'autres; ils
rièrent instamment autant que le permirent ler pouvoir et leur influence, tous

hommes armésqu'on avait poussés à prendre les armes, de so disperser et s'en
ler chez eux, et dirent : Nous croyons que-si les chefs se-livraient, avant. qu'il y
it eu etrusion d* sang, on ne tiendrait aucun compte de la prise d'armes de ces
omnies. Le résultat de cette anmbassade fut très milheureux, les métie restèrent sous

armes, l'accusé guidant leur esprit et les maintenant en rébellion.
Ce matin-là, il fut convenu que McKay. et Mitchell retourneraient auprès du

,ajor Crq ier pour avoir des instructions définies, et que le major Crozier lui-même
neontreraitl Riel et s'efforcerait d'arranger les choses d'une inanière amicale ; cette.
itrevue n'eut 'pas lieu,' et il fut convenu que deux métis français rencontreraient
cKay et Mitchell ou deux autres personnes que le major Crozier choisirait, et quo
.a personnes auraient l'autorité de mettre ces arrangements- à exécution. Comne
ikftat de cet arrangement, Charles Nolin, un juge do paix et méëtis français qui sera
ipelé comme témoin, et Lépino furent choisis pour rencontrer McKsy et Mitchell;
' se rencontrèrent vers onze heures ce soir-là. Or,. o cette occasion Nolin
OLpinereçurent de l'accusé des instructions par écrit, . comme 'ce très important
cument renfermait une demande au major Crozier de nvrer le FortCarlton, je me

repose de vous le lire., Ce document est écrit:de la tmain de l'accuwé, il a été écrit
lui, et par lui donné à Charles Nolin pour le porter. Les termes des métis étaient
le Fort-Carlton serait rendu -saris condition, et la police renvoyée chez elle"

oc un sauf-conduit. C'était la seulo contdition que l'accusé et ses compagnons dictaient
)mine conditions de paix: que le major, Crozier, que l'on priait ou à qui on ordôn-
Sit de garder la paix, devait livrer un des, forts du pays aux rebelles. Ls instructiona
mnées-à Mackay et à Mitchell étaient à peu près semblables à; celles sous l'autorit '

gsquelles i'ts avaient agi le matin, d'est-dire qe 'les hommes qui avaient pris. les
mes ne seraient pas poursuivis si les cliefs se livraiernt. 'Les émissaires Ltaient si
oignés les uns des autres que ce document ne fut pas délivré, et il fut subéquem-
-ot trouv4 dans les papiers saisis apýès la bataille de Batoche dans la maison du
'aseil du prétendu gouvernement provisoire delSaskatchewan. Voioi ce document



SAINT-ATolNE, 21 mars 185.
Au rmtjor axim, omnmndant de lu police à cheval- à Carlton et à JBatilof'rd.

ýMAJO,-Les ûonscillers' (lu gouvernement provisoire de la Saskatchowan ont
l'honneur de vous communiquer los eonditions suivantes do reddition.: Vous dovrez

bandonner comnpètemuent la pusition où vous a plae le gouvernement canadien i
Carlton et à Battleford, en même temps que toutes les propriétés du gouaverneiment.

Si vous *cvptoz, VOus et vos hotnmes serez libres, sur votre parole d'honneur do
garder la paix, et ceux qui voudront laisser lo pays seront fournis de voitures ut de
provisions pour se redre A Qu'Appelle.

Si vous refusez, nous avons l'intention do vous attaquer, quand demain le jour du
Seigneur sera pasé; et de commencer sans délai une guerre d'extermination contre
tous ceux qui se bout montrés hostilesA nos droits.

MM. Oharles Nolii et Maxime Lépine sont nos représentants, avec.qui vous devrez
traiter.

Major, nous vous respectons. Que la càuse de l'humanité vous soit une consola.
tion dans los revers que la mauvaise administration du gouvernement vous aura oausés.

LOUIS 4DAVID " RI4EL, Exovede.
Puis suivent les noms-de quelques-uns des principaux partisans 'de ilaceuse, et

ensuite se trouve la signature do Philippe Garnot, secrétaire. Puis de l'autre côté
est écrit:

SAINT-ANTOINE,, l mars 1886.
A MM. CnAÂtES NOLm o MAXIMt LhruiE,

MusslEURS,--Si le majo1 Crozier accède aux conditions de reddition, qu'il se
serve do la formule suivante et denulle autre:

Parce que j'aime mon preshain comme moi-même, pour l'amour de Dieu et pour
éviter l'effusion du sang et pri "cipalement la guerro dexterrmination, qui menace le
pays.

Je consens aux eonditiouîs de reddition oidessus.
Si le major.écrit cette formule et la signe, dites-lui que nous les' recevrons lundi,

lui et ses hommes.
B1ie àAvous,

LOUIS " DAVID" RIEL, Exovede.
Or, messieure, ce document par lui-même,,do la main et sous la signature de

l'accusé 'est une preuve directé de trahison, délivré comme il l'a été à dos personnee
en leur demandant la reddition-du fort.

Il sera important de vous rappeler an.cours des témoignages que vous entendres
que quelques jours avant .cela, le 18 mars .l'accusé déclara être sur le point de se pr
clamer maître du payé onde périr à la tAchn; puis nous le trouvons' suivi d'hommes
armés faisant cette demande. On adit que lorsque la premier conflit eût lieu, ce 1u
sans le consentement de l'accu4, mais qu'il y fut forcé. Cette. preuve serait une
réfutation des plus conplètes de cette théorie. Ceci nous amène au S1 mars, lorsque
les quatre messieurs -se rencontrèrent, et ne purent. aucunement s'accorder. , -Ii
côté l'accusé et ses partisans insistaient sur, la reddition de Carlton, et-de l'autre le
major Crozier insistait-sur la livraison des chefs et la dispeision des hommes armés,
Je n'entrerai pas dans les détails, que vous suiîvrz mieux à mesure que la preuve, se
fera. Nous passons du 21 au 26 nirs. Ce jour-là, ThomÏa Mikay, que f'ai déjà
nommé, ëtant à Saint-Albert avee la compagnie de 'volontaires de Prince-Albert, qui 11
avait été formée à la hate, partit sous le commandement du major Crozier, po
rapporter .des provisions qui se' tròvaient au Lac-aux-Canards, dans le magasin
Mtbhell. Sur la route ilrencontrèrent un parti d'hommes armés, et avec les plus 'n
grandes difultés possible, on évita 'l'effusion du sang, grace à la 'prudence et à la ei
grande discrétion de M. McKay. En cette occasion les choses allèrent 'si. loin que e
quelques sauvages montèrent dans les traîneaux que M. McKay avait avec fui pour IV
rap rter les provisions,; et un des chefs de ce parti tira, présuma-t-on, par-dessu p
là têe des hornmes qi.accornpagnaient McKay. . Il en résulta que les deux pari



rovinrent bur leurs pas, et qu'il n'y eût pas d'engagement réel. MèlCay envoya un
1iohommli> au fort pour dire que l'ennemi était en- foreo, et comme ils approclaienit du
fort, il" rncontréroit Crozier et le reste ds homnes qui vniàent A leurs secours.
Les. hommes de McKay retournéroiit avee lo niaj wr p rozier et oussôrent jusqu'à
lendroit où lé petit détachement avait rotourné fo matin. et lit out lieu ce qu -est
connu sousi le nom de combat du Witax{-auds, bitaillo ou engageeno t du lao aux
Canards. Lâ cet homme.shumua la terrible rup nsabilité d'orudonnr A ses bonmes
armés de tirer sur la police, et nous ferons remionutr jusqu'à l'îusé la responsabilité
de cet ete, Les morts loyau restérent uc sur le .hamp do bataillo. Les
hommies loyaux, écrasés par le nombre et )arys pa lat neigo épaisse, dalis une
position où il était, impossible d so gardor ou dô ob U0 ) Cttr o omm ils auraient pu le
faire dans d'autres irconstances, fureut fjrcés de retraiter. (et acto de guerre formo
e premier et le quatrième chefi d'auwsatipn contro l'aen < Co n'et pas Ue tra-

bison par interprétation lue nous e'ssayons -â prouvor contre l'acusé. Ci' n'est pas
une trahison qutý nous pQurrions faire découler d :s assemblées, d'actes ou de lettres
de trabi4on" mais nous ussayoi du, Io containcre s s ces chef1 d'accusation, de
trshison entrainant I'etlfusión du sang do bravsoieîgu- ; do trhison uiant vengeance
pour leésî-davres couebés surla neige tachéo do san, et qui reçut une réponse d'un
bout (à l'autré'du pays' et qui feraient tremobler tout homio ayant do idées de trahison,

,à lg pensée du pouvoir invoqué par un toi cri nie ; cet adto de trahasisoî fit -venir une
force armée de l'est ; dans chaque ville et cHé les hommes se rallièrent pîour protéger
lintégrité du pays. Le pays se p.-épara -au coibat, rendu sérieux par le nombre
d'homnies qui avaient pris los armes, et par l'ifluence de I'ace1ué sur eeux qu'ils
dirigeait, Le siège de' troubles était dans une partie recutée du paysý et l'1tiver
slissant eincore, rendait les communications diffiéilet inéanmoins les- volontaires
répondikent à lappel et sWavancérent contre les roh-iles. Puii nous trouvons l'accusé
et ses hommei. organisant leurs forces, incitant le0 sauvagos, les amenût dans leur
camp, et s'efforçant de soulvor le nord, le sud t l'ouet. Il sera m.ontré que l'accusé,
sans- souci des résultats; s'eWl'orça do soulever'l s sauvages; cola sera prouvé do sa pro-
pre main, On fera rem9nter tous ces actes jisqu'il l'acué., Les pîréparitifs qu'il fit
óecul)ient environ un mois 'a mar che- des .troupes avait été retardée pour des
causes diverces.- Cependant un peu avant le 24 Uvril, ils approchérent dý'ui endroit
ôù les rebelles s'étaient retranchés, et le 21 avril un combat eut Iiýni, le premier entre
les volontaires sous les ordres du général Middleton et les rebeles armés, conduitg
par:l'aceusé et par Gabriel Duniont, dans tous les cas dirigés par l'accusé. •Wil n'était
pas personnellement présent au combat de Fish-Creek, c'est, la -nème chose. Nous -
l'avusons de faire la guerre, et si vous° trouvez qu'il dirigéait ses hoimes, leur
donnait des ordres et les organisaient, c'est la mème chose que d'l avait eu le mous-
qnet à la main, et eût donué l'ordre de tirer. Nous le 'tenons responsable du combat
de Fishbreek, dont il n'est pas néccssaire de vous dón»er-bes détails; il suffit do dire
que plusieurs vies ont'été- perdues des deux côtés; et l'on aarr:4 je. ne dis aw d4lait*
les troupes loyales. Il était absolament nécessaire que les- troupes restassent pendant
quelque temps ou ellewse trouvaient avant de pousser plus loin.

Pendant qu'on se battait a Fish-Creek, nous trouvons les tebelles se fortifiant et
se préparant à Batoche, -et l'accusé le jour de la bataille de Fish-Crcek quitte cette
position pour -se rendre à Batoche avec un détachement pour finir les fossés dé tir

-aispréparaient.
Les progrè des volontaires forent retardés jusqu'à la ma-che en -avant du 8 mai,

-t l16 s'engaga sbataille do Batoebe qui se continua le 10 et ledi, et se termina
par la charge dont nous avons tous. enteudà parler, et qui résulta dans la

défaite complète des rebelles et la victoire du général Middleoto et des troupes sous
ses ordres, et le renversement du prétendu gouvernement provisoire. Dans.êe e mbat
.zous prouverons Tl service actif de l'aceusé. On l'a vu donner des ordres; on l'a
entendu, donner des ordres. Nous vous montrerons qu'en cette occasion - accusé fut
eolui qui'buvrit des négociations avec le général Middleton, et nous produirons devant
vous des lettres signées par lui comme étant la personne revêtue de l'autorité, corres
poirdance entre lui comme chef d'un côté et, le général Middleton de J'autre. Nous



'vous montrerons qu'en cette cocasion, lorsque les rebelles furent repousss 'du ehar
de bataille, les prisonniers qu'ils avaieût réunis et gardés enfermés jusquelà furent
relitehés.

En cette occasion, immédiatement après la charge, on trouva les papiera dont
fai:parlé, celui que j'ai lu et plusieurs autres qui feront remonter jusqu'à l'accusé, l'O
crime de trahison, qui prËotveront d'une manière absolue qu'il était le chef. Voilß
donc, messieurs, les chefM d'accusationý contenus dans l'acte, d'accusation, et 'd'après
les 'renseignements que j'ai, ils sexrônt.implement prouvés par do nombreux témoins,
ainsi que par les documents dont j'ai parlé. Comme ces documents feront partie de
la preuve et seront lus, il ne m'est nécessaire que d'en parler brièvement. Le pre.
mier document que itous trouvons est celui que je viens de lire,. ensuite nous trouvons
un document écrit de la, main de l'accusé demandant aux autorités de venir enlever
leurS morts au Lac-aux-Canard,' Nious trouvons ensuite un document évidemment
écrit après le combat du Lac-aux-Canards, aux m-étis de Qu'Appelle, lour annonçnt
sa victoire, corme il l prrtondaitset la décrivait; il y. a un projet do. lettre lux
métis de Fort-Pitt et de Battleford; une lettre aux métis et sauvages de Battle ýd,
dans laquelle il dit entre autres choses: " La justice nous ordonne de prendre les
armes." Il y a un autre document; on ne voit pas bien clairement où il devait aller,
mais il était adrefrsé "'Cbors Parents," ce qui d'après moi veut dire métis, les infor-
mant du combat du Lac.aux Canards et leur demandant de se joindre au mouvement.
Il y a une lettre aux satuvages et- métis de Fort-Pitt et de Battleford, écrite par
Octave Rhgnier, agisant Comme secrétaire ouen une autre qualité.

On prouverzt qûe cette lettre a été dictée par l'accus; c'est une lettre du 1er
mai 1t85, et une lettre invitant les sauvages à se soulever ; une autre lettre qui les
décrit sous les armes à Saint-Antoine-elIe Ost de l'écriture de l'accusé; un autre
document qui indique l'intention de trahison de former un autre gouvernement. Il

y a une lettre trouvée dans le camp de Poundmáker, le sauvage, lettre écrite "par
l'accusé, lettre qui vous sera lue et qui indiqme ine tentative de-propos délibéi é d'atti
rer sur ce pays la caamité d'une guerre avec les sauvages et de toutes les"horreurs

ui l'acco'mpagnent. Il 'y a d'autres papiers qui seront déposés devant vous, -mais
ont ilt n'est pas nécessaire de parler maintenant.

Je crois que les faits que je.vieos de vous exposer seront complètement et pleine
ment soutenus par ks témoigrnages. Et l'on prouvera de plus que l'accusé n'était pa
'là autant dans le but d'aider les métis que dans le but de faire servir les mlétis-à ses
proprts fins personnelles. Vous trouverez dans toute la preuve qui sera faite que ce
n'était pas autant les droits des métis qu'il recherchait que le pouvoir et l'avantage de
'Louis- Riel, et l'argent que Louis .Riel voulait extoiruer du gouvernement., Il sera
prouvé que ce prétendu patriote, ehef,.d'un peuple opprimé, consentait Volontier s à
quitter le pays et aller où le gouverneuént le désirait si ce derinier lui payait une
certaine somme d'argent.

Messieurs, lorsqu'il s'aperçut que l'église à laquelle il appartenait, à laquelle
ses principaux partisans appartenaient, f'opposait à lui d.an ce mouvement,- il eut un
plus vaste champ pour travailler sur ses partisans, et pour alimenter sa propre
vanité et son ambition il se fit nomrier dhef~et.prophte de sa nouvelle religion, Le
prophète de la Saskatchewan était le cri sous lequel ses pauvres dupes et un grand
nombre d'autres qui 'auraient dû savoir mieux,:éta''ent supposés se rallier; ayant
l'intention en s'arrdgeant le pouvoir religieux de suivre sur la ;askatûhe wan du Nord
les tracesde chefs de l'orient.

M Je crois, messieurs, que vous serez convairucus avant la fin de ce procès que te
nest pas autant un êtat de chose amené par des mauk et des griefs qui ont existé,
qu'un état de chose amené par l'ambition persounelle et la vanité de l'homino qui
subit on procès,

Jecrois-que vous trouverez que la- preuve indiqiue qu'il n'avait pas le moindre
souci de s manière d'ag ir, et qu'il n'avait qu'un seul- but, son propre pouvoir, ou de
l'argent, et qu'il ne s'occupait pas de savoir quelles vies il sacrifiait.

'La couronne prou era , que le -prévenu voulait faire subir un proeès de haute
trAhison à quiconque ne partageait pas ses oiuions. Il voulait les fusillér de suite,



sans même l'intervention d'un magistrat stipendiaire et d'un jury de six; ses compa-
gnons éprouvaient de grapudes diflfultês à le, contenir, et s'il avait agi suivant ses
désirs, Mceay »e serait pas ici aujourd'hui. La preuve montrera qu il voulait du
sang, que son seul but était d'obtenir d& l'argent, ou de satisfaire sOn désir de
gouverner, et -qu'il 4tait tout à fait insouciant des moyens qu'il employait pour
parvenir à 'son but.

Dr Joux Il. WILLoUoinnY assermenté.

Interrogé par M Robirson;:
D. Vous êtes médecin ? R. Oui.
». Où pratiquez-vous ? R. A Saskatoon.
D. Depuis quand ? R. Il y a on deux ans on mai dernier que je demeure là.
D. Quelle est la distance de gaskatoQn à ilatoche? R. Environ 50 milles.
D. Vous souvenez vous d'être allé À Batoche vers le. 16 mars dernier ? R Je

m'en souviens.
D. Y êtes-vous allé seul'? R. Non, j'étais accompagné par...,..
D. Par qui? R. Par un métis du noi de Notbeït Welbh.
D. Où êtes-vous descendu; A Batoehe ? R. Chez George Keor.
D. De Kerr f-êre ? - R. Oui, à leur magasin.
D. Avez-vous entendu parler de difficultés probables ? B. Oui.
D. Où était-e ? i. Dans le miagain de M. Kierr.
D. Combien de temps êtewVous resté à Batoche alors ? R, Deux jours.
D, Vous y êtes allé le 16. Quel jour en êteS-vous reparti ? R. J'y suis resté 1e'

17, et j'en suis reparti le 18.
D. Avez-vous vu quelqu'un le 17 ? Avez-vous alors entendu parler de troubles

prochains ou de diffmeultés probables ? R. Il en était rameùr.
D. Avec qui êtes.vous parti de Batoche ? R. Avec M. Welsh et M. Macintosh.
D. Welshý aviit.il quelque objet en vue, ou désirait-il voir quelqu'un en partant

de Batoehe? R. Nous partions.de.Batoehé pour aller à Saskatoon.
D. ou étéza've Welsh ? R Oui.'

D. 'Vous at-t exprimé le'desir de voir quelqu'un'? R. Il 'voulait voir Riel.
SEtes-vous allénavec lui dans ce but ? R, Oui.

D. Où s'attendait-il À rencontrer Riel,? R Je rie sais guère où il, 'attendit à
rencontrer, mais il fut informé en route, par Gabriel Dumont, du lieu où était Riel.

D. Avez-vous trouvé Riel ? R. Oui.
D. Où? R Chez un métis nommé Rocheleau.
D. Quel est son nom 4e- baptême ? R. Je ne me rappelle pas.
D A quelle distance était-ce, au sud de Batoche ? P.-,Six ou sept -milles.
D. Connaissi.ez-youà Riel alors ? R. Je l'avais déjà A-enontré.

Ç Combien de: temps auparavant? R. ÀDuviron quatre mois.
D. Vers le mois de déoembreou janvier précédent? ROui, en novembre, je oçros.
D. 04 était.ce ? R. Chez Moïse Ôuellette.
D;. Lui aviez-vous été présenté et lui aviez-vous parlé alors ? R. Je lui avais

parlé,
D. Tous le evnnaissiez de vue ? R Oui.
F. Quand vous 'avez rencontré chez IRocbeleau, vous a-til parlé? R. Oui.
D. Que vous a-t-il dit ? R. Il me dit que le temps était venu pour les métis

daffirmer leurs droits.
. Voulez-vous dire que ce furent là, ou A peu près, set premièreg paroles, et

vous fit-il des questions ? e Quand j'entrài'dans la maison, je lui parlai. Je m'assis
en face de lui, et pendant quelques moments il y eut peu de paroles échangées. Puis
tout à coup, ilise leva et passa devan.t moi ; puis il s'arrêta sondainemient,.et se retour-
nantil me dit : C'est à présent qu'il serait bien pour un ,hooime d'avoir été 'bon etk
d'avoir mené une bouhe vie.

D. Dit-il quelque ehose de plus alors ? R Je lui répondis.



D. Vous rappelez-vous ce q~ds avez dit? R. Je ne mu rappelle pas exacte-
»iont ce que j'ai dit, quelquo chose à l'effet qu'tin homme. ferait toujours mieuz de
Fuivro lo droit chemin, de maniére à être prêt à tout événement.

1. Qu'arriva-t-il ensuite ? R. A ce moment, un grand nombre d'hommes arri-
vòrenht.ieüvnt la porte de l maison de .ooheleau.

D. Çombien croyez-vous qu'ils étaient ? & Environ 60 à 70.
D. Etait-ce dos métis? R. Jes métis.
D. itaient-ils armés ? R. Oui.
) Ils étaient tous armés, d'apréôs ce"quu vous avez. pu voir? R. Non, il y on

avait q úelques-uns qui ne l'étuiont pas,
b. Li majeure partie était-elle armée ? Ri. Oui; je me rappelle n'eu avoir vu

qu'un heut qui n'était pas armé.
, Quelles'é.aient lus armäs du. plus gr4ud nombre ? R. La plupart avaient, je

croii, des fusils du chasse, ou qui me parurent tels. Ils étaient dehors, et, j'étais dans
la maison.

(C CLci se passait le 17 mars, si je comprends bien ? R. Le 18-e'était le mer-
credi, je crois, le 28.

D. Quand cette troupe arriva, l'accnsé vous dit-il quelque chose? R. O'est juste.
Jfln ItcOmnie ils arrivaient qu'il m'a parle. Il ajouta que les métis (lui et ses gs,
Ian duil, je crois) voulaient tentér un coup do main pour obtenir leurs dr&its.

D, Avez vous répondu quelque chose? -1 Je répondis qu'il y avait divers moyens
d'oh enir leurs droits, et que les cçlons blancs en avaient pris de différentsi pour faire
régier lours griefs. Il répliqua que personne ieux que lui ne éonnaissait les griefs
des cdons. Et il ajouta : Moi et mes gens avons à diverses reprises adressé-au gou-

runet des pétitions demnardant le redressement de nos griefs, et 1'on nous a
répondu chaqno fois par 1uoe augmentation de la police.

D. Il vous adit que À diverses reprises, ils avaient adres4 au gouvernement des
<pétitions domandant I redressement dos griefs, et que la seule réponse qu'ils avaient
reçue avait été 'une augmentation 'de la police. R. Oui.

D, Que dit-il ensuite? R. Il dit: Maintenant, j'ai ma police, -faisant allusion
aux ho )mmes qui étaient à sa porte.

D. Ces 60 ou 70 hommes? R, Oui. il mu les montra de la main, et dit: Voua
voycz qué j'ai maintenant ma police. Dans une semaine, cette petite police du gou
vernement sera balayée.

D. Et puis? R. Je crois que je lui· dis 4ue s'il avait l'intention d'attaquer la-
police, ou de créer un soulèvement, il devrait voir à protéger les colons; vu que ces
derniers n'entrotenaient aucun sentiment hostile à l'égard des métis.

P. 'jEnsuite ? A Il me dit que -j'étais à Saskatoon,- et. qu'étant. un colon de
'skatoon, je n"yaia auun droit de parler du bien-être des cqlons, et il accusa les
colons do Saskatoon d'avoir offert lotir aide A, la police à cheval, 'à Battleford, pour
étouffer une révolte des sauvages, l'automne précédent.

. Répétez. R. Il me dit qu'en qudlité de.citoyen de $as'katoon, ja n'Mais aucun
droit de demander protection, parce que.

D. Parte que la populhtion -de Saskatoui avait aidé la police ? R. Il dit qutolle '
avait offert déa hommes pour mas-acrer les :uvages etles métis. q

D. C'est pour cette raisgon cu'il prétendaitque les colons de Saskatoon n'avaient eO
aucun droit d'ê,re protégés ? R. Nous allons, dit-il, montrer maintenant A Saska-
too)i ou à la population de Saskatoon, qui va tuer..

iP). 'Coùtiuucz. I Il parla de la connaissande que j'avais de sa révolte, je veux
diré celle de 1870, et ildit qu'il était citoyén américain,.domicilié au Mntana, et que V
les métis y avaient envoyé des délégués pour l'emener dans ce pays.

'D. A-t-ildit autre chose? R. Qu'en lui demandant de venir,. ils- lui avaient
parlé de leuií- projets, et.qu'il leur avait donné,à entýndre que leurs projets étaient e,
inutiles.

D. A-t-il dit quels étaient -ces projets ? R. Non, je ne le crois pas, mais qu'il
avaitdit quiloavait certains projets, et que t'ils,étaient disposés à aider à leur

exécution, il Marcherait avec eux.



D. Vous a-t-il parlé de ces projets ? R. Oui
D Quels étaient-ils? R. Il me dit que le temps était arrivé et que ses plana

étaiert mûrs; que sa proclamation était A Pombina, et qu'aussitôt qu'il aurait frappé
le premier coup, elle serait publiée, et que les métis et les sauvages se joindraient à
lui, et lostats.Unis le supporteraient;

D. Vous a-til dit quoique chose de plus ? R. Qiiè le connaissant comme jo Ie
connaissais, lui et son passé, je devais savoir qu'il ferait 0o qu'il disait.

D. Rast-ce out ? R, Il dit que le temps était arrivé où il devait gouveiner le
pays, ou Périr dans l'entreprise.

D. Continuez, R. Nous eûmes alors uno, longue conversation concernant les
droits des mxétis, et il exposa se. plans pour le gouvernement du -pays.

D. Qu'a-t.il dit touchant le 'gpuvernemnout di pays ? R. Que li Nord Ouest,
devait.avoir un nouveau gouvernement, coiposé d'haraimes craignant ieu, et qu'ils
n'auràient pas de parlemùent conmmne la Chambre d'Ottawa.

D. Et puis'? R1. Il dit aors comment il voulait diviser le pays en sept parties.
D. Cominent était-ce ? R. Il se propomnit de diviser le pays en sept parties,

mais je nesaurais dire à qui elles devaient écheoir.
D. Vous voulez dire que vous ignorez comment elles devaient être, distribuées ?

R Oui. Il îrla des 3avarois, des Polonais, dos i- taliens, dos AlleImands et des
-Irlandais. Ildevait y avoir une nouvelle Irlande au Nord-Ouest.

D. RIt vous a-t-il aussi parlé de hti-metne et dle ses propres projuts ? R. Je ne re
rappelle rien de plus en ce moment.

D. Vous avez dit qu'il'avait été quostiop des troubles de 1870, qu'a-t-it dit à ce
sujet? Il nous dit quele soulèvement actuù>l ne sorait pas la iéédition de cette
revolto, de celle qui eut lieu ilya 15 ans.

D. A-t-il, rien ajouté touchant cette 'matière ? R. Oui, I parla du nombre
d'hommes- tués ldans cette rébellion.

P. 'Que dit-il à cet égard ?, R. Je ne puis préoiser ce qu'il a. d:t; mais il nous
donna à entendtr,é que ette rébellioù'sérÛait infininent plus sérieuse que la précédente.'

D. A-t-il parlé' aux personne ,présentes, on ces personnes lui ont-elles parlé
pendant que vous étiez là ? U. Plusieurs personnes se trouvaient là'quatnd la voituro.
arriva à la porte. Presque toutes icsstèrent -d ans leurs traîne.ux et quelquesunes
entrêerent.

D. Eh bioeh i R, Ils parlaient -le français que je ne comprends pas très bien;
mais je c:ompri, qu'il leur disait de se rendre à la deineure de Champagne, et qu'il les
y envoyait. Presque tous partirent; quelgasns seulement restièrent en 7rrère.

D, -Vous ne sauriez dire ce qu'ils lui ont demaudé, votre connssanco du français
ne vous permettant pas de 1 épéter les questions -qu'ils lui ont faites? R. Non, je ne
saurais le dire.

D. Qu'avc-vous fait ensuite ? Qui est parti le premier, vous ou. lui? . Norus
avons pris le dîner.,

D. Que se passa-t-il après diner ? R. Riel se prépara alors à suivre- les autre;
P. Bien, et ensuito ? R. A son dép>art, il 'm'appela et me dit que, personnelle-

ment, il n'avait rien contre moi, mais qu'en ma qualité de Canadien, il considérait
que jefirmais partie du gouvernement canadien, et qu'il ne pouvait y avoir d'amitié
entre r ous. . ' ' 1

. Etes-vous parti avant ou après lui? - R. Il partit avant moi.
D. A-t-il dit où il allaift 7 R. Non, ile l'a pas dit.
P., Qu'avez-vous fait ? - R. Je partis inpiéiatôment après lui, et.je me dirigeai

vers la traverse de Clarke, où il y a un bureau de télégraphe-
D.-Dans quel but?' IR. Afin de faire connaltre ce que favais entendu.
D. A' qui ? Mon intention était d'entrôr en communicatior avec Régina, mala

arrivé.à la traverse dé Olarke, j'appris que la ligne ,entre la traverse de ÜIarke et
b'Appelle étaitinterrompue.

D* A' uelle distance de la traverse de Clarke avez-vous pris le -dioer dont vous
riiez? R.A n peu plus-de 40 milles. '

D. Etait-e sur votre route vers Saskatoon ? R. Oui.



D. Ainsi votre intention était de communiquer avec Régina, mais arrivé à la tra.
verso de Clarke, vous avez trouvé que la ligne ne fonctionnait pas ? R Oui.

D. Qu'avez-vous fait,? R. La seule communication qui restait était avec B3attle
folrd, et j'envoyai mes informations au colonel Morris.

D. Qui est le colonel Morris ? R. il commandait alors la police à Battleford.
D. Vous l'avez informé de ce que vous aviez entendu ? R. Oui.
I..Que faisait M. Welsh' pendant tout ce temps ? Rtait-il présent lors de votr

ùonversation avec Riel ? R Oui.
D. Vous ýat-il dit ýquelque chose eo présence de Riel ? R. Non, je ne pense pas,
D. Avez-vous, autant que vous pouvez vous le rappeler, rapporté toute votre

conversation avec" iel ? R. Je me rappelle qu'il a dit quelque chose à propos "

lorangisme.
D. Qu'était ce ? R, Riel, à son départ, exprima l'opinion qu'ils ne souffriraient pe

d'orangismo au Nord Ouest. Je lui dis que par orangisme, j'espérais qu'il ne vo«iait
pas dire protestantisme, It devint très exoité, et dit qu'il était heureux que j'eusse
fait mention do.la chose qu'il comprenait certainement la différence entre le prot6ii.
tantisme et l'orangisme ; il parla enguite des différentes croyances religieuses, et
compara'à un arbre-la véritable église était représentée par le tronc de l'arbroydont
les braicbes sont de -moins er moins grosses,,en s'en éloignant, jusqu'au sommet de
l'arbre.

D. C'est ainsi qu'il démontra quelles êtaient ses idées sur lsdifférentes religions?
i'avez vous dit tout ce que vous vous rappelez de cette conversatiou ? Lorsqu'il a été
question dutélégramme envoyé l'automne dernier offrant'des secours à la poline
R L'envoi de quel télégramme ?-l dit que' la population de Saskatoon-qu'on lui
avait passé une copie du télégramme envoyé à Battloford par la population de Sasks
Won, l'automne dernier, lequel offrait do tuer les métis et les sauvages, et qu'en con.
aêquenc6 la ropulation de Saskatoon n'avait droit à aucune protection; que ce n'était
pas le seul qu'elle avait envoyé; il dit qu'environ onze jours auparavant, je pense,
elle avait de nouveati fait la même offre.

D. Maintenant, pouvez-vous vous rappeler autre Ohose ou m'avez-vous tout rap
porté? R. Je crois vous avoir tout dit.

D. Vous ête4 retourné à .la traverse de Clarke, d'où vous avez. informé le colonel
Morris do ce que vous aviez entendu; à partir de ce moMent où ayevous été? R À
Baskatoon et a la travcrie de Clarke.

D. Savez-vous-quelque chose de Riel, de votre propre connaisfance, relativement
à cette rébellion; je ne parle pas de ce que vous pouvez en avoir entendu dire.? R J
me sais rien de plus-

Inteeñoq par M. Fitzpatrick:
D. Si je ne me 'trompe pasje crois que vous avez dit que vous. aviez-vu Riel

pour.la première fois vers le mois de novembre 1884 ? R. Vers novembre.
D. -L'avez-vous vu pendant assez longtempï- alors ? R B.- Non.
D. L'avez-vous'rovu ou non depuis. cette date jusqu'au 17 mars 1885 ? . Je ne

le pense pas.
D. 'Pendant cet intervalle, vous saviez qu'il existait une grande-excitation 'dañs

cette partie du 'pays? R. Parfaitement.
d D. La première fois que vouê avez entendu parler d'un appel aux armes à propot

de cette agitation, c'est pendant cette entrevue avec -Riel en mars dernier ? R. C'est la
première nouvelle que j'en ai. eue.

D. Riel n'était pas armé en cette occasion? R, Oui.
». Quelles armes swait-il sur lui? R. En quittant la maison..,. ...
D. Jo veux dire pendant la conversation-que vous avez eue dans la maison; était

il armé alors ? R. I ne f'était pas alorsia
ID. Au commencement de votre conversation aveo'Rielil mentionna tout d'abord

le fait qû'il devenait maintenant nécessaire pour tous de penser qu'il était bon de
znener une bonpe vie ? R. Ce fut là sa première remarque.

D. Après cette observation, il se promena dans la pièce? R C'était avant de
ire cette observation.



D. Ensuite, il commença à vous parler de son intention de diviser ces provincesa tr. n sep t? R. Non.

a. Il vous dit qu'il se proposait do donner la province de Québec aux Prussiena
ou apx Allemands ? R. Non.

d D. Vous a-t-il dit comment il voulait faire cette division? a t-il parl des Bavarois,
des Hongrois ou d'autres nations ? R. Oui

Ot D. , Que se proposàit-il de:faire avec ces natitns? R Elles devaient l'aider pen,
dant la durée de la guerre, et recevoir ensuite leur pàrt du pays,

D. Qu'entendait-il par le mot " pays " ? R. Les territoires du Nord-Ouest.
pas, D. Exclusivement ? R. C'est ce que j'ai compris.rOtrý D. Voulez-vous nous indiquer les differentes nations sur l'assistance desquelles il3 d comptait ? R. Les Irlandais des ltáts-Unis, les Allmands, 'les Italiens, les Bavarois

et les Polonais, l'Allemagne et l'Irlande.D. Vous nous donnez l'Allemagne et -l'Irlande deux fois ? IL 1 en a. fait mention
lait de la sorte, parlant d'abord des 'Allemands et 'des Irlandais. des Etats-Unis, puisUSSO l'Allmagne elle-même devait entrer en scène.)t D. Les Bavarois aussi ? R. Oui.
les D. Et les Horgrois ? R. Je n'en sais 'rien, 'Jo ne crois pas qu'il ait parlé des
o 

st 
.

d Se proposait-il do donner une part aux Polonais aussi ? R Oui.
l. a dit aussi qu'il voulait donner une portion du pays auJ Juifs ? R Pas que

je sabe; je ne me rappelle pas qu'il on ait fait mention en ma présent-.
. Vous a-t-il fait part du progrès des négociations qu'il avait entamées av:ec ces

l peuples pour obtenir leur assistance, et où elles on étaient rondues ? i. Non.
D. Vousn'avez pas cru nécessaire de lui demander coient ii- me proposait

d'exécuter ces arrangeientas; ou s'il avait essayé d'arriver à une entente quelconque à
ce sujet ? R Oui.

;, Qu'a-t-il dit'? R J'ai voulu obtenir toutes les informations possibles 'sur ses
iitíentions; mais il De part pas vouloir dévoiler aucun de ses projets.

D). Vous avez dit qu'il en avait parlé quaht à la subdivision des provinces ? R.

D. Ensuite vos 'l'aez questionné gur ses négociations avýe ces différentos natioris
concernant l'assistande qu'il espérait: obtenir d'dlles ? R. Non. Je ne lui ai rien
denmandé à ce-sujet.

D. Vous lui avez demandé comment il se proposait d'introduire ces nations dansr
0 le'py ?- X Non.

D. Ne pensez-vous que c'était une qiestion importante à faire, si vous désiriez
orinattre ses plans à fond ? R. Je ne le pense pas
D . Vous pensiez que sos plans étaient tous raisonnables et acceptables? R.

J'aVais mon -opinion personnelle là-Iessus.
D. 'Quelle est cette opinion, soyez assez bonde nous la faire c6nnattre ? R. Je

croyais qu'on n'en entendrait probablement plus parler.
'D. Vous n'aviez jamais entendu parler de ces projets auparavant ? R. Par lui ?

D. Par lui ou par quelqu'autre personne? R Rien de ce genre par rapport à
ce pa

'Quant au projet dont il vous a fait part, en aviez-vous entendu parler aupa-
ravant ? R Non, jamais.

D. Avez-vous 'été frappé de sa singularité? R. Un peu.
D. Quand il vous a parlé de religion, avez-vous compris qu'il vous disait que,

dans sa religion, le Christ était la base, et représentait le tronc de l'arbre, et que les
Aifférentes religions pouvaient en être considérées comme les branches ? R. Oui.

D. Vous a-t-il dit quelle position il ocoupait par rapport aun tronc de l'arbre on-,
au Christ ? B. Il, m'a. dit que son église en était la branche la plus forte.

.Pendant tout ce temps et pendant cette conversation, vous avez dit que M
Welsh 'était présent, n'est-ce pas'? R Il était prèsent.

B. Où est M. Welsb, maintenant ? R Il est au fort Qu'Appelle, 'je roiS.
D. C'est à 40 milles d'ici ? R .A pou près ô0 milles.



1). Quand M. Riel a dit que sa religion était la branche la plus forte de l'arbre,
a-t-i dt quelle était sa religion ? R. Oui, il a dit que c'était la religion catholique
ro1nwu eo.

) : t-il parlé du Pape? IZ. Non, je ne le crois pas ;je no me le rappelle pus,
du Momiv.

D. Vous ne vois rappelez rien de cette conversation avec Riel, à part ce que
vous avec 'apporté? R. Non, rien do plus.

lS. Sans doute, les plans qu'il vous a communi qués à propos de la conquête du
Nor'Ouest ne vous ont pas frappé çômme étant bien extruordinaires. de la part
d'un h1ornie dans sa position? R. Certainement, ils m'ont'frappé.

D. Cela vous a'paru pomme uin projet tout A fait raisonnable? R. Non, ce-tdes
[nterrogé par M. Robins9n:

D. Vous avvk dit que iel n'était pas armé dans la maison. L'avezvous jamais
vu armé ? R. Je l'ai vu artué quand il est parti de la maison ; il était muni d'on fusil
quani il est monté en traîneau.

1). Savez-vous qui lui avait lourni ce fusil? R. Non, je ne pourrais dire qui le
lui avait'fourni.

TuoMas MrcKCay assermenté.

Interrogé par ' Rainson:
D. M. McKay, où demeurez-vous ? R. A Prince-Albert.
1), Vous êtes né dans ce pays ? R. Oui.
b. De p.is combien de tpmps demeurez-vaus à Prince-Albort? R; Je suis dans

le di -trict de Prince-Albert depuis juillet'187.
l>. Vous vdus rappelez sans dòute les trotubles qui on eu lieu en mars dernier ?

R. Oui,
iD. Pouvòz-vaus me dire quand vous en avez entendu parler pour ,la première

-fois, et quand vous avez eu à y jouer un rôle pour la première fois ? R. J'avais en.
tendu parler de C'agitation .dans les premiers jours de mars. J'avais entendu dire que
J'aceusé excitait les mtis à prendre les armes.

D. Et'puis ? R. Le 'matin du 0, le capitaine 'Moffatt et .le capitaine Moore
vinrent chez moi, entre e 3 heures du matin, avec -une lettre du major 'Crozier
dinant qu'il avaiit été infortué de bonne 'source que les Français, avec le prisonnier pour
chef. S'éthient sonlevés et s'étaient: emparéï de M. Lash et d'autros prisonniers, et qu'ils
avaient pillé les magasins de Walters et Baker, et de Kerr Prères. 'Dans la môme
lettre, il demandait 'un détachement de 60 ou 7U volontaires pour renforcer la- polie
au fort C:u-ltán.

je. Êt puis'? R. Je mre rendis au' bourg et visitai un certain nombre de citoyens;
e lotr di4,üe què j'avais appris et 'leur. deinandai, de 'nous rencontrer chez James
lliott, dans le village. Nous nous y reteontrames et nous décidrnes que nous ne P

_pouvions nous priver du ndmbre d'hommes.démandés, car nous avions à garder le
village et nos familfeý- Nous partîmes avec envirÔou, 40 hommes. Le cap. Moore
enrôla i peu proý 40 hommes et nous partîmes vers dex heures de l'après-midi dece
mème jour.

D. Pour quel endr:oît '?R. Pour le fort Carlton.
P. Quelle est la distance entre- le fort Carlton et Prince-Albert ? R. entre '40 à

50 milles.
: :Quand ôtes-vous arrivés à Carlton ? Nous arrivâmes 'à Carlton entre 10 et Il'

heures ce soir-là.
D. Quel jour était-ce ? R. Le 20.
D. Le fort. Carlton. était alors ocupé par un détachement-de la police à cheval

commandé par le major Crozier Y R. Oui.
D Vous l'avez informé de votre arrivée ? Rw Oui..
D. Y êtes'vous 'resté cesoir-là ? R. A mon arrivéa au fort Carlton, je teonvai '

Mitchell,.du Lac.atux-Canards. Je crois qu'il avait une lettre de M. Riol, et je cri
que la lettre avait rappor6 à la reddition du fort Carlton. Je ne iai pas vu. Quand



je partis de Prince-Albert, j'avai4 décidé de continuer juulu'à Batoche, où les tévoltés
avaient établi leur quartier général. Quand je via Mitchell, il me deman>dà de vonti:
u-ger avée lui, parce que je pouvais être utile,

D,' Dans quel but vous êtes-vous décidé à aller jusqu'à Bitoche*? R. Pol'tr m'as-
surer ni je ne pourrais démontrdr aux insurgés le danger auquel ils s'exposaient On
prenant les armes. Je savais qu'il y avait pârmi eux un grand nombre d'ignorantS,
qui ne savaient pas ce qu'ils faisaient, et je pensais pouvoir les induie à se diseorser,

,e suis allé voii i je pourris être utile on empêchant les excès Une heure aprô mon
arrivée jb-me rendis au Lac-aux-Canards et nous y trouvamos deux ou trois homnmes
do Riel, 'Joseph et Baptiste Arcand. Ils étaient venus de Btche pour renvoitrer
M. Mitchell. J'eus un long entretien avec eux, et j'essayai de leur persuader.
de cetser ce mouvement. Je leur dis cn même temnps que je m'étais enrôöé co'nmm
volontaire, et que j'avais été un des premiers à donner mOn nom CQmme volontaire,
et en même terüps je leur dis que je' rapporterais au commandant tout ce qu%'ls me
diraient, et que s'il y avait quelquo chose qu'ils ne voulaient pas que j'entendisse, ils
devaiitn agir o nséquence. Après un entretien d'une heure ou deux avec eux,. ils
retournèrent fair. leui rapport à leur quartier général et dire que j'étais on route
ayee K. Mit9 heil

). Ils partiront en avant pour annoncer que vous étiez erproute? R. Oui.
D, Que s6 passa t-il ? R. Nous atteignîmes la rivière vers huit ou neufhe ures du

matin.
D, Vous aviez marché toute la nuit? R. Oui.
P. Vous n'êtes pas arrivé le même soir? R Non. Arrivés à la rivière, nous

trouv&mes plusieurs gens armés autour des magasins de WaltQrs et Baker;, une son-
tinelle nous arrêta et nous- conduisit à la garde.

1t. Combien d'hommes armés s'y trouvaient? R. Douze à qui. zo en dehors. Il
y on avait quelques autres dans le magasin.

D. Ils vous .conduisirent à la garde? R Il y avait une sentinelle A 15 ou 20
verges dece côté des magasins.

A, Vous a-t-elle arr'êtés ? R Elle nous arrêta et nous guida ensuite.
D, Connaissiez-vous son nom? R. on.
_. Où vous conduisit-elle ? R. A la garde qui était stationnée ant6ur des ma-.

gasins de Walters et Baker.
D. Et puis ? 'R. Philippe Gruardupuy sortit et dit qu'il était envoyé pour nous

Cenduire do l'autre côté de la rivière.
D, Vous vous trouvie4. alore du côté nord de la rivière ? R. Oui. .l monta dans

le.ttaîneau et'nous donduisit de lautre côté de la rivière, à leur salle de conseil.
D. Où :se trouvait leur salle' de conseil ? R. La salle du conseil se trouvait alors

dans une petite bâtisse directement au sud de l'église.: Je no sais pas a qui elle, ap-
partenait. Elle a été:dét-ruite par le feu. Elle était située près de Péglise.

D. 'Qui avez-vous trouvé dans la salle du conseil ? R. Plusieurs hommes.,
XD Armés? - R. Oui, armés.
D. Les douze ou quinzé ho'mmes dont vous avez parlé,.taientils armés? IR Oui.

Philippe Guardupuy n était pas armé, mais les Outres l'étaiet. ' Nons -entrAmes dans:
la salle.du conseil, et je'fis le tour de la table pour me trouver'au 'milieu d'eux, et
fiualement je fus présenté à l'accusé. C'était la premièr-e fois que je le royais.

D. Où lui avez-voua été présenté? R. Dans la salle du conseil.
D. Vous dites qpxe o'était la prémière fois que vous le voyiez ? R. Oui.
D. Qui se trouvait dans la salle du conseil quand vous lui avez été présenté ? R.

Útn bon nombre. Uhe allaient et venaient.
ID.; A&f-mez-vouë qu'il y avait une douzaine d'hommes dans' la salle?, R. Oui;

plus que cela.
D. Qui vous.a présenté à l'accusé? . M. Mitchell m'a préséâtà M. Riel comme

l'an dos soldats deSa Majesté.
D .Vous parlez de . Hilliard Mitcholl? R Oui; Je donnai une poignée dé
îai à IL Riel, eteué un entretien avec lui. Je lui dis:' Ilparalt qu'il'y a beaucoup

d'excitation ici, MRiel. Il répondïi: Non, il' n'y a pas d'excitation du tout, c'est



seulement le peuple qui essaie d'obtenir le redressement de ses griefs, vu qu'il a de.
mandé à plusieurs reprises qu'on lui accorde ses droits, et il a décidé de faire une dé-
monstration. Je lui dis qu'il était trf-dangereux d'avoir recours aux armes. l
réponuit qu'il avait attendu pendant quinze longues années et qu'on s'était joué d'eux,
et qu'il 4tait temps maintenant, après avoir attendu avec patience qu'on Jour accordât
leurs droits, vu qu'on s'était joué,des pauvres métis Je contestai la sagesse de cette
décision, et je lui conseillai d'adopter des mesures différentes.

D. Parla-t-il de lui-même en cette occasion ? R Il m'accusa'd'avoir négligé'mes
compatriotes. Il dit que Ëi ce n'eût été des gens comme moi, leurs plaintes auraient
été écoutées depuis 'longtemps. Comme personne ne s'intéresait aux métis, il s'était
décidé à preridre l'initiative.

1). Bit puin ? R. Il m'accusa de les avoir'négligés. Je lui dis que. c'était sim-
plement une question d'opinion; que je m'étais certainement intéressé à eu, que
mes 'intéréts dans le pays étaient semblables aux leurs, et que je leur avais souvent
donné des conseils et que je nu les avais pas négligés du tout. Je lui dis encore qu'il
les avait négligés lui-même bien longtemps, s'il s'intéressait autant à eux qu'il ré-
tendait. 11 devint très excité, se leva et dit: Vous ne savez pas ce que no vou ns.
C'est du sang ! du sang ! nous voulons du sang ! C'est une -guerre d'ext mination.
Tous ceux qui sont cohtre nous seront chassés du pavs. Il y a deux fléaux dans le-
pays, le gouvernement et la compagnie de la 'Baie-d f udson.

Q, Oui? R. Il se tourna vers moi et'dit que j'étais un traître 'à son gouverne-
ment, un spéculateur et une canaille, un voleur, et.je ne sais quoi encore.

D. L s'est servi d'expressions violentes à votre adresse? R. Oui. Il a fini par
dire que c'était'du sang qu'il leur fallait et que le premier sang versé serait le min.
Il y avait des petits plats' sur la table, et il s'empara d'une cuiller, et dit: Vous n'avez
pas de sang, vous étes un traître à vos compatriotes. Votre sang est figé, et le pea
de sang que vous avez sera, là dans cinq. minutes, mue mettant la ouiller près de la
figure et me la moitrant. 'Je lui dis: Si fous pensez faire du bien 'à votre cause tn
prenant mon sang, vous pouvez le prendre. ' Il appela ses gens et le comité et voulut
mé f4iro mon procès. Grnot s'approcha de la table avec une feuille de papier, et
,Gabriel D)umont mit une chaise sur un tonneau de sirop, et Utel appela des 'témoins
contre moi. Il me dit que je mentais, et il leur dit que j'avais déclaré que tous les
habitants de cette partie du pays s'était soulevés contre out. Il dit que ce n'était pas
le cns, que c'était seuloment les habitants do cette ville.- Il dit qu'il pourrait prouver
par Thomas'Scott que je inentais..

D. Thomas Scott était-il là'? R. Oui; il le dit.
D. Eh bien? R. Il appela Garnot,.1e socrétaire ainsi que les témoins et ils con-

firmèrent ce qu'il avait dit.
D. Lequel des deux Arcaûd. se trouvait là? R aptiste; il. leur soufflait

les réponses et leur disait des paroles que je ne comprenais pas du tout. , Quand je vis
quel était.son but, je lui dis .: My voilà, et si vous désirez, que je me d4fende, je vais
le faire. Je dis qu'il n'y avait aucune nécessité de la part de M. Riel de parler pour
moL Si Voùsdésirez m'entendre je parlerai, et sinon, non. Ils dirent, oui' Le dis:

M. Ril, j suppose que vous comprenez le Cris;" il répondit oui. Je ne parlai pas en
français, je dis: Je vais parler Cri. J0 .parlai on Cris.

D. Vouàleur avez'parlé en Qris et vous leur avez répété ce que vous venez de,
dire? R. Oui, et ce qui-s'était passée Champagne se leta et dit. que je leur avais
déclaré que Riel' menaçait'de m'ôter la vie, Je dis: 8î, vous pensez qu'on prenant
niavie vous ferez du bien à votre cause, vous pouvez la prendrQ. Ils répondirent. nón;
qu'ils ne voulaient pas une chose pareille. is voulaient le redressement de- leurs
griefs par des imoyens constitutionnels.' Riel se leva alors et. dit qu'il y avait une
assemblée importante du comité, en haut, et il monta l'escalier.

R. Revint-il? IR. 'Je parlai assez longtemps. - Riel se montra dans l'esoalior de
temps à autre et dit que je parlais trop fort et drangeais Le comité assemblé. Quand
j'eus fini de parler, je demandai à Inanger, ayant Passablement laim. On âne servit
quelque chlose, et quand j'eus fini, je me obaehai sur un *as de couvertures qu'il y avait
dans un coin et j'attendis que Mitehell fut pr"
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D. Où était Michell pendant ce temps ? R. A l'étage supérieur, Quand il eut
i, il descendit avec l'accusé et je lui dié que je l'avais attendu un certain temps et

ous partîmes pour Fort-Carlton. Quand ils descendirent, Riol s'excusa de ce qu'il
vait dit; disant qu'il ne s'adressait pas à moi personnellement; qu'il avait pour moi

plus grande estime; mais que c'était contre la cause que ja défendais qu'il Avait
lé. Qu'il désirait témoigner qu'il me respectait beaucoup. Il 's'ercusa tausii en
uçais auprès des personnes présentes, et comme je sortais, il leur dit cnbien. il

>iteiné e me voir contre lui; qu'il serait heureux d'avoir mon appui, et qu'il
'était pas trpp tard pour me joindre à eux. il dit aussi que c'était la dernière chance
e Crozier d'éviter I'effusion du sang, et qu'à moins qu'il ne cédât la fort Carlton, une
ttaque serait faite à minuit.

D. Il dit que si le major Crozier ne se rendait pas, une attaque serait faite ce
ir-lâ, à minuit ?-R. Oui.

D 'Y eut-il quelque chose de, plus ?-R C'est tout ce que j'eus A faire avec lui, et
partie.

D. Que fîtes-vous, ensuite ?-R- J'allai à.Carlton.
D. Ce serait alors le matin du 21 ?-R. Oui.
U. Vers quelle heure ?-R. Vers une heure ou deux dans l'après-midi du 21.
D. 'Qu arriva-til en route ?-R. Je rencontrai nombre d'hommes armés venant à

atoche.
.D. A quelle distance de Batoebe ?-R. Environ deux milles.
D. Vous avez rencontré nombre d'hommes armés, en traîneaux ?-R. Oui, en

aineaux,--»étis et sauvages.
D. De quelle réserve étaient'les saiivages ? -R. Je n'ai, pas reconnu les sauvages.
D. Combien y avait-il de traîneaux ?--R. J'en ai rencontrés Cinq ou six sur le

emiin. J'ai parlé on passant à deux ou trois des hommes qai étaient dedans et que
connaissais. Je leur demandai ce que cela voulait dire. Ils sautèrent hors de leur
aineau, et vierent nie donner la main, et me direht qu'on lesavait envoyé .hercher
qu'il avaient été emmenés par Albert Nfonkman, quiconduis4it le traîneau.

D. Combien étaientils en. tout ?-R. Dans un traîneau, ils étaient cinq et six
ns un autre, je crois. En tôut, ils devaient être do 2Q à 25.

D. Etaient-ils touS armés ?-R. Je ne saurais dire, parce qu'ils étaient assis. J'ai
4us carâbines et des.fusils à côté d'eus.
t ous êtes retourné à Carlton '---R. Oui.
D. Ave-vous rencontré beaucoup d'hommes sur le chemin l-R. C'est tout Ce
npus *vons rencontré. Quand nous arrivâmes au Lac-aux-Canards, il y avait une
Sallant de l'est à l'ouest, et nous vîmes des traîneaux y passar, et d'autres traineaux

iser le long du lac.
D. Alors quand êtes-vous retourné au Lac-aux Canards, ou plutôt à Carlton ?-

Vers quatre heures.
D. Quel était votre but -en retoutnant à Carlton ?-R. Je m'en retournais tout

mplement; Comme je sortais de la salle du conseilý je rejoignis Emmanuel Cham-
>gne. 311 faiaait route avec Jackson, qui sympathisait alors avec Riel. Je lui dis

nionter en voiture et le rnemerciai de la position qu'il avait prise. Je lui dis que si»
mais j'avais l'occasion de lui être utile, je n'oublierais pas les services qu'il m'avait
ndus. Il me 1tii alors qu'on avait décidé d'envoyer deux hommes auprès du major
rOzier; mais qu'on avait pour d'une- trahison et q'on craignait qu'ils nO fuSet'
74t4s. Je lur dis qu'il n'avait pas besoin de craindre 'ceta,car je serais un de ceux
'i viendraient au 'devant, et je. le priai d'avertir, ses amis qu'ils 'ne seraient. pas
olestés. Quiand nous -arrivâmes à Carlton, Mitohell'remit sa lettre au major Crozier.
erois que cette lettre demandait à Crozier de rencontrer, ce soir-là, à mi-chemin,

ur hommes que Riel pi4férait-envoyer, platat que d'y aller lui-même.
D. Y êtes.vohs allé pour représenter le' major Croier ?-R Oui. Environ ue

are après notrearrivée à l'endffoit déaigné, Chirles Nolin e5 Raxime Lépine arri-
rent en traîneau. . Nous étions à cheval. Noti leur rapportaimes ce que le major
osièr nous avai dit ,qu'ils devaient donner lo'noms ,des. chefs du. mouvement; et
'ils iraiesti wendro compte à la juaticoe mais qu'un grandn "mbre de ôeux qui



avaient été entrîtinés de force dans le mouvement soraient traités avec bienveillance.
Nolin déclara que 'Riol et son conseil exigeaient la reddition, sans condition, du fort
Cari ton, (t que rien autre chose n les satisferait ; que si le fort était livré, auune
mal noe se*'nit fait à ceux qui étaient chargés de sa garde et qu'on leur donnerait un
sauf-conduit. Nous lours dimes qu'il étit paritene' inutile de discutera l4-dessis,
vu que do telles -propositions ne pouvaient être aceoptées; que tout ce que nous
avionH à dire était de loi conseiller do se disporser et de retourner chez eux ; et que,
les ebelsdu amouvomeit auraient seuls à répondie devant la justice. Nolin me dit
alors qu'i1 avait une lettre pour nous, mais qu'il était inutile de nous la romettre. vu
que le fort tuarlton ne serait pas livré. JO les remerciai pour leur conduite envers
moi, l'O ml i précédent, et je retour-nai 'i Carlton.

D1). E-steu là tout ce qui s'est passé entre vous, le cap. Moore, Noli et Lépine ?
-R. Oui.

D. Alors que iltes-vous ?-R. Nous retournâmes à carlton.
D. Combion de temps y êtes-vous resté ?-R. Jusqu'au 24 au.soir.
1D, Vous. en étiez rendu au 23. Vous m'avez relaté votre entrevue dans la slle

du conseil. Au sujet do votre prcôs, vous avez parlé do Garnot- Philippe Garnot, je
crois,?-t. Oui, Philippe Garnot.

D. En quelle qualité agissait-il i-R Comme secrétaire.
1). Du cons4il'?-R. Oui prenant note des témoignages.
). Qui étaient rendus contre vous ?-R. Oui.

D. Quel<ju'un lui avait-il demaudéd'agi- comme tel ?-R. IRiel appela le secrétaire
et Philippe Garnot s'approcha.

D. Et prit son siège à la table ?-R. Oui, comme secrétaire du conseil.
D. Alors, vous êtes retourné à Carlton le 21 combien de temps y êtes-vous resté?

-R. Jusqu'au 24.
A.), Que fites-vous ce jour-là ?-R. Le soir du 24, entre dix et onze heures, Crozier

me doinaindai d'aller voir si je pourrais avoir des nouvelles du major Irvine.
D. L'attendait-on ?-R. On nous avait-dit qu'il était parti de Régina, avec des

renforts, mais nous n'avions plus entendu parler de lui.
D. On vous avait dit qu'il avait quitté Régina ?--R. Qu'il devait quitter cet endroit

à une cortaine date.
D. Et on n'avait plus entendu parler de lui depuis ?-R. li-on.
D. Le 24, Crozier nous demanda d'aller voir si on avait des nouvelles. de lui ?- q

R. Je partis et pris le chemin de iPrince-Albert. Un instrument fut mis en comma- #'
nication avec le fil télégraphique, à mi-chemin de Batoche, pour voir si l'on en avait Dk
des nouvelles à Prince4A.ibert, avant d'aller plus loin. Arrivé à environ 23> "milles '
de Carlton, je rencontrai deuxmessagers, porteurs d'une lettre pour Crozier. J'ouvris et
la lettre, qui était de.,l'inspecteur Moffatt, disant qu'il avait 'entendu dire que Irvine
était à la baonche sud de la. rivière, et qu'il l'attenddit ce sir-lå. Plus tard; je sus
qu'il était à Prinoe-Albert, on je le vis ; je lui dis qe j'étais envoyé par le 'major
Croxier. Je retournai alors. au fort Carlton voyageant toute la nuit, et J'y arrivai vers
quatre heures de l'après-midi.

D. Avec le colonel Irvine ?-Non, je l'avais quitté. Ils avaient déjà fait une
marche, dans la journée, de 7 milles environ, et il ne savait pas s'il pourrait se rendre,
à Carlton ce jour-là

D. Voun revintes à Carlton ?-R. Oui.
D. Vous y êtes arrivé entre trois et cinq heures ?--R. [Etre quatre et cin qui]

heures.
D. Parti poùr avoir-des nouvelles du colonel Irvine et en ayant obtenu, vous

revîntes nlors ?-R. Oui.
D. Qu'avez-vous fait ensuite ?-R. Je rejoignis, un messager porteur d'une lettre

du colonel Irvine' à Crozièr, disant qu'il ne pouvait partir ce jour-là mais qu'il partirait 8On
le lendemain, le 26. J'avais voyagé toute la nuit, et je me retirai de bonne heure.
Quand jefus arrivé, on m'apprit que Crozier voulait envoyer le sergent Stewart avee
des attelages et une escorte pour se rocurer des provisiQns et de la farine dans le avan
nagasin appartenant à Mitchell .aù Lac-aux-Canards ; qu'il désirait me voir les accon. -lu-
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pagner, et que nous devions partir à atre heures leù.endemain matin, c'est-à-dire le
26. Le matin venu, nous nous levam et nous nous préparâmes au départ. Le ser-
gent Stewart envoya une avant-ga de quatre hommes dans la direction du Lac-aux-
Canards, pour voir si la route ôta ibre. Nous les suivtmes avec les traîneaux. J'étais
à cheval, précédant les a dnviron un quart de mille, en èclaircur. Quand
j'arrivai à trois ou quatre milles du Lac-aux-Canards, je remarquai sur le chemin des
hommes couchés dans la neige. Il y avait des pistes que je pris pour des pistes de

,sauvages. Je remarquai qu'ils se communiquaient le signal en marchant en avant et
en arrière. Je soupçonnai qu'ils épiaient la route. J'arrivai à environ un mille et
demi du Lac-aux-Canard; il y a une crête un peu au nord de la station postale.
Quand j'y fus rendu, je vis des hommes de la police à cheval galopant à toute vitesse
et derrière eux des hommesà cheval qui les suivaient. Je tournai et revins à toute
bride aussi vite que mon cheval pouvait aller. Il y avait une colline à environ un
quart de mille et je voulais y arriver avant eux. Quand j'arrivai en vue de nos hommes
je levai mes mains et leur dit de préparer leurs carabines., Je leur dis que la police
à cheval était suivie. Je leur dis de tenir leurs carabines prêtes, mais de ne pas tirer.
"Quoi qu'ils fassent, je pourrai m'en sauver, et s'ils veulent tirer sur moi, ils peuvent
prendre la première chance et vous pourrez vous défendre?' Ils tournaient alors la,
colline et-étaient assez près de nos gens. Je vis qu'ils allaient les envelopper, et les
voyant excités je galopai en avant aussi vite que je pus. Alors ils firent halte, excepté
1 un d'eux qui, sans sarreter vint droit à moi : C'était Patrick Flary. Jo demandai ce-
qu'ils faisaient là. Ils me répondirent: "Que faites-vous vous-mêmes? " Je dis que mous
allions au Lac-aux-Canards chercher des provisions chez Mitchell. Ils dirent qu'il y
en avait beaucoup là. Je demandai s'ils avaient ét,é au Lac-aux-Canards; ils me dirent
que oui, et nous prévinrent que nous ferions mieux de retourner. Je revins vers nos
hommes, et comme j'allais les rejoindre, une trentaine ou une quarantaine d'hommes
vinrent vers nous en criant et brandissant leurs carabines. Ils étaient très excitées,
Gabriel Dumont était parmi eux. Il était tiès excité, sauta de cheval, chargea sa
carabine, et l'arma, puis venant à moi, il menaça- de -me fiamber la cervelle. D'autres
menacèrent aussi de se servir de leurs carabines. Je -leur dis de se tranquilliser et
que nous étions prêts'à leur faire face. Dumont parlait avec véhémence, il voulait que
nous nous rendissions; il dit que c'était ma faute si la population ne l'aidait pas, et
que j'étais responsable de tout ce trouble. Je lui dis que nous ne nous rendrions pas,
quejd pensais que nous avions le meilleur droit de prendre ces provisions. Quelques-
uns-descendirent de cheval et montèrent dans les tratneaux. Je dis au conducteur de
ne pas Iacher ses chevaux. Ils essayèrent une fois ou deux de s'emparer des rênes.
Finalement le- conducteur déchargea sa carabine en l'air; ils sautèrent dans le chemin
et nous.primes le chemin de Carlton.

_D., Quelques uns des hommes avaient-ils monté dans les traîneaux ? R. Deux
d'entre eux montèrent dans un traîneau, puis ils allèrent à un autre et, tentèrent de
s'emparer des rêues.

D. Alors il n'y out qu'un coup de tiré-? R- Oui, c'est tôut.
D.- Vous êtes retourné à Carlton ? R. Oui.
D. Combien d'attelages aviez-vous cette fois-là ? - R. Sept ou huit.
-D. Combien d'hommes de police? R Un. par chaque attelage; le sergent

Stewart et quelques autres. .
D. Combien en tout ? 1 J. Quinze ou seize. Nous étions vingt-deux en tout, dont'

quinze hommes de police, je croîs.
D. Vous êtes retourné -à Carlton ? R. Oui.
D. A quelle heure êtes-vous arrivé ? -R. Vers dix heures.-
D. Du matin ? R Oui.
D. Que fîtes-vous alors ? R Au moment où nous partions pour revenir, le ser-

gent-Stewart dépêcha un messager en avant pour faire rapport de ce qui était arrivé.
D. Vous aviez envoyé un homme en avant pour faire rapport ? R. Oui.

. 'Eh bien ? R. Quand nous arrivâmes près de Carlton nous rencontrâmes une
avant-garde qui en venait. Il y avait un nombre d'attelages, ilssortaient de Carlton.
Sous retournames avec eux.
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D, Qui commandait cette troupe? R. Le major Crozier.
D. com biien.d'hommes étaient-ils ? R. Quatre-vingt-dix-neuf.
L. Combien de constables ? R.- Cnquante-six.
D. Cette troupe que vous avez rencontrée lorsque vous avez rebronee chemin,

vous avez dit qu'elle était de trente ou quarante ? B. Oui.
D. Combien de sauvages et combien de métis ? R. Il y avait des sauvages et

des métis. Je ne pourrais en donnei le nombre exact.'Je ne fs, pas graçde attention
à eux, vu que je survoi llais surtout Jim Owen et un ou deux autres.

D. Vous avez rencontré l'avant-garde sortant, de Carlton; en tout ils étaient
quatre-vingt-dix-neuf? R. Oui.

D. Le major Crozier commandait ? R. Oui.
D. Y avait-il des traîneaux ? R. Oui.
D. Comment étaient les hommes? R. Il y en avait à cheval et dans lee tra-

neaux.
D. Quelle est la distance de Carltou au Lac-aux-Canards ? R. A peu près qua-

torze mil(es.
D. 'Vous ôtes-vous joints à eux et avez-vous retourné avec eux ? R. Oui, avec

tout le détachenient.
SD. Ceci, c'était le 26 ? R. Oui. Nous marchâmes jusqu'à une maison située à

quatre milles du, Ln aux-Canards, alors l'avant-garde se replia et rapporta qu'il y
avait des sauvages dans la maison. Je pense que c'était la maison de Barba. 1 était
dans sa, maison.

D. Etait-ce sur sa réserve ? R. Oui.
D. Et puis ? R L'interprète se rendit auprès d'eux et revint à nous; je ne sais

pas ce qui se passa entre eux. Nous continuâmes et lorsque nous parvînmes à la même
place cù nous avions tourné bride le matin, nous vîmes l'avaut-garde venant da haut
de la colline, de la même manière que le matin.

D. Est-ce que Pavant-garde-retraitait ? R. Oui, au même eadroit qne le matin,
et il y vait un nombre d'hommes qui les suivaient.'

D. Combien à peu près ? R. Je ne saurais dire; ils venaient du haut de la col-
line et ils étaient dispersés tout le long du chemin.. Il semblait. yen- avoir un bon
-n'ombre. Le major Crezier nous donna ordre de dételler les chevauk et de. faire une
barricade, et de mettre les chevaux à l'arrière lorsqu'ils s'appro6heraient. A un demi.
mille de nous, ils se servirent d'une couverte en guise de drapeau.

l D. Une couverte blanche? R. Oui; Crozier s'avança et appela l'interprète, etles deux partis s,'approchèrent l'un de lI'autre. Ils comnmencèrent à parlementer, et
pendant ce tempe-là les autres couraient sur le chemin se mettre derrière nous et der-
rière le coteau.

iD. Ils changeaient de position ? R. Oui.
D. Et ensuite ? R. Pendant que nous mettions-les voitures en place, j'entendis

quelqu'un crier qu'ils tiraient sur nous et de leur répondre. Je dis : Attendez qu'ils
nous blessent. Justement dans-le Même moment, je tournai la.tête comme ceci, et je
vis le major Crozier lever la main dans la direction d'où venait la fusillade et il dit:
"Tirez à présent." Le feu commença alors et il y eut 'une es0arm
-trente à quarante minutes après cela.

D. Combien de temps a-t-elle durê ? Trente à quarante minutes, je n'ai pas pria
note du temps. 0c

D. Comibien des vôtres fureit tués ? R. Nous laissâmes dix bonnmes sur le ter-
rain, mais l'un d'eux n'étàit:que blessé et il nons rejoignit plus tard. . q

D. Quel était celui-là? R. Newett.
D. Les autres neuf? R. Etaient'mnorts. Un soldat de la police montée fut tué av

et plusieurs furent blessés,,deux moururent immédiatement aprèstre arrivés Carl-
ton. pa

D. Vous on avez ramené deux avec vous?, R. Un, Jes autres moururent aprè
,être arrivés A Carlton.

D. A quelle heure êtes'vous arrivés à Carlton ? R. Il était à peu près quatr
ibeures de l'après-midi.



D. Combien y eut-il de tués de l'autre côté, vouS ne l'avez pas su dans le temps?
R. Non. :

ID. pendant l'engagement, combien d'hommes pensez-vous qu'il y avait do l'autre
côté prenant part à l'atffire ? R. Nous ne pouvions pas les voir. Je ne saurais le dire.
i y en avait dans la maison, d'autres derrière les coteaux, et derrière nous il y avait
deur voitures avec deux sauvages dans chacune, et un sauvage à cheval. C était la
sauvage qui avait parlé au major 0rozier. Il fut tué lorsque le feu commença.

D. Vos observations vous permettent-elles de dire combien d'liommes étaient
engagés do l'autre côté ? R. Le chemin m'a parti en être bien couvert.

D. Pouvez-vous vous faire une.idée.du nombre ? R. Le chemin était droit et- ils
paraissaient couvrir une plus grande étendue que nous. Mais je ne puis en préciser
le nombre; ils paraissaient couvrir plus d'espace que nous.

D. Vous ne pouvez établir la proportior-de sauvages et do métis ? R. Je ne puis
le dire., J'ai vu cinq, sauvages; ces sauvages se glissèrent derrière nous, un d'eux
fut tué.

ID. Vous n'avez reconnu aucun do ceux qui étaient là? R. Je n'ai reconnu per-
sonne.

D. Vous êtes retournés à Carlton, où vous êtes arrivés vers quatre henres ? R.
Oui.

D. Qu'avez-vous fait alors? R. Nous pasRftmes quelque temps à panser .IeS
blessés. Le colonel Irvine arriva environ une demi-heure ap rès nous, etje pense que
c'est cette après-midi-là ou le lendemain au matin qu'il décida d'abandonner Carltoa
etde se rendre a Prince-Albek-t.

D. Etes-vous allé avec lui ? R. Oui.
D. Est-ce que Carlton fut brtté ? R. Oui, je crois que le feu prit accidentelle-

ment et une partio fut brûlée.
.). Il résolut d'ézacuer Carlton avec ses forces'? R. Oui.
D. Et il se retira à Prince-Albert ? R. Oui.
D. Quelle distance y a-til ? . R. Quarante à cinquante milles.
1). Etes-vous allé avec, lui à Prince-Albert ? R. Oui.
D. Quel jour était-ce ? R., Nous partimes le maatin du 28, vers une ou deux

heures, et nous arrivilmes le même soir.
D. Vous êtes resté à Princ-.Albert durant le reste de la rébellion ? R. Oui.
D. Vous m'avez dit tout ce que vous en connaissez ?- R. Oui ; il peut se faire

que j'aie omis quelque chose. Quand Mitchell me présenta à l'accusé, il lui demanda
i j'étais vénu de 'moi-même, ou si j'étais venu avec lui. Quand il apprit que j'tais

venu avec lui, il dit que j'avais droit à être protégé autant que lui ; mais que si j'tas
venu de moi-même, qu'il me ferait surveiller, ou, quelque chose dans, ce sens. L'ae-
cusé dit que j'avais droit à la même protection que Mitchell.

D. Vous rappeles-vous autre chose? R. 1son. Je ne puis me rappeler tout ce
qui s'est passé. Je ne me souviens pas d'autre chose.

)iterrog4 par M. Greenshields:
D. La première fois que vous avez rencontrél'accusé, e'était dans la ebambre dit

conseil ? R, Oui.
D. Et avant cela vous ne l'aviez jamaiE vu-? R. Non.
D. Et l'avez-vous vu après cela, avant de l'avoir vu en cour ? R. Je l'ai vu en

cour la première fois qu'il y fat amené.
D. Vous n'avez pas eu de conversation avec lui, ni ne l'avez vu après cela, jus

qu'à ce qu'il se-fut rendu au généraL Middleton ? R. Non.
D. Vous n'avez jamais eu de querelle ·personnelle ou de malentendu avec lui

avant cela ? R. Non,, je n'ai jamais o 4e relations avec lui.
D. Paraissait-il excité lorsque vous lui avez été-présenté par Mitchell ? R. Non,

pas alors. Quelque temps après il devint très excité.
D. Combien de temps, après devint-il surexcit.? R Je ne puis pas le dire.
D, Cinq ou dix minutes ? R Peut-être un quart d'heure.
D. Pendant -ce temps-là -vous arlie avet lui ? R. ,1 s'absenta peur quelque

temps et revint. Puis il monta à 1-étage supérieur et revint encore.
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D. Dites-nous ce qu'il a dit lorsque vous lui avez été présenté; et que vous lui
avez donné la main. Vous a-t-il parlé le premier ou lui avez:vous parlé le premier ?
R JO lui ai parlé le premier ; je lui ai dit que nous allions nous donner la mfain, ou
quelqie chose dans ce sens, et il répondit oui.

1). De quoi lui avez-vous d'abord parlé ? R. Je lui ai dit: Il semble y avoir
beaucoup d'excitation ici. il a répondu que non, qu'il n'y avait pas d'excitation du
tout, et que tout était tranquille, ou quelque chose dans ce sens.

ID. Vous avez ,mentionné qu'il avait dit quelque chose au sujet 'du redressement
de leurs griefs ? È. 'Oui, je pense avoir dit qu'il semblait y avoir 'un nombre
d'hommes armés; et il répondit que pendant quinze ans ils avaient demandé leurs
droits qui no leur avaient pas été accordés, et qu'il avaient décidé de faire une démons-
tration..

D). Avez-vous çu quelque conversation au sujet de la nature de ces droits ? R.
Non, pas avec lui.

D. Avec qui e) avez-vous parlé? R. Les autres qui étaient là.
D. Avec les membres du conseil? R. Oui.
D. ýQue vous ontils dit au sujet de leurs droits ? R. Ils ne paraissaient pas le

savoir-Ils disaient qu'ils avaient droit à des scips et qu'ils ne les avaient jamais eus.
D. Vous ont-ils parlé qu'ils avaient adressé des pétitions au gouvernement,

demandant leurs droits? R. Oui, nous discutâmes alors la chose. Je m'étais moi-
nême occupé do la pétition que nous avions envoyée, et j'en connaissais plus. long

qu'eux. L affaire commença comme ceci : Gabriel Dumont dit que je n'avais pris
aucun intérêt dans l'affaire auparavant; que je ne leur avais jamais donné de conseils,
et que ce n'était que depuisque les choses étaient rendues si loin que je eui' donnais
des conseils au sujet de cette affaire. I

D. C'était pour vous reprocher d'avoir contribué à obtenir les droite des métis,
-des métis anglais ? R. Nos avions droit à un scip, mais nous ne l'avons pas

encore eu.
ID. L'avez-vous ou depuis? R. Non.
ID. Il y a une commission qui siège dans le moment ?. R Oui.
D. Riel a dit que la seule réponse qu'ils oiont eue potir chaque pétition était une

augmentation de la police a cheval ? R. Non.
D. Qu'est-ce qu il y avait sur la table quand vous êtes entré dans la- chambre du

conseil ? iDes plats de fer-blanc et des cuillères, -du lard frit et des galettes d'avoine.
D. Y avait-il du sang dans les plats ? R. .Non, je n'en ai pas vu.
D. Jurez.vous qu'il n'y en avait'pas ? Jurez-vous qu'ils n'y en avait pas parmi

eux qui avaient mangé du sang. cuit ? R. Pas que j'aie vu.l
ID, Combien de temps s'écoula 'entre la conversation que vous avez eue avec lui

et le moment où il se servit des mots " qu'il voulait du sang ? " R Il me quitta et
revint, et c'est alors qu'il le dit.

ID. Etaiteil dans une grande surexcitation mentale quand il parla du sang ? R
Il devint. surexcité. Je lui dis que je pensais qu'il n'avait pas pris un moyen très
sage pour obtenir le redressement de leurs griefs.

ID. Dans quelle position était-il durant ce temps-là? R. Debout et frappant la
table.

D. Que vous a dit l'accusé quand Mitchell 'lui a dit que vous aviez droit à la
mêâme protection qûe lui-même ? R. C'est Riel qui a dit cela, non pas Mitchell.

D. Ne vous a-til pas dit que vous étiez libre de vous en en retourner ? R Il a
dit que j'avais droit à la même protection que Mitchell.

ID. eous n'êtes pas parti quand bon vous a semblé ? R. Oui.
D. Etait-ce cela avant on après que la conversation au sujet du sang eut lieu ?

stce que c'est quand il vous a dit qu'il voulait du sang, qu'il vous a aussi dit que
vous étiez libre ? R. C'est 'avant que j'aie eu aucune conversation avec lui.

D. La remiè.e chose qu'il .vous a dite, après vous avoir été' présenté, est que
vous étiez libre ? R Oui,

D. Vous n'aviez pas de craintes, et vous saviez que vous étiez parfaitement libre
de retourner ? R, Cela m'était indifférent.
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D. Après vous avoir dit que vous étiez parfaitement libre de vous en retourner,
il vous a parlé de son désir de verser le sang ? R. Oui, certainoment.

D. Avez-vous en quelqu'autre conversation avec lui ce jour-là ? R. Il dit ce que
fai rapporté quand il monta en haut. Il monta, et de temps à autre il se penchait
pour me dire que je parlais trop fort. Quelque temps après il descendit et me fit ses
excuses et me dit qu il avait une grande estime pour moi personnellement, sinon pour
ma cause.

D. En tout et partout il vous traita poliment ? R. Non, il se servit, à mon
adresse, d'un langage dont on ne s'est jamais servi à mon adresse. -

D. A-t-il eu quelque conversatic avec vous au sujet du but de la rébellion ? R.
B dit qu'ils voulaient leurs droits.

1). Vous a.t-il dit quelque chose touchant l'administration des Territoires du
Nord-Ouest ? R. Non.

D. Au sujet d'une nouvelle religion ? R. Non.
D. Aucune conversation sur aucuni de ces deux sujets ? R. Non.
D. Lorsqu'il demanda du sang, était-ce apr&s être descendu ? R. Il partit et

revint, et c'est alors qu'il demanda du sang.
D. Et-alors il monta en haut ? R. Oui.
D. Lorsqu'il descendit ensuite il s'excusa du langage dont il s'était servi ? E.

Oui.
D. Peu de temps après vous êtes parti ? R. Oui.
Son HONNEU.-Aucun des jurés qui désirerait demander quelque chose au

témoin, est libre de le faire.

JoRS W. AsTLEY est assermenté.
Interroge par M. Burbridge:

D. Vous demeurez à Prince-Albert ? R. Oui.
D. Depuis cornbien de temps y demeurez-vous ? R. Depuis à peu près trois ans.
D. Quelle est votre profession ? R. Ingénieur civil, arpenteur et explorateur.

. D. Au mois de mars dernier vous avez servi sous le majorCrozier? R. Je suis
parti avec les volontaires pour Carlton.

D. En quelle qualité avez-vous servi ? R. Comme volontaire et ensuite comme
4claireur.

D.' A quelle date du mois de mars ? R. Vers le 18 mars.
D. Pendant combien de temps avez-vous été éelaireur?_ R J'ai fait le service

4'éclairedr dans le canton français, le cantón -métis et la réserve jusqu'à deux heures
du matin; le 26.

-D. Etiez-vous seul ? R. Des fois seul, d'autres fois H. Ross était avec moi.-
D. Vous -avez affiché une proclamation ? R. Oui, j'i affiché une proclamation

de Crozier disant à ceux qui avaient été forcés de se joindre à la rébellion, que s'ils se
mettaient sous la garde de la police, ils seraient protégés. J'affichai ces proclama-
tions, une en -anglais et l'autre en français, jusque. chez Lépine, et revenant par
l'autre chemin, dans les endroits les plus en vue, où je pensais, qu'elles auraient une
chance d'être remarquées. le nie suis, aperçu en parcourant, plus tard, cette route,
que ces placards. avaient été arrachés. Je passai sur ce chemin dans la matinée du
26, afin de-m'assurer si les métis français cherchaient à intercepter le major Crozier.
Ross m'accompagnait. -Nous étions à peu près sur l'emplacement où la bataille s'est
livrée. Je me trouvais à trente ou quarante verges en avant de Ross, quand un su-
vage surgit tout à coup à côté de-moi, et pointa sa carabine ou son-fusil de chasse .
sur ma poitrine; je me retournai pour voir si mon compagnon était aussi prisonnier;
je vis qu'il l'était, et qne nous étions entourés de quinze òu vingt sauvages; comme
il avait été captur4 d'abord, je crus qu'il valait autant'me rendre tranquillement.

D. Qui paraissait être à la tête de ce parti ? R. Gabriel Dumont. Ce- parti se
oomposait de seize ou vingt hommes, en-partie métis et en partie sauvages. - Nous
fim-es conduits au Lae.aui5 nards et enfermés dans le bureau du télégraphe
jusqu'au matin; une gara ~ée fûtplacée en dehors de la bâtisse pendant la nuit.
Albert'Monkman paraisaitvoir le commandement du Lac-aux-Canards.



D. Combien d'hommes p<uvait-il y avoir alors au Lac.aux-Canards ? IR.
Quatre-vingts ou cent, y. compris ceux qui étaient de garde au. dehors. Dans la
matinée, on nous transféra à'l'étago, supérieur où se trouvaient auparavant le loge-
ment de Mitchell.

D. Pendant cotto journée, en vint-il d'autros ? R. Après qu'on nous eut trans-
férés à l'étage supérieur, vers midi ou, peu après, un certain nombre de métis et
quelques sauvages arrivèrent do Batoche sous lu commandement de l'accusé. C'était
vers le midi. . ¢a m

D. L'acusé les commandait ? Comment 'avez-vous pu en juger ? R. Pendant
cette matinée il vint nous voir, Ross et moi, et nous parla. Il avait amené Bouirget
avec lui, il paraissait avoir le contrôle et posait les questions. Quelques minutes plus
tard j'étais en 'bas, j'ai vu l'accusé faire signe aux hommes de se former en 'ligne, et
ils le firent.

D. Il donnait les ordres? R. Oui.
O. Apri avoir reçu ces renforts, combien y avait il d'hommes ori tout? 

Environ quatre cents hommes, je pense, métis4 et sauvages.
.. Combien de sauvages ? R. Cent cinquante en tout environ,

. .Avez-vous vu quelques-uns, des prisonniers le 26'? R. Laih, Tompkins,
Simpson, McKean et Woodcock furent amenés dans la même chambre. On nous
rapporta que McKay s'était approché de la maison et que Dumont lui avait ordonné
de s'éloigner. Dans l'après-dîner, en regardant à l'ouest, inous les aperçûmes courant

ers Carlton. Peu après, tous ceux qui se irouveient là, à l'exception d'une garde
peu nombreuse, prirent la même direction.

Peu de temps après les prisonniers entendirent la fusillade, je ne l'ai pas entendue
Aoi-même. J'entendis le bruit du canon, c'est tout ce queje puis'jurer. Une heure
et quart ou une heure et demie plus tard, ils revinrent amenant avec eux un prison-
nier, Newett; 'il avait reçu une balle dans la jambe et des coups sur la tête, avec une
carabine ou autre chose. Je pansai ses blessures, et l'accusé vint nous rejoindre en
haut et nous parla de la bataille. Il nous dit que nous, prisonniers, noue étions peut-
être tombés entre ses' mains, afin qu'il put montrer à la postérité comment il avait
conduit cette guerre, montratit le prisonnier blessé et disant qu'il l'avait traité
bumninement. Il dit que les-volontaires 'et la police avaient tiré les premiers. Je
lui dis, que d'après ce que je connaissais du major Crozier, il n'avait pas lintention
de tirer le premier coup de'feu.; qu'il me l'avait dit; qu'un 'fusil, peut être, était parti
par accident. ,L'accusé admit que cela pouvait être ainsi, qu'il avait commandé à ses
hommes au nom de Dieu et de l'Etre. Suprême: "Je' vous le dis, tirez," et il nous
expli ua-que les troupes avaient été battues par la bravoure de ses soldats.

. Les marchandises' avaient-elles été pillées, alors ? R Non, elles ne l'avaienf
pas été quand noûà arrivâmes-là, mais avant notre départ elles avaient été enlevées.

P. Quand vous a-t-on 'conduit 'à Carlton ? R Nons avons lassé le Lac-aux
Canards pour Carlton le 31inars. -Lorsque nous descendÎmes dans la cour, Riel était
présent e 'personne, quelques hommes montaient en traîneau quand.il' nous ordonna
'de marcher,

D. Qui commandait le parti qui vous coud irsait ? R Monkman, Nous demen-
rgmes à Carlton jusqu'au 3 avril; on nous tratnsp6rta alors à Batoche.

D. -Qui commandait lorsqu'on vous- conduisit A Batoche ? . R. André Jobin A
Batoche on nous logea dans une chambre du rez de-chaussée du magasin, plus tard
on nous fit monter à l'étage supérieur du même magasin. Pen après j'envoyai une
lettre'à Riel concernant Ross et les autres prisonniers, disant ce que je pouvais faire
pour faciliter un échange. Riel vint en baut et me dit qu'il ne voyait pas les choses
du même çeil; mais qu'il nous échangerait contré Clark, Sproat et McKay.

ID. L'hon. Lawrenee Clark ? R Oui. Je lui dis que cela ne pouvait se faire.
D. Comment avezvous été traité, comme prisonniçrs? R Bien d'abo¼d, aussi bien

que nous pouvions l'être damrs les circonstances; mais plus tard, après, avoir été
transférés dans la cave, nous avons été traités anssi mal que possible.

*D. Prirentils des précautions extraordinaires lors de l'affaire do la Couléo-des.
Tourond ? R Il y. avait toujours une garde autour des bAtisses. AuMsitôt après le



combat de la C(oulée-des.Touroi.d les sauvages revinrent les premiers et m'inipirèront
des craintes pour la sûreté des prisonniers. Je pensais que tant que les métis seraient
préeente, les sauvages ne pourraient parvenir jusqu'à nous, mais que si la garde des
métis était enlevée lorsque les sauvages reviendraient les premiers, ils pourraient
massacrer les prisonniers. Aprés le combat de la Coulée-des-Tounond, j'écrivis à iRiel,
lui demandant une entrevue ; ce devait être vers le 26 avril, j'eus une longue conver-
sation avec lui à l'égard des prisonniers, je lui fis part de mes craintes au sujet des sai-
vages, et lui demandai deme permettre de voir le général ou Irvine, afin de tente
d'effectuer un échange, mais il refusa un échange.

D. Que lui avez-vous dit,? R Je lui dis: " Pourquoi nous gardezvous prison-
niers?" J'ajoutai que je supposais qu'il le faisait pour le cas où, lui ou son conseil,
seraient en danger. Riel répondit:' IrOui, certainement." Je lui demandai de me per.
mette de -voir ou Irvine ou le gééral à propos d'un échange. Je lui dis qu'il réclamait
la victoire à la- Coul4e des-Tôurond et au Lac-aux -Canards et qu'il devait me pormettrn
de voir quelles conditions pourraient être obtenues. 11 répondit qu'Il avait remporté
deux victoires. Je lui demandai de me permettre de faire cela. Il dit qu'il lui fallait
une autre victoire, et il ajouta ",Si íous en rerlprtons uno autre, les conditions Se-
ront meilleures;" et il dit que s'il la perdait, les conditions seraient les trmômes. Il
m'assura qu'après une autre bataille, il me rendrait la liberté. Depuis ce jour je m'at-
tendais toujours a une autre bataille. La dernière journée, ce doit être le 12 mai, il
vint à la cave et m'appela en hâte, et comme j'oti ortais, il annonça aux prisonniers
qu'il m'envoyait aven ce message au général. Jîe crois que ce papier est là.

D..Est-ce ce papier ? R. Oui, 'cest le message que je portai ce matin-là (on montrai
le pa ier au témioin).

. Avez-vous vu l'accusé immédiatement après cela ? R Oui, à là chambre d,
conseil.à Batoche, au 'moment 'où il écrivait un second message- que Jackson devait
porter. Je pris le message pour le général, et je le vis écrire celui-là pour Jackson.

D. Est-ce celui-ci (on le montre au témoin) ? R, Oui, c'est celui que Jackson a
port&

D. il le donna à Jackson en me:tempsqu'il vous donna le vôtre? R. Oui, I1'u'
de nous devait prendre une route et l'autre une autre. J'étais à eheval quand je le
portai au géréral, l'accusé m'acccmnpagna jusqu'à ce qué je fusse hors de ses propres
lignes. Je continuai seul alors, je trouvai le général et lui dohuai le billet; il le li.tt
et réfléchit pendant quelque minutes. Je lui demùndai d'écrire un billet à Ëiel. Il
en écrivit un que je rapportai à Riel, Je pense que ce billet doit se trouver dans les
papiers que voici. Au. lieu deym renvoyer à la cave,laccusé me fit conduire à
l'église, et chargea un 'métis parlant l'anglais et un sauvage de la garde de i'église -
Environ une derni-heure après, Riel: me fit redemander; j'allai avee lui là où se trou-
vaienat les femmes et les enfants. Il écrivit pluWieurs lettres dont il ne parut pai
fatisfit,'et les déchira, excepté la dernière, dont il parut content Je lui par'Miesis,
pendant qu'il éerivait, et.lorsqu'il eut fini je lui demandai s'il ne vaudrait pas miux
que fessayssse.d'obtenir les nieilleures conditions possibles. Je lui dià qu'il pou'tait
venir ävec moi voir le général.' Après une assez longue conversation, il me quitta et
revint avec Gabriel iDumont; mais ne parlant pas.le français, je dus lui laisser expli-
quer à Gabriel le suje't de notre entretien. Enfin, il dit que la chose méritait Une
sérieuse considération. Il était alors une heure environ; vers une heure et demie, il
en était à peu près venu à une décision. La fusillade recommençatou tuà-coup; fi se
tourna vivement vers moi, et me demanda ce que cela signifiait. Je lui répordis q QG
sans doute quelques sauvages avaient rotivert le feu, Je lui'dia que s'il s'il voulait
écrire au' général une lettre le remerciaût tout simplement, sans parler de bataille,
et s'en remettre ' moi pour le reste, je ferais cesser le feu, s'il était possible, et que,
dans tous les cas, je verrais à ce que l'on pourrait faire. - Il écrivit alors une lettre et
-me demanda de la porter à son adresse;, je lui demandai de m'accompagner pour pas.
set les lignes.

ID. Est-ce là la lettre (la montrant au témoin) ? R. C'est là la lettre. Elle n'était
l'un prétexte pour faire cesser le feu.



D. C'est là la lettre? 'R. Oui, il l'écrivit dans une tente ou dans la ehambredu
ýConseil, et ine la remit. Il m'accompagna pendant une partie du trajet, pourpAsser
les lignes Ein dehors de ses traechéesabrsg le feu était assez nourri. Riel ge retiri
dans un endroit bas, où je le rojoignis; il était à cheval. Quelques-uns de ses hommes
avaient quitté leurs.tranchéeo pour venir là rejoindre. Quand j'arrivai, il me demanda
la lettre; je la lui donnai, il la mit dons une enveloppe.

D. Est-ce là l'enveloppe ? R. Oui.
1). Sont-ce là les mots qu'il éorivit sur l'enveloppe ? R. Oui, il prit la lettre de

mnes mains et écrivit ces mots sur l'enveloppe en ma présence. Il ordonna auxhommes
qui avaient quitté les tranchées de repen dre leurs positions; ils s'y rendirent avec
moi. J , continuai ma route, jo trouvai le général et je lui donnai la lettre. Je n'at-
tirai på son attention sur le mémorandurà qui se trouvait sur l'enveloppe, avant la
muit. Je lui demandai comment il se faisait que le feu avait commercé; il me répon-
dit que les Sioux l'avaient rouvert, mais que si Riel donnäit ordre aux siens de cesser
le feu, lui-même donnerait à ses gons instruction de demeurBr dans les positions oà
ils s trouvaient, et qu'ils n'avanceraient pas 'davantage. Il n'avait pas le temps
d'écrire une lettre; je retournai, il mo iallut beauoup de temps pour trouver Riel;
j'allai voir en'fie à l'endroit où se trouvaient les femmes et les enfants et je l'y trouvai.
La fusillade devenait chaudo. Je lui rapportai ce que le général m'avait dit: que s'il
ordonniait à ses hommes de cesser le feu, le' général ferait' la même chose, 'et qu'il
pourrrait m'accompagner personnellement auprès de ce dernier. 11 hésita pendant
quelque temps; enfin je lui dis qu'il lui restait peu d'instants pour convoquer le con.
seil. Enfin, l'acusé me dit:; " Il n'est pas nécessafire de convoquer le conseil, je ferai
ce que vous désirez." Je lui dis: "Vous reconnaissez que vous pouvez faire ce que je
désire sans l'Assentiment du conseil." Il répondit: "Oui." Je lui dis alors de donner
l'oidre dd faire vesser le feu; il répondit: " Vous savez quels sont nies hommes, je
nô puis aller au milieu d'eux et leur dire de cesser lefeu, vous savez cela." Je-l'infor-
mai, ensuite, qure je retournerais expliquer l'état, de choses au général et que je ver-
rais s'il ne lui était pas possible de faire arrêter ses troupes à un certain point, s'il
(Riel) consentait à faire ce que je désirais.

_D, C'eit-à-dire à se rerdre ? R, Oui, je retoarnai et informai le général de ce
qu'il m'avait- dit. Le gé6éral me répondit qu'il ne pouvait pas accepter -cela comme
une reddition à moins que Riel no cessât -le feu. Je savais qu'il ne pouvait empêther
de continuer le feu. Je tis un nouveau voyage afin de tAcher de mittre les femmes et
les enfants à l'abri de l'atteinte des troupes, Je persuadai au général d'écrire A Rie
lui offrant les mêmes conditio;ns que. j'avais offertes,,c'est-à-dire qu'il serait. en sûreté
en attendant qü'dn lui fit un procès régulier.

ID. Vous a-t-il parlé de sa sûreté personnellé ? R. It parla bien peu des métis; il
paraissait principalement occupé de lui-même.

D. Que vous.a-t-il demandé pour lui-mênie? R. 'Que j'expliquasse-les risques
auxquels il était exposé. Il me dit que nous saviong tous- qu'il ne portait jamais
d'armes.' Nous l'avions vu, néanmoins, au jour, portant 'une carabine. Je lui dis
que je ne voyais pas qu'il courût aucun danger. Il suggéra que je devrais parler- au
général de sa religion, ce qui lui donnerait occasion. d'entamer le.sujet: lorsqu'il
aurait une entrevue avec'le général. I disait qu'il n'était pas à blamerq qut le
conseil seul, était responsable.

D. Lor'quo vous avez vi le prisonnier, avait-il le commandement ? R. ,Il donna P
l'ordre aux hommes de prendre leurs positions dans les tranchées qu'ils avaient quit,
tées. Il arrêta un métis et le renvoya en avant en lui disant qu'il pouvait, du moins, V
se battre contre les troupes.

D. Quand l'avez-vous vu armé ? R. Un peu avant le combat de la Coulée-des- Pl
Tourond. Environ dta&semaine auparavant, je parlais un jour à Riel devant la
chambre du conseil, guad un métis vint faire rapport que les' troupes arrivaient r
Peu de temps après, moi aussi bien que le reste d'es prisonniers, nous le vîmes, armé
passer avec les métis devant le maison se dirigeant rapidement vers la rivière.,

ID. Pendant les huit jours que vous avezété: enfermés dans la cave, vous a-t-os
jamais enchaînés ? .R On avait coutume de nous attacher après 1e souper et de nouS



laisser ainsi ju'squ'au matin suivant. - Cela se fit pendant les huit dorniers jours.
Delotrme descendit dans la cave et menaça .de nous faire fusil$9r, s'il nous trouvait
détachés à son retour. On avait l'habitude de nous lier les mains derrière le dos et
de nous délier le matin.

D. On 0ne suggère de vous demander s'il a été dit quelque.chose Au X prisonnierS,
lors de votre mise en liberté le 12 ? R. Il dit aux autres prisonniers quel était le
message que je portais Fu général; que si les femos et 1s enfants étaient maltraités
ou blessés par los troupes, il inassacreratit les prisoniers, ou autres paroles ayant la
môme signification que celles contenues.dans sa lettre.

Par -M. Johnson
». Le 26 mars est-il la première fois que vou4 avez vu l'accusé? R. Non, jû l'ai

vu aux étalhissements, de temps à autre, depuis l'été dernier, mais pas assez pour le
conuattre comme maintenant.

D. Combien de fois l'avez vous vu depuis R. Dix ou douze fois peut-être.
D. Où l'avez-vous vu? R A.Batoebe, à Priice-Albert, et en différents endroits

du district de Prinee-Albert.
D. Avez-vous assisté à quelqu'une des assemblées? R. Je n'y ai jamais assisté.

J'ai assisté pendant quelques instants à celle de PrincO-Albert, mais sans y prendre
Aucunepart.

D. Pondant qu-elque jinutes à PIince-Albert? 1 Oui,-j'entrai seulement dans
la salle, an fond do laquelle j vis Riei s

D. Quand avez-vous commencé à vous occuper de lui? R. Quand j'ai été à Carlton
comme volontaire, et que j'ai servi commo éclaireur¢

D. Vous avez été. avec les volontaires de Prince-Albert; combien de temps êtes-
vous resté à Carlton ? ,R. Un jour environ, puis je parCourus- les établissements.

D. En laissant Carlton où êtes-vous allé ? R.e Au delâ de la i4erve des sau-
'vages, au Lac auX-Canards et dans la, principale partie de l'établissement des métis
français, mais jamais jusu' Batôche.

D. .Qnand êtes-vous revenu ? R .Qelquefois de nuit, quelquefois de jour.
D. Avez-vousvu l'accuse à Batoche ? R. Avant le 26, je ne suis pas allé à

IBatoche'
1D. Vous avez été fait; prisonnier; qui vous a pris? R. Gabriel Dumont à la

tête de seize oui vingt éclaireurs métis.
D. Depuis combien 'de temps étiez-vous prisonnier quand vous avez vu Riel et

ses hommes?' R. Entre deux heures du matin et ,mîdi environ, le même jour, c'est.
-à-dire quand il vint'de Batoche en personne.

D. Depuis combien de temps était:'il au Laé-aux-Canards quand vous l'avez va? -
. Je l'ai vu arriver dans la cour.

D. Est-il entré le prem»ier dans la cour ? R, Nous ne pouvions voir la cour,
e est le piremier hommeque je remarquai, je le connaissais de vue.

D. Les autres ét aient à ses côtés ? R. OUi.
D. Etait-il tÔêlé aux autres? R. Non, il les devançait, et.se trouvait seul.
D Comment était-il vêtu ? R De pantalons coinumuns à grands carreaux et de

là même espèce de tweed qu'il portait ordinairement, autant que je puis me rappeler.
Riel n'a jamais été recherché dans ses habits.

D. Co bien de temps après son arrivée est-il venu 'vous voir ainsi que les autres
'prisonniers ? R ß-nviron une demi-heure, je pense.

'D. Est-il venu personnellement ou vous a-t il envoyé chercher? R Il vint nous
voir, Rosà et moi.

D. Auquel s'est.il adressé ? R. Je ne sais je pense que c'est moi qùi pris la
,parole.

A Que lui avez-vous dit ? R. Je ne lui id pas dit exactement pourquoi jeom
trouvais là, je lui ai donné une. autre version.

D Quelle version? R. Que je parcourais le pays m*informant si mes instra-
ments avaient été-arrêtés à son quartier 'général

D. 'Pouruoi disiez-eous oela ? R. Afin de sortir de 0e lieu.
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D. L'accueé était-il oexcité alors ? 1. Pas que je sache. Il parlait raisonnable.
ment et comme un homme intelligent.

D. Que dit-il ? Combien de tempo avez -Vous conversé avec lui alors ?, R. Simple.
ment le tempe do nm'expliquer.

D. Vous a-t-il dit plus tard qu'il avait découvert quetous ne lui aviez pas ditla
vérité ? IR. Je ne pense pas qu'il s'en soit aperçu avant cinq semaines.

D. A-t-il alois parlé de l'Egliso et de l'htat ? R. Non, pas alors.
D. A-t-il parlé de-la rébellion? Qu'a-til dit? Est-ce' la dernière fois que vous

l'avez vu avant votre retour du Lac-aux-Canards ? R Non, après que le combat fut
termiré, il revint nous voir.

D, A-t-il dit qu'il avait assisté au combat ? R. Oui, et qu'il avait donné l'ordre
aux hommes de tirer.

D. Il dit que Crozier avait tiré le premier coup de feu? R Il dit que les vo-
lontaires on la j'ôlliée avpit thé le premier coupý; i Fui répondis que je savais que
Crozier n'avait pas ouvert lé feu, qu'un fusil était 'probablement parti par accident. Il
admit qu'il p<urr ait bien en être ainsi; il ne parut pas attacher d'importance au
premier coup do feu tiué.

1D fCombien de temps a duré votre converéation avec lui alors ? R. Longtemp.
D. Comb.ien de temps? , Je ne saurais le dire.
D. 'Combien de temps vous êtes-vous entretenu avec lui ? R. Il nous parlait à

noue tous prisonniers.'
D. Combien étiez vous? R. Moi, Lash, les deux Tomkiins, Rosis,- McKeano et

Wocdcock.
D. Les primonniers blessés étaient-ils avec vous alors? R. Charles Newett y

tait je pansai qes, blessures. L'accuëé lui adresLa quelques questions.
1. Que lui demanda-t-il ? 'R. Il lui demanda s'il savait que l'bon. Lawrence

Claike 4sit parmi les volontaires ; c'est là la principale chose qui lui fut demandée.
D. A-t-il donné des ordres pour le traitement des bles-és ? R, Il laissa la chose

à ma discrétion et esperant que j'agirais du mieux possible envers les prisonniers
blessés.

D. Vous dites que, vous lui- avez parlé longtemps, avez-vous remarqué en lui
beaucoup decitation ou vous a-t-ii paru calme ? R. Il était assez contenu, un peu
lIer de sa victoli e,

D. A-t-il pai lé de diviser les Territoires ? R. Il pariades réclamationsdcamétis,
et nous dit que. ncus n'àvions rien'A faire dars cette partie du pays, que nous a ppar.
tenions au Canada, et que ce pays était la propriété des métis et des sauvages. Je ne
fs pas beaucoup d'attention à ce qu'il disait, çu que je pensais le prisonnier blessé.

D. L''eez-vcus entendu parler de renverser le gouvernement, alors ? R. Non.
D. Qu'a il dit à ce sujet ? - B Il nous expliqua quelles étaient les reclamations

ordinaires, et dit que ncus pourrions bien avoir été envoyés pour savoir comment il
conduisait la guerre.

D, Savèz-vous s'il a mentionné avoir.sauvé la vie de cet homme blessé ? R. Il
Ait qu'il alui-même empêché un °sauvage do tuer cet homme. Je lui dis que c'était
la ccnséquerce d'avoir soulevé les sauvages, et que c'était la manière de faire des
auvages,. de tuer -un Amnre bleesé.

D. Quand avez-vous eu un nouvel entretien avec lui?. R Le lendenain, je deâ
cendis tu rez-de-chausée pendant quelque temps etje m'entretins avec lui des- sau
vages. Je lui dis que ce n'était pas commede d'avoir affaire à eux. ,'I répon-dit que
ce n'était pas sa faute et qu'il était forcé.de s'en servir. Je lui dis, qu'il savait bien
qu'il 'e pouvait avoir de contrôle sur les sauvages.

D. Qui assitait à cette conversation ? Q. J'étais seul, et je venais justement de
sortir.

.]. .Y en avait-il d'autres dans les environs ? R Il y avait quelques métis places
en sentinelles, ils 4taie'nt armés.

-D. Dans cette occasion ou dans toute autre, a-t-il parlé dé l'EgliËe ou de la.Pui.
Manee du Canada? R. Non- il n'a dit rien de bien important; excepté à Batoche.



D. Qu'a-til dit à Batoche aun sujet de son Eglise?, R. 1l dit qu'il voulait que je
isoe ai général, qu'il devait être reconnu comme le fondateur do la Nouvelle-EMglise,

et que si l'on faisait mention de ce sujet au général, il serait où état do développer le
eme sujet avec lui, quand il le rencontrerait.

• D. Qu'avez vous-compris quand il parlait do fonder une nouvelle église? R. J'ai
compris que 'était une ruse habile pour avoir la haute-main sur les infortun& métis.

Aviez-vous compris cela avant ? R. J'ai toujours envisagé la chose à ce même
point de vue.

D. Y avait-il d'autres métis qui écoutaient cotte conversation à Batocho? R. Il
y en avait beaucoup qui se tenaient autour do nous, mais il y en avait très peu qui
parlaient anglais, et il parlait anglais.

D. Qui vous a fait croire que c'était pour avoir la haute-main sur les métis ?
R. J'ai toujours pensé qu'il ne se servait des métis que pour arriver à son propre but.

D. Avez-vous trouvé, sa manière d'agir excontrique ? R. Il m'a semb é intelli-
gent, et à plusieurs points de vue -un homme très habite.

D. Qu'avez-vous dit au général à son sujet ? R. Je lui ai dit exactoment ce que.
j'en savais.

D. Avez-vous ditau général que vous aviez une influence considérable sur Riel et,
que c'était un homme d'un esprit laible? R. Non.

D. Vous avez beaucoup'contribué à, recueillir des preuves contre Riel ? R. Non,
pas que je:sache. s p o i R Nn

Vous êtes-vous occupé do cola pendant le dernier mois ? R. Pas à préparer
la preuve.

D. A travailler la cause ? °R. Non, je suis icien qualité de siûnple témoin et je
ne suis pas plus que les autres.

D. Avez-vous donné dos instructions à la Couronne à propos decetto pouesuite ?
R, Seulement en ma qualité de témoin. Je ne lui, ai donné secune instruction, çe
serait bien singulier si elle en recevait de moi.

D. Vous êtes-vous mêlé de préparer les papiers ou de fourrfir des renseignements
R. Te n'ai pas préparé les papiers; je n'ai fait que donner mes- propres renseigne-
ments.

D: Riel avait-il l'air d'avoir pris partà la bataille, ou avait-il peur de se bâttre?
'I Autant que je puis en juger, il avait trop peur'de risquer sa peau pour courir un
danger inutile.

D. Vous n'avez pas craint qu'il vous arrivât malheur entre les mains de Riel ou
des mtisi R. Entre les mains des sauvages.,

D. Vous ne craigniez pas d'être entre les mains de Riel? R- Pas quant A ce qui
regarde les mêtis. Je savais le but de Riel en nous gardant, il a admis que c'ètaiti-là
,on but.

D, Combien d'entrevues avez-vous eues avec le général Middléton ? R. Une le
matine, une aprés le commencement du combat et une après, Je n'ai pu retourner.

D. Combien en tout.? R. Trois.
D. Pendaht ce temps-là, vous aviez pris vos mesures pour que -Riel se rendit au

général Middleton ? R Il dit qu'il ferait ce"que je voudrais, iais je n'ai pu obtenir
ce résultat, car à ce momert-là la charge était commencée et Riel était parti.

D. A quelle raison pouvez-vous attribuer le déàir de Riel de se rendre ? R. Je
lui représentai quel homme génhreux c'était que le général, et il crut, d'après les
termes de la lettre, que ce que je disais était vrai.

HÂROLD ROsS est assermaenté.

Interrogi par M. Scott:
D. Où demeurezyous, M. Ross ? R. A Prince-Albert.
D. Quelle est votre Occupation ? R. -Je suis député-sherif.
D. Où4tiéz-vous le 20 mars dernier ? R J'étais à Cairlton-.
D. En quelle qualité? R. En qualité de volontaire, sous'les ordres du apitaino

Moore.
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J). Quand êtes-vous allé là; l 20 ? R. Le 18, je cro's.
P. Vous êtes allé là le 18 mars ? R. Oui.
). Vous rappeloe-vous le 20 mars ? Faisiez-vous quelque chose ce jour-là, on

votre qualité de volontaire? R. Non, rien de particulier.
- D. Quel service avez-vous fait après votre arrivée à Carlton ? R. Principalement

celui do volontaire.
J), Quel genre de service ? R. Je suis resté là, attendant l'attaque sur Carlton.
1). Combien do temps êtes-vous resté là ? R. Nous sommes arriv5 lé jeudi et

j'y suis roté jusqu'au 21. Le 21 était un dimanche.
D. Qu'avez-vous fait à Carlton ? R. Je vis le major Crozier et il me demanda Fi je

consentirais à aller à Stoney Lako, distance de quatre à cinq milles do Carlton, pour
voir certains métis écossais et anglais et leur demander de venir au fort.

D, Y êtes-vous allé ? R. Oui, et ils vinrent avec moi.
D. Quand ôtes-vous revenus ? R. 1Nous sommes revenns le même soir, vers six

heures, je su ppose.
D. Etes-vous sorti de nouveau après ? R. Le landi suivant, je sortis avec M..

Astley. Je partis en éclaireur le lundi.
D. Lundi le 22 ? R. Oui, nous sommes allés au Lac-aur-Canards, et du Lae-aux-

Canards à la mission de l'Egliso Saint-Laurent.
). Quand êtes vous revenus à Carlton ? R. Mardi soir, vers onze heures.

iD. Le 23 ? R. Oui, le 23, et mercredi je suis resté au fort toute la journée, et
vers onze heures du soir-dix heures et demi ou onze heures-M. Astley nous dit que
le major, Crozier désirait que nous allions nous assurer si les métis couperaient le
chemin au colonel Irvine, qui était parti de -Régina pour Carlton, et nous sommes
partis.

D. Vers quelle heure'? R. Entre dix heures et demie et onze heures, autant que
je me râppelle.

D), Le mercredi soir ? R. Oûi, le mercredi soir.
D). A quelle distance vous êtes-vous rendus ? R. Dans les environs de l'endroit

ok a eu lieu la bataille du Lac-anx-Canards, et à peu près un mille entre Carlton et
lé Lac.aux-Çanards, tout près du Lac-aux-Canards.

D. Vous est-il arrivé quelque chose là ? R. Nous fûmes faits prisonniers pa
Gabriel Dumont et par soixante à ent hommes.

. Avea-vous reconnu quelqu'un à part Gabriel Dumont ? R. Non, je n'ai pu
recònnaitre personne ?

D. Racontez nous la manière dont vous avez été fait prisonnier ? R. Tentendis
un bruit en arriî'e do moi. Mon cheval attira d'abord mon. attention en dressant
les oreilles et en faisant un arrêt; je me retournai et je vis déFh6uiimes en arrière
de moi, j'appelai M. Astley, j3 fis volter mon cheval et je me trouvai entouré de
.métis et de sauvages. Ils me dirent de descendre de cheval. -Gabriel, Dumünt
s'avança vera moi, me reconnut et me dit: "Comment se fait-il que vous soyiez un
éclaireur ?" Il me-répéta.l'ordre de deséendre de cheval, que j'étais son prisonnier.
Je refusai et -ilg me firent descendre de force.

D. Etaient-ils armés ? R; Oui, tous étaient -bien armés ; Gabriel Dumont palpa
alors mon revolver sous mon yètement et devint très excité, il allait justementle.
prendre quand je le tirai moi-même, et il le saisit (le témoin montrant comment il le
tenait, en mettant sa :main droite sur sa poitrine).; un sauvage à ma droite me
couchait en joue et il y en avait deux autres en arrière de moi. W

D. On vous couchait en joue ? . Oui, -mais M. Astley me cria de. ne point tirer,
qu'il valaitmieuxrendre le revolver.

D. Et l'àvez-vous rendu? R. Oui,
D. 'Et que fit-on de vous alors ? On nous dirigea sur le Lac-aux-anards et nous

fûmes enfermés dans le bireau du télégraphe.
D. Quelle était l'aspect' da Lao aux-Canards vers ce temps-là ? R. La localité

-était remplie de gens armés, il y avait des gardes tout autour du poste, partout o
aus étions, où aunt'de la maison où nous étions prisonniers.

D. Où vous enferma-t-on.? R., Dans le bureau du télégraphe.



D. Quelle espèce de construction est-ce ? Elle est très petite
D. Combien d'êtages ? R. Une très petite construction pas plus grande qu'un

vestibulo ordinaire.
on D. Combien d'étages ? R. Un rez-dehaussée seulement.

D. Y avait-il d'autres personnes là, à part vous et Astley ? Non.
mi . Je suppose qu'Astley fut enfermé avec vous ? R.- Oui, nous deux seulement.
P. Combien de temp-s y avez-vous été détenus ? R. Jusqu'à vers neuf 8us le

lerd oin matin, autant que je me rappelle.
et ~. :-e passa-t-il quelque chose le lendemain matin ? R. Non, rien do particulier.

'Combien de temps êteivous resté là senis ? R. Avee M. Astley ?
je J D. Oui. -. Nous y sommes restés'jusqu'à notre transfeî t à la maison de Mitebell,
ur à l'étage supérieur.

-D. Quand cela est il arrivé ? R. Le même matin vers neuf heures.
D. Cela se passiiit le 26 ? R. Oui, le 26. Nus sommes restés là jusqu'à l'arrivée

i du reste des prisonniers do Batoche.
D. A quelle heure sont-ils arrivés ? R.. Vers midi.
D. Vous étiez dans l'étage supérieur de la maison de Mitchell ? R. Oui, de la

maison de Mitchell.
D. Et on envoya les au-tres prisonniers là-haut aussi ? R. Oui, ils furent

enfernmés avec nous.
D. Avez-vous vu quelqu'un dans les environs ce matin-là ? R. En dehois ?
D.,Oui. R. La place a été remplie d'hommes arns tout le temps.
D. Quand les autres prisonniers ont été amenés, la foule était-elle plus consid-

blq que dans la matinée? R. Oui, un grand nombre arriva en mYne temtps que les
autres prisonniers.

D. Combien d'hommes armés avez-vous vu rassem blés là, en tout? R A peu
è4 300 ou 350, autant que je puis Cn jUger; je no les ai pas comptés.

D. A quelle nationalité' appartenaient-ils? e,. C'étaient des métis français et.
es sauvages.

Q. Quelle était la proportion- des sauvages R. A peu près 100, entre 75 à 100
D. Se passa-t-il quelque chose cette après-midi-là ? R. La bataille du Lac-aux-

nards eut lieu cette après-midi-là.
. omment le savez-vous ? R. Nous pouvions entendre les coups de feu,

D. Vers quelle heure ? 'R. Yers trois et demie on quatre heures de l'après-midi.
D. 4vez.vous v partir quelquee-uns des hommes armés ? Je les ai tous vu
ir, ils étaient à peu près 300.
D. Dans.la dirotion du champ de bataille ? R. Oui, la première nouvelle que

ous efirms que la bataille avait lieu, nous fut donnée par Albert Monkman, lui vint
ous trouver à l'étage supérieur .nous lui demandâmes ce qui se passait, il répondit

que c'était une escarmouche, et à ce moment ils s'y redaient tous.
D. La force armée que vous avez 'vue, se rendait précipitamment dans cette

direction*/ , R Ouie-dans cette direction.
D. Ave-vous entendtu des détonations et des coupsde feu avant de vous rendre'

Bhez Mitchell? R Non, mais a près cela, nous entendidies des coups de carabine.
D. Rien autre chose? 'R. Non, je n'ai pas entendu de coups de canon; ils en

avaient un à, mais je ne l'ai pas entendu.
' D. Que s'est-il paseé cet après-midi-là après avoir entendu les coups de feu ?
Après que nous eûmes entendt la fusillade, environ une demi-heure après, quel-

ues-uns des insurgés revinrent; quelques-uns vinrent en haut, entre autres un nommé
ddlr.
Ji. Avez-vous vu l'aceusé Riel cet ,après-midi-là ? R Oui, j'ai vu M. Riel cet

bême après-midi.
D. Où? R. Il est venu en haut.
D. Quand ? Après l'engagement ou avant ? R Il est venu en haut avant cela,

.il m'a parlé.
D. Qu'a-t-il, dit? R Il m'a appelé, par mon nom et m'a demandé comment

tais. Il 'm'a parl et il m'a dit que je n'avais pas besoin de m'effrayer, que je né-



souffrirais rien'de' sa part; ou quelque chose en ce sens-là. Je ne me rappelle pas
maiInnant ses paroles, mais il est revenu après le combat.

1). Et 'qu'a-t-il dit alors ? R. L3 première chose qu'il dit était au sujet de
Newett, un des soldats qui avait été amené comme prisonnier.

1). Qu'il <it à ce sujet ? R. Il a dit que ce dernier serait mieux avec nou
qu'avec qui que ce fût; nous Jtions ses amis et nous pourrions nous occuper de lui
mieux que n'importe qui. I%1e mit on haut, et ensuite M. Astley et lui s'entretinrent
do l'engagemont.

D Avez-vous entendu leur conversation ? R , J'ai entendu leur conversation,
D. Qu'ont-ils dit? R. M. Riel dit que les soldats avaient tiré les premiers, et

M. Astley insinua que le-coup était peut-êLro parti par aceiden.t; M. Riel ne fut pu
de cette opiniôn pendant quolque temps ; il dit ensuite : peut-être en est-l ainsi.

D. A t-il dit autre chose ? R. Il a ajouté : Quand j'ai entendu le coup, j'ai dità
mes hommes : Au nom de Dieu, tirez. Il paraissait ,très fier de la chose.

D. A-t-il dit qu'il était fier de cela ? R. Non, je l'ai seulement pensé, à 8a
maniòre d'agir.

D. Combien 'do 'temps ôtes-vous resté à l'étage supérieur du magasin de Mitchell ?
R. Jusqu'au '31. Nous avons été envoyés à Charlton le matin du :31.

D. Par qui ? R. 'Par M. Riel lui-même. Il est arrivé en traîneau et il dit qe
nous allions à Carlton.

D. De quelle ,manière vous êtes-vous rendus à Carlton ?. R. En traîneaux.
1). Etes-vous allé seul ? R. Non, nous étions sept ensemble.
D. Sept personnes ? R. Oui.
D. Y avait-il quelqu'un à part l'accusé ? R. Les gardes sauvage's et métis.
D. On vous a "menés à Carlton sous escorte ? R. Oui, sous escorte.
P. Combien de temps êtes-vo'us"rostés à Carlton ? -R Jusqu'au 3 avril.
D. Q'ài commandait à Carlton ? R. Albert Monkman.
D. Y avait il beaucoup d'hommes là ? R. De 150 à 200 hommes environ.
D. Armés'? R. Tous armés."
D. Jusqu'à quelle date avez vous dit que vous aviez été gardés là ? R. Jusqu'au

3 avril.,
ID. Qu'a. tou fait de vous alors:?. R. On nous fit alors partir de Carlton. On

ious appela vers deux heures du matin, et nous partîmnes pour Batoche ; quand nous
sommes partis, les bâtiments fuentincendiés

D. Alors le fort était désert, quand'vous êtes partis ? R. Oui, ils ont abandonné
le fort.

1. Et ils se sont dirigés sur Batoche ? , Oui.
I). Qu'a-t-on fait de vous, quand vous avez été, rendus à Batoche,? R. Nous

fûmes placés, ce jour-là, au rez-de-chaussée d'une maison appartenant à Baptiste c
oyer, puis ensuite en haut, au premier- étage.

'D. Et, combien de temps êtes-vous restés là,? R. Nous sommes rest4s là jusqu'à le
la fin de la campagne. C'était notre prison en temps de paix,-et quand il y avait et
quelque excitation, on nous enfermait dans la cave d'un btiment voisin. il

D. Combien de fois vous a-t-on enfermés dans la cave.? R. Trois ou quatre fois, p
D. Vous rappelez-vous combien de temps vous y êtes restés, la dernière fois £?

R. Environ dix jours.
D. Consécutifs ? E. Oui.
D. D:ans la cave ? R. Dansla cave.
D. Combien y avait-il de prisonnsièrs dans la cave ? R. Sept.
D. Qu'elies étaient, ses dimensions ? R. Environ seize pieds carrés, et neufs piegh fer

de hauteur.
U A-t-on pris d'autres précautions pour vous empêcher de vous esquiver que de je

vous inettre dans la cave ? R. Il y avait toujours an'e garde au-dessus, la trappe était
'très fortement assujétieý de sorte que nous n'avions aticune chance de nous échapper anU
en sodlovant la tiappe.

D. A-t-on pris autres précautions ? vous :a-t-on enchaînés? R. On nous atta.
'chait tous les 'soirs -les' mains derrière le dos.



D. Quand avdz-vous vu l'accusé pour la piemiôre fois, après avoir été conduit à
Batoche ? R. Je l'ai vi à plusieurs reprises, je l'ai vu presque chaque jour.

D. Que faisait-il ? R. Il était dehors et parlait aux hommes.
D. Pouvez-vous dire ce qu'il-leur disait ? R. Non. Il parlait en fran'ais, qu«

je ne comprends pas. Appêreniment il donnait des ordree.
D. Vous ne le savez pas ? R. Je no-pourrais l'afflrmer.
D. VouS a.11il visités pondant le temnp que vous étiez enfermés ? R. Il est venQ,

je pense, deux-ou trois fois, je né suis pas ctrtain4u.'nombre de foiq. Il est venu udo
fois entre autres où je lui demandai de me permettre un peu d'exercice. Il dit qu'il y
verrait. Il ne revint pas pendant quelques jours, deux jours, peut-être; je l'entendis
parler dehors, je sortis, et il dit que dans les circonstances il ne pouvait pas nous
permettre de sortir du tout, et quenous aurions à rester a l'intérieur.

D. Est-ce là toute la con'ersation que vous avez eue avec lui ? B. Oui, c'est à
peu près tout.

%. Quand l'avez-vous vu pour la 'dernière fois ? R. Je l'ai vu...
D. C'est-à-dire A Bátoche ? R. Vers Ônze heures, le 12, ou un peu plus de bcnue

heure. C'était au moment où Fon a appelé M. 'Astley, le 12 de mai, le jorur de
l'attaque.

D. Vous a-t-il dit quelque chose. ce jour-là ? 'R. Il est venu ouvrir la porte de la
cave et il a dentandé M.. Astley. Il a dit : M. Astley, montez et'empêchez les troqpes
-d'avancer, car si elles blessent quelqu'un des -nôtres, nous massacrerons tous les
prisonniers qui sont dans la cave.

D. C'es, ce qu'il a dit ? C'est ce qu'il a dit.'
1). Vous rappelez-vous avoir en quelque conversation avec l'aceusé après la

bataille de la Coulée-des-Tourond ? Après cette bataille, je me souviens qu'une fois,
-je- ne puis dire le jour ni la date,-j'ai entendu Riel dire qu'ils avaient, remporté
deux victoires et qu'ils voulaient en gagner une, troisiète, et qu'ensuite ila pourraient
obtenir de meilleures conditions du gouvernement.

P.' C'était après le premier combat de la Coulée-des-Tourond? 'R. Oui, apirès le,
24 'avril. êie.osrîfrs

D. Où étiez-vous·renfermés à cette date ? dans la cave ou dans la maison? R. On
nous fit sortir de la cave, et nous étions dans la maison.,

D. C'était pendarnt une des visites qu'il vous faisait ? R Oui, pendant une de ses
visites.

D. Est-ce que ce bâtinient où vous étiez rentermés fut attaqué; ou bien était-ce le
bâtiment au-dessusde la cave où vous étier renfermés. Est ce qu'ils l'attaquèrent à
aucune époque ? R. Non, pas du tout

D. Vous rappelez-vous de l'obus? R. Cela fut fait par les troupes. Je crois que,
c'était le Il mai; un obus traversa la maison.

ID. Avez-vous vu Riel peu de termps après ela ?' R. Je ne l'ai pas u'. Il vint à
"la cave-à la trappe-et me demanda si nous étions tous saufs. 'Je reconnus a voix,
et nous répondîmes que nous l'étions, et il dit: "Je suis content de l'apprendre," et
il sOrtit du bâtiment, mais y revint encore.. Nous, ,pouvions 'l'entendre marcher sur le
plancher et il dit: " J'avais oublié de vous dire qu il Valait mieux que vous impldriez
Dieu, car vous êtes entre ses -màins."

D). Eet-cetout ce qu'il dit? R. C'est fout.
Par M. Fitzpatrick;

D. , Riel n'était pas avec lá troupe qui vous arrêta, n'est-ce pas ? R. Non.
D. La première fois que vous avez vu M. Riel c'est après que vous avez éte ren--

fermés-dans la maison de Mitchell, n'est-ce pas? B. Je l'avais vu un an avant cela.
D. A l'époque dont il est question en ce moment ? R. Ce fut la preière foisque

le le vis.
D. Vous dites que vous avez va aussi les troupes partant pour le combat du Lao-

aux-Çanards? $. Les.troupes, oui, les rebelles.
D. Avez-vous vu Riel avec eux ? R. Non, pas en partant, je ne l'ai pa' vu.
D. S'il avait été lâ, vous l'antiez vu sans doute ? RJe l'ai vu dehors.



D Quand ils sont partis, avez-vous vu M. Riel avec eux, allant au Lio-aux.
Canard ? R. Non.

1. S'il avait été avec eux, vous f'auriez vu, n'est-eo pas ? R. J'aurais pu qe pas
le voir. Il y avait une grande foule au départ.

1 Il y cn avait trois cents qui partaient ? R. Oui.
D. -Et vous dites qu'ils furont absonts une demi-hion re, lu'uno deni-hiore s'ôcou la

depuis le nmomont de leur départ jusqu'à leur retour ? R A pou près une demi-heure,
je pense, peiut-être an peu plus.

D. QuallId M. iiqi vous vit-chez Mitchell, la première chose qu'il vous dit fut
qu'il était content de vous voir ? R. Non, iu no dit -pas qu'il était content de'me voir.
Il dit: <'>mment vous portez-vous, vous ne serez pas maltraité.'

D. Qui voulait vous faire descendre dans la cave quand on voua mit dans la cave
à Batoclie; qui vous mit là ? R Nous y fumes placés à différentes reprises, une- fois
ou deux ce fut Delorme, une autre fois ce fut un métis français, j'ai oublié son nom.

D. oiel ne s'est jamais trouvé lai quand on vous a enfermés dans la cave ? R. Non.
1). Quand vous avez demandé de sortir pour prendre de l'exercice, Riel vous a

dit qu'il valait mieux que vous ne sortiez pas, parce que les sauvages voulaient vous
tuer, n'est ce pa-s ? R. Il n'a pas dit cela.

D. Ne Vous a.t-il pas laissé entendre alors quoôc'était la raison? R Non.
D. Ne saviez-vous pas que c'était là la raison ? R. J'avais quelque idée qe ç'était

la raison, les Sioux étaient-as4ez dangereux alors. Cela ne me venait d'aucune infor-
mation de sa part.

D. Vous saviez très bien que la protection qui vous était donnée là, était par·les
métis contre les sauvages ? - R. Certainement. C'était des métis que nous attendions
protection.

Par M. Scott-
D. Vous dites, M. Ross, que Gabriel Dumont était le chef de la bande qui vous

it-prisonrier ? R. Oui.
D. L'avez-vous vu après? R. Oui.
D. Où ? R Je l'ai vu à Batoche, je l'ai vu au Lac-aux-Canards. Je ne me rap.

pelle pas si j3 l'ai vu à Carlton ou non.
D. -Avez-vous vu ensuite aucun des autres individus qui vous ont fait prisonnier,?

R. Un sauvage, c'est le seul dont je puisse me souvenir.
D. Alors Gabriel Dgmont faisait partlwela, même bande avec laquelle vous avez

~vu IRiel ensuite ? R. Certainement -eavclqlevosvz

PETER ToMpKINs est assermenté.

Interrogé par M. fasgrain î
D. Où demeuriez-vous au mois de mars dernier? R. Au Lac-aux-Canards
D. Vous rappelez-voiïs le 18 mars dernier ? R, Oui,

'D. Qu'arriva-t-il ce jourlà ? R. Rien de particulier n'arriva ce jour-là jusque
vers le soir.

D. Qu'est-ce qui arriva le soir ? R. Vers le soir j'étais au bureau de-poste à un
mille de distance et l'opérateur du télegraphe vint me chercher pour réparer la ligne;
le fil était à terre.

ID. Eh bien, qu'avez-vous fait ? R. Je lui dis Îue j'irais.
D. Y êtesivous allé? R. Oui.
D. Qu'est-ce qui arriva ? R. Je suis allé chercher un cheval et une voiturie et j'ai

essaye d'avoir un homme pour m'accompagner. J'ai ou beaucoup de diiculté à en
trouver un, et finalement j'amenai mon cheval au Lac.aux-Oanards au bureau de télé.

-graphe, et le meunier, M. McKean, m'offrit de venir avec moi, et l'opérateur reçut un
message disant que 'nous -devions partir pour le Laoaux-Canards à minuit, partir à
peu près à.minuit du Lac-aux-Canards pour réparer la ligne.

D). Vous avez réparé la ligne, n'est-ce pas? R. J'ai réparé la ligne à deux endroit
différents.

ID. Qu'arriva-fil après que vous eûtes réparé la ligne? R. Pendant que nou
étions à réparer la ligne, à peû près trente métis accoururent vers nous et nous firent

risonniers.



D.. En connaissiez-vous quelqu'un? R. Oui.
ID. Qui étaient-ils ? R. Je connaissais' celui qui cômmandait.
ID. Qui était-ce ? R. Joseph Delorme était un do ceux qui me firent prisonnier,

et Joseph Parenteau, on est un autre.
D. Que firent-ils dé 'vous ? R. Ils nous dirent on français de nous rendre, du

moins c'est ce que je compris, et-ils nous menèrent près du magasin de Walters et
Baker.

D. N'avez-vous vu rien 'd'étrango aux magasins de Walters et Baker? "R. Je les
vis allant par le magasin, pillant tout ce qu'ils y trouvaient.

ID. Qui pillait les magasins ? P. Les métis et les -sauvages. Il n'y avait pas
beaucoup de sauvages là.

D. Etaient-ils armés ? Rt. Oui, ils étaient tous armés.
D. Qui encore avez-vous vu là ? Avez-vous, vu quelqu'un en particulier que vous

ayez reconnu.? Ê J'en ai vu très peu que j'aie reconnus. J'ai vu Gabriel Dumont,
et quand on nous fit monter, j'ai vu M. LaSb, l'agent des, sauvages.

L). On vous conduisit à l'étage supérieur du magasin de Walters et ,aker? R.
Oui, on nous envoya en haut, et là, j'ai vu Lash, Marion, Joseph Gagnon, M Walte-s,
William Tompkins et plusieurs autres.

D. Que faisaient-ils là ? R. La plupart étaient prisonniers. George Ness était
l'un de ceux que j'ai vus.

D. Y avait il une garde? R. Oui.
D. Pouviez-vous sortir de la maison i auriez-vous pu srtir de la maison ? R.

Non, pas sans- être suivi d'un gardien. h

D. Il y avait une garde qui veillait sur vous tout le tompa ? R. Oui.
D. Combien de temps êtes-vous restés l ? Combien de temps avez-vous été

détenus ? R. Nous fûmes détenus jusqu'à peu près neuf beures le leIndemain matin.
D. Le lendemain était le dix-neuf ? È. Oui.
D.' Où fûtes-vous conduits ensuite ? B. Nous fûmes conduits à l'église, qui se

trouvait de l'autre côté du chemin.
ID. A quoi servait l'église quand on vous y donduisit ? R. On semblait s'en

servir comme de chambre du conseil, de caserne, de prison, de restaurant et pour bien
d'autres objets.

D. Qui avez-vous vu là ? R. Je vis l'église remplie de monde. J'en connaissais
-quelques-uns, et les autres, je né les connaissais pas.

D. Etaient-ils armés ? R. Oui,
D. Y avait-il des sauvages ? ' R. Oui.
D. Qu'est-il arrivé, quand vous fûtes conduits à l'église ? Est-c qu'il y a en quel;

que chose de fait par les rebelles? R. Oui, ils amenèrent quelques cherretiers et
l'acensé adressa la parole aux gens.

D. Qu'a-t-il dit ? R. Il parlait en français et je n'ai pas compris ce qu'il disait:
seulement vers la fin-la dernière chose qu'il a dite,-j'ai compris qu'il disait à ses
hommes : Qu'est-ce que Carlton, qu'est-ce que Prince-Albert ? Rien. Marchez mes
braves. J'ai compris qu'il disait cela,

D. Vous avez entendu'l'accusé dire cela? R. J'ai compris qu'il disait cela.
D. A une foule qui était rassemblée devant lui'? R. Oui.
D. Etait-ce dans l'église ou devant l'église ? R. Dans l'église; on leur parlant,

il se tenait en avant de. l'auteL.
D. Qui semblait être le chéf? R. L'accusé.,
D. Se passa-t-il autre chose dans l'église ce jour-làa? R. Oui. Nous prîmes notre

dîner dans l'église, et je compris que deux hommes avaient été jugés.
D. Qui étaient-ils ? - R. Ils furent jugés par l'aceusé.
D. Pourquoi ? R. Parce qu'ils n'étaient pua avec lui et son parti. C'étaient

Wnr. Boyer et.Charles Nolin.
I Furent-ils acqÎittes òu condamnés, qu'on a-t-on fait R Je ne sais pa ce

qui est advenu dé Nolin, Je n'ai pas assisté à son, procès, mais X. Riel, a eu une con-
versation avec Boyer, et quand il eut fini de parler, M. Boyer parla pour sa propre
défense et l'accusé dit que sa conduite, au lieu d'être un déshonneur pour lui, était urn
honneur. J'ai compris qu'il disait cela, 11 parlait en français.,
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1D. C'était un honneur pour lui ? R. Pour foyer.
D. Ce provas eut-il lieu devant Riel seulement, ou en présence de quelques autres

de ses suivants ? R. Riel était debout sur l'estrade, et Boyer alors se trouvait au
milieu du noIus, et c'est do là qu'il parlaitspour se défendre.

ID. A vez-voùs entendu dire ou vu quelque chose au sujet de ce conseil, pendant
que vous étioz dans cette église? R. Oui,jai compris qu'ils procédaient à l'élection
d'un conseil.

D. Avoz-vous vu élire le conseil ? R. Oui.
D. Quels étaient les conseillers ? R. Je peux en nommer, mais je ne puis les nom-

mer tous.
D. Nommez-en quelques-uns ? R. Gabriel Dumont faisait l'appel; il appela Bap.

tiste Boyer, Joseph Delorme, Moïse Ouellette, et plusieurs autres dont je ne Mo rap-
pelle pas les noms.

D. ^Bien, ôtait-ce avant ou après l'élection, que ce procès eut lieu ? R. Je pense
que c'était après l'élection.

D. De cette église où allâtes-vous ? Combien de temps y îûtes-vous gardés ? R.
Nous y fimes gardés jusque vers neuf heures du soir, suivant, puis on nous envoya
chez Garnot.

D. Chez Philippe Garnot ? R. Oui.
D. Quelle fonction exerçait-il, savez-vous? R. Il agissait comme secrétaire du

conseil.
D. Du conseil.de Riel ? R. Oui. On nous a dit que l'on nous y conduirait, et

que quelques hommes nous seraiont doniés comme escorte ; que nous aurions à donner
notre parole d'honneur de ne pas nous échapper. En conséquence, vers neuf heures,
ce soir-là,-on nous y conduisit, et environ quinze hommes vinrent constater si nous
étions fidèles à notre parole.

iD. Ceuikci étaientils armés ? R. Oui.
D. Combien de temps demeurâtes-vous chez Philippe Garnot ? R. Je ne me

rappelle pas combien de temps nous sommes iestés là. Nous y rest&mes quelque
temps.

D. De Ba toche où allâtes-vous ? R. Au Lac-aux-Canards.
D. Vous y êtes-wous rendus de votre plein gré ? R, Non.
D. Comment y fûtes-vous menés ? Nous y fûmes conduits comme des prison-

niers, et par unp forte escorte.
D. Par qui ? R. L'nn des gardes me dit que c'était par....
D. Dans tous les cas, vous fhtes conduits au Lac.aux-Canards sous une forte

escorte ? R. Oui.
ID. DLhommes armés? R. Oui.
D. Où vous plaça-4-on au Lac-aùx-Canards ? R. On nous fit monter au premier

étage de la résidence de Mitchell
ID. De la traison'de ililliard Mitchell? R. Oui.
D. Avez-vous trouvé quelqu'un là-baut? R. Oui.
ID. Qui ave.zrons troavé? Harold Ross et John Astley.
D. Le témoô. Ross qui vient d'être entendu? R. Oui. at
D. Et que vous fit-on là ? Ou qu'arriva-t-il pendant que vous y étiez ? R. Comme

nous arrivions au Laa-aux-Canards, Albert Monkman sortit au galop do lacour et s'a-
vança vers nous. Il commanda à ses hommes de se porter en avant, et dit que la police l
venait de Carlton, et au même moment, en langue crise, il nous appela.et demanda qui
de nous avait son fusil; et. alors l'homine qui conduisait la voiture dans laqùelle nous
étions venus, fouetta ses chevaux et entra dans la cour aussi vite qu'il put, et nous
fûmes alors conduits en haut dans la chambre.

D. Et.qu'est-ce qui arriva pendant que vous y étiez enfermés ? . Penadant qu
nous êtions l u ms quelques-uns dentre eux s'e aller das la direction qde
Carltn. qee

D. Quelques-un des mtis ? RýDes métis·et des sauvages.
SD. Et combien en tout s'éloignèrent? R. Un peu plis de quatre cents, je

ieuppose.
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U. Ceci se passait le 26 mars, n'est-cc pas ? R. Je ne puis ailemer le jour.
D. C'était duns le mois de mare? R. Oui.
D. Avez.vous entendu quelque chose pendant que vous étiez dans la chambre chez

Mitchell? I. Oui,
D. Qu'avez vous entendu ? R. J'entendis tirer du canon une couple de fois, et

quand les métis revinrent, Riel entra dans la cour à cheval.
D. L'accusé entra dans la cour à choval ? IL Oui, et il mena son cheval à l'ar-

rière de la maison ; et là, il agita'son chapeauon poussant des cris de joie devant ses
hoImes, qu'il remercia.

D. Apparemment; il erntra dans la cour avec eüx, n'est-.o pas ? R. Oui, il y
entra avec ses hommes, et ceux-oi arrivèront avec lui: quelquos.uns étaient en arrière
delui et d'autres en avant ;ý et il agita son chapeau et poussa dos'cris de joie et des
hourras, et il remercia la Ste. Vierge, St. Jean-Baptiste et St. Joseph pour.les victoires
qu'il avait remportées.

D. Est-ce que quelqu'ui monts dans la chambre chez Mitchell pendant que vous
y étiez, cette fois-là ? R. Après que la nuit fut venue ?

D. Oui. R. L'accusé monta à la chambre; mriais avant do venir nous trouver,
Charles Newett, qui avait été blessé'à la bataille du Laè.aux Canards, fut amené à la
porte de la maison, et npus lui aidames à montor.

D, Qui lui aida à monter ? R. Les prisonniers qui étaient-là.
D. is lui aidèrent à entrer dans la chambre ? R. Garnot lui aida à 'monter.
D. Garnot était là aussi? B; Oui.
D. Y avez-vous vu aussi Gabriel Dumont ? R. Oui, Gabriel Dumont entra dans

la cour à cheval, quelque temps après. Je pense que 'c'est apròs que l'accusé out
usé des cris de joie. Il entra dans la cour et dit dans la langue crise de faire sortir

ls prisonniers etde les tuer.
D. Vous dites que l'accusé entra chez Mitchell avec les 'métis quelque temps

après que le volontaire fut enfermé avec vous, n'est-ce pas ? R. 'Oui.
1D. A-t-il dit quelque chose pendant qu'il était là? R. Oui, mais je ne me rap-

pelle pas tout ce q u'il a dit. Je me rappelle qu'il a parlé au blessé.
D. Est-ce qu'il a parlé de là bataille qui venait d'avoir lieu'? R. Oui, et au sujet

de cette bataille, il mentionna le fait que les volontaires 'ou la police, avaient tiré, le
premier coup de fusil. • Ils tirèrent les'premiers, ce que voyant, me dit-il distirict-
ment, il ordonna à ses hommes -de tirer: ' Ar nom du Tout-Puissant qui nous a
eiee, feu 1 " Telles sont les paroles dont il 'estservi.

D. A-t-il dit autre chose cette fois là ? R. Rien dont Po me souvienne à présent.
D. Est-ce qu'il' est arrivé -quelque 'chose pendant ce temps; l'accusé est-il des.

cendu ou est-il revenu. sur ses pas ? R. Après cela, il descendit, et quelque temps
après, il vint nous trouver.

D. D'après ce que vous avez pu voir, que faisait-il là? R. J'ai pensé, dans le
temps, d'après ce que nous -avons pl voir, qu'il avait la direction du mouvement.

D. lorsque vous aviez quelque' chose à demander à quelgu'un, à qui vous
adressiez-vous ? R. Si nous avions besoin de quelque chose en particulier, nous noua
adressions généralement à M. Riel,

ID. L'accusé ? R' Oui.
D. A-t-il été envoyé quelque, message à quelqu'un à cette époque ? R. J'ai

moi-même écrit une lettre a ma famille.
D. A4-il aussi été envoyé quelque autre chose ? R. Un de nos hommes, détenu

prisonnier, lutenvoyé à Carlton avec un message.
D. Par qui? R. Par l'aoeus
D. Qui lut envoyé ? R. Thomas Sanderson.'
D. Pourquoi ? A. Il fut envoyé à' Carlton pour dire au major Crozier d'envoyer

quelques hommes enlever les morts du champ de bataille, pour leur dire qu'ils
pourraient enlever leurs morts sans être rholestés.

D. L'accnsé vous a-t-il dit autre chose 'en oette occasion ? B. Rien dont je me
ounvienne en ce moient.
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1D. Etes-vous restés -longtemaps au Lac-aux-Canards ?. R Nous restàmes au Lac
aux-Canards jusque. après le 'départ de la police de Carlton. Nous restamos au lac
aux-Car rds une journée ou à peu près, après le dé part de la police.

1). Où àteÀ-vous allés ensuite, à Carlton ? R. Nous fûmes conduits à Carlton,
D. Par qui, par les métis ? R. Par les métis.,
D. Ensuite où êtes:vous allés, où avez-vous été conduits ? R. En partant de

Carlfon, nous fûmes dirigés sur Batoche par le Lac-aux.Canards.
D. Bien, que s'est-il passé à Carlton ? Y est-il-urvenu quelque chose avamVt Votre

départ,? R. Oui, avant notre départ, on avait mis le feu aux écurfes,de la police.
D. Qui ? R. Les métis, et toute la place ¢tait on feu, car, arrivés au sommet de

la colline, nous pûmes constater que pluvdidn bâtiment étAit la proie des flamÈÉbs.
D. Vous dites que vous avez été Zinduits à Batoche, chez. qui ? R. Au 'magasiAn

de Baptiste Boyer. 4
). Combien de temps avez-vous été retenus là ? R Jusqu'au jour de la bataille

de la Coulée-des-'ourond, alors que nous fûmes enfermés dans Ja cave.
1). Qui était avec vous ? R. Six personnes: MM. Lash, Astley, Ross, William

Tompkins,,McKean et Woodcock.
D. Etiez-vous surveillés? R. Oui, une garde veillait constamment sur nous.
D. Avez-vous eu oécasion de voir l'accusé pendant que vous étiez li? R. L'ac.

cusé avait l'habitude de venir nous voir quelquefois.
D; Vous a-t-il dit 4uelque chose? e. Oui, il nous parlait chaque fois qu'il nous

voyait.
D. Que faisait-il; d'après ce que vous avez pu voir ? R. D'après ce que j'ai pu

voir, j'ai pensé qu'il était le chef.
D. Avez-vous vu quelqu'un donner des ordres ? R. Oui, j'ai entendu laccusé

ordonner à ses hommes de monter la garde une nuit.
D. Si des ordres ont été donnés, qui les a donnés ? R. Les ordres. que j'ai enten.

dus ont été donnés par l'accusé.
D. Etes-vous restés tout le temps chez eBaptiste Boyet ?, R. Nous y restame

jusqu'à ce que nous fûmes transférés dans la cave.
D. Pendant combien de temps avez-vous été retenus dans la cave? R Je ne me

rappelle pas combien de temps nous sommes restés dans la cave la première fois
.endant plusieurs heures.

D. Etiez-vous libres de vos mouvements dans la cavé ou étiez-vous attachés, et
comment? R. Nous n'avons pas été liés jusqu'à la veille de la bataille de la Coulée.
des-Tourond. Delorme est descendu dans la cave, suivi par trois gardes, auxquels il
ordonna d'appreter leurs fusils, qui étaient des fusils à deux coups; ils protégeaient

sceux qui nous liaient les mains et les pieds'; nous sommes restés dans cette position
jusque vers onze heures le lendemain.

D. Après cela, est-il survenu quelque cb ose jusqu'à votre mise en liberté? R.
Presque toutes les. nuits que nous avons pabsées dans la cave, nous étions attachés,

D. Comment avez-vous été remis én libetté ? R, Par les soldats du général Mia.
dleton.

D. Avant votre délivrance, avez-vous vu l'accusé. converser avec quelqu'un? R.
C'est le jour de la prise de IBatoche qu'il est descendu à la cave demander M. Astley.

D. Le jòur de la prise de Batoche, vous l'avez vu descendre à la cave deznander
M. Astley? R. Oui, il était très excité, ainsi que les hommes qui l'accompagnaient
Nous avons pu juger de leur excitation par la manière dont ils faisaient rouler.les
pierres entassées sur la porte de la cave; les premiers mots que je l'entendis pronon-
cer furentý ceux-ci: ' Astley, AFtley, venez ici, et allez dire à Middleton que s'il
massacre- massacre est, je crois, le mot qu'il a employ&-nos femmes et nos enfants,
nous allons vous massacrer, vous, prisonniersa"

D. Depuis ce moment, jusqu'à votre délivrance, s'est-il passé quelque choms
entre vous et l'accusé ? R. Je- n'ai plus revu l'accusé.

1nterrogé par M. Fitzpatrick:
D. Vous parlez le cris parfaitement, n'est-ce pas? R. Pas parfaitement, mais

assez bien.



D. Quel jour avez-vous été arrêé lé? R. Vers quatre heures, le 19 mars.
D. Quand avez-vous vu M. Riel pour la première fois? R. le ne saurais dire si

c'est au magasin de Walters ou à l'église que je l'ai vu pour la première fois. Je suis
-certain de avoir vu à l'église, mais je ne me souviens pas si je l'ai vu chez Walters.

D. Vous l'avez vu à, l'église? R. Je l'ai vu à ['églse, mais je ne suis pas certain
si je l'ai vu au magasin.

- D:~Avez-vou couversé avec lui ? R. Oui.
D. A l'église ? R. Gui.- - -
D. Que vous a-t-il dit, et que lui avez-vous répondu ? R. Je lui demandai s'il

repecterait ma propriété; il dit que ma propriété serait respectée, et me donna la
permission d'enlever mon cheval du cutter auquel un métis avait en l'obligeance de
l'atteler. . .

D. Un métis avait pris votre cheval; et il a ordonné *à ce métis de vous rendre
votre cheval, et vous l'avez en ? R. Non, un métis l'avait atte!é à une voiture et
l'avait attaché à un poteau, et j'ai demandé- la permission de le détacher et de lui
donner du foin, et il m'a accordé cette permission.

D. Et il vous a dit que votre propriété serait respectée ? R. Oui.
D. Vous avez entendu Riel faire un discours à ses hommes, n'est-ce pas? R. Oui.
D. Vous l'avez entendu dire,queCarlton et Prince-Al bert n'étaient rien? R. Oui.
D. Et ne comptaient pour rien ? R. Oui.
D. Etait-il éloigné de vous lorsqu'il faisait ce petit discours. R. Non, à peu prés

la distance qu'il y a entre vous et moi.
D, Ce petit discours était prononcé en français par lui à ses hommes, n'est-ce

pas? R. Oui.
D. Vous n'avez pas d'objection à répéter maintenant cette allocution, les mots

essentiels dont il s'est servi ? R. Autant que je puis répéter les mots dont il s'est
servi. Je ne sais pas si je peux les répéter ou non. Il a dit: " Qu'est-ce que c'est
que Carlton ? Qu'est-ce que c'est que Prinee-Albert ? Rien. Marchons mes braves,"
enuquelque chose comme cela.

D. Vous l'avez ensuite entendu faire un -discours à ses hommes, après que les
métis fussent revenus du Lac-aux-Canards, n'est-ce pas ? R. Ou .

D. Ou était-il dans le temps ? R. Il était.à cheval, dehors"ns la cour.
D. Et vous, où étiez-vous? R. En haut dans la maison dieMitchell, regardant

par la croisée.
D. Vous étiez au premier. étag de la maison de. Mitchell, n'est-ce pas ? R.

J'étais'dans le haut de la maison.
D. Et il était dans la cour ? R. Oui.
D. Et vous avez sans doute compris tout ce qu'il -disait? R. J'ai entendu la

plus grande pariie de ce qu'il disait, mais je ne le comprenais pas.-lu moins je n'ai
pas compris tout ce qu'il disait.

D. Bien entendu les fenêtres étaient fermées et il était er-bas ? R. Non, les
fenêtres n'étaient pas fermées; du moins il y avait une vitre en paritie cassée et c'est
à travers cette vitre-là que je-régardais.

D. Vous le regardiez à travers la vitre cassée ? R. Oui,' à travers la vitre cassée.
D. Et vcus avez entende ce qu'il disait dans la. cour? R. Oui, j'ai entendu ce

qu'il disait.
D. Vous l'avez entendu faire dans la cour son discours, dans lequel il disait qu'ilx

remerciait le Seigneur et la vierge Marie pour ses succés ? R. Je-ne me rappelle pas
lu'il ait remercié le Seigneur; je me rappelle qu'il a rem'ercié la vierge Marie.

D. .Quel autre a-t-il remercié? R. Saint Jean-Baptisté, saint Joseph et plusieurs
-autres saints.

D. Il nomma toute la liste,, n'est-ce pas? R. Que voulez-vous dire par la liste?
D. Combien d'autres nomma-t-il ? R. Je ne me rappelle pas combien d'autres'

il nomma, mais il en nomma d'autres.
D. Ensuite, vous avec assisté à l'élection du conseil dans l'église, n'est-ce pas ?-.

I. J'étais présent au conseil avant. d'aller au Lac-aux-Canards.



'D. C'était dans l'église du Lac-aux-Canards n'est-ce pas'?-R- Non, c'était dai
l'église de Batoche.

D. Y avait-il beaucoup de monde là ?-R. Oui; l'église était remplie.
D. Riel a-t-il pris part à l'élection ?-JR A l'élection du conseil ?
D. Oui ?-B. Je ne' crois pas qu'il'y ait pris part, si cen'est pour parler e

faveur de quelqu'un à l'élection duquel on s'opposait.
D. Autant que vous pouvez vous rappeler, c'est toute la part qu'il a prise

l'élection ?-R. C'est tout.
D. Ce qu'il a dit, bien entendu, était en français, et vous avez compris ce qu 'il

dit ?-R. Non ; je ne comprends pas le français.
1). Vous comprenez suffisamment pour savoir ce que Riel a dit cette fâis»1ii

n'est-ce pas ?-B. J'en ai compris une partie, je [n'ai pas tout compris.
D. Est-cocque Riel, en aucun temps; a empêché Gabriél 'Dumont ou d'autres

personnes de tuer les prisonniers ?-R. Je ne sais pas qui a empêché Gabriel Dumont
au Lac-aux Canards. Il no semblait pas agir comme un homme qui avait bien envie
de tuer les prisonniers. Il a simplement donné ordre de les faire sortir,.et il s'en est
tenu à cela.

D. C'était Dumont ?-R. Oui,-il no semblait pas vouloir insister beaucoup pour
les faire sortir.

tD. Riel n'a pris a»cune, part à votre arrestation, n'est-ce pas ? Etait-il présent
quand vous fûtes arrêté ?-R. Non,, il n'était pas préè-ent quand on m'ar ôta.

D. Etait-il présent quand on -vous mit avec les autres prisonniers dans la cave,
à Batoche, car-vous avez dû être mis avec les -autres prisonniers ?-R. Oui. Non, il
M'était pas présent.

D. Il n'était pas dans la cave non plus quand vous fûtes garroté et lié ?-R. Non,
inis j'avais envoyé des gens lui dire que nous étions attachés. Je demandai aux
gardes,,de lui dire que nous étions attachés.

ID. Mais il n'était pas présent alors ?-R.. None
D. Quand la bombe lancée -par les troupes frappa là maison où vous étiez, il s'y

rendit, et s'informa si vous éticz sains et saufs, n'est-ce pas ? Vous étiez là saris doute
avec les autres prisonniers ?-R. Oui, j'étais dans la cave avec les autres prisonnier,

D. Vous savez que la maison fut frappée par une bombe, n'est-ce pas ?-R. Ofi,
je le sais.et je devrais le savoir.

D. Savez-vous si Riel est venu après que la maison fut frappée ?-R. Je ne me
souviens pas s'il est venu avant ou après que la maison fut frappée, mais je suis porté,
à croire que c'est ayant4, et.après cefa il nous a demandé si nous étions sains et saufs
et il sortit de la maison ; plus tard, il revint et nous parla à travers le plancher, il
nous dit: " J'ai oublié,de vous dire une bonne parole. Souvenez-vous du Tout-
Puissant, nous sommes tôus des chrétiens." Ensuite il est parti.

D. C'était un trés nbQ avis:?-R. Oui, c'était là 'un avis un peu froid qui nous
arrivait à travers le pluncher dans lune situation pareille. -

D. if aurait été plus froid s'il eut passé à travers une glacière ?-R, Probable-
ment.

D. Vous savez qu'il a mis sous les soins des prisonniers qmiétaient'dans la maison
de Mitchell, un prisonnier qui avait été blessé au Lac-aux-Canards, riest-ce pas? On
pensez-vous vous souvenir de cela ?-R. Le nommé Newett nous fut amené, je ne
crois pas que ce soit Riel qui. l'ait amené là ; je ne me rappelle pas que Riel l'ait
amené là.

D. Vous êtes très certain aussi que Riel n'a rien dit à propos de lui quand il fut
amené là ? Vous êtes bien certain, sur votre serment, que M. Riel n'a pas dit à mon-
sieur Astley, en votre présence, de prendre bien soin de cet homme là ?-R. Je na
peux pas jurer qu'il ne l'a pas dit.

D. Vous ne pensez pas qu'il l'ait dit, n'est-ce pas ?-R. Je ne peux pasjurer qu'il
J'a dit et en -même temps je ne peux pas jurer qu'il ne l'a pas dit.

D. Votre impression est qu'il ne l'a pas dit ?-R. Je n'ai aucune impression
relavement à cela.



P. Ce fait n'est pas resté gravé suffisamment dans votre mémoire pour pouvoir
vous le rappeler avec certitude ?-R. Non, je ne fle rappelle pas qu'il me l'ait dit.

D. Vous ne vous rappelez absolument rien relativement à cola, mais vous vous
rappelez bien des anges qu'il glorifia après la victoire du Lac-aux-Canhrds ?-R. Oui.

WILLIAM TompKINs est assormenté:

Interrogd par M. Robinson:
D. Vous êtes le frère du deinier témoin je crois ?-,R. J suis son cousin.
D. N'avez vous pas été à l'emploi du département des sauvages dans ces Terri.

toires ?-R. Oui.
D. Pendant combien de temps ?-R. Pendant ces cinq dernières années.
D. En quelle capacité ?-P. Comme aide-for mier et aussi comme interprète.
ID. Vous étiez au fort Carlton au mois de mars dernier, je crois ?-R. Oui.
D. Pendant combien de temps y êtes-vous resté ?-R. Depuis le 15 août, jusqu'à

cette époque.
D. Vous ra ez-vous le 18 mars dernier ?-B. Oui.
D. Vousra e z-vous avoir quitté le fort ce jour-là ?-R. Oui.
ID. Avec qui êtes-vous sorti ?-R. Avec M. Lash, l'agent des sauvages.
D. Dans quel but ?-R. Je l'ignorais.
D. Vous aLt-il demandé d'aller avec lui ?-R. Oui, il me dit que je devais y aller,
D. Alors, il vous ordonna de l'accompagner ?-R. Oui.
D. Vous étiez sous ses ordres, n'est-ce pas ?-R. Oui.
'ID. Il était l'agent des sauvages ?-R. Oui.
D. Dites-nous ce qu'il arriva ; vous êtes sorti avec lui, je suppose ?-R. J'ai été

avec lui.
D. A quel, endroit ?-R. A la réserve d'Une-Fièche.
D. A quelle distance à peu près de Carlton ?-R. 20 milles.
D. A cheval ou en voiture ?-14. En voiture.
B. Tous deux dans le traîneau ?-R. Non j'étais seul.
D. Vous aviez chacun votre propre traîneau ?-R. Oui.
»«. Qb'est.ce qui arriva alors ?-R. Quand il arriva au Lac-aux-Canards, M. Lash

s'y arrêta quelques inètants, se rendit ensuite à la rivière, et s'arrêta chez Walters et
Baker ; finalement, nous arriv4mes à la réserve. Le fermier instructeur était,
absent de chez lui, nous donnâmes à manger aux chevaux ; le fermier instructeur
arriva peu après et M. Lash resta quelque temps; et ensuite nous repartîmes. Il
voulait acheter des pommes de terre, ou quelque chose pour les sauvages, à ce que je
pus comprendre, et nous arrivâmes à cet endroit, où je fus fait prisonnier, au magasm
de K Kerr,

D. Par qui fûtes-vous fait prisonnier ? R Par M. Riel.
D. Y en Avait-il d'autres avec lui ? R. Oui, il y avait Gabriel Dumont, et une

quantifé d'autres.
D. À peu près combien d'autres ? R. Je pourrais dire de 60 à 100.
D. Etaient-ce des métis ? R. Oui, pour la plupart.
D. Etaient-ils armés ? R. Oui; pas tous ; ils n'étaient pas tous armés alors.
'D.. Le plus grand nombre étaient-ils armés, pensez vous ? B. Non, je no crois

pas qu'ils l'étaient.
D. Quelles armes avaient ceux qui étaient armés, autant que vous avez pu en

juger? R. Des fusils.
D. Qui vous arréta le remier?. . Gabriel.
D. Que vous dit-il ? , Il nous dit de rester là quelque temps
D. Qu'arriva-t-il alors? R. M. Riel arriva et nous' dit qu'il nous détiendrait

quelques heures,
D. Et puis, lu'arriva-t-il ? R Nous nous arrêètmes là, y restâmes à peu près

dix minutes je crois, et finalement l'on nous fit entrer dans l'église.
D. Sous escorte .e Oui.
D. Tous ces hommes entrèrent-ils alors avec vous" dans l'église ou seulement une

petite escorte? R. Ils entrèrent tous avec nous, à ce que je pus voir.



D. Qu'est-ce qui fut fait alors? R Nous entramos dans l'église; bien entendu,
je ne comprends pas le français, mais je comprends le cris, et autant que je pus le
sFavoir dos sauvages, ils essayaient d'élire un conseil, et nous y demoeurnotes toute la
nuit,

D. Quels étaient ceux qui étaient occupés à élire un conseil; Damont était-il là?
R. Gabriel fut désigné pour-los choisir, à ce que je pas coriprendre.

D. M. Riel était-il là? R. Oui.
D. Quoi rôle paraissait-il jouer? R. Je ne saurais le dire, car il ne prenait au-

oune part à la chose.
D. 4lors on vous mit dans l'église ? R. Oui.
D. Est-ce que l'on vous garda dans' l'église cette nuit-là? R. Non, on snous

conduisit de l'autre côté du chemin, au macgasin de Walter, où l'on nous enferma à
Vétago supérieur jusqu'au matin; on nous lit revenir alors à l'église, où nous restâMes
cette nuit-là,-pas cette nuit.là,-lâ ous restâmes là cette nuit, et l'on nous conduisit
au restaurant de Philippe Garnot, à Batoche; la cuisine se faisait là.

D. Oui, et qu'est-ce qui arriva alors? R. D'abord, un des conseillers prit notre
nom comme une parole d'honneur d'aller là Pt do nepas essayer de nous échapper, et
nous écrivîmes nos noms sur la. parole d'honneur, et alora ils envoyèrent quelques
gardO, afin d'être plus certains.

1). Combien de gardes' envoyèrentils, outre la parole d'honneur ? R. Il y en
avait deux avec moi, et j'ignore combien il y en avait avec les autres.

D. Combien d'entre vous y furent envoyés ? R. Il y. avait M. Lash et moi,
George Ness et McKean, et M. Tompkins, mon cousin.

D. Les gardes étaient-ils armés ? - R. Oui, ceux qui étaient avec moi..
D. Qu'est-ce qui arriva alors? R. -ons restâmes là jusqu'à notre départ, pour

le. Lac-ux~ Canards.
D. Quel jrur: êtes-vous allé au Lac-aux-Canards ? R. C'était.le 26.
D. Qui vous conduisit là? R. Les métis.
D. Etes-vous allé avec les autres prisonniers? R. Oui, tous dans le même

traîneau,
' Et combien de mùétis étaient avec -vous?, R. Je présume qu'il y en avait-i

peu près soixante,
D. Y'avait-il-des sauvages, croyez-vous ? R. Je crois qu'il y en avait de dix à

vingt.
D, Les sauvages étaient-ils armés aussi? R. Oui.
D. 'Qu'ont-ils fait de vous au Lac-aux-Canards, quand vous avez été rendus?

R. Ils nous enfermèrent au premier dans la maison de Mitchell.
Di. Dies-nous ce qui arriva ensuite ? R. La première chose que j'entendis, 'fut

qu'on avait donné l'ordre de nous faire descendre pour être fusillés dans l'après-midi.
Je rencontrai là M. Astley et M. Rosa. n

D. La première chose que vous entendites ensuite fut que vous aviez reçu ordre
de "dscendre pour être .... quoi? R. Pour être fusillés.

D. Dans' l'après-midi; qui donna cet ordre? R Je pense que c'est Gabriel qui q
donna cet .ordre.

ID. Etait-ce avant ou après l'engagemen t du Lac-aux-danards? R. Après.
D. Eh I bien, dites-nous tout ce qui a eu lieu, à votre connaissance, avant cet

engagement ? Les avez-vous vus partir pour le Lac-aux-Canards ?- R. Oui, je les ai g1
vus partir.

D. D'où venaient-ils ? R. La plupart d'entre eux s'étaient, portés en avant lors.-
que nous arrivâmes.

D, Combien pensez-vous qu'il y en avait en avant de vous? B. J'estime qu'ils
étaient environ 300.

Di Et combien y en avait-il avec vous ? R. A peu prs soixante à soiantd
en tout, y compris les sauvages.

D. Et sur les 300, combien pensez-vous qu'il y avait de sauvages? B. A
près 150.



D. Ils étaient en avant de vous; avez-vous atteint le lac-aux-Canards avant
qu'ils en fussent pa.rtie pour l'endroit où l'engagement out lieu, avant qu'ils partissent
pour le lieu où la bataille s'est engagée? R. Not, ils partaient alors.' Co qui me fit
croire qu'ils allaient se battre, c'est que Monkman vint en courant, et en langue crise
demanda à un des sauvages où était son fusil, ou s'il avait apporté son fusil avec lui, et
il leur commanda d'aller en avant; cela nie porta à penser qu'une bataille allait avoir
lieu.

D. Avez-vous vu Riel à ce moment-làR? R. Non.
D., Avez-vous entendu les coups de fusil ? R. Oui.
D. Combien s'était-il écoulé de. temps, après leur départ, lorsue voas avez

entendu ces coups de fusil? R D'autant que je sache, je crois qu'il s'est écoulé une
heure ou une heure et demie.

D. Avez-vous entendu plusieurs coups le fusil ? R. Oui, j'en ai entendu un bon
nombre.

D. Vous les entendiez distinctement, je suppose ? R. Oui.
'D. Qu'advint-il ensuite ? R. Ils revinrent tous alore, et ensuite on nous ordonna

de sortir pour être,, fusillés. Gabriel avait été blessé. C'est ce que 'je leur entendis
dire en bas.

D. Qui intervint pour arrêter cet ordre ? Est-ce quelqu'un que vous connaissez?
R. Un métis, da nom de Magnus Burstein, me dit s'être interposé.

ID. Alors vous n'êtes paé sorti; qu'est-il arrivé ensuite ? R. Nous:fûmes ensuite
dirigés sur Car-lton.

D. Avez-vous vu Riel auparavant ? L'avez-vous vu au Lac-aux-Canards ? J. Oui,'
il vint avec les prisonniers.

D. Et que vous dit il'? R. Il ne me parla pas-du tout.
D. L'avez-vous entendu faire quelque remarque à d'autres ? R. Il fit une remar-

que à Astley, ou Astley lui en fit une. ils parlaient de la bataille il dit que la police
avait tiré la'première, et M. Astley dit, que probablement le coup était pai-ti par
accident, -et il-dit :"Peut-être."

D. Vous atil dit quelque autre chose concernant la bataille ? R. Le jour suivant,
il me permit ainsi qu'à Ross de sortir pâur enlever les morts du champ de bataille.

D. Avant cela, il dit à M. Astley que la police avait fait feu la première. M.
Astley répliqua que peut-être le coup, était parti accidentellement, et il dit : "Peut-
être en effet." Y eût-il autre chose de dit à ce sujet ? R.'Il dit qu'il comma'nda de
tirer, au nom de Dieu.

D. Dit-il quelque chose de plus à propos de ses hommes, ou de ce que quélqu'un
d'eux avait fait pendant l'engagement ?- R. Non, rien que j'aie entendu.

D. Rien dont vous vous souveniez? R. Èien.
D. A-t-il dit quelque chose à votre sujet ? .R. Il a dit qu'on nous avait probable.

ment amenés là pour nous sauver la vie;- en sorte, je suppose, que si nous avions étâ
en dehors, on nous aurait tués ; c'est ainsi que je l'ai compris.

D. Il dit que probablement vous.aviez été amenés là pour épargner votre vie, et
que si vous aviez été en dehors vous auriez pa être tués ? Qui.

D. Combien de temps êtes-vQus testés chez ililliard Mitchell ? R. Jusquau3L
D. Rt où fûtes-vous conduits alors ? R. A. Carlton. .R"a3
D. Par qui ? R. Par Baptiste Laplante, qui conduisait l'attelage. Il y avait trois

gardes dans le traîneau, autant que je puis m'en souvenir.
D. Combien d'autres métis y avait-il là, avee vous ? R. Quinze en tout, je suppose.

De doume à quinze.
D. Y,-avait-il quelques sauvages ? R. Deux.
D Environ quinze métis et deux sauvages ? R. Oui.
D. Que fit-on de vous, à Carlton ? R. Nous fûmes enfermés dans le haut d'une

maison.
D. -Quand vous êtes arrivés, qui avez-vone trouvé on possession de Carlton ? R

-Monkman.

D. Avec combien d'hommes ? R, Environ soixante, je crois.
D. Etaient-ils armés ? R. Oui.



D. Com>ibien de tenips êtes-vous restées là ? R Jusqu'au 3 avril.
D. Que fiton de vous alorf? R. Nous eûmes à retourner à Batocol
D. (Qelle distance y avait-il? R. Vingtmilie.
D. Sous escorte ?R Oui.
D. Combien d'hommes fkrmaient l'esco-te? R. Nous allames avée toute la foule.
D. Tous eeuxqui étâient à Carltou ? R. Oui.
D. Ont-ils brûlé la place avant de partir 1 R La place était on feu avant mon

départ, et je pouvais voir les fiammes après,
, lors tout le ionde se rendit avec vous À Batoche, environ eënt personnes ?

D. Ils étaient armés, si je comprends bien ? R. Oui.
D. Alors quand vous fûtes arrivés à Batoche, que fit-bn de vous ? R. Nous fûmes

loge dans la maison-de Baptiste Boyer.
D. Combien de 'temps y fûtes-vous gardé? R Jusqu'à la bataille de la Coule

des-Tourond.
. . Cetite bataille a eu lieu le 24 avri ? R Le Z4 avril.
1). jçtiez.vous gardés ? R1. Oui.
D. Et qu'arriva-t-il le 24 avril ? R. 4vant d'être; enfermés, dans la cave; je vis

un homme se lever et faire signe à d'autres qui étaient de l'autre. citéde la rivière,
de traverser, et ils vinrent. Nous fûmes conduits A la cave, et'nona n'entendmes
plus rien.

D. Qui vous a conduits à la cave,.et qui conimandaitla garde, s1l y en avait une ?
R Je ne pourrais dire qui était le commandant.

D. Combien de temps vous a-t-on tenus enferms ? e. On' nous a tenue enfermés
jcsqu'après Id bataille de la Coée-des-Tourond, et alors; on nous fit sortir.

D. Ce qui représenterait une journée ou -deux, je suppose ? R Oui.
D. Etecombien de temps vous o-t-on laiseés en dehors 'de la cave après cela ? 'R.

lYautant que je me rappelle, je pense que nous y fMmes, enfermés ce jour-là et le jour
.saivag~t. Je ne 'suis þae' certain,,

D. Pendant que vous 4tie dans la maison dO Baptiste Boyer, avea-vous vu Eiel?
R. Oui, je l'ai vu dans les environs.

D. No vous 'a-t-il jamais parlé ? l.. -Non, il n'a jamais tènu deconveisation avec
maoi, que je me rappelle.

D. N'a-t:il jamais' tenu. de conversation,avod'autres personnes en votre présencei
IL Oui.

D. Avec qui ? R. Il avait l'habitude de converser avec M. .Astfey.
D. Qu'a-til dit à MI. 'Astley, en votre présénce ?. R. M. .Aetley m'a 4it.
,DJ Peu importe ce q-ue M. Aitley a pu voua dire; qu'est.ce que Riel adit à M

Astley? t. Je> lui ai entendu dire qu'il nous écebaligerait pour l'honorable La'wrence
Ctark et M4 Thomns McKay,:ou pour l colonel Sprbat.

P. Et qu'est-ce que M. A.elay répondit'à cela? R, 1e ne sais pas exactement i»
¶u'il dit.

D. Vous ne vous raþpelez pas sa rponse? . "Non.
D. Alorp, duranttout ce temps, avez'vou 16 sous la surveillance d'une grde

amée ? R. Oui.
O. Qui paráissait commander ouï gens armée ? R. Rielantant qùeje pus en juger.
P. L'avesz-.vous jarnais vu armé ? R Oùi.
D. Comment était-il armé ? B. Avec une carabine Winchester.

D. On vous fl sortir de la cave', pendant quelque. temps, 'et quand y fûtes-vous
enferwés de nouveau?' R. Je pense que.nous fûmes enfrmées de nouveau, mais -nous
an soities ; je pense que nous fûmesremis dans la cave ce jourdlà ou: le jour suivant.

D. Vous êtes sortis vers le jour:de la bataille de la CouldéedesoTourond, le '24-'
I. Qui.

O. Vous vônlez direqe vous avz 41à retnis à la avge, le 25 et le 261. R Oui.
Ccmbien de. temps y êtes-vous restés? e :U bataille de la Coulée-des-To-

rond It lieu le 24, et on nous fit sortir le 25, je pense, et nous y fûmes remis 1
leddemain.



D. Alors, ôu voue remit à la car, le 28, et combien de temps y 6teé.vo0s restés?
ysie retê jusqu'à ce que lon me mit où libeité
, qui dut 4lors le 12<d9 mai ? R Oui.

D. Qui était 14 avec vous? R. Dans la cave ?
D; Oui ? Il y avait M. Astley, M. Rosa, M. sh, M. McKean, M. Woodcock

et moi-meême.
D. Y avisit-l puelque lutnière dans cette çavei ou quelleespèce dendroit était-ce

B. Non, il n'y avait paude itèe.
D. -Aucune' lumière,?! R Non.
D. Comiment y êteàvous entrés? R Par une trappo.
D. RUe fut ensuite fermée, je suppose? R. Oui1
D. Etiezvou ien liberté, retenus ou attachbé de quelque manière'? R. Sous

avons ét4 attahé >pendant 1e trois dernières nuits.
D. Par les mauis.ou par' les'mains et les pieds,,o ou -omment ? R. J'av4ia les

mains et les pieds attachée les autres n'avaieont que les mains,
». Qui ordonna de vous attacher? R. Delorme est celui qui m'attacha.
D. comment cela futil fait, étai't-ilarm ? R. Oui, il était armé.
». A-t-il dit quelque choie en vous attachant ? I. UI dit que s'il nous trouvait

détachés, il nous brûlerait la cervelle.
. Yous rappelez-vous avoir vu Riel, le 12,1e jour que vous fbtes mis en liberté'?

IL Oui.
D.' Où. 'avez-vous vu? R. » vint A la trappe et il fit sortir M. Astley.
1. Que- lui ditil ? S. Il lui dit d'aller dire au général Middleton, tiutant que je

ps le comprendre, queî'il'ne cesait pas de mitirailler les maisons, il. massacrerait

D). Astley est-il aillé ?-R Oui.
D, Etiet-vous.là quand Astley revint, ou l'avez-vous vu-? R. Non.
D. M'avez-vous dit tout ce que vous connaissiez de cette affaire? R. Oui.
D. Connaiasiezva Riel avant cela ?- R., Je le connaissais de vue seulement

Ooambien de fois l'aviez-vous vu? X. Je ne l'avais vu qû'une 'fois autant que
j' me6. pelle.,.

D J). quelle circonstance ? IL Il tenait une assiblée dans un établissement
D. Quand ? R -Je ne me rappelle jas la date.

. Conbieny a-tVil de.temps? R. A peu près six mois, d'autant queje sache.
Par A. reashiulds:

.Etiez-vous présent àl'assemblée? A. Oui.
). Avez-vous entendtf quelques-uns des discours prononcés à l'ssemblée ? R.

"Oui
. Quel était l'objet de cette assemblée ? •L Des griets, autant que je pue le

constater.
D. 'Des griefs que les métis prétendaient.avoir contre le guâvernement? R

(était là la raison, autint que je pas le comnpredre.. Je n'y restai pas longtemps.
D. Je crois que vous avez décla-é dans vôtre premier interrogatoire, que vous no

compreniez pas le français, niais. le criW? R.: Oui.,
P. Voulez-vous nous rapporter ce que dit Riel ? R A-t-il parlé en français on

en anglaiealors ? R. Quand K Kiel parlait?
D. Oui , . Il parlait e trançais.
D. Quelqu'nn vous traduisaitce qu'il disait Y R Je le demandai à un interprète

qui se:le fit expliquer; l me rapporta sen diaeurs en langue sauvage.
A., De sorte que ce que vous -savez, alors, et, qui constitue la déclaration ·que

vous vez faite rTelativementéà ce que M. Riel a dit; oous a été oommunique'par uf
sauvage? R. Un sauvage qui comprenait l faniis.

D. Mais vous ne compreniez pas ce qu'il disait laiunme persounellément? R '
Non, n'ai pas dit que je le comprenais.

e crois que vous aveendIt qu'à 'aasemnblée da conseil à laquelle vous assistiez,
nadon 4lisait le conseil, Riel ne sermblait pas'prendre une grande part à la chose
ne sembdit nullement s'en mêler,? R Oui.



). bfaintenant, n'avezvous paR compris que durant votre emprisonnement, le
métis se tenaiont entre vous et les àauvages, o'est-à-dire qte vous comptiez sur eux
pour vous protéger ? R. Oui.

Par M. Robinson:
Coe conversations avec As tly étaient-elles en anglais, ou en quelle -langue

Riel lui a-t-il adressé la' parole '? 1. En anglais.
). De sorte que vous les avez comprises? R. Qui.

Jaie B: lasii est asserment :-
Interrogé par M )Eer :

Df. Je crois que voue êtes agent' des sauvages, pour le gouvernonleDt du OsnAda
au fort Carlton -? R, Pour lo district de Carlton.

e D. Vus n'-tiez pas là depuis longtemps lors des troubles n question IR. Non,
je, n'y êtais que depuis le mois de janvier,

D.- Le 8 mare, je crois; vous. étiez avoo te dernier témoin? R Il me servait
d'interprète..

1). Et vous.avez été fait prisonnier? 'R. Oui, je fis fait prisonnier & Batoehe.
D.. Racontez -comment vous fûtes fait prisonnier? R.Je revenais de la réserve

de Une.?lèche, et rendu prèï de Batoebe je rencontrai une troupe d'hommes armées.
Gabriel Dumônt s'avança, et me dit que M. Riel voulait me voir; pendant qu'il
ait,:Riel arriva trôs vite en vditure R s'avança et m'appela M. l'Agent: je sais obligé

de vous détenir, mi dit-il. Je lui demandai pour quelle raison il voulait me garder
prisonnier. Il dit que la rébellion était commence et qu'ils avaient l'intention dese
battre jusqà'& ce que toute la vallée de la Sa4lçatchewan fût tombée en leur podvoir.

1, c'est là ce que Riel vous dit lui-même? R. Oui.
D). 'Que s'est-il passé de plus entre vous deux ? R. Alors il me dit de livrer mes

armes si j'en avais, et de les remettre à Dumont.
D. Que fûT-il fait plors ? , R On nous mena sito à1%glise
D. Qui semblaitjaqÅuider quand Riel arriva? P. Il semblait tout om àan.

der, ce fut d'après ses res que l'on détela les mules que je couduisais, il en prit
possession ainsi que de-mo4,quipement.

D. ce fut lui qui vous déclar# les intentions de4 mtie'? R. Oi.
D. 06mbien à peu près y avaitil d'hommes armés 1. y, n avait à pea près

quaranteL cinquante dan-. la foule.
D. C omment étaient-'ils armés ? R. De fusils, principalement de fusils td'autres

armes, de earabines.
D. Eatedevous dire que c'étaient toutes des armes à feu? R. Oui, toutes des

armes à feu.
D. -Oh vous mit onalors ? lOénouscónduisit à l'glise, où nous demeartmes

Jnsqu'à peu pr4s huit heures.
b. L'église dequel 'endroit? R De Batoohe; ensuite nous fûmes inenesati côté

sud de la rivière, au magasin de Walter et Baker.
D. A quelle hente à peu près, le-18? R Entre huit et neuf heures du soir.

.:Qu'est.er qui:se passait au tnagasin de Walter et Baker ? R La fole irmée
était à piller le magasrn, on nous fit rnnter au premier étage.

D. Avez-vous vu Riel là dans la soirée? R. Non
ID. On vous mit au premier étage; qui aves-vous trouvé là? R. Je trouvai

Walter et son 'pommis, M. Hannipin, ita étaiert prisonniere.
P. Y avait il d'autres personnes dans la maison ? R. Non, pas dans ce temps-là.
D. Qu'est.ce qui arriva le 19 ? R. On amena un autre prisonnier dans la soirée,

Louis Marion.
D. Qu'est-ce qui arriva le 19? B De bonne heure, dank la matinée, deux autrés

prisonniers furent introd-uite.
D, Qui étaient-ils t R. Tompkins et UoKean,
D. C'étaient ceux qui réparaient la ligne du télégraphe? R Oui d'est ce qu'ils

dirent.



D. Qu'arriva-til de plus le ' 19 R.11 y avait beaucoup d'exetation, mal on
prlait surtout franai4, et je ne pus comprendre.

D. Qui ave*vous vu à l'égîise, avez-vous vu Pancusé? R. Oui.
D. Que faisait.il? R. Il parlait & la foule,
D, 8e passa-til quelqu'autre cþiose1 R Rien d' particniqr, que é r#nho.
D. Qui commandait ce jour-là, autant que vqus avez pu le toir? f? Leîacouné
D. Puis où êtes-vout allé. au sortir de l'église et .quand' était-ce? 1<. 'On nous

garda jnaqu'A peu près huit heures, nourn'avions ni coùvertures ni autre einee un
nomn$ Monkmauentra, je lui parlai, il me dit qu'il pareirait' A Riot- et qu'il 4eêrait
00 qu'il purrait faire, et l'oir nous transféra A la maison de -Philippe Ghnot.

D.binde temps Stes-vous restée lAi? I. N9us y de~meurSumee jusqu'au
matin du 26.

D. De mars ? R Oui.
D. Durant, ce temps, avez-vods eu quelque conversation avec, l'accus4? ' R

D. Pouvez-vous nous rapporter quelque chose d'important qu'il vs &it dit'rela4
tivement à ses iùtentions Y - Dans une occasion, il dit qu'il avait trois ennemis, et
le élwm4ra comem étant le gouvernement, la corpagnie de la :Baie-d'lUdson et la
olige; il me déclara aussi qu'il donnerait à la polico toute ocossion de se rendre, et
ilelle ne lefaisait pas, il y aurait du sang verré; 'dans une autre ,odasion, il me dit
qu'on lui avait rappcrte que le lieatenant-gouverneur arrivait et qu'il avait envoyé
un corps arné pour le faire prisoniler.

D. Ried autre chose? 0J ne puziàt me rappeler 'quelle était sa conversation
ordinaire; il me dit une stie ois8 qu'il ne me mettrait en liberté sous aitrun prétexte,
paroe que fåtais-un-em é:du gouvernement, et qu'il me détiei4rait comme otage.

D. Riet. utro chos ype» de prsonnel quand a ses motifs ? AW Qui, il déclara
qu'aussitôt qu'il se serýI> emparé du pays i. le diviserait, 4au'il en donnerait un
septième aux sauvages,.ub septième aux métis, et j'ignore. ce qu'il devait faire du.
Tete.

-D. Il ne devait apparemment, donner que deux septilèmea ? R. C'est tout ce
qu'il nie dit.

D. Atail dit quelque tboserelativenent à ses~ intentions ou A ses opratlons.?
IL Pasque je sache. A, ùun certain moment il voulait que je prisse -part aa mouve-
ment, il dit qu'il me garantirait une position dagu le service, 8i le xme rangeais de son

D. Que dit-il ? R Il dit qti'il me donnerait une position dans le g"ijyuernement
qu'ils formeraient,

D. A-t-il dit quelquechose relativement aux sauvages? R. Rieu que je sache.
ID. A-t-il dit de quél cbté :ils étaient? R. ßon, je ne me rappelle aucune conve,

sation particulière relativement aux sauvages.
D. A.t-il. parlé du temps qu'il avait pris à dosidèrer ce questions? R Oui, il

me dit qu'il attendait de' ià ans et qu'enfin 1e 'temps était arrivé,
ID. Où vous conduist-on -le s? '. Au Lac-aux-oanards.
D. A quel endroitvous mit-on? R Nous fMmes placés au-dessus du magasia de

1 Ceoâ-ire avec les autres prisonniers ?.? R Oui.
D Avez-vous vu Riel là avant le combat? .RNom, e corpe principal était a116

à la bataille, lorsque nOus arrivamès,
ID. L'avez-vous vu après-le combat? 'R. Je le i s'en revenant aveo la foule.
D. Avec qui revenait-il t R Bi ma mémoire .ml'est fdèle, il était à chev*l.
D. Combien d'hommes l'entouraient ? R Bntre 300 et 400,
D. Quelles armes avaientrils, s'ils étaient armés? . Is étaient e» partie-atem

de fbaile, de carabines et d'autros armes.
D. Quand aves-vous ensuite entendu parler. RIet R Il arriva vec en prison-

lier blessé, Un volontaire blessé, et il dit ILl sera mieux entre vos mainsevu qu'il
et un des vbtres,* Qu autres paroles à cet eet.



D. Quelle conversation eut lieu ensuite, à laquelle l'accusé prit part? IR Dans
une autre occasion, il 'arriva et manifesta le désir de savoir si M. Lawrence Clark était
au combat du Lac-aux-Canards. J'ignore s'il fut dit quelque autre chose de particulier
par lui.

D. A-t-il dit quelque chose relativement à qui avait ouvert le feu le premier ?
R. Oui, il prétendit que la police avait tiré d'abord -et qu'ensuite il ordonna à ses
hommes de faire feu, voilà ce qu'il prétendit.

D. Lui aven-vous entendu déctarl qu'il avait ordonné à ses hoïmes de faire feu?
R. Oui, il l'a dit.

D. Est-ce tout ce que vous lui avez entendu dire ? -R. C'est tout ce que je me
rappelle à présent.

D. Etes-vous resté un certain espace de temps au Lac-aux-Qanards ? R. Nous
demeuràmes là jusqu'au matin du 31.

D. Qu'arriva-t-il dans l'intervalle ? R. Il envoya l'un des prisonniers nommé
Sanderson à Carlton.

U, Qui l'envoya? R. L'accusé.
D. Dans quel but? R Avec une dépèche au îmajor Crozier, disant d'envoyer

chercher les morts; et qu'il ne molesterait en aucune manièrè ceux qui viendraient
dans ce doesein. u

1). Vous rappelez-vous quel jou c'était ? R Un vendredi.
D\ Le vendredi après la bataille? R. Oui.
D. Sandoeson revint-il ? R. Oui, il revint le diman#he.
D. Savez-vous personnelleurent si les morts fudrit enlevés par Sanderson ? R.

Je l'ignore.
. A-t-il été dit quelque chose par Riel, en aucun temps, relativement à ceux

qui prenaient part avec lui à l'insurrection ? R. Non, il n'a jamais prononcé aucun
nom.

D. Pas les noms, mais quetes gens ? R. Oui, il me dit que les sauvages étaient
tous avec lui, et les métis, tant français qu'anglaia et écossais.

D. Qu'ils étaient avec lui ? R. Qu'ils prenaient part au mouvement.
.D. Ensuite, où fùtes-vous conduits le 31 ? R. Au fort Carltoa.
D. Vous-tous ? R. Oui.
D. Que fit-on do vous là ?. R. Nous y fùmes gardés jusqu'au matin, le 3 -avril.

Ensuite nous fMmes conduits à iBatoche en voiture ou à pied, la plus grande partie du
chemin.

D. A quel endroit vous mit-on A-Batoebe-? R. Dans la cawo d'un magasin en
arrivant, et le jJur suivant nous fûmes tr-ansférés au-dessus du magasin.

. Combien de temps vous a-t-on gardés au-dessus du magasin ? R Nous fámes
gardés au-dessus du magasin jusqu'au., moment où il y eut du 'trouble ; l'on nous
enferma ensuite dans la cave pendant une journée ou deux, puis l'on nous en fit sortir,
pour nous y remettre ensuite,-et nous y rest £mes jusqu'au jeudi, le 23, et l'on nous fit
sortir de la cave après la bataille de la Coulée-des-Tourond.

D, Quels traitements avez-vous subis dans la cavé ? R 'Nous avions les xWains'
attachées pendait la nuit.

D. Avez-vous en quelqte communication avec Riel durant votre sêjoun à Bato-
che., quelque oonversation avec lui ? R. Je lui demandai souvent de me reimettre en
liberté. .

D. Qu'est-ce qu'il disait alors ? R. Il refusa chaque fois.
D. A-t-il donné quelque raison ? B. Il dit qù'il rel4eherait pet-êtr e lPs autres

prisonniers, mais que j'étais un: employé du gouvernement, et qu'il ne m e remettrait
pas en liberté.

D. Aves-vôas jamais vu Riel armé ? R: Oui.
D. Avec quoi ? R. Avec une carabine quelconque.. -
D. Quand ? R. Avant la bataille de la Coulde-deslourônd, je ne puis vous

donner la- date. -

D. Riel a-t-if dit queique chose relativement à la bataille de la Couloe.dos-.Tou-
rond? R Oui, il prétent.qu'illy avait:reniporté la victoire.

I -~-' v



D. Etaitece i vous qu'il disait cela ? X Noni pas A moi personneloment j oen
t.w*l* rédaamer la .victoire, voil4 tout.

D. Vous rappolovous qùelque fait lejour où vous fates miÉ en liIír4 l
m4l, Diel vint à la tràppe qi était converte de pierree, ai apà la Astley éfft' lui

d4¢:i Venez vite, allez vor Middleto'," et il se retournas' Îressat à nous qui étions
das la cave a nombre de six: " Si nos familles sont blessées en 'aucune manièrede
massacrerai les priniers;"

D. Qu'est-ce qui arriva ensuite? ,% Quelque teropsMprê, ots fumes dékvr
pisr 'aïrivéo dos troupeas

M. Fitzpatrick.-Nous ne désirons pas intôrroger là témoin ontradictoire.
-ts

Gao4IoI Nis est assermekté,
Interrogé par M Burbridge:

D. Vous døMeurez près de Batocho n'ést-ce pas? R. Out
D. 8ur quel eôté de la rivière ? R. Sur le c6té est de la rivière.
D. A quelle distancode Batoche -? R A puprès des milles.
D. Quelle est votre occupation T R. Olt'lwater.
A Etes-vous juge de paix ? ; Oui,
U. Voua onnaîsses.le prisonnie? R. Oui*'
D>. Qubd l'aveavous vu pour le première fois ? R. Vero de mois de juillet
-D. Au mois de juillet 1884? R. Oui, en 1884.
D., Où l'aVezvous. vu alors ? R1. Je e pourrais pas dire eiactement à quel endroit

je le vis la -première fois, mais je le vis iux environ» de l'établissement.
D. Dans la paroi se de Saint-Antoine Y R. Oui.
D. Y depurait-il l'époque ? R; Oui, dans les environ».
D. Sa femme et ses enfars demeuraien-ls là aussi? R. Oui.
D. Sav4e-vous s'il: a continué à habiter le pays depuis ce temps? I. Oui.
DI. Vâús savez qu'il a tenu des assembées ? R. ai, je crois qu'il tenait des

sseblées. asità ulesns
P. Aves.ous assisté à quelques-unes de ces assemblées ? 1t. J'ai assisté A Tuue

D. A une des premières assemblées-? R NoR , c"était 0lle du vingt-quatre
févrior.

A quel endroit at4.i1ê eU lieu t Ë. Dans légliso de Siint-Antoine.
>. S'estil passé quelque chose d'inOportant à cette aésmblée, si oui, dites-nous

lél R- Je nesuis pas re&Oa pendant toute la durée de l'asselublée, je sortis quand elle
4tait à peu pr•ès à moitié.

D. Et vous diteêgquon ya parlé le français la plus grande partiOeda temps? .
Qui.

1)D Vous comprenez le français,? R. Oui,.je savais ce qu'ils disaient.
D. Y avait-il à cetteassenblée des gens qui par la eqite sont demeurés fidèles ?

3. Oui,plusieurs, et il y avait ausesi des personnes qui ont pris part à la rébellion
DI Aeez-vous çris part personnellemeut à l'assemblée ? R Non, j'écoutais sin-

plement. J'avais entendu dire qu'R.y aurait .une assembd et jy étais allé par
teisté.s

D. kviés;vous des raisons pour ne pas vns en mler ? . Je n'y Mi jamais pris
part active.
D, ÂVIe.VQus: -OUque*o conversation avec Riel depuis qu'il était arrivé ai.

pays? R. Oui, je.lu avis parle plusieurs fois.
D. n quel mois de lannée 1884? R Probablement à la fin de juillet ou d'août.
D. qe quoi parHes vous? R. il parlait d'aider à la populaiton A faire conna!wr

griefs et.A les faire rdre«sr.
>. Voulant dire par là qu'il eréerait une agittion ? R Oui, une agitatiòn ou
é claration de leurs droits.

I. -A+1l alos segøré d.mplOyer la -fooe ? R Non.
D. r L/,êeuous vu auvet epuis lor=? e On



D. Vous babitez dats sonû isinuge ? R, Oui, je l'ai vu trs svent.
D). Il aistait à l'egise'rêguliôreement ? R. Oui.
ID. Atez vous vu ou entendu dire quieque ehose qui pût vous for-qu'ils

PwèD4.raiý1t les arme ? R' Non, rien jusqù'au 17 mars.
». Ve»illez iious dire ce qui.se passa alors ?, a Comneje m'on itournais chegr

moi en troineau, le rejoignis sur la route un de mes voisins, ''t comme C' at l'hibitude
dans cette partie du payà, je lui-fis plae dans mon tr.ineau et l'amena iusque che'
moi. Il me dit qu il, royait que Gabriel faisait do l'agitatioi parmi les vages do l'
rserve de Une tlàche. Je mien allai 'ehz moi pesant que cela pourr t être vrai,
J soignal mon cheval et partis pour Carlton

t. (Yétait-vers les trois heures de Vaprêýmidi?, R. Oui, vers trois o , c'était
vers I soeil couchnat. Je me rendd e Carlton etc jnforai le major C ir dé ce
que j'avai» entendu dire; J'arrivai à Carlton le m»ênesoir. iais il était ta, . le pré.
sume, qu'il y 4 une distance d'environ vingt milles A parcourir. Je derun ndai au
wsjor la permission d'y oucher, et'b lfondemnáiin matin je leovis.et il med que si.

j'apprenui autre chose, d'essayer de le- Inifaire savbir ÏuseîtÔt que posille, requ
e retournai au Lac-aux-Canards,,'M Kerr me.dit qu'on avait pris les: armewe n'"on

devait s'emparer de Carlton le même soir. Je crus qu'il était do mon devoir d'sei er
un mess4ge au inajor et de Pinformer de ce qui s pasmn.it.

: ). Vous l'aves fait ? ,R Oui, j'ai' envoyé une lettre par un courrier spécia1-
J. Pendant, ce temps, votre famiUlesetrouvait à deux milles deBatoche? R, aqi
Dt Qu'avez vous fait, aprè.4 avoir envoyé ce message ? R. Je partis pour aller

rjoipdre ma famille, parce que j'étais trè inquiet.
). .Qu'ot-il arrivé pendant, que' vous vous rendiez chez --vous ?. R En m'e

allant. j'appris de nouvean, sur le'oôté nord ou est desja rivière au nagasin-de Wa1terý.
qu'il devait y avoir une assemblée dans la soirée.

1). Il y avait certainement de l'excitation parmi eux'? K9. Oui, il y avait certai-
nement quelque chose comme cela, et je décidai d'y aller.

J). L'avez-vous fait ? R. Qui, Comme je traversais la'rivière, je renéontrai un
hoime qui était déjà eü armes et qui me'dit qu'on avait pris les armes.. Je lai. àe
observer qu'il faisàit une folie et lui dis de pr'endre l'avis 'd'unami et' de rester tran-
quille; puis je continuai mon chemin. Loriluo j'arrivai viîvis le magasin de Eerr
frères, 'y vie une grande foule.

D. Le magasin de Kerr frères est-il sur le colé est ou ouest ? R. Sar Ie côtéest.
D. Ou sur le côté add comme disent quelques-uns ?, R. Oui, in arrivant pre

d'eux je les vis s'avancer vers le chemin,-le magasin, se trouvant à soixante-dix ou
nuatre-vingts pieds 'du chemin-et Gabriel Dlumont marehaît à leur tête. '-Il me diI'h
B>jour ,. je lui donnai 'la rmain et lui dis : Gabriel, que désirez-vous ? Yous ne

m'arrêtes pas pour rien, 'Il me dit : Où êtes.vous allés ? "Je lui dis que j'avais été un
Lac-aux:Canards, et il me répondit: Yous avez été plus loin que le Lac-auz-Canards.
Je disa: -Gabrije', je 'ai suis 'allé. en, dit-il, je vous lais pri.
snnier. Je lui dis': Fattes de moi ce qu'il vous-plaira, si vous voulez 'me tüér,jo
suis prêt. Je lui demandai s'il était à la tête du 'mouvement. Il me répondit:'M.
Biel 'accusé) est le chef. 'Je vais vous garder prisonnierpjqu'à son arriveé

Combien y avaitil de personneà avec Damont ? R, Probablement 40, 50 ou 60
D. t c'étaient,- en majeure partie voe voisitah R. Mes voisins et des sauvages.
D. >es gensque vous connaissiez tous ? R. Oui.
D. Et quelques sauvages ? R. Oui.
D. Combien y avait-il de sauvages, croyez-vous ? R. Vingt ou vingt-cinq peut

être.
D. Avez-vous dit quelquescheose à ces gensB? . Je leur demandai s'ils me fai-

salent pipioanier et s'ils étaient ou non les alliéa de Gabriel, mais personne voulut
me répondre. ' Je leur dis qu'ik faisaient unegrande folie; qu'ila seraient tous tuilo
s'sile se tenaient trinqileg, c'est A-dire s'ils se révoltaient.

D. Vous leur"avez fait ug discours ? R. Ou, ils airent qu'il avait quelqu
hommes mûri dans la maisou. Un jeune.homme dqu'on- ferait mueqx d'aller. leur
démander si on de'ait me faire prisonnier, et ilà se rendirent à la maison et revinrent
a*ee deux hommes.



D Qui étaient-ils,? R Donald Rose et Clici Tourond. Tourond sauta i la tête
de mon cheval et leprit à la bride, du eonsentemen.t de Ross.

,D. Om vus nôulsèrent-ile? R Au magamin, à environ soizàngt et dix ou
IItr-ingts pieds du chemin.' ahriel me dit que je pouvais de'endre me chauffer.

dt que J'étais dans la maiso, Yentendib des. gens dire en françak qu'on avait-
rl caitaine Gagnon
D. Que st be Gagnon? •R Un capitaine do la polioé stationné C Pariton. Tous

j. gee sortirent et je is comme e.ux. Je vis M. Las
D). Lcous4 était-il alors srrivé ? R. A près être sorti, je vik M. Riiol qui deman-

dait à M. Lash s'il avait des armes. Lash lui répondit q:u'il ne portait jamais d'armes.
D, Qui paraissait coanmander sprês l'arrivêodu prisopnier ? R. M. Riel mie dit

dilme rendre A bougliae,et noas partimes prisque do suito poûr l'glise.
D. Tout le monde paraissait-il lui obéir ? Ë. Oui
1D. Dunont, et tous les antrès? Oui.
D Dites-noue oce qui s'est passé qnapd1oh vous-a amené à l'églis? [ Il avait

da moonde en fioe de l'église quand nous yarrivamos, et Riel se mit à dire qu il était
peppte, iqu'il pouvait prévoir les événements.

1D. Avant cela, combien d'hommee étaient armés, a4i momenut où l'on voua a con-
dat. A -église, vous et Lash ? R l pouvait y'en avoir environ 5Ô.

A Comment étaient-ils arms ? R; Ils avaient des. fusils.
D. Quelques-uns dëntre eux avaient-ils des earabines ? 1t Il so pourrait, mais

e n ai fait bèaucoup d'attention.
. Ils avaient des armes à fou? R Oui.

D. Qui avait charge de l'Pglise ? R Le rêvérend Pro Moulin.
D>. L'ave-vous vu dans cette occasiQn ? R. Quand la foule fut rendue A l'église,

ce dernier sortit et dit quil désiraitparler A la population. ' R Riel nO "vonl Utpas le
laisser parler et dit: Qu'on- l'einmène et qu'on I attaòhe.

D. Il a menacé de 1Uttacher 1 R. Qui.:, Riel demanda ensuito: tevons-nous o
bire prisonnier ? Quelques-nes répondirent: Non, maig bous allons le faire'urveiller.

-P. Dans' cette occasion, Riel a-t-il parle de s'emparer de l'église ? R. Oui.. Riel
dit: Le vais prendre possession de l'église. L prêtre lui défendit do le faire et dit
qu'il protstai contre et ao. .Riel. dit alors:.Regardes-le, c'est' un protestant.

D. Le prisonnier a dit cela? R. Oui; pais il a ajouté : Allezi-vous.on, allez-voi*.en
D. Qu'est-il.alors arrivé? R. Le gens entrèteu dans Téglise et nou regùmea

Tordre d'y entrer.
D. Cet ordre vous fut donné à voua, prisonniers? R Oui, à nOus prisonniere.

Obmme je ime rendais à l'église, M. eiel s4uta dans.mon traîneau, me salua très poli
mnt et dit de prendre mon cheval.

D. Combien de temps êtes-oius restéa dans'église ? R. Un quart.d'heur on une
.demi-heure probablement,.asléls?1.Lnqatdhueo n

1 &. voua a-t-on mené ensuite? R De l'autre côté de la rivière, au magasin
de Walters et Baker.u

D.' Où vous ont-ils placé? R Âa-dessus du magasin.
. . Y avait-il des prisonniers dans ce magasin-quand vous êtes arrivé? R ls y

sUenèrent M . Lash et Tompkins.
D. Ayea-vous trouvé des prisonniers quaitd vous êtes arrivé là? R M. Walter

et son 0ommie ]nnipisPy étaient prisonniers
D. Avez-voue 4tâ gardé -au magasin de Walters et Baker? R Oui, tout le temps.
Di Cela s& passait dans la'nuit du·18? . Oui
D. »ites-moi s'il est arrivé quelque chose d'important durant cette .nuit? R On

amena un prisonnier du nom- de Louis Marion vers neuf ou dix heures, et dans le
eoure de la nuit, j'entendis qu'on appelait quelqu'un en bas pour aller ,couper les die

r iques. l se -t du bruit comme si quelqu'un -partait, et, plusieurs heures
!présJ'enzoùdis dire qu'on voyait une lanterne, que 4uelqun réparait le télégraphe '

uis fJ'entendis encore le bruit de quelqu'un qqi sortait de noueeau-
. A--n amené d'autres prisonniers, cette nuit-là ? R. On ramena Peter Tomp-

ins et McKean,~ ai avaient réparé le télégraphe.
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D. Que se pas-tàil le 19 T R Le 19 a matin nous fMies ramenés de'noiue
à l'église.

D; Y avez-vous été gardées tute la journée? R. Oui.
D. Pisionaiers ? R. Oui, risOniers.
'D. Le prisonnier donnait-i des ordres? JR. Oui, il paraissait. être à la tête

mouveinent. Il' donnait les ordres.
D. quel fut le principal événement de la journmé, d'autaut' ue vous vous rappehu

les faite? IL Il donna l'ordre d'aller faire prisonniers William er et Chates Noia
D. Lùi aver-vous entendu dire pourquoi ils devaient, être faits prisonniers?

Parce qu'ils ne voulaient pas préndre les armes.
t. A4til dit quelque chose indiquant qu'ila avaient favorisé je mouvòmen

jusqueIà ? M. Oui, parce qu'ils avaient pris part au mouvement et qu'ils refusse
do prendre-les armes.

N olin- fat-il mis en aeceuation? R Je.ne puis rien dire touchant son proe
mais j'ai entendu Itiol dire -qu'il devrait être fusillé, et que ses hommes 4evraient'

D. Vous avez Qompris que Nolin et. Boyei devaient: tre fusillés. , Oui,
deux.

P. >Jt côla parce qu'ils ne voulaient-pas se joindre à la prise d'armés? R, Parn
qu'ils ne vo4iîaent pas prendre les armes,

D. Où vous ont-ils conduit au. sortir deiPéglise ? . Le.soir, ils nous denandèrs
de donaier notre parole d'honneur que nous ne cheroherioas pas -à éhappei, et i
nous présentèrent un .livre pour. signor nos noms.. i nous dirent que nous serios
mieux chèz Garnot et nous y conduisirent, avec une for* garde en oatro de notn
parole d'honnour..

D. Ponvezvons nous dire ei quelque chose d'important arriva te 20? R 0
Vrs le milieU du jdur, Riel vint voir les prisonniërs.

D.- i'end4nt que vous diniez? Oui, pe.ndant notre diner.
D. Et vous parla à tous? R Oui, à tou&
D). A-t4 dit quelque chose à quelqu'un d'entre vous en particulier? R. Il pk1N. Wa1ten E Walýter, lui denianda s"'l uo l u d6nnerait pga sa:libert4. ý, gt P

rpoôidit qu'il y. penserait -et qu'il lui donnera i ie libe rt.aussi A Lâes
Nous vons donnerons la même position flous htte gouvernement que celle que V
occupez sous"l goUvernement fédéral, Coinme agent, si vous voulez toutefdisfl'accep

. D. Après cela, vôus a-t-il conduit à la maison du conseil? R. Il me dit q
voulait 'me voir à là maison du oonseil, et j'y allai

-D, Que vous set il -dit là ? R. Il me dit qu'il allait me rendre ma liberft4 et qu'
allait me- direla purition dé mon crime, de ma fàute.

D. Vous at-d fait d'autres promesses, là? R., Oui, qu'il tue laisserait aIle
dndition que'je ne feraii rien à l'encontre -du mouvement.

D Qu'avez;vous réponda à cela? - R. Je répondis que je préférais êtreg
prisonnier, que je pouvais difficilement coiseçntir à cela.

D. Y eut-il autre chose de dit ? Avez-vous 'tlMaxieo Lêpihe là? R. Oui,f
l'ai, vu.

D. Vous souvenez-vous qu'il ait pris part à aucune onversato ? R Oui, il èt
un des mm bres du conseil.

D. Ynou souvenez-oous de quelque chose qu'il ait dite? E. Non,. je ne m'
souviens pas- rmntenant. .

D. Quand vous ave; dit que vous préfériez être gardé prisonnier, -qu'arrivat
R. Ils ane firent· entrer et are lurent l'acousation portée.contre nioi.

D. Quel était votre crime? R. Celui d'avoir été en relation avec la police.
D. Ceci se passaitil devant le ooreeff R., Oui.
D. Qui semblaitprésider? R. Albert Mookm~n et Garnot.
D. En quelle q 'té agissait Garnt ? . Comm .ecr4taire du conosMI
D. Ils vous lurentl'aeousation portée ecotrevoùs? ROui,l'accusationeapi
D. Quelle était l'offense? & O'éMit d'avoir été on relation avec la police,

<lavoir inâùlté Qabridl DurmontF
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e. Quelle était la punition? R. La conf acat(on de mon choval, de mon trunea<u
e d ma robe do fourrure.

. ls devaient,ëtre con1lsquéï? - R,. Qui.
Dà. Ils devaient vous donner votre-liberté'& la condition que vous ne feris rien

4~ eontre eux?' R. Oui.
D. Quevoùaf resteriez neutre? R. Oui, et n'ayant. pas d'autre alternative, je dM

)pI sesepter.
D. Votre femme et votre famuille Ïétaient ché vous ? R Oui; Qaind j'arrivai

owhe moi ce soir-là, je trouvai ma fetm me très aixieuse A mon sbjet.' 1i paratt qu45 de
satv*ges $ionX avaient, aé4 par là, et lui avaient dit que je devai4 être tué.

GrensAL.-Nse devrios en wImnir avceces témoignage, roposant suk des

D. Du vingt mars au quatorze mal, où étiezvous ? , R Chez moi.
DI Et-iezvous en dedans de la ligne dès sentinellês établie autour de la position

mtde rebefles ?- R. Ouf,
Vous avez en souvent occasion de voir des détaehemnents irmés ? It Qui, il

en passait et repassait continuellement.
J) Aveivous vu des sauvages armée, ausi ? R. Oui.
D; Ave .vous ou qualques-uns des rebelles logés chez vous pendan.t-ce temps ?

R. Oui, ils disaient que ma propriété était publiqe,que toute propriété était pblique.
D. L'aueusé et -sos hommes a'owparaient; de tout ce qui leur convenait ? I. Oui.

t DVous ontils parlé, ou leur avez-vs jamais parlé de ce qu'ils voulaient faire ?
Z RA'près la bataille du Lac-aurlanaud plpart d'entre eux 4taient effrayé¢. -ls

Iot a'apercevaient.qu'ila avaient fait fausse ré -te et ne savaient comment s'en tret.
D. Savez-voue quel jour eut lieu la b*&tille de la CoiIedesTourond,? . Oui.

0 D. Quel jour était-ce ? R.-Levingt-qâatrý d'avril.
D. A quello distançe de chez-vouiest l Coùleedes -Touronid? R. Environ 12 milles.
D. Avez-vous vu-les rebees se rundant à la Ooule-des-Tourond ? R. Oui,,e les ai

D. Les avez-vous Vus revenir ? R. Oui.
D. Avez vous causé avecv quelqu'un d'ýntre eux A leur retou r r . "Oui; quand

a ils revintent, ils m'amenèrent un hoimo blessé A cet engagement.
ID; Avez-ous vu Riel parmi our qui s'y rendaient? R. Non. Je ne pouvais

pus âatant m'exposer. Je me eachais.
D, N'avez-voupas vu Riel, rcvenaný de -la direction de la. 0oulé4es-Tourôndo"

ant l'engagement R Non.
). Avez-vous jamais y -Rie] armé? R Je l'ai vu avec un revolver,
D.n quelle occasion? R. C'était pendant que-j'étais prisonnier.,

Par AI. Fitiapattick: r
D.'Vous ave . , en ce qui concerne la przsente: rébellion, potir la première

fois, en juIlet oot dernier ? R Oui, vers le mois de juillet ou 'août.
). ,ous.savez dans quelles circonstaucs il est venu dans le pays ? R,'J'ai pen06

qu'on l'avait'fait venir, du Moins c'est oe que j'ai entendu dire.
P. La première fois que vous l'avez vu, il y avait une certaíne agitation:dans le

pays, n'est-ce pas? .R. Oi, monsieur.
% D. L'agitation-se faisàit pour obtenir, par des moyens constitutionnelis le redres-
semont de eertains torté dont les métiu se plaignaient ? R Oui.' - ,

D). Laquelle agitatiou se poursuivait depuis quelques années ? 11 Qr*i.
D. Riel vous .a dit, la première fbis< q<e vous l'avez rencqtré, g«il était -venu

dans le but de prendre part 4.eitte agitation;A la deaande des intéresis? -R Je .nu
puis pas dire i m'i egaolement dit cola, mais ai compris qu'il venait dans Co bttt4

freumment de juillet dermier au m mars? , Oui.
D. Avez,-vous, pendant tout ce teips, entendù dire,. par lui ou par toute autre

personnel, quelque chose pui pt vous porter A croire qu'il avait ,l'itent<r de faire
quoi eue ce soit .de la nature d'une révolte ? -NR Ton,- pas avant .le dix-sept de mare,

D. ?endant ce tëmps, il a vécu dans le pays et il a pis partà tous le. év4timentâ
qui ontelie?. R3eu rois que ioi.
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D. C était le bruit courant quil prenait Part A tous ce mouvements? 15. Oui,
J). Vous n'avez jamais entendu aucune remarque insolite A son sujet avant le

d4ix.sept mars? R:No.
. ous savear que différentes pôtitions Avaient circulé dans le payaet avaient été

envoyées A Ottawa? R. Je crois ju'il y'en a où
D. Vous savo aussi qu'au mois de février detior, une pétition fut endore préparée

sous la direction du irisOnnier, ptition que vous avez signée vous-même ou que vous
avez approuvée et qui a été -envoyée à Ottawa? B. J'ai pu -approuver, maisi e ne
l'ai jamais gignée. il in'a montré une pétition quelque jour duns le: mois d'ao t,je
pense; mais je n'ai jamais entendu dire qu'on l'avait fait circuler pour la faire signer.

D. Aver-vous entendn parler de quelq.o chose en f6trier ? R Nion.
D), A l'époque decette assemblée que vous dito avoir en lieu Je vingtsquatre

février ? . KNon. J.'avais entendu dire:qie.le gouvernement avait refusé Riol, qU'il
no voulait avoir aucun rapport avec lui,

D, Savez-vous si on avait reçu quelque r e aux pétitions gni- avaiout été
enôy'ées ? i*eique réponse du gouvernme .it R Je ne le crois pas. Je n'ai
otendpr r d'aucune.

eD., Ctait le bruit coUrAnt, avant le dix sept. rars, que Pln augmentait l'efee tif
d la poe? R Oui, on en paait.

D.nconsidat cela comme une réponse aux petitiote? RJo ne
sAUrais le ifre.

D. N'était-oe pas l'impression générale créée.par les rapports mis aldrs en oir cula
tion dansle public? R. Je ne saurais le dire.

D. Apýrès que Riel fut venu dans le pays, à la demande -des métis, est-il à votre
connaissande personnellé qu'il était très paure ? R. Oui.

D. Savez-vous i une sousription a été faite pour lui donner les noyens de vivre
dans .le pays? R. Otir, une souscription a été faite.

3D. Vous save aussi qu'il voulait s'en retourner dans le Montant? R. Oui, il a
été, âuostion pour lui de retourner dans le MontabA.

Vous avez dit que c'est le 11 mars que voua avez entendu. psrler pour la pro
mière fois d'un mouvement insurrectionnel? R. Oui.

D. Jusqu'alors, il n'avait été rmeur, à votre con"aassance, de rien de ce genre?
I. None les journauX avaient publié quelques rapports

-D. Mais, mi la population, parmi vos voisins ? R Bon.
D. Quan avez-vous vu Riel pour la première fois, après le17 f . e 18.
). Vous Vivez vu quand il a'est omparé de l'glise ? . Oni.

D. Vous avez entendu ee qu'il a dit alors a curé ? R. .Oui.
D. Jnsqu'alora l'avieseous entendu faire quelque remarque irrespectueuse pour Is

prêtres R Oui.
D. Quand? R. a mois de février; je croi
D. Vers la fin de févier? R. Quelque jour on février.
P. ,A. cette époque, n'at4il pas ou ut différend avec le Père oulin; rapporte

seualenent la nature de ce différend ? R.i aocosa les évêques Tach etýGydin d'être
de. voleurs et des·voquins.

D Il a fait une attaque. gnérale contre toutes les personnea.dppartenant à
1'glise cathblique romaine? . Oui.

D. N'avez-vos pas clairement compris, A oette époque, que cet homitne décla-
rait pubUi4ument avoir cessé d'a partenir à l'Eglise oatholiquo romaine ?, R Non.

. Al il pasdit alors queI prt n saitLu partie-decette BgIlç 4il
&ta% rotestant R,. Nn,-

. Que signit .i* mot protestn nt vous êtes servi dansotpremier

mD. on diférend avec là Pre Mouliu est arrive en mars? I Oui et en février.
D. Un mars, il a dit que le Père était un protestant, ou quelque chose d'ana-

logue? e Oui.
* 1. Aver-vous pensé, à cette époque, que sa ligneide conduite evers les.prêtres et

la religion,était lan kme que lorsque vous l'aviez vu pour la première fois en uillet
de ep août? RNn, elle était tout Amit difrente.



D. Votre mémoire vous permet-elle de relater ce qu'g1 a dit A cette date du 17
srs, lors de seu ditfôrend avec le Père Moulin? O'était le 18 marsh, Raontez ce qui s'est pisse, los expi-essios p , mloyes, et comment il S'est

od4uit en cette ocasion ? R. 1f dit que 1 '4sprit de Dieu était avec lui ; le Père
Motalin lui reprocha do faire un sohismo dans l'église, et Riol dit que Romé était
tomrbée.

Veuillez continuer; il dit que le Pape de Romp n'était pas lgalerment pafpe 1
R Oui.

D). Il dit ue l'esprit évangélique avait. désertS Rome pour les Territoires du
Nord-Ouest? Non;il n'a pas dit cla.

D. A4-il diti*uelque chose dans ce sons? R. Il dit que l'Esprit de Dieu était en
lai, q i Rom était tombée, et qu'il pouvait prédire l'avenir.

D.ÂAt-il mentionné pourquoi Rome était tombée? R. Non, il n'en a pas donnié
laraison.

t. Pendant les mois do.juillet, aoiût, septembre et octobre, imnrdiatement après
son retouï au pays, il frquontait 'gliee' comme le font généralment les catholiques,
romains ? R. Oui, sa conduite était très pieuse.

). La première fois que vous avez entendu parler -d'insurrection, cétait à cette
date du 17' are, et c'est le nême jour qu'il S'est servi du lanigo extraordinaire qa.

vOs venez de relater? R Oui, le 18 mars.
interrogE par M.- urbidge:

D. Quand qoui avez répondu à MX Fitzpatrick qu -ïous aviez compris quleegou.
vornement avait.refsé Rie1,2 Jai compris que vous faisiez allusion aut réclamtions
personel les de M. Riel; est-ce 14 ce que vous vouliez dire'? R. Non; jai dit que le
gouvernement avait iefusé -d'accepter loèconditiôns stipulées par Riel.

D.Vous parliès des réelamations personneUes de Riel? R. oui; d'après e que
a xpris, il s'agissait do ses réelamatîons personnelles

'audience est levée.et los d ébats continus à d'main.

29 juillet, 1865s.
LAI cour s'ouvre à 10 h. a. j

~aoRoUl KERa estsasserrmenté.
lnterrgE par M. «asgr•pia

D.. Vous detneurez à Batoche, je crois? 1., Oui.
D. Depuis quand y demeurez-vous ? R, Je m'y siis 4tabli on novembre 1884.
1) Connaissez-vòus lPsccnsé? R. Oui.
D. Que s'est-il pass4à Batôche entre novembre 1884 et'l'explosion de la rébellipn?

Fat-il.arrivé quelque ehose'à votre connaissarnto ? R. Non, ily a eu des assemblées.
Db: Quelle est, la'première nouvelle que-vous avez,euede l'explosion -de la rétolte?

RI Il se tenait -des assemblées en différents endroits, à tour de rôle, et les gen
Venaient à notre magasin.

D. Qui tenait les asserbl4es? il. Je' ne sais pas, le çonseil, je crois bien.
.-bes gens venaient à votre magasin? R. Oui, il venaiert, nous falsons

e 94 ux..
. Qui 4taient-ils ? R. Mi Vandal et K. Norbert Delorme; je ne pense pas en

ê6nnaitreý d'autres.
D; -Quand était-ce ? u. Eá janvier et en février.

. Vous tenez un magasin A Batoehe ? S. Oui.
D. En socié4 avec:votre frère, Joh.n Kerri R. Oui.
., Que faisient-ils à votre 'agasin ? R ous faisions avec eux le trafilo di

btail et des forrures.
. Sont-il iretournée A.votre, magasin après cela ? R Ils venaient toujours da

magastn et.falsaent d'habitude dos échanges avec nous.
D. Quelle est li remière nouvelle q ue vous avez eue d'uw seulèv.nent ou isur-

retion? R La preIère nouivelle d'un lèvement est arrivée le dixdmit mars.
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D. Qu'est-il arrivé le dix-huit mars ? -B. Le dix-sppt mars, le bruit se répandit
dans le magasin luune, assemblée dbvait avoir lieu à Batoche.

D). Par qui ? R. Gabriel Dumont et l'acenak Riel,
D. Eh bien, que 'est-il passé alors ? R. O'était le dix-sept. Le dix-huit, il est

'Venu au magasin.
D. Qui est alé au magasin ? R uneensé lui-méme.
D. Avec qui? R.,ell y avait un bon nombre de ses partisans;
D. Pouvez-vous donner les noms.de quelques-une ? R. Oui je puis en nommer

quelques-uns. Jean-Baptiste Vandal, Joseph- Vandal, voilà les seuls que je peux
nmmer.

D. Combien étaient-ils environ,? e. Environ cinquanto.
Do. Qu'ont-ils fait au magasin'? R., Riel entra dans lefnagasin et demanda mes

fbsil# et mes munitions; il les a demandé seulement.
D. Qu'avez-vous.dit ? R. Je lui dis qu'ils étWient str la tabletLe en haut. Il y

avait des solives dans le magasin, les fusils étaient là; je lui die de les prendre.
D. Est-ce qu'on les a pris? R Les métis s'élancèrent'pour les prendie, et il dit:

-''Qui est maître ici ?." Je répondis que d'était moi. Il dit: " Ils n'ont pas le droit
4'aller derrière votre comptoir."

D. Etiez-vous alors le mate:o'dadn le magasin ? R.. Oui.
D,. De quelle. màniôre leur. avez.vous permis de prendie vo fusils ? R Je leur

dis de les ndre.'
D. Qe s'est-il passé Il est parti.
Do Qui *st parti? R. L'accusé. lime dit alors: Donnez à mes hommes e qu'ils

veulent e bargez le.". . 'quis

D. A'qui Y R. Il'n'a pas dit à'qui. Je lui dis de-prendre dans le magasin tout
€ , qu'il youdrait. ' r dn l a tout

D. Est-il revenu à votre magasin? U on, il n'y est plus revena du tout.. Le
lendemain, je lui ai écrit une lettre pour savoir 'si mon frère et moi pouvions déscendre
à six·milles environ pourdécouvrir où se trouvaient nos bestiaux.

D, Yous a-t-il donné cette permission-? R. Opi, il a envoyé di-e que je pouvais
y aller.,

D. Les homines étaient-ils armés la première fois qu'ils sont allés à votre mga
in ? R. Oui, ils étaient.arms.

D. combien'de munitions ont-ils pris a votre magasin ? R. Un baril de poudre
et six fusils de chasse anglais A deux canone.

D. Ont-il pris autre cbo ? It.' Oui,.uno botte de cartouches pour une carabin e
Ballard.

D. Il vous a permis d'aller chcheher-vos bestiaux ? 'R. Oui, à cinq milles.
D). Y êtes-vous allé.? R:' Oui j mon.frè'e et moi. nous sommes arrêtés envirôn

deux heures, je pense, à la, maison d.e Pellar, A. trois millea environ 'du m#gásiu'. En
revenant, nous avons repcontr u parti de femmes mé.tisses et de sauvages avec des;
paquet. sur leur dos.

1. En avervous reconnu quelques.uns ? R. Ils avaient quelques poèles:à frire qui,
nous ap'partenaient J'ai dit à.mon frère : Jack, ces choses nous appartiennent'
répondit non. Je lui dis': Je crois que oui. J'allai à l'une. deà femmes et le lui
demandai. Elie rpondit qu'ils avaient efonceé- le inagas Q et tout enlevé. Nous
inarchames jusqu'au magasin, et quanù nous y"entràrnes, il y:avait quatre ou cin"
sauvages qui arrachaient. les clous des solives; tout était sans dessatr dessous dans le
magasin, les balànce Fairbankm étaient renversées, il ne restait plus rien da. tut
dans le Miagasin.

E. Quel jour était-e î; R. -Le'dix•huit.
D. Est-il arrivé quelque chose le dix-neuf ? R. None c'était le dix-huit-
JD. Est-oe là tout ce qui s'est pàsâ' le dix-neuf? R. Oui, C'est tout ce qui a est':

D. Connale ix-e'-vu autre chose qui soit arrivée Jour-là ? R Non.
D. Qa'est-il- arrivé le lendemai, 'vingt ? 'R Je ne sai pas. , On ne m'a pas

permais de 'en aller. -Je romis à Riel. que j ne laisserais pas ma place d'affaires,
etje me tins sur la réserve.
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andit •X L'accus vous a-t-il donné des ordres ? R. Non, il m'a demandé si je voulais
romettre de ne pas laisser ta& place d'affaires. Je lui ai dit que oui et. j'ai tenu

D. Avez-vous laissé votre p lace d'affaireï ? R Non.
D. Y êtes-vous resté tout le temps ? R. Je suis allé chez madame Voun.

. Pourquoi ? R. Je demeurais là.
D. etee-vous revenu de ches madame Venn le dix-neuf ? R. Oui.

ner D."Voas est-il arrivé quelque chose le vingt ? R QOui.
ux D. Etiez-vous toujours en liberté là ?. Ê. Oui.

D. Save.-vous quelque chose au sujet du conseil qui a été formé chez Garnot?
Oui.
D. Dans quelles circonstançes avez-vous connu le conseil ? R Je ne sais si jo

a donuer quelque information. Je connais aáiez bien tous ses membres.
D. Avez-vous jamais #té arrêté? IR. oui.
D. Par qui ? - Par lolomon Bouchet et Modeste Rocheleau.
I Etaient ils armés ?- P.l Oui.
t D. Oà vous a-t-on conduit? R.. X Ia mis9n de .Ludger Gareau, un anadien

açais.
D. Qui avez-vous vu là? I Tous l.s:hoammes y étaient.

tur , D. Qui étaient-ils ? R. Je ne pui&s -inàs' donner tous. les noms. Norbert
orme, Chai-lee Nolin et Boyer, quiy tient adágasin.

. Willim fBoyer? R Non.
D. Jean-Baptiste Boyer? R. N&a
D. Joseph royer-? R Nov. é
D. Un homme de ce nonmàq-idknt un magasin? R Oui.
D. Combien étaient-ils dans cette chaibre? A Cinquante oJ soixntej

Je poese.
D. Y avait-il là des armes? R Ils se feraient debout à la porte ave des fusils

èchis À ideux coups.
D. Avez.vous vu Y'dons là? R. Non, je ne l'ai pas vu, il était en haut.
D. Commxenit savez-voûs cela ? R. Je l'ai rencontré en entrant.
-. Vous a-t-il dit quelque cbose ? R. Non, pas alors.
D. L'ave vous vu durant le même joir? R.Oui, il est descendù et il a dit au

s0i qu'il nous avait toujours. trouvées de très honnetes gens. Il -A dit; "Ils ont
morâe d'raison faire quelque chose qu jaie oublié, mas 'ils l'ont fait, excuse

D, Qui cômman ait ? R. En.ce qui mne concerze c'était Gabriel Dumont.
D. Quel commandement avait-il ? R Il paraissait avoir le commandement de

ute la boutique, comme.ola dit en cè pays.
D. Qu'est-ce que l'acusé faisait là ? R. Je ne saispaal il était 'sn hat, il est

endu au conseil et il aditi Jai peut-être oublié quelque chose; s'il' en en- ainsi,
es -les; et il a dit : Ces prisonniers sont entre' vos mains, faites-en ce que vous

diez, mais -ils ôt toujours bien agi avec moi.
. Çomment ce conseil se tenait-il ?- R. Philippe Garnot était Au bout de la table.

D. Que faisait-il R B. Il était là,il avait un livre et était assis. Il s'est lev ut il
dit: Messieur.les conseillers, ce& hommes sont venus ici et nous voulonsgsoir to

e d'euxr Il a parlé de la sorte, et ils 'ont travers la chambre.
,D. Qui a traversé la chambre ? e0 Dumont et Delorme.
J. N'avs-vous pas dit que le conseil siégeait là? , Oui.

D. Ilétait ea sance? R Oui.
D. Y a-t-f eu des accuMations. portéeà contre vous dèvant le conseil? R Qu

a accusations.
D. Quelles étaient-elles ? R. L'une était que mon, frère avaiè télégraphié aec

rge Ness au.major frozier ; une autre, qu e nous voulions faire-partir nos bestiaux
toche, et que nous voùlions nous rendre chez les oficers du bureau du t6lé-

aphe et nous souatrie à la vigilance de la police-



QD.u'a-tton déoidé de faire au sujet de 00 accusations? R On n'a pu rien pro.
ver et on nous a laissé alr.

D. J'ai 'oompris qtue vous aviez dit que l'accusé avait été,dans la maison tou i
tem ? e.. Oui, en haut.

D. Savait-il ce qui se passait ? . Oui. Non. Je ne sais pas ; il était en haut
avc e wtre..
ave Ilet soo ndu, avezvous dit? R Oui.
D. Avez-vous répondu à ces accusations ? R. Certainement.
1>. Vous avez été acquitté ? Oui.
1D. Quel était l'état de cette partie du pays ? R, Il y avait beaucoup d'agitation.
D. N'omployez-vous pas'des expressions trop douces ? Voulez-voue dire qu'il

avait. une grande agitation seulement ? R. Je veux dire, que tout le pays était exCijt
quelque chose comme cela.

JD, Qu'entende-vous par excité? R. Que chacun se tenait autant que possibl
sur l détnsive,

D. Avez-vous vu des, gens armés. part cour que vous avez vus au c*oieil?
R. Oui, tout Je monde était armé autour de' la chambre où le conseil seégeait.

Par M. Fit*patrick
D. Quand avez vousvu i.Bilpour la première fois? . Je l'ai rencontré e

môvembre.
Ilannée dernière ? R Oui.

D. Vous saviez qu'il était dans le:pays de novembr à mars, jusqu'au oombt' de
Batochie ? IR. oui.

1atohvez-vous e occasion d'assister à quelques-unes, des assemblées qui 'ont éi
tenues dans le pays, po.ndant ee tempslà ? R. Non.

D. Connaissez-yous personnéllement la nature de ces assenblées:? R Non,
D. savez-vous dans quel'but elles se tenaient? R Je ne sais pas.
X), Avez.vous jamais assisté à quelque assemblée où, Riel élait présent.? RL Oun
D. Quand était-e ?R . Je crois que c'était en javieir.

. 'aunée dernière? Oui.
D. Pouvez-vous vous rappeler ce gui sest passé A, cette assemblée ? Etait-elk

politique? R. Non.,
D.. Quelle espèce d'assemblée étaitce ? R. On présentait un peu d'argent à Ri,
D. De l'argent souscrit par les gens de iPendroit? R Ou'.,

.Y avez-vous entendu dire. quelque chose- au .sujet du gouvernement et de
griefs ,. Non, pas un mot.

D, Qu'eat.ee qui 'estpassé à eétte essemblée ? R Mon frère et' moi avons 40
invités à nous rendre à l'asseinblée. J'ai-souscrit un· dollar 'moi-même.· . Nous avona
M4é invités au souper,. et le prisonnier y était. Je' suppose que tout le monde y était
Il y avait environ 150 -personnes dans la maison de .Baptiste Boyer. Il y 'avait um
excellente table. Au commencement du banquet, il nous fit asseoir, mon frère k
moi, au haut bout de la table.

V.- A-t-on fait des discours à table? R. Oui, Riel porta la santé de Notre Souve
raine Dame' la reiue Victoria.

ID. Riel aà fait cela? R. Oui.
D.' A.vez-voôus vT:aecusé après cette as;emblée? R Je l'ai vu en partant ce soir 1
D. L'avez-vousrva depuis, entre cette assemblée et la 19 mnrs? B. Non.
D.: N'avez-vous eu aUcune conversationavec lui R. -Non.
D. Vous n'avez ou 'aucuns rapporta avec lui? R Pas depuis ce temps-là.
D. Ni assisté à quelque asse!nblée tenue par lui pu -e conseil? R Non.
D. Vous souvenez-vous d'une assemblée qui eut liën vers 114 février,à 'glise 1

R. Non, je n'étais pas 1A.,
I. Tous.etes très oprtain de cola? R Oui.
.D, Vous avez dit que les gens on½enfoncé votre maison pendant que vous éti.

4ll6 voir à vos bestiaux î R. Oui.
D. BEt.ceque l'accusé a approuvé leur-action ] Va-t.i[, conseillé? · NoNje

lui ai 4erit le lndemain matin a ce sujet et j'en ai reçu une lettre disant qu'il nu ls
avait avisés en aucune manière.,
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D. Et protestant 'contre cette action? R. Oui, protestant contre cols.
D. Rie a-t il pris yotre part devant le conseil ? Oui, il a-pris ma part.
D. Avez-vous remarqué quelque chose de particulier chez Ri9l, quand vous l''avez

n ? Vous a-t-il donn" quelque explication quant A ses plans o son p'ogramme ?
. Non; il n'en a jamaùie parlé..

D. Il n'a jamais parlé de 'sn programme politique ? R. Non.
l. l n -vous 9 jamais laiss4 entendre ce qu'il se proposait de faire? R. Non,

je no le connaissajs 'pas très bien, seulement:pour l'avoir vu quelquefois.
'D.,4 rassemblée.A laquelle il a proposé la santé do la reine, vous rappelIc-vous

das quelles circonstances c'était ? R. Non, PhilippoGarnot vint mea trouver ave
€e papier. j'y inscrivis mon nom pour une piastre, et ils me demo'ndèrent d'y aller.

D. Vous dites qti Èi I'proposa la 8anté do la reine à. cotte assemblé>? R. Oui.
D. Parla-t-on 'de quelque trahison ?'R.'on, pas un mot,
D? li avaient l'air de s'amuser Onsomble conme de fidèlo sujets ? R. Oui.
D. Depuis combien de temps tes-vous dans cette partie du pays? R. Depuis à

peu près un an.
D. Vous avez on cohnaissance qu'il se tepait des assemblées fréquentes aux

euvirons de::Batoehe? R. Oii,
D. Par tout le monde? R. Oui.
D. Vous avez ou connaissance que Nolin a pris une part active à ces assem

bléos ? 1%. Oui.

EINay WALTRsa est asserimenté
nterrogé prM Scottpa ;

D. Où demeuriez-vous en mars dernier ?. R A Ratoché.
D. Quelle était votre 'occupation ? R: Je Iuiiais le négooe. -
D. Etait-ce votre propre magasin ? R. J'avais un associé.
D. quelle était le nom de votre associé'? R. Baker.
D. Et 14 nom de 'la société? :R. Walters ei Baker.
D?. Dt -quel "côt de le rivière btait sittiê votre magasin,? R Du ùôté.ouest.
D. Y a4il d'aùtros naisone à part votre magasin ?, R. Il n'y en'a qu'une eoule

dans le voisinage, elle nous appartient.
D. i3atoche, proprement.dît, eàt'du côté est? R, La plIpart desmagasins sent là

b. Etiez vons là le dix.huit mars ? R. 0u1.
. Se passa-t-il.quelque chose ce-jour-là? R Oui, le mêmö soir l'affaire arr iva

D. Quelle affaire ? R. la' rébllion,'le premier acte fut com!mnils.
D. Quand vous 'êtes-vos apôru que la révolte état mmneòe? R. Ve si-

beures:du soir, le 4ix-huit miars, je regardai . on d»hors'du magasin . et je vis un
groupe d'ommes 'arm4s se dirigeant ver8 la' part.i, ls mint#iènt >la -côte, veinant
apptremnent du' côté est,

D. Vous dites que -vers six heures du soir vous aveZ vu u. groupe d'boime
armnégvenant de la rivière et se dirigeant vers votre porte R. Oui»

D. Que gfrentils ? R. Ils vinrent au: magasin et entrèrent., 'Un homme vint A
moi et me parla, je 'ne le connaissais pas dans- le temps.

D. Un horime que vous ne eonnUissies pas vous parla:? R, Oi, il demanda a
parler au propiiétaire, je répen.dis que je l'étais

D, Quel était cet homme qui vous i pt'rl ? R. C'est l'accusé il me dit: àh
bien, K. Walte-s, C'est commencé.

D. Que vous a4t41 dit? R., lui dis: Je suppose que vous tes M. Rie. IM
repondit que oui Je lui demandai ce qu'il voulait et il répondit qu'il avait besoia
d'armes et demunitions. 'Je Idi dia qu'i'nepouvait pas en avoir.

D. Est-ce que la conversation a; continué'? R. Oui, il rme demanda de les donner
rapidement et paisiblement, et il 'dit que s'ils rénssissaieut dans le mouvement, 1is
les paieraient, et que s'ils échoiaient, le gouvernémnent fédéral les paierait, qu je
seras satisfait de& deuk manières.

D. Lui Avez-vous demaandé e. qui était commencé ? R- Oui, il réponditue nc'était
U mouvement-pour la liberté du peuple ou quelque ehose de semblable.
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I Lui avez-voos demandé quel était ce moutement ? R. Oui.
D. Il réponditque O'tait ùi mouvement pour la liberté. du peuple? I. Oui.
D. Etait-re avant ou aprês vous avoir demand4 des armes. et des muanitions ? R.

C'était avant
. Quand vous avezrefaie de donner des armes, qu'est-il arrivé ? R. Il' discuta

avec moi et il voulait que je les donnasse, "Je lui réois que je ne pouvais le fair.
D., Est-ce -que quelque" chose fut fait? .R -Qui, ilg finirent par s'en emparer.
D. Avez-vous consenti? RM Its enîployêrent certaines formalités et me mirent la

sain sur paule. · Riel' le- leur ordonna. J'étais derrière le comptoir, ils me repons
aèrent. Je ße Áe mon mieux pour les arrêter.

-D. Ils vous repoussèrent? R Oui, ils étaient quinze ou vingt contre un.
1D. Etaient-ils tous armés? R. Cinq, eiX, sept ou huit l'étaient, je ne les ai pas

comptés.
D. L'guÉé,était-il armé? R, Je n'ai' rien remarqué sur lui.
D vezvo en une conversation avec lui ?- JAvez,ôus dit que c'était leur

i4tention de. voqs arrêter' quand ils vous ont mis la main iur l'épaule ? R. Je ne le
pensais pas dans le moment. 'Je fue arrêté quelques minutès plus tard4

D. Avez-vous cansé -du mbuvement avec l'accusé?, A-t-il dit quelque chose de'
plus que ce que vous nous avez dit? R. Non, pas dans ce moment, Nous avons
eausé? Je pensais qu'il ne réussirait pas, il pensait le.contraire. C'est a peu près tout.

D. Avez-vous eu, une, autre conversation dans aucun autre temps, avec luip'A
propos du mouvement? R. Il rue dit ce qu'ils feraient, s'ils s'enparaient dt pays.D. Quelle était'leur intention ? .R. S'ils réussissaient, il ne dit que leur ntention
4tait de diviser le territoire ' ..

D. De quelle manière devait-il, le diviser?. R. Un septième aux colons blancs,
ui.0eptième aux sauvages; un septième aux métis français, un septième à l'Eglise et
aux écoles, et le reste.dvaient êtroeSa trrs ie la Couronne, je présume les terres du
gouvernement.*

D. Il s'est exprim -dé ,cotte -manière là ? R Oui, c'est comme cela que je l'ai

terresde quel gouvernement? R. Les tørres du gouvernement, il n'a-pas
dit quel gouvernement.'

7D. 0s a-t-il weopé de quelqde chose ?'R. Quand je fus arrté, il 'me dit quWil
sne soup9onnait, d'être tout.A fait opposé à son projet et qu'il serait f4reé de m'arrfer.,

D. Combien de temps vous -il retenu prisonnier? . Qn pie permit departir
le troisième jour. Le piemier 'a-Fje fus enfermé au-dessus de mon propre'magasin.
Te lendemain, matin, je fus 1 de l'autre oblé, à fl'égise.de Batoche.

ID. t détenp trois jours?, ? Non, pas trois jours entiers, jusqu'au'troisièmejour.
D. Avez-vous été niis en liberté alors ? R Oui, l'accusé me permit alorsde partir.
D Vous aes á» une conversation avec lui de 'Pautre. côté de la rivière? R, Oui.
1D. A-t-il encore*.ar1édu mouvement ? R Non, il n'a rien dit de biep particulier à

'e sujet. Il dit qu'ilile'recevrai't pas d'opposition:de Prince-Albert. Il dit que les hab-
tants lui étaient sympathiques, il dit que i 'les blancs frappaient un -coup, la foudre
di ciel les frapperait--que IDieu était avec ses gens.

D. ýAvez-vous entendu pai-ler'd'aucune autre assemblée avant le commencement
de ce mouvement ?. R J'ai seulement entendu parler d'assemblées de temps à autre,
je n'ai jamais assisté à ces ass mblées.

D; Y avait.il d'autres prisonniers que vons,. détenus au même endroit? R. Oui,
un J.Ope homme qui se trouvait- avec moi dans le moment, et pendant la soirée, Lash
et een interprète Tompkins, Geoige Ne, ToxMykins, et un dutre homme qui réparait
la -gne.C sont là·ceux que 'ai vue.

D. Je suppose qu'ils'prirent les fusita et les munitions de votre magasin. Prirent
ils autre chose ? R. Oui.

D.. Que prirent-ils ? . Je ne pense pas qu'ils s'en sbient emparés.à ce moment,
ima ils s'eu empareënt vers le màatin.

1. Prirentils tout ce qu'il y avait dane le magasin? R Presqoàe tout, ils ne
amèrent que <uelrqiës paquets qui' n'étaient pas outrerta. Ils étaient là quand je

amispri



D. Savezvous qui surveillait 1'enlèvement des marchandises? Tout le moide
prit;des habits et des mocassins, et le matin its transportèrent ies' marchadises-
esantes. Riel surveillait. leur transport.

D. Dites-vous que Riel surveillait lé transport des marchandises le matin? R.
Il donnait-des ordres, il- étàit debout dans son traineau, il était très -en vue,. et les
.mtis chairgeaient les marchandises.

'Par M. Greenshield:
-D.. Combien de temps avez-vous demeuré à Batl? R Près de deux ans.
D. Avèz-vous en connaissance qu'il y avait de excitation et de l'agitation chez

les métis, quelque temps avant ce mouvement.? R 'Oui.
P. -C'étaitla rutneur? R Oui.
D. Aviez-vous déjà vu Riel avant son entré& dans -votre magasin ? R Non, pas

que je me rappelle.'
D. tSaviez-vous q'ltaiena dans le paysl'anné dernière ? R J'ai entendu,

dire dans le temps qu'ily -veau. -

D. Vous avez entendu ai .ue les métis l'avaient énvoyé chercher ? R, Oui.
. Savez-vous dane quel but?, R. Non, j'ai entendu ~dire que les métis avaient

des sujet&sdeplàinte. .
D. Et qu'ils avaient besoin de Riel pour les aider? R.. Oui.
D.- Quand cette-discussion eut lieu entre vous- et l'accué, à- propos de-la division

des Teritoires-da -Nord-Ouest, était-ce dans le magasin? R. Non, dans léglise; le
lendemamn.

D. Âvez.vous parlé d'autres.choses avec 'lui, cette:fois-là? R. Non, jene pensais
quaaux inoyena de m'échapper.

D. 'Vous dit-il qu'il attendait, du secours étranger dans ce soalèvement?- R.
Non, je ne le crois pas.

D, Vous en ètes sûr ? R Je nonie rappelle pas -le lui avoir entendu dire
. A-t-il parlé des Allemands- et des Irlandais? R. -Non.

D Oa des Etats-Unis? É. Non.
D. Avez-vous en une conversation avec lui au sujet de sa religion vers ce temps-

I4? , IL ori.

HLYARDz MiTCE, L est asîermenté.
la1terrgé par:Md. Osier:é

. Qielle est votre oecupation ? R Je fais la traite avec les aanvages.
D. Où faisiez-vonsla traité en mars dernier? R Au
D..Jescrois que vous êteÏ linge de -paix?" R Oui.
D Vous avez-un magasin au LIc-aux-Canards? R Oui.
D. Quelle est la première nouvelle que vous-ayez-eue de ce soulèvement? R la

première nouvelle-que "en ai 'ée fut en. revenant d'ui -endroit ap'pelé-le Lac-des-
Sables-au Lac.aux-Canards.' Je traversais la Saskatchewan, quand je- rencontrai un
des prètres qui-me:dit de retourner'au Lac-aux-Canards, vu que'les métis étaient sobu
les armes et avaient l'intention 'de s'emparer- de mon- magasin.

• YVous apprites de lui. que c'était leur intention ? R% Oui.
. -Qu'est-ce que vous -avez vu d'abord de ces troubles ? R Je me rendis au

rt, jy vis le major Crozier, et·il-me dit...
D. il parlera pour lui-même. A quelle date était-ce ? R. Je ne me le rappelle
Sc'était un jeudi, je ne 'me rappelle pas la date, mais je crois que-ce devait être le

D. Le jeudi précédant...? R. Pxkédant le jour du combat du LAc-sax'-anards.
D.Quand avez-vous vu' l'accusé p'our la- premièrê-fdis? . C'était quelque

temps après Noël. 'l vint à-mon magasin, et ea fut la' première fois que je le vis.
D.-Je veux parler'dela première fois que vous 'avez vu après lecmeneement

des troubles ? R- Je l'ai -vu à- Batoheli. Eu revenante de Carlton je me rendis ain - .'
-iuaux-Canards, et- de là.- Batoche.

D Un jeudi'? . Qui



) Qui ateaZ-v us vu à Bitoehe? R. J'y ai renoontr lernard Pau etje lui a
demandê la nature du soulèvement.

1). Vous awez en 'n entretien avec lui ? R. Oui.
A) Nous voulons.en arriver aux événements dans lôsquels. l'accusé se 'trouve

impliqué?. Ii. Je.me rendis à la rivière, et je rencontrai eet homme à deux mille.
de la rivière.

D, Que se passa4-til à la rivière? R. Je vis un grand nombre de gens près dea
rivière., l commençait faire nuit. Je m'aperçus que deux;ou trois dés gens de ce:
côLt-ci de la rivière étaient munis de fusils,, des gens que je connaissais, fenroconnus
plisieurs, et quand ils Ohe virent, ils semblèrent vouloir ,s'éliguer, De l'autre ète
de la rivière; je vis un bòtme debout sur l côte, un fusil 'A la main ;' je. continuai
jusqu'au village de Batoehle- et je vis quelques métis anglais qui attendaient 'avee des
charges de farine. Ik direut'qu'ils avaient attondu toute lajoatrtîée pour décharger,
et:qu'ils avaient été faits prisonniers par iel, Ils étaent -b.agés de farine, Jf v4
les charges.

D. Après? R. J&fis de mön rieux our obtenir tous les reuseiguenneta pes.
sibles. Je ne savais pas sij'étais on sûreté on. continuant mon chetain,.ui comment
jo serais reçu par ces gens-ià Je vis Fieher et Garnot, et leur opinion ntait que je
pouvais entrer dans la salle du conseil, mais je ù'y entrai pas, je nie rendis à la maison
du prêtre, je vis quelquespersonnes qui se tenaient au dehors, je. montai.

D. Qui avez-vous vu? 1. Charlos Nolin, Philippe Gardupuy, et un petit homme
du nom de Jackson, qui marchait de long en large.,

i. Avez-vos vul'accu.é? R Je l'ai vu plus. tarde j'attendis une, heure à peu
près avant de le voir. Je lui dis que je 'voulais le voir, et que c'était:pour cela que
j'étais venu. .e o .

D., Pouvez-vous préciser la date, pouvez-vòus dire le jour où le magasi' de
Walters fut- pillé'? R On m'a dit que c'éteit un mercredi 'et non un mardi.

D Cela s'est passe après le pillage du magasin ? R . Oui, je suis parti du Lac-
_siux-Canards le mardi.

D. Ce serait alors jeudi, le vingt probablement ? R. 'Je crois' que c'était le dix-
neuf.

D. Avez-vous en un entretien ave. l'accusé? R J'eus une lougue cnversation
atclui,

D.Racontea-nous la conversation ? R. Quelqu'un me dit qu'il était venu pour
me voir, je descendis.' Il n'y avait pas de. lumière. Il m'offrit de r'asseoir et dit
qu'il était content d' me voit et autres choses semblables. Je lui dis que j'étais venu
pour savoir la ease de e soulèvement, de què cela voulait dire, et qu'il ne devait pas
me considérer comme un 0spion, inais comme un ami des métis, venu pour'leur donner
des coiseils, et essayer de les faire regagner leurs foyers. Il se mità miexpliquer la
cause du soulèvement, Il dit que les métis avaient -souvent envoyé des pétitions
au gouvernement, afin d'obtenir la réparation .de leurs griofs, mais qu'ils n'avaient
jamaià obtenu.une réponse' satisfaisante;·et, la réponse qu'ils recevaient était qu'on
envoyait cinq cents hommes de police pour. les tuer. Je lui dis que-''était un frtx
bruit, qu'on n'en envoyait pas. Il y a. toujours Ou de faux bruits, et je considérais
cela comme. faux. Il dit qu'il importait peu que ce fût vrai ou non. Que les métis
voulaient rmontrer au gouvernement qu'ils noraigzairt pas de se meeu.er atec cini
cents hommes . Il continua à parler des griefi des métis, et dit qu'on l'avait lui-même
pha-ss du pays, il y a quinze aus, chassé de sa maison, parla beaueoup contre sir
John et les antres membres du. gouvernenent, surtout sir john; il. lstait 'ittention
d'amener air John à ses pieds, et parla d'autres choses insensées. Ceci.se passait dans 
l'obscurité il y avait d'autres mtis dans la pièce.

D, Il parla aussi d a ses propres griefs ? R. Oui, principaement, Tout ceQu'il
dit à propos des griefs des métis était q 'ils, avaient adressé des pétitions au gouverne.
ment i et. il éngméra une lngue liste de sesgriefs personnels ; il avait été chassé de
es maison et forcé de quitter le pays. Je crois q'il se considérait comme un proscrit.
Il me dit qu'il avait été proscrit.

D. Il en voulait particulièrement A'sir John.? R.Oui.
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D. Se passat-il quelque autre chose d'important- ce soir-à f R. Comumo d
raison, je lui demandai de me donner une réone d4finitivu. Xeasayai de les persua.
der, lui et ses gens, de retourner dans leurs foyers. Il me fallait pro7ndre garde, car
je i'étais pas Ar du terrain. Je né savais pas si, à un monient, ils nnome feraient paa

isonnier.et je ne o voulais pas. .Il' me dit qu'il était cont du voir que j'étais
venu. Que mon, arrive 'pourrait sans doute arrêter le 'mouvenient, mais il me dlit
.qu'il ne pourrait me donner de réponse immédiate, vu que. cel.a prendrait du temps
pour considérer la chose. Il exprima le -désir de comMunipier'vec 14 r governement-
et de tenter de'fairè redresser leurs griefs par mressage télegraphique, Je lui con-
sellai de fairerepair lat ligne vu qu'ily arait un de fauz rapporta au Canada,
je lui dise qu11 avait commis une folie et lui conseillai -de ~faie réparor fa ligne tout

dfr leurs griefs si possible, et de cette manière arit èet le
mgouvement .Je nele considérais pas comme sérieux. Je pensAî, que la ohuse se
esimerait. 11 répondit qiiìil re pourrait -donner do rêons c joWr-lK, vu' ge ela
prendrait du temps à, onsidérer la ecosu.

D. Que fites-vous ? R. Je retournai chez moi.
D. Ave-vous vu.quelque chose en sortant ? R.- J tis plusieurs hommes, comme

jm'etn retournaij, qui rôdaient avec des fusils;. 11 faisait, n-uit quand je partia,
Après avoir traverMé la rivière; je fus arrêôt par deux bodimes de l'autre côté du
coteau, l'un d'eux rit la bride de mon chevalh Il s'avancèrent près du traineau et
me démandèrent i j'étais libre, je leur répondis que je l'étais, et on me permit de
pasOer outre, je rgvivs à Batoche le lendemani dans le but d'avoir une réponse dêtini.
tire, de'm'assurer de leurs intentions, et de voir si j'avaia faft une impression sur eux.

D. Que.se passa.t-il ue jourda ? R. On me conduisit à- la salle du conseil, et on
me dit qu'on voulait la reddition sans conditiou du Port Carlton, et ón -mue demanda si
je conseittiraisýà en faire la proposition à la poliée. Je répondis que c'était ridicule,
maie que j0.serais heureux de. mnager une .entrevue entre 1 -.major Crozser et eux,
mais que je ne ferais pas èette proposition. Avant mon arrivée, ce natindà, j'appris
qu'on ïavait déjà formé un plan. pour m'envoyer cherçher. Je -orois que je devais

rtçr un drapeau blêne en avant de ces mes'ieurs -jusqu'à Carlton, et je devais faire.
lproposition aux habitants du fort. " lis dirent que si'la police ne se rendait pas, ils-

attaqûeraient. Ils iné dirent qu'ils étaient au nomnbre;de 80Q.' 0 n'est pas Riel.
qui a it cela; mais cela a ét dit eu conseil. Nolin 4tait 'orateur, je lui demandai de
r4parer la ligne. * Il répondit que c'était imposi:ble, vu gnele fi:était coupé en bas de
*auratooin Les deux choses que je lui demandai furent la.déliviance.des prisonniers
. la réparation de la ligne.

-i. Refusa-t.il les deux? . I[ mit Walters et son commis en.liberté.
D, Thomas McKay étaitil alors avec vous,? R. Non; après cela, je me rendis à

(arlton pour essayer, d'arranger unë ehtrevue entre eux et le représentant dugouver-
aement, le major Crosier.

D. ,Lentrevue dont vous parlez aurait ou lien le vingt? R Vendredi le ving
D; Puis voueêtes allé à Cariton.?. R. Oui, et je fis mon spport.
D. Qu'estdl arrivé ensuite.? R. Le major Orstier dit qu'il tonsentait 4 renoon-

tror Riel, seul.à; seul, avec ou sans escorte, et en. aucun endroit convenable, -Je lui
mgr#i un lieu de reneontre et je demandai au major d'envoyer un message écrit à

-11ÎF; mais il ré ndit que ce n'était pas nécessaire, qu'il n'y avait pas de raison
d'agir Ainsi. McKay- revint avec moi.

D. Etes-vous reparti' la:matin suivant? R. Nous sommes repartis de Carlton à
un heure du matin, pour nous rendre au Lao-aux-Oanards. Je-m'étais entendu avec
le conseil pour avoir deux courriers pour porter l réponse du major et m'éviter ainsi
de retourner jusqu'à Batoche, et je trouvai les deux Arcand attendant la réponse de
'(arlon.

-De L'avém-vous expédiée par leur entremise? 1. Non, je 'n'ai rien dit du tout-à

i&nai l'entrèv"e du matin du 21 étit .concertée d'avance, et vous vous êtes
remis On route avec M. McKay ? R Oui; nous nous sommes rendus à Batoche.

D. Qui y avez-vous rencontr? R. Beauoùp de gens.



110

D. Relatiyement aux actes ou aux paroles de J'accusé, dite&nous ce qu s'en
? . je l'ai trouvé, très excité, et il était- mcontent que j'ouse amené K.

F Qu'a-t.l dit? . 'McKay causa avec les gens dans la maison, 4 Batocehoer
e deux' hommes et quelques'autres furent appelée comme témoins contre McKay;
ils diront que c'était un trattre et ils l'apostropbère.t rudement. M. 'Iidl lui"parh
très brutalement et dît que le gouvernemonut'et la :compagnie de la BàIe.dfhudson
étaient les deux iléaux dupays, etque lni, MoKay, était'A1me damnée de la compagni

D. Il dit cela à McKRay-? R. Oui, et il ajôuta que s'il ne faiuit pas attention i
lui, son sang serait le premier ersé Je leur repréientai que javai -demandé a I'
McKay de m'adcompagner comme ami, qu'il était l'un des soldats de' a Majesté- eý
q'il était très déplacé de leur part de traiter ,eoMoay comme ils le faisaient. Riel
intervint et dit :i K.'-(oKay vous a 'accompagné eii qualité d'aai; il:a droit à la
rnème protection que vous, mais c'eat oette seule considération qui le sauve;

D. Que -se passail ensuite? R. Après cela je demandai Riel 8'i voulait.venir
dans la chambre du doseil, eri hàaut. Nous y montAmes, et je lui fis part du message
dont m'avait chargé' le'major Crosier, qu'il Ie rencontrerait privément ô un:certain
endroit "seul ou avec une escorte. Il s'emiporta et dit qt'il ne prendrait pas la paimle
d'honneur du major Crozier, que j'aurais dû, apporter un message écrit,'et il tue
denmaoda de le mettre par écrit. Tout'd'abord je refùsai, mais finalement je rédigai
une note portant que l major Crozie ncontrerait Riel ou une petsonne délégu4
par lui, s'il lui en donnait tAvis.

. Vous averédigé cette note et vous l'avez signée ? R. odi, sous sa dictée.;
D. lPnsuite? R. Il paraissait 'êfre très exeit6, et il parla Ide quelque choe

domme une guerre d'ettermination s'il ne poùvait pas conclure' d'artangements avec
le gouvernement; il se servit d'an langage insultant envers le gouvernemétrv« 'e
membres, et'dit/en faisant claquer ses doigts, que la "patole 'de ministres ne valait
pas cela, quec'était inutile. Je lui oWris de m prendre comme ôtage et que la p
role du major Orozier était parfaiternent valable. Il dit qne je n'avais rien à .risquer
et il refusa de piëdre la parole du major,' D'fait, il refusa de rencontrer Orozier,
riiis il nomra quelqu'un pour leVoir 4 sa place

D. Deux personnes devaient le rencontre- ? R. Oui, certainement. Je rap
portai le message à Carlton.

D. Ést-ce là tout ce qui s'est passé dans cette occasion ? R. Oui.
D. Avoz-vous vu beaucoup de 'monde autour do la chambre da consefil? R. oue

'a population. J'y ai vu beaucoup de monde. Je considère que- tonte la populatie
s'y 'trouvait

D. Avez-vous vu quelqu'un avec des armes ? R. Oui, ils -étaient tous plus ou
moins bien armés.

D.' Des sauvnges? R.: Non, je i'y' ai pas. remarqué beaucoup de sauvages, maià
'en avais rencontrés.sur la route en venant.

D).. Etes-vouretourné à FortWarlton? R, Je retournai au Lacau-Canards
et de. là à Carlton avec M. MoKay..

D. Aiez-vous eit de nouvelles entrevues 1 R. Je finis mon rôle 1. Je rappei
tai au major Crozier eo qui avait 4té decidée.

I'. Qu'avez-vous fait ensuite? f. Je revins au Lae«uz.Canards..
Que vous est-il arive ensuite ? B. Je rencontr doux personnes qui avaienï

-mé ihargéesl par le conseil de se rendtreà l'entréue. Je >n'ai pas. assisté à cette en.,
trevue, j'ai senlement préparé l'entrevue. C'est le apitaine -Moore qui.y est allé.
Je reneontrai des deux hommes sur la route et je leur dis de e: rendre le plus vite
possible, que la nuit venaitet qu'ils devaient se Ilter1  Isse rendirent à cette en-
trevue après laquelle ils revinrent vers les 9 heûures, 'et j'éus alors un entretien avec
M. Nolin. ,Je 'lionseillai'de fuir; il avait déjà été fait prisonnier avant cela, etil
me dit qu'on -'avait foré de prendre part au mouvement et qu'il avait été eoxndamnè
à être 'fusillé. Je priai Nolin de dire & Riel et A la population que j'en asvis IiÏi
avec eux'; qu'ils devaient être assurés qhe je n'aurais plt rien de co*tn avec ou
et que Jaais fait tout en mon poavoir po leur fire observer la paix.
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. . Lorsque vous vous êtes trouvé av&- M. MZcKy dans la maison du cone
a0s-yous reiarqué que l'on ait procédé d'une manière régulière ou que l'on ait suiJ
certaines formalités dans les actes ? R. Je ne voüs comprends pas biep.'

D On dit que Garnot agissait comme secrétaire, lorsque le conseil a siégé, Que
savê-veons à ce sujet? R. On poussa un cri de hourra, et tes gens s'approchèrent
de4tsble-du conseih 1l y avait un ôrateur et un. secrétaire.

D. Quelqu'un a t-il été demandé pour agir comme secrétaire? -R. Garnot était
le secrMaire.

1. Philippe.Garnüt?, R.' Oui, cette fois.là.
D Où étiez-vous lors de l'engageme t du Lae-aux-Canards? R. Avec les tfoupes.
D. Lors de cet engagement? R. Je' me rendais a"i Lac-aux Canards aveà la

polie et les volontaires.
D. Avez-vous pris part à cette'escarnouche ? R. Oui.
D., En définitive,, vous no vous êtes pas' rendu au Lac-aux-Canards ? R, Non,

tous fameî obligés de battre bnetraite.
D. Vous a'vez pu vous ornparer de votre magasin,? X. Nous ne nous gomme

pas rendus jusqu'au magain ; nous avons été arrêtés.
D. Par une force armée? R, Oui.
D. Je ei ols que votre magasin a.té pilé après cola? R. On m'a enlevé tout ce

que j possédgis et la maison a été incendiée; pendant' deux semaines elle leur a
servi de quartier génrl, et ila en ont enlevé jusqu'au dernier article.

Tnoma E, JAOJCsoN est assermenté :
snterregé pa*r I. Os'er:

D; M. Jacksón, demeurez-vous à Prince.Albert ? R. Oui'
D. Vous:êtes pharnaien ? R Oui,
D. Vosiistes là:depuis quelques années.? R. A peu, près six, ans.
D. Votre frère,dWilliam Henry Jackson était, je crois, tun des prisonniers R'

Oui.
-D Etil s'étàit trouvb e, cômpagnie de Riel avant etpendant les troubles R

Quelque temps»auparavant.
D)V.ous n'aviez pas entendu parlerdu 'soulèvement de l'agitation ni

taiedt dans le'pays ? It. Oh 1 oui, et'je sympatbisais avec wou
D. Savies-vou4 que l'iiccusé était dans le ~pays? . Oui,' je conn aasais son

arrivée dans le 'pays uelque temps'avanrt qu'il fut-de retour.
D. Vous l'avez vu après son retour aun pay ?, R oui.
D. Je crois que vous l'avez vu 'érire ? . Oui.
D. Conuaissezvous sdn #itüre ? R., Oui.
D., Vous êtes 'allé, je crois, peu.aprês le com bat du U;:aux-Canardg, chercher les

cadavres de ceux qniLfurent tuées? R. oui, je fus un d. ceux qui y allèrent.'
D. Combien de jours après? R .rois joars, c'était le dache après la bataille.

. Par suite de quelle circonstance avez-vous ontrepris ce voyage ? . K San-
derson qui avait été prisonnier de Riel, fut inis on liberté par li, #dn de porter une
dþéoche au major-Cro*ier,'i demandant d'enlever les cadavres.' Crorier le di pri
sonniér à Ca on et le transféra ensuite à -rince-Albert j'eu. :ans entrevue avec
Sanderson, jéTui dermandai des nouvelles de mqu' fière, il me dit qu'il était fou.

D. Yonsávoue inf.oriniez de Sandeon de l'état de votre frère ? R 'Oui.
D. i oia teîtdu que Sandersoø partirait avec vouaé? R .Oui, Sanderson o

dit qu'il partait et in'offrit de partir avec lui,
D. Qui eore 'artit avec vous? [ William Drain.
D. Vous.êtes parti,.je crois, le 31-?' R Dmanche le 29, .le dianche après la

bataille.
D. Vous vous btes rendus au Lac-aux:Canards? R, Oui,,
D. Avez-vous vu l'aousé ? '. Oui.
D. Que se passa4l entre voua?.R On cans de diverses hohses.
D. Donnes.ous'en le résumé ? .- Il parlade la prise d'aras, dit qu'il les avaient

prises dans un osa de légitime défense, et eo parlant du oontba du Lau-suOmsards.
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1H dit- qu'il y était en peisonne; qu'après l'ordre du major Grozier de-tirer la première
volée, il répondit et commanda ses homames de faire feu, premièrement au nom de
Dieu le Père, .deuxièernent au noin dé Dieu le Fils, et troisièmement; au noi de
Dieu le Sint-Esprit, et qu'il répéta les commandements de la même manière peidant
toute la durée du combat.

D. C'est çe&qu'il vous dit à pra' du combat?- R. Oui.
D. Que vous (lit-il encore? ,1 garla dos habitants du villag, et des colons en

général, il dit quéil n'avait pas l'intention de los troubler; ' que ce conflit. avait lieu
avec le gouvertinent, la police et la compagnie de la Baie-d'Hudson ; qu'il désirait
que les coloùs -nese mêlassent pas de prondre les armes contre lui et il dit que sils ne
s on mêlaient pas, il* mpê6herait les sauvages do se joindre à lui. S'ils se tenaient à
l'écprt, il s mesurerait avec la police lui-même...

1). Vous a-tii- demandé do- faire quelque choso à ce sujet ? R. Il me donna -pour
les colons une lettre où il disait cela d une manière générale.P

D. Qu'àvez-vous fait de la lettre ? R. Je l'ai détruite,
D. Existe-t-elle encore ? R. Mon.
P. Avez-vous la la lettre? R. Oui.
D. Que contenait-Qlle? Quel on était le sens ? R. Elle comportait que si 'os

colons ne se mêlaient de rien et restaient neutres, il ne ferait pas appel aux sauvages,
et aussi que, s'ils ne se mêlaient de rien, ils célebreraient le 24 mai; mais que s'ils ne
restaient pas neutres, les sauvages et des gens de l'autre côté de la frontière Vion.
draient,-et la·conséquence serait la célébration du 4 juillet, ou quelque chose dans ce
sens là.

D. Que devait-il faire de Prince-Albert'? . -Ildit qu'il leur donnerait une semaine
pour décider s'ils accepteraient ses onditions ournon. n

D. Et an cas où ils rejetteraient ses conditions ? R. Qu'il s'emparerait dn village-;
il dit que.Prine-Albert était la clef de la situation, et qu'il serait orc4 de l'attaquer.
Il dit que'$i les cotons ne demeuraient pas chez eux, mais s'unisaient à 'la police, ils
'le attaqueraient tous.

1D. Avec qui vous ètes-vous éntend - pour avoir les cadavres de ceux qui furent
tués ? R D'abord .nous lui demandâmes del'aide, et der permaettie à -quelques -métis
de venir avec nous pour les enlever, mais il. s'éleva une discussion à. proposde cels, et
quandilaapprirent que le maajor Orozier les soupçonnaient, ils refusèrent de nous
aider. Les métis français refusèrent aussi de céder, je ôrois que la chose fut sggérée
par quelqu'un d'eùtre eux d'abord-.ôt, en conséquence nous lin»es obligée d'y aller
seuls et de les enlever noùs-mêmes.

D, Quel était, le chef là, de qui preniez-vôousvos ordres -au Lac-aux-Canards ? R
De M. Riel. -

D. Qui donnait les ôrdres ? R Riel.
D. Aucun autre ? S. Non. -

D. Alors vous avez 4té chercher les cadavres ? R. Oui.
D. Je crois qu'il vous montra les cadavres de ceux qui avaient été tués dé leur.,

oté? R.- Oui, juste au moment de notre départ..',
D Vous avez fait plus tard une autre- visite en -dedans deà lignes rebelles ? K

Oui, à peu près une semaine plus tard.
IL». A quelle occasion ? R. J'appris, par. un métis du aom de Toussaint Bussières

quÂlbert Monkman avec 15 hommes avaient la garde des prisonniers à Bort-Garlton,
et que mon frère était avec eux, et qu'ils les avaient' quittés de Pittre côté- de- Ia
ranche Sud, pour· attaquer le général Middlet.n, et je pensai quio c'était là-une bonne
ocasion 4'emmener mon-frèt-. Je connaissais .onkman et j'espérais qu'il Je relSch.

rait. J'obting un laissez-passer d-'rvine et.nous partime à la reeherche de mon frère.
D. Qu'avez-vous trouvé à votre arrivée ? R Je me rendis d'abord à Carlton, puid

au Lacaux-Canards. Je trouvai Carlton incendi4 et e Lac-aux-Canards on cendre&
Je me rendis à Batoche où J'arrivai le mnardi'suivant.

D. Quelle'date était-ce ? R. Vers le 1er avril. Non, vers 1e 4 -avril.
1D. Quand avezvous atteint Batoche ? R Lie mardi-
D Quand étiezvous parti de PrinceAlbert ? . Le samedi.
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0. Le 4 avril? R. J'atteignis Batoche le 4 avril le mard suivant
rD. 0e serait alors le 7 avril ? R Je crois que oui.

de D. Aver-vous vu l'acusé A votrQ arrivée,? R. Oui.
e . Avez-vous ou une conversation avec lui ? R. Oui.
D. Oü étaitee ? R. Du còté sud de la rivière
'e Vous êtes arrivé là le jour du combat ? . -Oui.
D. Vous lui avez parlé de votre frère? R. Oui.

en D Vous a-t-il-dit'ce qu'aivait-votre frère? 1. Il mo dit qu'il 4tait tualade, que
an son servoau était affabli,. et que. c'otâit'une punitiori pour avoir été contrq iui.
t . Il semblait savoir qu· soriesprit était dérange ? ,R. Oui.

n. Avez-vous trouvé,que son esprit était dérangé ? Oui.
à D. Comment le considéraient-ils, comme un homme do bon sons <tu omne un

fou? R. ille laissaienit faire comne 'il voulait, mais ils le surveillaiernt'.
r U. iel parla-t-il de ce qu'il y avait; do. mieux à faire de lu;, ou de ce qu'ils

faisaient de lui? R. Oui,.1l dit que son état s'amélirýit l'i mais je demandai d6 l'or-
mener. Riel dit qu'il était très bien-là, et qu'il guérirait.

D. Il ne vçuspermit pas del'emmener? IX Not, il refusa.
, Avez-vous fait une demande en forme pour pouvoir l'emmener ? R, Oui, au

DA La:permission vous fut refuiée, je crois ? R. Oui.
D. Pourquoi. restiea-vous au- camp? B Ilà refusòrert de me laisser partir de

môme que mon. frère.
D. Donnèrent-ils une raison ? R Oui, j'ai entendu une discutne'ion. J'4tais en

haut dai la 8alle du-conseil. J'avais demandé à Albert Monkman do parler øn ma
favur, et je les entendia discuter la chose. (ómme de raison ils parai elit français et-
e ne pouvais comprendreuais Monkman parlait.ris. Riel descendit dans la chambr-
et se mit A manger, ét pendant ce tempi-là Mônkman côntinua de parler; tt-àcou
Ril se précipita en haut et geurmanda Monkman', et dans le cours do ses-remarquës,
il 'accusa de ne pas avoir fait son devoir avec leà métis 'anglais ; qu'il ne les avait
nu emmenés, avec vingt hommes, qu'il lui av.Îit donne pour ela.. Monkman se-
aéendit,: il s'ensuivit une discussioh. Monkr"an allégua que la 'ai4on pour -laquelle
U1'ne le avait pas emmeneé c'est que chacun refusait de venir si son voisin n'y allait
pas, et ]Riel lui dit qu'il lui avait donné vingt hommes arms, pour omraýoner de force
Is hommes importants parmi.Ies métis anglais.

!!t RIel se plaignait que ses ordres n'avaient p 's été suivis ? R Odi.
D. Et Monkman se défendait f R Oui.
D . Avez-vous entendu .aucune discussion' ýprès votre arrivée à propos de "oe

qu'ils devaient faire et-de queta endroits lattaqueraient R, Ils parlèrent -d'atta-
quer Prinoe-Albert, mais je crois qu'ils attéthdiient que les sauvages le:jiaisnt
a plus grand nombre.

é Avaient-ildes sauvages avec eux là? : R. Oui.
-) Vers ce temp,. le huit avril, pouviosvous vous former une idêè du nombre

d'homies sous les arme.?, R. Je ne pourrais dire. A mon arrivée on m'a dit. qu'il
y en avait.1,800, mais je ne l'ai pas dr. Ils me dirent qu'ßl étaient dans des maisons
dans les environs. Plus tard <les métis anglais me dirent quils n'étaiènt que100.

D. Vous rappelezvon une fnaste alerte qui et lieu; vous rappelez-vous ce que
Riel a fait dans oette occasion. R Je me rappelle une circonstatee où il Se preal-
pia dans -l'église,.arracha le crucifix,. corut aux maisons appelant les hommes et
meistent pour que tous vinssent, et je:le vis aller choisir un terrain favorable pour »
défendre- il s'attendait là ne-attaque spar le ohemin de, Hamboldt.

. 1 sortît, choisit le terrain, etavertit les hommes ? R Oui, il les encouragea
à se battre et-it des prâparatifs pourse défendre.

1. Vous demanda-t-il de faire quelque chose pour lui .L, Le premier soir il
me demanda d'éorire quelques lettres aux journaux, et de présenter-ses actes sous un
jour favdrable.

p. I voulait vous faire écrire aux journaux de l'est ? IL Oui, pour donner une
bonRe nterpr tation de ose intentions en preBant les armes
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Di Vous rappelezvou il demandait quelque chose de particulier ? R. Je
refusai de le faire d'abord, pgrce qu'il ne m'avait pas laissé libre- et m'avait enlevé
mon frère. Dans..ma demande au conseil, je déclaeai que, à moins gil'on àè me.
montrgt des.égards, on ne potvait pas on Attendre de moi quand j'écrirais. Après la
bataille- de la Üoulàdes-Tourond; je pensai que l'afaire allait durer tout l'êtê-et je
commençai à écnre pour lui.

Vous rappelezvous que Riol vo s ait demandd alors d'écrire quelque. "chos" de
particulier le concernant? I Oui,. çl'prétendait qu'il avait, de mandé une indemniâ
au gouvernement, par l'eûtremiso de -D. H. Macdonald, et qu'en réponse le gouverne.
ment s'était servi de certaines expreadions.

DI Quelle, indemnité avait-il demandée par l'ontéemise de -Macdonald? R

D. Pourquoi ? R. Pour pertes*supposées, vu"sa mise hors la loi et la confisea
tion de-ses biens.

D. Ceci était l'argent qu'il réclamait-du gouvernement de la Paísnéo Y '&Oui,
D. Il ne vous dit pas comment il arrivait à ce. compte ? .X Nonil le réclamait

en bloe; sa réclamation contre le 'gouvernement de la Pissance s'élévait $100,oo4
D. Avez-vous su de lui quelque chose de ses motif4 personels en prenant les

armes? 1Ê. Oui, il me fit part de ses motifs personnels à cÔ'sujet. Il devint très
excité et euv colòrp, attaqua le' Anglais et la constitution anglaise, et niontra une
grande haine pour les Abglais, et me laissa voir que son sentiment était un seniiment
de vengeanco plus que toute autre chose'

De Vengeance pourquoi ?' , Parce qu'il avait-été maltraité, disait-il,. que ses
biens avaient .té confiqués et lui-même mis hbors la loi.

D. Lui avez-vous rien eaitendu dire du sujet des demandes des. métis? R, Oui,
l m'a parle de leurs griefs.

D. Dans.es .conversations avec'vous, quels griefs paraissaient lés plus impor.
tants? R Je crois quo ses griefs particuliers 'primaient les autres; naturellement
il me parla dès griefs des métis.

D. Avez:vousî, à aucune époque, été soumis à un emprisonnement rigóureux?
R. Peu de temps après cette explosion; il me fit'emprisonner aveo inon frère.

D. Aviez vous refuse d'Wrire pour lui dans e sens-? R Oui .et"o'était a' propos
de cette discusion, qu'il devint excité, et peu de tempis après il me tint en téclusion
ngoureuse.

D, Vous étiez avec les autres prisonniors? R. Non, j'étais seul avec raon frère,
O ne me pormettait aucune communiation avec les autres prisOnniers.

D. Quand vous avez été. emprisonné, aveu-vous ou q.nelqu'entretion avec lui?
R Dans une circonstance,.,ik entra et m'accusa de chereer persuader un métis
anglais du nom de Bruce de déserter. Il mie dit que'' avais té en communiòation
avec lui, et que s'il pouvait prouver que je l'avais poussé dans ce sbns, j'aurais à m'en'
repentir,

ID. Aòz-vons en aucune autre entrevue avec lui pendant.que voug étiez empri-*
sonné? R Pas alors. , Peû de temps après que; le général Middleton approcha de
Batoche, il nous mit dans la c4ve de la maison dé George Fiaher,. Le 'premier. jour,
il me fit monter pour voir aux bleses, au cas où il y en aurait, et-if me -dit quelques
tiots alors ïï -leur sujet, et il me demanda si je prendrais soin :d'eux avec, autant' de
sollicitude que si rien n'était arrivé entre nous.

. Avez-vous pris soin des blesss ?, R lion, ils craignaient que je ne me sauve
et ils me renfermèrept dans la cave ce soir-là.

D. Arriva1t-îl rien d'irmportant jusqu'au 12 mai ? R. Non. "

D. Qu'arripa-t-il alors? R Le 12 mai, un métis ouvrit la cavo, nous fit sortir et
dit que Riel était blessé. -. e montai à la chambre du conseil, et bientôt Riel etra
avec Astley. Aussitôt u'il entra, il me dit .ue Middleto approchait, et que sil
muassaçrai( les faiilles, il.massacrerait mot frère et les autres priseiniers, et qu'il
désirait nous envoyer tous deux à Middleton.

D, Devieavous porter le Message ? R Qui.
D. Ave-vous vn Riel déHre le sage IL je P!ai
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D. ?1t-3e le inessage ? (Docunent peoduit) R. Je croie que oui.
D. Par qui fùt-il écrit? - 11 fut écrit par -Biel (le message en question est

l'exhibit 2).
D. Vous rappelez-vous ce que vous avez da message? I. Je croii que je

l'skdonnê au génréral Midaleton
D. Vousane le savez pes? R J4 ne me souviens pas du ft, mais je orois que

je l'ai don'ne.
D. Vou donyZ laisse le camp:avec le inessage ? R. Oui.
D. L.e eamp des rebelles ? R Oui.
D. Et je erois -que vous n'y êtes pas retourné? R;-Je n'y-suis pas retourné. Je

ne suis pas allé droit A Middleton pare. qu'il changea d'idée au dernier moment.
D. Qui:changea didàe7 B. iel. l nous mena A peu près un nille et- demi,

et m'ordonna d'aller A la maisoù de Lâpiùe et d'agiter un pavillon devant ls taaison.,
Di- Revenons 'un instant à doqui précèd. Avez-vous jamais vu l'accusé eu

armes? R. Je l'ai n dans une oceasion.
D., Quabd i-tait-e? R Ce fât quelque temps après le combat de la Coulée-de-

Tlourond.
D. Qai nommandait à Batoche ? R. Riel,
D. Qui dirigeait le mouvement des lomnmes -armes? R. Gabriel Dumont Jeur

donnait)lcd ordres immédiats, mais4 Riel 4ta t au-dessus do lui.
'D. Vous rappelez-vous op qu'il fit lors du coi4batde la Coulée-es-Tourond? 1. 1

partit avec cet quatre-vingts botamos laù nuit prcédntie et revint avec vingt,
pensant qu'il pourrait y avoir ane attaque.sur Batpxke de Prince-A.lbsrt où de
fumboldt, ou de'quelque autre endrôit de l'autré côté'de la rivière, car il savaitque
les fortesdu. général Middleton étaient divisées.

D. Vous avez dit 4uo vous connaissiez 'écrîture de raccuse? R. Oui.
*D Rogàrdez ce docunùent daté de Saint-Antoinele 21 mars 1885. De qui est cetté

écriture ? '. C'est celle de lonis Riel. (Document prodait, eihibit 5.)
D. Est-ce que todte cette éeritureasur la, troisième page est de lui? R. . Oui elle

st toute de lui.
D. Ces signattres: sopt l'éerttrde Garnot ? . : Oui, elles parassent être de

Garmot.
1). Quelle est l'écriture de ce document? R . Celle do Louis Riel. (Doóêument

D, Est-ce que ce papier -est dO rériture de Luis Riel? R; Oui, c'est son écriture.
(Dooment produit, eoxhí bit, '.)

D. Est-ce que les, deux, papiers ci-joints sòut de l'écriture de Riel ? B. Oni
(Documerit prodiit, exhibit 8.)

At. sce que cedocument est de l'écriture de Rtie? R. OuiDocument'produit
e:ihibit 9.)

D. Peat-tre pouves-vous me dire la signification dnu mot "exovide"? R. 00a
vent dire, un du troupeau.n

D. Cette lettr.e est-elle de l'écriture deRiel? R. Oui, à l'exception d e cette partie
d'eriture renversée, ai me parait èîre de la mainiY(a Philippe Garnot. (Doument
produit, exhib it 10.).

b. Quelle dcriturd est -eelle.? . Oelie de Ri.l (Edibit il) '

D. Est ce que l'exhibit 12 est de l'écriture de Riel? R. O4i.
D. Les exhibits 13,et 14 sont tous deux de l'écriture de Rielf .ui, tout co

est l'éoriture de Riel
D. Eat OS que ces cinq feuilles formant l'exhibit 15, sont de l'écriture de Riel?

R les sont toutes de l'écriture de l'accusé,
D. I/exhibit '1 est de l'éeritur de l'aceusé ? 'E Oui.
D. Etl'exhibit Vuest de la maaêécriture? R Oui.
-.. Bhibit 1& Est-ce que ce document est.de son écriture ? R Oui, excepté la

dernière s'e tude.
».Exibit 19. 1e-ce que col est de t'éorittre de RIeI? R Oui.,
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D. C'est'la signature de Riel qui se trouve sur ce document? R. Oui. (Document
produit, exhibit 20.) 1 e d

D. Est-ce que la principale partie de.'criture est de Riel1 R Non
D. Mais la sigpature l'est? ^ OuRo
Interrogé par M. Fïtzpatrick ;
D. Vous ne oohnaiséez rien de plus au sujet des documents qui vous ont ëté

montrés, Bi ce n'est qúe vous savez qu'ils sont de l'écriture de !Riol? I. Voilà tott ca
que j'on saiè.

D. Vous, ne savez pas s'ils sont.jamais sortis -dés mains de Riel ou non'? L. Jo
n'on sais rien.

D. Vous *aveo dit au commencement de: votre déposition, que vous saviez qu'il y
avait une certaine, agitntion dans ile district do la Saskatchewan pendant l'automne
dernier? J'e l'ai dit.

D Voulez-vous d4finir la nature do cette agitation? Cette agitation était prin.
ipaleinent en faveur des droits provinciaux, aussi au sujet des réolamations des métis,

et aussi contre les droits douaniers et autres choses semblables. Nous trouviens les
droits oéreux.

D. Iine agitation purement politique-? 1., Oui.'
D. Votre sympathie était acquise à l'agitation,? ,R. Oui.
D. Vous saviez que Riel avait été raien ui pays pour' prendre part à l'agita-

tion?' R. Il a.été ramené' au pays à cause de la connaissance qu'on lui supposait du
traith du tanitÀba.

D., Les habitants du district de la Saskatchewan étaient d'opinion que Riel pouvait
leur être utile dans ce motrvement ? R. 1l fut anien principalement par les métis.
Les Canadiens n'en counar'saient rién, jusqu'à ce qu'il fut près d'arriver.

'D. Presque tous les habitants de ce district s'étaient unis pour faire cette agita.
tion ? I. Oui.

D. Cette agitatiôn se continuait depuis un temps considérable-? I. Depuis
quelque temps.

D.ouvez-vous dire depuis combien de temps 4" peu près'? R Cinq ou ix ans
Ott davantageý

D. ]tiez-vous -présent à aucune des assembl6es tenues par Riel,? R. Jétais
présent A l'assembl4e deIPrince-Albert.

D. -Vous 4tiez présent à cette assemblée? R Pendsut la plus gaude yartie.
D. Vous avez entendçi ce que Riel a dit ? R Oui.
I. Quelle est la date de cette assemblée ? IR. Je ne pourrais pas diré pTrécisémnent,

ain juin ou juillet
ID. Lors de sa .pvemière arrivée ? R. Oiri.~
D. Il déclara qu'il désirait que l'agitation fût d'une nature entièrement 'constitu-

tionnelle ? ' Purement constitutionnelle. Il dit que s'ils ne~ pòuvaient obtenir ce
qu'ils réclamaient depuis cinqàns, de réclamer pendant cing autres annmes enore,
qu'une agitation constitutionnqlle. leur donnerait qsqù'ils a désiraient.

1). Vous savez qu'il continua de prêter son -concours au mouvement jusqu'au:
temps des troubls"en mars?, R Il' était 14 plutôt comme conseiller des métis, il
n'était pas comme membre du comité, mais il était là comme conseiller des .métis

D. Avezèous;, en aucun temps, entendu dire qu'il d6sirait recourir à.deg moyens
autrs' que des moyens constitutionnels, jusqu'au mois de mars? R. Aucunement.

D. Comme vous étiéE un partisan actif, vous auriez été au Éait de ôette intention
si:elle avait existé ? R Certainement.

D. 1l n'y avait aucune agitation de e genre jusqu'à ce temps? R. on.
-D. Après le 1er mars, quand avez-vu Riel pour la première fois ?' R Lorsque je

suis allé au Laux-Oanrds.
. Quand l'avez vous vu avant cela ? R Pendant :10 mois de janvier, il était au

Avez-vous ou'un ertretien avec lui alors? B. Oui.
D. Lui a&ez.-ous parlé de l'agitation? R Je suppose que oui,"mais je ne puis me

k räppelr&



D, Vous a-t-ii alors'dit quelque chose qui. pouvait vous porter à croire qu'il se
proposait de faire quoique ce fût, qui ne fut paa ane agitation uonstitutioninotle? &,
Rion du tout. Il ne lut jamais mention de rien qui ne fut-un mouvemént constitu-
tionnel.

D. DXins les entretiens que vous avez eus ensemble, avant mars deriiei il vous a
toujours semblé que les moyens ordinaires employés par les celons, étaient ceux qu'il
employait? R. Certainement.

P. Quand vous l'avez vu au La-ax-auards, vous i aves parlé de votre frère,
et il vous a dit que votre frère était devenu.fou? R. Oui.

D., Il vous dit qu'il était devenu fou pour ivoit fait opposition it-1iel, et qu'il
était puni par Dieu, pour son opposition à Riel ? R. C'est ce qu'il mi'a dit.

D.Vou< n'avez jamais entendu une remarquésemblable de la part de Riel avant
se te p;, daiis aucune de vos conversations avec lui ? Non.

D. E1st-ce que cette remarque vousa frappé comme étant singulière ? B. Nne
necois pUS

D. Vous pensitz qu'il était tout naturel qu'une-telle chose arrivât? R. Ce n'êtait
pa mon opimion, mais j'ai cru que c'était, de as purt,s une explication très ingénieuse.

D. Il voius dit alors que les prêtres lui étaient- entièrement oppos,.dans ce mou'
vement, et qu'ils étaient opposéS aux intérêt de la oùlOniô du Nord-Ouest ? R. Non,
mais il me dit qu'ils -ui étaient pposes.

D. Il vous laissa entendre alors que les prêtres étaient complètement dans le tort
et que lui-avait complètement raison? R. CJertairnemnt.

D Que, de faiit; -ine saváiént ce qib disaient, -et que, lui était pa itement
repseigné ? R. Il dit qu'ils ne travaillaient que dans leur intérêt propre.,)

D. Vous a-t-il expliqué ses intentions tduc'hant la'division du territoi • ce qu'il
se proposait de faire quand il -aurait rEasi chasser les CJanadiens du pays -R. A:
une certaine époque, probablement pendant que fétais prisonnier, je'en dis parler
au sujet deola division du pays en- sept, ouI bien de donner un septième du revenu pour
l'assistance des-Polonais, un septième aux métis et un septiême uax sauvages.

'). Quelque chose de pîn4, pour les honiZrois ?d Oui, et quelque..
D. Vous dites que quand vous étiez prisdnnier de Riel, ce fut-après le, 17 ou le 18

mars quevous l'avez entendu diîtcuter la division future qu'il se proposait de feit du
territoire, s'il pouvait se débarrasser-des Canadiens ?- R Quelque chose dans ce sens,
maije né puis me rappeler exactement ce que c'était.

D. Vous l'avez entendu parler au sijet de la division du pays en-diff4rentes par-ties ? B. J'ai compris. que c'était un septième du produit ,des terres et des taxes qui
devait être donné à ces différents peuples.

D. A4-il ditalors qu'il s'attendait à -ecevoir quelque aie do ces peuples? . Non,
cela paraissait être un- projet d'émigration plutôt qu'autre'ohose.

D. Est..ce -que le plan qu'il dévoloppit alorî était conforma à celpi que vous
l'aviez entendu développer dans-leses vous aviez asist4 ? K Ah i
Mon, complètement différent.

D; Voulez-vous examiner ce document appelé le docurnent de la politique étran.gère, et dire si vous pouvez y voir quelque chose démontrant l'intention de.diviser l
pays? (Le témoin regarde l'exhibit 15.) . Oui.

D£. Reconnaissez-vous :ette écriture comme 4tant celle~de Louis fliol? B. C'est
un griffonnage,'de sorte qu'il est assez dificile de se prononcer.

D. Ce'quioest au feverà de.la feuille est çertainenent de son écriture ? ,. LOi,
eest certainement.son etr.

D. Et est-ce que l'encre sur l'autre côté n'est pas la même que celle-ci? R Je
Crois que oui,

D. Et ne croyez voua 'pas que l'riture est aussi la même? R. Je me pourrais
dire.

D.~ D'autantque vous le sachiez, est-ce que ceci est l'criture de aie 1? R. Jo
crois que oui.

D. Riel vous a expliqué coque signifiait le tnmt exovide? -e Oui.
1). Que qela voulait simplement dire qu'il faisait partie du troupeau .L Qui.
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D. Qu'il n'avait aucune autorité indépendante, mais agissait simplemoent comme
un du troupeau? • R. Oui, c'était simplem.nt une affectation d'huitnilité.

D. Vous savez. que tbüs les documents.signes par lui, d'autant que Yous le saebiez,
contenaiept le mot exovide? R. La plupart.

D. Vous avez n -plusieurs entretiens avec Riel après celui relatif à votre frère,
sur des sujets religieux? R. Après que j'ai été fait prisonnier, nais pas grand'chose
sur des sujets religieux; il parlait de sa riouvelle religion, de laisser là le erreurs de
réglipe de :IRomé et d'adopter un plan plus.1-itéral.

D. Il vous a expliqué sa nouvelle religion ? - R. 11 la donnait comme une nou-
vIle religion-libérale.. Il prétendait que le pape n'avait aucun droit sur ce

D. A-t-il daigné vous dire quellé était la poi sonne qui, devait être revètuo de son
autorité? R Non.

1D. Veus avtz cru comprendre do lui qu'il y avait quelqu'un dans le pays qui
prendrait probablement la position de pape dans ce pays ? R. Je crois fQrt probable
qu'ila àvait l'intention de pi-endre la position lui-même.. Le papo était dans son c-he
min.

.D. Cette conveisation au sujet de la nouvelle religion eut lien apiôs 'qat'on vous
fit prisonier ? R Je crois que oui, t.il eh parla anusi au fLaiaux-Canards.

P. Tous les entrétiéns que vous eûtes 'avec lui au sujet de cette agitation poli-
tiqué, n'avait aucun trait à cette nouvelle -roli6ion? R Non, il parla de religion,
mais simplement-comme le ferait un homme 'ordinire.

J) La première fois que vo is avez entendu parler de cette nouvelle religion et
decoe nouvelles théories sur les questions religieuses, était-ce après lecommencement
destroubles 1R. -Oui.

Le généralMuias'ToN est assermenté:
Ihterroge par 2. Robigson:

D. Vous êtes major général au service de Sa Mjesté ? R. Oui
D. Quelle'est: votre position àu Canada ? R. Je buis commandant des milices

eanadiemies.
D. Où demeurez-vous? -R. A Ottawa.
D, Avez-vous, en-aueun tempi, été appelé on service acttf danr ces territoires.?

R Oui. J
ID, Quand ?--R~ Je crois -que ce fut le 23 murs. Le 23 màar, M. Caronme fit de

mander. et me dit que j'plie être Nbligé de partir immédiatement pour le No.rd-Quest.
. M. Caion est le ministre de la milice ? il. Oui,.

D. Quelle raison vous-fut donnée ? R. il -me 'dit avoir. reçu des> nouvelles fort
iuqu;iétantes, qu'un -soulèvernept pouvait se prcituire, que je devais partir imm iate
met, et il me demanda quand jo pourrais être prêt.

B. Quand êtes-vôUs parti ? R Envit on deux heures plus tard.
D; Qu'uvez vous fait d'abord ? R.' Je suis allé droit à. Winnipeg. Eh route"je

çrois.que jfai°entenduparler de la. bataille du Dac-anuCanards. Quand je suis arrivé
à Winripeg, jai trouvé -qu le 90èmne ëtait presquoe prêt à marcher ; qru'un petit dota-

chement apait é-tcnvoyé à Qu'Appelle, et que la batterie de -Winnipeg était prête,
eat alors j'appris d'autres nouvelles qui dieaieit que ,le colonel Irvine craignait d'almi-
- A »al'oche parde q-ue la placo était entre les mi4iins deQ métis, et j'eus la confIÊmation
de faffaIire du. La*-aux-Caade. Je me -rendis A l'hôtel de ville, où jýinspectai je
90ème, et e même soir, je pris le convoi Ayec le 90ème et me rendis à Qu'Appene
oans arrêter.

ID. Combien de temps êtes.vous. demeuté à Qu'êppelle ? R .e ne puis ine
rappdlor exsetetient: -J'attendis là la for-inatîon du commissariat.

ID. Vous êtes -parti de Qu'Appelle, pour aller ui ? JI Au fort Qu'Appelle.
D. Et de-i à uns êtès allé à la Coulée-des-Tourond? R Oui.
D. Ce fut votre premièe rencontro,avec les insurgés ? R. Oui.
D. Quelles troupes-avez-vous sous vos ordres quand vous-êtes arrivé A là Coulée-

des-Tourond-7 R Quand -j'arrivai A-la CoulPe.des-Tourond, j'avais le 90èrhe. J'avais
auparavant divisé mes tfoupes et j'en avais, placé la moitié de l'autre côté -de la
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rivière. J'avais sous mon commandement inimédiat le 906me, la batterie conne
eomme batterie- A, avec deux canoris, les etlaireuts de Boulton, et je crois que c'eet

D. Combien en tout? R. Sur le papier. il y avait à pe* près 420 ou 450 hommes.
D. Cétait le nombre de vos troupes 4 la Coaléea-+Turond? 2R Oui, autant que

puis me rappeler.
Di Et combien avezvous perdu d'hommes dans cette ocoission ? R. JO crois que
.jcne me rappelle pas le nombre exact. Nous avons eu neuf ou dix tués et

quarant.e bleMés N4ous avions un grand bômbre- de blessés et. je ne pouvais les.
~igser .à. Je n'avais pas asse de troupes pour en. laisser pour les proétegeretje fus
objigé d'attendre J'avais aussibesoin d'avoine, mai l'objt priricipal tait de me
débarrasser des blessés.

e. nsuite voua vous êtes dirigs vers Batoobe ? R. Oui'.
D. Quand étes-vons arrivés devant Batoche ? R. A neuf milles do Butoche à peu

prèsj je suis tombé sur le chemin condisant à cette localité, c'était le 8, et lo 9 au
aiste fai msarché droit sur Batoche, laissant mon camp debout.

D, Et quand commença lPengageoneit ? R, Le 9, à l'instant mêtme de notre
Arrivée.

D. Prétendez.vous dire qu'on tira mur .voue presqu'au moment où vous ête
arrive? . A notre arrivée, nous nous trouvtmes sur le somnmet du plateau et nous
vîmes un-grand rassemblement d'bommés, et nous ouvrimp le feu.

: Ce ifut le commenceMent de l'engagement ?' R Oui.
-. L'engagement s'est continué,ju&qu'au 12? R. Jour où Batoche fut pris.
D. Je crois que vous avez eu certaines .négociations, le 12 ? R. Oui,le 12; je

m'étais porté sur ïla gauche de l'ennemi. Je m'étais porté à droite afin d1e détourner
son attention, et javais donné ordre au commandant du secondqu'il eut, aprè~ mor
'départ,:aussitôt qu'il entendrait la mou$queterie,'à reprendre .1'ancienne position que
gos oecuplons la journée précédente, et, pendant que j'attirerais l'enn.emi vers la
droite, il devait avancer par la gaube.' Je sui'parti, avec la cavalerie et les canons,

ufin.de faire le plùa d?éclat pôssible,' et, j'engageai l'ennemi durant umi certain temps8
Pendant cet engagement, qui se faisait à une assez longue portée, jo vls un homme
avec àundrapeau, galopant a travers la prairie et venant de la dirèetion de l'enàemi.
Il s'approcha plus près, et il se'trouva que c'était Astley. U me remit une lettre et
me'dit 1Je suis un des prisonniers; j'ai été envoyé· par Riel spour commùniiquer
tWee vous, et jai apporté cette lettre

D. Cette lettre-ci stellecelle qu'il,vous a pporté ? R ui, e'est cette même
lettre (produite, exhibit no 1). C'est ma réponse sur le 'dos.

D., Puis, qu'avez-vous fait de la lettre ? IR Je P ai prise de, .l Astley. J'ai écrit
M réponse et l'ai remise à M. Astley,. qui- est parti lavce.

D. Qu'est-il arrivé ensuite ? R. 'Ensuite de cela un homme à pied ýest venu à
nous.

D. Savez-vous qai il était ? -M ni, ?rf. J'ackson, frère de celui qui étuit prison,
-ier. Il vint, avec un autre document. ' Il avait la m&me chose'à dire, qu'il-avait été

envoyé par Riel, seulement il était confus. Il me raconta qu'on.Iai avait ordonté de
Me tenir aveç un drapeaiu enface d'une maison, et il me dit qu'à la tin trouvant que
c'était une besogne stupide, il était venu à moi

D. Ceci est-il le doèutent qu'il vous apporta (exhibit 2) ? 'R. Oui, autant que
je sache, c'est celui-là. C'on est une copie xdèle,. car la rédgtioù diftérait un peu de
l'autre.

D.; Qu'avez-vous alors fait en réponse? ., Je n'y ai. pas fait grande attention,
vA que j'avais déjà enveyé une iéponse. •Je l'ai considéré comme ne simple copie et
ai dit à Jackson que j'avais envoyé la tépônse par Astley.

D. Combien s'&coula*t-il de temps entre la réception d deux messages. R A
peu près un quart d'heme.

. Et qu'arriva-t-il ensuite ? R. Ausit6t après, fai faitce que je voulaia surtout,
eavais attiré le feu de l'etm'nemi , 4gtley' me dit:. "Je pense, monsieur, que', X
Rie est dans une grande excitationa et je ne' serais pas surpris s'il se rendai½". Je
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donnai des ordres, et retirant toutes mes troupes, pardegrés, je me repliai sur mon
Camp.

le te? R. Quand j'arrivai au camp, je fas grandement surpris
et f«ché de voir que je n'avais. pas:été compiis et qu'au lieu d'avoir proit6 4 iu
feinte et de s'étre emparé do4 tranchées-abris, mes troupes étaient tranquilles au camp.

D. Avez-vous reçu quolqu'autre message ?- R. Aussitôt que je m'aperçue de ceci,je me sui seivi, je le crains, -de termes. un peu. rudes le résultat fut .que nou.
attaquâmes. Les hommes reçurent ordre de tMarcher. Mhii-mônie je rie portai ýn
avant pour voir s'il y avait dcs ennemis dans le rdtranchement. J'en eus bientit l
preuve tangible. Les troupes; qui avaient pris le dîner, s'avancèrent et nous ooin.
inençàmtes à nous ouvrir un :chemin graduellement. Au inilieu de dela, l'artillerie
àtait déjà On position, 9. Astley revin au galop, après s'être exposé au feu des deux
partis. Il passa entre les deux en agitant un draßoau, et me présenta une autie letre

* de iel.
D. Est-ce c-lle-ci qu'il vons apporta (document produit) ?-R: Qui, c'eetla même.
D.- BEt-ce l'enveloppe dans laquelle elle était ? R, Oti -(-exhibits 3 et 4). Je ne

pouvais pas entendire ce qu'il disait, j'essayai d'empêcher les canons de tirer afi de
comprendre,. mais ce fut inutile;, enfin il me donna l'enveloppe en y attirant mon
attentiôn, et je lus ce qui était écrit à l'extérieur, et il me dit qu'après que M. Riel
eut cacheté la lettre, il la reprit et écrivit sur l'enveloppe en crayon indélibile en
lui disant : vous tfriez mieux de lire ce qui est écrit ik:

ID. Qu'rriva-t-il ensuite? R. Aetley dit qu'il serait mieux de retourner avec une
réponse et je lui répondis que ce n'était pas nécessaire. Il dit que les prisonniers
pourraient.bien être massacrés J lui représentai qu'il n'y avait pas do danger de
cel#, que nous serions là dans une demi-minute. Je continuai à m ouvrir un chemin,
jé.fis avancer le 90ème, et mettre pied à terre aux cavaliers, et je poussai graduelle.
ment de l'avant.

D. Et alorïs la position fut emportée ?, R. Alora la position fut emportée; Ptr
une série d'élahs, nous poussârmes on. avant- et -l'ennemi se dispersa complètement
nais continua cependant le feu del loin. Mais graduellement, toute tentative de

dôfense ces, à l'exception de quelques coups de fusil isolés.
D. Astley n'est pas retourné ? R. Non, il vint au'platêau.avec noue.
D. Combién des vôtres furent-tués en cette occasion ? R. Cette fois-là, il y en

fût six de tués je crois,.et douze outriebss.
Cela mit virtuellenent fin à la campagne, à votre campagne du moins ? R. Oui

>. Coinbien de tenpe après cela l'accusé vous fut-il aiené ? ' R. C'était le 12
e 13 nous ftnies halte, et W%14 nous avons marobé, et je. crois. que o'est, le 15 que

j'appris qu'il était de ce côté de-la rivière;-etje rm'avançai aussi vite que possible das
n but de me rendre à la traverse Lépine. En route, j'appris que Riel et Dumont

avaient été vus,:et au lieu d'aller à la traverse Lépine, je retournai sur mes pas et fo
halte à la traverse Gardupuy, et j'envoyai tous les éclaireurà disponibles; leur enjoi.
gnant de fouiller le-bis jusqu'batochie. Le 15, Riel.fut amené par deux deàireurs,
fponrie et Armatrong, et conduit à ma tente.: En entrant dans la tente, il me tendjt
la note que je lui avais envoyée et dans laqii.lle je lui disais que s'il se rendait, je le
protégerais jusqu'à ce que le gouvernement inadien eût décidé de son sort.

D. Que fit-on de lui quand il vóut fat amaené ? R. Il: fut conduit dans ima tente.-
Très peu savaient qu'il était là. 'Je restai dans ma tente toute la, journée. - Je fua
dresser une autre- tente à c&té de la mienne et Il y -fut. enfermé sous la garde du capi.
taine Young et de - deux sentinelles avec armnes charges, et ce soir-là 1 eapitaine
coucha dans:-la tente. - -

D. Avez-vouseu une conversation avec l'aceasê pendânt qu'il était JA? R. Ou
le premier jour qu'il a passé là, j'ai eu une conversation svo lui.

D. Avez-vous engage la conversation avec loi ? l; Je crois lui avoir fait une OU
deux questions. Il m'a parlé bien Iibreent.

Q. Fît a-t-il fait juelques remarques touchant la part qu'il avait prise dam,
l'aiaire ? R. Non, je ne me le rappelle pas. J'écrivaia dans le moment, et alors j3i
cessé déorire et j'ai parlé à M. Riel, La seule chose que je piis .me rappeler relati-
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veinoent à la part-qu'il -a prise dans l'atïhire, c'est qu'il nie Jit, com je jliHsais làtente: Geéiéral, je me suis dndué, 'i, dans le cas où té erigneur m'aurait aceuordéunevictoire- aussi décisi e que oele-que vous avez remportée, j'aurais su en lprofiterlet eri faire un bn usage." Voilà la seule chose qu'il ait dite comme je sortais do.latente. Je lui avais beaucoup parlé,sur sufférents sujets.,D; Alors il fut envoyé avec le Ceapitine Young ? R. Qui, je t! égraphiai augouvernement, digant que M. Riel était, irison nier, et demandantof qui dlevait étrefait do. l, et dans la suite je reçus ordi.( de I'uvoyer à Régina, o3 que jo fis, en luicomme.scorte le capitaine Young, douze hommes et un sergeit..Interroge par M. G'reeishietds:
.D. Vous contmîndiez les flrces dans l Territoire i NordOuest ? R. Oui.D. Pendant que vous oumnandiez, avez:Vous publié des instructions généralesoi

proclamation aux habitants ? R. Une fois pendant que j'étais à "a uiléédes..rourofidi jai envoyé un message- par un sauvage, disant que le gouvernement n0faisait Pas la gluerre aux métis ni aux saivages ; que ceux qui avaiefît-été.contrainte,contre eur ge-é, de- se joinire à Riel, auraieiit leur pardon, 'ils r'toùrnaient dans
lours fôyers et dans lettrés enrv.es, mi : qt'aucun pardon ne serait aoordé à Riel nià ses auiliaires immédiats ôt à ses coQmplces C'était. quelque chose dans ce souslà.D. Cette proclaraation étaitelle signée de votranom? R 1e mon nom.

D .- Viers quel temps tait-ce ' R. dola'devait òtrô entre le 24 dlu mois davri etle ô de mai, perdant que nou é'tions à ÏYl Couléeoes-Tourond, i'en îi blessés. -D. Pendant que Riel était dans votre tente, avez-vous OU -qutqae conversatioùavec lui ausujet de ses idées religietses? R. Oui, il m pari' beaucoup de sa religion.D. Kteo qu'Astley, quand Il vous a a porté les eux messages, ne vous a Pacommuniqué que iel désirait comme éondittcn de sa reddition d'être ieconnu commechef de l' Eglie qu'il avait fondée à Batoche, ou quolque chose dans ce sonslà ? R.Non, je ne le crois pas. Je me rappelle qu'Astley a dt: "Il est touy»urs à parler
de sa religion. Il est ànxieux que vous connaissiez sa roligion," ou -quelque chosedans ce sens-là.

D. C'était avant que vous, ayez vu Riel ? R. Oui.
D Que vous attil dit, c'est-àdie Riel, -quand vou-s avez ou avec lui cette conver-sation touchant larelgion ? . Je m'en souviens à peine. Sa conve-sation 'étaitsans suite. Il me dit que Rome était dans l'erreur et que les prètres étaieia de.esprits étroits. Il n'y avaít'rien 4 par iculier dans ss parolés, sauf qu'il avait lesidées d'un enthousiaste sur quelques pofiitaied -eigon.
D. Voum a-t il dit qu'il était un prophète-? R N -r.
D.Et qu'il était inspiré par l'Esrit Saint? -R RiOn de laérte.
D" Dans quelles circonstances avez-vous envoyé là note que vous avez fait par-venir î Riel li offrant de le protéger ? R Je ne pu.is~exactement.domprendre ee quevous voulez dire ; mais je pense qu'ell'lui a été envyé3 quand' Astley ma dit qu'ildésirait se rendre. ' q . . d .u'il
D. C'est quand Astley'vous-a dit qu'il pensait quà Riel déirait se rendre' quevous la lui avez -envoyée ? R Je pensq que je la lui -ai I envoyée par un éclaireur.J'en- ai une copie dans mon livre. ' Je crois l'avoir envoyée par un éclaireur.D. Un 'homme n'est il pas Venu vous informer de la part de Riel, après la der-mière charge, et après que Batoche eut été emporté, qu'il -voulatt se rendre à certaine.conditions-? R-lNn, je ne me rappelle-pas- cela. -

D. Ne vous rappelez voue pas avoir nu un- nonimé M Ose Oellette 'qui -était undes conseillers-du gouvernement de la Saskatchewan ?- R:-Je ne me le rappelle PmpartiOuièrement. -

D. 'ons rappelez-vous qu'il est venu à votre cmlmp 'et qu'il' a dit qu'il savait oàRiel se trouvait, et qu'il voulait se rendré à certaines conditions; et qu'il ne 'voulaitêtre suivi de personne ? R Rien de pareil.. Si un homimo était venu me dire quelquechose de semblable, je 'aurais fait arrêter de suite.
D. -C' st une assez bonne preuve qu'il n'est.pas venu ?, R. Certainement.
aD. Autant que vons puissiez vous le rappeler, vous avez donné-îe petit morooade papier à- un éclaireur? R. Oui, dans l'espérance qu'il 'parvieridrait à Ri l d'unenière ôu d'une autre.
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D). Vous.rap;pelez-vous à quelle date vous liii avez donné ce papier ? R sou,
je" ne puis le dire esaetement, mais ce doit être entre Ie. 12 ét le 15.

GzonoEs Hn6X;saYouxo est assermenté:

:Initirrog par M. Burbridge
SYous êtes ,offeirerdas~Ja patterie de campagne de Winnipeg ?-R. -Øui.

D. Etiez-vous avec les 'forces du gétiéral Middleton devant 1atoche ?-7 R. Oui.
D.. Quel grado aviez J'étais major de brigade de la brigade d'infanterie
D. Ac.ompegwiez.vous troupgs quand elles arriverent à Batoche ?-R. Oui.'
D. Avez-yous entendu la mousqueterie à votre arrivée ?-R. Au moment où nois

supposions que nous arrivions à Batoche, »ous entendîmes une forte fusillade venano
du steamer. Ceei.se passaii 'de-bonne heure, le 9 mai an matin; nous avons entendu
le feu, et aussi le sllet du steamer demandant 'du secours.

). Ethiez-vous avec l'avant.garde qui -a pris les tranchées-aris. dans la derni ïe
charge ?-R. J'y Atis.'

D. Vous ét àz présett 'pendant les combata du 9, 10, 1' et 12 ?-R.. Oui.
D. Vous étes entré iuu des premiers dans une certai ne maison, je crois ?-R. Oui.
J). Pouvez-vous di re quelle e cette maison ?--R. C'est colle eonnue-sous le not

doChambre du conseil.
D. Qu'y avez vous trouvé B-R. En haut, j'ai trouvé -beaucoup d« papiors et de

livres.
D' Où les avez vous triuvés ?-R. Sur la table où on les avait laissés, ou fixés

sur des serre-papiers, attachés au mur, quelques-uns dans deux boîtes; et d'autres dans
un petit 'ac en cuir, ruais ils 'étaient en 'gééiral plcés en ûrté dans la chambre,
sivaht.leur importance.

D. Qu'en avez vous fait ?-:R. Jgtahailes lires et es papiers ensemble avec
une cord_, et je les confiai à un sergent d'artillerie pour les fàire parvenir au colonel
Jarvis. D'autr8 papiers que ceux qui Mo sont alors tombés dans les mains,,furent
trouvés, et j'en pris possession à mesure qu'on les trouvait.

D. Avtz vous ex#miné ces ,papiers ? -Ë. Oui,
D; Reconvanaissez-vous celui-ci, marqué n° 5, comme l'un de ces papiers ?-R

oui.
D). Reconnaist z vous 'ceci, xn° 6, comnie l'un des papiers inejvous avez trouvés?

D. Reconnaissez-vous ceci, n° 7; comme l'un des papiorsque vous avez trouvés'?
-IR. Oui.

D R&conniissez-vous ceci, n° 13, comme l'un des papieïs ?-R. O1i
D. Reconnaisez-vous ceci comme Pn des papiers que .vous avez trouvées ?

, Oui.
D. -Etiez-vous présent quand l'accuré edt arrivé au 'camp ?-u. ' au camp

quand il y a été amené.
D. Vous avez assisté au combat de Batoche ?-. Oui.

D; iVous avea vu- les rebelles se battant contr.e les troupes du général'Middleton?'
-R. Oui.

D. Comment êtaient-ile armés ?-Avec des carabines et des fusiWdoe chasse.
'D. ComliUin de jouis après le combat de Batorhe Riel a-t-il été pris ?-R, Mardi,

le 12, a ééle dernier jour du combat de Bátoche, et' l'accusé a été amené au eamp
date l'près-midi du verdrcdi, le. 15. il fut amené par des éclaireurs Àla tente di.
gànéral, cù il fut déteru pour être interrogé.

D, At-il été .eê,uie' fiis sous, votre. garde ?--Re J fus mandé de la part du
général pour identifier P'aceub, parce que, je l'avais -cobnu pendant la réblli1a de
09-70, .Je fis xapport' qu'il n'y avait aucun doute quant à son identité. Vers neuf
heures et demie, on m'eivoya aviertir que le gétéral me detmandait, j'allai' à sa tente,
et le général me dit qu'il'voulait goeCm. chargeasse de laccusé,,me rêndant respoa.
sable de grde. J'eus'la garde de l'accusé jusqu'au moment où il kbt i r 44 cap'--
tane"ea, 1r 23 mai. ii
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D. Avez-vous fréquemment convorté avec lui pendant ce temps ?-R. Conbtam,

D. PArlait-il librement et-volontairement avec vous ?-R Oui, il parlaitcons-
ament.
D. Vous ne li avex:pas ordoniiné do vous faire aucune acsration ?-R Pas dt

D. Vous a-t-.il parlé des sauvages qu'il espérait devoir se joindre à lui, ou do leur
ombre ?

M. .itzpat'rick. Je m'oppose formllement À cette partie du témoignago; o'était
ne déelaration faite par 1'aee4e â Une personno dhargée de s gai•de.

Son ionneur-Qùelle est votre objection ?
1. FitzpÙtrick.-Une declaration 'fite par un prevena régulièrement contié à la

prde d'une personne n'est pas admissible coiume preuve.,
M. Burbridgo!-Q. Lui, ave -,ous. fait quelque'. promesee pour l'indui -A vous

aire quelque déclaration ?-R $on.
D..Ses déclarations ont été faites tout à fait volontairèement -. Oui.

"D; Lui avez-vous fait quelque ôlfre, ou proinesse ?-.o.
'M. Fitzpatrièk.-Cela- n'est pas -admis$ihle en preuve, î meins d'être tout à fait

olôataire.
M Burbidge.-Q. Qu'o,-t-il dit à propos des auvages ?-R, Le sçinedi, te
ral désirait connattre les agissenlests de quelques bandes qui se propsnient de

joindre aux rebelles, et l'uccusé parla' d'up meRSager, Chic-l-cum qu'il avaiâ4nvojy
års Prince-Albert et Battleford pour lui amener des hommne à Batoche. Il donna.
reueignementafin'qu'il pût être transmiA au génèral, parce qu'il serait pcti être

ibIo de détourner les sauvages de'leurs projets.
D. A-t-il parlè d'envoyer desë courers aux bandes sauvages?-R. Oui, au Nord-
t, et apssi aux sauvages des .Montagnes'du-Cyprès.
D. Vous a-t-il pail de, quelque autre aide qu il esprait 'reòevoir ?-f. Je reçus

rctioù de. parler de l'aide probable de partisuns Irlardais des l'iats-lJr is.
M. Fitzpatrick.--Vous a4on donné-instruction de lui paler à ce sujet ?-R Qui.

*'l fitzpatriok.-A lors je m'oppose à cette preuve.
M. Bui bidge.-Nous ne dirons rien hàidessus.
D. A-t-Pparlé des co'mbats ?-,-R. Oui, du Lac auxCanard8.
D. Qu'en a-t4-l dit ?-R. Nous avons eu une 'conversation quant' à bi Tpanière

dont le combat avait .été 'eiené. Il a prétendu' que te major Orczier, avait tiré le
remier, Après le premier coup d'e feu, il dit qu'l avait commandé'e hommee dé,

tirer. l'a donné trois fois le ¢ommandement de tirer, com.me il l'a expliqué. Le»
prémier'commîandement, autant que jepuis le ràppeler, était: ' Au nom» do Dieu qui.
eus a créés' iipostez." $és homnies tirèreit- et ûeuÑ de Crozier izp6ndirènt ; ensuite

ileormanda: "au non de Dieu -le Fils qui nous asauvés'ripostex." Le troisière
tait z " au nom de ,Dieu PEsprit-Saint, qui nous a sanctifés, riposItz." 1l dit enâuite

qu'après' que Gabriel Dumont eut -été blessé, une blessure à la tête, je crois, il continua
i charger 'les fusils des hommes jusqu'a 'ce que la porte du Fang. el'n enpcêh(ât, ét
qu'alors 'il sécriu: "Mes papvres enfants qu'allez-vous. devenir ? Je ne puis plus
voua aider.?' . Nous parlames de Batocheaprès sa capture, .:A propos de la mort 'un
Vieillamd que j'avais vu mort dans le ravin et dont le nom est Donald 'Ross, je crois.
1 me dit què, avant d'expirer, il àppelaitses patents et ses enfants pour le voir âvant,
'mort.

D. A t-il parlé.do la disposion de ses forces avant le combat? . INous; avons
lê de.ses différemtéslignes de, ddfermes. I ivait, aùtant que j'ai pu comprendre,
e double ligne de tranchées.abris pour ses liraiilleurs, et una autre ligne plus bas.

l expliqua commeit le tirailleurs devaient, se replier quand ils seraient serrés de
trop piès; qu'il devait y en avoir trils dans chaque tranebce. ,ltoous informa qu'il
y a'vait divergence d'opinion entre lui et abriel Dumont. 'Gabriel prétendait Ie
la droite des rebelles ëtaitla 'lof de la posktformetqu, öT"evitf être déendue.
Prisonnier était d'opinion que toute, la ligne devait' être également défendue. Le
coOseil'décida la question dans eo dernier sens.
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D. A-t-il parlé des qualités- guerrières. des sauvages? R. Il dit que, dane 1
oot'nmencements de la rébellion, les metis faisaient:tout, mais que dès qu'il s'est
de combattre, les sauvages étaient les. plui brave de ses soldats. 11 avait en coi
naissaice de la mort de French, et d'autres incidents du combat. J'étais eertai,.
d'après plusieurs circonstances dont. il a parlé, qu'il devait avoir été on face de
position plusieurs fois.

D. Cette conversation a du lieu pendant qu'il éteit- sous votre garde ? '11.
· Mr M. Fitipatrick .

D. Les renseignements qui vouswont été donn4s pur l'accusé vous étaient ou
mùuniq uéï dans le but d'être transmis au général.au sujet. des sauvages Chie.Iumi
il Oui.. ' butd

D. Il -donnaces renseiieents dansl e permettre au général de prends
les meenros néces4aires pour prévenir des difficultés avec les sauvages? R. Oui.

D. Il les dobrna librement et volôntaire ment, sans y étreforcé'? R. Oui, de
propre volonté

D. Le fait que -le prisonnier s'est livré - en pour "résultat nécessaireineu
d'abréger la lutte et·d'empêcher une plus' grande effusion de sang? R. Je penwi
qu'il avait-été pria par les éclairours Je 'ne, puis donner d'opinion à.dessus.
a'est rendu cela a pu produire cet effet.

D. VYus avez entendu ce q4ue le gêéni'al 'a dit ce Bmint R. Oui.
D. Votre inipression est que Riel était de toutes manières décidé à faire cogs

les hostilités ?- B. Il nous donna 'tons les renseignements que lions lui demandîma
avec instances; quelquefois il parlait d'autres sujeta, afin de gagner.du; temps et d
pouvoir préparer ses réponses.

Le maajor' E»wAn W. JA'avîi est gasermenté.

Interrogé par M. &cott
ID. Vous commandiez la batterie de campagne de Winnipeg, je crois,? R oGL
'D. Qui a pris Part au combat de Biatoche ? Oui.
D. Etiez-vous là le:12 mai'? R 0'ri..
D. Pendant les quatre jours. entiers? R. Oui,
D- Avez-vous reçu quelques papiers pendant ces journées? R Oui, vers la fi

de l'engagement, le 12,'le.dern ier jour de l'engagement.
D. Par qui vous ont-ils été remis? R. Par l'un des sergents de la batterie.
D. Reaonnaîtriez-vous les papiers; lesvez-vous examinés? Je les ai examiQe,

mais non pas ,minutieusement, deux jours après, par ordre du général.
D. Vous les reconnattriéz, je suppose" Celui-4i (6) en est4l un? R. C'en est ut.
D. Reconnailsez-vous celui-ci (5)I? : Oui, c'en est un.
ID, Reconnaissez-vous celui-ci (7).? 'R. Oui, c'en est un.
-D. Rteconnaissert-vous celuiýci (13).? R Oui, c'en esît un.
D. Reconnaissez-vous 'ceux-i (11 et 12)? R. C'en est aussi.

d D Rornuissez-vous celui-ci (16)? X. C'on gst un.
D. -Et ceci (15) ? R. C'est aussi un de cS papiers.

Le Major CaozIEa est assorxerité.
_1iterrog par M. Osier :

D. Vous êtes un des officiers.de la police à-cheal, je crois? .1. Oui.
D. Commandant le distriot d à Nord pendant la période 'des troubleý ?IR. Oui.
D. Avec vôtre quattier général à Bittleford ? R. Oui.
D. Carlton étaitble principal poste avancé ? '. Oui.
D. Qui.le commandait? R. Le surintendant Gagnon.
AD. Vous êtes arrivé à Carlton le 11 mars, je croîs ? R. Oui.
ID. Vous êtes rosté là jusqu'après .le combat du Lac-aux-Oanards? R' Oui.
'ID. Quelle force avies-vos à 'arlton immédiatement avant le combat da Lao'

au.0anards ? S. Nons avions cinquante honmes à mon ar.rivé4 le 11; et j'yameni
vingt-cinq hommes plus tard.

X Ét ensuite?. R C'était toute la force de la police.



»,Vous avez reçu un renfort de volontaires? R ui des volotaires dP ne
art, vers le 2L
D., Je crois que vous aviez entendu parler de tronbles et que vPus avies lane1 uno
Ieamaation ? ROui, moiaeur.
D. Et puis eut lieu l'engagement dont nous avons e4teodg parler ? R. Oui.
D). Quelles conditions avez-vous chargé vos agents de proposer? R. Le capitaiue

et Thomas MéKKy, de Prince-Abert, sont les personnes que jeuvoyai comn e
ss reprôsentants.

A Ave.quelles ineruetions? R. Je chargeai le'capitaine Mooro de dire aux
mes de Riel qu'il renoon'‡rrait que, comme je croyais que beaucoup d'hommes

ant été poussés invojontaire ment dans cette adaire, j'espér quils 4sdhpersôraiWt
totoárnéraient chacun chez soi, que je toyais que le-gouvernement prendrait Jenr-
,anconsidératioa et les- traiteraient avec douceur, à I'exception ds chef, qui
int à répondre de leur offense, et que je ferais tout- mon possible pour obteir

toenniotie en faveur des subordor nés.
D. Savez-vous, de votro connaissance persoinelle,. comment ces co<'nditions ont
rreçues ? R Je puis dire ce q ni m'a été rapporté.
D., Le résultat est qu'ils restèrent sous les arnies ? R Oui.
Do' Yous Avez organisé de Carltn lune reconnaissance, dans la matinée du vingt-

* ? R Oui. . Ce n'était pas. une reconnaissance militairement, parlant. Je sortis
s fa but-de roe piocurer des provisions placées dans un magasin situé aux Lac-

anards.
, -Apès avoir onvóyé dans la matinée un peloton qui revint sans pouvoir

rsir ? Oui, qui fut repoussé.
A Alàrs voué vòue>rposIez de vous procurer des provisions quand vous avez

nContré...? R ,Un.fort parti -divbelles.
.. Avez-vous reconnu aucun,des chefs ? - Non.

. 11 en- résalfa un combat? R-. -Oui.
D. On'tira sur -otre troupe? R. Oui.
JD, Plusieurs fureât tués ou blesss ? R. Oui.
A. Vous êtes-vous procuré des provisions? R. Non.
D. Pourquoi? R. Non:s- ne prîmes nous -rendre. Nol en fMes empêehés par

gorps de mrbelle&
D)~ Avez-vou~rrçu une-lettre après le combat du 27 mars? R Ou

. Qui vous l'a remise? 4 &anderson.
AX Elle' vous demandait de eufi chercher vos mnorts T Cette copie de la minute

était.elle attaohée quand vous l'avez reçue ? R. Je ne puis rien jurer là-dessuse Je
bd me rappelle pas cette minute., Je me rappelle -distinctement l'autre partie- Je

remis à mon oBleierocommiandant après- l'avoir reçue.
A Vousvous, rap es avoir reçu ce docuinent, censé signé parle prisonnier ?

D. Cest, de fait, une lettre' vous demaÈdant d'envoyer chercher vos morts?
Oui,
'X Que vous aviez kt forcé de laisser sur le champ de batsille ? k Oui.
b. -On les envoya chercher ? R Non, pas alors, on les envoya chercher plus tard.
D. Quelles forces vous étaient opeosée, était-ce entièrement des mtis ? R. Je

lepenlse:pas, du moins, autant que "ai pu en juger.
D. Aveis-vous tu des- sauvages? J'ai vu des hommeà portant le costume des.

wuvages et ressemblant à dës sauvages.
-Par AM. Pitzpatrick:

D.Lorsque vous etes arrivé à l'endroit o le combat s'est livré vous vbus êtes
art4 en avant, n'eet.e pas ? R Oui, je Pai fait.

D). JU peu~enavant de vos troupes ? R. Oui.
O. .Quelqu'un est venu e votre rencontre ? R Oui.
D. Qui tait-ce ? R. Je-ne sais; il me parut être un sauvage.

. Que devint cet hommne ? B. J'ai entendu dire que cet homme avait été tué.
1). L'avez-vous vun tomberR? . Non.
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. A-t. été le premier homme tué,? R. Je ne lo:sais pas.
1). Vous n'avez vu tomber aucun homme de vos propres yeux ? $L Je ne pr

dire que j'n ai vu tomber un seul. -Je 'portais toute mon attention à la direction d
parti qjue je commandais.

. Vos morts sont restiés sur -le champ de bataille ? R. Pas tous, quelques-u
y restèrent. -

D. Vous savez qu'un -deovos hommes, Newett, est resté blessé sur le dhamp (
bataille ? R. Je l'ai su plis tard, bien entendu, mais je no le savais 'pas.alors.

1.' Cet bommo a-t-il été soigné, que vous sachiez ? R. Pas que je sache perso.
nellemuent, bien -què je le croie d'après ce que j'ai entendu dire.

D. Avoz-vous -vu les.morts après le combat ? U Non, ja ne les ai pas vus.
b Avant qu'on lès ait eüiterrés? R. Non.
D. Les avez-vous vus sur le champ de bataille? R. J'en ai vus qutelquesuni;

mais je n'di pas vu ceux qui 0nt été laissés sur le champ de bataille.

CUA RL Es NoLIna est assermenté.
interrogé par '. LCasgrain.:

(K MAROEAu, est assermcntê eoime interprète.)
). Vous demeurez A St-Laurent ?eR. A présent, oui.

D. Vous demeuriez auparavant au fManitoba ? I. Oui.-
D. Savez-vous à quelle époque l'accusé est venu dans le pays ? R. Oui,
D. Vers quel tein ps était-ce ? R. Vers -le commencement de juillet 1884, je pen,
D. Vous l'avez rencontré plpsieurs fois entre cette date et cellede I' insurrection?

o Oui,

D. L'accusé a:t-il parlé de ses in ntioni, et s'il Pa fait, qu'a-t-il dit? Enviro
un Mais après son arrivée, il m'a montré un livre qu'il avaît écrit aux Etats-u".
ce qu'il me mdntra dans ce livie, était qu'il fallait d'abord détruirel'Anglterre-'
le-Canada.- -

D, ha puis? R Et détruire aussi Roma0 et le Pape.
DV Rien autre chose? R. Il disait qu'il avait-upe mission à remplir, 'nue missia

divine, et pour le prouver, il montrait unne lettre de: l'évêque de Montréal, daté d
onze aM6 auIparafant.

D. A-t-il dit comment il se pro posit 'd'exécuter ses plans ? R. Non paa alon
D. En a-t il parlé dans la suite R. - Il commença à en parler vers. le premi«

déçembre 1884. Il -commença à: manifester le désir d'avoir de l'argent. C'est à moi
je crois, qu'il en a parlé le premier.

D. Quélle somme a-t-il dit qu'il voulait? .R La 'pre mièrefois qu'il parlad'e:
gent, je pensequ'il disait qu'il lui fallait $10,00 ou 815,000..

. De qui entendait-il avoir -et argent ? R. La première fis qu'il en parla, il
savait trop quel mpyen prendre 'pour l'obtenir; en même termps il me parla de r
intention de réclamerune indemnité du gouvernement -anadie, prétendant quet
gogvernement lui devait $100,000, mais la question était de savii- qselles petsons
Seraiènt chargées d4 s'adresser au gouvernement à ce -sujet. Quelque temps aprk
l'accusé me dit.1u'il avift eu une entrevue avec lePôre Andr€,et qu'il avait lait
paix avec l'église; que depuis son arrivée dans le pays, il avait tenté d'éloigner i
peuple da ólergé-; 'que jusqu'alors il avait été en guerre ouverte aveu le elerg. l
dit'qu'il était entré à l'église avec lePre .&ndré et qu'en présenoe d'un autrâ'prY
et du Sain t-Saoremerit, il s'était soarais, et 'q'il ne ferait jamais rien contre le Cler*
Le Père André lui promit de' e' servir de son in1luence, auprès du gnuveriema
pour loi, faire obtenir. 35,000. Il se déclarait satisfait s'il recevait $35,000 alôrs,
dit quril règlerait lai-même avec: e gouvernement pour la balance des $100,000.4
arrangement eut lieu à Saint-Laürent, et ensuite Ie.Père André retourna à sa miosi
de riinee-Albert.

D. Avant décembre, y a-t-il eu des àssemblées dans lesqelles 'il. a parlé,
auxqueHles vous avez assisté ? R Oui.

D Oombien? R. -Tusqu'au 24,février, j'ái assist-à sept assebibles, autant qi,
je puis me le rappeler.
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D. A4-il dit ce qu'il, ferait, si governement lui payait Ilindomnité on qtiestion ?
l Oui.

D. Que vous a-t-il dit? R. Il dit que s'il recevait dai.gouvernement 1'urgent qu'il
voulait, il consçntirait à aller partout où lu gouvernement voudrait l'enwoyer., U dit
au Père André que si son séjour au Nord-Ouest était une cause. dembrriis pour le
g0avernement, il·con5entirait reemne àaller demòurer dans la province de Québee. Il
's encoro qué s'il recevait cet argent, il s'en irait aux Etats-tIfis, établirait uit jour-

'a et aqulôverait les autres nationalités dee Etats-Jnis.. Il dilL ,, Avant que l'herbe
ait atteint cette hauteur dans ce pays, vouà verrcx dos armées étrangères ici." 1 dít:
"Je vais commencer par détraire le Manitoba, 6t ensu.ite je viendeai défruire le
.oid:-Quest et m'emparer du l46rd-Ouest.

D. Quelque personne awt-olle, de la part do l'accusé, fait une dentande d'indem-
nité ? l. Au commencement de janvier, le gouvernoment demandia des nmissions

-our la construction d'une lognetélégraphique entre Edmon ton et le Lac-au-Canard,
fn fis une.

'D. Voue avez retiré cett:e soumission ? R. Oui.
D. Pvurquoi?. R Les somiisionà devaient être ouvertes le 29. . Le 27, 'Iaceé

et Dumnont vinrent me trouver et me demandèrent'de rêsigor mou contrat on faveur'
de Ril afin d'effruyer le gouvernement. parce que celui.ci n'avait þas répondu~ sa
demande d'indemnité' de $35,000. 11demanda un entretien privé ati d'on conférer
avec-Dumoun et Maxime Lépi ne. Nous alilme, chez Lépine et c'est alors que Rie!
me-parla.de ses plana.

D. Quels étaient ses plans ? B. L'censé me. demanda de resiguer mon contrat
pour montrer at gouvernement que les métis étaient niéontenta de voir qu'il n'avait,
ps satisfait aux-demnandes do Riel.

D. A-t-il dit comment-il réaliserait ses plans ? U. Non, pas là je lui parlai.
D'. Que lui avez-vous dit ? R, Je lui dis. que je ne sacriferais rin pour luisur-

tout à cause de son intention de retourner, aux Etats-Uais, que j ne donnerais pas
cinq sous, Màis que s'il voulait faire un arrangement avec Lépine et Mun or
témoins, je lui proposèrais certaines conditions. Je lui pi-oposai p-efriUiement
4;abandonpner son Pan d'alleraux Etat..Us, d'y soulever le peuple et d'y lever une
armée pour é4vahir le Canada; secondement, de renoncer à son titre -do citoyen amé-
ricain; et troisiènmement, d'accpter un siège ' la Chambreodes Communes, dès que
là o-d Ouest serait divisé en comt4s.

1'bes conditions ont-elles éié acceptées par l'aeoáUé? RM oui. Li jptir Anivant
je reçus de Macdonald ane réponse à un t4légrnme ; Je télégramme dsalt que le
gouvernement allait faire justice au droits des métîs, mais ne faisait auciune mention
e l'indemnité de Riel.

D. Avez-vous montré. cette réponseRiel? R. J'ai montré le dimanche suivant
la epons que j'ai reçue.

D. En que[ mois était-ce ?- R. En février.
D. Au commenoement'du mois ? R. Oui.
D. Que dit l'accu ?- & R . répondit qùe les Anglais volaient depuis 400 ans,

qu'il éiait temps d'y ettre un terme, que cela avait duré assez longtemps.
D. Y at-il ,eu une assemblée vers ce temps-là;,vers le 8 ou le 24 de fé vrier? R

D). Et 'cusé y porta la parole? R. LI cut une assemblée le 24, à laquelle
accusé assista.

.). Que fit-on à cOtte assemblO; l'abcusé y parla-t-il de son'd4part pour les' Etate.
mis ? l 'Oui.

1 Que vous a -dit l'accusé A Oe 'sujet ? R, Il me. dit qu'il serait bon que l'en
emblit s'opposer à son départ .pour les Etats-7ais. Cinq ou six personnes furent

Dmmées avec mission de crier "non, no#" quand il serait questiondu départde Riel.
avait espéré que Gagnon serait présent à lassemblée, mais il 4tait absent.- Riel

a jamais eu l'intention de <iitter le pays.
D, Qui coneilla à la population de faire cela i Riel lui-meme sugg6ra cela..
D, Et la chose abelle 6tez6x4ee? R. Oui.
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D. L'accqsé vous a-+il dit qu'il allait aux Etats-Unis? R. J'étais président de
lassemblée quand la question du départ fut soulevée.

D. Y a-t-il ou, au commencement de mars, une assemblée A l'établissement do
Halcro ? Rt Oui.

Di Etiez-Vous présent quand il a organisé cette 'algsomil'è ? R. L'assemblée n'a
pas été orgaUiseo par lui, exateinent; c'est moi qui l'avais organisée, piîs l'accusé
profita def'occasion pour agir comme il a fait. L'a4emblée avait éé convoquée dans
le but d'informecr la population 'dé la réponse que le gouvernement avait faite à lá
pétition qu'elle lui a;vait adressée.

D. U tre le premier mars et l'assermblée. de IlBloro, y a-t-il ou ue 'entrevue
entre le Pòre André et l'acousé? R. Qui, le e mars.

1D. Les notes que vous avez dans les mains ont-elles été. pri'ses. dans le, temps ?
R. Oui, vers ce temps. Le 2 mars il y out une entrevue entre le Père André et
l'accusé à la Mission.

1D. A cette 'entrevue du Père André etdo P'aocusê,'o dernier a-t-il 'prlé de la
formation d'un gouvernement provisoire ? R. Sept ou huit métis étaient présen'te,
l'accusé arriva entre dix et onze -heures.

D. Qu'a-t-il dit au Père André? R. L'accdsé était acnompagné de Napoléon
Nault et de Damase Carrière. L'accusé paraissait três excité. Il dit au Père André
&'Vous devez me donner permission de 'proclamei un gouverneient provisoire avant

minuit."
D..Quel jour était-ce? .R. Le 2 mars.
ID. Qu'ariv-t-il ensuite ? Ë. L'accusé et le Père André eurent une dispute et

le Yre André mit l'acusé'â la porte.
D> Que se passa-t.il à Passemblée à Flalero, qu'y avez-vous vu? R J'a va

arriver la environ soixante 'hoimes avec l'accuséntous étaient armés.
'. A quell' date ? R. Le 4 mais.
D. Ces hommes étaient armés? R. Presque tous"l'étaieùt.
D. Qu'avez-vous fait? R., Cette assemblée avait pour but de faire rencontrer les

Anglais et les Canadiens. Quand le vis les hommes arriver avec, des armes, je leur
demandai ce qu'ils voûlaient,'et je leurdis que'ce qu'ils.pouvaient faire de mieux était
de nettre ces armes.jdans un wagon et de les couvrir de manière qu'elles ne fussent
pas vues

ID. L/accuasé'a't-i parl: cette assemblée? - I. Oui.
D. Que dit-il? R Il dit·q'e la police se proposait 'de l',arrèter. " Mais, dit-il,an se tournant vers les hommaes qui Faccompagnaient, voici la véritable police."
D. Avez-vous parlé-A cette assemblée R Oui, 'et ne pouvant parler en anglais

je deiandai A l'apcusé d'interpréter mea paroles. Il coucha chez -moi cette nuit, et
avant son départ, nous etmes une conversation dans laquelle je lui repr'oohai ce qu'il
avait fait la nuit précédente.

. Le 5 'mars? -BR L'accusé vint' m .faire visit, accompagné de'. Gabrie
Dumont. Il ne proposa-un plan qu'il avait jeté sur uné-fouille de papier. Il avait
décidé de prendre' les 'armes et d'duire la population à prendre les armes aussi, et
que le pretmier devoir-était de combattre pour .la gloire de Dieu pour lhonneur de,
la relgion et lesalat de nos $mes. L'accusé dit qu'il avait neuf nome sur son papir
et me demanda le miin. -Je lui dis que son plan n'était pas parfait, mais que pa
qu'il voulait 'combattre pour lagloire de Dieu, je propógerais un plan plus parfait
Mon' pla était d'avoir des pri4res publiques dans la chapelle catholique pendant neon
jours de se confesser.et decommnuier, et ensuite d'agit suivant notre 'conscîepce.

L'acusé accepta+-il votre plan? R.11 dit q¢une: euvaine c'était trop lng,
Je lui dis que.letemps ne taiait nenA la chose pour mol, et que je ne signerais pa
son papier. L'accu minvitA aller chez lui le'lendemain. 'y aljai et nous diaa-,
tames ses plans. Six ot sept personnes étaint ' réente.

». Ave&-vous proposé votre plan? "B il proposa en propre plan et' ensuite 1$ C
mieni.

Avez-vous décidé en faveur de la neuvaine? Oui, nous décidames de M
faire une neuvaine. Le plan fut adepté presque à l'unanimité. Il. n'y eut aucn Vote
de pria.
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D.,La neuvaine a-t-elle été commencée à l'église? R. Oui le dimanche suivant.
D. Quelle date était-ce ? R. Lausembléc chez Riel eut lieu le 6 mars, je pense.
D. Quand la neuvaine a-t-elle commencé? IL. On a annonceé A l'église qu'elle

commencerait' le mardi suivant et qu'elle finirait le 19, jour de la Saint-Joseph
D. L!accusé a-t il assisté aux .priòres ? R -Non, il empêchait les geot d'y aller.
D. Quand avez-vous romupu avec l'accusé ? R. 1nviron vingt jours avant qu'on

recoutt aux armes. Je rompis avec l'accusé, et :j tii fis une guerre ouverte.
D. Qu'arrivat-il'le 19 ? R Le 19,,I'accusé et mfui, nous devionà niours rencontrer

pour expliquer la situâtion -d'es affairei.- Je fuie. artièé par goatre homnmes î,rrnég.
>..Quels étaient ceshommes armés ? R. P-hilippe Gardtpn.y, David ýTourond,

François Vermette ot Joseph Lemoine. 0a me uonujuisit à l'eglis a
Je vis quelques sauvages et métis armés dans l'é¢isl t.

D. Etes-vôus allé au conseil après cela ? R. Je fus amené devlÂt le conseil
durant la nuit.

D.'L'accusé y était-il ? R. Oui.
D. Que dit-il? R. On me conduisit' devant le conseil vers dix heures du soir.

L'accssé porta I'accusation contre moi.
D. Que fites-vous ? R. 'Je me dfendis.
D. Que dites-vous, dites-le en peu de mots ? R. Je prouivai au conseil que

l'accusé 8était. servi du mouvernent-afin detréclamer une indemnité dans son propre
intérêt.

D. Vous avez été acquitté ? R. Oui.
D. Avezrvous été dans l'église après cela ? R; L'accusé prôtesta coÂtre la déci-

sion du conseiL.
bID Pourquoi vous êtes-vous joint au mouvement? R. Pour sauver ma vie.
D. Vous avez été condamné à mort? R.. Owi.
D. Quand avez-vous été condamné à mort'? R J'avais été condamné à nnrt

nd.j'ai été fait prisonnier, quand òn me conduisit à l'église.
D. Avez-vous ôté chargé d'uno commiàsion le 21 de maib; recounaisseza-ouS ceci

(exhibit e)? R, Oui.
, Qui voua l'a -remis? R. L'accusé lui-même.

D. Dans quel but ? 'R. Afin de rencontrer le délégué du major Croziet. Je I'ai
pas présenté ce.document, cioyant qu'il'valait -mieux pour moi de 'ne pás le faire.

D. Voua. rappelez-vous le, 26 mars, le jour du dombat du Lac-aux-Caiiards ?
Z. Oui.

D. 'L'accusé se trouvait-il là?' R. Oui, quand on apporta la nouvelle que la
~oke at-rivait,.l'accisé. partit'A cheval. un des premiers.

D. 'Que portait-i? '. Un croid.'
. Vous êtes partiïguelque. emps .après ? R. Oui.

D. Vous allAtes à Prince-Albert ? R. Oui.
AD. ilaccusé avait Commencé à parler de ses: plans au commencement de dédembre

1885, de son intention de .prendre les armes ?, 'R. Out
L'«Pr M. .Lemiex: :

P.Vnous avez pris une part très active au mouvement politique en ce pays depuis
'69? IL Oui, en '69, je demeurais au Manitoba. -Laccusè est mon cousin. En '84
jO savais que l'accusé demeurait-au I&orithua. On m'avait informe ':qu'il -enseignait
dans une 4çle, et gu'il avait avec lui sa femmé et ses epfantsi Jeesavais que l'on avait
lfintention de le faire revenir dans le, pays.

b. VouS pensiez qxie la présence de laccus6 serait favorable auX métis polr ,l
tiemnent dei r6elàmàtiôns qu'ils présentaientau gouvernement? R. Oui.

clergé catholique prit part à ce mouvement ? R. Le- ele4'gé ne prit pas
part au u yement politique, mais il se rendit utile autrement.

D. L6 ele Rsd toutes'religions ? B. Oui, de tontes les rligiôna dans le Nord-
Ouest..,

D. Vous u'éties point estisfits de la maière -dont allaient les choses, et vous
aves pris Riel ço"me.point de ralliement? 2. Pas directement,.pas: tout à fait."

43:--



D. Vous l'envoyâtes chercher? R. Un comité fut nommé. et il fut décidé de.
transmettre dos r4-olutions à Ottawa. Nous ne savions pas 'si notre requête était
régulière, ni si nous avions le droit de la présenter. Nous .envoyions à Ottawa nue
députation qui devait passer chez Riel. Quand le temps 'fut venu, nous vImes que
nous ne pouvions pas prélever assez d'argent pour l'envoyer làý et le comité changea
de plan. Dom délégués furent envoyés à M. Riel pour lui parler de cette requète, et'
ils devaient l'inviter à venir parmi nous, s'ils le jugeaient opportun.

D. L'accusé fit-il des objoêtions à venir? I. Je ne sais pas.,
D. Quels ôtaient les délégués choisis par le comité ? R, Gabriel Dumont, Michel

Dumas et James Isbester. L'accuFê-vint avec sa femme et ses enfants et demeura
quatre iMois chez moi.

-D. Un mouvement constitutionnel eut lieu dans la 'région de la Saskatchewan
pour le redressemeut des griefs ? R. Oui.

D. Les métis de toutes croyances y prirent pait ? R, Oui.
D. Les blancs aussi ? R. Pas directement, mais nous recevions -beaucoup: de

sympathio de lourpart. Les blancs ne prirent pas une pait directe dans le mouve.
mont. mais ils sympathisaient beaucoup avec les Métis.

On demande au témoin combien de temps le mouvement' politique a doré et il'
répond qu'd a eommencé dans le mois de mars 1884, et a continué jusqu'au mois de
février on mars 1885. Le térmoir ajoute qu'après avoir demeuré trois mois chez lui,
l'accusé alla demeurer dans sa propre maison, que lui avait donnée M. Ouellette.

' On denarnde au témoin si en septembre, l'addusé voulait s'en aller, et le témoin
répond qu'il sait que l'accusé parla de s'en aller, mais qu'il n'a jamais cru à son désir
de le faire.

On demande au témoin à quelle date environ il cessa d'avoir des relations ami.
cales avec l'accusé, et le témoin répond: à-peu près 20 jours:avant qu'il prit 1ea.armes,
c'est-à-dire 'vers le 18 mars.

On demande au témoin si, dans le mois de février, il pensait que M. Riel pourrait
être utile à la cause, et le témoin répond -qu'il croyàit à cette époquo que 'si M. Riel
agissait constitutionnelfement, ilpourrait être. utile, mais qu'aussitôt 4u'il eut appris
le refus du gouvernement d'accorder l'indemnité que l'accusé réclamait, il perdit toute
confiance -en ce dernier commé chef d'un mouvement constitutionnel.

On demande au témoin comment il se fait qu'ayant ansi -perdu 'confiance dans,
"l'accub, il convint avec lui de tromper le peuple en lui faisant Croire qu'il voulait s'eu
allei, quand il saïvait que ]Riel ne voulait pas quitter le pays ;-et le témoin répond"
que Riel vint 'le trouver et lui demanda de laire cela, vaque le capitaine tagnon était
à, et que cela aurait de l'effet sur le gouvernement. Le témoin ajoute qu'alors• il
's'attendait A voir le capitaine Gagmon assister à l'assemblée, et que cela pourrait
amener un résultat satisfaisant pour M. Riel.

On démande'au 'témoil : En d'autres ,termes, vous vouliez mettre le capitaine
Gagnon sous une fausse impression'de marière à obtenir un 'résultat favorable à M.
Riel ? Et le témoin répond : Non, pas du tout.

On demande au 'témoin si, 'on 1869, il 'connaissait bien' l'accusé, etle témoin.
répond : Oui.

On demande au témoin si après cela, il ne commença pas un mouvement politique
dans.le Mdnitoba avec l'accusé, et le témoin répond qu'en. 1869.70 il ne commença
pas directement de mouvement avec l'accusê.

'On demande au témoinai alors il n'avait pas agi -comme naintenant, cet-i
s'il n'était pas entré d'abord dans, le mouvement, et s'il ne l'avait pas abando ne
ensuite, et.le témoin répond: Oui. Le témoin ajoute qu'il prit irt â ce mouveent, P
tant qù'il"H'le-crut constitutionel, mais 'qu'auasitôt qu'il vit qu'il ne l'était pas, il s'ena
retira. '''

On demande au témoin si, après avoir pris part à la.,rebellion de 1870, et- l'avoir
ainsi abandonnée, il ne fut pas nommé ministre de .l'agriculture.et le·témoin répond:
Oui, en1875-4,

On demande au témoin s'il n'était pas considéré corame un des chefs des métis
de la Baskateewan, et le témoin répond que oui, '
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On denandé au témoin si le Père Fourmond i'ayait pas-essayé d'ïrrêté M. Riel
dsns son travail, et le témoin répond que c'est possible, maiî qu'il, ne le sait pa. Le
témoin dit qtil-y eut une assemblée le 24 février. Le Père André y parla, mais il
ne peut pas dire s'il demanda à l'accbsé de rester.

.On demande au témoin si, dans le tem:pi, il n'y avait pas en un banquet pendant
leqéê ävait 4 discutée la situation politique de la Saskatobewan. Le témoin dit
qu'il se rappelle un banquet, Ip6 janvier, et que cette fois il parla, mais pas beiucoup..

On doinnde au témoin s'il peut jrer qu'À àe banquot on ne parla pas de griefs
desmétis et du, refug du gouvernement de les redresser, et le témoin répond qu'il était
présent à ce banquet et quel,à sa connaissance il. ne se rappelle pas qu'il y ait eu
aucun discours politigue. Il ajoute que depuis mars 1884 jusqu'à leurs différends, il
eut souvent occasion de rencontrer Ridl et de converser avec lui.

On demande au témoin si l'accusé lui a jamais dit qu'il se croyait un. prophète,
et le ténioin répond que oui.

On demande au témoid ti,»p ès le banquet, quelque chosede particulier arrivaa*il
ne fut pas question do l'esprit de Dieu entre lui e t'adeusé; et l oténmoin iépond que ce
,n'est pas aprés le banquet,, mais un soir qu'ils passaient- la veillée ensemble à sa
masisoml. Comme ses intestiøs faisaient du bruit, l'accusé lui demanda s'il avait entendu
ce bruit ; eot sur sa réponse affirmative, dit que'c'était son foie et qu'il avait ainsi des
inspirations qui se' manifestaient dans toutes les parties de son corp4.

On demande au témoin si, à ce moment, l'accusé n'écrivit pas dans un livre son
inspiration, et le témoin répond qu'il n'earivit pas dans un livre,. mais sur une feuille
40 papier, disant qu'il était inspiré,

On demande au témoin si' l'accusé lui a jamais parlé de sa politique inférieure,
pour la division du pays, dans le cas où Il réussirait dans son saulèvement, et le témoin
répond que oui; qu après son'arrivéo, l'accusé lui montra un livre écrit avec duIsang
de bison, et déclara qu'après avoir conqùis l'Angleterre et le Canada, il.diviserait le
Cansda, il donneraitla pròvince de Québec aux Prussiens, l'Ontario.aux Irlandais, et
que les territoires du Nord.Ouest seraient divisé.s entre les nations européennes. -Le
témoin ne so.rappellb pas toutes ces dernières, mais les Juifs devaient y lavoir part 'il
croit aussi que.Jls Hongrois et les Bavardis furent mentionnés; il croit eneore .que
l'accusé déolara que le nonde entier devait partager le g4teau, et que les Prussions
devaient avoir Québec.'

-e,témoin déclara que, depuis 1884, il y avait un comité qu'on appelait le con'
mou, et qu'il faisait partie de ce comité ou conseil, comme membre ordinaire, et non
connie président. M. Andrew Spence, un métis anglais, était président; Le conseil
le cndamna à mort,' puis le libéra et lui offrit une place dans le 'consil.

On demande ai'témoin s'il refusa cette position, et le témoin répond qu'au .liett
-de la refuser, il l'accepta, mais que c'était seulement pour sauver sa vie, 6ahant qu'il
était condamné à mort.

On demahde au 'témoin s'il était présent à l'assemblée de Prince-Albert, et le
témoin répond qu'il n'y était pas, qu'il etait en debors, et quil ne parla pas Le. La
témoin dit qu'avant l'engagerà,ent du 4Lac-aux.Canards, il vit Riel se promener avo
un crucifix d'un pied et demi de long,: enlevé à 'l'éolise voisine.

On-demnande au témoin s'il n'est pas vrai que, quand il iétait question de la police,
dauva la Saskatchewati, le caractère de t'accusé charngea complòteinent, qu'il devenait
eoei¢ab)e et' mème incontrôlable; et le témoin dit que même seulement quand le mot:
police était prononcé, l'acoueê devenait très excité.

Qn demande au témoin si, vers la.temps où'le bruit courut que 500 hommes de
oiÏce seraient envoyés en réponse aux requêtes des métis, l'accusé ile devint pas très

eâcitable, et te témoin réporid qu'après-cela, il né -vit' plus l'accusé, miais qu'avant,
quand le mot police était prononcé, il devenait très excit:. Il ajoute que ce qu'il-
nent de relater se passait wArs janvierou février, et qu'à peu prèsdana oe'temps,le
capitaine Gagnon traversa le pays,' et s'arrêta chez l'accus4 pour demander quel clie-
nure conduisait A Saiàt-Laurent, et qt'il n'y ,avait que la femme de l'accùsé et M.
Damont dans la maison. Et quand l'accusé revint -et apprit que M. Gagüon. êtait
passé lA, il devint très exeMit, et-comme saà frme ne pouvait expliquer pourquoi K
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Uagnon était ven, il s'excita davantage, et avec lui toute la population. Le témoin
ne sait pas ei ces hommues de police avaient letirs uniformeson non. Il ne peut pas
dire la date docet événement,'mais il n'entendit parler des 500 hommes do *police qui
devaient venir dansIeur pays, qu'après que les armôs eurent été prises.

Le témoin dit' qu'un de ses fila fut arrêté.après la bataille de Batoebe et qu'il a
été conduit ici aux casernes et relâché dans ces derniers jours

On demande au ténoin s'il exerçait quelque influence, et là témoin répond qu'il ne
sait pas quelle influence il pouvait exercer, mais que, dans tous les cam, il avait'été
remis on liberté depuis.

Le témoin est venu e Rëgina pour donner son témoignage en cette oausp.
L'accuse.-Votre Honneur, tme permettriez-vous un moment-
M., le juge Richprdson.-Je vous avertirai quand le' temps sera arrivé. de parler,

et vous aurez alors toute la liberté possible de vous exprimer-mais pas maintenant,
L'accusé,-Si la procédure légale pouvait permettre que je dise un mot, je dési. j

rerais le faite avant que ce. prisonnier (témoin) ait fini de rendre son témoignag.
M, le juge Riichardsoné-Vous devriez, je crois, suggérer les questions qdó vous

avez à poser à votre avocat-
L'accus.-Me permettez vous de parler-? -Xai quelques observations à faire à

la cour,
M. Fitzpatrick.-Je ne crois pas, Votre Honneur, qu'il puisse être permis ,

Pacçusé de rien dire dans la cause.
M. le juge Richardson.-Je lui demanderai de parler à la fin de la cause, avant

de la soumettre. au jury. 4i,
M. Fitzpatrick.-Ce sera'alors le teigs.
M. le juge Richardson.-Vous devriez, je crois, mentionner tranquillementi

votre avocat les'questiona que vous avez à poser, et si ce dernier le ôroit à propos,
il les poffera. M

M.FitzpatrioÏ.-Le temps 'me semble venu d.exposer à la Cour que nous dési- 
rons que l'accusé comprenne parfaitement que tout ce qui' doit être ait'dans cette,
cause, doit l'être par nous et, que s'il désire quelque chose, il doit nous donner des l¡b
instruions A ce sujet. On devrait lui faire comprendre qu'il doit nous donner ses,
'instructions et lle- pas: lui Permettre d'intervenir., .-Il cherche actuellement i de
éviter 'de nous donner ses instructions .

M. le juge Riohardson.-La loi 'ne dit-elle pas qu'il pourra poser des questions
M. Fitzpatrick.-La loidécrète qu'il pourra faire des obsêrvations an jury. défi
M. e juge Richardson,-D'aprês la loi, a'acusa le droit de se défendre person. a

e e t oU par l'entremise d'un, conseil. et
itzpatrick.-Mais quand il a un' conseil il n'a pas le droit' d'intervenir.

M. nMson.-Il a le droit d'adresser la parole au jury. Je ne sache pas qul
ait a!le dro de parler jusqu'alors. '

TLacus4,- vous me permettez, .Votre Konneur, je dois dire que cette aaiem
,devient extraordinaire, et pendant que l Couronne ave:'es hommes de grands vice
talents u'elle a'à son service, cherche à démontrer que, je suis coupable, pe.qui natu. e is
rellere it est son deikdr,-més avocat,-nies bons amis 'et avocats'qui m'ont été
envoyéf par, des amis q ne je'respect- s'efforcent de démontrer que je suis fou.

I. e juge iRichardson.-Vous dey,ýz, vous taire.,, ts
L' cus.-Je me tais pour obéir cour. des
M. le juge Richardson.Je vous le r 'i de nouveau. Si vous avez dés ques que

tions que vos avocats n'ont pas encore pos = 4tue vous eroyiez' devoir poser à sui#
témioin, dites.les leur tranquillement, et s'ils le jugent ,& propos, ils les poseront. ' at

M. itzpatrik.-éf e deñait pas lui être permis e rien dire de plus. i
M. Osler.-La cour eçmpiend que nous ne nous objtons pas à ce que l'aotusw

ait toute la latitude possible pour poser des questions, mais ce devrait être par l'en- 't
tremise de son conse Nous ne nous objectons pas, et nous consentons même, si le
conseil de l'aceusé le désire, à e, qu'il pose lai-même des questions. Nous somm es
parfaitement disposés.. C'est une éhose ù décider entre fui et son conseil.



Fitzpatrick.-Depuis deux jours notre position est celle-ci
eb$taes à la dirocti6n de cotta cause dans le but exrès do pouvoir
doit'lfl: fairo comprendre imendiatoment qu'il ne lui sera pas per
satiehient il nous.sera parfaitement inutile de continuer A niousoccup

'M. Rlichuardson.-Dois-je interrenir dain cotte-question ? IN
nirentdbattue par vous et, votre client ? Suppoîons que vdaus

tinuar et qu'on en.appelàt à madéoikiodi et que la cour décide-qde ti
doit se faire ?

* M. Fitzpatrick.-Je né veux pas disoutfe avec A cour ; ce n'
ni ma coutume. Yai elXposé à 4 aour ce que jaopensais do ce cas. C
crois, soûmiise aux règles ordinaires de -la procéd are, et tant que 'aC
senté paîr des avocatst il est de son devoir de leur donner les instruet
ponqa';l puissent défendresa cause.

M. le juge Richardso ,J'a dmnets qu'iL doit [e faire, 'mais sup<
fasse pas. et que les ageats jugent A propos de renoncer à dôfendre la

M.Fitszpatrick.-Nous sommes °tout A fait libres d'en agir ainsi
nous déciderons s'il est permis A l'accusê d'intervenir. Natùrellemue
äons soumettre à la décièion du tribunal.

M. le jugeRichardson.--Je ne désire pas vous -ion diter, mais il
A'ocessionk se présenteode s'assurer si réellement des questions qui au
poses à ce téeroin ne l'ont pas été.

M. Fit.pâtrick.-Nous tenons peu à voir posér.des questions que,
jugement,, lins ie vonilôns pas poser. ln quoi les théories sur l'in
4itision des terres, à part ce qui on a été dit jqu'ici, peutent-elle4 i
c.or, Cependant, nous devons naturellement nous soumettra à la déc
DaI,.r£ais nous verrons ensuite-.cequ'il nous restera à faire;

M. Rôbinson.-l doit être parfMitement coinpris que la décision q
par la cour, ne l'aura 4té ni au désir, ni i la demrindò, ni du consentem
pnne. Nous n'avons rien à voir dans 14 question d'intervention. N
paatr ò mis dans' la position, que la cour doive établir- une règle
ion-de ce genre, Je crois que la cour pourrait peuit être demanide'r à
cause esto non entièremert entre les mains de, ses avocats. Il appar
de le dire,-.

M. Ftzpatrick-Nous agréons cette suggèstion.
M. le juge Riclardson.ý-Accusê, : vous, défendez-vous par des a'

défendez-vous par des -avocats -? . Vous défendez vous par des ýavocats ?
ma question, s'il vous platt,-vous défendez-vons par des avocats ? Votre
cotre løs.maine den-avocats? ?

L'accusé. - En partie ; ma cause e8t en partie entre leurs mains.
M, le juge Richardsone-Assez; vous defendez-vous .on non par:

Avez-vous des avocats ?
L'accus4-Je ne yeux pas les. mettre de côté. J'ai besoin d'eux,

viees< mais je- veux, Votre Ionrenur, que nma cause soit défendue le mi
suvart que les circonstances permettront.

K. le juge Richardson.-Voas devez alors la laisser entre leurs tiai
t'acettàé.-,Si vôus le permettez, je vous donnerai la raison suivan

sWtavienient de Québec, d'une province éloignée.. Ils ont à' poser des
ens qu'il'-ne connaissent pas au sujet. d'affaires qui leur sont étrang

je désire leur fournir tous les renseignements -possibles, ils ne sont p
muiite le fil de toutes les questions qui pourraient être demandées aux

perdu plus des trois qxarts des -chances d'Ôbtenir'de bonnes réponses
ils ne sont paa'hnbilés; car ils sont savants, ils ont de grands tslen

rneonstancees sont telles qu'il .eur- est impossible de poser: toutes les qu<
m'tait pertais, ainsi que cefa a été suggéré, cette cause est extragrdinait

M. le juge Richardson.-Vous Ài'niWz dit que votre cause est entre k.
VOsavocats.

L'aconse.-En partie.



M. le juge Richardsoox--Vous devez l'y laisser jusqu'à ce qu'elle, soit terminée.
U cour vous entendra quand le temps sera venu.

laccuse.-Les tâmoins et. les chances s'en vont.
M. le juge Richardson,-Dites * vos avocats ce que vous voulez demander.
L'accusée-Je ne puis tout dire. J'ai trop A dire. Il y trop A dire.
M le juge Richirdson.'-Si l'on n'a pas demandé à ce témoin des quesions a

devraieni l'être, croyez-vous, dites-les àavos avocats, et ils jugeront si. elles doivent
être posées. '

L'accusé.- 'J'urais 200 questions à poser en contre-interrogatoire.
M. 'Robinson.- Que ce fait soit bien compris. La couronne ne prend aucune

part àcette dàIcussion.: Si les "avocats de l'acculsé y consentent, la couronne est
ai8posée à lui prnettre de poser au témointoÙtei les questions qu'il lui plaira de p,»er.
Nous ne désIroris intervenir en aucune maniére entre l'ace-eé et ses avocats.

M. lejuge Richardsn.--Je eorh prends pdfaitement cela, M. liobinson, mais si un
homme me dit qu'il est défendu par des avocats, je crois qu'il devraitavoir-une chance
raisorinAule de mettre fin, quand 'il lui plaît, A cette déferise, et quand il me dit qu'il y

mis' fin, il prend alors lui-mêmo la.conduite dc sa cause.
M Greenshields-S'il dit cela, c'est ti ês bien.
M. le juge Richardson.-Je crois.avoir raison. Les deux côtés 'cotiviennent que

je dois dire soit l'un oul"autre, avocats ou accuié, et quand lés avocats sont là,; i
doivent avoir la conduite de la cause.

M. Fitzpatick.-Votre lonnetr nons permettra.elle -de nous consulter pendant,
disons, cinq ninutes?

M;le juge Rtchardson,-'allais justement vous suíggérer de prendre quelques
miinutes pour délibérer on présence de l'accusé.

(L'audience est levée en oQuformité 'de la suggestion.)
AI la reprise de la séanc .'
M. Lernieùz-Plaise à Votre Honneur, nons avons M. Fitzpatrick, M

Greenshields et moi de três importants devoirs templir, .Ces deváirs .peuvent' être
en quelque Morte considérés comme des devoirs public, pareê qws l'accuse possède,
dans notre province, un-certaip noimbre' d'amis qui le con naissent depuis, longtemps
et qui nous ont demnand4 de venir lui porter les secours de l'expérience que nous avous
pu acquérir pendant un certain.nombre d'années de 'pratique au barreau. •Depuis'e
commencement du procès nous avons fait de notre mieux pour le défendre. L'acuesé
ne paraît pas satisfait de'nous, on, dii moins, il lui 'semble' que nous n'avons pu
demandé aux témoins toutes les questions que nous aurions dt! demander. Or, la bi
'dit'quelorsqu'un houme a coinparu parle minist4re d'un conseil, co-conseil doit agit
pour lui dans tout le cours du procôs. Nous avons compara pou: lui, 'i; a consenti4
notre côMpartion--.

M. le juge Richrdson.-La loi poitet-elle que vous devez agir pendart tout I&
prqCès .?

M. Lerieux.-Tant que nous ne sommes pas désavoués. Nous avAns comparu
pour l'accus, il a consenti 4 'notre comIparution, notre comparation se, trouve s
dossier, et'sI l'accusé insiste à poser. aux témoins des questions auiquelles nous objeç,
tons, nous serons forcés de. cesser de continuer à remplir dans la cause les fonction
de conseils. Nous croyons cependant qu'il ne peut miaintenùntnous désavouer.

M. Rôbinson.-Si l'accus., vudles circQnstances spéciales-de cette cause, 'désire se
joindre Ases avocats pour interroger Jes 1moins, la couronne ne :à'y objecte pas.

MXle juge Richardson.-Mon opinion sur la conduite que la cour doit teni- n't
-pas:changé dans l'interva'lie. Si cet homme insiste à vouloir poser une question, jeD
crdis -pas que.la cour 'puisse le lui refuser. Ce seraitune chose à décider entre luiet
savocats. ' Il ne peut y avoir deux persornnes pour conduire la,même cause.

M. Fitipatrik- otre H enaur eroit-elle que laccusé a lei tdroit de ler utia
question a un témoin atiement u quo parol'entreme de le tait: que oe On-
oila la conduite de la cause ?

M -le juge Richardson.-«Il doit en accepter les conséquences, et' l'accusé consnil
qu'elles seront les conséquences; je crois au môin qu'il les connaît, car' je les lui i
xpliquées.
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X. Fitspatrick -Lacousé ne peu poser des qQestions à. un témoin en
de son conseil qu'après l'avoir désavoué. S'il désire prendre ce parti il eun ene>uÂ rai
la responsabilité,

.le juge Richardsn -Accusé, compreoz-vAus la position que .ces mssieuis
disent:que vous'prenez ?

L'acousé.--Je la comprends, Votre Honneur, Je sais par mes bons amis 9t mes
savants avocatà que c'est une question d'étiquette professionnelle, et si 3nes intentions
n'taient pas respectuenses pour eux et les amis qui les ont envoyés; je considère que
Je coiînettrais une grande faute contre mes amis et contre moi-même. Cependant
jedois vous demander, Votre Honneur, s'il y a quelque ýpossibilité do'. me, permettre
de poser des questions-.--

M. le juge Richsrdson. -Ecoutez-moi un instant., Je ne vous empêcherai pas do
poser uÜne question. Je ne pourrais vous empêvher de poser une question, mais si
rous le faites, ce sera en sAchant que ces mnieiurs doivent vous abandonner de suite.
(7est la position, je crois, que vous faitos, mesieut s, à l'accusé, et vousaurea à én
prendre le responsabilité.

Les messieurs qui' vout opposent n'interviennent et n'intervieridront pas.
L'acuýe-Je les remercie pour leur libéralité.
M. 1 juge Ricbard'son.-Vous devez èomprendre cela et J'espère que vous le com-

prenez. Màintenant, décidez avec vos avoeats quel parti prendre.
L'aôcusée-J'allaisdemander s'il était possible que je demarde des questions att

témoin en présence de mes bôna. avocats, et que ces derniers 'm'arrêtent quand je ne
le ferai pas conformément à la" procédure.

M. le juge Richardson.- Cela est une question à décider entre ota et eux. 'est
une question ent iôrement entre vous et eux.

L'accusé,-Votre lBonne ur, ce u'est pas ;parce·qu'ilsne demandent pas toutesle
questiôna qu'ils devraient demander, mais ils ne connaissent pas toutes les crcong-
tances, et ils ne peuvent les connaître, prce qu'ils étaient bien éloignés d'ici.

M. ie juge'RIchardson.-Si vous ne croyez pas qu'ils aient été siffisamméntýren-
eje -vous donnerai l'occasion de.le faire s'lla n'ont pas eu de vous toutes lès

' ormationstù esars
I. 'LemieUX.-Nous ne voulons pas do cela., Nôs instructions sont 'complètes.

Nous me pouvons- rien'demander dê la sorte. Depuis deux semaines. nr>s .avon ê
en communication constante avec 1Vaccusé, et nous ne pourrions rien appréndie de
plus dans 1éspace de quelques heures.

L/aceueé,-La cause intéreese mes bons avocàts et mes amIis, mais elfe m.n'intéressa
tout d'abord et ýomme je.crois consciencieùsement que je dois enagir insi, je'nepuis
renoncér au désir que j'ai exprimé à la cour, 'i rennceer au désir égalembnt expriodi
de conserver mes avoeats; parce' qu'ils sont boni et savints.

M lejuge Richardson.-Vous proposez-vous de gardervos avocats?
Llaccus.-Oui, pour n'aideî quand ils le pourront.
M. le juge Richardson.-Dsirez-vous garder vos avocats ?
L acense.:-Je.désiré conserver d'abord me chances de faire le mieux que je puis

par moi-même, puis prendre Vaideé de ceux qui sont .si bons pour moi.
e juge Richardson.-Mais ces messieu's disent qu'ils ne vous aideront "pas, A

moins que vous ne leur'lissiez la conduite de la cause.
L'accus.-Ils doivent le faire.
M. le jpge Rlichardao-Ils ne peuvent vous aider-
Liceusd.-Oui, je sais cela. C'est une question entre euï et moi.' Je croia.que

s perdrai beaucoup de bonnes occasions, Votre Honneur. Je retnerdie la Uour pm-ce
quelle a'bien voul. rçtarder'mon procès d'abord de quinze jours puis de huit autres

et d'avoir fourni l'argent pourfaire, venir les témoina ami que pour 1impar-
4alité dont il a été fait preuve. Comme c'est la première fois que j'adresse la parole
4 la cour, il est de mon devoir de reconnattre ce qui, a été fait et ce qài aurait pu être

I. Robertson, J/ýYaceasé comprend-il 'bien qu'il aura l'occasion d'adresser la
»irêle au jury? .
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M. le juge Richardson-ll s'agit du sujet de faire des questions àce témoin.
M. Osler.-La -manière la plus simpil sérait qu'il suggère la question au vonseil.
M. Pitzpatrik.-Nous. lui. avons .demand bien souvent de sugg6rer des ques.

tions, mais il répond qu'il sait à quoi s'en tenir.
X. le juge Richardsaon.- Voulez vous suggérer une question à vos avocats., Ne

la lisez pas, mais suggérezla leur. Ils vous écouteront. Un de ces messieurs écoutera
tranqulW'imÏnt tout ce que vous désirez demander.

L'awueé..-Presque tous les témoiis de la eouronne ont été entendu$ et il n'en
reste que q uélques-uns. Depuis hier que j'insiste sur ce point dans l'espérance qu ils
feraient ce tte. concession dans' mon propre intérêt et dans l'intérêt de la cause qu'il&
défendent. J'ai attendu avec. patience. Comme ils sont déterminés à passer outre
«e dirai que tout on désirant les garder je ne, puis -reroncer à ma dignité personnelle,
eO dois me défendre contré l'accusation de haute trahison on conqentir à la vie ani

male d'un asile-d'aliénés. Je, me soucie peu de la vie animale s'il ne-m'est pas per-
mis de jouer "en imême temps de l'existence morale d'un être intelligent,

7M l juge Riùhatdson.- sséz.
M'acs.-Oi,,Votre bnneùr, je matais.

le juge Richardson.-Wil y a qielque question qui n'ait pas été posée à ce
témoin, pour'quoi no le dites-vous pas à ces messieurs ?

(Aprè un morenêt d'arrêt.)
Très bien, alorYs ili.ne croient pas -convenable de' le poser. Je comprendâ que

vous dites que vous désirez coneorver les services de ces avocats pour votre défense.-.
pour le resce de votre délenso, n'est-ce pas?

L'?accsé.-Je desire ajduter mes faibles capacités à leurs grandes-eapacités.
M. Oster-Le statut 7 Guillhaume IV établit que la défense doit étre faite .entil-

remtent par le ministère du conseil.
M. le juge Rièhardson4O'est le dernier acte. concernant la trahison.
M. Osler.-Le conseil est désigné par la cou- ; ,puis il a aussi le droit d'adresser

la parole 'au jury quand la cause est fioie. C'est un privilège spécial dans le cas de
trabison.

M. lô juge Richardson.-D'apres les autorités qui viennent dea n'être passées
Quand après qu'un témoin a été pleinement'interrogé contiedictoirement par l'avo

cat du défendeur.la cour -refuse de permettre au défendeur de continuèr 'l'examen, il-
P. été jug4que.era ne violait pas le droit co rctitutiQanel t crad tudéfendear 'sy
defendre lui-même." Je crois devoir vôns dire aussi que votre cause est. entre. 1«,
mains.de vós avocats, mais si vous ne pouvez vous entendre, alors surgira la question
de savoir si 'la cour ne devra pas intervenide nouvean 'et dire auz-conseils de m-
démettre.'

L'accusé.--Vaprès ce qui a été dit, le conseil doit conduire toute la déense.
M. le juge Richardson.-Je- vous donnerai l'occasion 'd'adressèr la parole à la

Cour, non pas cependant pendant l'interrogatoire des témoiné.'
L'accusé.-Ap-ès avoir fait 800 milles pour me défendre, pourquoi ne me per-

mettentils pas de p.oser une dizaine de 'questions ; ce serait mettre l codronnement
A leurs bontés.

M;le juge Rtichardson.-'--(aux avocats) Avez.vous quelque question à demaner
su témoin.

Que le contie.-interrogatoire se continue.
L4InterrogAtcire'de M. GUutLES NOLXI est coùtipué avec le secodrs de -'int¢r-

prète.
Og demande au témoin si le conseil dont il avait parlé un peu avant, et qui était

présidé"par M, Andrew Spencer, était le même que celîi qui l'avait condamné'moi
et il répond: non.

M. le juge ichardson.-C'est-à-dire que l'ancien conseil n'est pas celui qui le
condanina à mort?

Le fémoin dit que le 'cnseil qui le condamua ' mort 'est pas oelui qui était ap,
plé. exovede,
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-On demande au témoin ai l'accusé. s'tait séparé du clergé, et le té oin'rép>nd:
1oui, complètement. Il ajoute que les métis. sont dès gene qui ont beso de reiI
qe la religion a une grande influence sur eux.

On demande au témoin si en restant avec le clergé, l'accusé aurait si à en
tiainer les métis, et le témoin réporid: Non, il n'aurait jamais réussi. 'aceusé ne
s'était pas donné comme. un, prophète- il n'aurait jamais pu entraîner les m tie.

Interrogpar.M..Lemzeu.- -
On.demande an témoin sil'accusEé n'a pas- perdu beaucoup d'influence par le fait

u'iavait-perdlinfluence du-clergé, et le témoin -répond qu'au contraire, pour la
aoment, il gagnait de. l'influence en.luttant contre le clergé et se.donnant comme un

prophète.
On démande au térâoin s'il veut dire que les métis n'avaient pas confiance dans

le clergé, ét le témoin répond : Non mais ils sont ignorants Riet prenait avantage
de leur ignorance, et de leur simplicité.

L'accsé.:-Je desire moi.mèmé poser une qnestion au témoin, Votre lonneur..
M. le juge Richardson.-Si'vos avocats jugent à propos de la poser, ils la pose-

ront, si non le témoin peut s'en aller.
M. Lemieux.-.T'ai demandé à l'accusé s'il arait des questions à poser au témoin

par mon entremise, il m'a répondu qu'il n'en avait-pas; ga'il poserait lui-mèine des
questions. - -

L'accus.--Je ne puis renoncer à mon désir, Votre Honneur, ou mieux à mes
deux désirs-de me défendre moi-même et de garder mes avocats ; je soumets la
chose:à votre. considératioi.

1 M. le juge Richardson,-Je irends cette note- pour qu'on ne se' mprenne pas:
L'accusê demande qu'il lui soit permis. de-poser lui-même des questiois- au -derniér
témoIn,.et*ses-av.ocats disent qu'ils coriduisent sa cause et s'objectent à ce qu'il pose
ces questions. M. Lemieur a soamis à la cour Qu'il avait-lui-même specialemen*
demandé à l'accusé d'informer ses avoeat&de ce qü'il-désirait demander à ce témoin,
et je dis au prisonnier.que la cour ne- peut, à cette phase du procès, permettre "a
mèile temps aux avocats et à l'accusé do conduire la défense.. Tant que l'accusé a tn
conseil c'est le conseil qui doit conduire, nMais laàcour respectera les droits de l'accusê
en temps opportun.

.KRobinson.-.e désire que ceci soit cornpris7: L'accusé dit qu'il refuse -de
0hoisir entre permettre à son consefl d'interroger les témoins et- s'unir à lui dan
l'inte-rogatoire, ei on désir qùe .les avocate interrogent d'abord les témoins puis
qu'il lui soit permis d'interroge, et les avocats.disent qu'ils ne' peluvent accepter la
responsabilité de la coiduite de la cause si l'accusé insiste sur ce point.

-Le coriseil de'la défense répond: Oui, c'est cela.
Rfobinson.-Noua sommes disposés à assister les conseils de l'accusé de touts

manière que rouaepourrons convenablement.
M. le juge Richardsxoi.-Si c'était une -cause criminelle oidinaire je n'hésiteraia

pas, mais je n ai pas en connaissance d'une cause de ce genre dans toute ma carrière.
L'accusé.-Dois-je garder le -silence ? . . . -
-K l juge lRichârdson.-Vous pouvez informer vos avocats de.ce qie vous désirei.

-Vous les avez cboisis.et la cour les reconnaît.-
L'accus.-J'ai, Votre Honneur,- une- autre qnestion à vous demander. Mes

avocats peuvent-ils insister, pour demeurer r.mes avocats ' ai je' les remercie de leurs
sgervices? -,-

M. le juge Richardson.-Ce sont les, avocats qui vous. ont représenté depuis.o
commencement du procès. Ils ont été reconnus par vous, et je -ne crois pas que je
puisse maintenant -refuser de reconnaître qu'ilà sont chargés et ont la responsabilité
dejw défense. -- --- - - - - - -

. Lemieux-T-Nous acceptons cette 'reaonsabilité.
L'accus.-Te les-ai acceptés, Votre Honneur, mais tout le monde sait pourquoi on

aScepte des défenseurs; Ic'st pour se défendre soi-même, et depais qu'ils ont eomieno6
à me.défendre les choses prennent une tournure qui m'autorise à faire la demaean
que je soumets maintenant à -otro Honneur et à,la cour; -



M. e joge Richardso.-Vous.pourriez vous trouver dans cette position: Suppo.
mn que ces messieurs renondent'à continuer de vous défendre, la cour nommera un

avocat pour cela et vous serez obligé de vous soumettre.
L'accusé.--C n'est pas Scutre leur dignité. Je :ne puis voir la chose sous"ce

jour.
M. le juge Richardson.-Veuillez appeler-un autro témoin, s'il vous plait.

TpoMAs SÂNDRaosoN est assermenté.

Aterrogt par M. Robinson
Il y a un papier qui n'a pas encore été lu, mais qui a été prouvé par le téqoi

Jackson. Il emt daté le ô5 mai .1885 et est:adreisé au général Midd)etoP ?
'<Au major géinéral Fiédérick Middleton

"Général,-Je n'ai-reçu qu'aujourd'hui votre communication du la, mais notre
conseil est disperté. Je desire que vous les laissiez tranquilles et libres. J!apprends
que vous êites baentpour le moent. Si je vais à Batôche, qui me recevra? J'irai
Éor accomplir la volonté de Dieu.

LouIs" DAVTD ".IRIEL,
15 niai 1885. '' M'ede

X. le juge Richardson,-Ce doeuient a-t-il été prbouv?
MOslr-l a éîé prouvé par Jackson, d'eàt l'éxhibit n9 19..
Robinson.-D. Je crois que vous êtes un cultivateur résidant à l'établissement

dé la riviêre aux Carottes? R. Oùi.
ID. Vous rappelez-vous le 20 iars -dernier, vous rappelez-vous ce jour? R Je 'ho

me rappelle pas exactement cette date.
1. Bien; est ce que vous-vous rappelez queordon est 'venu vous voir? R Obi.

l D. Quand?, R J ctois que c'est vers le 20, je no me souviens pas exactement de

D. Etait-ce-à votre maison ? R A la niison de mon père.
D. Que voulait-il vous faire faire-? .I Il vulait que j'aille avec lui pour le con-

-- ,uh4ireau devant du colonel Irvine.
D. tvoulaitquo vous alliez avec lui pour le, conduire au. devant du. colonel

îrvine? R. Ou.
I. D'où le colonel Irvipe était-l supposé venir ? R De Qu'Appelle.
ID. Et qu'aviz:vous à lal' pour montrer le chemin. à M. Gordon? R. Il ne

onmnuisait pas Je chemin, et 'ioul4it que je lq conduise au travers du bois pour éviter
les rebelles.

D. Jusqu'où vous êtes-vbus renidus ? R., Jusqu'à Eoudou, aussi loin que jr pou
vais pour le garantir de tout danger et sauvegarder les déjêches dont il était porteur

*.I1i portait des dýépêches- et il voulait que vous le meniez au traver du boi
pour éviter.les rebelles ? R Oui.

D. Jusqu'oà avez-vous été avec lui ? R. Jusqu'à Houdou.
A quelle distanice est Eoudou? 'R. Environ cinquante, milles, Houdou est

entre Biaocbe et Ilumboldt.
ID. *Quand êtes-vous arrivé là? R Vers midi, le lendemain.
D Qui avez-vous trouvé guand vous êtes arrivé là ?'R. J'ai trouvé M. Woodcock,

qui était alors en charge de la'station' de UIoudQu, et un autre dout je ne connais pas
,le nom qùi'vcnit'd'arriver avec un.e charge d'avoine.

D. Qu'entendez-vous par statioge est-ce une station de la poste?.' R. Un rela.oi''
la poste arrête. Il y avait aussi deux' hommes avec des4rdneaux èhargés de farine
et d'eeffts pour Carlton. Je crois qu'ils m'ont dit cela.

D. Pour qui ? 'R. Pour la compagnie de la Bale-d'Hudsôn,'je crois, mais je. n'eu
sis pas sûr.

D. Qui étAient ces hommes? R. M. lsbëster et un.autre qui s'appelait Campbell,
e penserj'ai vu cet homme souvent auparavant, et je pense que c'est son nom.

D. Que s'est-il passé pendant que' ois étiez là ?. R. Sur le soir, pendant que
j"âtais deborspoùtié à laver près du magasin, je vie deux métis venant en tiaîneaU.
(înnpers). J'entrai et je dia à Woodcoek que les métia venaient nous chercher et Je'



sortis de nouveau po4r finir mon' lavage. Alors ils se sont arrêtés à la porte, à côt&
du inagasin, ils sont sortis dé leurs traîneaux et sont, entrés dans le 'magasin; je leuri dempadé ce'qui se passait à Batocbe, ils m'ont répondu: Pas grand'chose. e leur
si demandé si M. Riel prenait des prisonn iers et ilstna'ontdit qu'ils en avaient quelques-
Ins. Jo leur mi ensaite demandé 'ils trouvaient beaucoup de farine, ils m'ont ditque
oti. Je massis, pour souper et ils coatinùè-ent & causer entre eux.

D, Qué s'est-il psesé ensuite, dont vous vous souvenez0? R. Pondant lo souper,
il en est entré d'autrs Je me dis qu'ils devenaient nonbreui et q:ae je sortirais pour
voir s1l' y en avait d'autree.. Jo sortis et je vi vingt ou vingt-cinq hommes:artnés, et.
je, revins finir môn souper.

D. Qu'avez-vous fait ensuite,? R. L'un d'eir West avancé et a dit qu'il avait une,
lettrepour Woodcock, Je lui reisla lettre qui était écrite sur une petite feuille de
papier et je la lue, il me l'avait passée pour 'la lire. Je pense qu'olloe con tenit ceci
Nous avons appris que vous allez fournir, la police qui va #iriprde foin et d'avoine
i vous le faitesouus vous regarderons comme un reboe. •' Signé, Garnot;

D.: Qu'a4-o dit et fait ensuite? R. Je leur dis qu'ils ne devaient pas le consi-
ter- coinme unreelle, qu'il f'aitait simplemetit sori devir, et 4uoe-i M. Irvine avait

qù ordre poor prendre du foin et de l'avoine là, il serait obdié de le lui donner, et que
ne pensais pas qu'ils devaient le conoidérer. coinme un rebelle, pour ces raisons là,

ai leur ennemi. ls diront qu'en, toutca, ils allaient lefaire orisonnier et l'etmener
'à Batoche., 'Je parlai pour la défendre' et ile me dirent lqu'ils allaient m'emmener
aussi.

D. Vops ont-ils amené aussi ? R. Odi.
D. Rstsce qu'il y avait là un M._sbeiter? R. Oui.
D. Et ils vòus ont emmené tous les deux à Batoehe? R. Oui;
D. Quand tes.vous arrivé là? R. Vers onzo heures ou minuit, je n'en suis paa

afr.
D Con'in' vonl out accompagné?' R. Je pense, qu'il y en 4vait sop't ou buit

dâns mon tratneau et â peu près autant dans celui de Woodeock.
ID. Armnês?: Ji Oui.
D. Qu'ont-ils fait de M I1sbeter? R. Jene sais pas., il a été laisé là quand je

suis part
.yous-ne savez pas s'ils ont pris son chargement ou 'in? R. Je l'ai vu le

lendemain à*Batoche, etje crois qu'ils ne l'ont pas pris; maia je non suis pas-sar.
D.' Vous êtes arriv'é à, Ratoche v.ers minuit,.je pense? R. Oui, vors minuit.
D. Que é'est-il passé là? ;R. Je ne connaissais personne là, je connaissais M.

Gabriel Dumont,'je Favais vu avant et le connaissais de vue.'
D Combien 'en avez-vous vUs? R. Je Crois à peu "près 300 autourde l'glise ce

soir*là.
I Cêtait le 21? R. Le 21 je pene.'
ID.,)Etaient-ils armés? R' Presque tous; cour qeJ'ai vue étaient armés.
D. Etaient.ce tous des métis ou-bien y avait-il des sauvages aüssi? R. Dea

sauvages et des métis. "I faifait noir et je ne pouvais les distinguer.
D. Combien de tenps vous ont-ils gardé ? R: Diamont à'est levé et a fait una

discours assez long, qui a duré à pe 'près une heure; ensuite un sauvag' s'est levé otr
a parlé pendant une demi-beure ; ensuite ils parlèrent beaucoup et nous amenèrent à
la maison;du 'conseil.''

D Près.de'l'église ? R, Un peu plus haut 'que l'église.
-.D. Que s'estil passé après que vous êtes arrivéi là ? R. Il y avait plusieurs

boimes gians l'étage infériêâr, les uns mangeaient,: les autres, parlaient, • et ils râle
prdèrent jusqu'à ce que M.-Riel futarriv4.

D. .Qu'a-t-il dit on fait ?- R. J'aiï ensuité. conduit'en haut dans ce que je au.
poie être la chambre du conseil. "M Riel m'a demandé ce queje .

Dý Etaient-ils assis cotûme in coùseil -autourd'une'table ? Q.Je ne sais pas, ils
4taient assis1autour de la table et partout dans la mAison, dans difftrentes positions..

D. Quelqu'un faisait-il les fonctions de eordtairo ?' R. Oui, un 'que je connua
nsuite pour être Garnet, faisait les foneLions de seerêtaire. M. Riel nie demanda c

iaa
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que je faisais. Je lui répondis que je ne savais ce qu'il 'voulait dire. Il dit: que faites.
vous ? et jo lui dis que je ne savais pas p>urquoi on m'avait amené ici. D'où vener,
vous, me dit-il. Je lui dis que je venais de la rivière aux Carottes; il dit qu'il mî con-
sidérait comme son ennenmi, et je dis:, C'est bien.

'D. nsuite? , R. Il fit quelques questions ': M. Woodàock, je ne suis pas sûr dôs
-questions qu'il lui fit. . Voil tôut ce qui a été dit jiqu'au matin.

1) Que s'è.41 passé le matin ? R.La matin je deinandai une entrevue ave, ;
hiel et il me l'accorda. Je lui demandai pourquoi javais ête amené là êt-Ce qu'il avait
contre mdi. - Il me dit qu'il me regirdait commo un ennemi, et je lui demandai pour-
buoi. Il me dit qu'il regardait tout lo monde de la, rivière àux Carottes cômnime e
ennemis. - Je lui dis que je ne connaissais personne qui fut opposé à son mouvement.
avant qu'il eut pria les armes, Et quand j'avais quitué nia localit4, personne ne svai,
qu'il avait pris. les armes, et j'ajoutai, que quant à noi je n'étais pas- son ennemi, bien
que. je ne voúdrais pas prendre les armes pour le défendre, et je pensaique je devais
trouver 'moyen de sortir de là si c'était possible, car j'étais dans une mauvaise.position;
Je fus alors emmené à une maison que j'appris ensuite être celle de Garnot. J y trouvai
d'autres prisonniers.

D. Quelle conversation avez-vous.e ave l'ace s? R. Avec Riel ?
D. Oui?- R. Il est venu et m'a.fait descendre cet avant-midi, il -voulait queje

lui parle. Il nme demanda s'il venait des hommes de police.. Je lui dis que je pensais
que oui, mais-je n'étais pas sûr, et il ajouta qu'on lui avait dit qu'ils étaient au nombre.
de 500, et il sne demanda si je pønsais que c'étai vrai., Je lui dis que je pensais-que,
* l'était vrait ' e jOpenisais'qu'il en venait 500. ý Il me demanda si joe pensais,-je le
me rappelle 'plus, comment 'il l'a appelé,-dans tous les cas, si je pensais qu'une dépu.'
tation pour rgleftsés:griefs venait avec eux. Je. lui dis qu Je pensais qu'ild ve%
naient pour arranger cette rébellion:

D. Une députation venait 'pour essayer d'arranger la rébellio ?' Re Oui..
D. D.ous voulez'dire q.ue les 510 hommes de police formaient la députation?'

R Non, je voulais dire qu il àviait 'd'autres personnes avec les 500 hommes de police,
D. Yous .a-t-il parlê de ses griefs, ce cn quoi ils consistaent on. de. quelqu'autre

chose? l. Pas dans cette occasioq..
1D. Ei bien, gub vous n a-t-il dit,. en quelque temps que ce soit? RI. l m'en a

parlé apýèi, la bataille du- Lac-aux-Canards, et je crois'lo jour avant. - J'eus plusieurs
conversations avec M. Riel. Je ne puis me rappeler au juste ce qu'il a dit. Il m'en
a parlé aprè la -batailledu Laoaur-Canards,.et je crois le jour avant.

D. At-il parlé de ses griefs ou do ce qu'étaient les grief'? R. Je ne pourrais
4ire positivement ce qu'étaient ces griefs, 'Il y avait trois griefs et d'autres chons.
Je ne mo rappelle pas ea.ctement. quelle a été la conversation n

D. Etait-ce des·griefs généraux.ou personnels? R. Il m'a parle:de. grif g4ùb-
iraux,

D. Que s'est-il passé enstite ? Combien de temps avei-vous été retenu ,là.? R
Je crois que j'ai été retenu à Batoche jusqu'au mercredi. Je ne suis pas sûr.,,

D« Et que 'est-ilpassé là'? R. Jusqu'au jour qui a précédé le combat du Lac-
aUx-Canards ; alors je fus -amenée au Lac-aux-Canards.

D. Avec une garde armée ? R. Avec une' garde rmée.'
]l) Et oü avez-vous été'enfermé? R. Dans té liéut de la 'maison de M. Mitchell

du moins oiun's dit que c'était la maison de M. Mitchell.
_D. Avec d'autres prisonniers?' R. Oui,' M. Peter Tompkins, M. Lush, William

Tompkins et M. Woodcock.
D. Avez.vous vu venir du. monde; les métis et autres, venir au Lac-aux-Canaids?

R. Je les ai vu quitter Batoche pour se rendre au Lac-aux Canards, le soir précédent.
D. dombien étaient-ils ? 9.; Je pourrais dire entre 400 et 500.
D. Riél étaitil avec eux-? 'R Je ne l'ai pas vu.
D. Avez-voirs vu Riel au Lac-aux-Canards ? B. Oui
.D. Quand? R Avant d'aller au oombat et en revenant de là.
D. L'avez.vous vu se rendant à la' bataille? R Oui, je l'ai vu sotir d'e la cour

du côté que les honmmes de lapolice venaient.



'; Avec d'autres ? R. Avec vingt.ou trente hommes.
D. Et vous l'avez vu revenir do là ? R. Oui.

-). Quand il est revenu, l'avez-vous entendu dire quelque. 'chose ? l. Jo l'ai
entendu parler, mais je no l'ai pas cQmpris parce qu'il parlait françai1, ou cris, je ne
pourrais dire lequel.v

D. Est-il venu V.ous parler ? R Oui, après leur avoir parlé, il est monté ön haut
eta améné Charles, Newett, l'homme blesé.

ID. Qu'en.a-il dit?- R. lta dit que c'était à peu prèsla moilloui:e choso qu'il
aait à faire avec um blessé; qu'il pensait qu'on en prendrait plus soin que ses lrwiies

Je le iemerciai de nous l'avoir amené. Puis il 'est redescendu.
,D. Vous' e-t-il dit quelque chose de la bataille ? iR. Oui, quand il est revenu je lui

dernandai combien avaient été tués. Il m'a, dit neuf et il pensait qu'il y en avait
plus, mais nçuf avaient été laissés sur le champ. Il pensait qu un bon nombre étaient
repartis avec.les traîneaur.

ID. Vous a4il dit quelqu'autre chose'.au sujet do la bataille ? R. Je lui ai
demandé qui avait tiré le premier. Il'me dit que c'était' la police, et qu'ensuito il
'donia ordroà ses hommes do tirer ; en trois commandements distincts.

D. A t-il dit comment il avait donne les commandemeùts? R Aunoradu Père
'Tout-Pissant, je vous commande do faire feu, la preinière jis Je crois que ce sônt,

'ses paroles autant que je puis me le 'rappeler. Je crois qu'il a dit la 'seconde fois:
Au no»mi de Notre Sauveur q'iii nous a rachetés, je vous commande de faire fou; et la
,troisième fois, au'nom du Père, du Fils et- dúa Saint-Esprit,je vous commande de
faire feu.

-D. Combien de temps êtes-vous resté au Lac-aux-Canàrds ? R. Jusqu'au len-

D. Et où avez-vous été conduit ensuite ? R. J'ai demshdd à M. Riel le jour de
la bataille ce qu'iJ allait faire des corps des morts." Il dit qu'il n'en savait. rien; qu'il.
allait 'y penser. Je lui dis qu'iW'devait en infôriner le major Crozier et lui permettre,
d'enleverles corps, et il dit qu'if y penserait.et consulterait sonconseil. Quand il est
revenu, je lui ai demandé ce qu'il'allait faire, il' me dit qu'ils, eraignaient d'envoyer,
un de leurs hommes, parce que le major Crozier pouvait le garder prisonnir.;' je lui
dis que il voulait m'envoyer, je. reviendrais et me 'constituerais prisonnier de
nouveau. Il dit. qu'il allait coÏidérer la chose, et; après cela, il décid. d'envoyer un
de ses hommes Finalement, il eàt venu me dire qu'il m'enverrait,.

'D Vous at-il donné une lettre à 'porter?' 'R. Oui.
D' Est-ce la léttre qu'il vous a donnée (montrant une, lettre au témoin) ? R. Ma

filj ne saurais diie, car je nai vu la lettré que loriqu'il l'écrivait, de, sorte que je
ne pu. donner aucun témoignage au sujet de la lettre,*' îe ne pourrais faire serment
ai e e elle.

1Y. Vous neopourriez pi identifier la lettre, ni faire serment que c'est la lettre
R Non, je no- l'ai pa'-vue depuis.

D. Avz.vdà donné la lettre'? S, Oui.
D. A qni? R. A major Crozier.'
D; Et qu'est-il arrivé alora? A Ce qui est arrivé énsuite c'est que je fue retenu

par laý police et il ne me fut pas. permis de retourner comme' jefl'avais pronis à M,

RX Avez-vous aidé à enlever les miorts du ochampr? R. Oui.
'D.; Riel vous a-t-il fait quelque question après,. tre revenu du Lao-aux-Canards ?

IL Oui,it m'interrogea an sujet dela police. 1 m'avai' denmandé quaid je partis avec
son message, de dire à la popùlation, aux volontaires qu'il ñe voulait pas les com-
battre, qu'il leur demandait de rester neutreset ensuite:-do "lTaider 4 former un gou-
vernement. Rt quand je fus revenu au Lac-aux-Canardà, je lui -dis- que j'avais, dis
cela au peuple, Ce qui était un menàonge. 'Je lui dis iaussi.que favais été fait p$->
menier par le major (rozi;:'et 'mis dans un, cachot, ce qui était vrai; et que. j'avas
été ensuite amené Prince4Albert 'par le major Orozier; que les' volontaires s'étaient
Motres Mécontents parce que j'avais été fait prisonnier,:que le major Crozier avait
eu peur de rester et avait quitté i'ort-arlton pour -se rendre 4 Prineelibert.
O'éaient des mensonges auis.
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D. C'est là l'ipformation que vous avez donnée à M. Riel ? I C'est l'informa.
tion que j'ai donilée à M. Riel.

, DR :nosuite que vous est-il arrivé? R. 4vant de lui donner cette information, il
me dermanda des nouvelles d'eux et je lui que j'avais refusé de rien lui rapporter .4
moins qu'il me.dise si j'allais retourner avec les prisonniers ou bien si j'allais être
libéré. Il me dit que j'allais étre libéré, alors je fabriquai une petite histoire.

.D. 'Qui a écrit cette lettre que vous avez apportée au major Crozier ? R Je ne
pourri direpofi'tivement. M. Riel écrivait, M. Garnot ausi, et ils furent bien
longtemps à préparer la lettre, de sorte.q ue je ne sais lequel de.' deux l'a écrite.

D. Qu'entendez vous par longtemps-? R. Ils en ont tant écrit et les ont déchires.'
D. Ils en ont écrit plusieurs avant d'on avoir trouvé une quileur plût? R. 'Oui.
D Firialement ils en ont écrit une et voursi'ont donn4e ? R. Oui.'

Par M Greenshieldi:
D.- Quand' vous a4vez été fait prisonnier, M. Riel y a:t-il pris part ? R. Non, jené

l'ai pas vu.
D.. Ce n'est qu'après que vous avez 4t& fait -prisonnier que vous l'avez vu?

R. Oui.'
D. Quand vous lui avez 'parlé de la formation d'un gouvernement, vous a-t-il

donné qui'qu'i'dée au sujbt de l'espèce 'de gouvernerpent qu'il voulait former ? R. -Oui,
il devait diviser le pays en sept parties. Une partie devait être pour les Canadiens
ou colons .banes. Un autre septièdne pour les sauvages, et un, autre septième -pour
les métis. Puis, it a dit ce qu'il' voulait faire du reste. Je ne me ,rappelle "pas les
noms des gens.

ID. Vous 'a t-il dit qu'il allait donner d'autres septimes. à d'autres nationailités,
auï Polonais, aur Hongrois, aux Bavarois et aux Juifs ? É. Non.

D. L'avez vous entendu dire qu'il allait en 'donner 'une partie aux, Allemands?
R Non, pas A ma connaissance. 'Il a dit, je croisque trois septièmes seraient réser.
vés pour supporter-le gouvernement.

D. C'éfuit pour lui-mêie, jê suppose ? R. ui, je suppose, pour le goúvernement
qu'il voulait établir.,

D.' C'est làà peu'près tout ce 4u'il vous a dit' au sujet de ce gouvernement? .
Oui, c'est à peu près tout.,

De Il n'a 'rien dit au sujet de l'aide -qu'il attendait. des pouvoirs étrangers dans
sonl entreprise?' R. In,.il n'en a rien dit.

D. Vous a-t-il parlé de religion ? R. Oui.
D.Qu'en a-t-itdit? R Il m'a dit qu'il s'était sépafé. entièremient de l'Eglise de'

-Rome, et qu'il n'aurait plus:rien à faire avec, le Pape, qu'ils, ne payeraient plus de
taxes à Ronie. Il dit que s'ils restaient attachés à Rome, ils ne poùrraient s'accorder
avec les Canadiens et les blancs qui viendrai'eut demeurer lA, parce que leur gquver-
inement devrait chasser"tous les protestants on dehors du payss'il voulait rester en
bonne intelligence avec Rome.' ' -

D. C'est-à-dire q e si le gouvernement de Riel -estait en bonne intelligencé avec
Rome, il devait chasser tous lesprotestants en dehors.du pays? R 'Oui.

D. Et, en Aibandonnant. Rome, ils pourraient laisser entrer les protestants dans
le pays'? R Oui, c'est ce que j'ai. cornpris de lui.'

1). Bien, at-il mentionnéqui devait suecéder au Pape? R. Non.
cD. Voùe at-il dit qu'il serait le pape des territoires du Nord-Ouest ? R. Non,
ID. Vous at-il exphîqu4 quèlques uns des: principes de la religion qu'il foridait ? 1L'

Kon, d'après ce qu'il m'a dit, la religion était la même, seulement il s'était, sépar do
Pape.'

ROBERT JEiERSoN est .asermentŠ.
Interrbgd par $. Casgrain:

ID. Dans le courant 4lu printempede droi qla, rserve de Pound.
mnaker, I'est-ce pas? R, Oui

ID. Dans son camnp? 'R. »atn oimp.
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D. Dans quel mois? R. A la fin de nars, avril et mal, je ne crois pas que
c'était durant tout le mois de mai.

D. Dernier? R Oni. -
D. Qu'est-.eeque:Poundmaker? R. C'est' un des chefs de la tribu des Cris.
D. Avait-il'des sauvages avec lui?. R Il avait des sauvages.
D. Un grand nombre? -B. Un grand nombre.
D. Reconnaissez-vous cette lettre (n° 18), et si vouâ la reconnaissez où 'ave-

vous vue ? R. Je l'ai yve deux lois.
D. Où l'avez-vous vue là prenière-fois ? R Je l'ai vue, la première fois, dans le

cal, et la seconde c'était aussi dans le camp.
. Vous l'avez vue deux fois dans le camp ? R. Deux fois dans le camp, tne fois

après la capitulatio et une autre fois avant.
D; Entre les mains de qui était-elle la première fois que vous l'avez-vue ? R. Entre

les mains de Poundmaker.
D. Et la seconde fois? R La seconde fois; elle était entre les mains de la femme

dç Poundmaker.
I. Comment est-ellesparvenue là, dans le camp, entre les mains de Poundrnaker ?

B Elle a été i >portée parfDelorme et Chic-DCum.
- D; Quelle était soasnom de baptê'me, vous en souvenez-vous ? R. Je ne le sais. pas.

D, C'était un métis' t, R. C'était un métis, oui.
D. Vous vous rappelez la bataille du Couteau-Cassê ? R Oui.
t1. Etait-ce avant ou aprés la bataille du Couteau-Cassé? R. C'était longtemps

avant.

JD. Etait-ce après la . bataille du .ae-aux-Canards? R. Oui, c'était après la
bataille du Lac-aux-Canards.

* ». Quaid a on lieu la bataille du Couteau.Cass? R. Je ne pourrais pas dite la
date. -

ID. Yers quelle époque? R. Vers le commencement de mai.
IIerrogy par M. GreessMe(ds:

-b. Est-ce que Foandinaker-lisait dette lettre quand vous l'averz vue entre ses
.ana? R Non.:

D. Savez vous s'il peut lire ounon? R. Oui
D. Lit-il le français? .Ron.
D. Litil l'anglais ? R Non, ni l'anglais. fl ne sait pas lire du tout
D. Que faisait-il de la.Iettre quand vous l'avez vue entre ses mains ? R. La lettre

luit été apportée.
- ID. Mise entre ses mains? R. Oui.

b). En votre présenne ?, R Non.
D. La lui avez-vôus vue apporter ? 'R. Je ne pourrais pas cite que je la lui a

Eh bienf Comment savez-vous que la lettre .lui a été apportée? I. Tout l*
monde disait qu'elle lui avait été apportée.

D, Mais vous n'en, connaissez rien vous-même ? R. Je rous detaande pardon, je
ais qu'elle lui a été apportée.. Il m'a dit qu'elle lui-avait été apPortée.

DY Qai vou a dit cela? - Poundmeaker. ..

D. Mais vous ne savez pas, personnellement si elle lui a été apportée ? R. Non,
ne l'ai pas vue apporter.

UD.'Que faisait-il de cette.lettre quand vous l'avez vue entre ses riainp; la regar-
dait-il par curiosité ou pour d'autres raisons ?, R. Non, je crois qu'il allait la serrer.

D. Savait-il ce que c'était ? R." Oui, -il savait ce que c'était.
I savait que q'êtait une lettire, n'ést-ce pas? R 1avaif tie,c'taifune lettre-

ID. Vous at-il demandé dé la lire pour lui? R' Non, il ne0,n1A pa demandé.
D. Savez-vous personnellement d'où venait la lettre e ,omanent ill'ane de

'vôtre connaissanee personnelle, non dZ'pôs coqu'il vous a dit ou ce que d'autres vous
ont dit, mais d'après votre conaissance ptsonnelle ? R eon, je lae le sais pas.

D. Vous n'en savez rién ? , PL on.
D Vosii ne savez m M pas si elle était pour..Poundmaker ou non ? IL Nob.
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nlterrogd de houveau par 1. Casgrain:
1. Cotte lettre a-t.elle été lue à Poundmaker ? R. Qui.
D. Par qui ? R: 1ar l'homme qui l'a apportée.
D. Lui a-telle été interprétée ? R. Elle lui a été interprétée.

Par A. Grefefshelds:
D. Comment savez vous qu'elleilui a été lue? R. Je la leur ai entendue lire.
D. Où étiez-vous quand elle a été lue'?- R. J'étais là lorsqu'il... .
D. Conprenez-vous lo.rançais ? R. Je ne le com prends pas beaucoup.
D. Avez vous ou la lettre entre vos mains ? R. JeI'îi eue entre mos mains, oui.
l. Est-ce qu'elle a été lue:à Poundmaker en anglaii ou e françait, ou en alle.

inand, ou comment,? R. Elle lui a été traduite, je crois; elle lui a été lue en frangig
d'abord; rais je ne suis pas sûr.

D. Coniment suvez-vous qu'elle lui a été tradulite ? R. J'ai- entendu ce qu'on a
dit en être une traduetion.

.Que faisiez vous pendant ce temps4à ? R, J,écoutàis.
1). Cornment savez-vous qu'elle a été traduite, si vous n'avez jamais la la lettre?

IL Je I'ai jamais dit que je ne l'avais jamais lue.
D. Eh bien, l'aviez-vous lue ? R. Ouije l'avais lue.
D. Avant ou après qu'elle a été traduite? R. Après.
D. Après qu'elle a été traduite ? R. .Après qu'ele a été traduite.
). Donnez-nous en lecture maintenant et dites-nous ce qu'elle contient? R. Mais

j'ai entendu vôtre traduction ici.
D.. Vous. avez dit que vous en aviez 'entendu la traduction, parce que vous la

-compreniez, mainteuant faites nous entendre ce qu'elle -veut dire, non pas ce que
quelqu'un vous a dit, ou ce que vous avez entendu, mais nous vonilons savoir quelle
-onnaisssance vous avez du -contenu de la lettre? R. (lisant la lettre 'comme suit).,
Depuis que nous vous avons éerit,, des événements importants ont ou lieu-les -métis

."et fes-auvages de Fort. Bataille et des environs-depuis que nous vos avont écrit,
les érénm1ents import nts ont eu lieu, la police est venue attaquer et nous l'avons

rencoûtre.. Died nôu$'a donné la victoire, trente métis et ding sauváges ont soutenu
la bataille contre 120 hommes, et, après trente-cinq ou quarante minutes d, -fsillade

les ennemis ont pris la fuite.: Dieu soit loué. - ---

ID. il l'a lue d'abord èn français à Poundmaaker, et .ensuite en anglais? R. à
puis eu cris. Je crois qu'il la.lue en françgis d'abord, nais-je n'en suis pas sûr.

Pat M.é , ueRichsarikon: :
D, Comprenez-vous le dris ?., . Oui.
M. Robinson.-Je crois, Votre honneur, .que ce témoin sera le derniet témoin- à

charge. - JÔ ne saurais le dir ~ant de'n, et comme il est-six heures, nous allons
ajourner.

liaudiénce ebt levée et s a conti nés à demain.

30 juillet 1885.
La cour s'ouvre i dix heures A. M.

Le Père ALxis AND1à est assermenté.
--- Interrog6 par M11.Lernieux.
-M. F,R. Marear irterprète.-
D. Quel est votre nom n religion? R. Aleiie André, oblat. - Je préférerais par-

ler français. Je coïmprends l'anglais très bien, iais pour le parler c'est très difféêent.
D.D, Vous, tes le Supérieur des'Oblats dans le district de. R. be Carlton.
D. Depuis combien de terIps ? R. Depuis sept ans.
D. Depuis combien de temps habitez-vou' on ce pays? R. J'y habite depuis '%,

dans la région de la Saskatchewan. ---

p.. Conrnaissez-vous les coutumes des habitants? R. Jai véeu continueilment
pendant vingt-cinq ans, avec les mntis qui sont étabis -dans le haut et dans, le bas de



asokatebewan, J'ai vécu ausai avec des métis, dans le Dakota, pendant quatre n-

D. Vous avez vdou aie les métis catholiques et protestants? R ls vIaienm en-
owbte dans la colônie; et je connaisais un grand nombre de métis parmi .les catiho-

gaes et les protestants, -et j'a ais beauconp d'amis parmi les protestants.
D. Vous rappelez-vous les années '84 et '85. Vous rappelez-vous les événeMents
sti e sont passos pendant ces anriées ? R Oui, très bien.
D.,Vousrappelez-vous dape quelles circonstances l'aceusé est venu dans la Sas-

hatchewanen '4 ? R. Oui, je me les rappelle très bien.
. Il y eut, dans le temps, une agitation dans la Tégion de la, Baskatchewan. A

popps de certains droits que les métis prétendaient faire valnir contre le gouverie-
ment fédral ? R. Oui, environ trois mois avant ce temps, il y eut ,une agitation
prmi les métiî anglais et français.

D. »ites-nous de quelle nuture étaient les réclamations des métis contre le gouver-
nement fédéral? R. D'abordje ne connaissais pas la cause de l'agitation dans .cett6

D .Ensuite? R. Ensuite, j'appris des métis qu'ils allaient voir Riel.
i. Vers quel temps?, R. Versle 1er juillet 1884.
P. Durant les premiers mois qu'il passa: au Nord-Ouest, y a+il eu une agitation

0onstiiutionnellé? R. Oui, des rpétis français et anglais .tinrent 'de assemblée, et
fétaiÀ présenit à une assamblée qui eut liu à Prince-Albert.

D. Savez-vous que des résolutions ont été adoptées et envoyées aux autorités
Udrales? R. Je n'ai pas u que des résolutions eussent été adoptées à cette assemnbl4.Ç

P. D aviezvouesque des rcquêtes et des pétitiôns étaient envoyées au gouverne-
ent édéral ? R Dtis le temps, je ne connaissai& rien de cela; je n'ai ou connaissance

qu des assemblées et des discouriqui ont &té prononcés
D Ave-vou ri part à Passemblée à laquelle vous yvez assisté ? R. Non, je n'y

g gsisté come spectateur,t 'i pas parlé.
). Vus n'y avez pris aucune part ? . Non, ject'y assistais que comme spotUe -

Avez-voue vous-mème écrlt au gouvernement du~ Canada ?- R. A quelaajet.
D. Je veux dire-at sujet des droits et des réclamations des métis? D. Oui, j'ai

éorit.
D. Vers quel temps? R. J re npourrais dire vers quel temps; mais j'ai écrit

en 1882.-
D. Depuis e temp , avez-vous corresponda avec le gouvernement? R- Pas

directement.
R De quelle manière arez-vQus oorrespondu? R.. J'ai correspondu. directeinent

de IRiel.-
Pouvez-vous me dire de quelle manière vous avez corresipondu ? R. Jai écrit

lô ler décembre, quand Riel a déclaré vouloir s'éloigner du pays, a cause de 1'agitaton-
nui s'y faisait: '

D. Averz*vous correspondu bprès cela? R. Non, j'ai 'correspondu après la.
rébellion.

-11.Avec qui ?. R. &vec le ministre des travaux publics.
D. L'bonorable.M Labgevin ? R. Oui, je lui demandai du secours pour ceux quj

étaient dans la détresse.
D. De quelle nature étaient les réclamations des métis ? R. Depuis quand? vous

devez .spétbilier.
. D. Depuià 1884 jusqu'au temps- de la rébellion ? R. Depuis l'arrivée de Vaceusé-

au (ord.Ouest ?
D. Oui. R: I-me serait difficile de répondre à cette question, vu qu'elles ont

abangé de texps en.temps depuis l'arrivée de l'accusé.
D. Avant son arrivée? R.Ils ont deinudé dus patentes pour leurs terres; ils

ont demandh4 lo bornage'surla rivière, l'abolitíôi des droits de coupe, et le règlemeat
de réclamations de ceut qui n'ont pas où dé scrip dans le Manitoba.

A) De quel. manière les métis ontb4sfait vabIr leurs doits avant l'arriv45 dt
pisoPnied R. Par des assemblées publiques auxntelles j'ai-asisté plusieara-fois
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b ). Avez voûu vous-même pris part à ces assemblées? R. Oui, à toutes ces assem
blées.

D. Y a-t-il on des communications envoyées au gouvernement fédéral snus fornit
de réaolutions et do pétitions ? R. Oui, trois ou quatre fois, ei je me rappelle bien.

D., Avez vous reçtt quelque réponse à ces òominunieations? R. Je crois que
mous avons reçu uri réponnse, peut-être'deux.

1. Ést ce que la 4époose était favorable ? R Non, c'était une réponse évasive,
disant que l'aWfairo serait prise n oconsidération.

D. Ce fut la seule réponse à ces communications ? R. Oui; je sais qu'une autre
lettre a été envoyéo var qgr (+randin à easùjt.

D. A-t-il reçu une r éponse favorable ? R. Non, pas que je sache.
D. Savez-vous s'il n été reçu une réponse à la 'pétition que., Chirles Nolin avait

envoyée au gouverorneot tééral ? R. Je n'ai fait allusion qu'aux assemblées i.
dessus mntonnées. Jo n'ai ou connaissanee que d'une ré ponse.

1.Fiiement, y a-t-il eu un changement'dus l'état de chos"e qui existait alor
après que les 1 étitions et les résolutions adoptées aux aumbl&os publiques eussent
été expédiées au gouvernement ? R. Le'ilence que garda -le goivgüement produisit
un grand mécontentement parmi les babitants.

D; Actuellement, est-ce que la position de4. habitante est meilleure ýen ce qui
concerne les droits qu'ils ýot fait valoir ? R. ls n'orit.pas 'ecore reçu de lettes
patentes pour leurs terrres situées sur la"SaskatebewaniSUd.

M. Oslor.-Je dois m'opposer à l'introdiction de ce genre de -reuve, Mes docte.
'confrères ont commencé leur défense d'un cas de trabisoù en plaidant l'insanité de
l'accusé, et ils tenteuý mainte-nant de justifier la révolte arniée pour -le redressement
des griefs -lles i"culpés. Ces deux modes de défense sont incompatibles, pare e'
l'un, d'eux n'est aucunement une justifloation. Le muinistère public est àdisposé
donner A la défense toute la latitude 'possible; mais, à mon avis, ellé a atteint lex-
tréme haite. Nous lui avons permis de décrire des documents et des réponse
4erites qui ne- sont pas produits, afin qu'elle ne fut pas gênée dans ses allures, et que
l'aJpect-g!ieéral de la question put ètre impartialement exposé au jury, nais ce n'est

ias une prouve, et si mon docte confère a l'in'tention de s'y engager en détail, jeurois
evoir m'y opposer.

Son Honneur le juce Riëhardson.-Supposons que ls défense produise ses écrit.
M, Osler.-lls ne pourraient cnstituer une, preuve, ils ne sauraient' tre une

preuve en justification. ..C'est une chose admise. Il est impossible à môn docte ce
-frèe de commeneer sa cause avec un moyen de" féfense, et de la soumettri au jury en

se servant indirectement d'un atre; Il va sans dire que cela ne constitue, rellment
pas une défense aux yeux de la toi, et on ne devrait pas insister davantage sur a'0
p»înt. Si cette preuve est' ad mise, nous serons: obligés d'y. répondre A divers point
de vue, et alors la justification de la politique du gouvernekneut viéndrait en cause.

Son H nonneur le juge Rî«hardson.-Ce serait faire le. procès du gouvernemnent.
M. Osler.-Cela constitue une espèce de contre-réclamation contre le gonverne

ment et cela n'est permis A personne dans un procès pour haute trahison. Nous
n'avons aucunement le désir de limiter injustement 'mon docte confrère, nais je' ne
puis consentir à laisser la cause entrer dans cette nouvelle phase.

'M. 'Lemhieux.-Je ne veux pas justifier l'insurrection, je veux montrer l'Fêtt de
',choses dans le pays, de manière à établir que P Accu!4 est justifiable d'être venu dans
les Territoires, et à indiquer dans quelles circo-stances il y est venu.

Bon eonneur le juge Richardson .- e l'avez-vous pas fait déjà?
M Lemieux.-Je l'ai peutêtre. dêmontré, à la stisf&ction de là cour, mais

d'autrøs ne sont peut-eêtre pas aussi satisfaits.
M. Osier.-Si vous Wallez pas Au delànous retirerons mötre bjgtion
M. Lemieux.-Je veux prouver.d'autres faits, non 'pour justifier inspret

inais p'ur expliquer dans quelles circonstances l'acusé est veu dan
le di oit de proaver e' oe j'ai déj établi il ny a qu'un instant, j'ai ledroit de

Pvuver d'autres laim. Si j'avais raison il y a una instant, il deVrait m'êtré permis
e poser maintenant des dem ende'setablables.



Son Honneur le juge Richardson.-L'objection n'est présqentée que dans le cas où
vous iriez plus loin que l'avocat de la couronne ne -pense que vous derez aller.

1. Lemieux,-Il et un peu tard maintenant pour presonter une objection.
M: Osler.-Jairdéjà averti tranquillement mes doctes confrères.

., Lemi-eux.-Eh bien, je vais poser ladomande et-l'on pourra y objecter.
D Veuillez dire , l'état des choses dans le pays, l'état actuel de choses dans le

pays, en 1882, 1883 ot 1884, était le même que òclui sd'ujoued'hi, sV ion # i-endu
jus ice à la population en:lui accordtant os têclamntions et ses dr>ite?

M. Osier. -Jem'oppose à cette demiýnde, qui n'a aucun, rapdor't avec le fond de
l'aceusation. Je m'y oppose, premièrement, parce que c'est uno affaire d'opinion -

econdement c'est une demande suggestve, et troisiruement, elle est étrangère. à la
cúüse.

IL Lemieux.--'objection la plus importante, c'est que l demande suggère la
réponse. .Quant à l'opinion du témoin, je présumo qu'elle est de grande välear ; ce
s>nD des faits queje désire obtenir du témoin, et-je suppose qu'il Peut donner son
opinion basée sur les faite. S'il répond ùon ou. oui, je lui demanderai le pourquoi, et
il me donnera une réponse rhotivêe.

Son lonieur le juge Richardson.-Ce sera matière d'opinion..
M. Lemieux.-Je vais la poser, et vous pourrer vous y opposer.
D. Savez-vous si à une époque quelconque, le gouvernementdu CanadaaconsenM

d'accéder aux demandes-faites -par les métis et le-clergé, relativement aux réolama
#ons et aux droits dont vois avez parlé dais voti e précédente réponse ?

M. Osler.-Jene n'oppose pas à la demande, si elle, est limitée À une date anté-
rieure au ler juillet. 1884, époque à laquelle il a été invitée à venir.dans le pays; bien
ne la demande soit réellement irrégulière. Je ne veux pas être trop exigeant, mais

y m'oppose-à ce que mon docte confrère s'enquiert du présent état des choses,. 3
ne ferai pas d'objection, s'il borne ses demandes .la période -qui a' préc6de la veinUeik
-l'accusé dans lé pays.

M. Lemieux.-Ma demande démontrera que l'accusé avait'raison de enir. Si la
epulation avait confiance en lui il avait l droit de venir et' d 'aider; de faire des

istanoes auprés du gouvernement fédéral et de lui persuader, d'accorder ce qui avait
té r'efuse jusque là.

SônJonneur le juge Rich ardson.-Quell est votre demande,-M. Lemieux.
M. OAler.-,e consens à ce' que la demande soit poeée, si elle est limitée à eoque

qui a prédé le i4ois de juillet 1884.
Son Ronneur le juge Richardson à M. Lemieux,-Est-cé dans ce sens que vou

laposez? -

>1; Iimiénx:-Oai.
M. Osler.-Alors, nous retirons P'objection.
Mon .Honneur le juge Richardeon.-Alors, nous allons entendre la réponsé.
M. Lëmieux.-Je désire poser la -demande d'une manière général.
M. Osler.-Dana tous les cas, elle est d'un caractère si général et si diNdileê à

saisir, que je ne m'y -oppose pas.
M. Lemieux.--Slle est peut-être difficile à saisit pour vous, mais pas pouùr le

fa i . '-- -

A. Toulezvous'dire i, depuis l'arrivée do l'aceusé dans le pays j u tènipa
44 la révolte, le, gonvernement avait fait quelque réponse faorable su emnides et"
réclamations des métis ? ' Oui. Je sais,4uil avait Acquiescé à certaines demandes
toneernantceux qui n'avaient j«s et de scrips dans le Manitoba. lUn télégramme,
envey A t 4 ce dernier, accordait les scrzps.

Aant ce tempslà? R. Oui. Quant au changemerit die 'arntagè des Iots
le long de la rivièrd, iT y eut une réponse du gouvernement disant q'il- l'aáorderait,
et C'etait une question importante.

D) Quelle question restait àlors à régler? R.; Oel es patentes. Oette question
ajassi été réglée en quelque sorte, car Duck fut eùvoyé, et je l'acoutgal
qulité d'interprète.
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D, Qu. lie autre question ICsatit-il ? R. La seule question du bois, du bois de
oônstruction.

D. Sa% èz vous s'il y a ime eommissioin qui siège au sujet des réclinations et des
demandes des métis ?-R. Oui.

D. Savez-vous combien di réclmations et de demnandeont été rélées par jette
coinmission depuis qu'elle est étabie ? R. En quel entdroit ? Est-ce dans le Nord
Oneèt ou daîi le di-triet 'de Carîtont ?

D. En général ? R Je no sais pas Je -connais-seulemnt mon district.
P. Que savez vòu4 ? R. Je sais qu'à ßatoche la com/ission a donné trois scop
D. Au Lic-aux Canards ? -R.. Quarante.
D. )epuis le soulèvemet ? R. Oni, vers le même temps.
D. En connaissez-rous quoiquo, autre ? R. Non. pas dans ee district.
D. Vous avez en occasion de reneoptrer l'accuré entre juillet 1884 et le temps de

la rébellion ? R"Oui
D. Quel est le nom do votrtepsoi se ? R Prince-Albe'rt.
D. Vous/yavez vu 'l'accu:é ? R. Oui.
D. L'avez-vous vu ailieurs ? R Plusieurs fois à Saint-Laurent; jo ne sais Comn-

bien de is' Je l'ai vu à Batoche.
D. Avez:vods eu occasion de parler souvent de la situation politique etde religion?

. Fréquemment. C'était le sujet 'de notre conversation.
D. Aimiez-vous à vous entretenir avec lui do religion et d'affaires politiques?

R. Non, je n'aimais pas cela.
D Voulezvous me donner la raison pourquoi vous n'ainiez pas, à parler evi

d'affaires politines 'et de religion i R. L poltiquo et la religion étaient 'des sujets
dont il parlait toujours un con'versation. Il aimait cès sujets là.

D. Parlait-il ;ensérent ? R. Je désire dire pourquoi, je û'ainiais pas'A m'entre.
4enir avec lui de ces sijets-là' $4r toute autre matière, la littérature, les sciences, il
étaif dans son assiette ordinaire.

D. Sur les sujets politiques et la religion ? S. Sur la politique et la religic>n; il
n'était plus le Même homme. Il semblait qu'il y eûten lui deux hommes. Il perdait
tout contrôle sur lui-mêine, lorsqu'il 'abordait Ces questions.

D. Lorsqu'il parlait de religion et de politiquê? R. Oui, sur ces deux rùatières'
il perdait tout contr6le sur lui-même.

D. Considérez-vo s, dlaprés les entiretiena que vous avez eus avec lui,que, lorsqu'il
parlait politique et religion, il avait son lon sens ? R. Plusieurs fois, yirgt fois an
moine, je lui ai dit -que je;ne voulais pas tra'iter ces matiéreslà parce qu'il étaif fou,
qu'il n'avait pas son bon sens.

D. Est-ce la conçlusion pratique que 'ous avez tirée de. votro' conyersation avec
'iq sur les nestions politiques et les questions relig euses ? R. C'est mon. eêfcpf -

rnence." '

D. Vous avez beaucoup d'expérience des hoimes,Yet vous avez connu des por-
sonnes qùi étaient affectées de- manie R. Avant de répondre à 'cette question, je
demlande à établii devant la cour un fiait qui regarde l'a,cuté. 'Vous savez, la viu de
eethomume nous a affligés pendant un certâin temps.

D. Ûom ment cela ? R. CYétait un eatholique fervent,. fréquentarit l'église, et
accomplis3Fant fi équemment ses devoirs religieuxî et l'état de son esprit meusa -une
grande anxiété; -En parlant politique, révolte et réligion, il: d'sait des those qui
effayàient les p'têtres. Tuus les mois je suis 'obligé de faire visite aux Père-s. (cur és)'
du district. Un jour tous les c.rés se rassemblèrent et.il se demandèrent sif était
possible de permettre à cet homme d'accomplir ses devoirs r-hgieux, et tous. déCidé-
renit à l'unan@ti1é que, sur cette question; il n'était pas responsab>le, qu'il était coi
plètement fou en di-eu tant ces questions ; c'était, pour me servir. d'une expressî o
ulgaire, èomme si on eût, montté une étoffô rouge à un-taureau.

Par M. Casgar:
D. je .créis qu'ii mois'de décembre- 1884, vous av. z eu une entrevue avec Riel

etNToll au:sujet d'une cor aine somme que-l'c . , écla mait du gouvernement? IL
Non, pas avec Nolin. .Nolin n'était pas pîlésent à îentrevue,



T>. L'Uccueé y était ? R Oui.
DU Voulez vous dclarer ce quèl'accueé voulait Avoir du gouvernement féal?

SJ'ai' eu deux entrevues avec l'accusé À ce sujet.
D Jaccu-'4 réclamait unq certaine indemnité' du gouvernement fédéral ? R.

Lorsque i'aceaé fit W réclamation, j'4tais là avec ulie autre- personne ot il voulait
avoir $100,000 du gouvernement. Nous f u-es d'ivis que cette demande était oxor-,
bifatnte·etd'accusé répondit: " Attendez un peu; j-3 prendrai tout de suite $3,00

, , lEt à cetto condition l'accusé devait quitter le pays si le gouvernement ai
don nuit S,00 ? R Oui, 3'est la condition'que TRiel mit.

D. Quand ëeci se p&ssaitil ? Lt Le 23 décembre 1884.
D,11 y eut une autre entrevue entre vous et facwné, en' pa? R. Nous

eûme- une VI igaine d'entrevues.
D N'élit-il pas toujouis à vous demander de vous servir de votre influen

aupi-è da gouvernement.pour iu.i obtenis' cette indemnité? R. Il m'a parlé de cette
athire p kir laeprernière fova le 12 décembre. Il n'en avait jamais ,té question entre
n'aus avant c<a; et Jo 23 décembre, il m'en pala de nouveau,

D, Il en a parlé souvent ? R- En deux occaiIons seuloment
D.' N'était-ce pas sa grand préoccupation r? R. Oui, dans ces denxt entrevues.
-D. N'est-il pas'vrai que l'acensé vous a déolarê qu'il était luiinèmêe la question

métisse ? R. ce n'est pas ce qu'il à dit en propres termes; mais c'était bien la peu-
eée qui ressortait de ses paroles. Il m'a dit : "Si je suiS satisfait, los métis le seront."
go dois expliquer ceci On lui objeota gue si le'gouvernementlicordait les $35,000
a question nétisse iresterait toujours la même, et il répondit :f 8i je suis satisfait,

les métis le seront."
SD.N'estil pas-vrai qu'il vous a dit'qu'il accepterait ,mmo une some moindre

que $35,000 ?-R. il m'a dit: 4 Faites valoir toute l'inflience que vous pouvez avoir;
il se peut que vous n'obteniez pas tout cela, mais obtenez tout -e qu'il est possible
d'avoir ; si vous obtenez moins, nous -verrons."

D. Quand'il parlait de religion, la suprématie du 'Pape' Léon ,x'[lX n'tait.l-l
pas son priioipal thème de conversation ?-R. Avant la rébellion, il ne parla jamais
directement-de cette question de la suprématie du Pape.

D, Sur cette question, il étiit parfaitenMent raisonnable ?-R. Sur les questions
religuses, avan4 ce temps, il trouvait à critiquer toat; il voulait changer la messe,
la liturgie;, les cbrémonies et le Symbole.

D. Prétendez-vous que tout homme qui a des idées étranges sur les affaires de
religion est unwfou ?-R; Nop, je ne:veux pas dire. cela.

D. Unboimq pont avoir des:idées partioulières' sur la religion et pourtant'con-
server sur toutes les autres questions sa raison et éon:intelligence ?-R. Oela.dépend
_'&l manière dont ilt explique ses-dées et de.sa conduite en les exprimn°.

D. TJn homme peut être un grand réformateur dans de. grandes'questigna reli-
gieuses sans être fou -R Je ne nie pas l'histoire, mais un réformateur doit avoir
quelque principe, et l'accusé n'en a pas.

A Nest-il pas vrai que l'accuée4 avait' des pcfacipes arrêts dans a nouvell*
religion ?-R. Il avait pour principe qu'il était auwZ'crate. en éeligion et en politique,
et il changeait-son opinioo à son gré.

D. Dites-voûs qu'il changeait sa religion à sbofgré ? S-R e idées changeaient;
un jour il admettait-une chose qu'il'niait le lendemafn. Il était mon propre juge.dans
séi questiôns et se croyait infailliblei.u

D. N'est-il pas do fait que les né is sont un peuple très religieux ? -R. J'admet*
le fait,-très religieux,

D. est-il pas' vrai que la religion a une grande inOzience sur eux ? -R.-Oui.
D. N'et-il pas vrai qu'un homme qui essaierait de les gouverner en essay.nt

les faire changertotalement d1 rligion, ou â àb iquer toute religion, naurait aauae
inflaence sur eux ?-R. Exactemegt, et cégtait pree qu'il était si religieux et qu'ir
Mtablait si dévot, qu'il exerça' une ai grande- induence.. Je désire m expliquer là,
dessus, car c'et très imporant. Avec les Mé l's, Riel n'était jamais contredit, .
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par conséquent me s'ecitait jamais, et paraissait dans ion tempérameit naturel.. Il
n'émit pas d'abord ses idées nouvelles, ce ne fut qu'après un temps, et surtout quand
le gouvernement proyiâoire eût été proclamé, qu'il les afficha.

Par M. lemieux :
D. N'est-il pas reconnu que si Riel *ái contredit ou oontrecarré, il devenait

irascible, violent et presque incontrôlable ?1 . Autant que si, pu en juger person.
nellement, il,ne voulaitpaouffrir la plus légère contradiction. Aussitôt ia physio.
nomie changeait, et il devenait un autre homme.

' M. 's grain 'oppose à cette partie du térolgnage, pour la raitonigu'il aprait df
*tre donné lois du premier interrogatoire.

PILIPPE GARNoT est.Assermenté.
Interroy par M. Fitz atrick:

D. Quel est votre nom ? Philippe Garnot.
D. Où demeurez.vous ? R. A Batoche.
D.' Où demeurèz-vous présentement ? R. Dans la prison de Régina.
D. COrmaissez-vous Riel, l'accué? R Je le connais.
D. Vous le connaissez depuis longtemps ? R. Je l'ai vu pour la première fois, à

Eélfra, Montana, il y a sept ane environ.
D. L'ave-vous vu'à Batoche-dans le unrs de l'été dernier, db dans le district de

la &akatchewan ? R. Je l'ai vu l'automne dernier.
D, A quelle époque 4e l'automne dernier ? R. Rn octobre.
De De là, à venir au mois de mrs dernier, avez-voue eu occasion de le voi

souvent ?. R Non, je ne l'ai pas vu beaucoup, je ne lPai -vu qu'une foie ou deux.
D. Aver vous eu quelque conversation avec lui pendant ce tempa ? R. Non, pas

que je rie rappelle.
D. Vous n'avez aucunement converseéavec lui ? R. Oui, j'ai conversé avec lui

endant (quelques moments, mais de rien dont je me souvienne.
D. -Vous rappole, vous avoir eu quelque conversation avec lui dans le courant de

Pautomne, ou dé l'hiver dernier, aznt le mois de mars, au sujet de questions reli-
gieuses c>u politiques ? ;R. g, je t'ai pas en de conversation sur ces sujets.

O. Vous n'avez en ftÜcune conversation avec lui jusqu'à cette époque ? R. J'ai
quelquefois conversé avec lui, niais notre conversation n'avait trait ni A la- religion
ni à la politique.

D. Lui avez-vous jamais párlé de religion avant son arrestatidn ? R Oui, je lui
ai parlé de ce sujet. apreès le- commencement des troubles, c'est-à-dire après le 18 mars,

D.:Demeurait-il chez vous ?, R.,Non, maslil yvenait quelquefois et y couchait
). Vous rappelez-voue ëe qu'il a dit quand il vous a parlé de religion ? R. Je me

rappelle qu'il parlait de changer ·de pape. ou quelque cboae de ce genre, et de nommer
Pêvêque Bourget, de Montréal, pape du Nouveau-Monde, ainsi qu'if disait.: Il m'a
plusieurs fois'}palé relativement à la religion de choses que je ne me rappelle pas.

P. Vous a-t'il parlé de 1'Fprit;Saint'ou de 1prit dè Dieu ? R Oui, il a dit e,
xa présence, mais pas à m&i directeient, que l'Esprit de Dieu 4tait avec lui.

D. A-t-il dit posséder quelque attribut divin qu'on-accorde généralement à Dieu?
. C'est là. ce, qu'il entendait dire; je 'orois. -

b. Qu'a-t-if dit à ce sujet autant que voua vous en rappelez-? R. Il désirait que
l'assemblée le reonn6t pour prophète, et il 'lui 'a fait comprendre qu'il possédait
1%prit de Dieu et qu'il prophétisait.

D. Vous us quelqu'une de ses nrombreuses prophéties ? R. Je ne mie
les rappelle pas toutes.

D. Vous en Îappelez-vous quelqu'une ? R. Je sais que chaque matin, on presque
chaque matin, il se montrait aux gens et leu-r disait : If arrivera telle ou telle chosee
Je ne me. rappelle aucune de ses prophéties'en particulier.

D. Vous avez dit, il y a un instant, qu'il avait :passé quelques nuits chez vous?
Obui, il a couôhé une ou deur fois chez moi.
D, Avez-vous remarqué quelque' chose de particulier çeS nuitslà ? R. Je me

fappelle qu'il priait tout haut, toute la nuit, et qu'il ds tenu éveillé quelque temps.

I
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Tous les autres dormaient alors dans la maison? R Jétais sieul Ude id"n
liaison.

D. roqverivous vous rappeldir lôA prières qu'il faisait? .. C'était des priò:'s
s'il ompos it lui-même et que je n'avais jamais entendues aiparavant.

I, Vous êtes catholique romaii? R. Oui;
D. Et Çanadien français ? R. 'Oui.
e. Avez-vous jamais entendu aucune de. ces prières aupàravaut? R. Je no les

ijanais eptendues, mais il lui 'arrivait quelquefois de diîe la pri6re: "Notre
4e.....;" nais je n'ai jamais entendu dire les autres prières que par lui.

D. Quelle êtait son humeur et comment- supportait-il le contradiction pendant
il faisait les, Nophéties dont vous avez parlé? A. Il ne per mettait 'pas que per-
e le contr-edit et il voulait qu'on le et4t en toute chose.
1. Avait-il une humeur fa<île ? R Nou, il n'avait Ps l'humeur facile.
,D. 11 était irritable ? R. Oui.
D. Vous a-till dclaré à vous-même ce qu'il croyait être sous le rapport du pouvoir

de l'autorité ? -R Non, il ne i'a rien déclaré à mvirÂême à ce sujet, mais il a dé-
Oan ma pré4ence qu'il représentait saint Pierre.

I. Aspirait il à quelgue don particulier ou prétendait-il ètre doué du talent de
, musicien ou orateur? R Non.

D. Vous ne l'avez pas entendu se tanter-de ses grandes quaïhtés intellectueles?
Non,
£D. Vous a-t-il'jarais fait connaître ses intentions au sujet de la manière dont il

lait le pays, s'il réussisait? R. Il a iuanifesté ses intentions en ma présence.
D. Veuillez rap' rter ce qu'il vous a dit à ce sujet, aittarit qo vous vous le

le ? R Il parfait de diviser le pays en sept provinces: une pour les Franç tia,
Allemands, les Irlandais, et je ne sais, quels autres. Il devait y avoir sept difê

ates nationalités.
D. Vous rappelezvous autre chose, outre ce que vous avez mentionné. "Quels

ient les autres étrangers'? R. Les Italiens.
D. Les Hongrois? : R. Je ne me rappelle pas très bien, mais y Sais qu'il y avait

t différentes provicces et sept différentes.nationalités.
. Le plan qu'il sournettaît vous -paraissaitil être exécutable ? R. Je nai pas
qilpût reassir u cela,
.À-t-il dit qu'il s'attendait à aVýir de'aide de ces peup1êS ? R Oui, il a -ea-

né qu'il espérait.avoir leur aide. Il a dit qu'il s'attecdait dittre secouru par une
éecomposée deý gens de. plusieurs nationaldé, et je me i-appelle que, entre adtre$,

4 mentionné lesJ>üfi. Il espérait qu'ils l'aideraienît de leur arent, et il devait
donner une province er réconpense.. C'est ce que j-ai compris.
D. Vous a4-il.dit quelles dispositions il avait 'prises, on ,s'il, avait fait quelque

ment ave'ces peuples ? R Il se pourrait, maitâje ne me le rappelle pa.
Dansles eonversations qu'il à'eues avec vous ou avec d'autres,en votre jpré-

beerà ce sujet a-t-il jamaii donné à entendre'qu'il doutait du succòa, n q q que
Muacle pourraît l'enipécber de* réussir ? . Non, il a toujours dit qu'il -r4ussitt

rétendait que sa mission était diviùe et qu'il n'4tait qu'un antr'ment dans la main
Dieu.'

D. Comment agisait-il et parlait-il généralement -quand il était 4uestiça d'atre-
que de la r-ligion ou dq succès de ses plans? R. Je n'ai jamais remarque de
»Ce ' dans sa conversation sur 'd'autres gujets, parce que' je, n'ai jamaia Ot

e>ui de rapports avec lui sauf pendant les troubles., Avant cela, je ne l'ai reg-
qu'une fois.

?. Paraissait-il êtrè mû:par quelque sentiment d'auiitié pour d'autres personnes,
paraissait.-il no ao complaire qu'en lui même, ou encore paraisait-il penser à quel-
aren'à )ui-mm~ dans' les conveiaations q "' vous avez eues avec lui? R.Je

puis répondre à ette iuetion paäce que je laco rprends pas bien.
IX En parlAnt de relgiòn eî du pays, dans les 'diférentes entrevues qu'il a eues
vous ou d'autres, avez-vous compris qu'il songeait au biep-ê tre de quelqu'autr
31ai-mêuge et'qu'il devait eyJo la sele per. e qui devait eue eunsdérée? R,
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Il semblait travailler dans l'intérêt de la ulation métisse et des colons en gener
Il a dit cela a p m

D. Avez vous -ommunique A quelqu'unquelle était votre irmpression, et ce qq
vous pensiez de lui ? R. Je l'ai fait.

D. Que penaiez-vous de lui ? R. Je croyais qu'il était fou, parce qu'il.agiasi
très sottement.

Par L. Robinso:
D. Avait-il beaucoup d'influence sur la j>opulation métisse ? R Oui, il pouvi

faire de ces gens proquo tout ce- qu'il voulait.
D, Avezvous fait partie de ceux qui l'ont suivi ? R. Non. Je l'ai Suivi, né

contre mon gré.
D. .Que vouleg-vnus dire-? R Quand un homme est plus fort, que moi/je

suis, Ul .et venu me trouver avec uno force armée et il m'a fallu marcher.
D. Voulez.vous dire que vous avez eté force de lé suivre par violence ? R. Non,'

ne veux pas diré exactement par violence..1 -est venu et m'a emmené de ma maim
Il est venu, avec des hom nes armés et j'ai vu qu'iln'y avait pas moyen de réslster.

D. Voulez.vous dire que vous t'avbz suivi, à cause des hommes armàés, et que e
là tout ce qui vous a influencé ?. R. Oui.

D. Il avait beaucoup d'influence sur toute la population. mtisse? R. J'ai
jours cru qu'il avait beaucoup d'influence parmi les métis.

.1 Ih3, le Considéraient, je crois, comme leur obefet le suivaient?
De. s son rapportaient . son jugement et & ses avis ? R. Oai.

Le Rév. VrraL FOURMONI est assermenté.

Arthur Lewis est assermenté comnmeinterprète.
i2nterrogé pàr M. Lemieux:

D Quelle est votre profession,? R. Je suis le curé de Saint.Laurent dans I
tict de Carlton, et Père Oblat.

D. Depuis combien de temps êtes-vous curé ? R. Depuis dix ans. Je suis
in cet endrofit en l'année 1875.

J. Avez-vous connu l'accusé Riel depuis 18 1 ? R. Oui, depuis son arrivée;
connaissais Tceusé par ce que j'en avais entendu dire' masi je no l'avais pas
vu jusque là. en .

-vous eu plusieurs convéreations avec l'acusé, depuis son arive
e pays ju'A l'époqué de la rébellion ? R. Très souvent.

D aint-Laùruet ? R;,A Sàint-Laurêut et à Batoche, pendant la guerres
A âvez.vous en des conversations aveu Taccuseé sur des guestins religieuse

politiquesK.? R, Trèò souvent.
1. Etiez-vous piésent A l'assemblée dont le Père André a parlé, 'ét dans la.

l'on a inis en doute la raison de Riel ? R. Oui, j'étais présent..
jD. Etiez-vous de l'avis des autres Pères an sujet de la lucidité d'esprit de l'ac

I. C'est moi qui ai consulté lesrévérends Pères.
D. Les faits sur lesquels vous avez basé votre opinion, relativement à 'in

de Riol étaient-ils à votr& connaissance personnelle? R, Oui, je donnaissais p
nellement les faits sur lesquels ils ont basé leur opinion

D. Veuillez dire sur quels fgits'vous basiez votre opinion que l'accusé n'êtait
sain d'esprit dans les questions religieuses où plitiques ?' R. Laissez-çioi divise
réponse.en deux parties. ' d'abord les faita avant la rébellion, et ensuite les
durant la rébellion. . Avant la rébellion,~l'accuséeà blait avoir *deux persond
distine ;es ditns la conversation privée il htaitsaffable, poli,-plaisant et charitable
'noi. J'ai remarqué que-lorsqu'on lui parlait tranquillement des affaires de-lapoliti
ou du gouvernement, etsans'le contredire, il était tout-fait sensé ; mais dès qu'.
ontrédisait tur ces sujets il devenait un homme tout différent et il se laissit em

par ses sentiments.- Il allait jusqu%' proférér de violentes paroles, même contem
amis., Dès que la.révoîte a commenee, Riel est devenu excité et a perdu toul con
Sur lui-mêre et sur son humeur. Un Père l'ayant contredit, il soporta tell"
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qu'il perdit tout respect pour lui, et souvent il muenUaait'do détruire toutes les églises.
Il me dit: "Il y a du danger pour vous, mais grce -l'amitié que je vou ý porto, ja,
vous protégerai de tout mal.", Une fois je me rendis àSaint.Antoine, et j'y rencon-
trai un certain nombre .de prêtres, et Riel nous dit: "J'ai été nommé -par le conseil
pour être votre directeur spirituel." Je lui répondis que notre directeur spirituel était
lévêque, et que ce ne pouvait être M. RioL. "l In'y a qu'une manière pur vousi
d'être notre directeur, vous pouvez le deveniç seulement ed,nous faisant fusilîer et en
faisant ensuite ce que bon vous semblera de nos cadavres." C'est.la réponse qteWje lui
ai faite.

(L'iiterprète déclare qu'il ne se croit pas capable d'interpréter exactement' le
témoignage, et:M. as;grain propose de traduire les témoignages do la d4fense, et queM. Fitzpatrick traduise ceux de la, Couronne, ce à. quoi lon s'arrête.)

Iýe téroii continu:o Il avait des idées extraordinaires sur la Sainte Trinité. Lé
seul Dieu étuit I ieu le Père, et Dieu le fils n'était pas Dieu, et de même du Saintr.
Nsprit. La sconde personne de la Trinité n'était pas Dieu, et' conme- conséquence
la Vierge Marie n'était pas la mère de Dieu, mais la Mère du Fils de Dieu. O 64 la
raison pour laquelle il cbadgea la formule de la prière appelée çomtmuvtéent la Salu-
tation Angélique, et au.lieu de. dire " Je vous salue. Marie mère de Dieu," il disait
"Je vous salue Marie, mère du Fils de Dieu." Il n'admettait pas la doctrine de
'Eglie au sujet de la présencé réell, -, D'après ses idées, ce n'était pas bieu qui était

ésent dans.l'hostie, mais-gn homme ordinaire, de i pieds. Quant à ses idévs poli-
titteJLvoulait d'abord se rendre à Winnipeg et dans le Bas-Canada, p 1s ux Etat-

mme jusqu'en France.; Et puis il irait, ensuite en Italie, détrôner le Papb
et on choisiraitunraugfre de sa façôn.

M. Osler.-Nous préférerions, Votre Honneur, qu'il fut nommé un interprète
juré, je ne crois pas que, d'après les règles ordinair6s de la preuve, il soit permis de
procéder comme céla se fait maintenant. C'est même une question de savoir si, de
consentement mutuel, comme c'est le cas dans la présente cause, cette preuve puisse
valoir dans une-cause criminelle.

L'audience est suspendue. Lus
4la reprise de l'audience, b!. Louis Bourget est nommé interprète.
D. Avènt l'ajornement, vous rapportiez que Riel avait dit qu'il irait AWi nipego
dans la province de Qu4béec qu'ensuitq il traverserait l'océan pour se rendre,.
et à Rome pour faire 4lire un autre Pape. Il devait en faire novmér un ou se

no l r lui-mêmoe ppe ? fR. Oui,:il a dit quelque ehoe à cet effet.
. quelle conclusion en êtes-vous venu au sujet', de la lubidit- mentale di

l'accusé ans les questions -religieuses'? R. Nous avons été très embarra4sés tot
d'abord, p rce'qu'il'paraissait quelquefois raisoniableet que d'autres fois il -aiit
l'air d'au h mme qui ne savait pas-ce quPil disait;

D. Et fi alement ?, -R. Nous n s'nimes venus à la conclusion qu5'on ne pouvait
expliquer es duite que par la folue. Aûtrèinent il euété un grand criminel.

Da Avez-v us. remarqué quelque changement dans sa conduite ou Èo "4péít à
mesure que l'ag'tation progressait ? Il. -Oui, un grand changement. ßl étaui be*-
ooup 'plus excita le.

D. Vousétiez d'opinion à l'époque de lá rébdllion- qu'il était fou? R. Oui, et;
puis rapporter que es faits le démontrant.

D. Si ee n'est p s trop long, voulez-vous dire ce que c'est ? R. La popùlation lui
a une fois demandé d'expliquer ce qu'il pensait de la religion et de certaines questiona
religieuses:. Quand il s'aperqut que le clergé n'était pas avec lui et qu'il le contre'

-disait, l'acousé se fit P>ennemï du clergé et se mit à lui taire de l'opposition, à moi eia
particulier, et il me suivait daes toutes les tentes où j'entrais. Il mue forç a : ,quitter

Splace et à traverser de\l'autre côté de la *ivièrA Il y avait là. plusieurs feîume
qui vinreint medonneila main. L'expression, de la figure de l'accQsé était trb
extraordinaire, et il était très excité par suite des discours qu'il venait 4 tenir sur la
rligion. L'accusé apostropha alors les femmes et leur dit: " Malheur à vous i vona
alle% trouver les prêtres, pares que vous serez tuées par les prêtres." 'Tout à coup,
.comtne javais de la difficulté à émbarquet dans 'l bateau, l'accusé vint à moi, aveo
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une grande pol tcsse; et me dit: "Prenez garde, Pôre, je vais ùàs aidt)r à embarquer."
Dans cette occasion il passa d'une grande colère à une grande polite4e, et

cola dans quelques minutes ? R Oui.la premfère fois que j'allai A Batohce l'accus6,
me it aminerdcevant le conseil.

P. Quand vous êtes allé A, Batoehe pour la première foie, éiez-vous l'ami do
Vuconsé ? R Oui, je l'étais.

.Réptez.votts ce que vous avez déjà ditf: que dans les questioas politiques et
religieuées l'accuse n'avait pas sa raison? .K Oui.'

D. Et qu'il ne pouvait être contrôl é? e. Oui.
D. Et qu'il n'était pas saii d'esprit ? R. Oui.
D. Que se passa-t-il dàns la maison du conseil quand il vous y fit amener? R. Il

voulait que je rendise compte de ma conduite colnme prêtre, ain>i que de plusieurs
autres choses que j'avale faites oen opposition au gouvernement provisoire. .1/iecusé
6tait très.excité et in'appela ùn.petit tigre.

D. Pourquoivous a-t'il appelé un petit tigre ? R Je ne sais pas. Je suppose
que c'était parçe que je l'avais.contredit. La nuit était asseZ avancée et il était à peiU
près dixheures quand je demandai de m'en aller, et l'accu>e se niontra alors trs
poli et m'offrit une voiture pour me conduire. -Lecotiseil -iégeait dans une chanibre
au jremier et il y avait un escalier à descendre. et j'avais, un pauet sous le bras. Aveo

rne politeseextraordinaiire, l'accubé prit e paquet et dit: " ière, 'vous pourriezvous
aire mal.

D. Vous'a-t-il jamais montré un petit livre dans lequel il avait écrit ses prophéties
aur l'gveir.de ce pays avec du saig de bison ? l J'en ai entendu parler, mais je ne
'a jamais vu. L accusé ne m'a jamaia. parlé de ce livre.

Par M. CJasgrain :
D. L'accusé d enaitincontrôlable quand on le contredisait? R Oui, c'est ce que

ali- di t., 1 .1 , 1 1
D. C'était alors que l'açeusé devenait incontrôlable? R. Oui, mais il l'était

Àglement dans d'autres occasions.
D..Les métie tio le contredisaient pas au sujet dps questions religieuses? R

Oui, inais il l'était également dans d autres occasions.
). N'st-il 'yas vrai qu'un grand nombre, sinon la plupart.des mëtis partageaient

as" vues sur les questions religieuses? R. Je ne p»is dire la plupart, ce serait, trop

D. Un grand nombre? R. Oui, mais plusieuts n'osaient pas exprimer leur

D. L'accusé était eain d'esprit et tianquille avent la r4bellion,? R Oni, rela
tivement, sntuf dans certaines occasions, qnand quelqu'un voulait le contredire, ainsi

je l'ai. dit e mafin.
). A quelle date fixez-voue le commencementde la rébellion? R Au 18 mars.

I/accusé vint lui-même proclamer la rébellion.
D. Il vous 'a fait ,urer de demeurer' nèutr6 envers 'le gouvernement provisoire

nidant:la iébellón I. RNon, aucun serment n'a été prêté, mais il a été fait une
promieo par éerit au sujet de l'exercice du ministère

D.~Cett'e preinese parlait-elle de netralité envers Ie gouvernement proviEôire?

3D. Vous avez dit qu'il n'y avait paamd'àutre moyen d'expliquer sa condaito que
de die qu'il était fou ou un grand criminel, et vous préférez dire qu'il était plutôt fou.

e0 criXnTel ? R Je n'ai pas dit cela, mais' qu'à. mon avis é'était 'la .ei1eur1
maniébred'expliquer sa conduite

. VoULs aviez naturellement beaucoup d'amitié pour l'accusé ? R Je ne pouvais
avoir beaucoup d'amitié pour lhi, parce que je ne le connaissais pas tout d'abord, et

wand je lai par la. suite connu, l'amitié a été rompue.
ID. ç'estAl Éas vrai qu'après son arrivée àxla C4mission etayez

I'mpui ovsernble, vous tiez amis tous deux et qie'vous aviez beaucoup d'amitié pour
uai? J Oui, de même qu'il en serait por vous&



D. La religion exerce beaucoup ,d'influence sur les métis? R. Comment l'on.
gedoe.-vous ?

t). D'une manière générale. C'est une population religieuse par instinct? .
oui, la religion exerce beaucoup d'influence'sur eux.

FEANÇoTs Rov est assermenté.

(Louis Bourget fait l'office d'interprète.)

fInterrogé par M. Pitzptrick.
P. Vous êtes docteur en médecine? R. Oui.
D. De la ville de Québec? R Oui, je demeure à Québec.
D. Quelle charge occupez voiw à Québec ? R Je suis depuis un grand nombre

d'anoées le médeci»-surintendant et l'un des propriétaires de l'asile de Beauport.
1). Deimis cômbien de temps-romplissea-vousles fonctions de surintendant ? R,

]euis plus de quinze ou seize anf.
D. Vous étes aussi membre de la Société des Surintendants des asiles d'ali4nés

d'Amériue ? R. Oui.
D. Vos fonctions vous ont obligé pendant ces qinz- ou seize années à faire une.

6t&ido speciale'des mëhàdios du cerveau. N'est-il pas vrai qu'il vous a. été nécessaire
de faire une étude qséciale des maladies du cerveau ? e Oui, j'ai dû aller visiter les
piineipauï asiles des Etats-Unis afin de voir comment on y traitait les patients.

D . Avie-vous quelque rapport avec Pasile de Beauport en 1875 et 187 9 R,
DaI.

D. Vous étiez alors surintenaani UV l'asile? R. Oui,
D. Avez-vous eu occasin, pendant ces années on vers ce temps, de voir l'accusé ?

R Certainement, plusieurs fois.
D?. 'ù l'avez-vousau ? R. Dans l'asile.
D. Poùvez-vous dire à quelle date? R. Oui, j'ai pris nçte de la date dans.le

registre, avant mon départ de Québec.
ID. "Quelle eet cette date ? ER J'si pris la date inscrite dans le registre de

l'fpital, au commencem en t du présent mois.
D. Son admission à l'asile -t-elle été soumise à' toutos les formalités prescrites

parla loi ?'k Oui
D. oulez-vous :me dire quand il a -nuitté l'asile ? R. Il en est parti vers le 21

>vier, après avoir passé environ dix-neuf moig danp la r iaison.
D. Avez-vons. éu alors I'occasion d'étudier la maladie mentale dont' l'accusê'

sourait ? R. Goui. e
D. Avezous eu d'es rapports avec lui pendant ce temps et l'avez-vous surveillé

atteitiverbent ? R. Pas tous les jours, mais très sôivent.
. Pouvez-vous dire maintenant de. quelle nialadie mentale l'accusé souftrait

'alors? R. -11» suffrait de :la maladie que les auteurs désignent -sous le nom:d,
ne6galomanie.

.'Voulez-vous" donner les symptômes' de. cette maladie?· R. On corstate
plusieurs symptômes de la 'maladie chez les maniages ordinàires. e qu'-ly a de
pawtculiêrement ceractéristique dans cette 'niaadie; 'st 'que toujours les malades
iontrent, beaucoup de jugement dans toutes les question 'qui ne se relient pa

'imdiAtement à la maladie' particulière dont ils souffrent.
D. Voulez vous donner de mémoire, ou en consultant 'les auteurs, les autres

ymptômes de cette maladie? B. Les malades nous donnent.*des raisons- qui seraient
msonnables, s'ils' ne partaient pas d'une id4e' faurse. 'Dans ces discussior, ils s,

Wontrent très adróits et il, sont portés' à l'irritabilité quand' vous mettez en doute
leur tat mental, parce qu'étant fortement sus l'impreesigni qu'ils ont .raison, ils
considèrent que. vous les insult z en voulant lès ramener à la raison. Dans. les
.estio»s ordinaires, ils peuvent être raisonnables. et même quelquefois se montrer
tris intelligents. En vérité, à moins de les surveiller soigneusement, on serait port&
'0ire qu'ils ont leur bolm sens.'
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D. Avez vous pris plusieurs semaines ou plusieurs amois, avant de vous assurer
de son état mental ? B., Oui, j'ai attendu jusqu'alors avant de le clasifier s bu, lé
Mapport de l'état mental. Nous prenons plusieurs sepnaines avant de classifier lis
patienta.

D. Dans cette maladie mentale, est.co que le senti ment d'orgueil, pr4dömineï
R, Oui, il y en a diff4érntes formes. La religion, des fois, et chez un grand noinbN
l'orgueil. -Nous avons des rois à l'asile.

D. La question d'ôgojIîma ou de vantardise domine-t4elle dans ces cas? R, Ou.
D. Les affections que ces malades ressentent sont elles sujettes à changer rapila

mont? li Oui, parce qu'ils ressentent les moindres impressions.
1J. Les personnes affectées de cette maladie particulière sont-elles Rénéralemebnj

portées à compter aveuglément sur le succ- do leurs projets? R La difficultég,
del <iu- faire croire qu'ils ne réussirnt pas. Vo,-' ne pouvez les faire changer d'ud,
et ('st là un des traits caractéristiques de la masladie.'

D. Ceux qui souffrent de cette Jormie particulière de la maladie, peuvetiki
comnplôtement guérir, ou sont-ils exposés à retomber dans leur ancienne maladie? R
Généralement ils restent dans cet état. ils peuvent avoir quelques niomenta de boa
soens, mais ils retombent ensuite.

D: Un observateur ordinaire, qui n'a pas d'expérience en médcine, pourrAitil
juger tun cas de ce genre, se lormer une idée de l'éiat de l'esprit d'' individu,? X
No, p#s d'ordinaire, à moins qu'il n'étudie 4péialement le caso: Il y 'a, toujour plu
ou moins (e diférenice dans chaque cas.

D. 'Quel est l'état de-l'esprit d'un homme affecté de cette maladie relativnîaitL
d'autres ssjets qui ne tombent pas sous le coup de sa manie? 1. Cet homme répondai
aux que3stioIs comme tout autre bomme doué de son bosens, Ces malades ne' délirant
que dans le cas où il s'agit du sujet de leur monomanie.

D. Vous avez dit que l'accusé avait'qtitté l'asile en 1878? R. Oui, en janviMe
1878.

D. Lavez-vos 'revu depuis lors, avant la journée d'hier? R. Non, jama is.
D, Lu reconnaissez vous bien pour la personne qui se trouvait dans votre asle

eü 1877 et 1878 ? R. Oui.
. Avez-vous assisté à l'interrogatoire des témoins aujourd'hui et hier? li l;

partie.
D. Avez-vous enteadu hier et'aujourd'hui les té moins décrireles idées particulikm

que professait l'accusé sur la religion et relativement à son pouvoirï à son espérao-
d.su cdéler. àu pape; ainsi qu'à ses propbêties? R: OuL

D. D'après 6e que vous avez entendu dire à ces témoins, et d'après les ymptomø
qu'ils disent ê trmanifestes chez l!accust, êtes-vous en- état de dire s'il étai alo,
oai :ou non, un homme d'esprit sain? R. Je suis parfaitement ocrtain qu'a l'époqu
où l'acónsé se trouvait sous nos-soins, il 'étaitt pas sain d'esprit. Mais il était plus
ou moins guéri quand il a quitté l'asile. D'apres ce que j'ai entendu ici aujourd'hui,
Je puis dire que je crois que dans ,es. occasions il n'était pas saiù' d'ésprit et qu'il
Aoutfrait de.la naladie si bien décrite par Dagdust.

D. Pensez vous 4ue daus l'état d'esprit auquel vous faits alusion et dont ot
parlé IPs témoins, l'accUMs était capable. ou 'incapable de couïprendre la -nature dis
aces q 4.u'ilt.commis? R. Nonje he crois pas qu'il fMt en état de contrôter mes -acter
et jo'e jure positiverent,. J'ai encore sous ma surveillance des gens qui sonifrent
la même matadi"ë.

D. Jurez-vous par ce que vous en avez appris? R. Par ce 'qq'en ont dit lu
témoins,

P. Que l'homme n'esavait pas ce qu'il faisalt ou s'il agissait, contrairement à la
loi par rapport à l'aberration particulière dans laquelle 'il se trouvait ? R. Non, et
pour:une autre raison., La maladie -dans la dernière période pré3entait le mèaoo
oaractèro que'lorsque leprisonnier était à leasiI»,,et il n'y avait aucune différedce. fa
les symptô tnes avaient été différeats j'anrais ou des doutes, 'nais-la maladie pr.sentit
le mêmne caractèce' qu'a si' bien décrit Dagoust, lequel fait autorité et a été adopté e,
Prance de même qu'on Amérique et on ,&ngleterr.
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D. Vous bpsea votre opinioô de l'état de l'eprit de l'accusé sur le -fait que les
ptomes dont les témôinieont parlé hier et a joiurd'tii sont en grande partie les

memes que lorsqu'il était interné dans votre asile'? R, Oui.
Par aOster

P. Vous êtes l'un des propriétaires de l'asile ?. R. Oui.
D. C'est un asile particulier, placéE sous le contrôle du gouvernement ? R. L'asile

ýlecaractère d'un asile particulier, quant à ce qui regarde l'entretien des patients,
asia c'est uneinsiitution publique dans c6 sens qu'il reçoit -les patients sur l'or.dre
dugouvernemenft.

. Mais o'est un asile particulier en tant qu'il s'agit de sa basè financiôre ? Non,
pequ'il est régi par le ,9uvernement.

D Appartient-il au gouverne nt ou aux propriétires ? R Au propriéutires.
D. Il n'est somi s(qu'à desinspectigns de la part du gouvernement ? R. de fin-

ptions et à des visites.
D. Sont-ce les propriétaires qui' supportent'les profits et pertes de l'établisse-

meêt? R Oui, ce son les propriétaires.
D. Quelle est la grandeur qe votre établissbment? Combien admettez-vous d

stients ? R' J0 ne suis pas si Vous vivez le droit:de me faire ce4 demnande -.
D. Combien de patierts avous? R. Quelquefois le nombre augm4'e'et quel-

qçefois il diminue, suivant les renvols. Je drois' que la moyenne est <le 800 à 900.
D. Est-ce avec lem profits sur l'entretien de ces patients que, les propriltaires

fot leur argent? R.. Et qu'ils paient les dépenses et l'intérêt, sur le capitd considê-
'able qu'ils yont engagé.

D. Vourrecovez de l'argent 'du gouvernement et âes patiente partieulieis? R
Quand nous en avons.

J), Les propriétaires, le, dirigent comne un asile de4tiné à guérir et à nourrir
M milliers 'de personnes ?t PL Notre dtablissement gâérit et prend soin de ces
pavres personnes qui ne peuvert prendre ïoin d'elles-mêmoes.

D 'Qui admiýistre l'instituti on ? R.- Il y -a un médecin surintendant.
D Qui 'voit aux ýaffaires . d'argest afèth'éntretien des patients? R. Il y a un

kierier qui s'occupe de ces choses.'
'Vous êtes le médecin surintendant et en cette qialit('chargé du département

mdical? R. Oui, miDs il'y a de plus, les rôgles et règlenients de la mnaisan.
D, La surveillance génétale seule est 'attribuée aux propriétaires? R. la que
l, suis mloi-même spécialiste.
s. Vorts faites votre spécial 4 de tenir une pension ? R. Non.
D. Avez-vous à vous in occuper? R Non.-
D. Qui s'occupe des aunaires d'argent ? R Mescoassociés.

- Vous n'y voyez pas? R 'N00
D Yous prenez soin des patienté? fZ. Oui, je m'occupe spécialement des aliéné-

étde.ceuxqui doivent recevoir un traitement.
, 'Voulez-vous me dire. si vous avez jamais fait des' ordonnances pour l'accusé.

geai vous l'avez vous même sôigné Yt K 'Oui.
D. Sous quel nom a-t-on admis l'accusé à l'asile ? R. Sous le nonm de Laroohelle.
'D. C'est sous ce nom qu-est montionné.dans vos livres? . OSsst sous ce noin.
D. Connaisaiet vous son. v'éitable nom ?. R No4, je n'étais pas présent le jour

pi'ly est arrhé.
.. Avez-vous les.documenta en vertu desquels vous le gardiez dans votre insti-

4io ?,R. J'ai ce calepii.
D. je désire voir les documents? 1S. Je ne les ai pas, je n'ai pas apporté. le

egistres.
D. Possde-vous .quelque document' indiquant la maladie dont il souffrait ainsi

lé certificat d'sprès lequel 1 a été enfermé? R. Je n puis vous donner ce que-
1'i pasa
D. I y a dei pa iers et dès certifieats qui -se conservent? . Oes documents

t conservés par lesecrtaire provincial, et c'est à lui que je devrais m'adresser
"er le avoir.
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1). Où avez-vous priq cette note? R. Dans le registre, et j'ai pris 18 date exacte.
D, Est-ce d'apròs ce registre seulement que vous êtes en étu de vous prononcr

eaur la question.? R. Non,le régistreone sert qu'à aider ma mémoire quant à la dite
précisc.

D. Parmi les milliers de malades qui se trouvaient à l'asile en môme temps que
lui, vous vous rappelez parfaitemeàt lés symptômes qu'il offrait? R. Oui, parce que
son cas était spécial et rùe causa beaucoup de soucis.

D. Vous êtes-voù informé de ses antécédents? R. Non, except» sur le faib d
sa mala4je.

D. Avez-vous ou l'histoire du malade ? R. J'ai posé quelques questions au suj4
des particularitës'de son caractâro et de sa maladie.

PD. Sa violence a-t-elle nécessité l'emploi de moyens de contrainte ? R Oui,
quelques fois il était très violent.

'). Vous avez découyvert son nom ? R. Il'naa avoué qui il était.
). Cette'%volence s'est manifestée après qu'il eut été admis à l'asile? R. Oui.

D. Tout ce traitement se trouve consigné dans les registres; ces derniers con.
tiennent une relation du cas ? , R. Pas toujours. Cela dépend. Elle se trouve da
le registre" médical..

D.Vous n'avez pas de registre, ni de copie du registre avec voua? R, Non.
ID. Vous ne nous avez rien apporté ? R. Excepté ce que je puis dire de mémoire
D. Vous saviez.depuis longtemps que vous seriez cité comme témoin, en Mctte

cause ; on vous en avait parlé peu de temps après la capture de l'accusé? . J'ai
été demandé par télégramme.

DP. Vous avez été averti par les amis de 1 aceusé peu de temps. après son arresta
tion ? R. Non.

D. Quand vous a-t-on dit que vous series appelé en témoignage. Au procs ? R
Quelquès jours avant le procès.

J). Ne vous êtes-vous pas dit qu'il serait importadt .d'avoir:l'histoire écrite de lk
maladie, la cause: de.son internemént;, que ce serait imnportant pour un prooès comme
celui-ci ? R. Non, j'ai pensé'qu'on me demanderait mon opinion sur le cas.

D. Vous avez pensé que coserait satisfaisant ? R. Je n'ai jamais, ern d'abord
que je viendrais ici.

DA l'poqe oùil étaità'l'asle, combien de malades soigniez-vous par année?
I Je soignais les cas les plus importants, et j'y preùais8le plus grand intérêt, cause
de la responsabilité du traitement.

ID. Et les autres appliqwaient. le traitemënt*? . Ikl me consultaient et je les
consaltais.

D. Combien de malades avez-vous eus, sous vos soinS immédiats,en Pannée 187?
R. Je ne suis pas o mtesure de vous le dire.

D. Cent? R- Nous n'avons-pas&cent cas de manie aigfie sous la Main, -Malhec.
reusement..

ID. Cornbien en avez-vous eus, sous vos soins. personnels'? R. Les cas dont je fais
une étude spciale soptcex de la manie aigüi.

Q. Combiei de cas de genre avez-vous en une année ?' . Pas beaucoup, ma
heureusentent.

CQ. ombien en un an? 'R. "Vingt.cingou trente représentent à peu près la
maoyenne'de cas sigus.

Q. Prenons 1877. Pouvez-vous donner les noms de ceux que vous avez trait*s
cette année-là ? R. Je vous en -donnerai quelqes-uns; je ne puis les dire toua. Si
vous mentionnes les noms, je verrai bien.

Q. Le traitement de ces personnes échappe à vôtre Mémoire ? R Plus ou moins.
Q. Vous vóyez:ici de. quelle 'valeur seraient, des preuves écrites? . I y' a

certains cas.
Q. Voua ne saviezpas que cet homme était Riel ? R. J'ai appris que c'était

lui, et lui-même m'a -avou' que son nom était Riel.
Q. Qui l'a mis à rasile R Le gouvernement.

1 ýI
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Q. r les' artífigt. qiui ou de'quel médecin a-t il été interné? R. Je io sais
il est daïs lu département du'secrétaire provincial. Nous ad mettons frs ma-

des envoy parle a ur - rnent.
D. Vous étes payé pir le gouvernoenent ? R. Oui.
D. -C'est-d ire le u>averrement local de ,Québec ? R. Oui, il voit i ce que tout

soit régulier. 11 a un mêdecin epécial pour cela,
D'. Quel est, difes-vo>us, le trait distinctif de cette maladio, 'ditote:vous que c'est

une idée fixe et ir'auptable de chenger ? R. Cela je puis le dire.
'D, voulez-vous rApondre à la, questionÎ diftes-vous-que le trait distinctif de la

Maladie est une idée fixe incapable de changer par le raisonnement ? R. Je n'ai pu
réussir à changer.......

D. Je vous demande si C'est lù le trait dimtinctif de la maladie ? R. C'est un de
ses oaractères.

D. Ijst-ce le principI ? M C'est J'un d'eux, cest un des traits caractéristiques.
D. Une idée fixe avec une ambition particulière incapable de changer par le

raisonnement ? R. Oui, nons n'avons pu réussir A cianger l'idée du malade.
D. Cette idée fixe échappet-elle à son contrôle? R. Jo ne Puis pas' prêt à

l'affirmer d'une manière absolue.
P. Si elle échappe à son. contrôle, l'homme est fou ? R, Oui.
D. Cette idée fixe n'échappe-t elle pas à son contrôle ? R. Qui.
D. S'il peut la contrôler, c'est un iridioe d'état sain ? R. C'est l'indice qu'il

eassayait de devenir mieux; il pe' avoir en des intermittences pendant leaquelles i
comprenait sa condition..

D. Si elle peut être contrôl ce n'est pas une idée fixe; nous somnmes convenua.
que c'était le trait distinêtif, co prenez.vons ? R Je ne Sais pas oê vous voulez en

D; Si cette:idée est sujètte A contrôle, alors cet hômme est sain d'esprit? R. R
ut y avoir des intermittences pendant lesquelles il peut so contrôler, parce qu'alors

aoledisparaît.
D. Et alors il y a un intervalle de lucidité ? R. Oui.
• . Durant la période de folie, l'idée possède l'homme et elle nest pas ontro-

fable ? R. Non.
. D. E0 tce là le trait distinctif de la maladie ? R. En partie. En connaissez vous

D, Je ne suis pas un expert on aliénation mentale. Pòuve%-sos me faire eon-
r attre-d'agtres traits distinctifsdela maladie ? R. Je n'en ai pas d'autres.

D, C'est- o seul que vous pùissies. décrire? . Je vous ai suffisamment biba
onné les traits et les caráctères de la rnaladie.

e. Je vais vous limiter à ette question, 4 moins que vous ne veuillez Pampliner
le vais baser ma théorie sur cette question, vous pourrez broder 1-dessus -co>mme
vous-l'entendrez; mais ne revenez pas oùsuite. contre moi. La maladie a-t-elle d'autre.
fraïts distinctifs T R,; Je vous ai d. onné les principaux uaractêres de la mnaladie.

.JR Je veux -n arriver connlaître les caractères particuliers de cette forme de
olie ? R Les mislades ente des ,intermittences. pergdlant des mois. quelq~uefois, .et

quelquefois pendant des jours.. :-L moindre contradiction les excite.
D.mei y a des intmittenees, en 'temps de santp,-pendant: lesquelles an homme

"ie tain(Stla'bière, tantôt. le- *hisky. Je 'voudrais ýconnaître les ñrcèe qui
maniaque d'un homme éa bonne sant, et non pas ceux que nous avofla

en commun avec le fou ? R-Nous rpondôus toujours raisonnablement; muais quand
4n komme prétend savoir tout et ne dit que des absurdités, nous pensons qqe.jusqu'à
-in certain point il a perdu lï raison.

D. Nous ioulons- en airiver aux principaux caractères. Vous ndus en avez fait
onnattrp un; Est.ce qu'il n'y n a qu'un sel ? S'il y en a d'autres, dites-le? . Je
le vour en daonnerai pas d'autres.

D- Voué en tonee-vous I& ? • tOni.
. Alors, quelle idée particulièrene * sujette au changement par le raisonno-

ment,aver4òus remarquée dans les dépositions doïnes, hier ou aujourd'hui, comma

j
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étant de nature à vous faire conclure qu'il n'est" pas sain d'esprit ? 'R. Ce sont,
certains symptomes.

D, Faitesmoi connaître les.symptômesqui vous ont amené À la conclusion que tet
homme est dans les limites de la règle que vous avez posée. Dites-moi le's faits qui
le mettent dans les limites de cette règle? R. Les faits sont qu'il a toujours conservé
ce traits caractéristiques.

D. Reépondez à la question.
M. Fitzpatrick.- Le témoin, a parlé op anglais depuis quelque temps. Si le

témoin ne comprend. pas bien les questions, il devrait répondre en frapçais.
M. Osier. Si le témoin veut se cacher derrière le français, il peut le faire.
JD Vous comprenez ce que je veux dire.?-R Parlez-moi en français.
M. Osier. Ce sera au jury dekdi ai le témoin opère ce changement de lui-même

on si c'est sur le enseil de 'aeotat de la défense.
,D. Ayant posé une règlê pour juger cette :manie, quel fait révélé à l'ýnqu4te

Vous porte àâdire que l'accusé reste dans les limites de la règle ?-e-á ostémoignages
donnés 'aujourd'hui par le clergé établiseent d'une manière positive que l'accus§ a
manifesté des symptômes que nous rencontrons dans la mégaomanie.

D. Ce n'et-t pas répondre à ma question. Je veux conutattre les. faits sur lesquls
vous vous basez pour déclaier l'accusé dans les limites 'de la règló que vous avez
posée ?-R.- Je veux prendre les faits établis par l preuve.

D. Dites-moi les faits sur lesquels vous vous appuyez ?-. . Jaccueé tire sa
théorie de l'idée qu'il a une mission.

D. Comprenez-vous que ce soit l'idée fixe' qui n'est pas contrôlable par la raison?
R Je le Ci'ois, .car jusqu'ii la 'raison n'a pas réussi à changer cotte idée qu'il a.

D. B&t-ce lé seul motif que vous ayez pour dire -que l'accusé est fou ? ' Oui,,et
je penne que ç'est un motif sufiLant

D i. U, hommé en proie à une' idée qui n'est'pas contrôlable par la raiaon, peut-il
abandonne cette idée pour s35,000 ?

M. Fifzpatrichk-Je soulève une objection. Ceci n'a pas été prouv4.
Son Honneur.-Quelleest la demande ?
M:. Osi.-Un homme ayant une idée qui n'est pas contrôlable par la raison,

peut-il abandonercet idée pour 835,00? Faiaons-en une demand;e hypothétigde.
M. FitzpatricI--Jo m'pppse à 'la .demanded

Son Honeur -11 put, poser une demande hypothétique.
Osier-Monlsavant ami doit iavoir qué la demandé est régulière, et "il ne

devrait. pas intervenir, A un moment:gritique de l'interrogatoirede manièro-à sug
géerr la réponse au teioini g

M, Fitzpattick.-je n'avais pas cette intention. Nous avons le droit de faire des
objptions, et nous entendons exercer ce droit

M. Osier.-Vous -ne devez pas. l'exercerde façon à'euggrer la réponse au temobL
C'est, la deuzième fois que vous venea à son secours. Vous lui avez donné l'idéé de

è servir 'de le langue f rançaise.
D. Voulez vous répondre à ma demande; est-il compatible avec le trait distinctif

de cette maladie, quhuii homme.ayant une idée que la raison ne peut contrôler, aba-
4onne cette idée pour de' l'argent? R. Je crois possible que l'accùeé'veuille 'obtenir
de l'argent pouratteindre son but.

D. Cel4 peut être compatible, s'il veut avoir T'argent pour le but qu'il désire
atteindre? R.' Oui. -

'D ites-vous que cette 'réponse est compatible avec 'idée qu' il ne peut contrler
uesaeatïoons? ID..Oui, elle lui donne plus:de force.

D.aa~' En quoi cela 'esprit aiet très' important
dans ce casg particulièrement, le maàlade, fait'preuve d'une grande habiletë en prenant'

oeg moyens nécessaires pour accomplir la mission, particulière qu'il croit lui avoir Ïté
donnée. 'il partait 4'un point faux, et c'est un. trait de cette maladie.

D. Acceptez-vous comme juste cette proposition -'Ue folle illusion n'est
Jamais le rêsultat du raisonnement et de la réefition Y R. Je ne comprends pu
.à voms voulez sn venir,
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D. Je vous demnande de répondre, Aceeptez-vops comme justO la proposition
qa'une folle illusion n'est j~arnais le résultat du raisonnement et de la iéfluction y R.
re crois qu'on fait au faux raisonnenot en partant d'un principe faux,

D. L'illusion est-elle produito par le raisonnement et la déduction? R. Ça êt&
1%rl'h llucination et-

D. ce n'est pas une réponse à ina demânde. Je veux savoir si unu illusion; une,
fille illusiàn, peut êtrele résultat dw ra.isonnement et dé la déduction ? ou bien est-ell.e
toujours le fruit de la maladie? R. Qùelquefois, pas toujoura; quelquefois elle est
produite par une fausséinspiration.

1).'Quelquefois par une insîirUtion sen.ée ? . O'ui.
D. Vous ne voulez pas iépondre à ma domanido?. R. J'ai fait do mon mieux.
j). Etes-vous incapable de comprendi e ? R. Cela peut être votro opinion.
D. Suppoes une f Ale illusion dans le cerveau d'un homme : peut-lm être pro.

duite par le raimonnemernt et la dédaction, ou est elle le résultat do la maladie? R.
ýlIe est la conséquence de la maladie.

D. Et par coniéquont elle n'a rien à faire avec la raisbn et la déduction ? R. JO
crois:que lIrsqu'un m#lade est sous l'inîtfltenço de l'ha1luiînation, il est au-dessus de
tout èontrôle.

D. Tous dites que le premier principe d'irresponabilité, qr'eUe soit le résultat
de la maladie ou celai de la raison, de la raisôn dévoyée si vous voàlez e'est seule.
ient par la maladie que l'illusion d'un fou est produite? k Oui,;Il y a toujous un
dérangement de cerveau.

D.t t parée qu'elle est le produit de. la maladie qu'elle est incontrôlable?
IC O'est une conséquence.

D. Pourquoi dites-vous que, dans ce temps-là, l'acesué ne pou'Lnit pas distinguer-
le bien et-le mal ? R. Je dis que l'accusé était sous 'influence de l'illusion qu'il avaite
ïie mission spéciale à remplir.

D. D'après quels faits de la preúve souternez-vous que l'accusé ne' pouvait pas
ditinguer le bien et le mal ? R.Onn a jamais pu lui prouver que cette mission n
amais existé.

Fitzpatrick.-Il nops est .impossible d'aecepter une traduction comme celle
qui f fait'e duý témoignage.

M. Greenshields.-Les deux derniéreademandee n'ont pas été bien traduites.'
M. Osler.-Nous avons fait tout ce qu'il était possible de faire pour nous procu-

rer un traducteur ; nous n'en aviens pas besoinpour notreparti de la prenve; c'était
é la défensô d'en avOir un en faisant venir un témoin dont fe témoignige devaititre
traduiti.

M. Fitzatrick.-Je dis que ceci est tout'A fait irrégulier. Le témoignage devrait
être recueilli en français.

M. Osler.--Le témoin peut s'exprimler en anglais, mais on. li a dit de ne pas lea
faire. •Ce n'est pas ma faute.

M, Pitzpatrick.-Je crois que l'acte de 1880 admet l'usage dé- deux langues
M. le jugo Richardson.,-Le tribunal -peut prendre le meç,il ur inter prète i

soit possible de prendre.
M. Fitzpatrick.-Très bien, dans ce cas. .

M. Robinson-Quand ils voient que -la .traduction n'est pas exac.te,, qu il "le
disent, et la réponse soa répétée.

Le témoin--On nt:pas pu lui prouver que la mission ri iitait pas.
Son Honneur-Oetteréponse est-elle exacte ? R. Oui.
M. Osler.-Estpe la seule raison qui vous fait dire que 'accusé ne pouvait pas

distinguer le bien du mal ?
Son uonneur.,Il vaut -tieux que le sténographe lise la demande telle que posée

akn de voir si 'lle a été traduite-exactement.
Le sténoýgraphe (faisant la lecture deses notes.)-" D'après les faits de la'preuve,

dites-vous que l'sebusé ne pouvait pas distinguer l bien du malY R. On n'a :jamáis
pu lui prouver que cette mission.n'a jamais existé."

Son Honneur.-Est-ce bien eiactemént la réponse ? a Oui.
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M. Osler..-'st-ce la seule raison qui vous a fait dire que l'accusé ne pouvait pu
distiigner le bien du mal? Pai dit que-c'était une des raisons.

D. Donnez-mfoi cette... Dmniez-moi les autres raisons ? R. Les raisons donirées
par le dernier lémoin ?

D. Je voùs demande de mentionner les faits dont leas témoins ont parl4 et eui
vous ont amené à votre conclusion ? R. Les faitssont q2il croyait avoir une mission
à remplir dani le Nord-Ouest.o

A. Quelle preuve avez vous que c'était une illusiori d'alién? Est-ce parce qu'il
disait avoir une lettre de l'évê ue contonant cette allégation ? R. Je n'ai jamais s
qu'il ait été inypiré par une, toile lettre.

D. Ditesvons qu'un homme qui se prétend inspiré, est assez fou pour ne pouvoir
faire do distinction entre le bien et le mal ? R. La chose est possible.

ID, Au point do vue deo la seier.oe, la proposition est-elle juste? R. La'proposition,
telle qu'énoncée par le malade, n'est pas toujours raisonnable.

ID. Ne, serait-ee- pas la prouve d'une fraude de la part de celui qui la ferait? R.
Mais non quand la même idée s'est représentée en différents tem p sanis raison.

D. Quand l'idée se roprésente de temps en teinps, elle ne l'est que par la folie;
&est-ce là:votre réponse ? R. Oui, partículièrement dans ces cas de délire.

D. C issezvous l'histoire de Joseph- Smiith, to mormon ? Coàsidéreriez'ous,
ce dernier eomme fou ? R.- Je ne connais pas son histoire.

Iflannaisez-vous quelque chose de erigham Young? L'appelleriez-vous un
fou ? R. A mon sens, il était plus ou moins fou.

D. Diriez vous que les idées de Brigbam Young àu sujet de l'inspiration prophé.
tique étaient incompatibles avec la conissance de ce qui est bien et de ce qui-est
mal-? R. Cela dernanderait examen.' $i vous voulez l'envoyer A l'asile pendant quel.
ques moisj'étudierai le sujet.

D-. JMt-ce que la totalité de Ija preuve ne justifie pas la tirie que c'était un tour
habile ? R. Je né le crois pas. J'ai vu l'accusé chez moi. Il a toujours conservé
l'imprestion qu'il avait une mission à remplir, alor's qu'il ne -pouvait pas en avoir et
qu'il n'avait rien à y gagner.,

D. Je vounst fpis la demande générale do savoir si la preuve sur laquelle vous aves.
-ondé votre opiýion n'est pas compatible avec celle d'un tour habile ? R. C'est possible.
On pourrait l'interpréter ainsi', mais: ce n'est pas mon opinion.

D. il se peur qu'elle soit compatible:avec celle d'un tour habile ? R. Dans ce cas,
il n'ya nueune Èreuve qu'il y ait eu fraude.

D.*I)tes-vous que la preuve n'établit pas un tour habile? R., Lorsque l'accusé
\ était sous mes soins.....

D. Je vous interroge sur le fait do la preuvo sur lequel vous fondez votre opi.
nion:? R lans la condition mentale où se trouve l'accusé, je croie qu'il n'est pas....

D. Ce n'est pas, du tout une réponse. Pouve rvous, me répondre ? R. Faites la
-emunde autrement.

D. Si vous n'y pouvez répondre en anglais ni en -français, lé ferai bien mieux de
vous laisser aller. Vous pouvez vous retirer.

1e PR DANIEL CLABKE est assermnenté.
Interrogé par M. Fitzpatrick:

-D. Vous êMes:de Toronto, n'est-ce.pas? R. Oui.
D. -Quelle est vot.e positiori -en cette ville? Je suis surintendant de l'asile deo

aliénés de Toronto.,'
D. Avez'vous une certaine erpérience dans le traitement des aliénés? R: Uni

expérience peu étendue.,
D. Li mitée,à combien d'années ? R. De -neuf 4 dix ans,
D. Avez-vous eu ocaesion, dans det espçe de temps, de- voir, omme spéciali

des cas d'aliénation mentale ? R. Oui, très souvent.
-D. Avez-vous eu occasion d'examiner l'accusé à,la barre? Je l'ai exaiminé trois

fo 4e01i fois hier et une fois ce matin.'
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D. Etiez-vous pl ésent à l'interiogatiredes autres témoins en cette cause, hier
et aujourd'hui? R;Oui.

D. D'aprèq ce que vous avez entendu dire par les témoins, ici on eour, et d'après
l'examen que vous, avez fait de l'accusé, Stes-vous en mesure de vous former une
opinion sur la bonne'ou la mauvaise condition de son état' mental ? R. Êh bien, en
supposant-que les téImoibs ont dit la vérité-je dois Io croire-et, en supposant que
l'accusé à la barre n'est pas un fourbe.qui feint l naladie,-tout être doué de raison,
se plagont à mon point devue naturellement,'no peut en arriver à d'autre concluision
4ue l'homme qui a eu sea idées et qi a fait ces choses doit certainement être atteint
d'aliénation mentale.

D. Pensez.vous, docteur, q'une personne, atteinte de la faiblesse mehtale dont;
vous dites que cet hom'me est atteint est incapable de conna1treIa [iaturede ses actions?
R. L'aliéné a conscienco de plusieurs do ses actions, excepté dans les cas de démnce'-
et de mélancolie, mêine dans les cas de nieri il sit siuvent ce qu'il fai t et peut dire,
apiès coup. tout eo qu'il a fait.. Il est absurde de di-e qu'un homme ne sait pas ce
qu'il fait, simplement parco 'qu'il est fou.

D. Pensz.vous que eet honne,dans les conditions déerites par les différents
témoins, était cn état de pouvoir dire ou juger que ce qu'il faisait était mal ou contraire
à la loi1 R. Eh bien, ù est une des distinctions métaphysiques de la loi ou sujet dit
bien et du mal, et elle est datiger evse, simplement parce qu'elle ne couvre qu'une
partie de la vérité. En ne ,hure de teps, je pourrais convaincre l'avocat qui
viendaiît à l'asile'de Toronto. qu'un trèk grand nombre de pensionnaires de cette insti-'
tution connaissent le bien et le mal au point de vue abetrait et concret, et cependant
ils sont certainement aliénés. La distinction dù bien et du mal couvie une partie de
la vérité; elle couvre la plu grande-partie de -a véité; mais la grande miorité des
aliénés peuvent distinguer le bien du mal. o'est une de ces subtilité4 -métàphysiques

'dont eux qui ont une connaissance pratique des asilos reconnaissen.t la iàn sete
D. Il y a aussi des, avocats qui la croient fausse? R. Eh bien, les avocats

trouvent cela dans des livres, et ils penent la chose prouvée
D. 'après la connaissce que vous avez de cet indiiid, pensez-vous qu'à l'épo.

que'mentionnée- par les témoins en cette cause, c'est-à.dire aux niois de marst avril et
mai ,derniers, sa raison était affectée par la maladie au point, q'il :ne savait pas qu'iL
faisait mal ? R-Je crois qu'il le savait ; je pense qu'il4,tait parfaitomnent en état de
distinguerIe bien dunmal.

D.ý Citez des. aetù,s particuliers' docteur,? 'R. Quant aux actfes atýles j6
crois, d'après mon exameh, que Ai vous -li demandiez de définir ce qui est bieu et ce

ui est mal, il pourrait peut-tre vous.ei donner une bonne définition.
D. Etait-il en état de pouvoir parler et agir, à cette époque, comnme un 'homme

sain d'eàprit l'aurait fait? R. En acceptant comme fondée la preuve fournie par le
témoins, il n'a pas agi. comnie un homniesaind'esprit l'uraît'fit; car, à ien- sens-
un hônmïe sain d'esprit n'aurait pu s'imaginer qu'il pouvait venir dans la Saskatche.

-an et s'y entourer d'une force qui lui aurait permis de devenir le monarque de ce
pays, que le pays pouvait être partagé en sept 'divisions ayant chacune une nationalité
différente, Ce n'était pas un homme ignora4t, il nie ressemblait pas au sauvage qui
i'a jamais lu un journal et ne connaît rien du pays qui l'entodré; il avait voyagé, il
était allé à Ottawa, aux Etats-Unis, et il connaissait la puissaîieode l'Angleývrre et dia
Canada. Et.s'imaginer qu'il pouvait ici provoquer une guerre et partager le, pays ént
sept divisions ayant chacune-les' nationnalités d-ifférentees n'était certainement p-s
une chose qu'in -homme.d'un esprit' ordinaire -aurait.pu penser de faire.

D. .Ainsi, vous pensez qu'à cette époque il était « eertainement al'éné? R Ent
acceptant éonme-fondées les- déclarations- qui ont été faites, jd crois que oui.

D. Que c'est vrai ? J R. Qui.
D. Vous tenez sans. doate compte, dans cette opinion;, dé, toute la. preuve qui a

été faite par les médecins et les aUtres témoins ? R. O(ii je suppose naturellement,
Çoznme je l'ai déjà dit, que non seulemeit les témoiguages donnés sont exacte, maia
qu'il-n'êtaitpas un imposteur. Je dois dire, si laccur veut -bien, me le permettre, que
4and -il se pr4set1te des causes de ce genre, je-ne suis pas assigné comro tmuoin par

43-11* *~~~
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une partie plutôt que pour une autre. Je suis assigné ici seulemunt pour donner une
opinion nédicolgale.

M. le juge Riehardson.- Ç'est bien compris, docteur.
Par M. OsIer:

D. Ïors, docteu"r, il connaissait la nature et la qualité de l'acte qu'il commet.
tait ? R. Il connaissait la nature et la qualité de l'acte qu'il commttait, sujet à ses
illusions, en supposant. que ce serait des illusions,

). Il connaissait la natre -et la qualité de l'ac.te qu'il commettait, même si cot
acte était mauvais ? - R. S'il était mauvais, basé sur son illusion, oui.

D. Et tous let faits sont compatibles avec une hat>ile .supercherió par celui qui
emploie la feinte,? R. Oui, je le crois. Je pense que personne, du moins je. parle
pour moi,'en examinant à la hâte un homme comme celui-ci, rusé et instruit, ne peut
dire, après trois examens, s'il est un imposteur ou non. Il me faudrait,, avoir cet
homme sous ma surveillance pendant des mois entiers, le veiller jour at nuit, avant de
pouvoir dire s'il est. ou non un mystificateur.

)D. IDes mois entiers sous votre surveillance. pour dire s'il est où non Un mystifi-
cateur ? R. Oui.

D Et réellement, la seule raison 'sur laquelle vous baseriez une opinion quant à
sa folie, serait la perpétration du crime ? R. Non, pas la perpétration du crime. Je
me forme une opinion de sa folie d'après les declaratione faites par les témoins avant.
et après le crime.

-D. Mais voua venez de dire au juge et au jury que ce qui vous avait frappé c'était
l'idée insensée de vouloir s'emparer du pays et de le diviser en provinces ? R. Oui,"
c'est là une raison.

D. Qui vous a fait le plus croire à sa folie? R2 Oui, et puis l'autre raison, c'est
qu'il était -catholique romain et qu'il. est allé parrmi ses co-religionnaires, qui-
sont attachés à leurs prêtres, pour essayer de les concilier e ses projets. .If s'est mis
à l'ouvre et a dit de suite : Je veux déposer le Pape,

D. Avez-vous remarqué aussi qu'il a éntraîn les gens à sa suite'? R. Qùelques.
uns.

D, Oui, mais il les a entraînés avec leurs fusils ? - R. Ils l'ont suivi pour une
autr0 raison.

D. Ils l'ont élu prophète'?. R. Oui, et il m'a dit ce matin, qn!il. êtait prophôtê
et qu'il savait'que le jury l'acquitterait, car il connaissait'lés choses à l'gvane.'

D. Alors, ne croyez.vous pa que ceci est parfaitement compatible avec deg
esprits commue Joseph Smîith et lrigham Young ? .R. Non, cela ne l'est pas.

D. Pas compatible ? R Non, et je vais vous en dire la raison.
D. Je nevous 'demande pas la, raison, mais'votre opinion ? R. Eh bion, cela

n'est pas compatible.
D). Ce n'est 'pas compatible, cependant, avec la duperie? R. Compatible avec

la duperie...... Oui, toute. chose compatible avec la duperie qui n'est pas découverte.
D. Vous ne pouvez pas dire que ce n'est pas de la duerie ? R. Non, je ie le,

puis.
D. Et il n'y a rien ici' pour vous démontrer que dans la condition de son intel-

ligence, iln'ôtait pas en état'de distinguer entre le bien et le mat et quil connaissait
'la qualité de -lacte qu'il commettait ? "R. jn, je dis. quej -crois qu'il savait ",distin'
guer le bien du mal et conháiseaiit laqualié-de l'acte qu'il 'commettait; sujet àsee
illuaions; mais remarquez que j'ajoute qu'un. grand nombre 'de fous 'distinguent le'
bien du mal.

D. Et .vous savez très bien, docteur, qteil y. a une classe de folie qui est-respon-,,
sable à Ja justice ?- R. You savez qu'il ne m'est:pas permis de paer 'de la respon-

D. Vous'savez qu'il y a conflit d'opinions entre les tribunaux' et les médeàins?

1D) Et vous savez que les méadecins'professent l'opinion que toutes lea maladies
mentales devraient trie acqûittées de crimes ? R. Nne pas tous; aisi, par exemple
Mausdley a écrit un traité sur les iesponsabilités des fous. C'est un homme très éi-
ment en Angleterre.I
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1. il tange, et le m Ocine ont une tendance A rangar parmi les år responsables
àin plus grand nombre de gens que les tribunaux et les avocats ? IR. Je ne -le Orois

pas. -Je pense quedans ces derniers tempe, des hommes comine Miudsley, BuehQll,
$chuch, etc., et quelqueos-un des réccnts chercheurs penchent vers -l'opinion qute la
folie on elle-même n'absout pas de la responsabilité. Il vottis haitj>ger de ces cas sur
leur- mérite

-D. I y a une nombreuse c.asse defous ou de toques? R. Non, yous ne- pouvez.
pas dire ou de toqués, parce qu'un- foqué est un être tout différent. Le toqué est un
hmme qui, sous le rapport normal, est un être partioulier depuis sa nuisance. Le
fou est un homme qui-a perdu là raison par suite de faits usuels, pair la maladie.

D; Je ne les ai pas ris ensemble, je me suis pilucé dans l'alternative. R. us
avez dit " ou" toqués; j'ai cru que vous placiez tes lunatiques sur le mêue pied que
les toqués.

1). JO les ai placés de-chaque ûcté de la ligne; .R Je vois; je pensais que vous
aviez une équation.

D, Et-il vrai qu'un grand nombre de, personnes aliénées doivent être :respan
sables à lioi? R. Il en est quelques-unes qui le sont

D. Car elles distilgi;entle bien du mal, et connaissent la nature et la -qualité de
leurs actes? & Si je -parle de la responsabilité, on dira que la cour doit on déeider.

· P. C'est--dire lorsque vous subissez votre premier interrogatoire'; mais dans le
cobtre-iiterrogatoire nous avons un peu'plus de liberté ? R. Je vois.

1). Voue avez êtê assigné comme exper-tdans des causes criminelles? R. Oui.
D. Cômbien do loia? R. Je ne sais pas; peut-être neuf ou. dix 'fois, peut être

plus. Je ne me rappelle pas exactement le nombre.
Par M. Fït.patrick.

D. Vous avez dit que la conduite de cet bomme peut être assimnilée A celle, par
.exmple, d'hommes comme niith et Young, et vous-étiez sur le point- d faire une
distinction entrê les deux quand vous avez été interrompue R. Staith et Young.
étaient des enthousiaetes religieux, et ils appliquaients leur systè'me -d'une manière
logique. - Si vous lisez la'bible de Bd3gham Young, ou le Coran defXahomet, -si vous
lisez un de ces livres écrits par des enthôùsiastes religieux, vous verrez que, d'accord
avetr-e sens-commun, ils ont eu le tact et la.discrêtion de pour4uivre avec succès jus--
qu'à la fin de leurs jours, une croisade, do ce genre ; et :leur ouvrages contiennent
ass.de suite pour démontrer -que ceslhommes-étaient sains d'esprit autant-que la
-ature les avait faits sains d'esprit. VoilA la drfférence.

- . Avez-vous coitit quelque chose de cette nature dans le cas qui nous:.
occupe? R. Non; je ne pense pas que le prisonnier ferait un très bon Brighaf-
-Yeng ni un El Mahdi.-

D. Yua dites qu'il est parfaitement en état de distinguer le bien du mêl, en
dehors de-ses Hllusions ? R. Eu dehors de ses illusions, de son illusion particulire,ò

M. Leiiex.-Votre Honneur, notre défense est tetminée.
M. Robinson.-Nous avons quelques témoids en réplique.

LE Da JMEs WALLAOS et asserment

Interrogé par.M. Ostes
D. Quelle. e t votre position, docteur ? R. Je suis médeoin-surintendant de

sile des aliénés de Haumilton, Ontario.
'D. Coribien de malades, environ, cette instîtution contient-elle ? IR. Un peuplus
e60O. .-
D. Depuis coinbien de temps vous êtes.vous fait ne.- spécialité de l'êtude des

aliénés? RJe suis obargé de cet asile depuis près do neuf ans ; mais j'ai -tudi,

l'aliénation mentale depuis quelques années-de plus que cela.
D- Depuis plus de neuf ans ? R Oui.
- l.Rt vous voyez toutes les variété d'alination. mentale, je supposEè? '. Toute

e n'uances:et toutes les-ariétés.
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D. Vous n'avez rien à faire dans l'administration matérielle do la maison ? R.a Jai
l'a surintendince générale de la maison, mais je consAcre presque tout mon temps au
dépatemeont médical de.l'asile.

D. Avez-vous écouté les témoignages rendus en cette cause «R. Oui.
D.. Avez-vous examiné ou avez-vous ou occasion de voir l'accusé? R.- Je l'ai v-

pendant à peu prôs uns demi-heure, en particulier, pas on cour.
'D. Et vous avez.été ici penda&nt la.,..? R. Pendant la 'séance du tribunal.
D. Vous êtes-vous formé une opinion sur sa responsabilité mentale, sur le. bon ou

le mauvais état de son esprit ? R,-Autant que le temps et les occasions me l'ont
permis.

D. Quelle est votre olpinion ? 'R. Je n'ai découvert chez lui ni folie, ni signQ
d'aliénation mentale.

D. Alors, d'après la preuve, et votre examen, diriez-vtus que son esprit est sain
ou ne l'est pas ? R. Je crois qu'il est sain d'esprit.

D..Et capablo dedistinguer le bien du mal ? R. Je, pense que oui.
D. Et de coraîètre la nature et la qualité des acs qu'il peut commettre'? R. T a

subtilement. uee aqaiédsatsq'lpu omtrR
Par M. Fitzpatrick:

D. Vous n'avez aueun doute, d'après l'examen que vous avez fait, de cet-hoinme
pendant ùne demi-heure, et d'après Jes témoignages que v'ous avez et-tendus ici, <u'il
est d'un esprit parfaitement sain ? R. Je dois préciser ma-réponse à cette question.
Je n'ai fait de lui qu'un examen restreint, et danlesèaas de maladie pentale obscure,
il faut quelquefois beaucoup de teips avant de former une opinion arrêtée; mais
4'aprèn 'ce que j'ai vu de lui, Jo dis que je n'ai découvert aucun gymptôniad'aliéuation
mentale.

D. En sorte'que coque v'ous dites maintenant; docteur, est purement et -simple-
mont ceci: non pas qu'il n'est'pas fou, mais que vous n'avez pu découvrir chez lui
4lucun symptôme: d'liétiation, mentale ? R.' Exactement. Je dis "que jeý p'ai pas
découveirt de' synptôme. '11i serait présomptueux de mna part de dire,' d'apiès 'te
occasions que J ai eues d'en juger, qu'il n'est pas fou; mais, en même temps, l'opinion
qu'il n'est pas fou est assez bien fizée dans mouesprit.

D. Vous savez q'il existe un g-and rombre de cas o' l'on trouve des sujets par-
laitement fous, sans qu'il soit possible de découvrir aucune trace d'aliénationi mentalet'
R. Oui, .monieuvr; j'ai eu dans mon asile des malades pendant des setainês quelque-
'fois avant de découvrir chez eux des symptinùes d'aliénation mentale

D. Voue savez, n'est-ce' pas, qu'il y a eu en Angleterre des cas où des malades
parfaitement fouporit été. exQninés 'de toutes manières pendant'une journée entière
par dos hommes tels quo Erskine, et que,, duraut tout ce temps-là, Erekin n'a pu
découvrir qu'i!s étaient fous e R. Oui, j'ose dire que de tels cas peuvent existr. Je
suis très certain que.do: pareils cas ont existé.'

'D. Et es-vous cetain:que de.tels cas existent ? R. Oui.
D. Par conséquânt, vous êtee obligé de dire que tout ée que vous avez découvert

dans le présent cas,outout ce que vous 'êtes on mesure. de dire, c'es.t que vous n'aveZ
pas découveit de traces d'aliénation mc'italo ? l; g'ost tout c'e que ma conscionee -
^me permet do dire.'

D« Vous avez probablement entendu -par-ler de cette forrno particulière7. d'aiéna
'tion- montale·connue sous le nom de mégalomanie?. R. Oui.

D. Voudi lez-vous me. dire quels sont les syrmptômes qri caractérisêet cette
"maladie? D.' Uest une simple comûplicationi' C'est 'une expression qui n'est 'guère,
usitée, et'je crois qu'il'n'y-a qutuii seul écritain qui s'en serve. Je' ne me.rappelle
pas qu'il y:enait'd'autres qui l'emploient dans la langue anglaise, et il la "mentionne
simplement, en disant qu..

Mais un écrivain emploie ce nom ? R. Je, ne me rappelle que-d'un seul, dans
le morment, dans la langue anglaise, et il dit que'c'est un état dans lequel le patienti
des illusions, des illusions gi andioses, des illusions de grandero, et'que cet état est le
plus souvent aceormpagné de o forme, d'aliénation àppelée aliénation parlytique
ou paralysie-légère.



D. Vous eavez que ette forme 'paiticuliêre d'aliénation mentale est caracteérioe
entre autres choges, pr .une extrêoee irritabilité. chez le patient'? -R. Pas la møgalo-
ranie, a mégalomanie s'applique purement atrx idées grandioses, elle ne'peut

aroir d'autre définition que elle-là, et ces définitions, permettez. moi de l'expliquer,
signifient due illusión qui porte un patient à croire qu'il est roi ou qu'il possède d'im-
menses richesses et que *le monde entier est A ses pieds. .Telle est, l'espèce d'illusion
ue l'on entend. par mégalomanie, du moins telles que je le comprends, et elle n'a paa
'autr-signification que je connaisse.

D Les illuéions consisten t dans le fait qu'il se croit ricbe? R Ou4
D. Et puissant ? .K Oui.
D. Un grand général ? R. Oui.
D; Un grand ministre'? R, Il peut être grand en tout
D. Un grand prophète ? R, Oui.

. Un inspiré de Diou, ou qu'il est poète on musicien, de fait qu'il est égoïste ?
9 Oui.

D. Mais vous êtes certain que ,e fait d'irritàbilité n'est pas un des caractères de
cette maladie? R. -ce n'est pas une maladie, c'est purement un symptôme.

D. C'est une espèce de maladie cérébrale ? R: Ce n'est pas une maladie cérébrale
'eost'feulemàent un symptôme de maladie cérébrale.

;».' VoiiA avez entendu parler.d'un livre écrit et'publié par Dagoust, un écrivain
français ? R. J'en ai entendu parler, mais je ne l'ai jamais lu,

D. C'est un auteur célèbre,.n'est-ce pas ? -. Je le crois, mais je ne lis guère les.
auteurs rna&

D. fVoudriez-vou me permettre'de .vous lire ce que cet auteur dit -n parlant de
la mégalomanie, voici: " Ce qui caractérise cette forme"particulière d'aliénation, c'est
l'exagération du sentiment de la personalité, les passions .expansives, dit-il, én sont

'ue des conèdquences, Il dit que les mégalomanicques sont heureux, satisfaits d'eux-
mêmes, et parlent sans restreinte de leur propreI personnalité. Voici le point er
lequel je veux attirer votre attention: l'individu est susceptible, irritable, il entre
dans une colère soudaine chaque fois qu'il est contrarié dans ses idées ? R. Ne s'agit-
il pas de paralysie légère l'alienation,- dans ces- cas, est causée par une paralysie
légère.

D. C'est sousije titre de mégalomanie, avec les gravures indiquant lés, différenta
uaàcères? R. Je comprends cela, mais il y a u grand nombre do manies, la inanie

Mergéralé et autres pemblables.
A Velillez vous en tenir à' la mégalomanie, c'est ce dont nous iiarlons maîlie.

nt, ce dont parle lé livre 'et ce,dont je :arie ? R.'J'aidit que la mégalomanie:étaft
nurtdes comylicationsou symptômes de l'insûnité paralytiqué, et 'ue ce que voue
lisez est ausSi un des accessoires de l'inaanité paralytique, l'irritabilte et tear ce que
voua avez ênumeré, On les trouve toujours- en rapport lFun avee.lutre.

-D: Vous dite lnáintemaùit que l'irnitabilité'est un des caractères da Ja mégalor
malie S -iNon, je:ne dis pas.cela. , La mégalomnnie, d'aütant-que je n'y enends,
est une dès êomplicatione de l'insanité paralytique, et l'irritabilité est.aussi un 'autre
symptôme de l'insanité paralytique.

D. Nous allons restieindre les faits à ce que nus aions exactement en, pr&.1ve.
Cette extrême irritabilité n'est-elje pas un des trAits caractéristiques de la jnégalo-
manie? . Purement.

D. Et le livre que j'ai maintenant dans la maii, indique, que c'est un des traits
arsetristiqueà ? -R. Je crois que'inôiis ne nous comprenons pa.

,.D. J'attends la liumièr?. R. J'ai dit que la imégalomanie est un symptômi je'n
trouve ordinairemen.tdans les cas dinsanité paralytique; l'irritalilité et ces autres

ymptômes sont aussi des symptomes" qu l'on trouve dans la nme maldie
.De sorte que, l'irritabilité étant un des tait' caractêristiques de l'insanité

ralytique, et la mégalomanie une des branebes de l'insanité paralytique, vous dites
aitenant que l'irritabilité est un des traits 'aratai-istiques de la mnégalomanie?

lOh linais nous trouvonela mngalomanie dans d'adtres naladies, et rions OoUsta-
tosqu amegalomnanie n'est qu'une pure manio;
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D. MisA, dans tous les cas, dans la mégalomanie l'autour dit que l'irritabilité est
un des traits caractéristiques ? R. Oui,

D. De sorte que, docteur, vous êtes maintenant d'opinion que l'idée de grandeur
let do pouvoir no peut se tr'uver que dans les cas d'insanité paralytique? R. Ob
nous la trouvons dans les simples cas de manie, mais ce sont alors des illusions fixes,
et les irHividus qui sonnt Sous leur empire, disent qu'ils se croIônt roi ou reine, pu
grand chef dO'parti, ou trèô riches. Ils se croient.grands en tout et partout, et ils le:
croient en réalité et ils agissent suivant cette conviction, ils agissent constamment
suivanit cette 'coniviction.

1. AI-je conpris que vous disiei, docteur, que l'idée dé grandeur est exclusive
inent un symptôme de l'aliénation paralytique, qu'elle ne peut pas se présenter dang
d'autres cas ? R. Non, je viens de dire que vous trouverez des-illusions.

D. N'est-il pas vrai que dans Jes cas de mégalonianie, un des traits 'caractéri*
tiques esseitiels de la neégalomanie, est que l'individa qui souffre de cette espèce par-
ticul'ère d'affc<aion crébrale, est' capable, dans une grande 'mesure, de cacher sa
'aaladie à une )ersonne qui cherche à la constater ? R. Les aliéné%s comme je l'ai
dit déjà, peuvent quelquefois dissimuler leurs illusions pendant un certain tomp,;'
mais -une, parsonne atteinte de mogalomanie n'essaie pas de le -faire i elle est tep
fière de rendre publiques ses ilIsions.

. De sorte qu'dn des traits caractéristiques de la mégalomanie est liorguell?
B. oui'

ID. Peut-il se faire qu'un homme,, par'exèmple, soit sous la folle illusion qu'il est
destine à remplir une grande mimsion, qu'il est en état de prendre possession d'an,
grand pays aussi vaste que~celui-ci ? Cet homme ne serait-il pas en état de prendre
les moyens 116e1 aires pour arriver son but, et de prendre ces moyens avec beai.
coup de sagacité et de- précautioqs ? e. Ceci ne saceorde pas avec l'idée que J'aide
la mégaloinanie . Comme je l'ai dit précedeýmrent, men idée de la mégalomanie-est,-
comme l'a -défirii Clpuston, par exemple: 'qùe ^cet homme est déjà en possession de
toutes ces choses et qu'il ne désire rien de plus.

D..De sorte que, docteur, votre idée est qu'un homme qui est atteint de eette
maladie pairticùlière n'est pas en état, qu'il. lui est complètement impossible, de faire
4!es dmarches pour arriver à la conclu-ion à laquelle, il prétend -devoir arriver? R

h ! oui. Oh ! il n'a pas du tout besoin de·faîie'des plaps. Tout lui arrive à seuhait,
il est le plus grand des houimos dans 'le mopde, et tout lui est. subordonne; le&
richesses lui arriveRt et il tre les désire pas il commande à tout le monde et ttout le
mnonde lui obéit.,

D De sorte que,1I ne fait pas de calculs et il n'adopte paa de moyens pour
arrî1'er à son but'? R. -Pas du tout.

D. C'est tin des trait§ caractéristiqnes qu'il soit incapable d'agir de la sorte? R
'Non, '4arce qu'il n'a pas à le faire; il a tantconfiance en, lui.même et il estai'

datisfait c
P. Maintenant, docteur, voulez-vous lire, encore ne.fois ce petit livre, sur ce

runjet': "Il èst d'autant plus daùgereux qu'il lui. reste encore la faculté iécessaire d
pouvoir faire les calculs qui sont nécessaires pour 'atteindre son but"? R. Ceci est.il
au sujet de la mégalomanie ?'

). Dans le chapitre et sous 'le titre" Mégalomanie." ? R., Me permettriez-voo
'de citer Clouston; il'parlé de prostration mçietalo et il dit qu'il existe peu de cas de
prosteation lorsque el'sprit est dans 'un état -exalté: " Plusieurs personnes exagèrent
l'idée qu'elles avaient autrefois de la richWsse- et de la.position en'êtablissant un-cn-
traste avec leur misère presente., J'ai connu une > femnie qui était dans an étatde
mélancolie et d'ex<iitatiôn,' qui ne cossait d 'se plaindre, et pùis elle se croyait reine,
et un autire se 'croyait roi, possédant d'immenses richesses. certaios cas opt l care
tère de la maladie que leà Frarçais nonment Mégàlomanie, c'est-à-dire un état d'exSl-
tation d'esprit, expansive et pompeuse, qui, comme 'symptôme rmental, 'observe
surtoit dans la 'paralysie bénigneg, accompaguée d'idées de perscution et de senti
anented'abattement à certaines heures."
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. Pensez-vous que dans ce que vous avez lu là il y ait quelqne chose qi ne
'accord upas avec ce que je vous8ai tu, quoique chose qui le controdise? R. Il n'y a

rien qui le contredise, mais je dis que la mégalomnnie est-
P C'est sel.emnent une -iiterprétation de ce-que le livre dit ici? l. Nous ne

différons pas beaucoup, nous ne différons qu'en ecci . vous voulez prétendre que la
mjgalomanie est une mahidió, tandis que je soutiens qu'ella niest.qa'un symptome.

D. Nous ne piarlons pus du tout des symiptlômes ds maladies. Je vous domane:
es-ce un symptôme de mégalonanie, t' vous dites qu'il n'existe' pas dans un cas,
tandis que leJivre dit qu'il existe. R. Vous ne me rendez pas justice;

D. Je ne veux vous faire aucune injustice, je ne dé.ire'pas votis intimider. o
n'est pas mon habitude, et je ne songe pas à mettre mon savoir en comparaibon avec
levêtie dans une question.de cette nattùre. Vous pouvez-vous expliquer. O.n appelat
autrefois. la mégalomanie une, monomanie du l'intellect, n'est-ce pas ? R. Oui, c'est
me nonanlie.

D.; On la classait autrefois sous c titre génériqui ? R. Oui.
D. Parlons d'un des ymptôme de (cite maladie. Vous avez entendu parler d'un

livre écrit par Ducelle ? R. Non, jamais.
D. Vous ne connaisseZ. pas le gi;and Pucelle, l'auteur frunçais ? R. Non, je'ne

.connais pas cet ouvrage.
.D. Voús n'avez jaMais entendu' parler du tout d'un ouvrage do ce genre. Je ne

puisSppeler cet auteuren témoignage, vu que vous ne.le connaissez pas,:m as je pus
vous dèmander pur exemple Fi, oui ou non, dans ce getire particulier de maladie dont
je vous ai parlé, c'estå-âdire la monomanie de' l'esprit, certaines personnes croient
qu.ells sont en rapports constants avec Dieu, se croient inspirées, se croient pro-
phètes, et si. leurs hallucination4 leur fontcrQire qu'elleo sont on rapports incessants'
avec Un être suprème ? R. Oui, j'ai renéontré do ceo cas-là.

Ds Avez-votis jamais entendu parler,,de- (il donne le iaom l'un autre auten fran-
ais)R. Je ne veux entendre parler d'auunu auteur français. Je ne les lis jamais.

D. Vous n'en êtes pas rendu là ? R Non.
D. Les individus qdi sont attaqués de la, manie des grandeurs, nie ýont-ils pas en

général inoffenifs ? R .Non, on rète générale, ils ie le-sont pas; ils ne le sont- pas
toujours, ik le' sont quelquefois et quelquefois -ils ne le sonit pas

D. Dans les cas où ili seraient inotnsifs, en mettriez-vous deux ensemble dans
la.même salle? I Je nen inets jamais .deux ensernble, je né mets jamais -deux
lunatiques ensemble. Ils, sonît touj6uis teuus'ou seuls ouùen plus grand nombre que

D. En mettriez-vous plus de deo± ensemble ?. R. Qui.
1). Sans aucun 'inconvénient quelcon'que ? R. Oui, noS.atiments sont disposA

cet effet:
D. Je ne sais Bi vous comprenez -ma question. Je suppose que plusieurs persornes'

souffrent de la même rnaladie,-deux i-n et une reine ou deux reines,-les mettriez-
vous tous ensemble dans. la même, salle? Où O peut le faire ou ne pas le faire.

D. Vous ne verriez aucune objectioû 4 cela? dt l n'y aurait'aucun inconvénient
A les mettre ensemble'; je ire le pense pas.

Par M Ogter'
D. Qua'd la maladie existe, est-ce. que l'idée qui résulte de la maladie estfixe?

R; C'est.un résultat de la maladie.
D. Mais est elle fixe ou intermittente ? R. Elle est fixe dans ces cas-là.
D."lEn sorte que, quand 'une personne' se figure être reine, elle'Qoutinue à êtra

une reine ? R Elle meurt:ordinairement reine.
D.. Pans sa 'propre idée? R.Oui,
1D. 't :elle est reine pour tous ceux'à qui. elle, parle ? R. Oui
D, N'arrive-t-il pas qu'elle est reine parfois et un -autre personnage en d'autre

occasions. Non.
LE DÈ JriEzs.eat assermenté. -

Znterrog6 par M .5$binson: .
D. 'Voua êtes actuellement le -médecin attae6 à' la force de police à cheval IL

le suia le chirurgien-major dela police à chevalo
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1). Depuis combien de témps pratiquez.vous la médecine ? R. 3& ans.
Dë Avoz-.vous fait ou non u'no étude spéciale ,de 'aliénation mentale ? R. Je

Won ai jamais fait une étude spéciale. B arriv6 toujuM de temps à autre quelques
cas à la conlnaissance du médecin qui exerce, maie je n'di jamaià fait·de cette branche
une étude spéciale.

D. Je nuppose que l'attention do tout médecin qui pratique-y est plus ou moins,
appelée ? R. Il m'est arrivé quelque fois d'avoir à donner des certificata dans des
cas de folie.

D). On me dit- que, vous êtes le médecin de la prison ici ? R, A présent et jus.'
q€ià ce qu'une prison soit bâtie dans les territoires du Nord-Ouost, le corps de garde
de Régina sort de prison.

D. En cette qualité, toute personne que l'on supposerait folle vous passerait par
les mains ? B. Oui,

1>. Vous connaissez l'aecuse, je crois ? R. Oui,
'D, Deopuis quand lé corinaissez-vous ?. R. Je ne me rappelle pas exactomedt

quolle dato il a été amené 4 Régina, mais je pense que ça dli être entre le 20 et le 24mai.
'). Mais quelle que s6it la date, c'était entre le 20 et l 24.? R. Vers ce ternps.

l à ;! j n* suBis as sûr.
1 Combien de fois l'avez-vous vu depuis ce temps-là? R. Je l'ai'va pr-esque

toue les jours. Il est arrivé que j'ai passé un, deux ou peut-êtrer trois jÔurs dans le
voir, à raison"d'autres oécupations pressantes, maisjo .l'ai, vu uniformément chaque
jour.

D. Régle générale, vous l'avee'vu tous les jours, bien .que vous ayez passé deux,
trois on quatre jours sans le voir pendant ce temp>-là Y R. Oui,

.1 Je supposo alors que vous avez eu Voceasion d'observer son état mental ? R
Je lui parlais chaque fois queje le renoontrais,.et enegénéral ij me faisait connaître
ce qu'il croyait être ses besoins. J'étudiai l'état de la santé de son corps, de sa santé
en'généralt; je m'assurais si là traitement lui allait, ot.je m'occupais de' tout ce qui
était do mon 'resort. Parfois il me roteriait pour me parler d'autres sujets.

D Vous êtes-vous formé une opinion de son état mriental-?-Je parlo de, s'
Olie,-vritablo ou non. R. Dans mes rapports avec; M. Riél, je r'ai jamais rien

remarqué qui m'ait niis sous l'impression 4u'il étàit fou.
D. AlrMs, si je comprends bien, vous le croyez sain d'esprit? R. D'aûtant que

ynes connaissances mec permettent'de juger de ces eboses-là, je le .crois sain d'esprit.
Je n'ai rien observé- qpi me porto à croire le contraire.

D Je·supposoqu votre attention a été plus ou moins .appelée sur son état
mental ? '. Non, je n'ai jamais rien, vu qui n'ait. fait mettre en doute son état'
mental et jé n'ai jamais, eb' conséquence, cherché à trouver d'ans sa conversation des
preuves de folie. Je n'ai jamais fait de tentative'dans ce sens, parce que j'avais àutre
chose à faire." ' u ' ' d

D. Voici 3e que je veux*dire, docteur. Vous ayez sans doute de temps à antre
entendu dire qù'on atfirmait qg'il n'était pas sain d'esprit ? J'ai entendu dire qu'il n
avait été fou autrefois et qu'il avait été enfermé dans l'asile de Beauport, je crois, et
jai entendu dire aussi qu'on avait l'intention de plaider la folie dans le procè, actuel;
clétnit la rumeur publique.

Dl Je suppose'donc que vous avez eè cela dans l'esprit, c'està-dire qne vou' t
songiez à'on é.at mental quand vous lui parliez, &est t'out ce que je 'vex savoir ?
R. i u, je l'i tpujours i-urveillé très soignousement a ea de déCouvir s'il y svùit ' e
lieu, la moindre ápparence de folie. ~ Sijo m'en.étais apèrça; je l'aurais soumis à un e
traitement spécial, autanttque mes connaissances4 mc l'auraient permis, ou j'aurais, d
conseillé de le' faire -traiter par d'autràes, comme je l'ai fait·dAns d'autres cas. di

''ar MI 1itzpatricI;' '' .

D. Vous avez dit,. docteur, que vous n'aviez nullement cherché à vous assurer; au'
cours de vos tapports avec M. Riel, s'il souffrait de-quelque maladie mentale partict- t

ière., Avez.vous rernaiqué l'insanité soua une.fotrm quelconque, ou quelque -malaii i
mentale,' 'ou qvelque dérargement d'esprit ? R. Je ne l'ai jamais examine spéciale
3uient comme lunatique, j 'n'ai jamais fait Son examen particulier comme lùnatiue. '
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1. Vous n'avez ja nais cherché spécialement à découvrir s'il -souffrait on nond'une forme particulière de maladie mentale,? R. Je n'ai jamais fait de rechorchesecile; je naai eu que la conversatioh ordinaire de chaqu.jour.'D. Nest-il pas vrai, docteur qu'il y a deux sortes de folio qui ne sont susceptibles&etre découvertes qu'à la suite d'efforts considérables ? IR. Oui, il est hors de tout.donte que l'on peut converser i:égulièremont avec un homme et ne pas s'apercovoirde sa folie jusqu'à ce que l'on touche par accident le point Où il est fou.D. Vous a-t-on jamais dit de quelle maladie mentale particulière on supposair
qte M;'iel souffrait'?- R. Je ne crois pas en avoir entendu jamais dire autant que-a.aiappris ici.

D. ;De sorte qûe -vus n'avez jamais essayé. do......? R. Jamais, 'c'est'à-dire que jeve lui ai jamais parlé à desoein de ce qu'il croyait être sa- mission, sachant que plu-'iars hommes parfaiteinent sains d'esprit pouvaimnt entretenir les mêmes idées.. A, if, dcbteur, vous n'avez aucun doute, aprôs les ténoigna'ges rendus ici parIes.divers teporng, que la conduite de M. Riel ne diffêro nllemern de celle d'nhomme d un erotbsolument, sain ? IL Je regretto d'avoir Ù dire que mon ouïe,laise beaucoup ésirer dans la salle 'd'audience, et que ie dai pu, entendre aussibien que jete désirais la traduction des témoigragesdonns en français, mais d'après,
ce que j'ai entendu de la prouve, rien ne pourrait me convaincre de son aliénationmentale. Je n'ai rien entendu qui ne pui'ise s'ex pliquer par diautres causes, comme
par exçmple, la fraude ou lasimulalion. Un homme peut réellement croire qu'il aune mission comme plisieurs grands hommes 1ont, cru, ou bien il peut prétendrebeulement, dans un dessein: qiuelconque, qu'il avait, cette croyance.D., Un homme;pourrait aussi subir la folfo illusion qu'il a une mission ? It Unhomme pourrait.agii sous cette folie impression sans que cela igpliqut z#cesaire-Didot quil eskautreomentfou ou incapable de coniluii-e une affaile avec suceof ouq'n'est pas responsable de ses acte. J'en jugerais personnellement ainsi.D Mais quant à cette hallucination partiíulière, en tant que cette 'hallui:stionparticulière est on cause, votre opinion, docteur, est que cet homme serait roesponeable de ses actes ? Supposons, par ogempe, qu'tin.homme s'imagine ine sin voisiÙnest un chien féroce, qui cherche àâle mordr,à et à le défruire, et qu'il le tue, il pour-rait être parfaitement sain d'esprit sous tous les aiitres rapports ? R. Youe ne me'comprenez pas si vQus pensez que j'ai une telle opinion;

-D. Ce n'est pas là l'opinion -que-vous avez ?· R Certainement non.D. Ainsi, un homme souffre d'une hallucinatiop, il rn'est pas responsable des acteqg'il fait sous linfluence.ae cette hallucination et eèrVýpport avec elé ? R. S'it estclairnient probré, s'il est évident qu'un homme agit sous I'effet de lhallucination, jeconsi4ère qu'il n'ést pas personnèllement responsable des actes' qu'il- commet souscettO influence et qui serapportent.dirèctement à sa inanie; mais ilfaut dêmontrerhors..de tout doute, que la'ïnanie est réelle et non feinte.dans un but queleoaque.. De sorte-que, s'il peut être prouvé qu'un homme est la victime d'une hallucì-Dteionlomme s'il se croit, par exemple, o communication directe avec lm $aintEsprit, ' il croit qu'il agit sous l'inspiration immédlatede Dieu et qu'il est -oblg6 delaire une certaine action, et qu'il'fasse celleci, il en serait responsa ble ? R. Les idéesaur les questiois' de cette nature,, sont si différentes, même chez ceux qui sont indpbi-'lement sains d'esprit, que je ne sais sur laquelle me baser pour exprimer unéiopîhon.. Il y a eu des hommes qui, ayant-des vues très retnarquables en matière dereligion, ont toujours passé pour fdus jusqu'au temps où ils-ont reerüté dés *partiz.ansen grand nombre et qu'ils sont devenus les chefs d'une nouivl secte, et alors il sontdoeus de grands prophètes et de grandshorîmes. Il est- extrêmercnt difficil deqdire à q0e0 phab"e une hallucination de ce gonre, eommencée dans un but d'impotion, peut s'emparer de l'espritd'un homme au ji int de le faire 'séridusoment croire'ti 'estipiré. Je-pense. que l'on peut citer des cas de ce genre.- La responsabilitédéped beaucoup 4e J'état/mental d'an 'homme.' Si ea.folie est prouvée 'à l'évideneeiste lairement irrespQnsable sous ce rapport. C'est ma manièré de voir.- Done, s'il peut être clairement. prouve qu'il avait cette'hallucinatiôn que Dieunspirait directement, vous pensez qu'il ne serait pas responsable de sea actiona? Je



parle, cela va sans dire,-des actions. commises, par suite de cette hallucination-.?
R. Quolles sont ces actes ? De quelles actions partez vous ?

D. Je parlo des actes qu'il pourrait faire dans Io bût dd réaliser es projets A.
fou ? ri. Pronons Mahomet pour exemple. Il croyait exactement cela;' il croyai,
et peu mêtue des siens croyaieuit qu'il était inspiré d'en haut, mais il a agi 'selon,8a
foi et il a transporté'sa foi dans tous ses actes, Il croyait etil a imposé sa 4royancr
au monde entier à la pointe (le l'épée, et il a convaincu son pays d'une chose 'qui, s'il
n'û oÛt pas réussi, aurait simplernet été prise pour une hal0ieination.

. Vouspensez donc que la conduite de Riet-peut parfaitement, s'accorder avec
colle; disons do Srnith ou ç;Yôung ? R. Non; antant que ,je'ýpuis les comprendre, je
ne con'sidère pas les vues de M. Riel de la mênie manière. Si vous me' le permette,
mgn opinion à son égard, d'aprés ce que j'ai pu voir personnellement, c'ést qu'il eg
un hommo d'une griàde finesse et d'une trôs grande profondeur, et que, connisseait
la vaste mfluence qu'il exerçait sur cils gens, qui sônt bien moins instruits que I i, et
qui lo regardaient presque comme un sauveur, il a fait semb'lant d'en croire beaucou'
plus qu'il n'en.croyait réellement afin de consei-vor son influence sur eux.

1). C'est votre impression, dooteur ? R. J'ai 'cru qu'il Pouvsit en être ainsi. Je
ne-dis pas qu'il en est ainsi. Je ne l'ai jamais entendu parler sur ce sujet, et ce que
j'en dis est tiré de ce que je sais des, événements, et de ce. que j'ai observé person.
nellement en conversant avec 1.' Riel, bien que sur d'autres sujets.

). Et votre opinion est sans (Joute aussi due à ce que vous avez imparfaitenent
entcndu les témoignages? R: Elles n'est pas basée sur les témoignages que j'ai
entendus g l aujourd'hui. l'ai très mal saisi lois témoignages aujourd'hui. J'énonce an
jugement que je nie suis form ruoi-même, tout-à-fait indépendamment de 'la preuve
qui 'est déroulée dans cette cour; je ne parle que de cela.

D. Votre opinion ne repose pus du tout sur ce que vous avez entendu ici 'R. Oui,
mais pas en contradiction avec ce que j'y ai entend6, laissez:moi dire ceci, bien que
ce puisse être oh coûtr4diction avec les témoignages que je n'ai pas entendus.

D. nai, docteur, vous sav'ez parfaitemen t, n'est'ce pas, que des fous ont fait
preuve de grande finesse sous certains rapports.? 1 R. Oui.

D. Maintenant, docteur; êtes-vous en état de dire sous serment que det homme.ci
n'est pas fou ? R, Je suis en état de dire, qu'après aVoir très 'longuement converi
ave'c lui; qu'après des'relations quotidiennes avec lui, j'en suis encore à chercher i ?
seul sujet sur lequel il ait parié d'une ianière déraisorngbFe

D. Voqs n'avez jamais parlé' avec lui sur les: sujets particuliers sur lesquels on f
fùppose qu'ila des hallucinations ? R. Nommez ces sujets.

D. Ja religion? ' Et sù'mission relativement dux territoires du Nord-Ouest? R
Je, n'ai jamais cónverFé avec lui sur aueun de cessujets. ' 

M. O:der.-Nous pourrons, Votre IHtionnéur, abréger la contrerpreuve s'il von pi
eonvient d'ajourner maintenant (5 h. P.Ma) 'il est impossible de terminer la caus gr
ce soir, et oela nous accommoderait que Votre Honneur ajournât la Cour à préeent.

M. Lemicdx.-Nous y consentons pour notre part. 8yL'audience est levée et les débats'ajournés à 10 h. a m., deBmain.

ViNoaEI ET, sAMEpr, 31Juillet et ler aoûit 1885.
Le capitaine oLMEs YoUNG (rappe!é).

Interrogé par M. Robinson.
D.. Nous vous avons entendu raconter la part que: vous avez prise- dans cette

rébellqig, et il n'est 'pas nécessaire de revenir là-dessus. L'accusé a été mis sous Votre
.garde, pendant un certain-temps ? R.. Oui.

i. Quand a-til été mis sous votre garde? R.. Le soir du 15'mai.
D.Jar qui' l'a t,il été? R Par 'le major général Middleton, coimandant dP len

forceso . . '* hon
D. Quelles étaient vos instructions? Qfaviez-vous à faire de lui ? R.

rèsponaable de la garde du prisonnier. Le dimanche "après-m ji reçu ordre
-partir avec lui pour Régina.' que

par
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p. Est-ce le dimanche après-midi qu'on vous l'a:remis ? R I' m'a été remis le
sendredi, et il est resté sous ma garde jusqu' dimanche, alors que je. reçus3' 'ordro

e je viens de rapporter. Nous sommes partis le lundi, à onza heures et demie.
D; Quand vons êtes-vous déchargé de sa garde ? R:. Le 23 mac.
D. Du moment où ifa été -mis entre vos mains: jusqu'au 23 mai il- a :sans cesse

itég ous votre garde ? R. Oui.
D. Jour et huit ? fi. Oui.
D. Ave>-vous' beaucoup 'conversé avec,lui ? R. Nous avons parlé presque coinc--

tamament et.trés librement de lui et de sa conduite, et de la part qu'il avait priso dans
la rébellion.

D.- ur quel sujet ? R; Nous avons parlé de presque tous les sujets qui touchaient
à arébellion.

D. AlWrs voiez-vous nous dire ce que vous croyez important deses conversations.
relatirvs à la rébellion, à la part qu'il y a >rise et à sa propre conduite? R. Pendant
les huit ou-neuf jours quej'ai passés entièrement avec lui, nous avons énormément
caueé. Je n'ai pasode notes pour m'aider et ce que je dirai peut être joliment décousu.

-D. Eh bien, parleza [. Il n'a pas parié de la Coulée des Touronds. If a parlé du
Lûe aux Canards, com me je l'ai dit l'autre jqur.

D -A-t il exprimé son appré6iation générale de la campagne? R. Au sujet de ce
qU'il ponsat sirla manière dont. là campagne, avait été conduite en général, voici
touieut il s'eot exprimé. Il a dit-qu'il n'était pay assez fou pour &inaginer qu'il
pouvait faire la guerr'conitÉe le Qanada et la Grande-Bretagne., Maisil espérait que
a predhiers succès forceraient le gouVernement canadien d'étudier la situation ou de

ie rendre à ses demandes. Voici quelle était son idée: il espérait cerner et capturer
les troupes du major Crozier, et sen servant comme d'ôtages, forcer- le gouvernement
canadien à 'occuper de la ituation; mais il a nianqué son coup.

D. A-t-il dit comment il avait manqué de captrer Crozier"? I Une-bataille eut.
lie% et la policeretraita. Il s'attendait; commé je l'ai dit, à cerner la police d'abord,
mais le combat a commencé et la police a retraité. l a parlé de l'attaque dé la
colonse,qui -'avançait de Qu'Appele. Il-a dit qu'il r'iant pas-songé à combattre
l'arrtée en rase campagne, et que la raison pour laquelle il n'avait pas eu, recours à
la.gudilla avait été l'espoir que s'il restait tranquille, cela induirait le géhéral A
envoyer une petite troupe. contre lui ou à la comniander lui-même; il espérait les.
faire prisonniers et, en les tenant on ôtage, forcer le gouvernement canadien à s'oc-
cuper de'la situation. Il n'ayait pas'réussi.- Il - alors essayé de s'emparer du steamer
Yûrtcote, :avec l'intention de, garder en Otage -ceux qui étàient à bord et de forcer
par là le Gouveriement canadien - s'occuper de la situation. lIa dit qu'il n'avait .
pas coupé les communications télégraphiques. parce qu'il espérait se servir-du télé-
graphe après la capture des ôtages,

P. Telles sont les vues géniérales qu'il a exprimées eur la situation, et tel est le
systèine:d'après lequel il espérait 'conduire la dampagne avec, succès. -A4-il parlé
sur les questions religieuses? R. J'ai remarqué que 'lorsque' là conversation arrivait
à un poit qui aurait pu être très iniportant, ou lorsqu'il voulait avoir du temps pour
!épondre, ou s'il vanlait tourner ce poinit de la conversation, il se mettait aussitôt à
pader de religion s

D. Il paraissait servir d sé vues relgeuses dans ce but r ? . C'est ainsi e
l'i -prisé

D. Exposait-il des vues particùlières en religion quand il détournait la conver-
satin'?R. Nous avone, eu une conversation. au sujet des jours de la semai ne et de
l'glise réformée.

SCommuniquez-nou les vues.qu'il a exprimée eur ces questions? 'R. Quanta
lenfer, il 'disait que la miséricorde divine étaittrop grande:pour'que les péliés des
honmes, pendant e.peu-de temps qu'ils avaient A vivre, pussent.en empêcher
Paetion. Il disait qu'il -avait -un temps de punItion, après lequel tout le monde
erait pardonné. Au sujet' de l'Eglise réformée et des- jours de la* eemainoi il a dit
Qe lorsque le christianisme est sortf du paganisme il en âvitd conservé des vestiges,"
r-r exemple les jours de la semaine. Il voulait puifier la' religion au Canada et
Srtout dans le Nord-Ohest.
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D. Y a-t-il autre chose ? E. Il a surtout porlé au sujet de l'infaillibilité du Pape;
je ne pense pas qu'il ait parlé de quelque autre dogme de l'Eglise, excepté qu'il
ciprimé le deir que le gouvernement de l'Eglise 'résid&t "au" Canadab i Jnefeis os
deux, au cours do la conversation il- a été question des événements de 1869-T0, et il5
parlé de l'archevêque Taché comme d'un ami, qui avait été très bon pour' lui, et il
vou Wit que je ne crusse pas qu'il disait quoique ce fût contre 'archevêqae- Tachêau
l'évêque.Bourget, de Montréal; parce qu'il sentait combien ils étaient ses amis per.
Êonnels, mais il sentait« aussi qu'il. avait raison et que mêmue l'amitié personnelle
devait èéder le pas..

). Y a-t-il d'autres questions générales sur lesquelles vous avez conversé avee
lui et reçu de lui des.. ronseignements ?. R. Il a parlé deosauvages dei toutes lei
parties du pays, de l'aide des Irlandais 3es Etats-Unis, de la bataille de Batoche et
de divers incidents qui s'y étaient.a produits. l parlai de la rébóllion do 19890
Pendant le trajet on voiture de 8as.katoon A.la Mâchoire"d'Orignal, il a par1î presqua
à tout propos et' sur. presque tous le sujots. Un jour que nous marchions autwur dà
camp, le midi, pour placer des sotiiellesj'aperçuà des pistes do'sauvages '4ue> jo i
disparaitre. J'appelai son attention là-dessus et 1I dit qu'il était pdssible qu'elle-
eusserit été laissées là par une: bande de sauvages venant de la montagne.dk Uyp'rè
pour: 'aider à- Ba oche.

). Vous rappelez-vous autre chose ? Vous ne pouvez pas évidemment·rýpporter
toutes vos conversalions. Y a-t-il quelque autre sujet'sur 'equel vous vous -Ouvnez
d'avôir-conversé ? R. Quand nQus avons trouvé les livres et les papiers dans la
chambre du conseil, nous avons trouvé le reot Exovede. (cIla nôus intrigua beou.p;
je ne pouvais pas du tout le traduire, etJl'une.des premières.èhoges que j'ai dermgnles
iau prisonnicr a été là signification do ce niot; -if ëcrivit la signification du m't dam
mon portefeuille-iI y -écrivit aussi la signification do sa mission.

. P. Vous rappelez-vous ce que c'taBt? R. Il dit que chacun avait sa misaion, et
que la sienne était de viso à des résultats. pratiques. La signification du Mot
" Exovede " étaittirée de doux nots latins ex de, et ovde le tro*paeau. Que 1,e con
"eillers étaient dos membres du. iroupoau.. Il n'était pas lui-même ruembre de

l'exovede," mais. il y en avait un de.' l'exovede " qui était président.
D. Vous rappelez voâei quelque autre choe' il n'est p.a4 nécessaire de rapp9rter

touté la conversation ; si vous nous rapportez ce qui est important et essentil, ce
nie suffirq? R. C'est tout ce dont je me souviensei ait quelque rapport à Ja caue4;
fouis avons eu de longues:'onversations.

D. Avez-vousa remarqué quelque chose, d4ns Ces conversations, qui pût vor
donner un soupçon qu'ilavait l'esprit dérangé ? Certainement non. Pas du fOiQ
J'ai constaté, qans mon interloc.uteur, une intelligence pleinement égale à la miepne,
avec we éducation supériedre. Il- était bien plus habile que moi, il, s'arrêtait e,
'éludait les questionstout à son avantage.

D. -l'idée d'aliénation mentale' et de eerveau détraqué ne vous e4t jamais
venue ? 'B. Je crois que ce que l'on a donné comme une preuve'de folie était fl"
ave un but,

D. A-t-il jamáis prêt"ndu, devant vous tre inspiré de Dieu, ou posséder le.da
'de prophétie ? Rî. Non, jamais.

Par'X. Greenshields:
D. Quelle expérience avez-vous de relations avec dos gens à l'esprit dérangé

R. Aucan.
D. Vous ne parlez que des conversatione que, vous avez coies. aveo l'accué F

Seulementque des neuf jours que j'ai pass4s avec lui.''
4. Vous n'avez jamais fait d'études medicales sur ce sujet it. Non.

D. Vous ne vous equsidérez pas en' position de donner une opinion sur "son -
menal ? R 'Je ne poucrais donner une opinion iuédicale sur le sujet, mais penda4t
les neuf jours que j'ai, écu.avec lui, je me serais certainement aperçu si j'avais er
affaire à un fou.

D. Avèz-vous entendu l1 Dr Clarks dire qu'il faut troîs ou quatre mois &
'assurer si une personne, est -aliéneo? R. Pui.
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D.- Vous pensez-vous aussi savant que ces médecitis ? R. Je pense qu'il doit y
aeQir une différence entre cela et vivre avec lui comme je l'ai fait.

IP. Avez-vous entenduA le médecin dite qu'il fallait une conversation continuelle
aveû fe.sujet p'ur s'en apercevoir ? X Pas continuelle, mais la òonversation d'un
daintendant d'asile.

1). Avez-vous le livret dans lequel il a écrit ? R. Les' avocats· de la Couronne
lont en leur possession.

'). 'Voius'affrm ez qu'il vous a dit que sam mission était datteiridre à dés résultats
pratiques ? R. Oui, les expressions précises sont écrites dans le livret.

D. Vous lui-avez préFenté,le livrei on Ipi.demaindant 'd'y écrire 'quelque chose'?
R. Ce fut lui qui me demanda mon livret, pour y écrire quelque chose afin que cela
,it ekaQt, et qu'il n'y'eut pat de malentendu plus tard..

1). Vous a-t-il dit quels devaient être les-résultats pratiques d 'sa 'mission ? R.
1 paria fréquemment de l'annihilation dos Métis par la Compagnie de la Baie-

d'Fudson et. la police à cheval. Jevoilaià me faire explique:r la signification du mot'
"annihilationt.mais je ne le pui; il éluduit mesquestions.,

D. Vous 'ut-il expliqué ce qu'il entendait par résultats. pratiques ?-R. Son
expliction fit qu'il voulait sauver les habitants 'du Nord-Ouestd I'aniiihilation.

·D..C'étaL là le résultat pratique do sà mission comme vous l'avez conpris de vos
Cnversatiolls avec lui' ?"- 1éludait meè questions et, ne voulait pas efi venir aux
détails .'.

Vous a-t-il dit quelque chièô r rapport à la division du Nord-Ouest entre,les
différentes races ?-9. Non, ce fut dans là palais do justice que'j'en entendis parler
pour la premiêre fois.

). Vous affirmez qu'il a dit qu'il n'était pas asgez fou pour s'imaginer qu'il
pOurrait soutenir une.guerre contre l'Angleterre et le-Canadà ?-R. Jo lui demanda
comment il espérait avec '700 ou 800 hommes soutenir une guerre cortre 3: n:illions-
d'hommes,. - . . ' .

D. Vous compreniez 'Arkleterre ?--R. 'Oui, conime étant, la métropole. (Le
livret est remia.-au témôin qui y lit)'"; 9 J aI une Mission ; tout le monde en a. Quant
à moi, je comprends que ma mission consi-4e à atteindre des résuiltat -pratiques."

D. Je crois qu'il se t-ouve quelque .chose dans votre livret à 'pIops du mot
'<'exovede ?-R. >C'est bien long.'

1). N'impòrte, lisez le ?-R. C'est comme suit: exovede vient du latin ex oie,
du troupeau, de:deux inotx latins; e qui véut dire de, et ovis, troupeau. Je me servis
de ce mot là pour faire domprendre queje e o m'emparais d'aucune autorité. .Et ceux
qui étaient en fa'ieur du mouvement prirent, aussi ce" titre, au lieu deConseillers ou
oepréscntants; et leur bat-ei agissant'd'ela sorte étaitexactement semblable au mien,
permone ne s'arrogeait d'autoriÎé. Nous nous corsidérions uné partie 'dola société,
et'à côté de nous d'autres. parties de l'a sociét tentaient' de nous domirier itipr&pre- Y
ment et par de fausses reprèsentations, et nous faisaient' grand tort p.ar leur mauvaise
gest.ion des affaiies publiques; en m'êne temps ils 'acèapaiaient lUattention du gouver-
nemient, et indispdsaient tonfe la pesse contre. nous. La situation aboutissait à notre
anihilbtion. Sans sarroger d'autre -autorité, que celle qui existe par elle-niê&ne dans

la condition- de notre nature,' nous eûmes recours au droit de. légitime'défense, et
ceux qui s'entendirent'pour travailler de concert -à la protection de leur éxistence,
menacée de tant de manières différentes, prireLt leà noms de exouede ; de sorte que,
ayant actuellement leur titre distinctif, connu deà homtres du mouvemen t,.Iorsene
la prise serait pasFëo, la réaction serait aussi légère que possible pour la raison que
'ce qui aurait été entrepris et accompli seulement sous l'autorité sainedu bon sens, ne
pourraitavoir que dO bons résultats, et, en conséquencé, le mouvement s'est trouv"
'uoins un trouble qu'çitù remède à certaines choses qui allaient 'auparavant trop loin
en mal Plusieurs fois, il est.vrai, nous nous sommes servi des mots -représentants,
lenibres du conseil, mais.nous avons dû le faire jugqu'à ce que l'on -conpliît le mot
"exovede " et jusqu'a ce qu'il f4t répandu- parmi les agitateurs. Ainsi le conseil
ui:fOnêùie n'eSt pas, un co.ngei comme il est 'composé d'ezoùèdes, nous 'l'appelons.-
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Le général MrlinLtoN a8t rappelé:

Interrogé par M. Robinson:
D. Goééal Middleton, on vous a déjà interrogé dans cetto cause. Quel jour, R1idî

Vous a-t-il été amené comme pr.isonnier ?-:R. Le 15 de mai, je crois,
D. D, ,conbien do tempe se passa-t-il avant son départ de votre caop ?-4 L

Jusqu'au matin du a 9.
D. 11 demeura donc avec vous presque quatre jéurs ?-R Oui, tois ou quatie

jours
I) Et penldhnt ce temps, avez-vous conversé beaucoup avec lui ?-R. PA, p

beaucoup. Jo lui ai plus'parlé le premier jour que toit autre jour, car je l'ai retenu
toute la proiniòre partie de· la journée, presque totte la jourrnée, dans ma tente, en
attendant, qu'on lui eût. préparé un autre local,.de sorte que f*ai plus parlé avec lui ee
jour-làt qu'aucun wîutre jôur.

P. C'était immédiatement après sa capture ?-R ·Oui.
J.. Pouvcz-vous nÔÙs' donner une idée générale de vos sujets de, convertation avec

lui, et co'qu'i"iisait à propos de lui, de son parti et de ses plans ?-I. Ma foi I je ns
lui ai pas fait beaueoup de questions à ce sujét. Je me rappelle lui avoir fait quelques
questions semblables à celles 4ue le Capt. Young vous a rapportées., Je me, rappelle-
lui avoir demandé pourquòi il s'était borné à couper lo lil du télégraplie entre le lac,
aux Grénouillos ou entre 'ce poste et PÉin'ce-Albert'; pourquoi il s'était borné À
déranger celui-là et non les autres fils autour dA moi. Autant que je me iappello, il

répondit qu'il voulait se&gjment isoler la police de Prince-Albert et qu'il pensait qu'il
pouvait la priver de communiquer avec le ieste du Canada, et q'il. auruit probable,
ment besoin de se servir du télégriphe lui-rnême. Je lui demandai cnxiuite comment
il ouvait espérer souten ir, une, guerfe contre le Canada appuyé de JAngleterre:
parce que, lui dis-je, l'Angleterre sôrait certaiiement venue-au secours. du Canada à
casde défaite, et il était impossible pour lui de s'attendre au succès contre te.Canada';
il.me dona absolument la 'même réponse : que certainement il n'espérait pas les
vaincre,' mais il'ponsait qu'en frappant un coup d'audace, il obtiendrait probablement
des co.ditionis plus avantageuses du gouvernement, et il paraissait possedôde l'ide
de'faire tout le monde prisonnier; 'il croyait pouvoir s'emparer du major -rozier il
dit qu'il espérait me faire prisorinier; et qu'alors il aurait· obtenu de meilleure.condi-
tions

D. Prendre' des' tages -en réalité ? B. Oui,. des étages. C'était là le plan
genéral au. moyen duquel il espéiit pouvoir obtenir de meilleuies conditions.

D. Vous rappelez-vous.lai'avoir entendu parler 'd'autre chosé sur le même sujet?
. Non, il m'est impossible-de mie r'ien rappéler.

D. Vous a-t-il.parlé de sujets religieux ? R. Oui.
D. Quelles étaient ses' opinions ? R Il tournait souvent laý onversation -sur des

sujets religieux. Il m'exposa quelques-unes de. ses vues. .Contre certaines de ces
idées je n'avais rien à dire. J'avais l'habitude d'écouter tout ce qu'il disait. 11 me

dit que -Rome était dans Ferreur et corrompue, que les -prêtres avaient l'esprit étrit,
et s'étaient ti-op. mêlés des affaires du peuple,,et. quelques autres, de ces idées étaient,

ëxellent*, il me dit qu'il pensait que la religion devait, avoir pour base la'morale,la
bonté et la charit. Et il parla dans ce sensdet.de cette manimre.

D. Vous ne- vous rappelez pas dans le.moment lui avoir entendu dire.autTe Chose?
R Non.

D. Dans vos rapports -avec lui, avez-vous remarqué quelque indice qui pût VuS
faire soupçonner qu'il n'ètait pas sain d'esprit ? R. -Non, au contraire.

D. D'après vous, y avait-il aucune raison de croire qu'il n'était pas parfaiteDnt
sain d'esprit ' R. Non, je serais d'avis, au contraire, que c'est un homme d'un'esprit
passablement fia. Il paraissait très caipable.de défendre 'son 'opinion dans lés-discUS-
sions qu'il nous arrivait -d'entáimer.. Pu

ID. L'idée de folie ne vous est jamais venue ? R Bien entendu, j'avais spaveo,
auparavant, entendu parler de sa folie. J'en avais. entenda parler, par exetnple, Psr
deux ou trois personnes, des éclaireuré ou des Métis, qui s'étaient évadés.I Un bomme
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en particulier me di: " Oh 1 Riel est insensé, c'est un fou." Il me ßit ceo qu'il faisait
àbsoche. De sorte que je l'ava souvent entendu dire, mais j'en suis arrivé 'à la
colusion qu'il était Ioin d'être un inmensé ou un fou.

1. Cest là la eîfrlXon à laquelle vous êtes arrivé ? R. Oui, c'est là ma

Interrogé par M Greens4velds
D. 'Gt hommiiî.a-t-il dit to que Hiel faisait àA Bato(he? R. Non, il dit si mplement

en levant les épaules que Riel étuikiouý
1), Les lettres que Riel- vQus a adrséf5eýS étaient sigié,'s " exovede"? R'Je crois

queoi,-non je no le pense pas- vous les avez là.
q . Sans doute vous ne l'aviez jamais vu avat qu'il se soit livré le 15? R. Jamais..

Le révérend CIÏARa1.sBRUcE PITrAD.t est assermenté.
I nterrogé par -M, Oskr.

D. 'Vôus deneurez à Winnipeg' et vous apparteeiz au clergé ? R. 9ui.
D. Ktiez v pou sur le bateau qui amena l'acemé, en descendant la Saskatchewan?

R. J'étais sur le Northcote avec Biel.
D. Depuis queUle date et pendant combien de teinps ? li; Nous avoüs été à bord

le lundi, le mardi et une partie du mercredi.
D. IX Lavez-vous' accompagné ailleurs? R, Je 'ai accompagnà jusqu'A Régia
Ù. Combien gô'jours en tout.avez-vous été un routeY R. Cinq jours. Nous

sQmmes arrivée-ici le samedi et nous étions parti, le lundi.
D. Avez-vous e plusieurs conversations avec lui ? l. Oui, plusiours;

,D. Sur quels sujets ? R, Ah ! -àur -différents, sujets. A propos dte la rébellipn,
comme je l'appelle, atiéisur des é8Ujots religieux et autres sujets.

D. Vous at-il contiéses, projets, ses plans,: et ce qu'il espérait obtenir parlà
r4bellion ? R., Oui'; ton plaigénéral éteit celui-ei : il. eaférait amener le gouverne-
ment à faire un 'trafit é,avec, lui ou avec les Métis du Nord-Ouest, semblable' à celui
qu'il avait fait avec les Métis du Manitoba; il medit que e'était là son but principal.

A).. Comment espér'ait.il réussir avec ses forces ?" R: RI. me dit qu'il avait d'abrdd
envoyé la déclaration de leurs droits ou la représentation de leurs griefs au gouverne,
ment.

-D. Commebt espérait-il, avec l'organisation dont il disposait; obtenir ce qu'il
voulait?'R. Il me faudrait dire ah juste comment il n exposé la chose.

D. Non, nous voulons seulement ce qui est essentiel ? R. Eh biens il espérait
s'emparer della police,'afin que, une foi icettedernire oen sa puissance, comme ôtage,
je·suppose, il dit simplement pendant qu'il l'aurait en sa p.uissance, il pût négocier
avec l' gouvernement.'

D. Vous dit-il alors comment cela avait ranqué ? R. Oui, il m'expliqua comment
cela avait manqué au- Lac-aux-Canards.

-A Yeua die ilquel étáit ion- but au Lac-aux-Canards ? R Son but était de 'erm-

la polieet. lorsq'il l'aurai-ten. sa puissance, de régocier aved le gogerne-

-'D. Àu cas de' non.éussite, qnele étaient ses autres projets? R.' C'étiait de
rêcOtter'~ les for ces'dugénéral Middleton à la Coulé2-des-ourond, et, si elles étaieUt
défaiter, çe dont il étaità'peu piés'certain,il ferai t un appel aux sauvage4 . et pendant

-que les troupes seraient engagées avec les sauvages, qui -e soulèjeraient, il s'en
.eroyait sûr, alors il espérait pouvoir négocier avec le gouvernement. C'est le résumé
du plan tel qu'il a'est gravé dans mon 'esprit.

D. Le second plan conSistait dans la rencontre à la Coulée-des-Tourond, ensuite
le soulèvement -des'saivages; eot peidant que le pays 's'occuperait des sauvages, il
pourrait entrer en négociations avec le goutvernemeùt ? R.' ('est:en eubstance ce que
f ai Compris.

D. Au cas de noùvô· 'échee, 'que pretondaitil faire. R. R. Eh bien, s'il chuait,
et naturellement il éehoua, il espérait èencore renconter 'le. général Midigetou à
Batoebe, et 14 1e'tenir en échee assez longtemn pour pouvoir négouier avec le gouý
vernement.



1) C'étaient là les trois différentes phases de son plan ? R. 'Les trois differe
projeis.

P. Tôue leï trois avaient le même but? R. Oui, un traité avec le gouvernem'è#
D Avez-vous conver'é avec lui bien fréquemment ? ,. J'ai conversé avec lu

souvent et pendant tout ce temps-dà. . Jd Pe me rappelle pas le nombre de fois.
Interroyé par M. Greenshields:

D. Pendant combibn de temps avez-vous dit avoir été sur le bateau? R. D
lundi , saanedi; Depuis le moment du départ de la traverse ,de Garriépy jag
notre arrivée à Régina.

D. Vous n'aviez jamais vii ni rencontré M. Riel avant ce temps.? R. Jamais.

Le capitaine RICHARD DEAN est assermenté.
'Interroge par M. Burbidge :

'1. Vous faites partiedo ta poce A cheval du Nord-Ouest.? R. Oui.
). Avez-vous eu- l'acensé soud votre garde ? R., Oui, depuis le 23 mai dernier.

1). Vous avez. ou l'occasion de le visiter -souvent ? R. Oui, je l'ai vu souvent
cette date i aujourd'hui.

Di Depuis cette. fois jus4qu'à' présent ? R. Oui.
D. Vous avez conversé avec ui? R. Oui.
D. Sur quels sujets principalement? R Principalement âur des sujets concern

a dicipne,de- la prison, et aussi à propos de son régime, et des concessions de plui
liberté. Toutes les demandes me doivent être adressées.

D' Avez-vous toujours été en mesure de les lui accorder? R. Non, pas toujo
D. 'Quand, vous refusiez, montrait-il des signes"d'irritation ou de colère? R, .

ses manières' ont' toujours été polies et douces, et il n'a pas changé de manièes
moins du monde,

D. D'après ce'qne vous avez pu observer, avez vous remarqué chez lui' quelq
indice de folie ? R. on, aucun.

D. Quelque indice du contraire? R. Oui, il m'a toujours fait l'effet d'être trèi

JosEPu PIGoTT-est assermenté.
Int¢rrogd par M. Burbidge :

D. Vous faites partie de la police à cheval du Nord-Ouest ? R. Oi.
IX Quel est votre grade? R. Caporàl.

1). Vous avez eu l'açcusé sous votre garde? R. -Oui.
). Depuis quand ? R. Le 22 mai.

D. Avez-vous été @on geôlier ? R. Oui.
D. Le voyieZ-vou tous les jours? R. Plusieurs fois par jour.
D. Avez vous, coversé avec lui ? R. 'Je n'ai pas conversé avec lui.
D. Vdus avos ou des occasions fréquentes de l'observer'?' R. Oùi.
D. Avez-vous remarqué' quelque chose dans -sa conduite qui indiquât qu'il ne#

pas sain d'esprit? i . Non, monsieur, je l'ai toujours considerê comme sain d'eopri
D.' Vous l'avez entendu parler ? R. Souvent' monsieur.
De Et il parlait avec bon sens ? 'R Avec bon sens.et politesse.
M. Oslèr.-ecçi clôt la contre.preuve.

A.DRESSB:DE: LA DÉFBNSE AU JURY.

M, Fitzpatrick.-Qu'it plaise à Vos 'Honneurs, messieurs les jurés,-Au moà
'mars dernier, verà la fin de ce mois, un cri d'alarme retentit dans le pays, et ses
pandit avec la rapidité 'del'éclait d'un bout 'A 'autre du Canada,. On supposait l'e
tenie d'une i-ébelIion dans cette partieMo la confédération. ' On disait que la po
était o danger. Des hommes du nord et dui sud, de Pest et de l'ouest, se' lev'rent
se rallièrent autour du drapeau de leur pays, prêts à vaincre ou-à mourir Des o
mis quittèrent leurs comptoirs, des artisans leurs ateliers, et toui se tinrent prets
triompher ou A mourir pour la défense de leur patrie. .Dans'cÔ paya paisible et
mas aux lois, les mille brM's de l'industrie cossèrent jusqu'à un certain point d



faire entendre pour être renplacés par celui des pas d'hommes en- armes, et par le
retentissement et les'accords d'une musique martiale. - Des soldats vinrent, comme
je l'ai dit, de toutes les parties du Canada dans -,cette section du paysý . La guerre,
dans une certaine mesure, régna pendant 'une courte période. Cut-nifo Hill, la
Goulée-des.Tourorid, Batoehe-toutes lés batailles qu'évoquent ces noms se succé'drente

-- et comme résultat, on voit aujourd'hui le prisonnier A la barre accusé de haute
trahison. On le voit maintenant acctsé do trahison, d'une offnse qui n'est pas un
deces criMes ordinaires pour lesqùols des individus sont généralement' traduits
devant les tribunaux de leur pays, mais on le voit mis on accusation pour une offenso
quí est particulièr'ement un attentatcontre le gouvernemont. Da nême que pendant
Ta soi-disant.rébellion, toutes les forces do l'ltat ont été mieé en mouvement pour la

supprimer, ainsi aujourd'hui tout-le mécanisme de la loi est mis enjeu pour-atteindroe
cet hommo,'le prisonnier A, la barre. On, voit, comme lors de la soi-disant rébèllion,
des hommes rcorutéi par le gouvernerpent dans toutes les parties du pays. On le
voit faire appel à tous ceux qui soit avants et 'éminents dans notre ordre. On
voit des hommeâ amenés ioi de l'os etade l'ouest, du nord et. du .sud, pour
défendre la cause du gouverrrnment. Messieurs, pernettezrmoi. de le dire même
en leur .présence,' le gouvernement a exercé' une sage -discrétion dans leur
choix. .D'autre part, les fusili à pierre des rebelles à Batoche, ces faibles armes
qu'ilà avaient: alors vous 'ont représentées aujourd'hui par les faibles avocatsequi
plaident en ce moment pour l'accusé. Vods voyez actuellement, messieurs, rangées
d'un côté. toutes. les 'forces du gouvernement, et -de l'autre toute la faiblesse des
rebelles à'Batoehe.''Vous voyez aujourd'hui la tempête sévissant avec fureur autour
dé la tête cet homme.' Vous voyez aujourd'hui les vagues qui s'élèvent, prêtes .
J'engloutir; mais, messieurs. si tous n'avons dans les mains que les fusils à pierre'de
?1toebe ; si nous n'avons rien autre chose à notre dispoition que nos faibles talents,
qùand je regarde autour de moi, j'aperçois une bordure d'argent au nuag et au sein
de la tempête qui 'sévit avec tant de furie autoue de cet homme, -etcette bordure
d'argent, je la vois là, devant moi, en vous, jurés bienveillants et intègres.- Je dis,
mesieurs, que malgré.que cet homme soit faible, et malgré que Je gouvernement ait
appelé tous les- talents contre lui ; je vois dans casenibý d'un jury anglaib,,ce grand
droit que vous exercerez en disant'au gouvernement: ".iras jusque-là ét pas plus
loin ; tu ne toucheras un seut chèveu de;la tête de cet hon me qu'en toute loyauté et
avec"justice " Et' vous ne permettrez qi'on, touche ýà unseul cheveu de ba tête que.
conformément #ux principes bien comprisde li loi, de la justice, då l'équité, et sur-
tout dola loyauté, Messiòurs, cOmme l'ai diten commençant, c¶u j'ai.devant moi
n'est qu'un lamfbeau de cette imposantô institution qu'ou appelle «# jry anglais Ce
que je:vois actuellement 'en ést qu'un. lambeau, mais mnême un. lambeau de ce jry
suffit à sauvèr un homme;(uand ce lambeau se compose d'éléments commeceux que.
j'ai maintenant sous les yeux..' Nous n'avons qu'un lambeau de juey, Mgis, j'en ai la,
confiance, il est· suffisait dans cette cause pour voir à ce que justioe sôit faite.

Vous avez entendu un très britla'nt exposé de faits de la, pa-t de la poursuite.
Vous avez eùtendu, r&ègs,.eurs du jury, le savant conseil 'qui a ouvert.le proces de la
p art de la couronne, vos1. ;elater tous les événements qu'il -g propoit' de pròuver.;
'Vous avez vu dans son discours-et l. est réellement un maître de4 art-vourayvez
v, commnent 'les blessaes des soldats, n'nê citoyens, morts 'au IA#-ax-Canards et à la
Coulée-des-Tourond, ont été exploitées dans' l'intérêt de la couronne.' Vöus'avez.va
commênt il s'est servi. de leurs cadavres sanglants ,dans l'intérêt dé - la couronne..
Vous avez vu comment il a t pel à leurs cadavres 'ensanglantés, comment il a-
mssous vos yeux la -neige talée de sang-tout cela a été 'fait

D'abord, messieurs,.nous devons nous iborner à un simple exposé des faits, et'vous
demander'de ne vous rappelei- que deux chosés. Én premier lieu, jus‡a'à quel point,
et. comment cetté 'rébellion'a-t-elle été conduite comme on 1'a représeti'éeici.?.Quelle
preuve vous été donnée par la couronne des actes patents de. trahison imputés à cet
homme ? Et én second lieu, jusqu'à quel pint est-il responsable de ces actes ?

le sais, messieurs, qu'il serait très bien dema rt d'adresser ici uti mut d'étoge
à ces soldats, nos conícitoyeans, qui, à l'appel devoir, Ônt quitté leùrs, familles et
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'eúdrs foyers pour venir ici combattre our ce qu'ils croyaient juste-je sai, messenrs,
qu'il me conviendruit de dire un mot à leur louange, mais je sais, messieurs, que tout
ce que jo pourrais dire ne saurait jamais être à la hauteur de la tache que'je Èie voi
imposée, car je saii que les nioms de la Coulée-des-Tourond, do Batooheet dé Cut-Rnfe-
Hil seront .inscrits eni lettresf'or dans les annales bistoriques de notre pays.. Je ýais
que les noms dle ceux qui sont morts dans ces- batailles etônt gravés sur' quelq'to
chose de plus durable que Io 'ma'bre ou la pierre, quils sero Jnt 'gravés dans les c'urs
de leurs compatriotesreconnaissants ; mais, mesiãeurs, en présence de tous CeS sun.
venirs, ef4-il possible que personne n'élèvera la voix, qu'aucune voix ne se fors
enttendre en faveur des vaincus? Est:il possible que' dans un. pays comme celui ei,
tous ramperont servilement aux pieds du potioir; que tous se rangeront du -côté des
vainqueurs,. et qu'il no se ferapas éntendrö une voi pour plaidet a cause des vaincus?
Allons-nous ressembler- aux, aieiens Romains après un comint de gladiateurs, et
dirons-nous: " Gloire aux 'vàinqueurs, vivent lest vainquu", 'et mort aux vaincus
Non, messieurs, je sais qu'il n'en sera pas ainsi dans cetto enceinte, ,et qlundje
plaide en faveur de ces malheureux, pour ceux qui sont morts dans les rangs des
rebelles au~ Lac-aux-Canards, à la Cou lée-des-Toui-ond at à Batoehe,.je ais que je
plaide pour de braves et honnêtes gens pour des hommes qui îont morts en combat.
tan.t pour ce qu'ils croyaientsjuste ; pour les-hommes qui sont morts'pour ce 4u'ils
croyaient juste et équitable, et s'ils ont été égarés, ils n'en étaient pas moins.de
braves gens, regardés comme nos coneitoyens et comme ayant fait honneur à n1otrè
ommune patrie.

Maintenante messieurs, il est probablemient juste pour moi de dire ici que :per.
sonne, quelle que soit sa nationalité, quelle que soit sa croyance, quelle que soit la sonrce
A laquelle il doive le sang qui côule dans ses' veines, ne peut justifior la révolte, Mais
en même temps, il peut m'appartenir d'appeler votre attention sur le fait que des,
aberrations et une négligence criminelles seraient restées impunies s'il ne É'était pro.
duit aucune résistance: Il est juste pour moi de dire, messieurs, que le -gouverne:
ment du Canada avaitcomplàtement failli A. ses devoirs. envers ces térritoires du
Nord-Ouest-et,ici, je dois aussi remarquer que, quand'je parle du gouvernement, ce
n'est pas comme homme politique; quand je parle du gouvernement, tous les partis
ïont identiques et les inêmes à nies yeux-je répète, donc, que le 'gouvernement du
Canada a complètement failli à ses devoirs envers ces territoires du Nord-Ouest, et
j'ajoute, messieurs, que c'est une maxime d'économie politique, que les, tautes de ceux
que nous avons constitués en autorité portent néeessairsment préjudied à nous-mmes,
et' o'est ainsi que nous nous trouvons reciproquement les gardiens dés droits lés uns
des autres. Le fait que:legoivernement et 'ses fonctionnaires ont.commis de grandes*
fautes au détriment du Nord-Ouest, ne justifie pas la rébellion; mais, messieurs, s'il
n'y avait pas eu de rébellion, s'il ne s'était produit.aucune résistane, y a-t-il quelqu'un
d'entre vous qui pou-rait dire aujourd'hui, y a-t-il quelqun'un, d'entre vous qui,, la.inain
sur Id cônscience, pourrait dire honnêtement qu'on aurait remédié aux maux dont se
plaignait cette région ? Je sais, m'essieurs, qu'il n'est pas légitime de prêchér la tra
hison, et il ne m'incombe nullement' de le faire. ' Il eàt' probable, je le- sais, que
'quelques-uns des principes que j'invoque ýpourront être considérés comme socia-
listes, mais je dis, que la plante de la liborté' a besoin parfois d'être engraisée
dans le sang. 'Consultez, messieurs, -les pages de l'histoire de notre pays,
ouvrez: l'histoire.d',Aingloterre, et dites-moi' si, dans tdutes ces brillantes' annales,'
il eri est qui brillent plus que celles écrites par Cromwell au temps de la 'révolution.?
Dites-moi, messieurs, si les'libertés dont' jouiSsent ajourd'hui les' Anglais^ ont été
achetées trop cher, .même'au prix du sang d'un roi? J'ag9rme:que nod. Examinons"
nasintenant la situation de ce pays. *Nous constatons que ce pays était primitivement

la propriété exclusive des sauvages. Nous'Voyons 'que, dans les sages .décrets de la
Providence, ce pays leur avait été originairement dévolu. Puis, nous voyons, mes-
sieurs, que quand ce pays était tout' entier cri leur possession, les provinces actuelles
furent colonisées par des -émigrés d'outre-mer. es, gen*sà animés de ce désir qui
pousse nécessairement tous les .descendarts d'Aglais et de 'Français, 'celui d'aller en
avant, de visiter et de conquérir des mondes incoinus, nous les voyons se r4pundre
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t a eus et er iles, a tte en contact avec les sauva ; former des alliancesSanglaius et f vraçiu] Partie intégraute d'u'mems--pacte d'union entre les colonslati vt franTéisltn du Canada et S aauvages ab;r o de cette partie du pays or,e.la raco en -tésultsnt forme Ce qu"'aou lp~ie A pré'clit, 10-4 rnétl. Nous voyons tes 8au.s vages en possession du sol, etlenst nPP s vorésnt le otivrneent du' o nda ete fAngleterre arriver ici; or, commen t te les sagvre? Voyosno s l gd-'vernemut les traiterà coups do fusil et à u d ea vag yn ?'Non- (Kn-oé par la politiquehIiumahitaire qui a toujours été un attribut essontiol do l'?Ntgldterre, pus lai voyona onclure des traité avec lo sauvaos. e Ns e a tre, noits, fai o
avec eux deparrarge ents par lesq5ce n ttai dr Icur onass et dernierscèdent.on retour tles portions du paye, àuw'Anglt&iS. Puis, nioas voyons loi sauvageai? se dirigôr.vers la région du soleil couchant. Nowi les, v os yquitter le sol qui leurt avait autrefois appart.enu, et leur territoiro de chasse, reculnit tojours duant laare pro e dè Iu cul i8ation. Nous voyons le sauvage, comme ih letdit li-môme, quittantïses hpureux territoir es de "chass, et, anîi-cLu l'% déjà dit un'poêto,cherit aux déouills de les aieux qui r posent.- sous le gazon "'Levez-vous, et mar-chez avec nou, la réion du ol il couchant, où nous nous couchero* quoique .jour, qu1 ~stpas bien éloigné."' 

assOr, 4nbiutornme je vous l'ai dit, 'nous avons. los'éts Nou$ avon emétis qui, par leur sang, représeutOt et forment le carietùre distinctif de l'unionaccomplie entre le sauvage etle blanc.- Nous avons le'métis, produit de l'union quiWest opérée entre le sauvage, le représentat du derieÊ degré pe la barbarion qui.blanc, le repré,entant de lNosavons donc, messiurs, Noblio
entre la civiiisation et l'état sauage, et' j'avoirme, Mse urs, que ce lien d'unionrepréenté par les métis a été un des factOur s les plus importants dans la c vili ioRdu Sauvage. J'affirme que ce Lien d'union que représentent les métis, a fait:plus pour'eNôrd-Quest qi-e tout Ce qui a été fait jusqu'ici pour cette région.. ourquoi n'a-t-il paséfé le théâtre de tant do guerres de sauvages cmeelles que nous ïpvons âvue;s ravager los Etàts U ? P uerre de asuaes omueà 'égard'deisauvages, a-tiler ? un -si gorand succès ? Pourquoi lpays, ans sa.ponltegouvernement relautvemont ax sAuvages, a-t-elle si burui ? e dare mnottresimplement parce que le métis toujours interposé entre le sauvage 'et son frèreblanc. , Le métis'a ou pur caractPre distinctif -d'ôtr e 'mdiateur entre les deux'rac's. Et, messieurs, 'il -nous est impossible de 'trouvïr-une meetire -démons3trationde.principe que.celle Qui nous a été offerte par cette malheureuse guerrerécem-ment terminée, Dans tout Ie eaurs do cette' r% que voyos- nous? g Quanrno s*voy ons se réveiller les sauvagos instincts dereuoe, quand nos le '.voyoseouleves, prêts'à commettre des actes del plus extrême brutalité, qui voyd--nous semettre eintre -eux et leurs feo $ p' usetrem ustaneqi oon:ussmetrel ari.pourt leurs ire e projets? -Oà trouvons-nous l'homme assez bravo etat' hardi, pour les ur dire: Vous irez jusqu'icih mais pas plus loin? " Vous l'avez'truavé chez 'es eétiï, Vous avez trouvé e détis He"mettant toujoars entre ls sau-vages et. les blancls. ý os avez 'vu 'le inétis se ,'ettre entre les Sauvages ët' M'neDelaneyý Ot Mime GowanIoèk. Vous ùveztrouvé le métis se'i tu 'nr'les sauvages~etleis petres c Vsavez trouvéle métis-dans -le caq de ces pro.nniers mêmesuaduits devant ce tribanal--vous avez toujours troulvé'le métis se mettant entre lablan i etles sauvage9 et. touours du côté de la civilisàtion, de la 'cléinence et del'liurnukt'..

'Or, moséeurs; quels droitï avaient ces hommes à ca'use de leur origine sauvage,qmels 'droics ont-ils acquis é raison dusqrvicos par eux rendus au gouvernement, etixJrament ces drt.oits ont&ils*'éîê respectés'? 
'tino 'm'stpas iécessairede faire autre chose que de poser la question: E quelutait l'état des hoso en Ca pays au 'temps, au commencement de cette -agitationdlestitutioneie? Nous voyons, messieurs; que ces hommes, après. avoir été privésde leurs'iloyens dexistence parce que la: chasse ne pouvait plue"leur fonrnir la subsis-tance quil lui avaient jusar demandée'-nous les voyons mesieur sadonnerla vie pastorale et à l'agriculture. 'Nous 1 es voýons entrerý1ef pos9essioa;'$-_ oe eiepièces. de terre> 'bien faible partie de l'héritage divin, de cat héritace qui avait été
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donné à leurs ancêtres sauvages. Nous les voyons etrer on possession'de ces terrain«s
et imbus des idées que leuïr avaient inculquées-leurs aïeux, ils s'établissent sur-ces terres,
ils se mettent à les cultiver, ils-travaillent chacun à Fe faire tiu chez soi. Nous voyons
qu'après avoir été en possession de ces terres, il. surgit certains grif, certaines
difficultés s'élèvent entre eux et le gouvernement, et alors, que se passe-t-il ? Alors ils
commencent à songer s'il.Jeur serait possible do trouver -dans les annales de l'histoire,
quelqie peuple qui se soit jamais vu dans la même position que' la leur.. Avec les
connaissances bQrnées qu'ils poseèdent, ils commepeent à se demander s'ils peuvent
ou <non trouver une conparaiýon, trouver un peuple qui ait été dans la -situation
où ils sont, 'pour- voir quelle a 'été la conduite de ce peuple, et comment il a
obtenu le redressement de ses griefs. Leur sphèro est limitée, ces ignorants-métis
de-la Saskatchewan n'ont pas, comme vous et probablement comme bien d'autres
qui sont ici, parcouru l'Europe, traversé l'océan, voyagé aux Etats-Unis- et dans le
monde entier, pour on revenir avec' des idées plus développées-la sphre de leurs
connaissances étai.t limitée, mais ils jetèrent los yeux autour d'eux, et ce qu'ils vireut
d'abord était le Manitoba. Ce qu'ils virent d'abord était le Manitoba, et 'ils se
dirent: I" Eh bien I là, au Manitoba, la population était dans la même situation que'
nous, elle avait à peu prôs les mêmes droits, les mêmes privilèges que nous possé
dions avant que le Canada s'emparat du pays qu'elle habite." 'Et i)s se dirent:
" Eh bien I avec ces droits, * que iéi.ulta-t-il? Quelle est sa position aujoui-d'hui ?
'Quelle différence existe.il entre Ra position 'et la nôtre ? 'S-position, se dirent-ils, est
corplètement.différente de la nôtre, elle est tout. aussi différente que le jour l'est de
la nuit,. car elle jouit pleinement de tous les privilèges de la constitution britannique.
Elle 'a' la pleine jouissance et la paisible poEsesion de ses tei-rs. Il lui a été concéd'
des titres. Le 'gouvernement lui a 'concédé des titres' qui 'lui- garantissent d'une
manière 'authe»tique la propriété des petites pièces de terre qu'elle 'a cultivées.
Comment 'a-t-elle obtenu tout cela ?. Comment l'a-t-elle aßquis ?"' Alors quelques-uns
des anciens de ce distr'ict commencèrent à remonter dans leurs souveîirs jusqu'en
1870, époque'où il s'é,eva au Manitoba une difficulté entre., le gouvernement et la
population-difficulté dans laquelle il y avait un homme qui dirigea le mouvement,
mouvement qui eut une issue favorabe, 'Et -il* diront: "L'homme qui a tant fait
pour les métis ' de là-bas, celui' qui a obtenu la reconnaissance de leurs

'droits, " consentirà ' certainement' à en faire autant pour nous. L'homme dont
l'action' a été si 'puissante 'eau Manitoba et qui a obten'u pour les Mýnito-
bains, pour nosfraies de cette province, la reconnaissance de. leurs droits et de
leurs privilèges, fera sûrement 'autant pour nous'qu'il a fait pour 'eux." Puis, cette
idée serépand,;et le ndm de Riel se suggère 'de lui même à chacun, et ils comùen,
cent à chercher où est cet homme. Ils se disent à eux-mêmes : ".Jn hornme qlui, à
cette époque, a joué un rôle aussi:, important, cet bomme nous "aidera assurément.
Mais peut.être'se trouve-t-il aujou-d'hui dans tine situation au-dessus du besoin. Il
peut être placé aujourd'hui dans une position où, nécessaireticnt, il doit avoir retirée
de très grands avantages de ce qu'il a faitanManitoba." Et ils se -dident, du moins-,
il se peut qu'ils se 'soient dit: "Eh bien ! peut-être né "pourrons-nous pas. l'avoir,
'mais dans tous les cas, nous allons. essayer." -Ils durent n'ommei- une délégation,'et
ils l'envoyèrent à iRiel. is découvrent où est Rie1 et 'ils envoient une délégation pour
lui demandeir de venir leur donner son'appui dans leur agitation. Or, dans quel état
ces délégués rouventtils Riel ? Est-ce un personnage vivant au sein de l'abondane'?.
Est-ce là l'homme'qui vÔu' sera représenté ét qui vous l'a déjà'étë, comme un égoïste,
un ambitieux,'n'ayant pas d'autres d'ésirs dans le monde que ceux qu'inspire un étroit
'égoïsme-est-ce -à celui qu'on vous a 'peint comme ne recherchant d'abord que son
propre bien et ne' s'ocepant 'de celui des 'autrés qu'après ? Dans quel état trouvent-
rls cet homme?. Comme je l'ai dit, ils ne le. trouvent'pas' nageant au sein de l'abpn-
dance. Non, messieurs, il occupait l'humble position' d'instituteur de village ; il
vivait au Montana avec é'a femme, une huMnble CIise, avec'ses petits' enfante, travail-
lant à gagner leur pain qùotidien 'à la sueur de son front comme maître' d'école. 11,
était là remplissant les fonctions de ma'tre- d'école et travaillant à gagner sa modeste"
eîbsistanice journalière. On- lui demande, messieurs, de se joindre au mouvment,'et
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part pour se rendre 4 lappel-il le fait sans hésiter. Avant son départ,ne stipule pas qu'il sera payé de- ses services. Il ne leur dit pas:
vous voulet que -quitte mon pays ; vous voulez que j'abandonne ce

dyer que je me suis fit pour me ramener là-bas au pouvoir de -mes ennemisa u'à un certain point." Il ne stipule pas de paiement. ' Mais il dit :
"on, voua êtes Ites frères ; le Inime sang qui coule' dans mes veines coule

#asi dans les vôtres ; libre à vouas de me commander tïous les services que jeopuisgreen état de vous rendre;" .et il part avec -eux. 'Il se rend au Nord-Ouest, et
anad il y.est, comment agit-il ? Il prend part-èu inorIvement ;il seconde ses compa-

triotes dans leur agitation; il participe à toutes les assemblées ; il exprime ses.idées
ir la sihuation politique; et puis, messieurs, on nous dit que soudainement unieléyement se produit, Alors, vous diront les avocats de la couronne, se fait Ia
tranition de l'agitation constitutionnelle à la rébellion ouverte, et je ne-dOute pas
u'il,vous sera exposé de lëlles tbéories sur l'art de conduire des agitations -consfitu-

unnelles. On vous dira probablement, avec beaucoup d'éloquence, que la constitutionbritnniqùe est assz élastique pour permettre à des hommes d'obtenir la reconnais-
-ânce de tous leurs droits, au tioyen d'une agitation politiqué: et'consti tutionnelle.
Je remarque, messieurs, que. tout- cela est parfaitement vrai; et .peut. vous
paraître . un très fort - argument ; mais il y a une chose que vous
devez vous rappeler quand on vous parle ainsi-il , y a une chose que
je vous prie de rappeler à votre esprit lorsque ma voix aura cessé de frapper vos
oreilles, c'est que quand on parle d'agitation constitutionnelle en Angleterre, quand
n parle des.instittions représ~entatives de l'Angleterre, quand on vous parle de cequi pourrait se faire à cet égard en Angleterre et au- Canada, vo's dev z vous-
appeler que ces principes n'ont pas. d'application aux territoires du Nord-Ouest;
vous devez vous rappeler que l'agitation constitutionnello, telle que l'expliquent ces
lires, telle que vous la représentent les- organes de 'la couronne, est parfaite quand.C'est 16 peuple qui fait ses ,propres lois, qui élit ses representants et les envoie am
parlement, qui a. voix dans les affaires de l'adimir istration publique. Si vous étiez
représentEs en parlemert, 'si vous aviez des droits, si vous aviez de griefs,, et des
hommes pour vous représenter au parlement, qu'auriez vous à faire ?.Vous vous
agiteriez; vous feriez de l'agitation ~constitutionnelle. Vous feriez de l'agitationt
politique. Vous feriez venii au milieu de -vous votre représentant au, parlement, ett
vous lui diriez: " Nous avons ces griefs, nous insistons pour en obtenir le redresse-
ment, et vous êtes à Ottawa, au parlement fédéral, pour: faire redresser ces griefs,
vous y êtes pour dire aux autorités à Ottawa, quelles sorit nos opinions et comment.
Dous voulons que la loi soit administrée, en ce qui nous c?ncerne." Ce serait là de
lagitation constitutionnelle. Ce serait une agitation irreproçhable. Ce seraft une
réponse parfaite à totit argument que j'aurais pu avane *à, propos d'agitation consti-
tutionnelle , mais quand vous habitez dans les territoires du Nord-Ouest, à tout près
de 2,000. milleà,de ceux qui font des lois pou- votre gouverne,,- et que vous n'avez pas
voix dans-la confection de ces lois, que vous n'avez aucun contrôle sur ces ie. que
vous n'ayez personne pour vous représenter dans ces institutions représentatives f......
loivoa voyez ces métis, messieurs du jury, vous voyez ceo infortunés. métis del.
Saskatchewan, à 2,000 milles d'Ottawa, à 2,000 nilles du parlement, et sans un seul
représentant, soit constitutionnel ou autre, pour les y représenter, sans.une seule voix
qi-s'élève en- leur faveur I Vous savez qu'ils sont, dans ces territoires, et que ceux-ci
ont.ea possession dii Canada depuis quatorze ou quinée ans;.vous savez cela, et vous

aavez aussi que pendant toute cette période ils n'ont pu obtenir un seul -représentant,ils.n'ottpu participer, ni directement niindirecte1neit, à la conduite deleurs affaires,
de leurs propres affairès ou de cólles de leur pays. Or,; dans ces conditions, où est
1Pagitatioe constitutionnelle ? Comment peut-on vous dire, en présence de ces faits,
que ces hommes pouvaient. s'agiter, constitutionnellement ? Eh -face de 'ees faits,
pourrait-e« nous dire qu'ils pouvaient travailler -à obtenir justice au moyen d'une
agitation corjtifttionnelle ? Je soutions, messieurs les jurés, que les situations sojnt
entièrement différentes, que ce qui est agitation constitutionnelle en Angleterre- be-e-
peut être -egardé comme telle ici, et que de qui est bonsidéré comme, agitation constj-.
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tutionnelle au Canada, dans toute autre partie de la confédération, ne peut être regad
comme s'appliquant aux territoires du Nord-Oueet, car les situations diffèrent QW.
plàtemen~t.

Vous avez vu, messieurs, d'après les témoignages produits devant vous, com-
mont a agi M. Riel pendant toute la durée de ce mouvement. Vous avez vu qu'il a
pris part aux. différentes assemblées politiques qui ont en Tieu, et quelle a étéa
conduita durant cette période. On vous a parlé de cette assemblée chez Nolin--on.
vous a parlé de cette autre à Prince-Albert--on vous a raconté comment, à l'assem.
blée-chez Nolin, au mois de jsnvier dernier, cet homme se levi et, dans des terma
respirant l'essence même de fa loyauté, proposa la santé de Sa Majesté la reine. On
vous a raconté comment à Prince-Albert, à une assemblée tenuî) dans cette localité,
cet homme dit: " Agitons, agitons par des moyens constitutionnels. Il nou» faut
obtenir le redressemernt de nos-griefs en cinq ans, maie si nous ne l'avons pas obtenu
à la fin de ces cinq années, nou's nous agiterons pendant cinq ans enoore, et proba-
blernent qu'au bout de dix ans, nos voix auront .pu parvenir de la valléa de
la Saskatchewan. jusqu'au parlement d'Ottawa." Mais, mosienrs, à un moment donné,
au commnenoement de mars, comtne je le disais au début de mon discours, il se fit un
appel aux armes, et ici j'aborde, je l'avoue, un terrain dangereux. tu cet homme
est l'aliéné que nous, ses con.seils, nous avons es4ayé de vous représenter, ou bien, il
est entièrement.sain d'esprit, -on pleine possession de toutes ses facultés mentales, et
responsable, devant Dieu et les hommes, de tout ce qu'il a fait. S'il est aliéné, nous,
dans l'exercice d'une sage discrétion, nous avons bien fait de chercher à-le prouver.
S'il est sain d'esprit, à quelle hu-miliation avons-nous soumis cet homme, nous,. se
avocats, qui, -malgré ses. ordres, malgré son désir, malgré ses instructions, nous
sommes évertués à le faire passer pour fou: S'il est sain d'esprit, s'il est tel que la.
couronne va sWefforcer de v.tis le représenter, y a-t-il dans son caractère et dani sa
conduite de la révolte; des teait4 qui rachètent ses fautes? Existe-t-il dans. ses actes
d'alora de ces traits favorables qui fàssent nécessairement appel aux sympathies et à
la raison t Nous le voyon8i prendre part à ce mouvement, agissant. de concert avec
une population naturellement excitsb:e; comme elle, sympathisant complètement
avec le mouvement .commt neé, bien avant qu'il arrivât. dans le pays ou qu'il y fat
mèlé en aucune façon. A un .moment doñffi-s'il-est sai-- desprit -ce mouvement,
ce même que tous les autres mouvementa populaires,, le dépassa, échappa, à on
contrôle. Alors, messieurs, après aioir attisé le feu, après avoir fomenté le trouble,
tourna-t-il le dos à ceux qu'il avait mis dans la peine et dans l'embarras ? A t-il,
comme quelques-uns de ceux qui ont paru comme témoins, après avoir fomenté la
discorde, incité ces malheureux à la révolte, et leur avoir mis la corde au cou-.a-t-il
reiulé, çu retraité, et cherché à se sauver ? S'est-il conduit en lasbte ou en traltre?
A-t-il joué le rôle du flsgirnteur qui vient se jeter aux pieds* du pouvoir, cherchant
une victime parmi ses amis et*ses parents ? A-t-il,-mcssieurs du jury, avec toute cott
magnanimité qu'on a attribuée à d'autres individus, avec toute cette gloire qu'on
leur décerne, cherché à s'éle-er sur les tètes d'autres .personnes ? A-t-il pris la fuite,
.et laissé massacrer des feêmmes et des enfants ? S'est-il soustr.it aux atteintes de la
juetice -ou a t-il tenu bon comme un homme ? Ne s'est-il pas présenté devant les
représentants de Sa Majesté et-ne leur a-t-il p:-4 dit: "Si quelqu'-un doit souffrir, que
ce soit moi; s'il est quelqu'un qui doive ètre mini, qu'on me pu.nisse; si l'on a besoin
d'une victime, je suis la victim-e qui doit moriter sur l'échafaud; j'ai combattu pour
la iberté,- et si la liberté ne van t pas la peine qu'on-se batte pour elle, ne vaut-ele
pas la peine d'être conquise ? " -

Messieurs, on vous le dira, des hommes ont été amenés ici comme témoins et ou
a fait des efforts pour enthou-iasmer l'esprit public sur le compte de certains soldats
qui ont fait leur partie dans cette rébellion ; un homme a été appelé devant vow
comme témoin pour voua d:re comment il a pris part à cette agitation, pour voua
dire comment il a attisé le feu, ainsi que je l'ai dit, et comment ensuite, en hypocrite,
il a plié le genou pour -adorer le soleil levant. De toutes parts on vous a dit comment

-elui-ci et'celuiàlA, qui ont participé à la révolte, étaient des héros, qu'ils étaient tou
des héros, excepté cet infortunê; mais quand vint le moment de montrer le vrai
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earaetère du héros, s'est-il enfui ? A-t il terat4 de chercher son salut. drins la fuioe, on
s'est-il offert, comme le général Midnlitrn l'a déAla. é sous serment, et l rré lui-mêmeïo
de son plein gré, prêt à t.upporter les coréquenes de ses actes.ý ?/ Or,, nesieurs, je
vous ai exposé ces faits simplement pour vous faire Voir que, qloi que voue ponaies

.di caractère de Louis Riel, on y trouve des traits qui le rabhètent ; mais, meemieurs,
je persiste à prétendre qu'il a été sage de notre part, quje nous ètionsj-tibés par ls
aits, que notre opinion a été soutenue par la preatve, et que nou- étions Lonus par nos
istructions comme représentant l'accu-4 de dire qri'il est complôte.ment fou et irres-
pensable de ses acte-. - Et nous alon matintcnant procé ler A: l'argurnentation de ce
peint de la cause.-- Ici. il peut m'être utile de vous rappeler un peu 'h,.-toire de sa
M Vous savez, mo-ieurs, que lui-mê-re emt métis, Vous savez que lui-Même est
descendant -d. ces .suvages dont le poéte a dit quo leurs esprits incultes voient [Dieu
dans les nuage et entendent >a vox d·îns les venta. VLas -avez, messieurs, que le.
descendant de ces sauvages est doué de ve nytici>me qui forme ut) élément essentiel
de leur caractère religieux. 1Il descc-n i des sauvages et de l'un de ees4 méti*i dont je

us parlais il y a un instant. , Il est demeuré dans 4ce pays l'art lrngtemps -t a pris
part-c'est.un tait historique que je puis v- u, ra'seler-au nouavem, n. du MLnitoba
en 1870. -Cti mou'rnvent'a eu, entre an·:rcs résultat,-, eclui d'u!1l ger vo malheureux
d'une maladie mentale qui s'a.ggrava au poiit qu'il fallut le rtntterrer -dansi un asi:le
d'aliénés. Vous savez qu'il a-été prouvé qu'iI 'va': .é d&ns un asile d'aiiénés depuis
18?6 jusqu'on 18$8 Ceci est un fait-qui nesnurait ·.r-e conte.-té. A présent, il nous
importe de. constater si, oui ou bon, 'accn-é souifro de quelqu'nrilý des formes de
maladie, mentale qi'on renQontre dans 1e, livres ot e4 au:eurs qui: nt traité cette
matière. Nous av-ms affirmé que l'accu-sè soaffr, de cette f e de malodier mentale
qu'on appelle mégalomanie. Je n'ai pas besoin de vous dire que le symptôme carat-
tristique de eotte maladie est uri amour insenté, un amour xtraordinaiure du p>uvoir
etune ambition déme.urée ; celui qui ei e,t atteint agit sous Ia folle impressioU -

qu'il est un grand poète. oai un dieu, où un roi, ou qu'il est en tommru'aniration directe
avec l'Esprit-Saint. Et il peut être à propoe de vous rappeler que ce que je vous dis
là-ne vient pa., de moi, mais des ouvrages et des meilleures autrié, sur 14 matière.
Un-des carartéros di"tinctifs de cette malalie est que le sujet q ui en est frappé peut
parfaitement raisonner et donner d'excelentes raïions pour motiver tout ce qu'il,£.it
et justifier ses *atus sous-tout rapport, mai 'ous t'empire touj·)es de la folle aberra-
tics qui le domine. Ces iersonnes sont naturellement irritables, excitables, et ne,
souffrent d'être contredites sur aucun point. Voyons maintenatit, mnessieurs, mil dans
les témoignages que vous avez entendus, nous trouvons la preuvo de-l'existence de
Ss symptône qui so nt dée'ritsc imme étant earactéristiques de la mnnladio dotit souffre
cet homme,-uivant nous, Et tout d'abord, il est peut être à propos, avant-d*entrir
dans les détails de cette partie de la cause, vous remettre- en mémoire que, dans
161É lei procès cri minls, il est essentiel, j'oerais dire. pour le jury do se mettre en
état d'arriver à une conclusion légitimé, de s'enquérir du raotif, de la raison détoer-
minante qui peitt avir poussé un individu à commettre un crime. Prenez un ca-f de
mettre, -us voytz toujours en pareil cas, si vous trouvez un bomme. accusé de
meurtre, vousvous denaidez tiaturc oment : Eh ben ! quelle peut avoir été la cause
dterminante, le rnoif q-ui a pu engager cet homme- à comuettre ce crime ? lEtait-ce
la jalousie ? Etait-ce le désir du gain ? Etait ce la haine ? Etait-ce la 'passion ? Il
eise quelque motif, quelque impulsion, un mobile dirigeant dont il faut éuesaaim-
Met se rendre compte.

.Or, meseieurs, avec ce fait présent à l'esprit, vous savez' que -la dépravation ba-
maine ne va pas si loin qu'un homme commette un cri-me par pure malice, sans aueum
motif, sans avoir un bút quelconque en vue. Et quel but pouvait avoir Louis Riel
dans cette-rébellion ? Quel motif pouvait-il avoir en vue ? Si Pon vous dit que, et
liame est plein de vanité et d'ambition, et-que l'obj3t qu'il cherhait en agissant-
tel qu'il l'a fait était son amour du lucre, son amour du. pouvoir, et que vous juges
qu'il était sain d'esprit, parfaitement sain -d'esprit, examinons . ensemble s'il est pe-

ible de dire raisonniablemerit que cet bomme, s'il était sain d'esprit, ait jamais -pa
enger à atteindre l'objet de son ambition, la fortune qu'on suppise qu'il désirai4 o*
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prenant les moyens qu'on prétend qu'il a adoptés. Voici, dans la. vallée de la Sas-
katcbewanun homme au milieu d'une population religieuseuent attaohée à son
église, d'une population qui n'était pas armée, qui n'avait aucun pouvoir d'obtenir au-
cun des moyens essentiels, aucune des ressources nécessaires pour lui permettre. de
prendre ,les.armes. Vous voyez cet homme que les témoins que vous avez entendus
et qui comptent être crus, vous représentent comme retors, arti6cieux, fort habile;
vous voyez cet homme doué de facultés extraordinaires au point qu'un des témoin,,
qui est extrêmement intélligent, a déclaré qu'il craignait de se risquer contre lui;
vous voyez cet homme qu'on vouS peint comme un misérable de as -pire espèce,
comme une Canaille pétrie de dissimulation et de ruse, possédant une intelligence de
la plus haute portée; vous voyez cet homme qu'on vous présente comme allant froi-
dement travailler à la réalisation de l'objet de son ambition en mettant sur pied quatre
ou cinq cents pauvres malheureux métis,.avec des fusils à pierre, des armes à feu,
des munitions restreintes, et. comme l'a dit le général Middleton, attaquant ainsi
toates les forces de la confédération canadienne qui avaient derrière elles celles de la
Grande-Bretagne, Vouï voyez donc cet homme si retors et si astucieux-rappelez-
vous qu'il vous est désigné comme étant d'une intelligence étonnante et d'un juge.
ment supérieur,-entreprendre l'accomplissement du dessein qu'il a-.conça de ton-
traindre le Canada à lui accorder ses demandes. Vous voyez .cet homme plein de

.dissimulation, d'astuce et d'adresse, cet homme d'une intelligence exceptionnelle,
qui compte réussir à forcer toute la confédération,appuyée parl'Angleterru, d'accéder
à ses demandes, n'ayant derrièfe lui que quatre ou cinq cents métis. De plus, vous
voyez cet habile homme, cet homme connaissant à fond le caractère de ses- compa-
triotes, dés métis; cet homme eaéhant parfaitement qu'ils s>nt religieux, très
religieux; qu'ils sont attachés à leur foi; vous voyez cet homme chercher 'à ce
qu'on vous dit, le succès de i-es plans et la réalisation de son but en assaillant direc-
tèment ces croyances, cette foi qui leur a été enseignée dans l'enfance, cette foi qu'ils
aiment. qu'ils adorent, qui leur a été inculquèe quand ils étaient enfants, qui
a grandi 'avec eux et forrme urie partie essentielle de leur nature; on vous dit,
messieurs, que cet homme si reioys, si rusé, si babLe, a de fait adopté cette tactique
pour atteindre lobjet qu'il avait er-vue. Ah 1 messieurs, je crois pouvoir vous mon-
trer.qu'un homme retors et ba6ile aurait, dans les circonstances, atteint mieux son
but en agissant autrement ;, je crois pouvoir vous montrer comment, si Riel est tel
que le représente la couronne, il aurait pu, bien plus facilement, attcindre son buten
employant une méthode touta différente de celle-là.

Voici cet homme amené au Nord-Ouest, cet homme qui avait réussi au Manitoba,
qui avait derrière lui toute la force des métis, qui avait l'appui, non-seulement des-
inéti# français, mais aussi des métis anglais, vous le voyez venir dans le pays, lui qui
et-t la personnification de-ceux qu'on a privés de leurs droits. et de leurs privilèges, et
vous le voyez faire quoi ? Qu'a-t-il fait ? Qu'est-ëe que les dictées ordinairea de la
raison lui disaient de faire? Qu'est-ce que le sers .commun lui, disait de faire ?
Pourquoi n'a-t-il pas fait ce qu'il déclarait à Prince-Albert vouloir faire: rester dans
la modération, continuer de fomenter ce mouvement et de le guider. Et est-il possible
de prévoir qu'avec le temps les territoires du Nord-Ouest n'obtiendront pas leurs
droits'? E-t-il possible de m'affirmer que les territoires du Nord-Ouest ne feront pas
essentiellement et réellement partie de la confédération canadienne comme ils en font
partie nominalement? Pet-il possible q'il n'y ait pas d'avenir pour les territoires
du Nord-Ouest ? Est-il possible que, quelque jour, les territoires du Nord-Ouest ne.
jouent pas un rôle dans la confédération ? Si jamais ce' jour arrive, et je- pense que
obacun de vous-espère qu'il se lèvera bientt, si jamais ce jour-là arrive, où sers
Louis Riel, que deviendrà-t-il? Y aura-t-il dans le pays une position à laquelle il ne
pourra pas aspirer? Y aira-t-il dans ce pays quelque position qu'il ne pourra'
pas légitimement espérer d'obtenir'? - S'il -eût. obéi simplement aux dictées
ordinaires de la prudence et du sens commun, tout ce qu'il avait à faire était de rester-
avec les métis, en possession de leur confiaee , et alors, nécessairement, infaillible.
ment, il serait parvenu, quelque jour, au' pinacle le plus élevé de son ambition, quelle
qu'elle fût. 'Or, messieurs, est-ce que cela n'est pas' bien plus raisoûnable, n'est-S
pas ainsi qu'aurait agi un homme sensé? N'est-ce pas là la conduite qu'un homme



aurait suivie ? N'est-ce pas là la conduite qui aurait été observée par vous on
eo par tout autre homme de bon sens? ~Maintenant, messieurs; en ce qui touche

la religion, on vous a dit que cet homme a tiré parti do la nature religieuse des
. Il comprenait parfaitemnent leur nature, il comprénait paffaitement leur

,et il savait parfaitèment qu'en exploitant leurs notions et leur, sentiments
ux, il-réaliserait nécessairement son but. Mais, s'il comprenait si bien leur

actère religieux, &'il savait quel était -leur caractère religieux, pourquoi ne s est-il
rangé du côté des prêtres ? Pourquoi n'a-t-il pas recbercbé quel était leur désir ?

cedéir était de l'aider. .Il savait que les prêtres-voulaient lui venir. en aide. I
't, messieurs, que les prètres ne pouvaient être un obstacle sur sa route. Les

tres ne pouvaient avoir-d'autre ambition que de, répondre aux besoins de leurs
'ens. Les prêtres ne pouvaient avoir aucune ambition de représenter cette
dans aucune position politique. Les prêtres ne pouvaient étre autre chose

san simple marchepied lui servant à s'élever au pouvoir. S'il comúprenait quel était
earactère de ses compatriotes cornme l'eût compris un homme l énétrant, artificieux
habile, s'il eût compris le caractère des rmétis en ce qu'il a de profondérrent relig ieux,

me l'aurait compris un homme d'une intelligence supérieure, tel qù'on vous le
p*ent, aurait-il adopté les mesures-qui, vinsi qu'il appert de la preuve, lui ont
'né les sympathies des métis ? Et ceci résulte des témoignages et- ne saurait être
tredit, e'est un fait sur lequel il ne peut y avoir de contestation, et qu'il est irnpoe-

'ble de mettre en question. Aussi bien, je puis vous faire remarquer ici, et j'aurais
. blement dû commencer par là, qu'en tout ce que je d*, je parte-sous la direction

la cour. Je parle sous la direction du magistrat dittingué qui pré:ide à ce procès,
si je présente des exposés de faits' qui ne soient pas enti4rement exacts, -je lui

e de me redresser; et cela comme un devoir envers vous et envers moi.
Après cette remarqUe. je poursuis en vous dimarit que si cet ho'm me était le:

t retors, rusé et habile qu'on vous represente, s'il.était lhomme d'une intelli-
nos supérieure qu'on -vous a peint, il aurait mieux compris qu'il ne Fa fait le carac-

des métis. Il aurait su que leur religion était tellement enracinée dans leur cœeur
1'il était impossible-à un fou de l'en extirper. 11 aurait su, me.as-eurs,-qu'il ne
tait leur en être imposé, et de fait, il n.e leur en a point imposée Vous avez vu ce

n, ce vénérable prêtre, messieurs, qui eut venu vous dire que les métis ont sruivi
len très petit nombre. Il a déclaré qu'il n'y a pas la moitié d'entreeux quiaient

Rvi iel dane.son mouvement religieux. MAinteanat, messieurs, vous avez devant
-deux faits que je dis être en désaccord avec la théorie que cet homme serait le

ors et astucieux scélérat qu'on vous représente, que cet homme serait d'une intelli-
mee tellement supérieure qu'il imposerait presque au général commandant les

,et à son su bordonné. le capitaine Young.. Je soutiens, messic ure, que cela
impossible, parce que s'il l'était, premièrement, il ne se serait pas égaré dan-s le .

hoix des moyens qu'il aur ait empJoyés pour l'accomplissement de son but. Il n'au-
it a tenté, avec une poigrée. de métis-trois ou quatre cents, tel est'le plus grand

r qu'on ait mentionné dans la preuve-et beaucoup d'entre <ux n'avaiént pas
'sies, sauf. qnelques fusils à pierre-il n'aurait pas essayè, A l'aide de ces. hommes,

deforcer le Canada - lui accorder la jouissance de leurs droitsi. Il n'aurait pas tenté,
leoncert avec ces hommes, de forcer la puissance de la Grande-Bretagne à s'incliner
deart lui et à lui demander ses conditions. Il n'aurait rien fait de la- sorte, et il ne
tsrait pas efforcé de soustraire les métis à l'alliarce ou à l'allégeanée~qui les lie à

religion, en adoptant des moyens qui lui ont définitivement alféré toutes leurs
mpathies.

Mais, messieurs, si sa conduite est entièrement en déesaccord avee celle qu'im-
diqoe la possession d'un esprit sain, n'est-elle pas d'accord avec celle que peut faire

"pposr l'aliération d'esprit ? Ft ici, je.puis aurzi bien vous dire -que vous êtes .
amplètement maltres des faits dans ce procès, que tous les -témoigrages donnés
evant ce tribunal, je sont pour vous mettre à useme d'arriver à une conclusion, que
nu n'avez pas à rendre votre verdict d'après -moi, d'après la -couronne ni d'après la,
Ca; que le serment que vous avez prêté, comme vous le comprenez parfaitement
Ss oblige, du moment que vous avez pris place sur ces sièges, à rester impartiaux



188

comme vous l'étiez avant d'être assermentés, et à vous prononcer, entrb Notre
Souveraine Dame-la Reine et l'accusé, suivant votre conscience et votre jugérent.

Vous avez done, messieurs, en preuve ces faits que cet hQmme était sosI irein'an
de la folle idée que,quelque jour à venir, il aurait sous~šOn contrôle tous les territo ise
du No, d.Ouest. que cet homme était de plus paftent convai.nu qu'il était appêt4
et deFiné par D;eu à ehâtier le Canada et à créer ici une nouvelle patrie et un no.
veau royaume; or, agssaint d'aprôi cette aberration insensée, q!'eet-ce que nu lhi
vyns faire ? Nius lé voy'ns prendre ds mesures pour se mettre en état de :éalier
l'obfjet qu'il avait aloifî en vue. Nous le voyons croyant inspiré de TDie t en
cmnmunieution directé avec le Saint-Eprit, -se croya i.,aun instrument dans les maiu
du 1) eu de armées. Nous te voyons avec quarante ou cinquante hommes, iluant
livrer-bataille contre les forces du Canada. S'il était sait d'esprit, comment vous e,
il pôesile d jastifier ù ae pareille conduite ? S'il étair aliéré, vous savez qu'un de
cara-tères dis4inetif. de >on aliénation, c'est qu'il ne pouvait se figurer d'opposition à
ses desseins, qu'il se croyait lui-même guiié par le J).ea des armées; et la r aiso
naturelle, car i! pouvait raisonner avec logique, s.jet toujours à sa folie aberration,
cette raison lui pert4uadiait natu ellemen. que le Tout-Puissant lui donnerait réces.
sairement la victi-ro; quelles que fussent les resources dont il disposait,quelque insuf.
tisantes que pussen paraître, ces ressources à nu hompeo raisonnable; et il se ,disait
"Moi, me sne-liant i nspiré par le Tout-Puissant, me sacbant un instrument dans les
mains de Dieu, je sais que j'obtiendrai vécemsairenent la vietoire.' -desus, il
s'avance, et avec ces hommes, il livre bataille. Vous avez donc, mesienradujury,.
dans ces faits-là èrnes un ex-emple 'de l'aliénation, de l'insanité d'esprit de l'accu,é.
Mais je pais ce qu'on vous dira immédiatement en réponsew4es: remarques. "Oh!
mais il y a ces $35,000 qu'il était prêt ïi prendre, il voulait bien recevoir cet argent
-des mains du gouvernement, et la cause des métis n'était rien à ses yeux, pourvu que
lui, Louis Riel, fût s'auf." Eh ! messieurs, dois.je vous rappeler la preuve que nou
avons donnée sur ce point ? Ai-je besoin de vous rappeler sur ce point la preuve qui
résuhe des témoitrra; de deux hommps,dea deux seuls qui ont parlé de cette affairei
Charles Nolin et !e t'ère André? Vous verrez, messieurs, que l'un et l'autre ont
décla1é qu'il voulaiî t:5,0. Etait-ce pour -empoeher cette somme ? Etait-ce pour
quitter le Canxada et s'en aller v-vre aux Etats:Unis dans le confort et le luxe avec
cet argent ? Etait ce pour 'a satisfaction personnelle et l'avantage personnel de Louis
-Riel qu'il voulait cet argent? Vous vous rappelez les ténoignages, et pas ne m'est
besoin de vous les remettroen mémoire. Vous vous souvenez qal a-dit qu'il voulait
cet argent pour lui per:nettre d'exécuter sa mission ; il voulait aller aux Etats-Unia
pour fonder un jourial, comme il disait, et soulever aveo ce journal les nations -éran-
gères-afin de pouvoir r-ev'enir içi et prendre possession da pays. Or, dans ce seail fait
se trouve.la preuve de ses aberration·s insensées, la preuve de ce qui fait le synmipôme
caractéristique de cette fantasmagorie,de cette maladie mentale,et qui u'empêýit pu
ceux qui og sort at'eints do raisonner' juste et de réaliser l'objet qu'ils ont en vue,
tout en resta * t s>us l'empire de leurs aberratidns maniaques.

Je vous ai dit bier, j'ai en occasion de vous faire remarquer que ceux qui soôuret
de cette mala lie peuvet raisorner parfaitement, am.tis sont, comme l'a affirmélêDr
Clarke, toujours seja à leurs aberrations. L'a< esé raisonnait parfaiteme~t. Il
disait: " Jo veux avoir cet argent, ja le veux pour:m'aiuer à -atteindre mon but, et js
veux atteindre ce but et je sais que je puis l'atteindre, et je l'atteindrai' nécessaire-
ment." C'est la seule interprétation qu'on puisse donner à cela ; c'est la seule inter-
prétation qu'on puisse d>nner raisonnablement à cette demande du $35,000. Puis,
messieus, vous av,-z la preuvé' de l'aliénition do l'saccuiFé. laquelle a été donnée pars-le
De Ciarke, par Je prètre et par plusieurs des témoi-ns de, la -couronne, dont je n'ai ,P
besoin de répéter les -noms. Je ne veux pas vous ritenir plus longtemps qu'il n'est

técessaire ; et, messieurs, je ne crois pas qu'il me sCit nécessaire de m'étendr
davantage sur cette partie de la preuve -quand' je vous aurai dit que le Dr Roy a juré
que cet botnme était dans son asile en 178; et ici, je puis bien vous faire observer
que ce témoin est un médecin qui, depuis une quinzaine d'années, fait des maladie
mentales, l'objet oenstant de ses études. Je puis bieu aussi appeler votre attentça



fr le fait que le témoin en question e;t venu de- 2,00) mille-, à la d'mande de la
couronre commt[fle témoin de la défe'e, pour rendre témougr.g lan 42 pr, o.

Je doix égatlement vous faire rernrquer que-ce témioi estmn é:ran::r au mroirns
* us le rapport de la langue, relativemenz a v C-og un h >mmf. 1e,.eurs, q.ui

pêsède la politesse caractérigtique de -a rare, Lu homme lu e ' pà n e caraeté-
etiqueodela race françaime, et qui vieF.t ici :an., cette irnl:; e, p :î .,e rei.re
agréable à tous ; done, comme von:s Favtz vu hier, il s'est p z!:w' l'rubarras
dose faire-bien entendrò, à donner son témoignage de u- & . :.e p'utaaement
cmpris de vous. Je r;e dé'ro pas parler davantage de - tùm dnage.

Vous avez naintenart le Dr GClrke, qui a é!é an err'tié u l vous a corn-
uabiqué les ré-ultatL de son expérieneo. Il vous a (t ce gnn'il co.îAt des asiles

à'aiéné3.. Il a été interroé da)s sa langue maternelle, et a e cet uv.anàt4go sur le
DrRoy. Vous avez énteudu.son témaognage tel.q ' la cUorné, Vous avez vu qu'il
s's pas été questionné en contre-preuve avec beaucoup de :igu ar. J'ai remarqué
cela, et' il vous a exprimé son opinion sùr Fétat mnrtl de 'ac'-ué. Or, quel intérèt
avaient le Dr Roy et le 1r Clarke à venir ici pour vous tiompler, nieurs ? Quel
intérêL avaient l'ul et l'autre- de ces méJecies A faire 2,000 mile 4 pour paraître
oemme témoins dans to g'and procès politique où ils m.aur que toutesors paroles
aànient.du retentissement dans tout te Canada et les EatU-JUm? Qudl intérêt
avaent-ils venir ici se parjurer ? Que..intérêt avaient-ils i venir ic diue quoi que
te soit qui ne fùt pas la vérité ? Vous av z entendu leurs témuoignagcs. .Vous les
avez vus. Vous êtes suffisammrent juges de la nature humaire pour vtre capables de
dire si, oui du non, ils -Ont dit la vérité. De plus, menieurs, v( us avez entendu la
remarque qu'a faite*le-Dr Clarke, et qui m'a trap; é comme étant pa ticulièrement
applicable au cas actuel. Vous avez entendu la renarque qu'il a fai'., cn disaut que
cet h(mme, s'il était sain d'esprit, avait adopté des moyeun- bienî iîn.gn'-és pour arriver
à ses fins, en commençant par la coustatation -de l'objet mêntoqu'i' avait en vue pour

ontrer s'il était parfaitement err posset"sion de sa raison. U,'et ainsti qu'il a donné
pour e>em ple ài'ppui de ses observations la religion de cuseen ::joutant que si
elui-ci était sain d'esprit, ses obnservances religieuses tendaient nécessairement '

*lui aliéner les sympathies des métis.
D'un autre côté, messieurs; vous avez les témoignages de ces prêres, vous a.vez

lsdépositioné des témoins de la- couronne. Bien entendu qu'il ne m'appartient pas
de rien dire sur le compte des témoins amenés'ici devant vous.,, Vous les avei, us.
cest à vous de juger de leur valeur. Il ne me convient pas pré:irëment, dans la
position que j'occupe, de louanger qui que ce soit. Tout te que je puis dire, en tant
que j'ai pu en juger, c'est que tous les témoins entendus ici de la part de la couronno,
daus leurs interrogatoire, ont parlé comme des hommes qui m'ont paru vouloir dire
la vérité, et ces hommes ni'ont réellement étonné. J'ai été vrai ment étonné en
%tesdant le récit des dangers auxquels quelques-uns d'entre eux ont été expor-és, je
Mo suis senti plein d'admiration pour leur 'courage et leur bravoure, et je sais mes-
Miurs, qu'il n'y a pas d'hommes, ayant affronté les difficultés que deux.là ont eu à
braver, ayant passé par les risques et périls.que ceUX-li oLt traversés, qui soient des
menteurs ou des lchees. Je sais donc, messieurs , que ces me-.sieurs qui ont été
aterrogés de ta part de la couron ne, disent' la -vérité. Je sais qu'ils ont donné leur
Imoignage de leur mieux, et, messieurs, jà sais que, 4 l'exception d'un d'entra-eux
qai s'est a jamais- déshonoré, ils étaient étrangers à 'accusé, mais poussés par le
ii sentiment de la justice britanniqe, ils ont fait ee'qui était en leur pouvoir pour
lai donner franc jeu, et ne l'ont pas frappé par derrière. Je ne puis rien d.ire pour
Izuser l'autre.

Quant à nos propres témoins; messieurs, quant à nos témoins, je crois, pouvoir
« dire d'eux tout autant. Je crois que nos témoins ont dit honnetement tout ce
q'ils ont pu pour rendre témoigoage à la vérité. Puis, vous- avez ces.deux prêtres
le vous avez entendus à cette tribune, et qui vous -font part de leurs impressions,

i vous disent que, en ce qu'ils connaissent de l'accusé, ils ne peuvent l'appeler
Mrement qu'un fou; que, en tant qu'ils peuvent dire, au mei'lear de leur eoimsis-
ftee-et ils se sont montrés assez sur leurs gardes dans leurs assertions-ils décla-
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rent qu'ils ne pouvaient le considérer autrement e comme fou, et ils Ont été
mesure d'on juger. Ils ont été quotidien no on an rapport avec lui depuis le >=
de juillet dernier jusqu'en mars; ils ont pu le suivre jour par jour, pis à pas,d,
ses agissements, voir avec quelle facilité le mouvement s'est développé, quarnd q.
continuée l'agitation, et quand il a été entralné par la violence de ses pani>
comment, d'un jour à l'autre, et avec quelle rapidité, l'agitation prit la. formte
r4bellion armés, car vous vous rappellerez qu'il n'y a pas ou de transition.

Or, mesFieurs, vous avez, en présence de ces faits, la preuve faite par la e
ronne; cette preuve vou.- est donnée par des témoins qui viennent vous dire, dé i,
mieux, ce qu'ils savent, et on ne peut présumer qu'aucun d'eux ne vous diry r:
qù'il ne sache. Par exemple, si quelqu'un n'a pas lu de livrea français, il ne r
vous dire ce qu'ils contiennent; mais, messieurs, vous devez vous rappeler ce'r
que les témoins en question viennent vous dire .qu'ils ne connaissent que très;
l'accusé. que leurs rapports avec lui ont été très restreints, et ils vous dimentqu&
Non qu'il est iain d'esprit, ils ne veulent pas prendre'sr. eux de jurer positive
que l'accusé n'est pas fou, nais ils vous disent, messieurs, que tout ce qu'ils peuv
affirmer, c'est qu'ilq n'ont pu découvrir chez lui aucuns symptômes d'insanité
sieurs, vous connaissez tous cette histoire d'un de mes compatriotes qui-subissait
procès pour meurtre. Un Irlandais comme moi, subissait son procès pour menrt
deux témoins juraient positivement qu'ils l'avaient vu perpétrer le crime, q
l'avaient vu commettre le meurtre. LA dessus, mon compatriote jette les r
autour de lui, et dit: Soot-ce là. toutes -les preuves que vous avez ? La couru
répond-que oui. Eh bien l réplique-t il, je puis me procurer quatre-vingts tén
qui jureront qu'ils ne nie l'ont pas vu commettre. C'est à peu près la même c
dans le cas actuel. Nous avons des témôins qui- jarent.positivement que l'accni
perdu l'esprit, et nous en avons beaucoup plùs 'qui déclarent D'avoir vu cher
aucunes traces d'aliénation, ne pouvoir découvrir chez lui aucunes traces d'lsani
Malgré, messieurs toute la déférence et le respect que je puis avoir pour la gr
habileté *et l'expérience des témoins de la couronne, habileté et expérience que
n'entends pas contester, car je veux dire que ce. sont des hommes à prétentions
ordinaires et que leurs prétentions sont tout à fMit égales à leurs capacités extae,
naites, malgré done, messieurs, toute ma déférence et mon respect à letr égard,
entendu parler ajis.'i- d'autres hommes, très'éminents, tout aussi éninents que
témoins de la couronne, j'ai entendu parler d'un nommé krskine, bien connu co,
le plus .grand avocat qu'ait- produit le barreau anglais, - et qui -a été o-banc
d'Angleterre. Or, je p2u8 'vous dire, messieurs, qu'alors il surgit un procès en A
terre celui de James Hadfield, dont vous avez probablement entendu parler, loq
était accusé de trahison, pour avoir tiré àur un des Groorges, au théâtre du marci.
foin. La cause étàit identique à celle-ci, et on plaida aliénation. Dans ce p
Erskine relate son expérience dans une autre cause où un . individu, après avoir
renfermé dans l'asile de Hawkestone, en Angleterre, avait été congédié comme
Après sa libération, il intenta une -action en dommages,- contre les autorita
l'asile qui i'y'avaient détenu., prétendant qu'il avait été renfermé oomme alié:4i
dis qu'il était parfaitement -sin d'e'sprit. Au procès, Erskine, qui compar
pour les autoritém de l'asile, appela 'cet individu comme témoin et le questionna
toutes les manières, afin d'arriver à prouver que les autorités étaient pafai
justifiables d'en avoir agi ainsi, et qu il était aliéné, Il le tint sui la sellette pe
vingt-quatre heures, l'iterrogea sans relâche, et durant tout ce temps, ne put di
-vrir qu'il était atteint de folie; enfin le seul moyen par lequel il parvint à faire
preuve, ee fut en constatant que l'individu en question se croyait être Jésus-ÇhrÎ
agissait sous l'empire de cette fantasmagorie. - Il était parfaitement eensé,
ment raisonnable sur tout autre sujet, mais dès qu'en touchait cette corde, qu'l

mns.Chrit en personne, naturellement il perdait la tête et tout était dit.; à ls
(la jurnée, après que M. Erskine eut cessé son interrogatoire, le médecin, ap
déclacaque telle était la croyance de cet individu -et quand on l'eut amené @
sujet, la cause fut décidée.

Mai, meesieu 'L je connais un autre cas, celui d'un autre individu qui r
-4tM en oorrwep oflite avec une prince.. enchantée, qu'il avait é r



dans une tour et que la princesse avait coutume de se promener en bateau
sur une rivière coulant au pied de la tour, et à son passage, il lui jetsit des lettres
qu'elle recevait, disait-il, de'sorte qu'il était dominé par cette folle aberration qu'il
était en amour avec la princesse, et il fut renfermé dans un asile. Dins 'cette -cause
celui qui dirigeait l'instruction était Sa Seigneure le juge -en chet' Manstield, dont
vousavez entendu parler. L'individu- fut interrogé toute une ý journée durant, et son
4tat d'insarité n'aurait jamaig éé découvert si, par hasard, il n'eùt fait voir que toille
était sa maladie; et après cette découverte, tout fut dit.
- Maintenant, je sais ce que va vous représenter la couronne. Elle va dire : "Oui,'

mais il y avait chez ces individuiî un point vultérable, et quand on eut touché ce
point, tout naturellement alors, pour eux la partie fut perdue et leur aliénation devint
manifeste; or, on 1'a rien montré de tel dans le procès actuel." Mais, dans le- der-
nier cas dont je viens de parler, après le débouté de l'action, quand il fut évident que
J'iidividu était fou, bien éntendu que l'aeton fut déboutée; comme il avait eu .à se
défendre contre deux ditfTrents obstacles en gagnant l'a-ul, it intenta une nouvelle
poursuite et tríaduisit en cour, une seconde fois, les autorités de l'asile pour l'ottense
qu'il prétendait qu'elles avaient cornmise contre lui, et, naturellement, vous voyez la
4ificulté qui'en réstilta. D'abord, son aliénation était connue, et l'on s'évertua à l'in-.
terroger et à le poussier par tous les moyens pot-sibles dans, quelqu'une des folles
aberrations'dont il avait fait preuve dans ia première cause, afin de montrer sa folie.

Eh bien 1 messieurs, les auteurs rapportent et ce livre raconte que cet individu
fut intérrogé pendant plusieurs jours, et que jamaia on ne put l'amener A parler de
son aliénation mentale, jamais on ne put en découvrir aucunes traces chez lui, malgré
.qu'on connût la manie particulière dont il était atteint. et cela devint si maanifeate, il
joua si bien son rôle, qu'il fut impossible aux avocats de la partie adverse de prouver
ainsi sa folie, et force leur fut de se 'servir des dépositions faites dans le premier
procès,

On nous parle de documents trouvés dans la chambre du conseil. Quelle preuve
avous-nous eue ici que ces documents aient jamais été employés poçr* une fin quel-
conque, ou pour les desseins qu'on a attribués à l'accusé ? Quelle preuve avons-nous
eue'de l'envoi de ces documents, et qu'il a été fait appel à ces hordes sauvages, les
excitant à se soulever dans le but d'exterminer les blans ? Quelle preuve vous a-t-
on fournie pour établir la réalité de pareilles choses ? Quelle preuve vou a-t-on
donnée pour justifier un appel tel que celui qu'on vou4 a fait? Vous n'avez en à cet
effet qu'un seul fait, vous avez eu -la preuve d'une lettre envoyée au Faiseur-d'Etangs
(Poindmaker), vous avez eu la preuve qu'une lettre a été trouvée au camp du Faiseur-
d'Etangs; et quelle preuve avez-vonm eue de. cela? Ne pensez-vou's pa qu'il est
étrange de voir que cette lettre ait- été trouvée dans le* camp du Faiseur-d'Etangs,,
qu'elle ait été trouvée en la -po.sessiàn du Faiseur-l'Etanga qui est aciielletnent,
Mi. les jurés,'comme chacun le sait, prisonnier entre les mains de la couronne, que
cette lettte lui ait été envoyée dans le but d'exciter les passions diaboliques du
sauvage, et qu'il ne vous ait été donné aucune preuve que cette lettre a été lue au
Faiseur-d'Etangs, saut par un assistant qui déclare avoir entendu dire quelque-chose
de ce genre ? Celui qui lui a la la lettre n'est pas produit ; 'et pourquoi le Faiseur-
d'Etangs n'est-il pas ici, n'est-il pas. aniené à cette tribune et interrogé comme
témoin ? Pourquoi le Faiseur-d'Etangs n'a-t-il pas été produit ici par la couronne et
interrogé comme témoin pour prouver qu'il a reçu cette lettre, qu'il l'a lue et l'a
comprise, qu'il-en a compris la portée ? Pourquoi G-ros-Ours et les antres sauvages
auxquels l'accusé est supposé avoir écrit, n'ont-ils pas été amenés en cour ? Ils sont à
un jet de pierre de cet édifice mène, ils sont sous le contrôle de la couronne, et si
tet homme est coupable de la barbarie dont ~on l'accuse, s'il est le. znéprisabl .
scélérat que vous , représente la couronne, pourquoi n'est-ce pas prouvé ?
Pourquoi n'est-ce pas prouvé de manïère que nous puissions tous ôom.
prendre la posi-tion que nous occupons, de manière' que nous puissions
tous- connattre véritablement l'intérieur 'et le caractère de cet homnme-? Pour-
quoi porter des accusations et ne pas les prouver-? Pourquoi ne produiton pas
een sauvages ? Vous .save, messieurs, que la loi a des dispositions spéciales pour
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'interrt gatoire de gtns comme ceux-là. Elle a des dispositions spéciales ppur leur
prestation (e sermert, et il y a même dans la légírlatôn de ce puy do, d sit
spécialts portant que, mêne si quelqu'un no croit pas en Pien, ii ;pTt cep:dant être
inter repé comme témoin. Or, mess.enlrua, pourquoi ces hommes. ne t-ls pas ira,
rogés ? Pour quoi ne pas apporter la meilleure preuve.dô cet acte Criminel ? oiureqi
Ces OsvBges n'oti-s as é-té amerrés ici devant v.u,- et i-nt< rroué, ? J'ourquoi n'a-ti
pas ameré IL eeux qui ný'étqient qu'à un jet de pie: r de cet éditiro, et :-t-on crniAé
chercher à la ré-et vu du Faiseur-d'Etang des indvidus p>ur prouvor 'e tait? ui e
-est la raisen de cette conduite? Pouvcz vous en x-touver quelque, jiton ? P.
vcz.-vous lui trouver quelque excu"e ? Je sortieos. messieurs, que voU nu le po ut-z
pas, et jv. i que, quAnd une tus-si terrible .icuu-ation est p ,rtée 4-ontre que iu,
nous avons le dr t d'exiger qulon produise la moilloure preuvo p ible, de faro
qu'il ne subsiste aucn d(ute à ce Nujet ; je dis quesi'ac-usé -ts -u d'Ospi
acusatior commc celle-ci est de nature à -lui aliéner la symp (i de tout homrr
bien pensanIt; je ali-s qu'une accusation crme cereci peut lui mLt t la corde a- cou
et-le faire monter sur l'échafaud, qu'ehe est propre à lui'a éir la sympathie de tout
,hom&me bien pensant dans le pays.

~ Je dis que cette rúesation, une fois frmnulée, doit être prouvée, et- prouée au-
delà de toute cmntestation, -ouvôe aii-delà de tout doute-; puisque vous la produisez
dans ce procòi-, prouvi z-la S.4n- réplique. Mai-.- meSieurs, les f(alts que je Vou.÷ ai
cités sont de l'histoire. Ce sont des faits qu'on trouve dans tous les livrés qui tratent
de J'aliénation mentale, et ils montrent jusqù'à quel point l'ad ese est un é!ément
essentiel de I'aliénation, à quelle adrobe-e d'ordre intérieur ces msades peuvert reeoe.
rir; or, vous trouverez d'autres cas de- ce genre dans tous leu li çre.s qui traitent de ces
matières. Maintenant,.en -présonce de ces faits, estimera-t-on que de ma part il serait
bien inconvenant envers les médecins produits par la couronne, de dire q'il est
pomible qu'ils so soient trompé- ? Il est fort possible qu'ils aient fait erretir, ç le.
Dr Wallace vous a dîit luimêmequ'il a eu beuucoup de patieunt, pedant dos moise
même temps dans son asile avart de -pouvoir découvrir chez eux aucuns. symptômes
d'insanité. Or, s'il s'est trouvé dans cette position, messieurs du jury, s'il s'est trowré
lui-même dane cette position -relativemenit'à d'autres malades, eL daus le -as actnel, il
n'a eu qu'une demi-heure d'entrevue avec l'accusé, ne l'a vu qu'une demi-heure et ne
l'a, vu esuite que dans cette cour, il a ent-endu. les témognages et il ne peut pas dire
que l'accusé est fou, est-ce b un témoignage bien conçluant, mesÀieurs les jurés, est-ce
)à une preuve bien décisive ? Eýt-ce là un témognage qui voub justifierait de déclarer
que l'accusé n'est pas fou ? Vous avez entendu Ml. Young et le gé.ral Middietón-
.e ne veux pas en parler sans r-écessité. Ils ont dit ce qu'iis croyaient être la vérité.
i8 vous ont donné leur opinion.. Je vous laisse le soin d'eu apprécier la valeur en
face des faits que je vous ai exposés.

' Je répète, messieurs,.que la conduite de Riel dans tout le cours des événements
dont il s'agit, est entièrement -en désaccord avec toute idée d'un sain état mental, mais
s'accorde complètement avec son état d'aliéné. Comme je vous en ai fait la remarque
il y a un lcment, au début de ce discours, le fait qu'il s'est livré lui-même est un de
traits caractéristiques de celui qui souffre de l'espèce d'aliénation dont il est atteint,
parcequ'un malade de ce genre ne peut apprécier le danger où il se trouve placé.:ll lui
est impossible d'apprécier le danger où il se inet lui-même, et il ne voit jamais aucune
possibili:é qu'il lui arrive quelque mal. Si l'accusé était parfaitement sain d'esprit
messieurs, s'il était parfaitement sain d'esprit en agissant comme il l'a fait, alors vous
avez à déclarer si, oui ou non, comme je l'ai déjà observé, le e4ractère de cet homme
n'offre pas des traits qui le rachètent, dans l'acte héroïque qu'il a accompli en se
livrant à Middletor. D'un autre c ôté,- s'il est fou, comme je le prétends, vous en voyes
là la preuve, car tout homme d'une -sagacité ordinaire sait que l'accupé aurait pu P
W'échapper et se soustraire aux officiers de justice et aux soldats. Malgré tout cela, il a
vient se livrer lui-même au général Middleton, prêt à en subir toutes les ooneéquence,
quelles qu'elles soient. -Je soutiens que c'est là un des signes caractéristiques de a
maladie, une des preuves de sa folie, un des indices mentionnés chez tous les auteutb
comme caractérisant la maladia de ces gens qui se croient en rapports continuels avec
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-Dieu; parce qu'ils pensent que la di irité lùs~en4ironne sans cesse, qu'elle prend _aio
d'eux continuellement, et qu'il ne saurait Lfeur advenir de mal. M'esieur. ail eoçnmr.

ment de ce procès, on· vous a beaucoup parlé de lettres et'rito, 4nx sau
'me, ;on vous a beaucoup pa dé d'uUe tentative -de 'l'acenbé p: ir 'oule-ër
age* guerre de sauvages dans cu' pa3s . et l'inonder- d'un délugo ide . S,
en déchinant les sauvages hoo"les sur vo?. femmea et - vos en'ifaits, ainsi
que sr tous les habitanta de l& contiée. A pré-,nIt, messi<urs, ' ou vous
aà dit tout cela, voulkzvus mne diro quel:e preuvo %rous en a été -f.de7. -On
aproditdegant voue, des documents innombrables. mais; je soutien qn'f n'a pas
établi la preuve de ce fait, que brme;ileere piouv de ce fait aurait éé i0 bLuîoigwage
dceluqui apporta la.lettre au Fai ur-d'E ga--e lon n'a pas expliqué a -
eo du Faàieur-ù'Etangs lui-mêne, pour àttùmýer avoir reçu la Jettre en questin. Das
tous les cas, il pouvait identitier l'apparenco de la lturo, et il n'a éLé *tuin i auencu
preuve'do ce genre. Jaffirme, mnoieurs les jurés, -u0 t cette prteuveb cût pu ê•re
fournie, elle l'aurait été, car vous savez,-ine-i. que moi, qu'On'ne saurait trouvér dan1s
tdut le ba-reau canadien des-avocats plus' émiuenîts que ceux qui re.é'entent la
couronno dans ce procs-on rine saurait tro)uver au Canada d'hommeî-pjuu ; èrimu eits,
plus droits ou plus loyaux que ces mtssieurs.; et ju sais que s'ils avaieit pit fu'recette
p*ènve, ils l'auraient faite, je sais que s'ils ne i'ont pas fait,,, c'est pareo qu'ils n'o' t
pu la taire, car vous avez vu qu'ils n'ont rien négligé, riein oublié datns c-te cause: Je
ne dis pas qu'ils ont dépassé les limites de leur devoir, m2is -je sais, mosiiCSaitr", qu'ils
n'ont rien -négligé, et s'ils ont négligé ce point, c"et qu'iis avaient une. raiso--4sL
parte qu'ils ne pouvaient-pas I'établir. Vous voyez, messr&, comment cette lettre
vous est présentée, vous voyez ce sauvage appéffait. ~at e bommes n-our 'qu'ils se

-répandent par tout le pays et. versent le- eang de tant d'innocents, cet appel,'voici u
quoi il consiste: Tout ce que-faités, faitès.ie pour t'ajnourd&Dieu, sous la proteCtioi
de Jésus-Christ. et do .la- Vierge, de Saint-Joseph et de Sant-Jean.Bapti.te.
soyez" sûrs que la foi fait .des miracles. Telle est -la lettre -qui contient
cet ~appel - dont on a fait tant de bruit et dont on s'est servi' pour exeiter si
teriiblement contre l'accusé l'opinion publique- en ce pays. Maintenant, messieurs,
ma f"he' est terminée, Je sais que je remets cette cause en toute dûreté daus vos
mains. Cetlhomme, messieurs, l'accusé est un étranger par son origine et un étranger

.par sa religion, en ce qui vous concerne ainsi que moi. Cet homme, messieurs,
en ce qui. vous concerne sous ces deuxrapports complètement, et-eu -ce qui me con.
cernesous un. de ces rapports, cet homme, messieurs, comme je vous l'ai exprimé, est'
entre vos mains, sous les sauvegardes d'un procès ordinaire par jury tei qu'il est'com-
pris ailleurs. Cet homme eSt entre vos muns sobs les sauvegardes que [us - lois, ha-
manes de l'Angleterre ont établies'pour les. gens comme lui au Manito;ba et dans la
province de'Québec, oi il avait le droit dîavoDa la moitié du jury compoteede citôyens
de sa mationalité. - Mais, messieurs, je ne me plains pas de ëelu. - Je ne zoe plains pas.
Je dis avec confiance a cet homme qu'il lui sera fait justice, et je tais que quand -je
r'en-retournerai chez moi'et qu'on me demandera ce qui s'est puné.s ici, qu'on me
questionnera sur ce pays, je pourrai dire sûrement que cette terre, - n.tsieurs, est
celle que cultivent.des hommes libres, que piéfère une liberté agemnent teml,éee, où
chacatipeut parler avec franchise'soit aux amis ou aux ennemis; je dirai que je suis
venu ici, étranger moi-méme dans une localité.étrangère ; je dirai que je sais venu
ioi'plaid6r la cause d'un étranger sous le' rapport de la race 't d'un étranger sous le
rapport de la religion ; je dirai que j'ai- parlé à des sujets britanniques; que, j'ai fait
appel à des jurés anglais, et queje savais fort bien 'que les principes de la .liberté
'bHtannique ont toujours trouve un sûr asile -dans, les coeurs de jurés anglais. : Jo
ais, messieurs, qu'il sera fait droit à l'accusfé. Je sais.que vous lui jerez justice, .et
que vous ne l'enverrez pas à l'échafaud, qùe vous, ne'tisserez pas- [a corde'- pour le
pendre et l'exposer.hautement, en face de tout l'univers, lui. pauvre aU4êré hotoile,-
Conume une irizte, messieurs,' de l'op.pression ou cpomme la victime du fanisiime.

-- Le juge.-4censé, avez-vous des remn-arques à adresi'er au jury ? Si oui, 'ust pour
vous le temps de-parler.
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M. Leiecux.-Qu'il plaise à vos Honneurs. Vous vous rappellerez qu'à une
phase préc édente du procè4, l'accuseé voulut questionner en contre-preuve les témoins;
nous nous y objectâmes, pensant qu'il valait mieux, dans son intérêt, nous charger de
-ette tache. Mairtunant l'accusé a droit de parler comme il l'entendra aux jurés, et
il en a été averti par Votre honneur, mais je dois âéclarer'au tribunal que nous ne
devons pas ëre considérés comme responsables d'aucune déclaration qu'il pourra
faire.

Le juge.--Certainemnent, mais il a droit de parler, et je suis tenu de le lui dire.
L'accus.-Vos Honneurs. Messieurs les jurés:-Il me serait bien facile,.aujour.

d'hui, de tîinuler la folie ; car les circonstances sont de nature à exciter n'importe qui,
ut, naturellement excité par ce qui arrive aujourd'hui (je ne parle pas très bien l'anglais,
nais je l'osmai parce que presque tous ceux qui sont ici parlent l'angl ai) excité aussi

par le procès que je subis actuellement. je serais excusable de ne pas parattre avoir
I esprit dins son état ordi-naire. Mais, Dieu aidant, j'espère pouvoir conserver le calme
et le décou-pm qu'il convient d'avoir devant cette honorable cour et cet honorable jury.
Vous avez pu voir, par mes papiers entre les mains de la couronne, que je suis natirel.
lementi-s'sé à penser à Dieu, quand j'entroprends quelque chose, Je désire, sî je le
fais, que vous ne considériez pas cela comme dine preuve que j'essaie do simuler la
folie. O won Dieu ! aidez-moi de votre grAce él de la divine influence de Jésus
Christ.- . nion Peu ! bénissez-moi, bénissez cette honorable cour, bénissez cet
honorable jury, bénissez mes bons avocats qui ont parcouru une distance de 700 lieues
pour estafecr de me sauver la vie, bénissez aussi les avocata de la cournne, je suis
sûr qu'ils ont fait ce qu'ils croyaient être leur devoir. Ils ont fait preuve envers moi
d'une équxté que je n'attendais pas d'eux d'abord, O mon Dieu ! bénissez tous ceux
qui n'otouvrn -par la grace et l'influence de Jésus Christ, notre Sauveur. Changer
en sympsthie la curiosité de ceux qui s'occupent de moi.

Le jour de mau naissance, je ne pouvais rien faire, et ma mère prit soin de moi.
Bien qu'elle ne fût-pas capable de le faire seule, elle avait quelqu'un pour l'aider ut je
vécus ; auj.-rd'hui, quoique devesu un homme, je suis dans la même position, devant
cette cour,-dats la Puissance du Canada, et dans ce monde, que j1 l'étais sur les
genoux le mai mère le jour de ma naiesance.

. Le NordOuest est aussi ma mère, ma mère-patrie, et bien que ma mère-patrie ft
malade, il est venu quelqu'un du Bas-Canada pour lui aider à prendre soin de moi,
pendant )a maladie, et je suis sûr que ma mère-patrie ne décidera pas plus ma mort
que ma véritable mère ne- l'a fait, le jour de ma naiseancc, il y a quarante ans. Pour
la raison qu'une mère est toujours une mère, et - malgré mes défauts, elle croira à mna
sincérité, et sera remplie d'ainour pour moi.

Quandje vins au Nord-Onest en juillet, leler juillet, 1884, je trouvai les métis ma-
.geantle iard pourri de la compagnie de la Baie-d'Budson et devenant malades et plus
ftaibles de juur en jour. Quoique métis mci-même, je n'ayais pas la prétention d'aider
aux blancs ; cependant je moccupai d'eux et je vis qu'ils étaient privés 'd'un gouver
neiMxent responsable, je vis qu'ils étaient privés de leurs libertéa publiques, je -me
souvins que métis veut dire blanc et sauvage, et tout en portant attention aux souf.
frances :ues sauvages et des métis, je me rappelai que la. plus grande partie de mon
coeur et de mon sang était blanche, et-je fis de mon mieur pour aider aux sauvages,
aux imétis et. aux blancs, Nous avons adressé, j'ai adressé avec d'a«utres des pétitions
au gouvernement canadien, lui demandant de faire quelque chose pour procurer du
soulagement au puys. Nous avons pris le temps, nous avons tenté de réunir toutes
lea çlasses et, si je puis m'exprimer ainsi, tous les partio. .

Ceux qui ont été en relations intimes avec moi savent que j'ai souffert; que j'ai
attendu'des mois: avant de pouvoir faire comprendre à, certaines gens de la Saskae
chewan, l'importance de certains points, dans nos pétitions au gouvernement canadien,
et j'ai fait mon devoir. Je suis convaincu-d'avoir fait ùion devoir. On a dit devant
ce tribunal que j'avais été égoïste. Peut-être suis-je égoiste. Un homme ne pe$ être-
une indivijualité sans s'occuper de lui-même. Il ne peut pas se généraliser, bien qu'il
puisse être généraL J'ai fait de -mo mieux pour faire, avec d'autres, de bonnes requêtes
et nous les avons envoyéée eu.gouvernement canadien, et ce n'est qu'après la répoas
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4a gouverrement canadien, par le sous-secrétaire d'Etat au secrétaire du comité con.
joint de la Saskatchewan, que je commençai à parler de moi-même, pas avant. Mes
:igrète privés iont donc venus après les intérêts publics.

On a beauct-up parlé de la colonisation et de la division des territoires. Je ne
<ois pas qu'aujourd'hui ia dignité me permette de parler ici de la politique étranà!ére,
mais si je Vous l'expliquais, ou si l'on m'avait permis d'interroger les témoins, ces

estions auraient paru sous un tout autre jour, dvant ~la cour et devant la jary. Je
»eveux pas dire-que mes avocats n'ont pas fait les demandes.vouluès.

.Les observations que j'ai eu l'honneur de présenter i la cour, l'autre jour; étaient
Wonnes. Mes avocats ignoraient la situation et ils n'étaient pas au fait. des plus petites
iienstances comme moi. Je pouvais mentionner un point, mais ée point aurait
tondait à tant d'autres que je n'aurais pu suMre à faire des suggestions, mais je ne
teix pas que l'on comprenne, par là, que je n'apprécie pas les service que m'ont
rondus mes avocats. Mais si j'entrais dans tous les détails de ce qui s'est passé, je suis
convineu que je pourrais, vous prouver que lorsque Io capitaine Young a dit que mon
bot a toujours été d'arriver àAeg risuLttLa dtj- vrait jaurai pu le prouver.
Toate mta vie..f'ar en pour but des résultats pratiques. ·Je lisse des écrits, et, après
s nort, j'espère que mon esprit pèrera des résultats pratiques. Les savants avocats

de la couronne ont prodait tous les papiers et le griffonnage qu'ils ont d« moi ; je ls
remercie dé n'avoir pas produit ccux qui étaient privéï, bien que, après s'être aperçur
de leur nature. ils auraient pu se pas-er-de les parcourir. Je n'ai pas écrit de livres. '

Mais j'ai écrit bien des chose-. On s'est emparé do tous mes papiers. Je destinaia
cm papiiers à être publiés, apr ès ma mort, s'ils méritaient de l'être. Je demandai à.
Parenteau, un des prisonniers, d'en fouir mes pap;ers sous terre, il ne l'a pas fait;
dans ce temps, ils reconnaissaient mon autorité, c'est pour cela que je parle ainsi. I
n'a pas caché mes papiers à temps et je n'en suis pas fâché. J'ai dit goe<je remer-
iaia le r-savants avocats de la couronne d'avoir réso'rvé tant de choses, et si par la
tote-puissance de Dieu, je suis remi-er: liberté, aprôs ce procès, j'ai tant, de confiance
dans l'équité britannique, que je sbis que tous mes papiers me serontrendus, au moins
ies originaux, et si l'on en veut des c je consentirai à en douner.

Personne ne peut dire que le No:d.Ouest n'endurait pas de souff-ances, l'année
etnière, Ourtout la Saslatchewan ; quant aux autres parties du Nord-Ouest, je nepis en dire autant, m'ais ce que j'a, flait et risqué, et ce à quoi je me -suis opposé, je

l'ai fait avec la conviction que c'éêsit mon devoir et que, j'ètais appelé à faire quelque
ose pour mon pays.

Ilest vrai que j'ai cru, dep'ais nombre d'années, que j'avais une mission, et quand
parle d'une mission je ne voudrais pas que vous soyiez sous l'impression, quejo
aone le rôle d'un fou devant le grand jury afin de iùe fLire acquitter pour cette raison.

ai toujours été convaincu que j'avais une misoion, et ce qui m'encourage à vous
ler dans le moment, malgré les imperféctions dans ma manière de parlerT'anglais,

rest que j'ai toujours eu et j'ai encore une mission, et je prie Dieu qui est avec moi 4-
h barre de ce tribunal,. et du côté de mes avocats, même avec cette honorable còur, la

ronne et le jury, de m'accorder une . íd'. extraordinaire afin de pouvoir prouver
n'il y a une Providence dans monp'rocès, comme il y en avait une dans les bata lles
-la Saskatchewan.

Ce n'était pas pour moi-mme que j'avais cette mission. Je travaillai d'abord au
itba et je.fis ce que je pas afin d'obtenir dcs irnstit'ations libres pour le Manitoba. «

les ont aujourd'hui et ils essaient de les améliorer, 'tandis que moi qui leà ai obte-
tues, je suis oublié comme si j'étais mort. - Mais après avoir obtenu, avec le secours

- aatres, une constitution pour le Manitoba, lorsque le gouvernement d'Ottawa ne
rulait pas l'inaugurer au temps propice, je travaillai jusqu'à ce que .'inaugarationi*,
t heu et c'est pour cela que j'ai été banni pour cinq antées. Pendant cinq ans, je

M obligé de rester tranquille; c'etait contre mon gré, je protestai et je=dis: "Oh f
-- Dieu, je qons offre ma vie entière pour cette cause, et de ma faiblesse faites an*
trument pour aider les habitants de ma patrie." Voyant mes intentions, l'arche-

ilue Bourget dit: ' Riel n'a pas de vues éoites, il est homme à accomplir de
Mds choses," et il m'écrivit une lettre dont j'spère que la eouroure a au moina
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une copie. Et dans une autre lettre, quand je fus devenu, ce que les méler ins
croyaient être uni fou, l1évêque Bourget m'écrivit encore: " Soyez béni de Dieu et
des hommes, et prenez patience das votre malheur." Est-ce que je ne prends 1%,
patierce ? serai-je béni des hommes comme je l'ai été de Dieu ?
. J'ai dit que j'avaie été béoi de Dieu, et j'espère que vous ne considérerez pas cela
comme une affirmation présotnptueuse. Jo considère cela comme un giand sueu
d'avoir pu éch*apper à tous les dangers que j'ai courus depuis quinze ans. Si je-n'ai p
réussi assez pour pouvoir porter un bel habit moi-même; j'ai la consolation die savoir
que Dieu a approuvé tous mes projets, qu'il m'a donné une santé assez forte piur faire
mon chemin dans le monde, et qu'il m'a préservé des balles quand il y on'a qi ont
traversé mon chapeau. Je wuis béni de Dieu.' Ce procès prouvera si je suis béni des
hommes pendant ma vie. Les bénédctions me sônt une garantie que ce n'c-t pa,
pour mon malheur que je fus amené, par les circonstances, de ma patrie adoptive 1
ma terre natale.. Quand-je vois des Anglais siégeant dans ce tribunal pour me jauter,
je me rappelle que les Anglais sont fiers de ce mot fair play. J'ai la confiance ie je
serai béni de Dieu et des hommes. L'évêque Bourget.ne fut pas le seul à me parler
dans ce-sens, le Père Jean-Baptiste Bruno, le curé do Worcester, qui était moi direel
tour de conscience, me dit : "Rioj, Dieu vous a confié une cause à défendre, le
triomphe de la religion dans ce monde. Prenez garde. Vous réussirez quand pre, ue
tout le monde croira que vous avez échoué." J'ai ces paroles gravées dans mon csprit,
ces dernières paroles et celles de feu l'archevêque Bourget.'

L'année dernière, quand j'étais encore au Montana, je passais devant l'église
-catholique, le prêtre, le Révérend Père Frédéric Eboville, curé de l'église de l'Imma.
culée-Conception à Benton, me dit: " Je suis content -de vous voir. Votre famille
est-elle ici ?" Je lui répondis oui. 11 me dit : " Amenez-la devant l'autel, je veux
vous bénir avant votre départ," Et Gabriel Dumont et ma famille nous nous age
nouillqaes devant l'autel, le prêtre mit son surplis, prit de l'eau bénite et était sur ie
point 8 nous béùir quand je lui dis : "Voulez.vous me permettre de prononcer une
prière pendant que vous nous bénirez." Il répondit : " Oui, je veux connaître l
prière; " je lui répétai la -prière, elle s'adressait à, Dieu: "Mon père, bénissez-moi
suivant vos vues qui sont infinies'' Il me dit: "Vous pouvez répéter cette prière
pendant que je vous bénis." Et puis, il nous bénit, et je récitai la prière pour moi,
na famille et Gabriel.Dumont.

Quand, le glorieux général Middleton fit feu. eur nous et nos familles pendant trois
jours, quand les bombes arrivaient et que les balles étaient aussi nombreuses que les
moustiques par une chaude journée d'été, quand je vis que moi-même, Gabriel Dumont
et ma famille avaient la vie sauve, je disqu'il n'y avait que la bénédiction sans mesure
d<i Père Frédéric Eboville qui put nous sauver, et elle peut me sauver aujourd'hui de
ces accuesations. La bénédiction promise m'enveloppait sans cesse à la Saskatchewan,
et depuis, il me semble que je l'ai vue.

Le capitaine Deane, le caporal Prickart, et le caporal de la garde qui ont été
nommés pour me garder ont été ai bons pour moi, -quand la presse entière rageait
contre moi, qu'il n'y a que-la bénédiction de Dieu qui pût me faire Jouir de faveurs
-aussi signalées et me faire respecter de ces hommes.

-Lorsque j'ai, vu, aujourd'hui, le glorieux général Middleton rendrq témoignage et
dire qu'il ne me croyait pas fou, et le capitaine.Young prouver aussi que je ne Pëtais
ps, j'ai senti-que Dieu m'avait béni et . effaçait de mon nom la tache qui s'était
imprimée sur ma réputation, parce que j'avais été dans l'asile d'aliénés de mon bon
ami le Dr Boy. J'ai été enfermé dans un asile d'aliénés, mais je remercie l'avocat de
la couronne qui a renversé le témoignage -de mon ami le Dr Roy, parce que j'ai
toujours été convaincu qu'on m'avait enfermé sans raisons dans un asile. Aujourd'hi,
ma prétention est confirmée et je considère cela comme une bénédiction. J'ai aussi
été enfermé dans l'asile de la Longue-Pointe, et je suis étonné de voir que mon ami le
Dr LachapeIle, qui prit soin de moi bien charitablement, et le Dr Howard, ne soient
pas -ki. J 'tais peut-itre là sous mon vrai nom.

Nême si je devais être condamné par vous, messieurs les jurés, j'ai cette satis.
Action que, si je meurs, je n'aurai pas & réputation, auprès de toua les hommes, d'être
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un fou, un lunatique. Les Révérond Péres André et Èourmond ont dit beaucoup de
choses. Jo ne puis les appeler mes amis, mai, ils n'ont p .s rendu de faux témoignages.
Je sai, que, depuis longtemps, ils nie conidéraieint plus ou m ons fou. -Le Père
Eoarmond a dit que je passais d'une rando coo're A un grand calme; cela prouve
que je posséde un grand contrôle sur inom-rnè me, et euivant' moi et avec t'aide de
Dieu. je possède ce òontrô.e.

M. Charles Nolin, on rendant son témnignazo, n'a pas établi qu'il était lie par
serfuentravec moi dans toutes se, aflaires; que j'émis loin de le-i considéror comme
inIenséls. I était lié par un sc'rrernt avec quatr d'otro noius, il n'a pas dit cela
dans son témoignage. Ma paroLe n'a peat-étre ¡a,4 la valeur d'un témoignage, mais
sion lui demandait comme té-nin do dire si un sorment 4 ké prêté, il ne pourrait le
nier, et il lui faudrait nommer lei quatre ho.nmo et se nommor lui-même.

Il'dit qu'il a abandont,é uin contrat en ma faveur. Je ne l'ai pas demandé. Le
gouvernement ne me l'aurait pas donné, à part cela, il était mêlé dan"; un mouvement
contré le gouvernemont, et le fait d'a'cepter un contrat du gouvernement était certai
nement une faiblesse de sa part-et je lui dis de ce pas conmpromettre sa cause, de se
retirerau lieu de continuer, jusqr'àt ce que nous ayons vu si on était pour nous écouter.
Il voulait faire un- marché avec moi et me faire renoncer à· im aiielité de citoyen
américain. Non pas que je veuilie m'en prévaloir; mais puisqu'eio ehose était arrivée
naturellement et que le fait txitait, je voulais en tirer parti. Je lui dis : ". C'est un
avantage pour vous de m'avoir, moi, citoyen aréricain. J. n'ai pi:s de marché à faire
avec vous à propos de mes papiers de citoyen américain, aucun marché à ce sujet du
tout." .M. Nolinpurle de mon ambition per.,onnéle et d'autres-témoins aussi, il s'en
trouve parmi les aecusés qui_ýavent que, l'annéo derniòre, M. onez et M. Joseph Forget
se rendirent à la .Saskatchewan et me dirent que je pouvais avoir une place .au con-
oeil, ti je le désirais, et que c'était une bone chance pour les Métis de. la Saskatche-
wan. Si j'avais tant d'ambition pour une.'_ jition, j'aurais pu facilement choisir celle-
là, mais je ne le fis pas, et M. Nolin le sait bien. Je parle de cela pour défendre ma
réputation parce que Von a dit que j'étais un égoïste.

L'agitation dats les territoires duNord-Oaost aurait été constitutionnelle et serait
considérée comme telle aujourd'hui, si nous n'avions pas été attaqués. La couronne
B'a pent-,être pas pu établir.le fait que nous avions été attaqués, mais pour nous; qui
étions sur les lieux, cela est.facile à comprendre. Quand nous envoyions une roquête,
onavait coutume de nous répondre en envoyant dola poliec, et-uand les bruits s'ao-
asntuaient, chaque jour, que Riel avait été tué ici ou là, ou que Riel allait être tué par

tel nomme, la police n'y taisait aucune attention. Je suis content d'avoir parlé de la
oUoe à cause des témoignages qui ont été rendus par plusieurs fémoins. Si on .tm'a

vait permis d'interroger les témoins, je leur aurais demandé si jamaisj'ai dit un seu.l
mot contre un seul homme de police ou un seul officier. J'ai toujours respecté les hom-
mes de la police, ercor.e aujourd'hui, et j'ai du respect. pour les officiers dela police.
La lettre que j'ai envoyée au major Crozier en est une, preuve : " Nous vous respec-
toi , mj)r. " Il y a des papiei-s que la couronne a entre les ràiins q;ui prouvent que
la démoralisation existe parmi la police, si ot me permet de la répéteren cour, comme
comme-je l'ai dit par écrit.

Votre ionneur et MM. les jurés, si je.n'étais que d'auj>urd'hui, il y aurait pré-
somption do ma part à parler ainsi, mais la vérité est bonne à dire quand elle est
dite d'une mani-ère convenable, et ce n'et pas sans présomption, ce n'est pas parée
que j'ai été vilipeudé pendant quioze3 ans que je ne crois pas que je suis quelque choie.
Je sais que, par la grâce do Dieu, je suis le fondateur du Manitàba; jè sais que, qu>ique
je-n'aie pas de voie ou'verte à mon inflioenSe, je possède une influence considéraIle'
concentrée coanme un volume considêrable de vapeur ~est conocntré·dans une locom-
tive. Je crois que, grâce à ce j'.i fait pour le Manitoba et les. habitants du~ ,Nord-
Ouest, ma parole vaut quelque c.ose. Si j'offense quelqu'un, ce n'est pas avec inten-
tion. Oui, voua êtes les pionniers de la civilisatian, les blancs sont, les pionniers de
la civilisation, mais ilq apportent la démoralisation chez les sauvages. NÔ soyez pas'

Sofensé 3s, mesdames, ne soyez pas offensées. Voici des hommes qui peuvent.apporter
Un reméde aa mal, et si, dans l'occasion, j'ai résisté à mes véritables amis et -à mes
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Pères, les révérends prêtres de la Saskatchewan, c'est dûl à la force de mes convictions.
Il y a eu des témoins pour prouver qu'après de grands emportements, je pouvais reve.
mir au respect que j'ai pour eux.

Un des témoins ici, George Ness, a dit, je crois, qu'en parlant de l'archevèqe
Taché, je l'avais appelé un voleur. Si j'avais eu occasion de le faire, je l'aurais inter-
rogéà propo de ce que j'ai dit, afin quevous mecompreni-z. J'ai toujours connu l'arcbe-
vêque Taché comme un grand biebfaiteur. .Je l'ai vu, enveloppant de ses grandes
propriétés, la propriété d'une veuve dont le chemin passait près de lA. Il-achetait les
terrains qui-l'entouraient, et s'y prit de cette manière pour avoir cette propriéé à bon

naiché. J'ai lu dans l'évangile : " Pharisiens, avec vos longues prières, vous dévorez
les veuves. " Et comme l'archevêque Taché est mon grand bienfaiteur, mon père, et
qu'il m'a toujours fait beaucoup de bien, et qu'il ne se trouvait personne qui eût le
courage de je lui dire, je le lui dis. moi, parce que je l'aime et que je suis reconnaissant
pour ce qu'il m'a fait. Quant à l'évêque Grandin, c'était pour les mêmes raisons, et le
témoin aurait pu dire comme le Révd. Père Moulin: "Quand vous parlez de personnes
comme l'archevêque Taché, vous devriez dire qu'il a commis une erreur et non un
vol," Je dis que nous avons été patients longtemps, et quand nous voyons que les
termes modérés ne servent qu'à voiler les torts des grands, c'est le temps où nsou
sontmes justifiables d'appeler un vol un vol, et les coupables sont tenus par la fore
de l'opinion publique d'y faire attention. Celui qui a le courage de parler de cette
manière, au lieu d'être un misérable, devient un bienfaiteur pour ces hommes eux.
mêmes et pour la société.

Quand nous nous rendimes à l'église de, Saint-Antoine, le 18, un témoin, George
Ness, je crois, a·affirmé que j'avais dit au Père Moulin: "Vous êtes un protestant."
Selon ma théorie, je ne devais pas parler de cette manière ; mais je lui dis que. wour
protestions contre le gouvernernent canadien, et que lui protestait, contre nous, et que
nous étions deux prote.taits, chacun à notre manière.

A propos de rerigion, quelle est ma croyance ? Quelle est ma folie à ce propo.?
Ma folie, Vos Honneurs et MM. les jurés, consiste en ce que je veux mettre Rae de
côté, -vu-que c'est une cause de division entre les catholiques et les protesta.ts- Je
n'ai pas, voulu imposer mes idées, parce qu'à Batoche, aux métis qui me suivaient,-je
me suis servi du mot carte lanche. Si j'ai quelque influence dans le Nouveau.Monde,
j'en userai dans ce sens, et même si cela prend 200 ans à ,.venir, après ma mort, dela
produira des résultats pratiques, et alors mes enfants serreront la main des protestants
du Nouveau-Monde d'une manière amicale. Je ne veux pas que ces maux qui existeat
en Europe se continuent, tant que je pourrai l'empêcher, parmi les -métis. Je ne -veux
pas que l'on ré ête cela en Amériquò. Cette œeuvre n'est pas l'ouvre de quelques
Jours ou de queques années, c'est l'œuvre de-centaines d'années.

Ma condition est dé-espérée, tellement désespérée que mes bons avocats, et ils
l'ont fait par conviction, (W. Fitzpatrick, dans son discodrs, a prouvé qu'il me croyait
fou) ma coddition paraît tellement désespérée qu'ils en sont réduits à tâcher de
prouver que je suis fou afin de me sauver, Si je süis fou, naturellement je ne m'er

rends pas compte. C'est le propre de la folio de ne pouvoir s'en rendre compte. Mais
quelle espèce de mission ai-je? Des résultats pratiques. On A:dit que je me suis fait
reconnaître comme prophète par los métis. Les métis ont quelque intelligence. Le
capitairre Young qui a été si poli et si aimable perdant que j'ai -été sous sa garde, a
dit qu'au point de vue. militaire, ce qui a été fait à Batoche était bien fait. que la
ligne de défense était bien faite. Cela montre quelque intelligence. Il n'est pas à-
supposer que les métis ti'aurait reconnu comme prophète s'ils n'avaient pas vu que
je. pouvais voir quelque chose dans l'avenir. - Si je suis béni sans mesure, je puis
entrevoir quelque.chosedans l'avenir, nous voyons tous dans l'avenir plus on moins.
Et quel genre de prophète, puis-je bien être? Serais.je un prophète qui aurait con-,
atamment un bton menaçant à la main, un prophète de malheur ? Si -les métis-m'ont
reconnu comme proprète, si, d'ue autre côté, les prêtres viennent et disent que jeg
muis poli; si des officiers supérieurs, des hommes bons, viennent devant ce tribunal

rouver que je suis poli;.prouver que j'ai des manières comme il faut, en ocambinant
t tovt ensemble, vous avez un prophète comme il faut. Un fou ne peut contrôler a
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folie.. Si je suis fou, mon cour dira ce qui est en moi. Hier au soir, pendant que je
pre'ais de l'exercice, l'esprit qui me guide et m'assiste et me console, m.a dit: I To-
morrow somebody will come T'AIDEa" me secourir. Je suis consolé par cela. En
recourant à mon Dieu, à notre Dieu, j'avais dit: " Mais malheur à-moi si vous ne
m'aidez pas." Et ces mots vinrent à moi le matin: " la the mormng sone on-e will
aoe TAmia." J'ai dit cela à mes deux gardiens, et vous pouvez envoyer chercher
les deux gardiens, je leur ai dit que si l'esprit qui-me dirige est l'esprit de vérité,
c'est aujourd'h.ui que j'attends du secours. Ce matin, le bon docteur qui prend noin
de moi,' vint me voir et me dit: " Vous parlerez en cour aujourd'hui. Je pensais
qu'il ne me serait pas permis de parler. Ces mots me furent- donnés pour me dire
que j'aurais ce privilègé. Il y avait un mot français parmi, cela signifiait, je crois,
qu'il y aurait, dans cela, une certaine influence fracçaise, mais que. la plus grande
partie serait anglaise. Il est vrai que mes bons avocats de la province de Québee
s'ont donné des conseils sages,

M, Nolin est venu déposer que M. Riel ava:t dit qu'il entendait du bruit dans se
intestins et que je lui avais dit que cela signifiait quelque chose. Je désirerais, qu'il
At répété ce que j'ai dit; -ce que j'ai écrit sur.~Ie papier dorÀt il parle. ' Peut-être
prrait-il -encore être interrogé. J'ai dit à Notin : " lEteniez-vous ? " " Oui." J'ai

-dit qu'il y aurait des troubles dans le Nord-Ouest, et en a-t-il été ainsi on non ? N'y
a-.il pas eu des troubles dans le Nord-Ouest ? 1laillebrs, Nolin sait -que. parmi sa
rstion, qui est aussi la mienne, il sait que les métis, comme chasseurs, peuvent
prédire bien des choses. Peut-être que quelques-uns parmi vous sont particulièrement
sau fait'de cela.

J'ai vu des métis qui disaient: Ma main trèmble,- cette partie de ma main
tremble, vous verrez telle et telle chose aujourd'hui, et cela arrivait. ['autres disent:
Je sens la chair dé ma jambe qui remue de telle manière, c'est signe de telle et telle-
chose, et cela arrive. Il y ados gens qui savent' que je dis la vérité. Si le témoin a
mentionné ce fait qu'il a mentionné pour prouver'que,j'étais fou, il ne se rendait pas
'compte que, sur ce point, il est fou lui-même, p>arce qua le métis, par le mouvement
de sa main, quelquefois de ses épaules, quelquefois de sa jambe, peut -avoir quelque
coenaissance de ce qui va arriver.

.Amener sir John à mes pieds. Ceci, bien rapporté, paraîtrait bien plus raisonnable-
qa'on ne l'a fait parattre. M. Blake, le chef de l'opposîtion, essaie d'amener sir John
àses pieds, d'une.certaine manière. Il n'a jamais eu autant au- jeu que moi.* Q'roiqu:
la province d'Ontario soit grando, elle ne l'est, pas autant que le Nord-Ouest. Je.
wsis content que la couronne ait prouvé que je suis le chef dos Métis. du Nord-Ouest.

Je serai peut-êtk-e un jour reconnu 'pour plus qu'un chef de métis, et si je le suis,
faurai l'occasion de me faire" reconnaître comme chef pour le bie,. dans ce grand
Lays.

Un des témoins a dit que j'avais 'l'intention de donner le BHaut-Ca' a la auX
Irlandais. S'il n'avait pas en d'intention cachée, il aurait vu que le Bfaùttanada-ne
pouvait être-donné aux Irlandais sans être donné aux Anglais. Il' ne s'est fió qu'à son
imagination.

I y a une autre chose au-sujet du partage du territoire en sept. 'Je ne sais si je
mis prêt à parler de cela ici parce que cela deviendrait public. Il y a tant au- jeu,
que Fi j'expliquais cette théorie, le Canada ne serait pas longtemps tranquille.

Le:cspitaine1-eane a vu mes papiers. Je les ai envoyés quelque part, mais il les
a vus, et après lesavoir vus, il vint là, et dit que j'étais un homme intelligent et très
adroit. J'ai écrit ces documents, et ilà sont entr-e les mains de eeux en qui j'ai con-
-fiance. Je ne veux pas publier pendant mon procès ce que je n'ai pas rendu public
medant les 60 jours que nous fMmes sous les armes à,Batoche. A trois reprises dif-
rentes, le conseil décida d'envoyer un homme aux Etats-Unis, polar avertir les popu-

stions de veni'r à notre secours. Mais trois délégations ont attendu -'es ordres et ne
jartirent pas. Pourquoi? Parce que j'avais un but. Les métis aussi savaient que
pleur avais annoncé qua je serais puni; et que je ne l'ai pas dit de ma propre aum-
rié,.mais que je l'ai dit oommeje leur avais dit d'autres choses. Il m'a -été -dit. que
a nation serait punie. Pourquoi-? Parce qu'elle avait consenti à abandonner Rome
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trop vite. Que veut dire ecci ? Il y eut une discussion A propos de " trop vite," . i
dirent alors qu'ils le feraient tout de suite. Trop vite ne veut pss dire trop tôt, ý
iious disions oui, c'est un manque d'égards envers ·l'homme.'' Si .Dieu veut.quelque
chose 'et si nous disons oui, ce n'est pas ainsi que l'on doit lui répondre. Il désire que
Trotre conscience dioe : Oui, ô mon Dieu, je fais votre volonté. Et parce que les
'nétis se séparôrent vivement de Rome, d'une manière si vive, cela fut, désagréable-i
Dieu, et ils furent punis, et je leur dis que cela arriverait. Cinquante de ceux qi
sont là pt ivent le prouver.

Mui-, direz-vous, vous ne vous êtes pas vous-même constitué prophète. Le 19ôère
siècle doit être traité de certaine manière, et c'ett probablement pour cette raison que
j'ai trouvé le mot '- exovede."' Je préfère être appelé un du troupeau ; je ne suis pas
plus que vous, je suis simplement un du tioupeau, égal aux autres. 8i cela donne
quelque siti4faction au docteur, de connaître 'mon genre de folie, s'ils doivent appeler
imes prétertions de la folie, ja le dis humblement, par la grâce de Dieu, je crois que
je suis le prophèto du Nouveuu-Monde.

JO désire vous assurer que je ne cherche pas à jouer l% folie les-manières et la
<onduite d'un homme montrent s'il est sincère ou non. Vous direz : Qu'avez-vous j
<dire ? Je dois m'occuper dé· résultats. pratiques, est ce un do ces résultats que de se
faire reconnadtre comme prophète ?- Est-il d'utilité. pratique d'en parler ? Je crois
que si les métis, en général, m'ont reconnu comme prophète, c'est un commencement
de résult&t, pratiques ; inais je ne tien's pas à jouir de la réputation de prophète.
Généralemot, un pareil titre est accompagné de si .lourds fardeaux que, s'il flitte
votre vanité, vous reculez devant la responsabilité qu'il impose. &, me proclamer
Pape ? Non, non ! J'ai dit que l'évêque Bourget avait succédé au Pape en esprit et en
vérité. Pourquoi ? Parce que tandis que Rome ne nous donnait aucuneF attention, lui,
comme évêque nous avai-t p9rté attentio.

Vous m'avez d nné votre attention, Vos 'Honneurs, et vous aussi MM. les jar&,
ainsi que la foule des assistants. Je sers que si je vais plus loin suir ee point, je Vas
perdre la faveur que vous m'avez accordée jusqu'ici, et tomme je cherche twujours les
résultats piatiques, je vais ni'arréter ici mattîe de moi-même, avec l'aide de Dieu. Je.
n'ai plus que quelques mots à ajouter. Vos Honneurs, et MI. lès jur4s, ma réputation,'
Ina liberté, ma vie sont laissées à votre' discretion, je suis tellement confiant que je
n'éprouve :ucune auxiété, au -un doute quant à votre verdict. Le calme qui régne
dans mon essprit conceriîant la décision favorable que j'attends, ne vient d'aucune
présomption injustifiable de. ma part. 'Jespère simplement que, ave l'aide de Dieu,
vous allez peser toute chose av-ec conscience, et que, après avoir entendu ce que j'ai i
vous dire, vous allez m'acquitter.

Je vous respecte, quoique vous ne soyez que la moitié d'un jury; mais si vens
xm'étea qu'au nombre de six; tala je vous empèche pas d'être justes'et consciencieux,
ce nômbre ne m'empêche pas. di vous 'donner la confiance -que j'accorderais à sir
autres. Votre Honneur, quoiquea6 'ous ayez nommé ces jurés, croyez que je ne manque
pas au respect que je vous dois. vous n'avez pas agi .ainsi de vous-même, vous avez
reçu les instruc.tions de ceux qui sont-au-dessus de vous, des autorités dans 'le Nord-
Ouest, Vous avez agi suivant votre devoir, et bien que, dans, notre opinion, cela soit
contre nos garanties de libèrté,- j'espère que. giâce à la 'Providence,.il résultera du
bien de ce que vo'us avez fait-conseiencieusen ent.

Quoique cette cour eÏi-te depuis quirze ans, je pensais que j*'vais droit d'avoir
nori procès devant une autre cour.. Je ne veux montrer aucun manque de 'respec;

enver-i cette cour, je la respecte, et si les savants' avocats' qui me défeudent ét qui
sont si bons pour moi, invoquent en ma faveur l'imcompétence 'de la cour. celt
n'implique aucun manque de respect de ma part, parce que je la respecte à tous.égard,

Je voudrais seulement, avant que vous vous retiriez pour délibérer sur votre ver-
dict, appeler votre attention sur les faits suivants:

1°. Que la Chambre des Communes, le sénat, et les ministres. qui font les lois
pour ce territoire et le gouvernent; ne représentent en aucune manière la population
du Nord Ouest.
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2°. Que le conseil du N-ord.Oue3t, qui tire son origine du'gouvernement fédéral,
sie grand défaut de son auteur.

'0. Qtie le nombre de membres de ce conseil élus par la population fait de celui-
ci une contrefaçon de législature représentative et un gouvernemenzt qui n'est pas
du tout roprésentatif.

. La civilisation anglaise, qui règne aujourd'hui sur le monde, et la constitution
anglaise ont défini un gouvernement tel que celui qui régit aujþurd'hui le Nord-
Ouest,.comme -un gQuvernement irresponsable, et suivant les données de -la soience,
expoEées ici hicr, vous -écs forcés de l'admettre; s'il n'est pas responsable, il est'
insensé.

Le-bon sôns et les théories scientifiqi es nous amènent aux mêmes conclosioiS..
Par les témoignages rendus par les deux parties pendant mon procès, il est

évident que .pétitions tur pétitions ont été envoyées au gouvernement 'fédéral, et ce
gouvernement est tellement irresponsible envers le Nord-Oaest que, dans le coirs do
plusieurs années, outre qu'il n'a rit fait pour la population, il a à peine répondu
une fois, dans une seule réponse.

Ce fait indique un manque de usabilité complet, ce qui indique, par coné-
quent, !'insanité, compliquée de paralysie.

Les ministres d'un gouvernement itbensé çt irresponsable, et leur progéniture,
Je.conseil du Nord-Ouest, ont pris la rés'>lution, pour répondre A mes pétitions, de me
.cerner à la sourdiie, et d'essayer de se préuipiter sur moi, à l'improetkste, et sur mes
compatriotes dans la Saskatchewan. Heureusement, lorsqu'ils apparurent et qu'ils
montrèrent leurs dents pour dévorer,j'étais prêt. C'est ce qu'on -appelle mon crime
de haute trahison, pour lequel on- me fait mon procès aujourd'.hui. O mes b6na
jurés, au nom de Jésus.Christ qui seul peut m'aider, ces gens ont essayé do re mettre
en'piêces. -

S: vous acceptez le plaidoyer de la défense qui prétend que je ne suis pas respon-
sable de mes actions, acquittez-moi de mène. . -Vôus êtes parfaitement justifiubles de

:'déclarer qu'ayant toute ma raison et étant sain d'esprit, j'ai agi raisonnablement, et
pour ma défense personnelle, tandis que le gouvornement qui m'eccuse, étant irres-
ponsableg:t conséquemment insensé, ne peut qu'avoir eu tort, et que e'il y a haute-'
trahison, c'est de sa part.et non de la mienne.

SoN hONNEUR : Avez-vous fini?,
L'AcousÉ i Pas encore..si vous avéi la bonté de me prêter votre attention

quelques instants.
SON HorNEuE Q'est bien, continuez..

. 'L'AccusÉ': Pendant 15 ans, je me suis négligé moi-même, au point qu'un dis
témoins qui me sont 10 plus défavorables a dit que je n'ai jamais été particulier pour
mes habits ; c'est vrai, parce que je n'ai jamais eu beaucoup d'argent pouren acheter.
Le Révéri'.nd Père André et le Père Fourmond ont souvent en la bonté de donner à
ma famille un sac de farine -pour sa' subsistance; ma femme et mes -enfants n'oût
aucune ressource, tandis que je travaille plus qu'aucun représentant. du -Nord-Oest,
quoique je' sois.l'hôte de la population, l'hôte des métis de, la Saskatchebe n. Bien
que, sihnplement comme hôte, je travailie à améliorer la condition de la population
de la Saskatchewan, au riique de rua vie, pour l'e bien de tout le Nord-Ouest, je- n'ai
jamais reçu' de salaire. Tai toujours 'espéré pouvoir ,vLv.re à l'aise un jour, C'est à
vous.de piononcer. Si -vous dites que j'avais raison, vous pouvez m'acquitter en toute
conscience, comme.j'espère,-avec l'aide de Dieu, que vous le. ferez, - Vous consolerez
ceux qui m'ont entouré depuis 15 ans, et qui ont partagé nmes 'souffrances. Ce que
vôus forez pour rendre jastice à moi-même, justice à na famille, justice à mes amis,
et justice au-Nord-Ouest, vous sera renda au centuple 'en ce'monde,-et pour me servir
d'une expression de l'Ecritu•e'éainte, de toute éternité dans Tautre.

.Je rergereieVos Honneurs, de-la permi'sion que vous m'avez accordée de parler.
je vous remercie, M . les' jurés de m'avoir prêté autant: d'attention, je suis atssi,
reconnaissant envers oeur qui m'ont montré autant d'indulgence en m'écoutant aussi
ttentivement, malgré la manière 'défectueuse dont je parte la langue aiglaise. je

mets moi% discours sous la protection de moË Dieu, mon Sauveur ; il est. le seul qui
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puisse le rendre efficace. Il est possible qu'il ait son effet parce qu'il est adressé à
de& hommes bons, à une population bonte et à des dames bonnes aussi.

DISCOURS DE L'AVOCAT DE LA COURONNE.

M. Robinson.-Il y a dans cette cause deux ou trois raisons particulières pouf'
lesquelles je trouverai inutile d'occuper votre temps aussi longuemert qu'on le tait
habituellement dans les procès de ce genre.; il ne sera pas nécessaire de faire une
revue détaillée des témoigrages pour une raison que nous trouvons rarement dans les
Canées de ce genre. En règle générale, il faut que le r3pré-entant- de la couronne à
la fin'du procès passe en revue toute la preuve en détail et compare les diverses
déclarations qui sont fréquemment' contradictoires. Mais dans *ce es, messieurs; il·
m'y a pas de contradictiou, il n'y a pas de dispute, il n'y a pas -un seul témoiù de la
parole duquel on puisse douter, il n'y a pas un seul fait prouvé par la couronne dont
on ait demandé la contradiction par-qui que ce soit, et il reste par conséquent comme
une admission, une admision faite par le conseil de la défense que le cas tel que pré.
senté a été prouvé au-delà de tout doute -il ne peut y avoir aucun doute à ce sujet
soit d'après la preuve faite par documents soit d'après celle faite par lémins. *Ce
qu'il me faut done faire en premier lieu, c'est de m'adresser à l& seule déforqe qu'on
-ait réellement présentée, et je devrai ensuite vous montrer, parce que je crois qu'il
est juste de vous le montrer, que chaque allégation faite par mon savant ami devant
vous à l'ouverture de la cause a été prouvée à Ii lettre.

Avant d'aller plus- loin, je 'dois 'dire que j'ai cru à peine compatible avec notre
charge d'avocats de la couronne d'écouter sans protestation une partie du discours de
mon savant ami, M. Greenshields, et ùije partie du discours de mon savant ami, M.'
Fitzpatricr, mais je, les ai écoutés én silence pour deux raisons : Eu premier lieu nous
avons désiré dans tout ce proc-ès leur donner toute latitude possible, tout privilègepos.
eible toute oppoPtnité possible d'exposer leur cause complètement et justement non
seulement èomre nous avons cru que la loi le leur permettait, mais' comme dans leur
jugernent ils. pouvaient désirer vous l'eiposer à vous qui devèz la juger; et en second
lieu, lorsque j'ai réfléchi pendant un instant à la complète inconséquence de la défense
qu'ils préffontaient. j'ai cru que je pourrais écouter ces discours en silence sans aucu-
mement négliger iru', devoir. 'Voici à quoi se réduisait en somme le discour4 de mes
honorables ams : ils vous ont dit de fait que la rébellion était jastifiable. Mon savant
£mi, M. Greenhields, vous a dit que les hommes responsables du sang répandu ont'
refusé d'écouter les pétitions des métis faites sous la direction et la conduite' du
prisonnier à la barre.

Immédiatement aprè, il vous a dit que cette rébellion avait été dirigée et faite
par un aliéné irresponsable.

Si, messieurs, la seule chose-dont on puisse accuser les personnes qui sont à la
tête du gouvern'ement, est d'avoir hésité à accéder aux demandes qui leur ont été
présentées par l'intermédiaire et la direction d'une personne que mes honorables
amis vous disent être aliénée, elles doivent assurément être excusables d'avoir hésité.

Lorsque mon savant ami, M. Greensbie[ds, vous a dit que le nom de uo prison.
nier pesserait à la postérité comme celui d'un -homme dontia conduite était jn-tifiable,
il a dû vous dire immédiatement après qu'il honorait 'et touit 'les hommes qui
avaient-risqué' Jur vie pour dompter la zévotte. . N'est-ce pas là, messieurs, la
comble do l'rconséquenec 7Est-ce 'qu'on peut vous dire comme hommes de. bon
@ens, que tout crédit et tout honrieur sont dus à ces hommes braves et loyaax qui
ont versé leur sang et perdu leur vie pour réprimer cette rébellion, et en nième
temps que l'homme qui a organisé cette rébellion et qui en porte la responsabilité
devra passer à la pôstérité avec un nom honoré, et comme une victime des erreurs
de son pays ?

Mes savante amis doivent choisir entre leurs défenses. Ils ne peuvent réclamer pour
leur client ce qu'on appelle une niche dans le temple de la renommée et-affirmer en mésne
tetnpeqi'il a droit à une place dans un asile d'aliénés. Je comprends très bien la défense
d'alifnation; je eomprends très bien la défense de patriotisme, mais je sais complète.
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ment incapable de comprendre comment on peut vous dire dans rnie, phra-e qu'un
horme est un noble patriote et vous dire dans la phrase suivante que tous motifs
guidant ses actions, que toute influence dirigeante à laquelle - il est obligé de se
soumettre par sa nature mème, sont une vanité présomptueuse, un sentiment égoiste
de ma propre importance, et un -dédain -complet de tout en dehors de bon propre
pouvoir insensé. On doit présenter l'une ou l'autre défense dans cette cáuse.

. Malheureusement, il est de rnon devoir de vous montrer -que ce que fa couronne
*eoit avoir prouvé dans cette cause, c'est que ce prisonnier n'est ni un patriote ni un
sliéné.

-Mais avant d'aller plus loinje désire vous demander en toute gravité comme à
des houlnes de b'm sens : croyez vou4 qu'il soit concevable ou possible de p.é,enter
dans un Cas de cette nature un plaidover d'aliénation ?

J'ai ici un livre qgi est censé. co'itenir un r.ppnrt de chaai cas, au moins de
chaque cas rapporté, dans lequel on a présenté un plaidoyer d'aliénation, et je vois
que mes savants amis ont le nième livre devant eux aussi. Et un fai' certain, c'est
gue dans tous ces cas, il n'y en a ps un seul un peu semb!able,a celui-ci.

.Or, messieurs, rappelez-vous ce qu'ou vous dit, et qi ,a vuudrait vus faire
croire: Les métis de ce dis rict sont, je crois, au nombre d., d00 à 700. Je nca -rle
que des métis français. Je crois que les métis ang:ais sont plus nombreux que cela.

En juillet 1881, les métis français croyant que le prisonnier à la barre éta t une
personne dans le jugement, l'avis et la discrétion de laquelle ils pouvaient avoir con-
fùnoe et se reposer, allèrent le chercher à l'endroit où il vivait alors afin de lui remettre
ladirection de leurs propres afftires,'de repiéý-enter leurs griefs et de Itcher d leur
obtenir les droits..atja jus:i:e auxquels ils croyaient avoir droit Il- rivovôrc-,t, je
suppose, des hommes dans lesquefs ils avaient Contian:e pour demander au prisounter
de venir dans ce bate Ces hommes, danî leurs rolations avec lui. ne découvrirent
rien de-faible dans son esprit, aucune déèlectuosité dans sa raison. Le prison-nier vint
ici. Il resta ici depuis juillet 1884, jusqu'à mars 1885, et pendant. tout ce temps, il
ft'devant le public; il parla, nous a t-on dit, à sent aseembles, et il y en ent, je
sappose, un bien plus, grand nombre auxquelles il prit part. Il y avait dàt,,. le
district une population d'au m>ins 2,000 eu tout, car il y avait de six a sept cents
métis français et les métis anglais les dépassaiént en -nombre. Il n'y a pas de doute,
dis-je, que le prisonnier à la barre porta la parole sur les affaires publiques devant am
moins deux mille personnes.

Durant ce temps, entendit-on même cbuchotersar sa folie ? Avt z-vous vu une
seule personne qui^l'entendrt pendant ce temps, une seule personne de la.popuaition
au milieu de laquelle il vé-uLt et qui croyait en lui ; avez-vous, dis-je, entendu une,
seule.personne avoir le moind.re soupon que le prisonnier fût aliéné ?

Ce que nous trouvons par rapport à ces hommies, c'est que soSus la conduite di .
phrsonnier, ils a'embarquent dans une entreprise pleine de danger et de gravité. Ils
placent leurs vies et leurs propriétés sous son contrôle et sç direction, et se fiant à son
jugement, ils risquent les deux pour obéir à se conseils, et nous n'avons entendu
acn d'eux dire pendant tout ce temps qu'ils eussent le moindre soup,çon qu'il n'eût
pas 'esprit sain.

Or, messieurs, est-ce que je parle raisonnablement, oui ou non ? A inoins qu'on
n'ait banni toute raison et tout bon sens de ce pays, est-il possible qu'on puisse présenter
an -plaidoyer -d'aliénation dans le cas u'un-e personne comme -celle-ci ? Si oui,faimerais à savoir quelle protection il y a pour lahociété, j'aimerais à savoir comment
les crimes seront réprimés. J'aimerais à savoir plus que cela; j'aimerais àsavoir, 4i
le prisonnier à la barre ne doit pas, en loi, être tenu responsable de ce. crime, qui- en
mera responsable ? . Il était suivi par cinq on six cnts hommes induits tu erreur et
égarés. Nous laisserons-nous dire que le prisonnier était fou, mais que sès partisans-
étaient sains d'6prit ? Il n'y a pas à échapper à la conclusion inévitabl", soit que le -
prisonnier était parfaitement esin d'esprit, ou que toute la population métisside la
âmkatchewan était insensée. Il vous faut choisir entre l'une ou l'autre conclusion.

En réalité, quel est le plaidoyer qu'on présente ; quelle est en réalité la défense
qu'on voua demande, comme homme senses, de trover juste par votre verdict ? O-a vous
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demi" l le troù'ver que six ou sept cents hommes peuivent faire une rébbllion 4 main
armée avec les pertes de yies et de propriétés qui 's'en suivent, que le reurtre et
l'incendie peuvent être cornmis.par cette bardo d'hommes arrmés,'et on viendraÀ nou
diro gqo ce sont tous des aliénés irresponsables.

Il est de mon devoir de vous présenter ces faits simplement et fortement, Parce
qn'il ct Qe mon devoir de protéger la société, et tout ce que je puis dire, c'est que s'il
est p -le de faire la folie do 'trouver cet homme aliéné, vous dites de fait aux
bomm-'s gni désirent venir demeurer ici, que-la lai n'accorde pas de protection sue-
sante à la vie, à la, propriété ou à la liberté.

e-vous prèts à dtre cela ? Parce que c'est l oeul paint sur lequel le conieil
de ln c.uronne s'appuie ; déguisez-le comme vouï voudrez ; parlez-en comme vous
voudrez, c'est le -scul ré,altat et la seule conséquence.

P.iuvez vous dire açue.quelque raison qu'un homme qui a vécu parmi ses t
toyens pendant dix-huit mois, probablement l'homme le plus en vue du distri-t, qu'it
puisse vivre pend'int cet .espaCe de temps sins qu'on s'aperç nre de son aliénat"i si'
son e-prit n'est p.ýs sain ? Piouvez-vous dire que ce prisonnier peut, par une appli.
cation de la loi, iaturprétée par des hommes raisonuabfes, être tenu iri'esponsable de
ses auiions ?. Et s'il est irresponsable, allez-vou-s dire ou n'allez-vous pâ¥dire à tous
ceux qui l'ont suivi dans son crime: " Il était de votre devoir,.c'était votre affaire, vivant
comme vous l'avez fait 'depuis si longtemps. avec: lui. d'en connaître' plus long s4r'
l'aliénation de.son esprit et. sur son i'ns.iité, il était de votre devoir d'en savoir plus
long e.ar son compte que des tétnoins comme le capitaine Young et le général Milddle
ton, q';i ne l'ont vu que dernièrement et qui ne peuvent découvrir 'aucune félie chez
lui." Alez-vous dire à ces h1ýmmas qu'il était de leur devoir de découvrir la faiblesse
de son e-prit, et de no pas le suivre parce qu'il était aliéné ? Sinon, personne alors
n'est responsable de la rébellion.

Maintenant, voici ce que j'ai à dire de la preuve qui a été faite dans cette cause,
Je pai lerai en premier lieu de la preuve scientifique.

. 1e du voir.des médecins est de rechereher et de découvrir toute espèCe-et toit
degré Je faiblesse d'esprit. C'est un devoir qu'ils assument, c'est un devoir qulîl
remps&unt, je crois, avec plus da dévouement et de suc.ès d'anné3 en année; mats ce-
que les médecins appellent quelquefois 'faiblesse d'esprit et ce qu'on appelle alié!-
tion, en loi, sont deu* choses bien différentes; c'est la loi qui doit dire à quel degréde
faiblesse d'esprit un homme écbappe au ehâtiment de ses actes; dest aux médecinsà
décrire à quels différents degrés de fablOsse d'esprit on -peut forcer une personne à
suivre un traitement médical.

• Or, dans ce ca-i, il y a un fait concluant absolument prouvé, au sujet duquel-il
n'y a pas de contestation po'.sible, et qui est une réfutation- complète du plaid yer
d'insanité. Il n'y a pas de donte ou de contestation sur un point, c'est que l'esence
même d'une impulsion de fobe est incontrôlable par la raison. L'impulsion 'un
insensé ost telle que vous ne pouvez pas pla la créer par le raisonnement qu) vous
ne p6uvez la chasser d3 son esprit par le raisonnômen1t. Dji mom3nt que vous tr>mvez
que l'tmpulsitn qui pousse un .homme èôde à la raison, à la force ou à aucun a ure
-uotif, c'est do ce moment que ce-e l'aliénation. Voas entendez parler de paivres
créatures dans les adiies qui croient poiséler toutos les richesses de l'univerî' Sýpo-
'sez-vous que si vous alli -z trouver lune d'elles et lu: -ff-iez -$I0 en échange de toute
la riche--e qu'ele s'imagine posséler, et qa'efle l'aceeptat, croyez-vous que -vos
auriez u, fou devant v'ous! Vous auriez peut-être un imposteur, mais la folie n'existe -
pl·u3. Ousi vous allez trou.ver ! pa'vre ;réiture qui se cr5it reine et rui o0frz
$10i p7:rr-abandonner s>n trône, et si vous la trouvez conentante à le faire, v'>us ne
déc-uvrerez pas plus une folle dans ce cas que dans celui dont j'ai parlé auparavant.
La forn-e de manie la plus connue est.la manie homicide. ,C'est une manie dont il y
,a ouj>urs des cas dahs nos asiles, L.i seule idée, le seul eutimènt et la seule pens6
qui posîède l'hommie, c'est le désir de prendre: la vie humaine, et cela a été plus d'une
fois présenté cômme plaidoyer dans los. c ues do meurtre. Supposez-vous qme si
vous trouviez un homme qui a reçu 31,000 pour 'commettre, un -meurtre ou qui dit
qu'il ne commettrait -pas de m3artre à moins d'avoir reçu $1,0) et·qui vleairait
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enaite offrir ce plaidoyer de manio homicide, croyez-vous qu'un jury l'écuter4it un
eal instant?
. Or, quels sont les faits dars ce cael ? On nous.a dit que la manie quipoé.iait cet
hornme était le 'eontiment de sa propre importance et de son pouvoir; qu'il était

édé d'unevaiéd'une folle mbition, que la seuo :hose a
luelle il était irncapuble de résister, et qui dans son esprit ;ustitrait tous les crimaes,
et était une expiation de tous les forfait, était son p stro sentiment de' ;r:n eur,
d'éléraLion et do pouvoir.. Eh bien, m1s-liurs, n'est-il pus vrai qu'il a expr éuent
dit qu'l renoncerait à tout ce pouvoir, (t à son ambition et s'eu irait, :i oo voulait
lui donter une certaine somme d'argent ? Or, mon savant arni, M. Fitzpatrick, vous
à dit tout ce qu'on pouv.it dire -ur ce sùjet. Il dit qu'ii a fait cette offre pur ;'erntre-
mise de Nolin, que ce quil déirait fajre avec cet argent était de se rendre -o, un
pays étranger, pour y préparer quelque projet de e.tquêto. assieurs, a-t-il dit cela
an Père André ou à M. Jack-on ? Ai-je droit ou ai-jo tort de vous dife -que 13 prison-
nier était capable de f: ire partager es opinions et ses convictions aux hommes avec
la-quels il avait à ui:-onnuer ? Il dit à Nolin qu'il veut cet argent pour aller dans un
pays étranger et y exécuter sea projets, et pourquoi? Parce que c'était un de ses
propres partisans et up homme qu'il croyait partager ses propres projets. A-t-il dit
quelque chose 6omme cela au Père André ? Lorsqu'il voulait qae je Père A rdré lui
obttrt cet argent, que lui a-t-il dit ? Il lui dit: sij'obtiens les $35,00Q, je j.rtirai, je
quitterai le -ays. A-t-il dit au Père André qu'il allait ,e lancer dans ds projet -a'urdes
de corgvête, qu'il devait revenir aveé, soi armée et dévaster le -Manoba? Non,
messieurs, il ne l'a pas dit, et la raiîon pour laquelle il.ne l'a pas dit, c'est qu'd savait
qu'il détruirait ainsi toutes ses chances auprès du Pòre André.

* Et il raisonnait de la méme manièr avec M. Jackson. Jackson est un Anglais,
et le prisonnier savait que s'il eût fait part a Jackbon de toutes ses idées abiu rdes, il
'aurait eu aucune influence sur lui. Eh bien, messieurs, nous ne trouvons pa> qu'il

lui ait communiqué ces idées. Alors, donc, que vous montre cette preuve pour ce qui
coneérne ce sujet ? Vous prouve-t-elle que c'était un homme -qui contrôlait sa manie
et la-faisait servir à son propre intérèt? Si oui, il n'y a pas de manie en cela; et s'il
pouvait en aucun temps contrôler cette manie, elle cessait dès cet instant d'être de la
folie. Y a-til, messieurs, le moindre doute sur les faits de cette cause, que ce que je,
vous ai dit est la-vérité, c'est à vous dé juger, je n'exprime pas d'opinion. Je ue fais
que vous exposer ces simples faits. Je vous signale en premier lieu .que cette pré-
tendue insanité ne le~contrôlait pas assez pour l'empêcher de consentiri volontaire-
ment à abandonner ses théories insensées moyennant une' somme d'argent, et secon-
dement, lorsqu'il voulut obtenir cet argent, les arguments -dont il se servit ke confor-
maientau caractère et à la personne qu'il voulait influencer. .11 .y a d'autres traits
sp&isux dans son caractère et sa'conduite, inais vous devez vous rappeler tous que je
suis ici.pour discuter quelle était sa conduite et quel était son caractère, quelles.
ètaient ses actions et quels étaient ses motifs pendant cette réballion. IL y a, dis-je,
d'autres traits caractériétiques dans la conduite du prisonnier, que je crois devoir
vous soumettre pour vous iontrer que son esprit était sain et lucide, que ce n'était
pas seulement onu homme d'un esprit fort, mais extraordinairement- prévoyant, que
c'tait un homme qi calculait ses chances et tirait ses plans .avec habileté, et n'était
contrôlé par aucune impulsion de folie.

En premier lieu, croyez-vous que sa manière d'agir relatitement au soulè7iemen.t -
du sauvages était de la folie? Croyez-vous que la manière dDnt il les. pouïga à 6.
Muleer,ý croyez-vous que les-commun ications qu'il leur adressa convenaient et é:aient
propres au but qu'il vouJait atteindre? Ou bien, pensez-vous pouvoir découvrir dans
aucunes de ces communications les extravagances insensées d'un esprit faible ? Je
disCuterai ces questions dans une autre partie de la cause dans quelques minutes.

Croyez-voàfs que lorsqu'il a dit à .M. Lash ce qu'il se pro Mait de faire de lui,
qu'il pourrait relàher les autres prisonniers, mais qu'il nô le re1Iherait pas, lui, parce
qu'il était employé du gouvernement, croyez-vous qa4e c'était la folie?

Croyez-vous que la m* ière- dont il a conça sa campagne, croyez-vous que la
UMière dont il l'a exécutée, croyez-vous que tout cela était de la folie ? Je vous 1e0
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demande, messieurs, si on doit le déclarer insongé dans la conduite de toute cette
entreprise, qui se sauvera de l'accusation de folie, et qui devra ètre puni lorsqu'on
présertera un plaidoyer d'aliénation ?

Le seuf caraetère particulier de ette cause, c'est qu'il y a huit ou neuf ans, le
prisornier était dans un asile d'aliénés, et je ne puis m'empêcher de dire ici que la
preuve qu'on . faite ici.n'est pas à mon avis satisfaisante.' J'aurais aimé savoir con.
ment et dans quelles circonstances le prisonnier a été placé dans cet asile, sous un
nom fictif. J'aurais ainé savoir qui était responsable de sa détention dans cet asile.
J'auraws aimé à voir le registre et les archives qui sont préparés dans chaque asile de
semaine en semaine, et j'aurais aimé à voir non seulmont pourquoi il a été reçu dans
cet asile, mais comment il est parvenu à se faire libérer. 11. n'ont pas jugé nécessaii·e
de vous exposer tous ces faits. Je dois sous ce rapport corriger mon savant ami M.
Fitzpatrick qui a dit que le Dr Roy avait é é amené ici de la part de la couronne.
Mon .savant ami a dit à l'ouverture du procès qu'ils n'avaient pas leurs témoins, qu'ils
désiraient faire venir certains témoins, et la couronne lui a dit: Si vous désirez avoir
des témoins, nows userons do notre propre influence pogr vous les procurer, c'est-à
dire nnus nou.s joindrons à vous dans les télégrammes aux témoins que vous voudrez
faire venir ici, et nous paierons leurs déponsesi mais le Dr Roy n'a aucunement été
appelé ici comme témoin-do lâ couronne. La couronne s'est jointe à mes savants amis
pour l'appeler ici parce qu'elle croyait servir la cause de la justice en- faisant tout en
son poovir pour don.ner à mes- savants amis toute l'aide qu'elle croyait juste pour
faire venir les témoins qu'ils jugeraient nécessaires à leur cause,

Je n'ai plus rien :à dire à ce sujet, à part ceci : Il a été dit maintes et maintes fois
par de savans jugos que l. folie n'est pas une question qui se décide seulement -par
des experts. Tout homme d'intelligenee etde sens. et de capacités ordinaire6 est, dit-
on, un très bon témoin, et sous bien des rapports, tout aussi capable de juger des eas
de folie que peuvent l'"ire des médecins experts. Un homne comme le capt.
Young à qui l'on demande quelle expérience il avait eu au sujet de la flim et qui
* iépond: ' Je crois que je le saurais si j'avais demeuré huit jours avec un fou"; le
témoignage de cet bomme est aussi bon et auzsi 'fort en loi et pour, bien du monde
serait considéré plus fort que le témoignage de médecins experts, parce qu'en général
il a plus- d'occasions d'observer. Aucun des experts médicaux n'a eu l'occasion
d'obzerver le prisonnier et son état de santé à-la seule époque où son état de santé.est
en question, à l'époque où ses crimes ont été projetés et mis à exécution. Nos témoins
sont des hommes qui l'ont vu à cette époque même et qui ont observé sa conduite,
qui avaient de bien meilleures occasions de ['observer.

Or, messieurs, sil'esprit d'un homme est faible, si J'esprit d'un bomme doit pro.
bablement lui faire défaut, je vous demande quand il' lui fera vraisemblablement

défaut ? (Si la seule chose qui occupait l'esprit de cet homme était son ambition et
sa vanité et le sentiment de son propre pouvoir et de son importance.) -Je voudrais
savoir, dis-je, quand il est plus vraisemblable que son esprit fera naufrage sinon lorsque
tous ses projets sont déjoués, tôutes ses ambitions frnstrées, et qu'il se trouve sans
ressources alax mains de ses adversaires ? Et à quelle époque avons-nous eu occasion',
d'observer sa conduite ? Indiquait-il alors -aucune faiblesse d'esprit ? Pouvez-vous
concevoir ùne épreuve plus forte de la maladie d'esprit d'un homme, et quoi que ce
soit qui causera plus invraisemblablêment une faiblesse latente à se manifester.?' Tout
projet de vie qu'on peut lui supposer avoir formé, toute espérance qu'il aurait chéri,
tout désir qu'il aurait soubaité voir réaliÈé, tout cela a été détruit violemmentet voyons.
nous qu'il ait alors donné des signes de folie, ou aucune preuve de l'excitation dont
on le supposait souffrir ? Ou bien, depuis le commencement jusqu'à la fin,jusqu'à ce
que son crime ou son innocence ait été mis en question, trouvons-nous qu'on ait
jamais fait allusion à cette excuse de fôlie ou qu'elle-ait été soupçonnée par qui que
ce soit qui a été en contact avec-lui ? -

Messieurs, quant à la folie latente, voici tout ce que j'ai à dire : fl-y a des oss
d'insanité latente; la nature humaine est toujours faillible, mais s'il est possible dans
un pays civilisé de suivre la carrière que le prisonnier a eue, pour un hommed'exeretr
sur ses semblables l'influence qu'il a exercée, et si 'on doit dire dei hommes de boa
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mns qu'il était pendant toat ce temps pratiquement irresponsable, alors tout ce que
e puis dire c'est qu'il n'y a plus de s(ireté pour la société et qu'il ne peut y avoir la
mondre sûrlépour la société. Si l'on doit, nous dire que-ces six ou sept conte
bommes qui se fièrent à sa .direction Font tous une bande d'aliénés, suivant un chef
alir,é, et qu'ils ne sont pas responsables du meurtre, du village et de l'incendie
répandus dans tout ce pays, tout ce que nous 'pouvons dire, c'e-st que ce pays n'est pas
habitable pour des êtres humains.

Vous pouvez donner toute la considération que voug dé-irez aux arguments de
mosavant ami, donnez-leur-la plus entière considération, doiez-leur dais l'exercice
de votrea jugement toute la. considération à laquelle vous les croyez avoir droit, mais,
musieurs, il est de mon devoir de vous demander de ne pas perdre de vue l'autre
aspect de la cause, non pas avec ressentiment ou emphase, mais de vous le faire voir
comme un fait que vous devez considérer d'après l'a preuve.

Il me reste peu de chose à dire au sujut de la folie, si ce n'est en ce qu'elle se
rattacheaux autres points de la cause. Mon savant ami, M. Fitzpatrick, finissant
on discours par, une éloquente description de cette terre. de liberté, que nous connais-
ins tous, s'est servi de ces paroles : C'est une terre où un homme peut~dire tout ce

qu'il veut, tout ce qui lui semble juste. Messieurs, je voudrais que le prisonnier s'en
fùt tenu à dire-ce qu'il ôroyait juste. - Ce n'est pas pour ce qu'il a dit qu'il se trouve
dans ta situ ion pisente ; <'est entièrement pour ses acts, pour les crimes qu'il a -
commis -que nous avons.le pénible devoir de iaire son procès. S'il n'avait fait que
considére- ce pays comme- une terre de liberté, comme une terre où -la liberté de la
parole obtient toujours à un homme ses droitb, il n'y aurait eu aucune difficulté ou
touble dans cette affaire. C'est justement parce qu'il ne. s'est pas contenté d'une
agitation constitutionnelle, justement parce qu'il a démiré faire une rébellion A main
amée, faire à sa tête, c'est justement parce qu'il ne s'est pas contenté.de cette agita'
tion constitutionnelle que d'autres se contentent de suivre : c'est pour ces raisona
qu'il occupe la malheureuse position dans Jaque.lle il bse trouve aujourd'hui.

Messieurs, mon savant -ami,. en vous exposant sa cause, l'a fait, suivant moi, avec
fbree, clarté et énergie, mais s'il est un devoir qii incombe plus qu'un autre,à l'avocat
de la couronne, ie'est de ne rien dire à un jury qu'on ne soit préparé à appuyer au
moyen de 'preuves, c'est de ne faire aucune allégation qui puisse influéncer leur esprit-
ans q-e la preuve l'appuie..

Or, messieurs, voyons si ces quelques points importants et. essentiels de cette -
anse, auxquels mon savant-ami a attiré votre-attention, ont ou n'ont pas été prouvés

au-delâ de tout doute ou soupçon.
En premier lieu, mon savant ami, M. Fitzpatrick, vous a représenté, je 'ne puis

ps dire représenté, mais il a discuté devant vous, que c'est un cas dans lequel le
pisonnier a débuté sans aucune intention, sans attendre ou désirer autre chose qu'une'
agitation constitutionnelle, qu'il a été, pour 'ainsi dire, surpris par la situation, qu'il
t'en a plus été maître. Messieurs, est.ce que la preuve offre même une ombre de
fondément à une allégation semblable ? Yus vos 'rappellerez'que c'est le 26 mars,
,îvant que les moindres hostilités eussent commencés. Or, que montre la preuve sous
terapport ? Vous vous rappellerez en premier lieu que, d'après -le témoignage de
Nolift, il parlait de prendre les armes dès le mois de décembre. Ou a très fortement
ataqué le caractère et le témoignage de Nolin. Je ne dirai que ceci, en ce qui. con-
terne le témoignage de Nolin, c'est que dans un des faits les plus importants, il est
arroboré par la lettre. du Père André. St je dirai ceci de plus en sa favent, c'est

qu'en ce qui concerne l'Égitation constitutionnelle, elle avait sa sympathie et qu'il a
persisté jusqu'à ce qu'on ait en recours à des moyens indonstitutionnels, alors il refusa

suivre le prisonnier plus loin dans sa carrière.criminelle, et comme conséquence il
subi un procès où sa vie était en jeu, mais il s'échappa. Doit-on blâmer Nolin -de;.
cnduite ? Il a en tort, je crois, d'accepter le prisonnier comme chef en aucune

iruonstance, maie il a eu parfaitement raison et il a agi en homme loyal en -se sépa..
ant complètement de lui lrsqu'il employa des moyens inconstitutionnels, et il a .de
îus agi en. citoyen loyal lorsqu'il a fourni à la couronne toua les renseignements'il pouvait donner.
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. Le 3 mars, le prisonnier, accompagré d e soixante métis armés, se rend à Halero,
et là ,e r it des cxp're'ýsions suivariites " s nous parlent de eur police, màid voki
notre poh1 le," montrant ces lmmes airmés. Ensuite. nous.trouvons que, le 5 mar-et
le 6, i! d:t à Nolin qu'il était déeidé de prendre les :n nes ct que c'était là ce quil
croya eenvenable. Nol.n ne partage pas son opiio sur ce sujet et ils i e S'accor-
dent ,ji-. (Et vous dcvcz vous rappeler que ce t<'it dus gens isolés et que iers
manière- sounbicn dcs rapports ne sont pas le- i ôtres). Ils coivienrer:t, dAe,
qu'il iaat mieux faire une neuvaine ou pas:er neuf'jouis en prière afin do détmurner la
trouble ct l'agitation dars lacocne. 1riel, le pi isonnier, paraft avoir dit que c'était
trop mcn, nais la r:c.uvaine fut décidée certie son avis.

Moeiýu1s, s'ii avait été incère et fidèle dans tout ce qu'il faisa-it, le priscnnierà
la Lu o r'irait-il pas pris part à cette neutaine ? Quelle aur:'it été sa conduite ?
N'auraimi pas asFisté à ces priâres'et ri 'aurait;il pas sineèrement prié pour éloig nei
de ce p: s l'ctTusion du sang qu'il pyèvoyait? Que fit-il ? A sa demande, le com-
menceniat de cette neuvaine fut ti-vé au 9 mars pour finir le 1U, et que, fit-il dans
l'iLtei vai le ? Si 'tn en vroit le t ém<,ignage dé .Nolin. le prisonnier fit tout ce qu'il
put pour cmrêchcr les gets d'aller à l'église (,ù se disaient ces prières, et nous tron.
vons qu'aviit le 10 mm Lue rébcIlio à main aUrmée écldta sous ÉU conduite et îa
directie:, et Nôlin fût fait pîisonnier et gardé.en son pouvoir.

EL t ien, messieurm, il est pénible de le dire, mais nous devons juger la religion -

par ses fi nuits, et je dois vous demander quelle est votre opinion sur- cette quertion,
qui a été.pouvée sans le moitdre dout, que ces manières -snt les nôtres ou celles
d'attrcs gcn-Je vous le demande, si le prisonnier eût été sincère, ne se serait-il pas
joint de tout «eur aux autres pour détourner le désastre qui allait fondrosur lo paya.
comme tcus ses partisans désiiaient et espéraient le détourner, et aurait-il pécipité
les trcub'es comme il l'a fait avant la fin de ces,- jours de priéres ? Voilà ds faits;
ccet à vous de tirer-votre conclusion de ce qu'il est juste d'en inférer. .

Mais considérez-le comme vous voudrez, ce que nous trouvons ensuite, c'est que
le 18 et le 19, une serbaine avant le commencement des hostilités, et surtout le 18,
parlant au Dr Willoughby, il lui dit qci*à une semaine de cette date la police aurait
cessé d'exister. Il dit au Dr Willoughby qu'il lui ferait savoir qui ferait le
casrnage dans le pays. Il dit: " Vous coniàisez l'histoire de Louis Riel."' Eh bienl
Messieurs, je suis content de laisser de côté l'hist&ire de Louis Riel. Je suis content
qu'on l'enterre dans l'oubli, et je ne vous dirai rien de plus à ce sujet. Il lui dit que
la derière ébellion ne serait rien comparée à celle-ci. Il lui dit que le -teomps était
arrivé pcur lui de régner sur ce pays ou de périr à la tàhe. Eh bien, messieurs, est-ce
là le langage d'un homme que la situation a écrasé, ou bien d'un homme qui était la
créature de, circonstances ?

La prochaine chose que nous trouvons, c'est que le 18, le pillage et le vol sont
commis chez des citoyens inoffensifs. Nous trouvons deux magasins -dévalisés, celui de
Walters et Baker. Nous trouvons le prisorinier à l'un de ces magasins, demandant
des armes et des mdnitions. Pouvons-nous concevoir rien de plus prémédité et projeté?
Nous trouvons tous les préparatifs -de guerre faits aussi patiemment et aussi tran-
quillement que dans le cas de deux nations qui se sont déclaré la guerre. Le 18, il-
dit à M. Lash qne la rébellion était commencée et qu'ils avaient intention de se bttre
jusqu'à ce que toute la vallée de la Saskatchewan fût en leur poüvoir. Il hiii dit la 26
qu'il avait envoyé des hommes armés pour s'emparer'du lieutenant-gouverneur, qu'il
avait atterdu quiuzo jours et qu'enfin l'occasion était arrivée.

Le témoin Tompkins vous dit qu'ayant été' arrêté le 19 avril, il entendit le pri-
sonnier parler à ses partisans én ces termes: "Qu'est-ce que Carlton ? Qu'esteS
que Prince-Albert? En avant, ma brave armée'

Nous trouvons que le 21il fit la démarche la plus décisive qu'il pouvait faire,
non -pas en paroles -mais par écrit.

Ce que je tiens dane mes mains est un document écrit de la main même du pi-
sonnier. Le 21, il adresse au major Crozier, alors commandant de la police à Car-
'ton, cette sommation:

"Les conseillers du gouvernement provisoire de la Saskatchewan ont l'honne
de voua communiquer les conditions suivantes de re ddition . Vous devrez abandonner
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eemplétement la position où vous a placé le gouvernement canadien à Carlton et à
Btdeford, en même temps que toutes les propriétés du gouvernement.

&Si vous refusez, nous avons l'iritertion de vous attaquer, quand demain le jourdu
Signeur sera passé, et de commencer sans délai une guerre d'extermination contre
tmos ceux qui se sont montrés hostiles à nos droite."

'Pouvez-vous concevoir rien de plus prémédité ou de mieux préparé, rien de fait
lec une intention et une préparation plus evidenie,? Vous vous rappellerez,, mes-
ieurs, que c'était alors einq jburs avant l'ouverture des bostilités. Ce n'était donc pas

depuis unjour ou une semaine; ce n'était pas depuis une serine ou deux semaines,
lais c'était depuis une période de trois semaines que le prisonnier avait l'intention et
le projet de faire une ré'ôlte à tnai. armée. -Nous ne voyons pas des hom.mes prendre
les armes sans avoir un but; nous n'entendons pas hairu des discours incendiaires à
d*ehommes armé5, sans un but; et nous netrouvon-clertainement pas des sommation-
de-se rendre faite, à des gens qui sont chargés de maumtenir la paix publique, et les
nenacer d'une guerre (l'externination, sans que ceux qui font ces sommations soient
complètement prêts à faire- la rébellion qu'ils proj,ttent. Elh bien ! donc. messieurs,
le 21, cette lettre fut adressée au major Crozier. Il n'y eut pas manque d'avertis-
mement raisonnable, et les autorités tirent tout en lerr pouvoir pour arrêter ce pri.
'ononier et ses 'partisans égarés dans leur conduite criminelle.

La major Crotiet .prit probablement la mesure la plus jidicienue en répandant
partout des proclamations disânt que si ceux qui avaient c ,mm'acé ce mouvement
voeaient retourner paisiblement dans leurs foyers, ils ne seraient pas poursuivis, et
que leurs chefs seule seraient appelés à en répondre. Le prisonuier et ses partisans
ont dû avoir connaissance de cela, et ils ont en cette occasion de sortir de la voie
dans laquelle ils étaient entrés.

'La prochaine chose que nous remarquerons, ce sont les hostilités qui commencent
et l'effusion du sang Or, messieurs, comment cela èt-il arrivé ? Que faissient ces
lhommes, -la police et les volont aires de Saint-Albert-que faisaient ils lorsqu'ils
furent attaqués par une bande armée et que plusieurs d'entre eux furent tués ? Ils
remplissaient simplenient leurs devoirs de vrais et loyaux 'sujets, en essayant de
protéger la propriété et de maintenir la paix. Je vous demande quets crimes avaient
commis ces malheùreux dont les corps sont resté sur le champ de bataille ce jour-la ?
le seul crime d'être de loyaux et braves sujets.

Messieurs, si nous devons .parler de religion, je' dois avouer que je Ù'ai jamais.
atant entendu parler religion qu'aujourd'hui.' Il a été dit par deux ou trois, je ne
sais-plus combien de témoins, que le prisonnier leur avait déclaré avoir dit à sès
boinmes: Au nom de Dieu le Père, tirez, et trois hommes tombent probable-
ment morts ;'au nom de Dieu le Fils, tirez ; 'au nom du Saint-Esprit, tirez, et neuf
silvres sont laissés sur le 'champ 'de' bataille, et le prisonnier 'revient pour
fire quoi ? Pour pleurer les pertes de vie ? Non, messieurs, pour soulever les acela-
m"tions de ses soldats, et remercier Dieu de sa victoire, et les féliciter de leur tir.
Ori lorsqu'on parle d'humanité, nous devons considérer les faits. Nous n'avons aucun
droit d'éviter' les devoirs qui mous incombent, et il est de notre devoir de vous exposer
simplement tous ces faits qui sont indéniables, et de vous demander de tirer -de ces faits
eo.qqe vous considérerez· 'une conclusion juste et raisonnable. Vous avez entendu
pirler d'humanité, et-on a réclamé. crédit de son humanité. Yous vous rappelez ce
que le, prisonnier a dit à deux témoins après l'engagement de la Cou'ée-dès-Tourond,
où il y avait en: effnion de sang--qu'ayant été prit de faire la paix, il dit: " Non,
mous devons avoir encore un èombat, et'alors nos conditions seront ueileures." Eh
bien I messieurs, la vie humaine est sacrée, et la position du prisonnier est terrible,
mais lorsqu'on nous demande d'avoir de la sympathie pour une personne dan s
position, ceux-là -seuls peuvent nous demander de iespecter le caractère sacré de la'
vie humaine qui*le respectent eux.mêmes. Y a-t-il eu qùelque respect de la vie
hunaine dans cette rébellion, a-t-on montré quelque humanité ? Y a-t-il e quoique
Mison ou justification pour les actes criminels qui ont été commis ? Ce sont là des
questions que chacun de vous doit se poser, et qne vous devez déeider d'après la
preuve faite devant vous.
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Eh bien t messieurs, nous avons la preuve que cette rébellion a été projetée,
conçue, préméditée et pi-parée, qu'elle a, été faite de propos délibér4 et avec inten.
tion, qu'elle n'a.pas été le résultat d'une impulsion soudaine, que ce n'était pas une
explosion de pasions, mais qu'elle a été commencée et continuée avec connais-anoe
de causo, avec calme et de propos délibéré.

-Puis, la prochaine chose que nous trouvons, ou le. trait caractéristique sur leqOel
je dois appeler votre attention est celui que mon savant ami a discuté, Noua dison
que cette rébellion n'a pai été fomentée et faite pour des motifs erronés de patrio.
tisme, mais que je chef a été poussé par des motit d'égcisme. Vous avez entendu le
témoignage d'Astley, qui vous dit qu'à la bataille de Batoche le prisonnier voulait
qu'il allât trouver le général et qu'il imaginât quelque moyen de le lui présenter afin
de lui expliquer alors qu'il était le fondateur de cette nouvelle religion et que ses.
conseillers étaient responsables de la guerre, et.il dit à Astley : " Vous-savez que je
n'ai jamais porté les armes." Astley, au contraire, prouve qu'il a porté les armes. Or,
s'il a dit oela, estce l'acte d'un homme honnête, brave ou sincère ? Etait.ce bien de
sa part comme un homme honnête et brave -de, faire représenter que ses conseillers
et non pas lui étaient responsables de la rébellion et que sa part dans toute l'affaire -
n'était que religieuse ?" Nous avons de plus le témognage .d'Astley qui vous dit
.u'au cours de sa conversation avec le prisonnier à Batoche, le point principal dans
l esprit du prisnnier paraissait être ses propres griefs. Jackson vous compte la
même histoire et Nolin la confirme, ainsi-que le Pêre.André.

Mon savant ami vous a dit aussi que chaque fois qu'il était question d'indulgence
on .de mesures ektrêmes, la voix du prisonnier était toujours en faveur de la première.
Sa conduite envérs McKay confirme-t-elle ou non cette- assertion ? McKay alla avec
de 'grands risque-personnele et en courant de grands dangers, au camp de l'ennemi, au
milieu d'une bande armée, et il vint les 'prémunir contre leurs mesures criminelles.
Je ne puis m'empêcher de dire ici 'en passant qu'il est bon que noua ayons eu parmi
nous dans ce pays des hommes comme M. McKay et un ou deux autres. N'eùt
été la conduite digne de louanges de M. McKay en face 'des rebelles, un bon nombre
d'autres se seraient jetés dans la révolte, qui aurait eu alors de plus -grandes chances
de succès. Vous vous rappelezý l'accusation portée contre M. McKay; vous vous
rappelez de quelle manière elle a été réfutée, et vous vous rappelez les termes.dans
lesquelles elle -était formulée. Il est bon, dis-je, que nous ayons eu dans le pays des
des hommes comme M. McKay, des hommes qui méritent si bien de leur pays.

Il est bon-aussi que nous ayons en dans ce pays un homme dont la conduite, je
crois, lui fait grand honneur- Je veux parler de M. Astley; car il n'est pas du tout
évident pour -moi - que la bravoure des troupes, eût pu délivrer les prisonniers à
Batoche, s'il ne se fût pas conduit comme il l'a fait là. Messieurs, lorsqu'il parvint au
camp du général Middleton, sa propre vie était sauve, et ce fut un. acte de bravoure de
la part d'Astley, après s'être sauvé lui-même, de -n'avoir pas hésité à la risquer de
nouveau dans son louable désir de servir la -cause de l'humanité. . Messieurs, . que
trouvons-noas par rapport au traitement de M. McKay ? Il subit un -procès où sa vie
était en jet, parce qu'il essaya de parler raison et bon sens à ses concitoyens
.métis. N na trouvons que le prisonnier d'Aujourd'hui se porta-accusateur contre lui,
et dit que c'était son sang qu'ils voulaient, et McKay ayant parlé pour . sa propre
défense,. banpagne se leva et dit : " Nous ne voulons pas de sang ici; nous ne
voulons q e nos droits," et le prisonnier quitta alors la'chambre et s'en alla.

S•tes- us convaincus que, si Champagne ne fût pas intervenu, McKay ne serit
pas ici au jrd'hui? Etes-vous convaincus- que la preuve- établit pleinement ce
point de la cause sur lequel mon savant ami a appelé votre attention? -

Eh bien ! messieurs, il n'y a-plus qu'une autre chose sur laquelle je.veuille attirer
votre attention. Mon-savant ami, M. Fitzpatrick, a dit que le prisonnier et ceux qui.
étaient responsables~de la rébellion ne peuvent raisonnablement être accusés d'avoir
essay4.d'exciter les sauvages, d'avoir essayé -de les induire à prendre les arme& t
Messieurs, y a-t-il aucun fondement à cette assertion de mon avant ami, qu'il nWy a
aucune prelive que les documenta que nous trouvons écrits de sa propre. main aient

jamais ervi ?
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Croyez.vous, messieurs, que des \mmes, à une époque comme celleIlà, écriraient
dschoses qu'ils n'auraient pas l'idée\ faire.? Croyez-vous qu'ils mettraient par
écrit et signeraient do leur propre noz des plans gu'ils n'auraient pas intention
d'exécutor, ou bien pensez-vous qùe ces ùxots que je lis dans ce document, ni 112, de
récriture du prisonnier et signé de son n\m, et dans lequel je trouve- les expressions
savanteS,-sFont écrits sana intention :

" Prenez toutes les munitions que vous »ourrez dans quelque magasin qu'elles
otrouvent; murmurez, grognez et menacez; 'soulevez les sauvages; faites tout ce
qu6 vous pourrez pour mettre la police dans une position impossible."

Croyez-vous que les lettres au Faiseur-d'Etàngs trouvées dans son camp, qu'on a
pouvé lui avoir été envoyées par un métis et écrites de la main même de Riel, lui
sanonçant la victoire remportée sur là, police am Lac-aux-Canards, et remerciant
Dleu de ce succès :." S'ii est possible, et si vous 'n'avez pas encore pris Battleford,
détruisez-le, prenez toutes les provisions et venez à nous; vous êtes assez nombreux
pour nous envoyer un détachement de quarante à ci quante hommes;" croyez-vous
que cette lettre envoyée, comme elle l'a été, à un chef' uvage, n'avait pas pour but
de l'inviter à prendre les armes, à entrer dans le sentie de la guerre et à aider la
rébellion ?

Mon savant ami, M. Fitzpatrick, a dû aVoir oubli - e qui est dû à.un prisonnier
lorsqu'il.a accusé avec chaleur les avocats de la couron e dë n'avoir pas appelé
Faiseur-d'Etangs pour prouver la réception de ce document. Il a eu en même temps
la bonté de dire que ceux qui représeatent la couronne sont des personnes qui corh-
prennent la loyauté des procédés. C'est parce que nous co prenons cette loyauté
de procédés, parce qu'il n'aurait pas été convenable d'avoir a pelé "Faiseur-d4 Etangs
pour jurer cela, que nous ne l'avons pas appelé. ' Si nous av ons essayé d'amener
Paiseur-d'Etangs pour prouver la réception de ce document, nous ai aurions demandé,
à Faiseur d'Etange, de déclarer sous- serment sa propre complicité ans la rébellion, et
Piseùr-d'Etangs nous aurait dit: "Je refuse de répondre à vos qu tions," et tout juge
sous aurait dit "Messieurs, vous n'avez pas le droit de mettre\ un homme dans
cette position," Or, c'est là notre réponse, de -la part de la couron e, à l'accusation
que nous n'avons pas appelé les prisonniers à prouver leur propre c lpabilité de leur
popre bouche. C'est parce que nous respectons la loi, parce que nos- tenons à àtre

yaux, que noua n'avons pas essayé d'appeler ici qui que ce soit, eigepté la seule
personne qui soit exempte de toute acdusation de complicité dans cette rébellion, et
qui était obligée de prouver la délivrance de cette lettre à Faiseur-d'Etangs.
.. Eh bien! messieurs, je crois que j'ai presque fiai; mais -il est bon de vous dire ces

quelques mots : Quand nous entendons parler de la ré4ellion comme nous en enten-
dons parler, quelquefois avec légèreté, loreque nous lisons des articles- écrits avec
légèreté sur la rébellion, est-ce que ces gens, messieurs, qui parlent de cette manière
d'unb rébellion à main armée, est-ce qu'ils pensent à ce que cela signifie ? Non pas
ce que cela pourrait signifier, -mais ce que cela doit signifier; non pas ce que cela peut
ignifier en théorie, mais ce que notre malheureuse expérienee nous montre comme

un fait,
La rébellion à main armée signifie le sacrifice Ae vies innocentes, eoe signifie la

perte de pères, frères, sours, parents, la destruction d'un grand nombre de maisonà,
et qui plus est, l'amère désolation d'une vie tout entière dans bien des cours; -et
messieurs, nous ne -devons pas nous permettre même on seul instant de parler
légèrement d'une chose qui entraîne nécessairement-ces terribles conséquences.

Si ce projat avait réussi, si ces sauvages s'étaient soulevés, un home ayant un-
peu d'humanité dans le creur pourrait-il contempler sans frissonner, les ntrocités, les
cruautés qui se seraient commises dans tout-ce pays.?

Ceux qui sont coupables de cette rébellion et ceux qui, sans avoir aucune excuse,
ont pris sur eux de faire cette révolte, doivent subir le -châtiment que la loi on tout
temps, et depuis cinq siècles, a déclaré etre le chttimnent de la trahison.

Or, messieurs, la couronne dans cette cause a un double devoir à remplir. En-
petmier lieu, voir à ce que le prisonnier soit traité impartialement et génèreusement,
avec tonte la considération qu'elle peut lui donner et que la loi lui garautit. Qu'il-

* 43--14*
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n'Y ait pas d'ereur à ce sujet. 8i de traitement gCe procès n'a pas été impartial, si ou avons Omisnreu ne lui a Pas été accordé,Motre devoir, tout ce que je4puis difï, c'est que la vie du prisonnier a été tout autdans nos mains que dans cellcA des savants avocats de la défense.Mais, messieurs, nous avons un autre devoir à remplir; la cause de la justpublique nous est coniée ; nous sommes chargés de voir à ce que la jus delajustice publique soit convenablement servie; que justice soit faite. Je laisse aveclconfiance cette cause entre vos mains.
La couronne ne demande que ce qui est jste, et la couronne crDit que justkesera laite. C'est tout ce que le public, tout ce que la société ont jamais demandé, et lepublic et la société.y ,ént parfaitement droit et ils croient qu'ils recevront cettejustice. , scoetq l eern et

RÉSUMÉ DU JUGE.
M. le juge Richardson.-Messieurs du jury, que cette cause soit importante etexigera votre très-sérieuse considération, il ne peut y avoir l'ombre d' u doute à cesujet. Les devoirs qui incombaient aux messieurs chargés de la poursuite sontterminés. Ils ont appelé leurs témoins et vous avez entendu ce qu'ils avaient o. dire,en outre-et c'est le seul cas où ce- soit permis-vous avez entendu de la bouchemême de l'accusé ce qu'il avait à dire Le reste de la cause est entre vos mains et lesmiennes. Mon devoir est de vous montrer, rde vous exposer aussi bien que je le puisquelle est la loi, de rafraîchir votre mémoire sur les téraoiginage qui ont été donuspour et contre et de. vous laisser ensuite juger par vous-momes sur cotte preuve.L'accusation portée contre le prisonnier est, commeje tous lai dit, très sérieuse.C'est la plus sérieuse dans toutes lis catégories d'accusations criminelles. C'est ueiaccusation. de haute trahison. 'Afin qu'on rie se méprenne pa , que je m'expliquebien, il est juste que je vous lise ce que c'est que lap haute trahison L'accusation dehaute trahison qui est portée contre le prionnier est celle d'avoir pris les armecontre Sa Majesté dans son royaume, dans nes territoires' Elle s'appuie sur un trèsancien statut anglais, sur lequel est basée toute la.ioi conlernant la trahison,. et qui aété passé sous le règne d'Edouard IIIU r un homme prend les armes contre notre seigneur le roi en son royaume,ou adhère ou ennemis du roi enson royaume,. leur donnant aide et confort dans le

royaume ou-ailleurs, c'est une raison pour laquelle l'individu accusé de l'offense etui a été légalement démontré avoir commis 1 uelle s'indvidr cudel'offense ele haute trahison." 'o e soit déclaré coupable du crime
Or, afn de constituer le crime de haute trahison par le fait de prendre les armes,une autoritémpose ce principe Il Pour constituer la haute trahison par le fait deprendre les armes, il doit y avor insurrection; cette insurrection doit être accompa-

Eéde force, et elledoit être faite pour accomplir un objet d'une* nature générale.sion trouve c s circonstances réunies dans un cas individuel faisant le sujet d'uneenquête, 'est très suiesant pour constituer une prise d'armes." L'accusation surlaquelle le prisonier subit son procèsest basée sur ce statut, et elle l'accuse d'avoirpris les armes contre Sa -des à la localité du Lac-aux-Canards, territoires du Nord-Ouest, ainsi qu'à la Couldestourond et Alatoche. Ayant rappelé à votre mémoireles témoignages q4ui oint été fobur»is par la couronne et que v-us avez entendus de lae rt de la défense, il est de votre devoir de dirone ete ousa v entedu den.elen' pa t rué,sil ruen r si cette accusation est prouvée ou nion.oelle deaezal'a prouvée, si la preuve n ana pas établie d'une manière concluante,qous devez l'acquitter. S'il a été onvaincu de trahison, alors surgit une autrequestion que vous devez étudier d'une manière. très sérieuse: est-il responsable ?q ion. intention maintenant est de lire les témoignages qui ont été pris. Je sensqu'il est de m on devoir de lelfaie, àr cause de la manière dont ils ont été donnés, etaprès que je lesaurai lus, d'y appeler votre intention et de faire quelques remarquesqui se présentent à mon esprit et qui pourront vous être utiles pour arriver à unerouver con. Avant de lire les témoignages, je dois- vous faire observer qu'avant de lerouver coupable, vous devez être convaincus qu'il était impliqué dans les actes dont
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l est.accusé. Vous devez les faire remonter jusqu'à lui, autrement il a droit d'être
acquitté. Si vous ètes convaincus qu'il était impliqué dars les acte@ dans losuels
on le prétend impliqué, il doit aussi complètement -vous convaincre qu'il n'est pas
respnnsable à raison de sa faiblesse d'esprit.

Vous vous rappellerez que vous avez deux points à considérer: premièrement,
aet homme est-il impliqué, en le supposunt, sain d'esprit, dans les actes dont il est
secusé ? C'est la couronne qui doit vous containcier de écla. S'il est ainsi impliqué,
4tes-vous convaincus, d'après ce qui a été prouvé, qu'il n'est pas responsable ?

(Son Honneur. lit des parties de la preuve, et la cour s'ajourne à six heures.)

SAMrzn, 1er août 1885.
La cour s'ouvre à 10 heures a.m.
Son Honneur continue à lire des parties de la preuve au jury, après quoi il dit
MESsIEUas DU JUa,-En commençant mon résumé hier après-midi, je vous ai

expliqué qu'il nous incombait un devoir important, dont une partie m'est imposée et
l'Atre vous regarde.' Ma part do ce devoir est de voir à ce que vous vous rappeliez
les témoignages donnés devant vous, et que tous les points saitlapts qui m'ont frappé
omme importants et qui pourraient vous aider dans vos délibérations, soient portée

à votre attention, et aussi que la loi, en tant qu'elle se rapporte à ce cas, vous soit
iquitablement expliquée,; après quoi je vous laisserai à décider, d'après la preuve, de
l'innocence ou de la culpabilitéêdu prisonnier. Je vous ai expliqué que les traits
aractéristiques de cette cause diffèrent des cas ordinaires, en ce qu'elle présente à

Totre considération, premièrement, la question de savoir si, oui ou non (d'après la
phraséologie légale), les " actes manifestes " dont il est accusé ont été commis, et si le
prisonnier a pris part à- ces actes. Si on n'a pas fait remonter ces actes jusqu'ai
prisonnier, et si la couronne ne vous a pas convaincu, d'une manière conctuante sur
ce point, le prisonnier doit être acquitté de suite. Si, d'un autre côté, vous croyez
fa'il y était impliqué,-vous avez à décider- l'autre question, savoir, s'il a été prouvé
d'une-manière aussi concluante que cet homme n'était pas responsable de la commi.-
uion des actes dont il est accusé.

Avant de continuer mes remarques, je crois devoir faire une digression pendant
quelques instants. On a parlé de la question de juridiction. Nôns n'avons en rédlité
rien à faire avec cette question, nous n'avons qu'à remplir le-devoirs que nous
impose la toi. Néanmoins, il me serait peu -être pas hors de propos de vous dire
coniment ce devoir nous est imposé.

D'abord, la Grande-Bretagne possédant ces territoires en a transféré l'adminis-
trntion de la paix, de l'ordre et-du bon gouvernement au parlement fédéral. C'était
«1871. Le parlement du Canada accepta cette charge et en 1875 passa sa première
loi, en verta de laquelle le prisonnier aurait subi son procès dans les territoires devant
leyjgd en chefou devant un des juges de la cour du Banc de la Reine du Manitoba, avec
un magistrat stipendiaira à côté de lui, et un jury de huit. Cet acte est entré en
vigueur en 1876, mais pour quelque raison, peut-être à cause des difficultés de son
-opération, il : été modifié on 1877. Il a été modifié en pourvoyant à ce qu'au lieu
d'envoyer ici un juge du Manitoba, la cour serait tenue dans les territoires et prési-
d4e par un magistrat stipendiaire e,. dear juges de paix, aveo uu jury de six, c'estA-
diré dans les. causes d'offenses capitales. Comme il a été trouvé inconumnde et proba-
blenent, dans certains cas, impossible d'avoir dans tous las endroits le nombre de

aagistrats requis, le -statut de 1830 a été passé, rédaisant à un le nombre des magie-
trats siégeant avec le magistrat stipendiaire, et voilà comment est la loi aujour-
d'hui, Les avocats de la défene, dans l'exercice de leurs devoirs, et, je crois, de la
manière et, en temps convenables, se sont objectés à la juridiction de cette cour. Ils
ont jugé bon de dire que la loi n'est pas une loi que le parlement du Canada p>uvait
tsser, et par conséquent que cette cour n'avait pas juridiction pour entendre ce procè&

la pourra vous- paraître étrange, mais en mêtne temps tous les nonseils, en lotir
gualité -d'avocats, savaient -que, bien que ce fàt pour eux le temps convenable de pré-

nter cette objection, je - ne pouvais, siégeant ici, dire si leur opinion était juste-
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on non, et pourquoi ? Je-vais vous le dire: parce que dans l'acte de 1877, lorsque 1,

prlement changea la loi relevant les juges provinciaux de l'obligation de venir tenir
es cours dans les territoires, on a adopté une disposition qui n'existe dans aucune des

provinces, à l'effet que si l'accusé se sentait lésé lors de son procès, il y aurait appel à la
cour du Banc de la Reine dans le Manitoba. Ce droit d'appel n'est pas accordé à lacou.
ronne; c'est un privilége spécial accordé à ceux'.qui sont accusés d'offenes capitalm.
Ayant accepté une comrmission sous l'autorité de la loi, il pourrait paraître étrage
que je prenne sur moi, sans en dire plus long, de déclarer que le parlement du Canada
avait excédé ses pouvoirs et n'aurait pas-dû passer cet acte. On ne .m'a pas demandé
de le faire. Cette question avait été réglée quelques jours avant que cette objection
fût soulevée. En décidant cela, la cour du Banc de la Reine jugea que l'acte du
parknent du Canada, passé en 1880, n'était pas ultra vires, c'est.à-dire que le pare.
ment du Canada n'a pas excédé ses pouvoirs en le passant,-et par conséquent il éùt
été très impertinent de ma part de révoquer en doute sa décision, 'En mêne tempe,
l'exception a été très convenablement produite au dossier et en temps opportun.

Vous avez entendu la preuve, et vous en etes maîtres; et, par conséquent, je
.serai très court dans les remarques que j'ai à vous faire. Les questions que vous
avez à décider sont, premièrement, êtes-vous convaincus qu'il y a eu une lébellioun?
si vous êtes convaincus qu'il y a eu une rébellion, comme je crois que vous devez
l'être, la première questidn que je vous demanderai de décider, c'est de savoir s'il est
prouvé, dune manière concluante, que le prisonnier y fut impliqué? Dans les accusa.
tions comme.celle ci, il n'y a ni catégoricsni complices, tous sont auteurs principaux.
Si vous êtes pleinement çdnvaincus que le prisonnier était impliqué, a-t-il été prouvé
quelque chose ici qui le relève de sa responsabilité ? Ses avocats ont plaidé qu'à
l'époque où il a commis lem-actes dont on l'accuse, il n'était pas sain d'esprit, qu'il'ne
Savait pas ce qu'il faisait, et qu'il devrait être acquitté pour cette raison. Cette ques.
tion d'insanité d'esprit a dQnné lieu, autrefois, a beaucoup de discussions. J'ai
entendu mentionner. hier, un cas qui a causé un grand scandale en Angleterre. Ce
n'est, pas le seul cas; il a été suivi, qnelques années après, d'un cas qui a causé un
-bien plus grand scandale. La loi est- maintenant rédigée'. de manière que lorsque
cette question se présente, les juges peuvent -dire en termes explicites au jury quels

sont ses devoirs au sujet de la responsabilité dans les crimes, lorsque l'on produit un
plaidoyer de folie. Quant à la folie, comme vous avez pu le voir hier, les médecins
diffèrent d'opinión comme -les avocats. De mois en mois, je pourrais dire de semaine
en semaine, on ajoute de nouvelles catégories de -folie simple, on emploie de nouveaux
termes; des affections qui étaient connues sous le nom de manie, paraissent maintenant
sous de nouveaux noms. J'ai entendu donner, hier, dans la preuve, un nom que je n'ai
jamais entendu auparavant, mégalomanie, mais .il paraît être accepté comme un
symptôme ou comme une forme fiie-d'insanité; mais. ce n'est pas tout bomme
déclaré fou par les médecins et qui, par charité et boaté, de'vraiLêtreempr-ionné -et r
mis dans un- asile, ce n'est pas, dis-je, chacun- der ces gens quion doit exempter 1
d'être appelé à répondre d'offenses qu'il aurait pu commettre contre la loi criminelle.

La ligne est tirée d'une manière très distincte, etje vous dirai bientôt où cétte-
ligne est tirée. Avant de le faire et pour vous aider' dans vos délibérations, laissez-
moi appeler votre attention sur quelques points que la preuve a suggérés à mon esprit ,
Vous vous rappelez les déclarations que le prisonnier s'appropriait les biens et faisait,
prisonniers ceux qui, à son idée, s'opposaient à ses. mouvements. . La couronne a
aissé entendre, au -sujet des $35,000, que cela tend à -prouver que tout cela était un a

plan du prisonnier pour m'ettre de l'argent dans sa -poehe. Quoi qu'il en soit, un'des eo
témoins, Nolin, parle en propres termes de ces$35,000, et cette partie de son témoi-
gnage se trouve corroborée par le Père André et par Jackson. Puis vous avez enteidu
le témoignage du capitaine Young quant aux conversations qu'il a eues avec-le prison- &
nier. Témoin après témoin ont rendu témoignage sur ce qui se passa en mare, lors
da commencement de la rébellion. Quelques-uns d'entre eux disent que le prisonnier
tait bien irritable lorsqu'on touchait à la question de religion. Il parait, cependant,

que cette irritabilité était, passée lorsqu'il était avec la capitaine Young, parce que y
.MoUs n'en entendons pas parler alors. Est-ce que cela indiquela capacité de raisonner ?



e Puis, à quelle date pouvez-vous fixer le commencement de cette folie? La théorie do
air la défense fixe le commencement de cette insanité en mars seulement, mais les menaces
le su ce qu'il avait intention de faire remontent à décembre. Admettant que la folie
la n'ait commencé que vers l'époque où éclata la rébellion, ce: qui me semble étrange,
l- c'est que les gens qui l'entouraient, s'ils avaient en un fou au milieu d'eux, n'aient pas
es. troavé quelqu'un d'assez charitable pour être allé trouver un magistrat et déposer une

e painte qu'il y avait parmi eux un fou qi pouvait à tout instant troubler la paix, et
demander qu'on en prit soin. Je vous suggère seulement cela non pas pour que voua
le preniez pour loi, mais parce que cela ressort de -la preuve. Ayant fait ces

3" remarques, je n'ai-simplement qu'à vous dire ce que c'est que la folie légale, la folie
4 aux yeux de la loi, en ce qui concerne le crime, La couronne doit dans tous les cas,

rtout dans les cas semblables à celui-ci, faire remonter le crime d'une manière con-
It diuante, jusqu'au prisonnier. Si la couronne fait cela, sa prisonnier incon be la respon-
%6 abifité de se libérer, de .se faire absoudre des conEéquences de ses actes. La loi me

prescrit de vous dire que tout homme- est présumé sain d'esprit, et posééder au
S-egré suffisant de raison pour être responsable de -ses actes, jusq u'à ce que le con-

traire soit prouvé à votre satisfaction, et que pour baser une défense sur la folie, il
? dit être clairement prouvé qu'à l'époque où il a commis l'acte, l'individu souffrait
M d'un tel défaut de raisonnement, par suite de faiblesse d'esprit, qu'il ne connaissait paa-
t la-nature. et la qualité de l'acte qu'il commettait, ou bien que, s'il les connaissait, il ne

gavait pas-qu'il fit mal. Voilà ce que je vous expose comme était la loi.
Si la preuve vous convainc d'une manière satifaisante que le prisonnier- était

impliqué dans ces actes ou dans aucun d'eux, vous a-t-il été clairement prouvé qu'à
l'époque où il a commis ces actes, il souffrait d'un tel défaut de raisonnement, par suit>
dà faiblesse d'esprit, qu'il ne connaissait pas la nature et la qualité de l'acte qu'il
commettait, ou bien que s'il les connaissait il ne savait pas qu'il fit mal ? Siles témoi-
gnages vous convainquent et vous convainquent d'une manière concluante que tel
était le cas, alors votte devoir est d'acquitter le prisonnier pour cette raison, et vous
devet déclarer que vous l'acquittez à cause de cette folie.

- Je crois avoir donné à mes remarques le moins. d'étendue possible. Vous
avez été assidûment occupés à cette cause depuif mardi matin, et je ne puia
.concevoir que de plus longues remarques puissent vous aider davantage. Sur vous
repose la responsabilité de vous prononcer sur la culpabilité ou l'innocence du pri*on-
mer à la barre. - Non-seulement vous devez pen-er à l'homme qui subit son procès,
mais vous de.vez penser à la société'en géréral; vous ne devez pas penser au goaver-
nement d'Ottawa simplement comme à un gouvernement, vous devez penser aux
gens qui habitent -ce pays, vous devez vous demander si l'on peut permettre de
semblables choses ? Il y a un point que je voulais vous signaler, mais qui m'a échappé.
Vous vous rappellerez qu'on s'est opposé de la pait du priso'nnier à la loi tous l'auto-
rité de laquelle ce procès a lieu.- On a parfaitement le droit de s'y opposer, n.ais cett
loiétait en existence depuis des aniées lorsqu'il arriva dars le pays il y a troj ans i
cet acte entra en vigueur en 1876, et la loi qu'on lui repioche d'avoir violée existe
depuis des siècles; et je crois que je puis vous dire en toute justice que si un homme
veut venir s'établir dans ce pays, il ne dira pas: je ferai ceque je voudrai et auctne
loi ne peut me toucher. Une personne qui vient dbns ce pays est censée connattre la
loi, c'est son devoir. On nous donne la loi et on nous charge de l'administrer. .Moi,-
sous le serment'que j'ai prêté, et vous, sous le serment qui vous a- été admiLietr&
mardi matin, nous devons prononcer entre cet homme et la couronne. Si done la.
couronne n'a pas -prouvé avec évidence la:culpabilité du prisonnier, dites-le; dites que
tous 1'acqittez simplement pour cette raison.

Quand le jury revient, après s'être retiré pour délibérer sur-le verdict, le greffier
de la cour demande: Messieurs, êtes-vous d'accord sur votre verdict ? Que dites-vouse?
Ilaccusé est-il coupable ou non-coupable ?

Le jury déclare l'accusé coupable.
Le greer.-Meseieurs du jury, écoutez votre verdict tel que la cour l'enregistre.

Tous déclares l'accusé Louis Riel coupable, ainsi ditesvous tous ?
Le jury répond: " Coupable."
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Un juré.-Votre Honneur. j'ai été prié par mes confrères jurés, de recommander
le condamné -à la clémence de la couronne.

M, le juge Richardson.-Je puis dire en réponse que la recommandation que
vous venez de faire sera transmise en la manière voulue aux autorités qu'il appartieuL

M. Robinson -Pat-ce que Vos Honneurs se proposent. de prononcer la sentene
maintenant ? Je crois que la procédure à suivre est de demander que la cour prononce
la sentet ce de l'accusé.

'm. l juge Richardson.-Louis -Riel, avez-vous quelquechose à dire pour que l
cout ne prononce pas votre sentence pour l'offense dont vous avez été trouvé coupable?

Le condamné.-Oui, Votre Honneur.
M. irifzpatrick.-Avant que le condamné réponde ou fasse aucune remarque;

selon que le suggère Votre honneur, je prie seulement Votre Honneur d'avoir la
bonté-de voter l'objection qnejai déjà faite à la compétence de ce tribunal.

M. le juge '1ichardson- Elde est notée, M. Fitzpatrick. Vous comprenez, sans
doute, que je ne puis donner une décision sur ce point.

M. Fitzpatrick.--C'est afin de noue réserver tout recours que la loi pourrait nous
permettre désormais.

Le condamné -Puis-je parler mairtenant ?
M. le juge Richardson.-Oh! oui.
Le condamné.-Votre Honneur, messieurs les jurés.
M. lejuge Richardsn.-Il n'y a plus de jurés, ils ont été renvoyés.
Le condamné.-Eh bien, ils ont passé avant moi.
-M. le juge Richardson.-Oui, ils ont passé.
Le condamné.-Mais, en même temps, je les cônsidère comme étant encore là,

là sur leurs sièges. La cour a terminé son travail à mon sujet, et quoique, au premier
abord, le résultat paraisse m'être défavorable, j'ai une Bi grande confiance dan. les
idées que jai eu l'honneur d'exprimer hier, que je crois qu'il tournera à ton- avantage
et non à ma perte, Jusqu'ici, .j'ai été regardé par les uns comme un aliéné, par
d'aùtres comme un crirminel, et par d'autres encore comme un homme av-ec qui il
eerait mieux de ne pas avoir de rapports. Ainsi, il y avait hostilité, il y avait
rnépris, il y vait éloignement.. Aujourd'hui, par le verdict- de la cour, une de cs
trots situations a disparu, ,

Je suppose qu'ayant été. condamné, on ne m'appellera plus un fou, et je considère,
cela comme un grand avantage. Si j'ai une mission, je dis "si," pour ceux qui
doutent, mais.pour moi t'est: " puisque," puisque j'ai une mission, je ne puis accomplir
cette mission tant qu'on he regardera comme un aliénéý du moment donc que je
monte cet éffhelon, je commence à réussir.

Vous m'avez demandé, Votre Bonneur, si j'avais quelque chose à dire pour que ma
sentence ne soit pas prononcée, la sentence que vous allez pronoacer contre moi. Oui,
c'est sur-ce'point que mon atention est particulièrement dirigée. Avent de rien dire
*.ur ce sujet, je veux faire remarquer que si jamais j'ai été contrarié dans ma vie,
e'mst en ce moment, et en suis-je excité ? Suis je bien irrité ? Puis-je me contrôler?
Et c'est justement sur la religion, et sur la politique, que j suis contrarié. Et le
sourire qui paraît sur mon visage n'est pas. un acte de ra volonté, mais il vient natu-
rellement de la satifaction que j'éprouve -n voyant une de rues difficuhés dis-
paraître. Si je suis caécuté,-du moins si je devais être exécuté, je ne le serais pas
comnie un aliéné,-cela serait une grande consolation pour ma mère, -pour mon
4pou-,e, pour mes enfants, pour mes frères, pour mos parents, et mème'pour mes pro-
tecte rs et- mes concitoyens. Je. remercie les- messienrs qui composaient le juryde
m'avoir recommn.adé A. la clémence de la cour.

Quand j'exprime le grand espoir que j'ai et dont je viens de vous faire part, je nO
le fais pas -sans de bonnes raisons. Mon espoir est raisonnable, puisqu'il est recom.
mandé, puisque la recommandation du jury à la couronne est pour la clémence.

L me serait facile, Votre Honneur, de- faire une protestation incendiaire et de
me servir des trois choses qui ont été avancées, avec raison, par mes bons- avocat$,
des avocats savants, au sujet du jury, de son choix, de celui*qti l'a choisi, de-lacom-

4Atence du tribunal. Mais pourquoi le ferai-je, qand .la cour a entrepris de mou-
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trer que je suis un homme raisonnable ?. Ne dois-je pas profiter de ma situation pour
prouver qu'elle a raison et que je suis raisonnat>le ?' Hier, fai dit, en répétant les
Vîmoignages qui ont été. donnés contre moi, et je l'ai dit en conclusion, que vous aviez
u prophète comme il faut. Aujourd'hui, on me donne une belle occasion de le prou-
ver, outre que je suis délivré de la tache de -la folie. Je crois que le verdict qui a
été rendu contre moi prouve que je sui s plus qu'ordinaire, mais que les circonstances
et le secours donné sont plus qu'ordinaires. Et quoique je me considère seulement
eomme les autres bornmes, cependant, par la volonté de 'Dieu, par sa Providence,
parles circonstances qui m'ont entouré depuis quinze ans, je crois que j'ai ét€ appeléà accomplir quelque chose qui n'a pas encore été accompli par personne, d ans le
Nord-Ouest du moins. Et, d'une certaine manière, je crois que, pour un certain
nombre de, personnes, le verdict qui a été rendu aujourd'hui· contre moi .est, une,
preuve que je suis un prophète, que.Riel est un -prophète. Il soufire pour-csla. J'ai
été pourchassé comme un élan, pendant quinze ans. David l'a été pendant dix sept
ans, je crois. Ce serait deux ans' encore. Si -mes " infortunes devaient être aussi
longues que çelles du vieux'David, j'aurais encore deux ans à souffrir, mai p jspre
que cela finira plus tôt.

J'ai deux rai-ons à don nér pour que la sentence rie soit pas prrtée contre moi.
Vous rn'excuscrez, vous uonnais-z comhieh il m'est difficile de parler anglais,

et je n'ai pas en le temps de" me preparer, Votre Honneur. Même, si Savais pré-pare quelque chose, ç'aurait été bien imparfait, mais- je ne me suis pas préparé et
Jespere que vous excuserez ce que je vaia dire, la manière dont je pourrai peut-être
mexprimer.

Les troubles de la Saskatchewan ne doivent pas être pris comme un fait isolé. Ils
snt le résultat d'une guerre de quinze ane. L'origine de cette diffioulté remonte aux
diecultés de la. rivière Rouge. Les trou bles 'de la rivière Rouge ont été appelés les
troutes du Nord Ouest, et je voudrais demander si les iroubles de la Saikatcbewan
n'ont pas le même nom aujourd"hui, s'iis 'ne sont pas les troubles du Nord-Ouest.
Ainsi les troubles.de 69 étant les-troubles du Nord-Ouest et les troubles de 85 étant
encore les troubles du Nord-Ouest, l'idée vient naturellement à l'esprit de l'observa-
tWur.que les t,roubles du Nord-Ouest de, 85 sont .la cogtinuation de ceur de 69.
Sont-ce deux troubles différents ? Je di,; qu'ils ne le sont pas. . Le Canada, non,
je ne devrais pas dire " le Canada," car c'était un certain nombre d'individus, peut-
être sept à buit cents, qui ont pa.sé pour le Canada. Ils sont venus à la .rivière
'Rouge et ils ont voulu prendre. possession du pays, sans consulter lé peuple. Il
s'agissait' des. métis, il 'est vrai. Il y avait bien quelques pionniers blanes parmi
la population, mnaiE la grande ,majorité éta-it composée de métis. Nous avons pris.
les armes coî,tre les envahisseurs de l'est, sansi les conÈaître;- ils venaient de si
loin de l'autre cô:é des lacs qu'on ne peut dire que nous avions de la haine contreeux.
Nous ne les connaiasions pas -Ils sont venus sans donner le 'moindre avis' ils' sont
venus avec hard iesse. -Nous leur avons dit: "Qui êtes-vous ?': Il répondirent: " Nous
lommes les possesseurs du pays." Eh bien! nous savions que cela n'était pas vrai,

a~t nous avons fait, contre ces gens de lest, ce que noua. faisions contre les sauvsges
venant du sud et de l'ouest, quard ils envabissaient notre pays. L'opinion publique
aux Etats roue a beaucoup aidé. Je ne veu'X pa dire que,,pour obtenir justice dans
ce pay,° il faille l'intervention des Etats; mais dans ce temps-là, il n'y'avait- aucune
conimunieation télégraphique entre les provinces de l'Est et le Nord-Ouest, ni chomin

,de fer, et comme le chemin naturcl pour aller au Canada était par les Etats-,Unis,
naturellemernt toutes les rumeurs, toutes les nouvelles avaient à passer par là, et, sur
leur passage, elles devaient rencontrer les remarques et les observations des Américains.
Le peuple américain nous était favorable; de plus, l'opposition au Canada nous était
favorable et demandait au gouvernement pourquoi il était allé dans le Nord-Ouest
sans consulter le peuple. Nous avons pris les armes et nous avons fait des centaines
de prisonniere, et nous avons négocié.

Un tiaité a été fait. Ce traité a été fait par une délé tion deà deux parties. Q» -
vous considériez .Iorganisation du peuple de la rivière . uge de ce temps-là comano
un gouvernement provisoire ou non, le fait reste que nous avons été reconnus comme
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-m oorps, une tri bu, si vous voulez l'appeler ainsi, avec lequel le gouvernement 0
traité. A-t-il traité avec nous comipe avec les sauvages? C'est à lui à dire que non.
8ir John Macdonald et feu sir Georges Cartier ont reçu instruction du gouvernement

anadien de rencontirer les délégués, nommés par moi, le président (cir c'est le nom
que m'avait donné le conseil), la président du conseil, et nos délégués avaient été
invités trois fois, premièrement par Donald A. Smith, membre du conseil privé alors,
deuxièmement par feu le révérend M. Thibault, troisiêmement par l'archevêque
Taché, qui avait été appelé de Rome dans le but de .pacifier le Nord-Ouest. Quand ce.
troisdélégués nous eurent invités à envoyer des délégués, nous avons cru qu'il était sûr
d'envoyer des délégués. J'ai donc nommé le révérend Père Ritchot, maintenant curi
de Saint-Norbert dans le Manitoba, j'ai nommé l'ex-juge Black,-qui est mort en Ecosse,
et fai aussi nommé Alfred H. Scott. . Il est mort aussi. Et ces trois délégués sont
partis, avec noti e déclaration de droits, portant vingt conditions, pour la soumettreau
gouvernement canadien. Quaàd nos délégués arrivèrent à Ottawa, on voulut ls
traiter comme des sauvages, je suppose.

Le Père Ritchot leur dit : " Si vous ne voulez pas me donner par écrit ma
reconnaissance comme délégué, je m'en retournerai et. vous pourrez aller au Nord.
Ouest avec vos baoïnnettes. Reconnaissez ma qualité, je suis invité et je. viens."
Quelle répgnse a-t-on donné à nos délégués qu'on avait bien invités trois fois?
Comment on'tils été reçus au-Canada ? Ils ont été arrêtés. Pour démontrer exactement
ce que c'est que le droit des gens, ils ont été arrêtés. Ils n'ont pas en dea'rocès
roprement dit, mais le-fait demeure qu'ile ont été arrêtés, et la protestation du rév.
ère Ritchot est encore dans le document. Méanmoins, il y eut -un traité. Sir John A.

Macdonald fut délégué, sir, Georges.ilX Cartier fut délégué, pour traiter avec le peuple,
-os trois délégués. Maintenant, comment ont-ils été reconnàs. -Ont-ils été reconnus
comme des délégués de Riel ? Oh! non. Ils ont été reconnus comme les délégués du
Nord-Ouest. Feu M. Hoween reconnaissant nos délégués et en leur faisant savoir
ceux qui. avaient été délégués par le gouvernement canadien, pour traiter avec eux,
leur dit qu'ils étaient reconnus -comme les délégués du Nord-Ouest. Donc, c'était la
-cause du Nord-Ouest qu'ils représedtaient. Ainsi il est reconnu par le'gouvernemet,
par ce seul fait, que, il y a quinze ans, ce traité dont je parle-maintenant était letraité
dulNord Onest, des délégués du Nord-Ouest.

. Et si, en disant qu'ils étaient les délégués du 'Nord-Ouest, l'on voulait faire
pardatre que ij n'étais rien du tout, le monde entier sait que ce n'e-t pas le cas. On
ne peut m'éviter. Et sir John A. Macdonald lui-même, -dans le rapport' de la

omumission d'enquête sur ces mêmes troubles, la commission qui a siégé en 1874,
ait John .A. Macdonald a dit: "Je crois que nous -avons reconnu Riel en sa
qualité de gouverneur." Maintenant, qu'était-ce que ce traité ? Etait-ce une affaire
avec des sauvages,? Si ç'avait été une affaire- avec des sauvages, -le Manitoba -ne
serait pas ce qu'il est aujourd'hui. - Nous avons en l'&cte du Manitoba. . Il y eut une
entente, entre les délégués, sur la manière -de considérer les intérêts de tout le
Nord-Ouest et comment le gouvernement traiterait avec le Nord-Ouest. Puis,
ayant une fois fixé toute les questions de principes, il, fut entendu que ces principes
seraient inaugurés d'abord dans le Manitobai Une province a été formée avec
un gouvernement responsable. Les territoires devinrent la propriété du Canada.
Comme les métis formaient alors la majorité.du Manitoba, et comme on ne les,.sup.
posait pas capables, dans leur état de. civilisation, d'administrer leurs terres, nous
crimes que c'était une concession raisonnable que de nous en départir; non que nous
voulions les abandonner, mais parce qu'il paraissait impraticable qne rous an eussions
ladministration. C'était cependant une des conditions que les gens du Nord-Ouest..
demandaient,,l'administration de leurs terres. Les métis eurent $1,000,000 et un
octroi de 1,400,000 scres de terre sur environ 9,500,000, si je ne me trompe 'paa, ce
qui fait'à peu près un septième des terres du Manitoba. Vous voyez l'origine de ma
folie et de =a politique extérieure. Un septièmedes terresr fut accordé à la population,
aax métis du Manitoba, anglais et français, protestants et catholiques. Il- n'y avait
aucune distinction, mais dans la subdivision, dans la répartition de ces terres- entre
les métis du Manitoba, il arriva 4 u'ils eurent chacun 210 acres de terre. Maintenant,
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le gouvernement propose de donner 240 acres de terre aux métis du Nord-Ouest. Si
'tais fou, j'accepterais. Mais'comme, Dieu meri; ja toujours senti que j'avais un
certain degré de raison, j'ai réola de m'en servir, et j'ai conclu qu'en inaugurart dans-
le.ja.itoba le principe applicable à tout le Nord-Ouest, savoir, que les métis devaient,
svoir un septième des terres, on del;ait le continuer encore dans le Nord-Ouest et y
garantir pour l'avenir un septième pour les métis. Et voyant, comme vous le eoini
pmnez vous-mêmes, combien il est difficile pour une petite population comme les
métis de se faire écouter, je me dis que ce qui nous appartient devait être à. nous.
Notre droit aux territoires du Nord-Ouest est reconnu, nous sommes reconnus co-pro-
priétaires avec les sauvages, puisqu'un septième des terrea nous a été accordé, mais
nous n'avons pas les moyens de nous faire entendre. Qu'allons-bous faire? Jo dis à
quelqu'un de mes amis : S'il n'y a pas d'autre moyen, nous allons montrer aux gens
qui n'ont point de pays, que nous avons ici un pays que nous avons cédé A condition
que nous aurions le septième des terres, et si le contrat n'est pas observé, il est nul et
nous-n'avons plus droit de faire d'autres traités, et si non, ne pouvons avoir du
Canada notre septième des terres, nous demanderons aux habitants des .Etatst-Unis,
les Italiens, de venir nous aider comme immigrants. Les Irlandais, je vais los énumé-
rer. C'est à mon tour maintenant, je vous en remercie, Je vais les nommer 'et je-
irus montrerai si j'ai faâi une énumération insensée. J'ai dit : Nous inviterons lés.
Italiens des Etats-. les Irlandais des Etats, les Bavatois des E tata, les. Polonais des
Etats, les Belges des Etats, et s'ils veulent venir ici nous aider à obtenir le septième,
nous leur donnerons à chacun un septième. Et pour montrer que nous .ne sommes
pas des fanatiques, que nous ne sommes pas des partisans, que nous ne désirons pas
tout prendre pour les catholiques, mais que nous considérons. aussi ceux qui ho sont
pas catholiques, nous inviterons à venir les Danois, les Suédois qni -emnt nombreux
aux Etats, et les Norvégiens. Comme il y a des sauvages etdes métis ians la Colom-
bis Anglaise et comme elle forme partie'de l'immense Nord-Ouest, nous avons dit,
parlant non-seulement en notre nom, -main en celui cle ros enfants. que nous leur propo-
erions de nous aider à prendré notre septième des deuk côté des montaznes

&ebeuses, et- nous leur dannerions à chacun un septième. Et si les Juifs veulent nous
aider, et, à condition q.u'ils reconnaissent Jésus-Christ comme le Fils de Dieu..et le
-Scveur dos hommes, s'ils veulent nous aider avec leur argent,. nous leur donnerons
u¯septième. J'ai dit adssi que si le principe de*donner un aeptième des terres aar
initie dans le Nord-Ouest est bon, il devrait être bon dans l'est aussi, et si notrer
voix ie peut se faire entendre, en nia -qualité de citoyen -américain, j'inviterai les
Allemands des Etats et je leur dirai :'" SI vous avez jamais l'occasion do traverser la.
frontière, faites-le, et aidez aux métis et aux sauvages de l'est à avoii-. un revenu.
équivalant au septième." Et quelle, serait la réconipense des Allemands ? Leur
dwompense, s'ils étaient h -urëux dans leur entreprise, serait de prendre une partie-du-
pays'et de faire une nouvelle Alemagne sauvage-quelque part dans l'Amérique Britan-
nique du Nord. Mais c'est un dernier ressort, et si je n'avais - pas :u un. verdict de
coupable rendu contre moi, je ne l'aurais jamais dit. Hier, quand un des témoins a
dit que ma ptoclarmation était à Pembina, c'était justement ces choses-là que j'ai
évité de dire, et que j3-vous ai, dit quo.j'avais une raison pour ne pas les mentionner.
Je crois que ce procès va me justifier: .Vous voyez qué ma prétention est do pouvoir
parier un peu des événerr en:s futurs. Mon procès m'a fourni l'occasion d'expliquer
àquestion des septièmes, et quoique personne nait expliqué. les choses comme je
viens de le faire, néanmoins il en a été dit assez sur les septièmes des terres et le-ar
division entre sept nations; on aurait dû dire dix nations. Par le télégraphe aujour-
d'hui ma vraie proclamation est à Pembina et les Etats ònt -mes idées.

L'élénent fénien, messieurs, a traversé la frontière plusieurs fois, sans objet tan-
gible, seulement pour ce que plusieurs ont appelé la vengeance-;- mais maintenant qure
-on sait que lei, dont le nom a été assez marquant depuis quinze ans, lutte entre la vie
et la mort, assi bien que sa nationalité, maintenant que mon procès m'a donné na
sortain surcroît de célébrité, maintenant que ces questions surgi&sent devant le public,
et qu'il y a une ligue agraire aux Etats, et que l'élément du fénianisme existe encore,
Mùais.asoupi, faute d'un plan, faute d'avoir une -idée autour de laquelle ses membres
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. puissent se rallier, pensez-vous qu'ils squrient quand ils saisiront la mienne ? Et Gi.
briel Dumont, de l'autre.côté de la frontière, est-il inactif? Je ne le crois pas. Il
essaye de m'arracher de cette barre. Ceci n'est pas une menace. Je l'ai écrit. Jai
écrit un document à ce sujet, et, il y a.trois semaines, je l'ai remis au capitaine Deane.
Ceci n'est pas.une inspiration du moment. J'ai le droit de remercier Dieu pour -la
prévision de ce qui se passe aujourd'hui, mais il y a un autre moyen. Je ne désire
pas ce moyen. Je ne désire pas qu'on appelle les gens des Etats de ce· côté de la
frontière. Non, je ne le dé.sire que s'il n'y a pas d'autre possibilité. S'il n'y /a pas
d'autre ressort, bien entendu que c'est mon désir. Le dernier remède, quoiqu'ilpuisse
être extrême, est toujours un remède, et il vaut toujours la peine de l'essayer, mais,
s'il y a de la julstise crameje l'espère encore... ..... Oh 1 voici qu'il me sembýe que je
deviens fou d'espérer encro. J'ai vu tant d'hommes dans ma position, et où on-t-ils?
Cependant, Lépine a eu un échafaud dressé dans le Manitoba, et il n'a pas étý exécuté,
et pourquoi ? P.arce qu'il fut recommandé à la elémence de la cour.

L'idée du septième ! .. J'ai deux mains,j'ai deux côtés à ma tête, j'ai' eux paya.
Je suis citoyen américain et j3 suis pris ici comme un sujet anglais. Je np perds pas
de vue l'idée du septième... b'autre moyen, parce qu'il pst extrême, et un'e extrémité,
je n'en veux pas avant que l'extrémité soit venue et je sois arrivé à l'extrémité, mais

-il 'y a encore do l'espoir. Min cœur, à moi, est plein d'espérance, mais mes am's, je
suppose que beaucoup d'entre eux me croient perdu. Si le Canada est juste pour mci,
s'il repecte ma vie, ma liberté et ma réputation, il me donnera tout ce qu'il m'a ed-
lev4, et, comme je Pai dit hier,· cette influence immense que mes actes ont accumulée
depuis quinze ans, et qui, comme le pouvoir de la vapeur contenue dans une locomotive,
aura. son etfet, alors que fera-t-elle ? Elle fera que, peut4tre, Riel ira au ministère iédé.
ralI, et là, au lieu d'appeler des Etats ces populatioins, il invitera par des moyens. les
moyens constitutionnels du pays, ces mêmes populations à venir de l'Europe comme
immzigrants.

Mais qu'il soit bien compris que, puisque mon. droit comme co-propriétaire du sol
.avec les sauvages a été reconnu, je veux affirmer ce droit, il est reconnu constita.
tionnellement dans l'acte du hfanitoba, par la 31e clause de cet acte. Et cet acte ne
dit pas que c'est pour éteindre le titre des sauvages. Il dit deux .mots. ' tteindre et
i,400,000 acres de terre, dèux mots. Et, comme chaque enfant métis a en un septième,
j'ai droità au moins autant. Voilà pourquoi j'ai parlé du septième, Pour les sau-
vages, ce ne sont pas les terres, c'est un septième du revenu, à mesure qu'il aug.
mentera. Mais on-'diini, de quel droit allez-vous demander un septième des terres?
Etes-vous les propriétaires du sol ? En Angleterre, en France, les Anglais et les
Français possèdent le soi.. Les premiers 'qui furent.en Angleterre devinrent les pro
prietaires- du sol, et ils l'ont transmis de génération en.génération. Par le sol is sont
devenus une nation. Qui fait les nations ? .Le même qui les a créée, Dieu. .Dieu
est le maîtri de l'univers, notre planète est sa terre et les nations et les tribus sont
les membres de sa famille,et, coitne un bon père, il donné une portion de ses terres
à cette nation, à cette tribu, à chacun de cette nation, -de cette tribu, c'est son
héritage, c'est sa part de l'héritage.. Maintenant, voici une nation, toute forte
qu'elle soit, elle a reçu son héritage de Dieu. Quand elle s'est multipliée -de
telle sorte qu'elle a encombré son pays, parce qu'il 'ne lui reste plus d'espaee
cheZ elle, il 'ne lui est pas permis de venir s'emparer de la part de la petite tribu
à côté d'elle. Qiand elle vient, elle devrait dire: Ma petite sour, tribudes Cris, to;s
avez un vaste territoire qui vous a été donné; c'est votre propriété, tout comme il
en a été donné à nos pères en Angleterre, en France. Vous ne pouvez exister sans
cette terre. Voilà le principe. Dieu ne peut créer une tribu sans la placer-quelque
part; Nous ne sommes pas des oiseaux. Il faut bien que nons marchions a terre.
Latèrro est ridhe de plusieurs choses, et outre -sa valeur propre, elle. augmente sa
valeur d'une.autre manière et, quand elle est cultivée, nous augmentons encore cette

- valeur. Eh bien 1- sur quel principe le gouvernement a-t-il donné le septième aux
métis du Manitoba.? Je dis que ce doit être sur cette base. C'est parce que les blanvs
par leur civilisation ont dos moyens d'améliorer la terre que les sauvages et les métis
n'ont pas, qu'ils viennent dans notre pays sauvage, sur notre terre inculte, peor
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Doms aider de leùr civiliatipn, et que nous leur donnons des terres, de -orto que la-
question se pose ainsi: Toi, sauvage, toi, métis, ta terre ne vaut aujourd'hui qu'un
optième de ce qu'elle vaudra quand elle sera ouverte par-la civilisation. Votre pays
frsmé ne vaut qu'an septième de ce qu'il vaudra quand il sera ouvert.

Je crois que c'est une part équitable pour reconnaître le génie de la civilisation,
juqu'au point de donner, comme moi, par exemple, si j'ai epat paire., de bas, six pour.
G garder une. Ils ont fait un traité avec nous. Tel qu'ils out fait le tia;té avec nous,
jpdis qu'ils devraient l'observer. Et l'ont-ils observé ? -Non. Il y avait une question
,d'amnistie,,-t quand le-traité a été fait, une des conditions était que, avant d'envoyer
M gouverneur dans le Manitoba, une amnistie impériale devaut être prcelanée. pour
efacer toutes les difficultés du passé. Au lieu de praelamer une générale
sant l'arrivée du gouverneur, le 2 septembre 1870, elle ie fut proclamtée que le 25

avril 1875. De sorte que j'ai souffert pendant cinq années. J'ai été expulsé deux
bis.de la Chambre; j'ai été, dit-on, mis hors la loi ; mais j'étais oecuipé. dans l'est
comme député, et le prócès avait lieu dans l'ouest, je ne pouvais être aux deux
adroits à la fois; n'inporte,. ils ont- déclaré-que j'étais hors la loi et ils n'ont seule-
ment pas envoyé une notification des procédures-de la cour à ma maison. Ils disent
que j'ai été'mis hors la loi et quand J'amnistie est arrivée cinq années après qu'elle
arait dû venir, j'ai été banni pour-cinq année@, et Lépine a été privé de ses droits
politiques pour toiijours. Pourquoi? Parce qu'il avait donné des droits politiqueS
ala province du Maníitoba. Est-ce tout ? Nons -L'amnistie est-elle venue du gou.
vernement impérial'? Pas- du ton-t. Elle est venue de notre colonie-sour de l'est.
Et remarquez, pour en faire un miracle, je me dis le Canada est grand, Riel est petit,
je traverserai la frontière, et me voilà banni. Je m'étonne que le -ne soi pas allé au
texique. Naturellement, je pris-le chemin des Etats. L'amnistie a été accordée
par le secrétaire d'Etat, à Ottawa, celui qui avait traité avec nous. ('e h'est pas une
amistie, c'est une insulte pour moi, et ç'a toujours été une. insulte pour moi. Je l'ai
dit dans le Manitoba, il y a deux àns, que je la considérais com me une insulte.
- Mais y a t-il -une preuve qu'une amnistie impériale a été promise ? Oui, -et plu-
sieurs. L'archevêque Taché, le délégué qui avait été appelé, leprélat qui a été appelê
de rome pour pacifer le Nord-Ouest,. reçut- une commission pour faire, pour aecom-
plii cette pacification, et sa conmission.était écrite en termes généraux. Quand il
ývint au Nord.Ouest, et avant que j'eusse envoyé des délégués, -il me dit: "Je vous
donne ma parole d'honrneur'comme délégué qu'il y aura une amnistie impériale;- non
parce que je puis la promettre sur ma propre responsabilité, mais parce. qu'elle m'-
Wd garanuie par le représentant de la coaronne et par les ministres eux-mêmes, les
ministres de la couronne.' Au lieu de cette amnistie impériale vint celle que j'ai
mentionnée. - De plus, elle arrivait trop -tard et me batinissait encore pour cinq aus.
- M. le juge Rehardson.-Est-ce tout ?

Le condamné.-Non. Excusez-moi si je me sens feible et sije m'arrête parfois, je
demande que vous soyez assez bop... - Le dernier-article de l'Acte du Manitoba parle
oncôré un* peu- du Nord-Ouest, il parle d'un gouvernement -temporaire - qui sera
ètabli dans le Nord-Ouest, pour un certain temps qui ne dépassera pas cinq ans.

Et, mesieurs, ce gouvernement -temnporaire, cômbien de te'nps a-t-il duré ? Com-
bien de temps a4-il existé maintenant ? Pendant quinze ans, et il existera encore
temporairement. C'eàt coritrsire à l'Acte du Manitoba, -c'est contrairie au traité du
'Nord-Ouest, -que ce conseil du Nord-Ouest continue d'exister, et c'est.contraire à l'es-
pritde l'arrangement que nous avons - eu. Ai-je quelque chose à dire contie les
niembres d à conseil du Nord-Ouest 2 Non, pas du tout, pas plus que contre le jury,
iicontre les officiers de cette cour. Je parle des institu-tionas du Nord-Ouest. -

Le traité du Manitoba n'a pas été observé, pas plus qu'il ne l'a été à moià égard,
-ti à l'égard de Lépine. Maintenant, comment les métis qui prirent part.aux troubles
du Nord-Ouest, dans -le Manitoba, en 1870, se trouvaient-ils à prendre part aux
tmobles du Nord-Ouest en 1885, même après avoir en leurs 240 acres de terre ? Je
uppose que le.- métis du Manitoba, en 1870, nsecqmbattaient pas seulement pour leurs

U0 acres de terres, car il faut comprendre qu'l. y avait deux sociétés qui ont fait ce
traité. L'une était faible, mais dans sa faiblesse ell- avait des dr:its, l'auti-e était.
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forte, mais dans sa-force elle n'avait pas plus de droits que l'autre, parce que le droit
est le même pour tous. Et quand la société forte se mit à traiter les chefs de la petite
socié(é'eomme des bandits et des proscrits, les laissant sans protection, elle désorganisa
cette petite société. Le droit des nations demandait que le traité du Manitoba fht
observé'à l'égard d la petit e société de la rivière Rouge, comme elle existait quand
elle -fit le traé; c'est len droit des nations. Et, si cela eht'été fait, si les obligation
ditraité eussent été remplies, les métis auraiént pu aller dans l'Ouest ou à la Saskat-
wan et·n'avoir plus le droit do rien demander pour eux-mêmes, quoiqu'ils auraient pu
aider leurs voisins s'ils les avaient cru dans une mauvaise passe, car la charité et
toujours la charité.

Maintenant, je dis que le peuple du %anitoba n'a pas été satisfait;, ni les chefà, ni
le pouple. Et paurquoi ? Parce que; durant ces cinq annéep, de 1870 à 1875, des lois
furent taites qui concernsient la population métisse, et parce qu'on ne lui lapas donné
ses droits, quo la rie de ses chefs a toujours été menacée, et qu'elle-même ne s'est pas
sentie en-sûreté. Les métis ont vendu leurs terres, parce qu'ils crurent qu'ils n'auraient

jamais posse.sion du septième et parce qu'ils voyaiènt qu'ils n'avaient aucune protec-
tion. Puis ils alèrent vers l'oûost. Quand on -leur a donné 240 · acres, qu'ont-ils
réellement reçus? Ils ont reçu 240 acres, il est vrai, mais je puis prouver qu'un
grand nombre, presque la moitié ont été forcés, par les circonstances, de vendre leurs
terres pour $5.00, 840.0, $30 00, et même $25.00. it pour montrer l'état dans
lequel ils ont été tenus, ceux qui viennent de la rivière-RIuge, qui ont été- dans tes
troubles de la rivière -Rouge de 1870, ont semblé des prodige1 d'égoïme et d'ingra
titude, parce qu'ils ot pri-i part aux troubles de 1835, qui sont la continuation des
troubles do la rivière Rouge.

L'amnistie n'a pas été accordée à, qui de droit.- L'amnistie n'a pas été
accordée à Lépine, un des chefs, qui était alors ce qu'est Dumont aujourd'hui, ni à
moi. On ne m'a pas permis de revenir dans mon pays avant dir ans, ce qui me privait
complètement-des chances que j'avais, en 1870, de faire quelque chose pour mon pays,
pour moi-mnme et pour l'émigration, et m'enlevait mon influence pour toujours.
Voilà pourquoi je ne guis pas revenu et je ne pensais jamais revenir dans mon pays.
Ai-je pris mes papiers de- naturalisation- américaine pendant. mon bannissement de
cinq années ? No, je ne-voulais paa donneraut Etats un citoyen 'prdscrit. Mais quand
mon terme fut expiré, un officier de Battleford, de ce côté de l frontière, dans Benton,
m'invita A-rentrer dans le Nord-Ouest.- Je répondis que je ne reviendrais pas, que
j'irais à une.cour américaine, là, je déclarerais mon intention, maintenant que j'étais-
libré; de choisir ùre autre patrie. J'ai été blessé au cœur quand j'ai dit adieu à ma
mère,, à mes frères, à mes amis et oeneitoyens, à la terre qui m'a vu naître. - Mais je
sentais que je ne pouvais rentrer au pays, sans protester de toutes mes forces contre
l'injustice que j'avais endurée, et, en agissant ainsi j'aurais recommencé une lutte
que -j'aurais été incapable de continuer, et comme un homme sensé, j'ai cru qu'il valait
mieux commencer ma carrière de l'autre c-té de la ligne.

~ Est-ce tout au sujet de l'amnistie dans le Manitoba ? -Non. Ai-je reçu ma part des
1,400,000 acres de terre ? Non, je nél'ai pas reçue. Mes amis, ma mère en ont fait la
demande. Non, je n'ai pu l'obtenir. Tous les autres ne pouvaient-ils pas demander la-
leur? Un père, u*e mère demandait pr son fils, c'était bien ; mais quand ma-mère
demandait pour moi, c'était différent Aussi n'ai-je rien eu, Il est prouvé que quand j'ai
demandé une indemnité l'année dernière, on m'a refusé. Cette demande d'une indemnité
était-elle sqas àutne raison ? Je voulais qu'on me payAt mes terres dans le ManitÏýW
Ce traité avait été Urrangé le 31 mars 1870. Il a été conclu le 24 juin 1870. Alors sir
Gao. Cartier a dit :c Laissez Riel gouverner le pays jusqu'à ce que les troupes soient
rendues là." Et, depuis le 24 juin jusqu'au 23 août, jai, de fait, gouverné le pays.
Et comment m'a-t-on récompensé-? Quand le glorieux général Wotseley est venu, il
m'a récompensé on disaùt que les bandits de Riel avaient pris .la faite. Il se propo
sair, de venir la nuit faire du-frac"s dans le fort Garry, et de. s'en glorifer le lende-
main. :Uais le ciel était contre lui. Il plut tantf qu'il ne put arriver durant la nuit.
-Ce ne fut que le-lendemain à dix heures du matin qu'il entrait au fort Garry par une
porte, tandis que-jea sortais par une- autre. Je restai en vue, j'étais petit, je *6



voilais pas êtrô dans son chemin. Mefs, coinme ji savais qu'il avait de bons yeux,je
me sils dit: Je vais rester à une distance où je pourrai être vu, et s'il veut m'avoiril
poarra venir. Un général sait bien où.est son ennemi, ou il.devrait le savoir. Je me
mnais à environ 300 verges en avant .de lui. Tandis qu'il disait que les bandits de
Riel avaient pris la fuite, Riel était bien près de lui. Voilà quelle a été ma récom-
pense. Quand je parle d'une indemnité de $35 000, quite à demander quelque chose
pour compléterles 8100,000, je ne crois pas que j'exagère, Votre Honneur. En 1811,
quand les féniens vinrent à Pembina, j'ai 4té présenté au major Irvine, et quand j'ai
amené 250 hommes au gouvernement, If. la gouverneur Archibald était là et très
content d'avoir men secours, parce' qu'il savait que nous étions la porte du Manitoba.
Qnand la question do l'amnistie a été amenée sur le tapis, il a dit : " Si Riel se pré-
sente, nous le proi égerons pour la circonstance actul/e, nous le protégerons tant que
bous aurons beeoin de lui. Du moment' que nous 'aurons plus besoin de lui, nous
voulons qu'il retombe dans la position qu'il occupe aujourd'hui." On m'avait rapporté
cotte réponse parce que l'on craignait que, pendant que je servirais le gouvernement,
l'on viendrait tirer sur moi par derrière. Pour la circonstancè actuelle, ils -direût
qu'ils me protégeraient. Quelle récompense ai-je eue pour cela ? .Ma récompense a
.. co qui est arrivé dans les premiers jours d'octobre 1871, avant la fin de l'année,
SaQs doute il- donnèrent une chance à Riel de se, montrer, un rebelle pouvait avoir
re chance de se montrer fidèle sujet. Mon ami, mon glorieux ami du Haut-Canada,

maintenant le chef de l'opposition, M. Blake'est dit: "Nous devons empêcber.Riel
d'arriver." Quand il était ministre dans le Haut-Canada, il lança unelproclamation
offrant 85,009 à ceux qui rue prendraient. Voil'là quelle a été ma r-écompense, voilà
quel a été mou douaire. Mais que m'a donné le gouvernement canadien ? L'année
suivante, 1872, devait avoir ieu une élection. On s'est dit: "Si Riel reste dans le
pays, il parlera et causera du trouble. Nous avons fait un traité avec lui et nous ne
l'avons pas observé; nous lui avons promis une amnistie et il est proscrit; nous
prenons son pays et il n'a pas même un lieu où dormir. Il vient à notre aide et
gouverne le pays pendant deux mois, et on le récompense en l'appelant un bandit; id
vient au secours du gouvernement avec 250 hommes et on le récompense en offrant
f,00t pour sa tête." C'est alors que je pris le nom de David. 'Et je ne l'ai pas pris
moi-même. L'honorable juge Dubc, de la cour du Manitoba aujourd'hui, est celui
qui m'a donné le nom de L).avid, quand j'étais obligé, de me cacher dans les bois et
qu'il voulait m'écrire, sous un nom qui ne serait pas connu, afin -que mes -lettres
pussent me purvehir. Et je puis dire qu'à ce point de vue, c'est mon nom là4. 1. Je
dois dire, entre parentbèse, que j'ai droi-t.de.le garder comme un souvenir de -mor
ami du Haut-Canada qui a été la cause des événements qui m'ont amené ce nom-là.
D'ailleurs, quand le roi de Juda parlait des services publics de. David, ne nous-appre-
Dait-t-il pas à le nommer ainsi ? -Oui certainement, et,,à son imitation, j'ai cru qu'iL
n'était que juste que je prenne le nom de David. - Mais il m'a été suggéré d'une
manière tellement forte que je n'ai pu l'éviter.

Le gouvernement s'estdonc dit: elRiel va être dans tes élections, et avec toua
ses griefs il aura le droit de parler, et il embarrassera le gouvernement." Ils. s'adres-
sèrent donc à mon grand protecteur, l'archevêque Taché, et Itt dirent jene sais quoi,
mais toujours est-il qu'au mois de février 1872, l'archevêque Taché -et venu me
trouver et me dit que les autorités du Bas-Cariada voulaient que je restasse de l'autre
côté de la fron-tièro jusqu-à ce que la crise fût passée. Je répondisi " Si la crise ne
*eeeernait-que moi personnellement, il serait de mon .intérêt de m'en aller, mais jp
suis dans une crise qui est aussi celle du peuple de ce pays, et, comme cela concerne
le public autant que moi, je resterai fidèle au public." Mais l'archevêque ne donna
tant de bonnes raisons, des raisons cependant que je ne pouvais pas approuver, que-
nous arrivSmes à une conclusion et je lui dis: " Monseigneur, vous eves des titres à
ma reconnaissance qui ne s'effaceront jamais de mon coeur, et quoique mon jugement
das cette affaire diffère complètement du vôtre, je ne mets pas mon jugement au-
dessus du vôtre, et ce qui me paraît raisonnable petit être plus raisonnable, quoique
ie pense que ma ligne de conduite soit raisonnable, peut-être la vôtre est-elle, plus
raionnable," Je lui dis: "Si vous me commandez, comme mon archevqe, de m'on
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aller, et 1i vous voulez prendre sur vos épaules la responsabilité d'abandonner mes
concitoyens dans la crise, je partirai. MaiV qu'il soit connu que ce n'est pas de mon
propre fait, que je ne le fais que pour vous plaire, et seulement après que vou ne
l'ordonnez." Cola montre que quand je suis contredit en politique, je puis me
soumettre.

Puis ils m'offrirent dix louis par mois pour rester de l'autre côté de la frofitière.
J'ai dit à Sa Grandeur: " J'ai chance d'aller en primon ici, au Manitoba, et il me faut
quelque chose." Il me demanda combien il me fallait et je lui <dis: " Pour combien
de tpmps veut-on que je m'absente ?" Et il -me-dit: " Un an peut-être." " Je vous
ai déjà dit que je voulais être ici pendant les élections,"- Et il fut résolu qu'on me
donnerait 800 louis, 400 louis pour Lépine et 400 louis pour moi. Je recevrais 300
louia personnellement et Lépine 301. Ma famille recevrait 100 louis et celle de
Lépine 100 louis, en tout 800 louis. Et comment se fait-il que j'aie accepté cet argent?
J'ai dit à Sa Grandeur: "Le.gouvernement canadien me doit ',de l'argent, car il m'a
diffamé, et la diffamation est si claire qu'il ne faudrait pal un procès pour arriver à
un jugement. Il a un jugement, v-t-il s'en servir ? Il me doit quelque chose pour
ma réputation qui est en butte à ses insultes journalières.

"D'ailleurs, j'ai travaillé pour lui et ils ne m'a pas' payé. Je vais prendre cet
argent-là en acompte de ce qu'il aura à me payer un jour." On s'est accordé sur
et arrangement, et l'argent m'a été donné dans la chapelle de Saint-Vital, en présence

de M. Dubue, maintenant juge. Je ne savais pas de qui venait l'argent, et quand le
petit sac contenant 300 louis d'or fut mis sur la table devant moi, je dis à Sa Gran-
deur: "Monseigneur, si celui qui veut me faire partir était ici et que je le traiterait
comme il me traite, je devrais lui jeter ce petit sac d'or par la tête. " . Ce fut -ma
dernière-protestation alors. Mais, à la veille des élections, l'opinion publique devins
tellement excitée contre celui qui avait pris la responsabilité de me faire partir, qu'il
me rappela, et je fus présent aux élections. J'y restai encore trois ans, et aujourd'hui
je suis récompensé pour ce que j'ai lait pendant ce temps-là.

Dans l'été de 1872, sir Geo. Cartier 'fut battu (je parle non comme homme de
parti, mais comme Canadien, comme -homne public), il fut battu par M. Jetté, à
Montréal, par une majorité de 1200. On vint me trouver. Mon élection était sûre
dans Proveneher. Je n'avais que 15 ou 20 -hommes contre moi. On vint me trouver:
" Riel, voulez-vous résigner votre siège ? " " Je ne l'ai pas encore," dis-je. " Oh ! vous
en ètes -sûr, " me dit-on, " retirez-vous et laissez sir Geo, Cartier se faire élire ici.' " Je
répondis que- oui. pour montrer si j'avais alors des-dispositions à- devenir fou quand-
j'étais contrarié en politique. Mais le Bas-Canada m'a plus que payé pour cette petite
marque que j'ai donnée de, la grande considération que j'ai pour lui. -

. Le peuple du Manitoba n'avait pas encore 'son gouvernement. Il
avait une moquerie de gouvernement. Le gouvernement devait être inau-
guré en 1871, après le 1er janvier; ' mais jusqu'en 1874 - il ne fut pas
inauguré; tant que - Riel était là avec sa popularité, si on eût inauguré
les institutions régulières, Riel serait entré .dans la chambre. Ç'aurait été
dommage., Aussi, pour me -tenir à l'écart, dn ne donna point au peuple ses
droits, comme on le lui avait promis. J'ai lutté non-seulement pour moi, mais j'ai lutté
pour les droits, pour l'inauguration du principe d'un gouvernenent responsabeau Ma-
mitoba. Il ne fut concédé qu'après mon bannissement. - Pendant que j'ékais
aux Etats-Unis, ai-je été heureux ? Oui, j'étais heureux de trouver un refuge; mais j'ai
rencontié des hommes plusieurs fois qui sont venus me dire: " Prenez'garde I Ily a un
homme de l'autre côté de la frontière, et il cherche A.se venger de vous quand vous
irez faire boire vos chevaux." Parce qu'ils ont laissé autant de taches que possible sur
inon nom, je ne pouvais pue même faire boire mes chevaux dans le Missouri sans être en
grde contre ceux qui voulaient ma vie, et c'est-une ironie pour moi que je m'appelle

vid. L'année dernière-, quand j'y ai été invité, au lieu de venir dans ce pays, j'au-
rais pu, suivant le plan qui s'est présenté à moi, j'aurais pu me mettre en rapport
avec l'organisation fénienne, j'aurais pu envoyer mes livres; je ne l'ai pas fait, et la
preuve-de cela, puisque je n'ai pas de moyens de communiquer avec, moni frère, c'est
que vous ^pouvez ,voir, au Manitoba, des lettres à mon frère ,Tseph, dans lesquellbs
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parle de mon livre, où je dis que je pourrais avoir de fortes sommes pour ce .livre
ije voulais le publier, mais je pensais avoir plus de chance de ce côté-ci de la fron-
tière. Et quelle chance est-ce? Voilà ce que je me suis dit, parlant constitutionnelle-
aeot: " Si Riel réussit, il devrait, un jour, comme homme public, appeler l'émigra-
tion des diverses parties des différentes contrées du monde, et comme ce Nord-Ouest
lui appartient en partie, à titre de membre de la population métisse, il aurait à con-
clure avec le gouvernement canadien un marché par lequel, après que la population
anglaise aurait obtenu toute la part de terre qui lui revient raisonnablement, les autres
nations qui nous sont sympathiques auraient -également leur part. Quand nous avons
donné les terres du Manitoba pour un septième, nous ne nous sommes pas expliqués;
nous les avons données au gouvernement canadien ; mais, malgré le respect que j'ai
pour la population anglaise, pour la race anglo:saxonne, il ne t'ensuit lpas que nous
lu ayons données à elle seule. Il y a les Irlar dais dans l'est et leË Français dans
'oueet, et leur nombre dans le gouvernement du Canada doit leur" assurer une pro-
portion raisonnable d'immigrants, et ce n'est pas cela que l'on fait en accordant quel-
qtM-terres aux Français et en n'en accordant pas aux Irlandais. Je ne -parle pas ici
pour m'attirer~des sympathies, car je suis condamné. Je parle le sens cofiniun. Je
sais le fil des sympathies naturelles, rationnelles; peut-être êtes-vous portés à croire
qu'au fond de ma pensée c'est un moyen de t-availler contre les Anglais. Non, ce
n'est pas le cas. Je crois que la constitution anglaise est une institution qui a été
perfectionnée pour le ténétice des nations, et en souhaitant que, sinon de mon vivant,
au moins après que je serai parti, diverses populations s'établiesent dans le Nord-
Ouest, ici, et j'espère -pour leur succès que la grande race angloaxonne sera, parmi
elles, ce qu'elle est parmi les nations européennes. Il y a 2,000 ans, le peuple romain
était le premier des peuples, et il enseignait aux autres à se bien gouverner. Telle
est mon opinion de la race anglo-saxonne. Je ne suis pas assez fou pour regretter la
giande gloire de la race anglo-saxonne, c'est Dieu qui- la lui -a donnée. Quand Dieu
done quelque chose à quelqu'un, c'est pour un bon but: et si Dieu a donné une
grande gloire à l'Angleterre, c'est parce qu'il voulait que la race anglo-saxonte tra-
valt pour sa propre gloire. Je suppose que celle-ci n'est pas encore finle et qu'elle
continuera. L'empire.romain, après le commencement de sa décadence, a subsisté
moore 400 ans comme le roi. -

L'empire anglo-saxon, l'empire britannique, s'il a atteint l'apogée de sa gloire,
peut être appelé le roi, mais il est si grand- que des centaines d'années, pas moins de
400 ans, s'écouleront avant qu'il perde son prestige. J'espère que, pendant ce
temps-là, le vaste Nord-Ouest, sous l'influence britannique, aidée de l'immigration
dont je parle, acquerra un bon gouvernement. Est-ce se montrer fou que de souhaiter
la réalisation de ce projet? , Je vais parler de ce que mon coeur souhaite. On a

uvé, dans ce qu'on dit, ce qu'on arifme être mauvais aujourd'hui, on a prouvé que
j 4tais le chef. Jespère qu'avant longtemps cette chose qu'on trouve mauvaise sera
reconnue bonne, et alors je demeurerai le chef, et comme chef je dis que mon coeur-
n'abandonnera jamais l'idée de voir une nouvelle île surgir, par des muyenaronstitu-
tionnels, dans le Nord-Ouest, et d'inviter les Irlandais qui -sont de l'autre côté de la
mer à venir partager ici; d'avoir,4e la-même- manière, une Pologne dans le Nord-
Onest, et une Bavière et une nouvelle Italie dans le Manitoba. Depuis l'érection du
Nanitoba en Province, en 1870, on -'a augmenté d'au moins 9,500,0t) acres de terre.
Il renferme maintenant 96,000,000 d'acres, c'eet-à-dire qu'il y a environ 86,000,000
d'acres de terre auxquels les Métis ont toujours des droits. Un septième fait 12,000,000-
d'acres, et je désire que les Canadiens-français viennent nous y aider aujourd'hui,
Demain, je ne sais quand, je vais être appelé à payer de ma tète et je ne sais si J'aurai
-le temps dé rendre témoignage. De l'autr côté de, la montagne it y a des sauvages,
ornme je l'ai dit, ainsi que des métis; il y a la magnifique tle Vancouver, et j'espère
qu les Belges y seront heureux, ainsi que les Juifs qui cherchent depuis 1800 ans un
pys que leur nation r'a pu encore'découvrir, bien qu'ils soient riches et les rois de
lafna.

Peut-tre, un jour, de l'Autre côté des montagnes, entendront-ils ma voix, tandis
que les vagues du Pacifique leur chanteront une douce musique pour consoler leurs
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ceurs. de ce deuil de 1800 ans. Peut-être diront-ils: " C'est lui, de tout le monde.
Crie, qui a pensé à nous," et s'ils nous aident là, de l'autre-côté, entre le grand Paci:
fique et les giaudes Riocheuees pour avoir une part. Les Juifs des Etats-Unis? NorL
Ce que je désire est le courant naturel de l'émigration, voilà ce que je veux. Mes
pensées furent des pensées de paix perdant les soixante jours que je fus à Batocbe.
Je vous ai dit hier qu'ily y-eut trois délégations de nommxées par " l'exovedo," póe
obtenir de l'aide de l'autre côté; comment je nô vis pas là la sécuri: é que je cherchais,
non que je me méfie de mes concitoyens, mais une révolution si importante doit
amener d'immen8es désastres, et je ne veux pas pendant ma' vie provoquer des
désastres autres que ceux que je dois nécessairement causer pour défendre ma propre-
vie, et pour éviter, pour épargner à mon pays des désastres qui me menacent ainsi
que mes amis et ceux qui ont confiance en moi. Et je n'abandonne pas mes ancêtres
mon plus. La reconnaissance que j'ai pour mes ancêtres. Mes ancêtres furent parmi
ceux qui vinrent de Scandinavie aux lies Britanniques, il y a 1,000 ans. Quelques-
uns allèrent à Limerick et furent appelés Rielson, et traversèrent ensuite au Canada
où ils furent appelés Riel, de sorte qu'il y a en moi du sang scandinave et du-sang
Irlandais bien prononcé, et il y a du sang frarçais -ainsi que du sang sauvage. Les
Scandinaves, si possible, auront une part; c'est mon projet, c'est-une des illusions de
ma folie, si je suis fou, qu'ils aient do l'autre côté de la montagne une nouvelle Nor.
vège, un nouveau Danemark, et une nouvelle Suède, de sorte que ceux-qui dirent que .
.les terres du grand Nord-Ouest devaient être divisées en sept oubliaient que c'était
en dix, les Français au Manitoba, les Bavarois, les Italiens, les Polonais et les IrlaD.
dais au Nord Ouest, et ensuite cinq de l'autre côté.

J'ai écrit ce, éhoses. Depuis q-ue je suis en prison, elles sont passées entre les
mains du capitaine Dean. Maintenant elles sont entre les mains du lieutenant.
gouverneur, et une partie est parvenue jusqu'à sir John, je crois. Je ne sais trop.
J'ai caché mes- penm-ées. Je veux·par le courant de l'émigration naturelle ou paci.
fique, par les moyens constitutionnels, lancer l'idée et, si possible, l'inaugurer;

mais si je ne puis le faire pendant ma vie, je -laisse à l'avenir le soin d'accomplir
ces projets, et si ce n'est pas pôssible, vous êtes des hommes rlisonnables, et- vont
savez que les projets que je propose sont d'un intérêt immense,- et que si le Nord.
Ouest -n'est pas ouvert à ces races par un courant d'émigration paisible, elles sont en
nombre tels aux Etats, qu'au monent où vouà vous y attendrez le moins, elles
essaieront peut-être de venir sur vos frontières et d'ixaminer la terre pour voir si
elle veut une visite ou non. Voilà ce qae c'est que le septième des terres, voilà ce
que j'avais à dire snr le septième des terres. De sorte que vous voyez que, par la
mature même de la preuve qui a été faite ici, quand les témoins ont parlé du septième
des terres, cette même question prend son origine en 1870, aux troubles de -la rivière
Rouge, qui amenèrent un traié où le septième des terres prit son existence. Et je
dis que si ce tribunal me juge sur lee événements qui ont eu lieu- au Nord-Ouest,
il me juge str des choses qui existaient avant qu'il fût en existence. Ce tribunal
»'existait pas quand les troubles dont nous parlons maintenant dans la Saskat.
chewan ont commencé. Ces troubles datent de 1869, et ce que je dis est que je
désire avoir-un procès..... mon désir est, Vos Honneurs, qu'une commission soit
nommée par les autorités compétentes-et parmi les autorités compétentes, je
compte les autorités anglaises, ce sont les premières autorités compétentes-qu'une
commission soit nommée, que cette commission -étudie cette question, ou-si elle est
nommée pour me. juger, .si un tribunal spécial est constitué pour me-juger, que je
sois jugé d'abord sur cette.question : Riel s'est il révolté en 1869 ? 2ème question:
Riel fut-il le meurtrier de Thomas Scott quaVd celui-ci fat exécuté ? 3ème ques--
tion': Quand Riel a reçu de Monseigneur Taché l'argent supposé venir de air John,
cet-argent étaitil pour le corrom re ? 4ème question : Quand Riel prit possession,
avec le Conseil de la Rivière-Roge, des biena de la Baie d'Hudson, a-t-il -fait
acte de pillage. ordinaire ? Quand Riel a été expulsé de la Chambre comme contumax
en 1874, était-il un contumax ? Puisqu'à cette époque même j'étais en communice.
tion avec le gouvernement par l'entremise du député d'Hochelagà, aujourd'hui au
Canada, ainsi que du docteur Fiset, et une fois entre autres, le 4 mars, par l'ent-emise
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da député d'Hcocholaga, M. Alphonso De.jardins, je demandai une entrevue au ministra
dela Justice. Cettoientrevue ma fut refusée. Au moia d'avril je fus expuL-. de la
chambre. Lépino fut arrêté en 1873, et je ne le fus pas, parce qu'on ne voulait pa.me
pendre. Et tandis que j'étais dans les bois, en attendant mon élection, sir John envoya
de gens m'olY ir $3à,000, si je voulais quitter le pays pour trois ans, en m'invitant, si
oe n'était pas assez, à dire combien jo voulais ; on me disait que je pourrais voyager
etfaire le tour du monde. Je refusai. Ce nî'est pas la première fois que se présente
laquestion des $35,00a. Et si j'ai refusé cotto offre à cette époque, n'est-il pas
raisonnable que je croie sir John flatté de ce souvenir. Mais est-ee que j'insulte ?. Non,
. it'înaulte pas, Vous n'avez -pas l'idée de m'insulter quand vous me déclarez coupable.

ous agissez suivant vos convictions. Moi, j'agis suivant les miennes. Je dis la vérité.
Je dis qu'on devrait me faire un procès sur cotte question : à!e suis-je révolté sur la
Saskatchowrien 18 5 ? Voilà une autre question que je voudrais fairejuger. Je
voudrais un procès qui embrassât l'histoire des 15 années, dont l'opinion publique
D'est pas satimfaite. je ne veux offenser personne, mais quarid je parlais d'un des
articles que j'ai mentionnés, j'ai entendu derrière moi -des messieurs qui disaient : Oui,
c'st un meurti-i-r. Vous voyez quelles remarques. Cela indique qu'il y a contre
moi quelqe chope dont la justice n'informe pas ; si elle en informait,, je 'entendrais
pas dire cela. Je veux un procès qui emb-asse ce dont on me tient responsable ; et
omme on me tient responsable do toute rua carrière, je vou4;-ais qu'on ft le precès de
toutcette carrière, et non p-s seulement de la derniere partie. D'un autreo-ôié, on
me déùlare coupable de haute trahison, et je me donne comme prophète du Nonveau-
Monde. Si je suis coupable de -haute ti-ahison, je dis que je suis le prophète du
Nouveau-Monde. .Jo désire que pendant qu'une commission s'occupe du premier
point, il y ait une commission de mé.ecins qui s'enquière et qui examine à fond si j'ai
mon bon sens, bi je suis un prophète ou non ; il ne s'agit pas de la-question d'insanité,
ca elle est réglée ; mais si je suis un trompeur, un imposteur. J'ai dit à mes avocats:
" J'ai écrit d'es c-hoses qui m'ont été dites la nuit deriùèrê et qui sont arrivées aujour-
d'hui." - J'ai dit ces choses avant l'oucrture de la cour. La nui.t dernièie, l'esprit
qui me guide et m'assiste m'a dit que la cour ferait un effort. Que Votre Honneur
Me permette de parler de son allocation aux jurés, qui m'a paru pencher d'un côté.
La-cour a fait un effort, et je crois que ce mot a été justifié. Une autre ehosee m'a
aussi été- révé!ée en même temps. - Une commission va siéger ; il va y avoir une
commission.", Je n'ai pas encore entendu dire qu'il doive y avoir une commission.
J'en demande une. Vous verrez si je suis un imposteur. Les docteurs dit ont si,
quand je parle de ces chose, je trompe. S'ils disent que je trompe, je ne suis pAs uni
imposteur volontaire. On pourra-me déclarer fou parce que je cherche une idée qui
me conduit à quelque chose de bien. Je déclare que tout ce que je dis et presque
tout ce que je lais, je le dis ou je le fais selon ce qui m'et dit.

A Batoche, bien des' choses que j'ai dites sont déjiar-rivées. Il m'a éré dit:
"Ne va pas loin d'ici." Et c'est pourquoijenai jamais voulu envoyer les méusan
loin. Je voulais les garder. Et Al m'a été dit: " Je ne commencerai pas mori travail
avant mid-i,"' et quand la première bataille a commencé, j'étais à prendre mon dîner
at Lac-aux-Canards; quand la bataille a ccmencé il était un peu-après midi. "Je
na commencez ai pas mon travail avant midi;" cela s'est réal ýé. Et il m'a été dit:
"Si vous ne rencontrez pas les troupes dans tel ubemin, vous aurez à les rencontrer
sa pied de la côte, les métis faisant face à celle-ei." ' On dit que mes papiers ont
été publiés; s'ilè l'ont été, examinez ce qui a ou lieu., et vous veeriz que nous.avons Ca
i rencontrer le général Middleton au þid do la côte. Il m'a aussi été dit qu'il reete-
rait des hommes sur la belle prairie, et il en est resté dans la belle prairie. Et ces
tranchées, qui ont été regardées comme quelque chose de très-bien .u point de vue de
l'art militaire ce n'est pas de moi ni de. Dumont qu'en est venue l'idée. C'est de
l'esprit qui Er e guide.

J'ai deux raisons pour lesquelles je désire qu'il ne soit pas prononcé de sentenca
par la cour. La première, c'est que je désire que mon procès soit fait, comme je l'ai
dit. Que ce soit possible ou impossible, je m'incline repectueusement devant la
décision de la cour: Et je demande qu'une commission de mé.Iecius m'examine.

43-14
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Comme je suis déclaré coupable, je voudrais qu'il soit établi qu'au point de vue de la
conscience, je -laisse une réputation intacte. Si une commission de médecine se réunit
et m'examine, elle pourra voir si j'ai été sincère ou non; je lui exposerai tout, et je
crois que puisqu'on' m'a déclaré coupable, de haute trahison, il. n'est que juste qu'on
me donne loccasion de prouver que je suis sincère.

A présent que j'ai été jugé sain d'esprit, 1e ne puis en conséquence être considéré
autrement qu'un imposteur. Je voudrais qu une commission ffMt chargée de in'exa.
miner. Il y a eu des témoins, autour de moi, pendant dix ans, vers l'époque où l'on
m'a déclaré aliéné, et ils prouveront s'il y a\en moi la nature d'un imposteur. Si on
me déclare aliéné, j'ai erré, j'ai erré non pàs ten-imposteur, mais selon les dictées de ma
conscience. Votre1Honneur, c'est là ce queéj'avais à dire.

SENTENCE.

M. le juge Richardson.-Louis Riel, après une longue considération de votre
cause, dans laquelle vous avez été défendu avec autant d'habileté qu'aucun avocat,
d'après moi, aurait pu déployer, vous avez été déclaré, par un jury qui a montré, j
puis dire, une patience sans exemple, eùupable d'un crime, le plus pernicieux et le
plus grand qu'un homme puisse commettre: vous avez été déclaré coupable de haute
trahison ; vous avez été convaincu d'avoir fait se déborder un torrent de rapines et
de meurtres; vous avez, avec lassistance trouvée dans la contrée de la Saskatcbewan,
réussi à soulever les sauvages et avez cauEé.la ruine- et la misère de bien des familles
qui, si vous les aviez laissées en paix, étaient dans l'aisance, et dont plusieurs étaient
sur le chemin de la prospérité. Pour ce que vous avez fait, les remarques que vou
venez de nous adresser n'offrent aucune excuse; pour ce que vous avez fait, la loi
exige que vous répondiez.

Il est vrai que le jury, dans sa miséricordieuse considération, a demandé à Sa
Majesté de donner à votre cause telle clémence quelle pourra lui accorder. J'avais
presque oublia que ceux qui vous défendent ont mis entre mes mains un avis que
l'objection qu'ils ont soulevée, à l'ouverture de cette cour, ne doit pas être omise du
dossier, afin que s'ils le jugent à propos, ils puissent soulever la question en temps et
lieu; cela a été fait, mais, néanmoins, je ne puis pas vous faire espérer que vous
réussirez À obtenir votre liberté complète, ou que Sa Majesté, après tout le mal dont
vous avez été la cause, vous montrera de la clémence. Pour moi, je n'ai plus qu'un
devoir à rem plir, qui est de vous dire quelle est la sentence de la loi contre vou.
J'ai, comme je le dois, donné le temps nécessaire pour que votre recours soit entendu.

Tout ce que je puis voua conseiller est de voue préparer à mourir, voilà le seul
conseil que je puisse vous offrir, C'est un pénible devoir pour moi maintenant de
pr ononcer sur-vous la sentence de la cour, qui Çst que vous soyez conduit d'ici a
corps de garde de la police à-Régina, qui est la prison et l'endroit d'où vous venez, et
que vous y soyez gardé jusqu'au 18 septembre prochain, et que, le 18 septembre pro-
chain, vous soyez.conduit à l'endroit désigné pour votre exécution, et que vous y
soyez pendu par le cou juequ'à ce que mort s'en suive, et que Dieu ait pitié de votre
Ame.

· X MH IT N> 1.

(TraductioL]
>BÂTocui, 12 mai 1883.

Si vous massacrez nos familles, nous massacrerons l'agent des sauvages et les
autres prisoniers.

LOUIS" DAVID" IRTR, Exovede.
Par .T. W. AaTLzy, porteur.
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(Ecrit'au dos de l'Exhibit No. 1.)
12 mai 185.

M. RIEL,-Je suis anxieux d'éviter le..imassacre des femmes et de& enfants et j'ai
uit de mon mieux dans ce sens. M&ettez vos femmes et vos enfants dana un lieu q»e
vous m'indiquerez, et il ne sera pas fait fou dans cette direction. Seulement, je compte
sur votre honneur pour qu'il.n'y ait'pas d'hommes parmi eux.

FRBD. MI DDLETON, Commandant des troupes au N.-O.

EXHIBIT N° 2.
[Traduction.)

BaHocII, 12 mai 1885.

MoNBramu,-Si vous massacrez nos famille, nous commencerons par l'agent Las
4t les autres prisonniers.

LOUIS "DAVID " RIEL, Exocede.
Par F. E. J.AcKsoN, porteur.

EXHIBIT N° -3.

BATOCHE, 12 mai 1885.
MKAoa GÉNÉRAL MIDDLETON.-Général, votre prompte réponse à mon message

pouve que j'avais raison de vous rappeler la cause de l'humamnté. Nous rassemble-
son nos familles dans un endroit que nous vous ferons connaître aussitôt que ce sera
fait.

J'ai l'honneur d'être, général, votre humble serviteur,
LOUIS "fDAVID" RIEL.

EXHIBIT N° 4.
{Traduction.1

Je n'aime pas la guerre et si vous ne retraitez pas et que vous refusiez une
Strevue, la question reste la mêmne quant aux prisonniers.

EXHIBIT NO 5.
{ Traduction.)]

SAINTÅNTINE, 21 mars 1885.

Au MatoR CaozmRa, commandant -de la police montée à Carlton et A Battleford.
hafo,-Les conseillers du gouvernement 'provisoire de la Saskatchewan ont

l'honneur de vous communiquer les condi tions, suivantes de reddition : Vous devrez
bandonner complètement la position où vous a placé le gouvernement canadiôn à

Cadton et à Battieford, en même temps que- toutes les propriétés du gouvernement.
Si vous acceptez, vous et vos- hommes serez libres, sur votre prole d'honneui de

prder la paix, etceux qui voudront laisser le pays seront pourvus de votures et de
perisions pour se rendre à Qu'Appelle.

Si vous refusez, nous avons 1intention de vous attaquer, -quand demain le jour du
Signeur sera passé, et de commencer sans délai une guerre d'extermination contre
tus ceux qui se sont montrés hostiles à nos droits.

KM. Charles Nolin et Maxime Iépine sont nos représentants avec qui vous devres
rter.
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Major, nous vous respectons. Que la cause de l'humanité vous soit une consola.
tion dans les revers que la mauvaise administration du gouvernement vous awa
causés.

1OUIS fiDAVID" RIEL, Exovede.
Réné Parenteau, Président, Jean-Baptiste Parentean,
Chas. Nolin, Pierre Henry,
Gab. Dumont, A]bcrt Delorme,
Moï-e Quellette, Dam. Carrière,
Albert Monkman, Maxime Lépine,
Bte. Boyer, Bte. Boucher,

. Donald Ross, David Tourond.
Amb. .Iobivy PUt. GÂRNOT, Secrétaire.

SAiNiT-ANTOILÇ», 21 mars, 1S&5
L MM. CHAULSS NOLIN et MAXI" R EÉPINE.

MxsiESEs,-Si le majJr Crozier accède aux conditions de reddition, qu'il s
serve de la formule suiante et de nulle autre: D

IlParce qej'aime monprochain com moi-ne,-pour l'ara-our d Dieu et pour
éviter l'effueîon.du sang et prinipalement la guerre d'extermina-tion qui-menace le

Je consens aux conditions de reddition ci-deqsus."
Si le major écrit cette formule et la signe, dites-lui quQ nous le recevrons landi,

lui et ses homme$.
Bien à vous,

LOUIS " DAVID" RIEL, E.ovede.

EXIBIT N0 6.
Un malheur a fondu sur le pays hier, Vous en êtes responsable devant Dieu et

devant les hommes.
Vos hommes ne peuvent réclamer que leurs intentions étaient pacifiques, vu qu'ils

traînAient des canons avec eux et qu'ils ont tiré plusieurs coups de feu les- premiers.
Il a plu à Dieu de nous donner la victoire ; et comme notre mouvement a prur

but de sauvegarder nos droits, notre victoire est bonne et nous l'offrons au 'lout.
Puissant.

Major, nous sommes chrétiens dans la guerre comme dans la paix. Au nom de
Dieu et de l'humanité, nous -vous écrivons de venir enlever vos morts que nom
respectons. Venez les enlever demain avant midi.

Nous vous incluons' copie - des résolutions adoptées aujourd'hui par les.mét&
français.

Copie.conforme,
P. G.

EXIIIBIT N° 7.
Aux MÉTIS DIt LAC QI>APPELLE.

CuEas PAazNTs,-Nous avons le plaisir de vous annoncer que, le 26 du mois
dernier, Dieu. nous a donné la victoire bur la police montée. Trente métis et cing
sauvages Cris ont rencontré cent trente hommes de police met volontaires.. Grâce à
~Dieu, nous les avons défaits. Vous-mêmes, chers parents, soyez courageux, faites ce,
que vous pourrez. Si ce n'est déjà fait,, emparez-vous des magasins, des provisions,
des munitions. (Puis suivent deux à trois lignes ir intelligibles.)

EXHIBIT N° 8.
Traduction.]

Le bon Dieu a toujours eu soin des métis. Il les a nourris pendant longtfmia
dans le désert. C'est la Providence qui avait enrichi le bison de nos prairies, et
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rsbondance dans laquelle nos pères ont vécu, c'était une abondance aussi.merveilleuse
qie la manne céleste, mais nous n'avions pas assez de reconnaissance envers Dieu,
satre bon Père. C'est pour cela que nous nous sommes laissés tomber entre les mains
dan gouvernement qui ne s'intéressait à nous que, pour nous piller. Ah i si nous
siions compris ce que Dieu faisait pour nous avant la confédération, nous nous serio a
s en peine de la voir arriver. Et les métis du Nord-Ouest lui auraient posé des

conditione propres à conserver à nos enfants cette liberté, cette possession du sol
us lesquelles personne ne saurait être heureux. Mais quinze ans de souffrance,
'appauvrissement, de persécutions continuelles et malignes nous ont ouvert les

yux; et la vue du gouffre, de démoralisation dans laquelle la Puissance nous fait
decendre de plus en plus avant, tous les jours, nous a, tout-à-coup,.par la grâce de
Diea, comme frappés d'épouvante. Et plus effrayés de l'enfer où la police montée et
ons gouvernement cherchent à nous conduire ouverternent, que de leurs armes à feu
pui, après tout, ne peuvent tuer que nos corps, nous nous soulevons. Nos conscience&
iarmées nous ont fait entendre une voix qui nous a dit : " Là justice vous ordonne

de prendre leà armeQ Chers parernts et amis, nous vous conseillons de faire atten-
tion, tenez-vous prêts à tout. Prenez avec:vous les sauvages, ramassez-les de tous
tôtés. Prenez toutes les munitions que vous pourrez, en quelques magasins que ce
wit. Murmurtz, grondez, menacez, 'soulevez 'les sauvages. mettez, avant tout, la
pnlice du Fort Pitt et du Fort Bataille dans l'impuissance. Nous prions Dieu de nous
ouvrir les portes de la montée Et lorsque nous y entrerons comme' nous avons
confiance d'y entrer, nous vous aiderons à prendre lo fort Bataille et le fort Pitt. Ayez
confiance- On JésusChrist, con"fz vous, mettez-vous sons la protection de la sainte
ir, implorez saint Joseph, car il est puissant auprès -de Dieu. Recommandes-

tov à la puissante intercession de saint Jean-3aptiste, le glorieux patron des Cana.
diies et des métis. Soyez en paix avec- Dieu, observez ses commandemente, nous le
prions d'être avec voua tous et de vous faire réussir..

TAchez de faire parvènir aux métisýet aux sauvages du fort Pitt les nouvelles que
nous vous envoyons, et dites-leur de prendre garde, de se préparer à tout,

EXIIBIT N" 9.

x miétis, -aux sauvages:
Aux métis et aux sauvages dii fort Bataille et des environs.
Curas FRÈREs ET CHES PARENTs,--Depuis que nous avons écrit, il s'est pas'é de-

eioses importantes. La- police est venue noua autaquer. Nous l'avons rencontrée et.
Dieu noua a donné victoire. Trente métis et cinq, sauvages ont soutenu le coimbAt
contre 120 hommes,'et après 35- ou 40 minutes ils ont pris la faite. -Bénissez Dieu
nec nous du succès qu'il a eu la charité de nous accorder. Boulevez-vous, faite face-
i l'ennemi, et, si vous le pouvez, prenez le fort Bataitle, détrmisez-le, sauvez toutes les
uarchandises et les provisions et venez nous trouver, Le nombre que vous êtes peut
vous permettre de nous envoyer un détachement- de quarante à cinquante hommes.
Tout ce que vous ferez faites-le pour l'amour du bon Dieu, sous la protection de Jésus-
-Crist, de' la sainte Vierge, de saint Joseph et de saint Jean--Baptiste, et soyez certain
que la foi fait des prodiges.

LOUIS "DAVID " RIBL, Exoede.
(Au crayon) signé par les membres du conseiL

EXHIBIT N> 10.
[Traduétion.]
Aa IBs RER LES MtTIS ANGLAIS 3T FRANÇ fs DU LAC QU'APPELTiE ET DES ENVIMONS.

Bien Chers parents et amia,--S vous ne l'avez pas encore appris, nous vous appren-'
rna quellea sont les raisons qui nous portent à prendre les armes. Vous savez que,
etemps immémorial, nos pères ont défendu au péril de leur vie ce pa qui étaitJ e

lSr et qui est le nôtre. Le gouvernement d'Ottawa s'est emparé notre patrie .
voilà quinze ans qu'il se moque de nos droits et qu'il offense le bon Dieu en noua



232

accablant de mille et mille injustices. Lep employés font toutes sortes de ciimes.
Les gens de la police montée scandalisent tout le monde par leurs mauvais discours
et leurs mauvaises actions. Ils sont tellement corrampus que nos femmes et nos filles
lio se trouvent plus en sûreté dans leur voisinage. Les lois d'honnêteté ne sont plus
p,'ur eux que des sujets de railleries. O mes frères et mes amis, tout nous invite-
avoir confianee en Dieu, mais aujourd'hui que le mal est rendu à son comble, nons
evons un besoin particulier de nous recommander à Notre Seigneur. Peut-être verrez.
vous les choses du môme oil que nous. On nous vole notre pays, et ensuite on le
gouverne tellement mal que si nouslaissons faire il nous sera bientôt impossible d'étre
sauvés. Les métis anglais de la Saskatchewan sont avec nous franchement. lm
sauvages nous arrivent et nous rejoignent de tous côtés. -Acbetez toutes les munition
q ue vous pourrez. Allez, vous en procurer, s'il le faut, de l'autre coté des lignes.

enez-vous prêts. N'écoutez pas les offres que le gouvernement d'Ottàwa va vouloir
vous faire, ces offees sont des offres de voleur. Ne signez ni papiers ni pétitions,
tiez-vous sur le bon Dieu.

STraduction]
SAINT-ANTOINE, 23 mars .1885.

A. ios P4RENTs,-Meroi des bonnes nouvelles que vous' avez pris.la p9ine de nous
envoyer. Puisque vous voulez nous aider, que Dieu vous bénisse.

La justice-ordonne de prendre les armes, et si vous voyez-passer la polioe,
attaquez-la, détruisez-la. (Ecrit en anglais en travers de la première partie). Après
prévenez lem sauvages des bois de ne pas se laisser surprendre.

EXEIBIT NO 11.
[Traduction.]

"Je rne commencerai pas à travailler'avant douze heures."
Nos PARÉNTs,--Merci des. bonnes nouvelles que vous avez pris la peine de nous

envoyer. Puisque vous voulez nous aider, que Dieu vous bénisse. Et si vous voyez
pa-ser la police arrêtez-la, désarmez la. La justice ordonne de prendre les armes.
Ensiuite, avertissez les sauvages des bois de ne pas- se laisser surprendre, mais plutôt
4e se tenir sur leurs gardes, de' prendre les munitions dans tous les postes de la
compagnie au lac des Noisettes, au lac des Poissons.
Mi. F. X., Batoche.

Les Métis français obt pris les armes en masse. l n'y a personne de nos gens-
con tre. Dites à nos parents les sauvages de se tenir prêts à venir nous aider s'il le
faut. Prenez toutes les munitions de la compagnie.

tTraduetion.]
. Fiez-vous sur Dieu et sur les circonstances que la Providenceamène actuellement

dans la Saskatchewan. Nous ne vous oublierons pas. .8i on vous fait des promesses,
vous i irez que le temps des- promesses est pass.

Nous en sommes arrivés au point d'exiger des preuves pour tout. Pries, soys
bons, observez les commandements de Dieu, et rien ne vous fera défaut.

EXRIBIr N° 13.
COmt PARENTs,-Nous vous romerôions pour les bonnes nouvelles que vous aM

Iris le trouble de nous envoyer. Puisque vous voulez bien nous aider, que Dieu vo
Unisse pour tout oe qui sera fait pour notre sauit commun.
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La justice commande de prendre les armes, et si vous voyez la police passer,
arrtez-la et enlevez-lui ses armes.

Ensuite, prévenez les sauvages des boiq, qu'ils pourraient être surpris. Qu'ils
»ient prêts à toute éventualité, et qu'avec calme et courage, ils s'emparent de toute
la poudre, le plomb, les balles et les cartouches des magasins de la compagnie de la
Baie d'iudson an lac des Noisettes, et au lac des Poissoas. Ne tuez, ne molestez, ni
»e maltraitez personne, mais enlevez les armes.

LOUIS " DAVID RIEL.

EXHIBIT N° 14.

itesrzuas,-Les conseillers des Métis, actuellement sous les armes à Saint-
Antoine, ont reçu votre message du 22 mars 1885.

Ils vous remercient de la sympathie dont vous les honorez, même pendant cette
arise ; sympathie dont vous avez donné des preuves abondantes auparavant.

Dans la situation où vous êtes, il est difficile pour vous d'approuver (immédiate-
mnt) notre insùrrection hardie, mais juste, et votre ligne de condite a été sage.

-Le Canada (Ottawa) n'a suivi avec nous ni les princiies du drQit,, i. les usages
d'un goûvernement constitutionnel.

Ils se sont montrée arbitraires dans leurs actions. Ils ont usurpé le droit au sol'
des Métis aborigènes. -Et ils en disposent à des conditions contraires A l'équité. Leur
administration de nos terres repose sur un principe complètement faux, qui pèse
loardement sur toutes les classes du peuple du Nord-Ouest. Ils dépouillant leurs
émigrants de leurs privilèges,. leurs libertés, non-seulement politiquts, mais même
civiles, iet comme ils ne respectent aucun droit, nous sommes justifiés devant Dieu et
les hommes de prendre les armes pour nous efforcer de défendre notre existence,
plutôt que de la voir écrasée.

Quant aux sauvages, vous savez, messieurs, qie les Métis ont une grandeinluenou
sur eux. Si la mauvaise administration des affaires des sauvages par le gouvernement
Canadien a pu lurer quinze ans sans révolution, cela est-da en entier atix Métis qui

squ'à présent su-leur persuader de se tenir tranquilles. Nous sommes convaincus
qs i étis anglais et français forment une alliance sérieuse, dans ce temps de
«rIse, non-sen nt pourrons-nous corntrôler les sauvages, mais nous aurons en outre
leur poids de notre

Messieurs. veuillez ne rester neutres; pour' l'amour de Dieu, aidez-nous à
sauver la Saskatchewan. Nous aujourd'hui envoyé avec M. Monkman dn
certain nombre d'hommes pour aider et s ter (tel que la justice le demande) la
ause des Métis aborigènes. La nécessité publiqu eut pas dire crime: unissons.
noua de bon gré.

Les Métia aborigènes comprendront quo si nous faisons tout x, nous avons
droit à leur aide sincère.

Vous avez agi 'd'une manière admirable en envoyant une copie de vos résolutt
à Carlton et à Saint-Antoine. Nous considérons que nous n'avons que deux ennemis.

Les Métis français croient qu'il n'y a que deux ennemis. Cosheti et Carltoit.
Cher frères en Jésus-Christ, évitons les erreurs du passé. Nous coaidérons conMme
meure de prudence adirable de votre part, l'envoi 'que vous avaz fait des cop es de
vo résolutions à la pilice de Carlton et aux hommes de Saint-Antoine. Quand ànos,
chers frères en -Jésas-Christ, évitons les erreurs du passé, travaillons pour nous etnoS
enfants, comme de-vrais rétiens.

LOUIS " DAVID " RIEL, Exoved.

Si nous sommes partaitement unis, la police se rendra et sortira de Carltonm
comme les poulets sortent de la coquille sous l'inflaence de la chaleur de la mères
Ine union forte entre les Métis franp-is et anglais est la seule garantie qu'il n'y aura
pas de sang versé.
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EXRIBIT N° 15.
Résolu: 1°¯ Que, lorsque l'Angleterre donna ce pays à la compagnie de la Baie

d'fludson il y a deux centa ans, le Nord-Ouest appartenait à la France, comme or
peut le voir dans l'histoire.

Et quand le traité de Pàris céda le Canada à l'Angleterre, il. n'a pas été fait
mention du Nord-Ouest, en aucune manière.

Comme les colonies anglo-américaines aidèrent l'Angleterre à faire la conquête du
Canada, elles devaient avoir une- part de la conquête, et cette part devrait être le
Nord-Ouest, puisque politiquement et'commrcialement, le gouvernement des Etats.
Unis a plus ait pour le Nord-Ouest que l'Àngleterre n'a jamais fait.

Résolu premièrement, que notre union est et sera toujours très respectueuse
envers le gouvernement américain, sa politique, ses intérêts, et envers le gonyerne-
:ment territorial du. Montana ézalement.

2° Que notre union évitera systérati4uement de. causer aucune difficulté quel.
conque aux Btats Unis et ne se mettra aucunement en conflit avec les lois du gouver-.
nement. Il est'douteux que l'Angleterre soit réellement propriétaire du Nord Ouest,
parce que le premier acte gouvernemental que l'Angleterre a jamais- accompli au
sujet du Nord-Ouest, fut de le doniner en proie au monopole sordide de la compagnie
de la Baie d'Hudson, il y a deux cents ans.

Son second acte gouvernemental de quelque importance au pays, fut de le donner
en 1870 en proie aux Canadiens.

Notre union est et sera toujours très respectueuse envers les'Américains.
- Annexion.

Contre l'Angleterre .Rome.
Le Manitoba, Les adiens-Français.

EXIIBIT N° 16
Les Métis français, membres du gouvernement provisoire de la Saskatchewan, se

soAt séparés de l'Eglise de Rc»me, et la grande masse 4à peuple en a fait autant.
si nos prêtres consentaient à nous aider. Jusqu'à\ ce jour nos preLres ont, refusé

d'abandonner Rome.
Ils désirent nous gouverner dans un sens opposé à Poo intérêts, et ils ésirent

continuer à nons gouverner velon les ordres de Léon XIIIL
Chers frères en Jésus-Christ, pour l'amour de Dieu, venez à -notre aide, afin que

nos efforts contre Rome soient couronnés de succès, et en retour, nous ferons tout en
motre pouvoir pour assurer nos droits politiques.

EXHIBIT N° 17.
Chers parents,-Nous avons le plaisir de vous annoncer que le 26 du mois dernier

Dieu nous a donné une victoire sur la·police montée.
Trente-cinq Métis et quelques cinq à six sauvages Cris, ont rencontré cet vingt

hommes de police et'volontaires.
Grâce à Dieu, nois :les avons défaits. Vous-mêmes, chers parents, soyez Coura-

geux. Faites ce que vous pourrez. Si ce n'est pas fait, emparez-vous des magasins,
des provisions et 'des munitions. Et sans délai venez ici en aussi grand ,nombre que
possible. Envoyez-nous des nouvelle.

LOUIS "DAVID " RIEL, Exovede.
Moise Ouellette, Damaee Carrière,
J Baptiste Boueher, Binmanuel Champagne,
Donald Rosa, Pierre Henry,

. Baptiste Parenteau, Pierre Garriépy,-
Maxime Lepine, Albert Monkman,
Charles Trottier, Ambroise Jobin,

La police montée se prépare à une attaque,- elle se rassemble en force, aucun
ai ne devrait avoir lieu. Venez nous renforcer.
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EXHIIBIT NO 18.
SAMT-A1toms, 9 avril .

Aux Métis et aux sauvages du fort Bataille et des environs.
Depuis que nous vous avons écrt il s'est passé des choses importantes. La police

est venu nous attaquer, nous l'avons rencontrée. Dieu notiqa donné victoire, trente
eétis çt cinq Cris ont soutenu le combat.contre cent vingt hommes. Après trente-

cinq ou quarante minutes de lutte les ennemis ont pris la fuite.
Bénissez Dieu avec nous du succès qu'il a en la charité dé nous accorder. Sou-

levez-vbus, faites face à la police; si cela vous est possible et si la chose n'est pas déjà
faite, prenez le fort Bataille, détruisez-le, sauvez toutes les machand ises et les provi-
sions et venez nous trouver, le nombre que'vous êtes peut vous permettre de nous
envoyer un -détachement de quarante à cinquante hommes.

Tout ce que vous ferez, faites-le pour l'amour du bon Dieu, sous la protection de
JêÉs-Christ, de la, sainte Vierge, de saint Joseph et de saint Jearn-Baipti-te.

LOUIS "DAVID" RIEL,
Exovede.

Pierre Parenteau, Donald Rose,
Charles Trottier, Pierre Garriépy,
Bt. Boucher, -Damase Carrière,
Pierre Henry, Antoine Jobin.

EXH BIT No 19,
15 mai 1885.

Major Général Fréd&rick Middleton,
Généal,-Je Wai reçu qn'aujourd'hui la vôtre du 11du courant. Mon conseil est

dispersé. Je désirerais qua voua les laissiez tranquilles et libres. On me dit que
vous êtes absent en ce moment. Si j'allais à Batoche, qui me .recevrait ? J'irai pour-
me soitmettre à la volonté de Dieu.

LOUIS *DAVID " RLE L, Exovede.

EXHIBIT NQ 20.
LÂc-AtrX-Co<Aas, 27 mars 1885.

A* major Cioziua, officier commandant, à Carlton.
Monsieur,-Un malheur a fondu sur le pays, hier. Vous en êtes responsable

devant Dieu et devant les hou mmes.
Vos hommes me peuvent réclamer que leurs intentions étaient pacifiqqes, vu qu'ils

tramnient des canons avec eùx et qu'ils ont tiré plusieurs coups de feu les pretniers.
Didu a bien vunlu nous donner la victoire, et comme notre but est de sauver no

rie, notre victoire est bo»ne et nous l'offrons au Tout-Puissant.
Major, nous sommes chrétiens dans la guerre comme dans la paix. Nous'vous

dcrivons, au nom de Dieu et de l'humanité, de venir enlever vos morts que nous res-
pectons. Venez les enlever demaim, avant midi.

Nous vous incluons copie d'une résolution adoptée par les représentant_ des
métis'français.

LOUIS "DAVID" RIEL, Exc>ve>.
Albert Monkman, •J. Bte. Boucher,
Gabriel Dumont, Damase Carrière,
Norbert Delorme, Lte. Parenteau,
Pierre Garriépy, Pierre Parenteau,
Donald Rosa, . Amt. Jobin,
Mois. C>uellette, David Tourond,
MaximeLepine, P. Garnot, secrétaire.
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<Copie des minutes:)
Qu'un prisonnier soit mis en liberté et qu'il luisoit donné-une lettre, pour l'ofgieier

commandant à Carleton, l'invitant, au nom de Dien et de l'humanité, à venir enlever
les corps des infortunés qui sont tombée, hier, à ses c8tés pendant l'engagement.

Que loin d'être molesté, il sera accompagné de nos condoléances dans lYaccoM.
plissement de ce triste devoir, et que nous attendrons.jusgutà demain midi.

- Proposé par M. Monkinan, secondé par M. Jean Baptiste *Boucher, adopté à
-l'unanimité.

Daté le 27 mars 1885.

OrrAW& 15 mars 1886.
Vu l'adresse de l'honorable Chambre des Communes, en date du 3 mars coarant,

demandant copie de tous les documents formant le dossier du procès de Sa Majesté
-contre Louis Riel, à Régina, y compris la liste des j s, les noms des jurés récusés, par
-qui ils l'ont été, la liste des jurés choisis (empaneleg, les motions et agidavita produits,
lest ténoignages, les incidents du procès, les-plaidoyers des avocats, du prisonnier et
l'allocution du juge, le nom des juges ou assistants-juges qui'ont conduit le procès, le
nom -des avocats de la poursuite et de la défense, en un mot tout document quelconque
concernant le procès, et aussi -le verdict et la recommandation à la clémence de la

-cour,-le soussigné a l'honneur de transmettre ci-joint ane transcription complète du
-dossier et des procédures de lacause.

A. POWER, peurtle député du ministre de la justice.

RÉPONSE
(43d)

A, une ADRESSE de leCHAMiBRE DES COMMUNES, en date du .4 mars 1886
Pour copie,

1P Des notes st* graphiélues prises sur la demande présentée pour
différer d'un mois, à compter du 1er-juillet 1885, le procès de Lois
Riel, le plaidoyer de l'avocat du prisonnier pour, et -celui de l'avocat de
la Couronne, contre tel délai, les observations et les-décisions ou règles
du juge à ce sujet.

2Q Les notes sténographiques prises sur cette partie de l'interro-

gatoire contradictoire, de Charles Nolin par laquelle l'avocat du prison- -
nier a, voulu proûyèr l'insanité de Riel ; -l'opposition- de celui'ci à ce
mode de défense, et son désir de se dispenser des services de son avocat
et le plaidoyer de l'avocat, ainsi que les observations et les décisions du

juge.à ce ujet.
Par Ordre,

J.A. OH>APLEAU,
Département du secrétaire d'Eta ecrtaire d'Etat.

.Obtawa, 15 mars 1886
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OTTAWA, 15 mars 1886.
Relativement à une adresse de la Chambre des communes, en date du 4 mars

caorant, demandant copie-: 1° Des notes sténographiques- prises sur la demande pré-
nntée ur différer d'un mois, à compter du 1er juillet 1885, le -procès de Louis Riel,
le plaidcoyer de l'avocat du prisonnier pour, et celui de l'avocat de la Couronne, contre
é délai, les observations et les décisions ou règles du juge A ce sujet;

2° Les notes sténographiques prises sur cette partie de l'interrogatoire contra-
dictoire de Charles «Noli par ,laquelle l'avocat du prisonnier a voulu prouver l'insanit&
de Riel; l'opposition de celui-ci à ce mode de défense, et son désir de se dispenser des
services de son avocat et le plaidoyer de l'avocat, ainsi que les observations et, les
dcisions. du juge à ce sujet,-le soussigné a l'honneur -de faire rapport que les infor-
mations demandées par cette adresse se trouvent dans le& transeription de la preuvo
et-des procédures de la cause de Louis Riel, transmise ce jour en réponse à une
adressede la dite honorable Chambre, en date du 3 mars courant.

A. POWER, pour le dputé du ministre de la justice.

PÉTITIONS
(43e)

ADRESSÉES à Son Excellence le gouverneur général :-De A. B. Dunnet et
autres, de Régina, T. N -O., et de A. G. Hamilton et autres, de Moosomin,
T. N.-O., demandant séparément que la sentence prononcée contre
Louis Riel ne soit modifiée en aucune manière, que la loi suive son
cours et que la clémenc'e de l'Exécutif soit refusée. Communication

signée par James Boddy, secrétaire de district, au nom de la loyale
association orangiste de Toronto-Ouest, demandant l'exécution de la
sentence de mort prononcée contre Lous Riel. Et lettre adressée à l'ho-
norable Conseil Privé, signée par Charles O'Hara, 'de Cranbourne dans
la province de Québec, journalier, exposant la nécessité de la mise -à
exécution de la sentence de mort prononcée contre Louis Riel.

ToRoNtor, 3 novembre 1885.
A]FFAIRE ]RIEL.

CBER. MoN&IEUR,-Je vous transmets' sous ce pli une représentation du corps oran-pte' de Toronto-Ouest, pour considération de la part de l'autorité compétente.
Yeillez avoir la bonté de la soumettre à Son:Escellenoe le gouverneur général.

• . Vôtre dévoué, (Signé) JAMES BEATY.
A l'honorable J. A..CfAPLZAU, secrétaire d'Etat, Ottawa.

LOGE ORANGISTE DU -DISTBICT OUEST, ToRorTo, 2 novembre 1885.
CHER mosxu,-Leà orangistea de ce district se permettent de vous parler

lptueusement, comme nmieereprésentant au parlement, relativement à l'affaire
de- 'iel, à l'heure qu'il est condmné -à mort à cause des violences, 'de l'effusion de
mnq et de la trahison dont il s'st rendu coupable. Nous -regrettons que, dans une
dare ai claire, il soit néciesaire de rappeler d'avance au gouvernement ce qu'il doit
bire et d'exprimer nos sentiments ananimes sur cette question; mais le fait que des
Masemblées publiques ont été convoquées en faveur de Riel et pour défendre sa 'con-
duite daos la province de Québe, surtout par des catholiques romains, et que les-
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efforta les plus énergiques sont faits par ces gens et par les amis de Riel pour obtenir
une commutation de la sentence prononcée contre lui, nous fait un devoir impérieux,
comme association loyale et protestante, d'exprimer au gouvernement nos opinions et
nos profondes convictions sur ce sujet. On a déjà pardonné à Riel une foi@. On a déjà
essayé l'exil de RiuL. On a déjà éprouvé l'honneur de Riel, quand il a promis de ne
jamais remettre les pieds-au Canada, et tout cela a échoué misérablement. Ses idèms
sanguina'res n'ont fait que devenir plus sérieuses. Le pardon n'a fait que le porter à
traiter les lois anglaises et la clémence anglaise avec mépris, et le meurtre de sujets
anglais loyaux et soumis aux lois A été dix fois plus épouvantable que dans les pro.
mieres occasions. Dei hommes, dont même ce pays, si grand qu'il soit, n'est ps
digne, sont là enscvorlis, cuelques-uns des meilleurs, des plus nobles et des pjus fidèles
des loyaux enfarit du Canada.

Nous nous permettons ionc de vous prier instamment d'employer toute votre
influence aupi èndu gouvernement pour que la sentence prononcée contre Riel par e
copatriotes, coiifiiinée par la cour Suprême de la province et appuyé parle Conseil
privé d'Angleterro, toit exécutée.

Nous u:-on avec confiance que vous prierez instamment le gduvernement de
ne pas perm.ttre que des-pétitions, requêtes on influenes de la part des amis de Riel,
ou venant di tout inutre source, le décident à commuer la sentence, à en -reculer
l'exécution ou à modifier en aucune manière la juste sentence aujourd'hui suspendue.
sur la tête de cet homme qui a prononcé'lui-même son arrêt.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier, etc.
JAMES BODDY,

Secrétaire du district, au nom de la Loyale Association
-Orangiste de Toronto Ouest.

A M. JAMes BEATY, écr., M.P., Toronto-Ouest.

DÉPATÈR-TET DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 4 novembre 1885.

MoNSrIU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 3 du courant,
transmcttant, pour la soumettre i Son Excellence le gouverneur général, une commu-
nication qui vou a été adressée par la Loyale Association Orangiste de Toronto.
Ouest relativeMent à la sentence prononcée contre Louis Riel, et de vous dire que
cette affaire recevra l'attention qu'elle mérite.

J'ai rhonneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
llENRY J. MORGAN, faisant fonctions de sous-secrétaire d'Etat.

A M.·JAmEaBEATY, C.P., M.P., Toronto, Ont.

A l'honorable Conseil Privé du Canada:
MEssIEUR,-VYuillez m'excuser de prendre l -liberté de vous adresser cette lettre

pour vous exprimer mes meilleirs souhaits.
Et je prierai toujours Dieu pour votre bien-être,
Mes vénérés et illustres supérieurs, sir John Macdonald surtout.
Je regrette grandement et suis fehé dè savoir que Louis David Ril, um

Dubue, Lépine et de nombreux autres métis et sauvages, ònt en l'inexcusable eMcri-
ininelle audace de faire unegueire de partisans contre nous, gens qui parlons l'an-
giis, si peu nombreux que. nous sommes, depuis notre gouverneur général jusqu'au
plus humb!e des sujets.

Bien aimés et vénérés supérieurs, je dois- dire, et c'est la vérité, que nous qai
parlons l'arýglais, au Canada ou partout ailleurs que nous soyons, c'est leur vou le
plus chéri ce nous détruire s'ils le peuvent.

Et vous savez qu'ils ont réussi à assassiner un grand nombre de nos gens -depuis
plusieurs années.

Et le notoirù R el a eu un nombre spontané de gens dans les Etats-Unis (has ad
a; spontainous number ofpeople in the United States).

.Et attendu que ces individus haïssent la forme monarchique du gouvornement il
s'on suit que vous êtes en danger avec cette·classe.

Mais avec la bénédiotion de Dieu, nous réussirons à conquérir le sauvage assoiff
de mang et tous ceux qui le pousent.
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Et tous nos frères qui parlent l'anglais, ou notre race, de quelque opinion politi-
qae que nous soyons, réussiront à s'entendre parfaitement, et de cette façon ne don-
wront aux barbares peaux rouges de l'Amérique du Nord ou aux cannibales noirs du
Oatre de l'Afrique aucune chance de nous décimer,

Si ce Riel, qui a tous les instincts français et sauvages, monte sur l'échafaud, la
viedes citoyens de langue anglaise sera plus en sûreté.

Ils menacent de la-guerre à outrance et viendra un temps où ils l'auront et où
ils ne seront p.ue capables-de faire ni menaces ni guerre.

, Je demeure, honorables messieurs du Conseil Privé du Canada,
Votre très obéissant et très humble serviteur,

(Signé) CHARLES O'HARA, journalier.
cuOaURNE, P.Q., 21 septembre A.D. 1885.
P.S.-Vier.dra un temps où les Etats-Unis et nous viendront.à une entente par-

Nite. Soyons tous justes et sans crainte.

-RÊGin, 2 septembre 1885.

Mo>NsmEn,--A la demande des citoyens de Régina, j'ai l'bhonneur de vous trans-
mettre souà ce'pli deux pétitions relatives à la sentence de Louis Riel.,

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
(Signé) N. F. DAVIN.

A l'honorable seciétaire d'Etat du Canada.

À kon Excellence le très honorable Henry Charles Keith Petty-Fitznaurice, G.C.ALG.,
marqis de Lansdowne, gouverneur général du Canada;
La pétition des soussignés habitants de la ville de Réginn, -..O., et des envi-

rons, expose humblement: .
Vos 1.étitionnaires ont appris qu'on travaille en ce moment dans la province de

Qzébee à faire signer des pétaitions pour obtenir. la 'commutation -de la sentence de
nort prononcée contre Riel pour haute trahison.

Vos pétition naires sont convaincus- que le dit Louis Riel a eu un procès équitable
etîimpartial, et que s'il n'est pas donné suite au verdict du jury, il y aura beaucoup
démécontement dans ce pays, et l'on courra grandrisque de voir se renouveler les
stes de trahison pour lesquels le dit Louis Riel a. té condamné, et la confiance dans
le gouvernement sera fortement ébranlée. Q

JNons croyons qu'il est-absolument nécessaire,· dans l'intérêt du Nord-Ouest du
Canada et de la loi dans le monde entier, qu'il ne soit exercé aucune clémence dans .
le cas de eriminels comme Louis Riel qui, dans le pasté, -a bravé les lois du Dminion
par une insurrection à main armée/causant au pays une, dépense considérable et la,
perte de vies de plusieurs -braves citoyens.

C'est pourquoi vos pétitionnaires prient respectueusement que la sentence de
mort rononcé3 contre Louis Riel ne soit pas ehangèe, que la loi suive son cours- et
que 1' xécutif refuse d'exercer son droit de clémence

Bt vos pétitionnaires ne cbsseront de prier.
(Signé) A. B. Dannet, Sheppard,-

George Anderson, Robert Rxbson,
F. Sanley Simpson, Daniel Mowat,
A. A. Doig, John-S.,Laidlaw,
J. R. Simpsuid, John Lyon,
F. Arnold, - William Eneseli,
leiorick Hollnick, D. W. Bole,

Auguste Hollnick, A. D. Ferguson,
Jenner A. Elliott,. 1). B. McFudyen,
W. B. Cameron, J. Phîllipa Wattg, -

-Jas. Brown, R. Men,'
Wm. J. Brine, -,J. W. Smith

Joooph Buckland, -John Diwson,
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H. J. McInnes, R. B. Fergusson,
J. H. Mealfe, James Sellick,
]Robert Anderson, Jos. C. Irvine,
E. B. Read, Rimbler Paul,
W. G. Pettinguee, Thos. McNicol,
T. M. Ci-apper, G. B. Wallace,

DÉPARTEMENT DU sECR'ÉTAIBI D'ETAT, OTTAWA, 8 septembre 1885.
MoNIEU,-J'ai l'honneur d'aeanser rékeption de votre lettre du 2 courant, me

transmettant une pétition à Son Excellence le gouverneur général, de la part de
certains habitants de Régina, T. N.-O., demandant que la sentence prononcée contre
Louis Riel ne soit pas changée, et je dois vous dire que la question recevra l'attention
qu'elle mérite.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
(Signé) G. PO W ELL, sous-secrétaire d'Etat.

A M. NICIIOLs FLOOD DAvIN, avocat, Régina, T. N.-O.

RÉOUNA, T. N.-O., 20 août 1885.
MoNsIEUE,- A la demande de la population de Moosomin, j'ai l'honneur de vou

tranmettre pour Son Excellence le gouverneur généralla pétition ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

(Signé) NICHOLAS FLOOD DAVIN.
A l'honorable secrétaire d'Etat du Canada.

A Sou Excellence le très honorable Henry Charles Keith Petty-Ftzmaurice, G..M.G.,
marquis de Lansdowne, gouverneur général du Canada:
La pétition des soussignés, habitants de la ville de Moosomin, T. N.-O., et -du

voisinage, expose humblement:
Vos pétitionnaires ont appris qu'on travaille en ce moment dans la province de

Québec à faire signer des pétitions pour obtenir la commutation de la sentence de
mort prononcée contre Riel pour haute trahison.

a os pétitionnaires sont convaincus que le dit Louis Riel a en un procès équi.
table et impartial, et que s'il r'est pas donné suite au verdict du jury, il y aura beau.
coup de mécontentement dans ce pays et ron courra grand risque de voir se renot-
veller ks actes de trahison pour lesquels le dit Louis Riel a été condamné, et la
confiance dans le gouvernement sera fortement ébranlée.

Nous croyons qu'il est absolument nécessaire, dans l'intérêt du' Nord.Ouest du
Canada et de la loi dans le monde entier, qu'il ne soit usé d'aucune clémence dans le
eas.de criminels comme Louis Riel, qui, dans le passé, a bravé -les lois du Canada
par une insurrection à main armée, causant au pays une dépense d'argent considérable
et:la mort de plusieurs braves citoyens.

C'est pourquoi vos pétitionnaires prient respectueusement que la sentence de
mort prononcée contre Louis Riel ne soit pas changée, que la loi puisse suivre son
cours et que l'exécutif refuse d'exercer son droit de clémence,

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

(Signé) A. G. Hamilton, A. S. Smith,
Thomas Beer, S. Field,
-D. Macfarlane, J. McCurdy,
B. Warwick, George Cowan,
R. G.:Carruthers, . John Campbell,
Thomas Ramsay, David Carnahan,
O. Neff, A. McCormick,
George Parke, James Robinson,
George Campbell, William Thompson,
Robert Shaw, W. James Dickson,&
George McKennit, ]E Lamb,

I
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J. A. Rutledge,
C. H. Westbrook,
James Campbell,
W. M. Dickie,
R W. McKennit,
E. B. Mccrea,
A. H Richarde,
W. H. Maulson,
W. ]. Husband.
D. H. McCallum,
Alfred Elmore,
Colin MeLean,
Amos Kinsey,
John Hind,

. John Smithers,
James Hart,
E B. MeOrea,
R. D. McNaughton,
M. Morrison,
R. J. Noble,
H. C. Buchanan,
W. J. Smith,
Jaines Paul,
Joseph Featherson,
S. Sutherland,

. H. Buâh,
Richard Fes,
F. McPberson,
John McKenzie,
A. York,
E. Treaves,
F. G. Lewin,
A. S. Rutledge,

SECRTAaRAT

J. Daniel,
John McGuire,
John Routty,
Richard Walsh,
John E. Scott,
John Cummings,
J. N. Berthelot,
M. Di mrick,
Robert Tucker,
H. H. Jell.
Wm. Laidlaw,
Thomas H. Wilson
F. T. Carman,
A. R.Sutherland,
W. Bristol,
J. W. McDermid,
J. F. Williams,
T. N. Euddlestom,
C. W. Crawford,
Thomas Ewen,
John Pretan,
J. R Whittington,
John Morrison,
S. B. McAlpinn,
itobert mills,
A. Bell, .
A. Galloway,
William Redmond,
C. J. Johnson,
Thomas Jones, -
H. Smith,
W. J. Akins.

D'ETAT DU CANADA,
. OTTAwA, 27 août 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 20 courant, me
tansmettant une pétition à Son -Excellence le gouverneur général, de la part de
oertains habitants de Moosomin, T. N.-O., demandant que la sentence prononces
entre Louis Riel ne 'soit pas changée, et je dois vous dire que la question sera prise
en considération.

J'ai l'honn'eur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
(Signé) G. POWEL1L, sous-secrétaire d Wtat.

A M. N. FLOOD DAvIN, avocat, Régina, T. N.-O.

REPONSE
(48")

à une AD3EssE de la CA MBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1886:-
Pour copie de toutes les pétitions, communications ou représentations
transmises en faveur de la commutation de la sentence de Louis BieL

Par ordre,

Scrét2riat d'E1tat,
.22 mars 1886.
43--16

J. A. CHAPLEAU,
secrétaire d'Eat.
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LIsTE DS PTITIONS, etc., demandant la commutation de la sentence rendue contrm
Louis Riel.

Des habitants de, etc., Par qui préaentées.
Association Internationale de la Paix.............................Télégramme de Londrés
Varennes....................*.. ........ J. X Perrault.
Trois-Rivières.. .............................. , J. B.
Nicolet ...................................... J
Towniship de Clarence, comté de Russell, Ont.. ........
Whitehall, New-York, E.-U. A .............. ..
Comté des Deux-Montagnes.................,................A. Séguin.
Roxton et Roxton-als ............ .........
Batiscan, Saint-Prosper et Sainte-Geneviève...................W. T. Trudel.
Saint-Hyacinthe................................J.. iBoivin.
Saint-Narcisse ....................... ..................
Trois-Pistoles. ......................................
Manitoba, Sainte-Anne des Chênes.....................

do Saint-François-Xavier, Prairie du Cheval-Blanc....
do Saint-Joachim la Broquerie..... .....

Yamachiche, Shawinigan et.Saint-Etienne....... ..... E. Gérin.
Trois-Rivières .......................... ;....................
Québec........................... E. Pacaud.
L/Islet ........................... ............ P. B. Casgrain, M.P.
Saint-Jean Port-Joli.................................................
Comté de Rimouk.., ............................ Fiset.
Chicago E.-U ............... ..............
Saint-uis, E.-U............................ .J. M. Hamilton.
Urbana. "i .... 0 ..... ....................... J. H. James.
fraserville ................. ....... C . E. Pouliot.
Saint-François de Montmagny... ..................
Comté de Montmagny.............. ..............
N.-D. du Mont.Carnel............. ...................
Saint-Bauveur et cité de Québec.... ................. A. Dion, M.D.
Bimouski............. ......................... ... ... ....
Comté d'Essex, Ont........:................. E Pacaud.
Saint-Etienne de la Malbaie............................
Saint-Roch des Aulnais............ ..... P. B. Casgrain, M.P,
Saint-Paul...............................
Coatioook.......... P. Brouillet.
Saint-Jean, Qubec...........................F. G. Marchand, P
Farnham. ............................... .............. P. maire.
Saint-Pierre, Montmagny.................... . ....... T. Prouix, mair
Cranbourne . ................. E. Pacagd.
Holyoke, E.-U................................... Laframboi.

. Dm...a....... il Iet
Montuagny---------. ........... A. Carbonneau, maire.
Cap sai nace... .. .............. D. Dion.
Comté de MaskMnongé...............4.....................A. L. .Desanlniers, M.P.

" -L'Assomption....... .......... .. F. hambault, maire
Manitoba, district de la Rivière-Rouge............ ..
Kinnesota, ..U....A. Desjardins, ..
SaintJéan d'Iberville..............-F. B. Marchand, JP.P.
Cité d'Ottawa....................... ..... Drapeau.
Comté d'Ibervill....................1....... Lorrain.
Manitoba, comt4 de Môrris.......................A. F. Martin
Vallée de la Qu'Appelle...........................

.ore................... ..... . ..................
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anvlle, Frae ........................ Deor (télégramme).
erbrooke.....L. C. Bélanger.

Dompton do:
........................................................... George Moore.

ashua, N.-, E...........
? ris....................- . ........... J. Adam (télégramme).

(Tlgramme de Londres au gouverneur général, soins de P. C. Patterson. vid Ottawa.)
TosoNTo, 15 août 1885.

L'association Internationale d'Arbitrage et de la Paix, â8 rue du Parlement,
lIndres, recommarde respectueusement la commutation de la peine de mort pro..

uncée contre Riel et ses associés, pour la raison que côt acte de grioe produirait la
oecorde entre toutes les races et classes de la société.

(Pas de signature )

Va.RNNes, 20 août 1885.
À Sn Excellence le gouverncur général du Canada:

J'ai l'honneur de vous soumettre la résolution qui suit, qui a été adoptée unanime-
meut à une assemblée publique des citoyens de la paroisse de Varennes dimanche le
16 août dernier.

"Que les citoyens de Varennes réunis en assemblée publique . prient Son Excel-
lkmce le gouverneur général de vouloir bien accorder la commutation de la ne de
mort prononcée contre Riel, et une amnistie générale à tous les .métis qui t pris
prt au soulèvement du Nord-Ouest.'

Espérant que Votre Excellence voudra bien faire droit à notre prière, je prie
Votre Seigneurie de vouloir bien agréer lexpression de notre entier et respectueax
dfouement.

Par ordre du président, maire de la paroisse, le secrétaire,
J. X. PBRRAULT, •

Chevalier de la Légion d'honneur, ancien députE.

TEozs-Rviktas, 20 août 1885..
MONSIEURLE msmem,-J'ai l'honneur de vous transmettre ce joui, deux re-

qutes demandant la commutation de la sentence rendue contre Luis . iel ; lune ds
cloyens de Trois-Rivières et l'autre des citoyens de Nicolet.

J'ose vous prier de vouloir bien soumettre ces requêtes à la considération de Boa
iheellence le gouverneur généràl.

J'ai l'honneur d'être, monsieur le ministre,
S -~ - Votre très humble et très obéissant serviteur,

J. E. Id2T IOT, avocat, eerétaire du comt.
A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

k S ExceRaene le Très lonorable Sir Henry Chartes Keitk PettyBDtzsaurice, M'-
quis de Lansdowne P.C., G.C...G., goueneur général du Canada.
Exc»LLuNco,-Les soussignés, citoyens de la ville de Nicolet, dans le district de

ros.Rivières, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement convaineu de
laute trahison à Régina, territoire dit Nord-Ouest, est causé par Vaberration -de -son
intelligence plutôt que la malice, prient, par l'entremise de Votre -xeellen.e,
Notre'frôs Gracieuse jesté la Reine¯Victoria,- de vouloir bien exerceren faveur du
dit Louis Biel, ses.hautes prérogatives et commuer la sentener rendu -ontre lui le
pNWier août courant.

Ph. H. Suzor, Ptre., F. L. Desaulniers, ecelésiastique
J. Gélinas, Ptre., Sup. . N., F. A S. Grmnain.. do
A - ..1ellemare, Ptre., Geo. Bal, maire,
M. G. Pinet, do Hr. Maneesu, maire,
Jos. Bais, do Geo. David, N.P.,
Tios.M.O.Moreau, do .Loe.Me,

- 43-46k
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Zeph. Lahaye, do Dr D. B. G.Desaulniers,
Ph. Manseau, do Et 111 aUtrese
Arthur I. Papillon, ecclésiastique,

A &n Excellence le Très Bonorable Sir Henry Charles Keith Pety-Pitzmaice
marquis de Lansdowne, P.O'., G.0.MG, gouverneur général du Canada-

EX LLENC.-Les soUssignés, citoyens de la ville et du district de Trois.
Rivières, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement convaincu de haute
trahison à Régina, territoire du Nord-Ouest, est causé par l'aberration de son intelli.
gence plutôt que par la il alice, prient, par l'entremise de Votre Rxcellence, Notre
Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria de vouloir bien exercer en faveur du dit
Louis Rie), ses hautes prérogatives, et commuer la sentence rendue contre lui le pr*.
inier août courant.

† L. F., Ev. de Trois-Rivières,
F. X. Cloutier, Ptre Ch., curé de Trois-Rivières,
A. Polette, juge en retraite de la cour Supérieure,
-D, Honde, Ptre, vicaire,
Arthur Turcotte, M.P.P., et à peu près 600 autres signatures.

Taois-Rivrtaus, 20 août 1885.
Je,' Joseph Georges Henri Méthot, de la cité de Trois-IRiiières, étudiant en droit,

déclare solennellement que toutes les signatures ci-dessus ont été obtenues des per.
sonnes eus-mentionnées de bonne foi et en connaissance de cause, et'je fais cette dé
claration solennelle la croyant consciencieusement vraie, et en vertu de l'acte pases
Àans la trente-septième année du règne de Sa 3 ajesté, intitulé: " Acte pour la

&euppressin des serments volontaires et extra-judiciaires,"
J. G. H. MÉTHOT.

Reçu et attesté devant moi ce)
vingtième jour d'août 1885.

P. H. LAPRU, J.P.

DtARTirmENT DU SEORITAZEE D'ETAT, OTrwA, aott 1885.
MoNsitra,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 20 du couran,

transmettant deux requêtes adressées à Son Excellence le gouverneur général, une
des citoyens de Trois-Rivières et l'autre des citoyens de Nicolet, demandant la commu.-
tation de la sentence rendue contre Louis RielftRégina.

G. POWELL,
Sous secrétaire d'Etat.

A J. E. MITROT, écr., Trois-Riyières, P.Q.

A Son Bxcellence le Très Bonorable Sir Henry Charle Keith Petty-Fitzmauriee, marqus
de Lansdowne, P.C., G.C.MG., gouverneur général du Canada;

QU'IL PLAIsE 1 SoN ExcErtLzg"c,-Les soussignés, résidant dans le township de
Clarence, comté de Russell, province d'Ontario, exposent humblement

Que les troubles- du Nord-Ouest auraient pu être prévenus.
Que Louis Riel, qui a été condamné -à étre pendu pour avoir pris partaux diU

troubles, a été jugé par un tribunal incompétent qui a refusé les délais n cesaire.sa,
règlement d'une question aussi sérieuse.

Que le dit Louis Riel s'est rendu coupable d'une offense politique au même degré
qu'un grand nombre d'autres sujets de Sa- Majesté qui plaidaient pour l'obtention de
certains droits qu'ils croyaient leur être refùsés malicieusement, et qu'il serait im-

rudent. et inju'ste de punir ceux qui, étant compromis, se son$ soumis en demandant
clémence de l'autorité.

Que nous ne pouvons nous empêcher de protester contre un pareil déni de
justice et qu'en conséquence nous, demandons A- Votre Excellence de vouloir bie
user, en faveur de Louis Biel, de la oémnencohoyale dont vous dispose, pour lui



msorder un procès devant un tribunal compétent ou la commutation de sa peine. et
eds, afin d'éviter des troublee plus considérables et d'entretenir cette harmonie quis'a cessé de régner entre tous les sujets de la confédération.

llt vos requérants ne cesseront de prier.
THOS. CARON, ptre, curé,
JOS. PILON, C. x.,
Dr A. V. DESROSIE RS,
ONESIME GUIBORD, marïchand,
TELESPHORE PERRIER, P. M.,
Et 705 autres.

SSn Rxcellence le gouverneur général du Canada en conseil:
La requête des soussignés, Canadiens-français de Whitehall, N.-Y., en assemblée

réuis, expose respectueusement:-
Que vos requérants, bien qu'éloignés du sol natal, ont suivi avec attention les pro-

dures qui viennent de se terminer à Régina, T.N.-O., par la sentence de mort contre
louis Riel, accusé du crime de haute trahbson.

Que nous croyons sincérement que M. Richardon a outrepassé ses devoirs sur
le bine judiciaire, et a fait preuve de partialité et d'animosité contre Louis Riel.

Que ce juge a refusé à Riel les moyens de se défendre; en ne permettant pas à
m meilleur. témoins de venir témoigner en sa faveur.

Que ce juge a déshonoré le banc judiciaire par sa fanatique et indécente remarque,
a déelarant que Riel ne devait s'attendre à aucune sympathie t qu'il serait certai-
uenent exécuté.

Qup la preuve faite dans le procès suffit pour nous convaincre absolument que
Riel n'est pas mentalement équilibré, et qu'une commission médicale devrait être
bargée de s'enquérir de son état mental réel et faire rapport en conséquence.

Qu'ute autre, commission soit aussi nommée pour s'enquérir de la conduite
tojoursprovocdnte du major Crozier, qui, selon nous, est la première cause du sang
und dans le Nord-Ouest, et aussi de la conduite des troupes du général Middleton au
ajt de leurs excès, pillages et vols après la bataille de Batoche.

A ces causes, vos requérants prient qu'il plaise à Votre Excellence en son conseil
de prendre cette requête en considération et d'accorder à Louis, Riel un procès
4itable et user de clémence pour ce chef politique de nationalité métisse.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
J. S. ETBIER, ptre, cur#,
P. DIONNE, Ca Pt. du strJ. G. Withestate,
ONÉSIME JEAN, maire,
Et 63 autres.

WHrMI ALL N.-Y., 23 août 1885.
Province de Québec, . A une session spéciale du conseil muni-

Municipalité du comté des Deux-Montagnes. j cipal dd com:té des Deux-Montagnes,
convoquée par M. le préfet du comté et tenue au village de Sainte-Scholmtique dans-
le dit comté, au lieu ordinaire des sessions, samedi le vingt-deuxième jour du mois
'août mil huit cent quatre-vingt-cinq, conforrmément aux dispositions du code muni-

c1pal de la province de Québec et de ses amendements, à laquelle session sont présents r
Antoine Séguin, écuier, maire de la paroisse de Saint-Eustache et préfet du comté;
lonard A. Fortier, écuier, maire du village de Sainte-Scholastique, Joseph Mar-
Sttc, écuier, maire de la paroisse de Saint-Aagustin, Félix Dumoulin, écier, maire
de la paroisse de Sainte-M oniq ue, formant un quorum du conseil sous la présidence de
I. le préfet. Les autres membres du conseil ayant, après vérigcation, reçu avis de la
convocation de.la présente session, le procès-verbal de la dernière seSion est lu et
·dopté. M. Léonard Portier présente un projet de requête à être-signé par les mem-
has du conseil inunicipal de ce comté à Son Excellence le gouverneur gnéral du
Quada, demandant la commutation de l peine de mort prononcée contre Louis Riel

'amniste à tous les sujets de Sa Majes impliqués dans. les troubles du Nord-
0ust. Il fait plusieurs commentaires bien seneés sur cette requête dont il demande
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la réception, laquelle a été adoptée à l'unanimité, et a été signée mtanter par lu
mnembres présents à l'assemblée, avec prière à M. le préfet de la faire signer par la
autres membres de ce conseil, et de la faire parvenir à sa destination.

A. SÉGUIN, Préfet.
ALtesté pour vraie copie, ANTOINE FORTIER, S.-T.

ANToINE FoRTIEE, secrétaire-trésorier.
À Son Excellence LW très honorable Sir Charles Keith Petty-Pitzmaurie, marquis 4e

Lanudowne, Gouverneur Général du Canada.
Qu'IL' PLAIS A VOTRE EXCELLENCE, -Les soussignés, conseillers, municipaux du

comté des Deux-Montagnes, district de Terrebonne, ont l'honneur de vous ex :
Qu'ils ont suivi avec attention les4iflérentes phases du procès de Louis Riel a.-
damné par le tribunal de Régina, T. N.O., à être pendu le 18 septembre prochain;

Que l'offerise dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est purement politique,
et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté; qu'il âerait
imprudent de le punir avec sévérité;

Que la cause de Riel est celle de tous les métis du Nord-Ouest, dont il a été
i4stitué .l défenseur;

Qu'on ne saurait ignorer les droits de ceux-ci, sans leur refuser la justice qui et
due A tout citoyen libre;

Que les circonstances qui ont provoqué la récente insurrection du Nord-Ouest, la
procéiés extraordinaires qui ont signalé le progès et la sentence de Louis Riel, ont
produit un ressentiment parmi la population, propre à altérer la bonne harmonie qui
doit régner entre les différentes races qui peuplent le Canada;

Que l'exécution de Louis Riel serait, dans les circonitances, considérée commea
refts de rendre justice à une classe nombreuse de sujets de Sa Majesté, et pourrait
devenir une cause regrettable de couflits dangereux et pousserait au désespoir du
personnes respectables et paisibles.

Pourquoi vos pétitionnaires supplient Votre Excellence de commuer la sentenm
de mort portée.centre LouiïrIel et d'accorder amnistie à tous les'aujets de Sa Majeut
impliquée dans ·les troubles du iord-Ouest.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
Ant. Séguin, Préfet. James Murphy, maire.
Hubert Permette, maire. Dolphis Angrignon, do
Pélix Dumoulin, do Exanériste Girouard, do
Joseph Marcotte, do Senérée Wanette, do
Emery Féré, do Jean-Maria Lafrancè, do
James Murray, do Dr. Léonard A. Fortier, do

S&rNT-EBsTAcHE, 29 août 1885.
Nous, soussignés, approuvons la requète d'autre part, et prions. Son Excellence

d'en accorder les conclusions.
(Signé) •JB. DAOUST, IL P.

CH. CHAMPAGNE, C, L
DtPARTEME(T DU SECRkTAIRE D'ÉTA T, OTT&wA, 1er septembre 188&,

MoNSiUE,-J'ai l'honneur d'accuser réceloion d'une requête adressée à S. E.
G. G.'pae le conseil, municipal du comté des Deux-Montagnes, demandant la commua.
tion.de la sentence prononcée contre Louis Riel, et de vous informer que cette requêb
recevra considération.

J'ai, etc.,
(Sign") G. POWRf4 &43. E.

A ATmmE Stem, éer, préfet, Sainte.Schastique, P. Q.
A on ceence le trè.hoorade Benry Charles fKeith Petty-etzmawice. amarqis ê

Lanadowe, gouverneur général du Canada et vice-airal ,icelu,- etc., etc., etc.:
L'humble reuôte des soussignés, habitants du township.de Roxton et du Villse

de RBxtonFalls, dane le comté de Shefford, dans la province de Québec, dans la Puu.
age. da fnnada, expose roepectueusemelt:



247

Qu'à une assemblée publique convoquée et tenue au dit village de Rtoxton-Falls,
le vingt-trois août courant, la résolution, suivante fut adoptée et revêtue des signaturea
qui y fout suite. Nous, vos humbles pétitionnaires, en donnons ici le texte pour
former nartie de leur présente supplique:

Qu~ l'exécution de Louis Riel, actuellement sous sentence de mort dans la prison
de Rgina, tendrait à raviver des souvenirs que l'e9prit de tolérance bien connu des
€snadens-français semblait vouloir oublier, et que le nom de Lanodowne devrait
.jeter à jamais dans l'oubli l'odieux qui s'est invinciblement attaché à celui du san-

ginaire Colborne;
Qu'aucune conséquence utile ne peut résulter de cette exécution ;
Que si le fanatisme, apparent dans la forme du procès de Riel, doit avoir libre

enrs, avant l'idée politique bien comprise, Québec, qui fut toujours le contre poids
ds l'idée annexioniste d'Ontario, pourrait bien devenir le boulevard de cette même
anexion, en trouvant plus facile de tendre la main à l'étranger que de le viser pour
uriter,ses projets envahisseurs et caresser l'idée de changer d'esclavage, en préférant,
près tout, avec le bon sens natif d'un Poundmaker, le ravisseur de sa vie nationale

Q bourreau de sa liberté;
Que si les pauvres métis et sauvages sont, sos tous les rapporta, traités -n

mineurs, l'on parviendra difficilement à faire comprendre au monde civilisé l'opportu.
site d'une correction d'un père à son fils qui n'aboutirait qu'à lui donner la mort;

Qu'un doute bien légitime s'empare de vos pétitionnaires sur l'état d'équilibre
rMait de l'esprit de Riel, lorsque l'on songe qu'il a conservé jusqu'à la fin, conme

o confident principal et le garde-secret de ses démarches, un homme que leu
lunières de Régina ont unanimement et si vivement reconnu pour insense I

Que sous ces circonstances, vos pétitionnaires concluent humblement, -mais
instamment, à cé qu'il plaise à Votre Excellence de commuer la sentence du pauvre
Jiàl, ou lui accorder amnistie pleine et entière.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
G. ROUSSI, président.
P. LAC-ROIX,
J. B. DIz GROSBOIS,
et 530 autres.

BOxTON.FLLs, 24 août 1885.
SAITz-GENEvIÈv n DE BATisoAN, le 2 septembre 1885.

KoNsIEUR,-J'ai lhonneur de vous transmettre diverses requêtes-qui ont été
signées par les citoyens de Batistan, de Saint-Prosper de Champlain et de Sainte..
Geneviève de Batiscan, et aussi copie des résolutions qui ont été adoptées par les
citoyens de cette dernière paroisse, demandant la commutation de la .peine de Louis
Riel, avec prière de vouloir bien les présenter à Son Excellence le gouverneur général.

Bien à vous,
H-T. TRUDEL, secrétaire.

iion. J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat, Ottawa.

Soa Excellence le très honorable air Eenry Charles Keitht Petti-Fitzmairice, marquis
de Lamdowne, P.C., G.C .G., gouverneur gatal du Canada :
RXCLENce.--Les soussignés citoyens -de la paroisse de Saint-Prosper et da

district des Trois<Rivières, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement con-
vaincu de haute trahison à Régina, territoire du Nord-Ouest, est causé par rabera-
tion de son intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de Votre
treellence, Notre Très-Gracituse Majesté la reine Victoria, de vouloir bien exercer
a aveur du dit Louis Riel es'haes prérogatives et commuer la sentence rendue
sentre~lui le premier aot dernier. J N . .,

D. Fortin, Ptre,
Alphée Massicotte, .- *homas Masicotte,
Xavier Frigon," Isidorelode,:
Albert Massicotte, Lucien Naioôte
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Hubert -Roude, P. E. Cloutier, marchand,
Alphée Gravel, G. O, Ledue,
Joseph Vézina, Louis Bacon,
André Houde, Thomas Gagnon, et autres.

A Son Excellence le très Aonorable sießUry, harles.Keith tty-Rtzmauric, marquis de
Lansdowne, P.C., Q.C.X.G., gouverneur général du Canada.

EXCELLENoE,-.--es soussignés, citoyens de la paroisse Saint-François-Xavier de
Batiscan et du district des Trois-Rivières, persuadés que le crime de Louis Eiel, der-
mièrement convaincu de trahison à Régina, territoire du Nord-Ouest, est caùsé pr
l'aberration de son intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise- de
Votre Excellence, notre très gracieuse Majesté la reine Victoria, de vouloir bieg
exercer, en faveur. du dit Louis Riel, ses hantes prérogatives et commuer la sentence
rendue contre lui le premier août courant.

J-. H. Thibaudeau, Ptre, curé, Théophile St. Cyr,
E. M. Barly, ageat N. S. Ry., George Prônoveau,
Ephraïrn Brunelle, I&. Cinq-Mars,
J. H. Marchildon, J. P., H. Brunelle,
G. Marquis, marchand, Pierre LaHaye.
Bie La aye, Louis Lacoursière,
Hilarion LaEHaye, Pierre Deepins,
Pi X, Moreau, Bt 45 autres.
]¢, Marchand, maire,

A Son Exce4lence le très honorable sir Benry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis à
Lansdowne, P.C., G.C..MG., gouvèrnepr général du Canada:

EXELLiEc,-Les citoyens soussignés de la paroisse. de Champlain et du district
des Trois-Rivières, persuadés que le crime de Lois Riel, dernièrement convaincu de
haute trahison à 'Régina, territoire du Nord-Ouest, est causé par l'aberration de son
intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de Votre Excellence,
notre Très Gracieuse Majesté la rei-n Victoria de .vouluir bien exercer, en faveur da
dit Louis Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence rendue contre lui le
premier août courant.

N. D. Marcoax, Ptre Ch., curé de
Champlain. Olivier Dnrand,

Joseph Massicotte, maire, L. P. Diotin,
L. Bd. Dub->rd, M.D., Jean coté,
F. X. Grandimont, Laurent Chartier,
B. Lamot~e, J.P. Léonard Lacroiz,
Casimir Torcotte, AIf Sauvagean,-
Cléoph. Marin, J. Dunont-
Zéphire Turcotte, t 50 autres.

AGITATION CONSTITUTIOSNELLE EN FAVEUR DE RIEL.

A une assemblée des citoyens de la paroisse de Sainte-Geneviève de Batiscan,
Srgulièrement convoquée par M. le maire, et tenue dans. la gravide salle de N. &
Masicotte écr., dimanche, le vingt-trois du mois d'août de l'année mil huit'cent
quatre-vingt-cinq, à l'issue du service divin du matin, à lsquelle étaient présents
toutes les notabililés de la paroisse, M. le maire, Philippe Trudel, a été nommé pr-
sident et M David Tancrde Trudel, secrétaire.

- M. Phillipe Trudel, Fred. Filtpau, N. B. Massicotte et D. T. Trudel ont pris
successivement la parole.

Les résolutions suivantes ont été adoptées à l'unanimité -
Cobsidérant que de 1émoignages rendus au cours du procès de Louis Riel, rela-

tivement à son état mental, par des médecins spécialistes et par d'autres témoins'
dignes de foi, il résulte parmi le public une fbrte impression que le dit Louis Riel
:manque des conditions -intellectueiles .nécessaires pour lui Aire porter la responua-
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Wlité légal de ses actes; que le verdict de culpabilité, accompagné d'une reconrman-
daion dé clémence à la cour, rendu par les jurés,,comporte cette signification ainsi
tes derniers l'ont eux-même déclaré, et que sa condamnation à la peine capitale

la portée qu'ils entendaient lui donner;
Considérant que dans l'intérêt de la justice, il importe de faire cesser cet ét;at

d'incertitude et d'enlever toute cause d'agitation parmi a population;
Considérant que dans les sociétés civilisées, la peine capitale n'est plus imposée

a eeux quiont été convaincus de crimes politiques;
Sur motion de P. Gerrmain, écuier, secondé par N. B. Massicotte, écuier, il a ét4

jdsolu:
Q'une humble adresse soit présentée par les citoyens de la paroisse de Sainte-

Geneviève de Batiscan. à Son Excellence le gouverneur général, le priant de commuer
la pene du dit LUis Riel.

-d uPHILIPPË TRUDEL, président
D. T. TRUDEL, secrétaire.

À Bon Excellence le très honotable sir Henry Charles Keith Pely-Fitzmaurice, margipd
de Lanadowne, P.C.,G.C.M.G., gouverneur général:du Canada.

ExCELLENO,-Les soussignés, citoyens de la paroisse de Sainte-Gêneviève de Batis-
sn et du district des Trois-Rivières, persuadés que le crime de Louis Riel, dernière-
ment convaincu de haute trahison à Régina, territoire du Nord-Ouest, est causé par
l'aberration de son intelligence plutôt que par la malice, prient par l'entremise de Votre
lxcellence, Notre Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria, de vouloir bien exercer en
laveur du dit Louis Riel ses hautes prérogatives, et commuer la sentence rendue,
ontre l"i le premier août courant.

Philippe Trudel, maire, . Th. Prendergast,
. A. Noiseux, ptre., curé, Camille Veillet,
H. Baril, ptre., direct. sem., Trois-RivièresOlivier Trudel,
Robt -Trudel, M.P.P., Irvine Johnston,
G. I. Bufresne, régistrateur, Jos. H. Arnaud,
N. P. Massicotte, N. Saint-Arnaud,
B. -Filteau. J.P., J. A. Massicotte,
F. H. Norbert, C.M., Et 11 autres.

DtPARTEMENT Du s3cIfAlUI D'ÉTAT, OTTA WA, 3 septembre 1885.
· MONsiNu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du2daà rnt

transmettant les requêtes d'un certain nombre de citoyens des paroisses énumérées
ciWessous: Saint-Prosper, Saint-1rançois-Xavier de Bastican, Champlain et. Sainte-
Geneviève de Batiscan, du district de Trois;Rivières, demandant. la commutation de
la sentence de 'mort prononcée contre Louis Riel, et de vous informer que ces requêtes.
recevront considération.

J'ai, etc.,
G. POWELL, sous&ecrétaire d'État.

A D. T. TauDELécr., Sainte-Geneviève de Batiscan, P.Q.

SAINTE-HTACINTHE, 31 août 1885.
Morizuu,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli la requête des citoyens

de Saint-Hyacinthe à Son Excellence le gouverneur généraL
.Votre serviteur,

JOS. IBOIVIN, isecr6taire de l'assmblde.
L'honorable secrétaire d'Stat, Ottawa.

À $e Exeellence le gouverneur géntal du Canada en conseil
QUu.. PLAIs 1 VoT=a EXCELLENc,-LSe oussignés ont l'honneur de. voue

exposer que. Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le 18 septembre prochain,
est un de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont
Votre Excellence peut disposer ; que l'offense dont le dit Louis -Riel a été trouvê
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coupable est purement politique et se trouve partagée par un grand-nombre de sujo
de sa Majesté et qu'il serait imprudent de le punir avec tévérité.

Que la preuve faite dans le procès démontre qu'il existe beaucoup de doute ar-
l'étàt mental du condamné, et en conséquence sur sa responsabilité légale à raison du
dérangement de son esprit, doute que les jurés ont exprimé en recommandant l'accusé
-à la clémence de la Couronne.

Que l'exécution de Riel dans les cireonstances pourrait devenir une cause regret
table de codnfits dangereux.

Pourquoi vos requérants supplient Votre Excellence de commuer la sentence de
mort rendue contre Louis Riel. Et vos requérants ne cesseront de prier.

J. L. Morin,
Onésime Frédéric,. P. H. Morin,
Amable, Corriveau, fils, A. Richer,
Arthur Dulif, V. Morin,
Alfred Bertrand, Octave Charest
André-Ladéroute, John Arbour,

DePierre Lajeuesse,
J. M. charbonneau, R. St. Germain,
Isidore Charbonneau, père, Siméon Ihot,
Dr Tiernay de Laval, Augustin Martin,
François Char bonneau, James MaineUX,
Isidore Charbonneau, fils, Aimé Ohabotte,
G. A. de Laval Tiernay, M. D. B. Mareheesanit-
J. B.. Blanchet, A. Chabotte,
A. Lanctôt,
P. Morin,
F. Robitaille, Et beaucoup d'autres
Ambroise Korin,

S1ADiT.HlyAciNTÉiL, P. Q., 31 aot 1886.

--- DÉPÂRTIKUNT D>U SxctOitT D'ETÂT, OTTAwA&, 3 septembre 1W8.
l'honneur d'accuser réception devotre lettre d 31 du moi

ernetrasnettant une reqnteadrePée à Son Excellence le
d'un certain nombre des citoyen& de Sainte-Hyacinthe demandant la commutimon di
la sentence de mort prononcée contre Louis Riel, et de vous informer que cette
-requête, recevraconsidération. etou-crwr

G. POWLL, erai, tat.
JosEPiraM écr., Sainte-Syacinthe, P.E

A &on Excellence le très.Aohwablè siW Renryf Charles Kezth Pkf1ty-«"tzmà w--ce, marqis
de Lansdo2a .P.C'., G.C.EG.e gowvernenr gên6al du Canada.

EXOILLicNCz-..Les soussignés, citoyens de la paroisae de'Saint-Narcisse et dit
Jdistrict de TroisRivières, persuads que le: crime de Louis Riel- dernièremen

convaincu de haute trahison à Chagina, territoire du NorJ.Oest, est causée, pa l'aber-
ration, de son intelligence plutôt que par malice, prient, par lentremise de Votre
Excellence, -notre Très -Gracieuse Majesté laR-eine Victoria, de vouloir bien, exercer
-en faveur du dit Louis Riel ses hautes prérogatives, et -commueé la sentence rendue
-contre lui le premier août courant.

FmA TrCdel. maire,h
Pierre ]EL MarchandJ ptre., Léon GiagrAs,
Louis Herrnisdas Pàquette, médecin, -Pierre Brouillet,
I)iendon u4 nielin, maître de poste, Léon Gervais,
Alex. Prénovosi H. Gervais,
Paschal erandmaison, I. Norbert,

JmhLenoir, Pierre BarteL .

Norandin, Et 87 autres.
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A &m Excellence le marqui de Lansdwne, gouverneur général de la Puissoince du Canada.
QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLNcz,-L'humble requête des soussignés, électeurs

lecontribuables de la paroisse de Notre-Dame des Neiges de Trois-Pistoles, dans le
»omté de Témiscouata, expose respectueusement:

Que leé soussignés ont suivi avec le plus grand intérêt les événements qui vien-
Ment de se passer dans le Nord-Ouest et les phases du procis de Louis Riel, qui a été
eondamné à être pendu le dix-buit septembre prochain ;

Que les soussignés espèrent que Votre Excellence voudra bien exercer en à&
aveur la clémence royale dont vous disposez;

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est entièrement politi-
que, et qu'un grand nombre dès sujets de Sa Majesté eont coupables de la même

dese;
Que pour conserver la bonne harmonie qui'doit exister entre les différentes

nationalités de cette Puissance, il serait désirable que la Couronne use de clémene
envers le dit Louis Riel;

Que des peisonnes de lplas grande autorité contestent de plus la légalité du
procès de Louis Riel, qui a'.t le droit,. disent-elles, d'être jugé par douze de ses
pairs, d'après la Grande Charte;

Qu'il y a en outre de graves raisons de croire que le dit Louis Riel n'avait pua
l'usage complet de ses facultés mentales.

Pourquoi vos requérants supplient humblement Votre Excellence de vouloir
bien commuer la sentence de mort du dit Louis Riel.

Et vos requérante ne cesseront de prier.
Taois-PiesoLtcL, 3 septembre 1885.

D. Bertrand,
Alexis Leclerc, maire,
Alexandre Gagnon, N.P.
Edouard Bebzil,
Pierre Roy,
Anselme -Rour,
Daniel Têtu,
Polite Rousseau,
Joseph Michaud,
Magloire Gagnon,
Louis Déry,
D. Bertrand,
Olivier Bélanger,
George Bérubé,
Eloi Lavoie,
Anselme Métayé,
Ignace Michaud,
Théophile Rioúx,
Théophile Fortin,.
Pierre Ouellette,
FrM Lemai,
Paul Danteuil,
Joseph Lévesque>
Emile Ferriault,

Je, soussigné, certifie que les
personnes elles-mêmes.

David D'Amoor,
Philippe Pelletier,
Berry Rioux,
Firmin Beaulieu,
Célestin Beaulieu,
Lucien Gagné,

-George Garon, M. D.,
Télesphore Marois,
Emmanuel Garou,
Ernest Rionx,
Iugène Talbot,
Edouard Rousseau,
Henri Mollonfasnt,
Théodore Ouellétte,
J. IBte. Pagé,
Olivier Bélanger,
Jos. Bélanger
Cyprien. Bélanger,
Alexis Gagnon,
L. Lévesque,
Louis Gagné,
F. Lapointe,
Cbarles -Dubé,

Et 262 autres.

signatures ci-dessus m'ont été données par bu

(Signé) DAVID IYAMOUB, wchd.

Les citoyens de la paroisse de Sainte-AnnedewChênes, dans la province de
Kanitoba, invoquant les privilèges acquis à tout sujet britannique en verta de la
grande charte;
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Les droits conférés à tout citoyen de la Puissance du Canada par l'acte de l'Ané,
rique Britannique du Nord;

Et les stipulations souscrites par les parties lors du pacte de fédération entrela
ci-devant Puissance du Canada et la Terre de Rupert;

Se reposant sur les -principes élémèntaires de la justice, sur l'esprit des lois,
d'ordre public et sur la coutume de toutes les législations modernes telle que consacrée
par une constante pratique;

Représentant l'insuffisance et l'obscurité des lois, ordonnances et ordres en conseil
en vertu desquels s'est organisé le tribunal qui vient de porter la peine de mort contre
Louis Riel ;

L'atteinte portée aux prérogatives d'un sujet britannique en le faisant juger par
un juré de six qui, ni par la langue, ni par la religion, ni par les sympathies, ne sont
ses pairs

La précarité des moyens accordés à l'accusé pour produire des témoins à'l'appui
de sa défense;

La nature particulière des délits politiques par opposition aux crimes ordinaires;
Et s'en rapportant à la clémence de- la Couronne-supplient humblement les

aviséurs de Son Excellence le gouverneur général en conseil, d'aviser Son -Exçollènoe
à cet effet: qu'un sursis soit accordé à Louis Riel de la peiné portée contre lui, jusqu'à
ce qu'une commission spéciale de cinq, nommée par Son Excellence, se soit parfaite.
ment enquis de la nature des troubles du Nord-Ouest et ait fait rapport.

Et vos requérants ne cesseront de prier. En foi -de quoi nous avons apposé nos
seings ce 24ëjour d'août A. D. 1885.

L. R. GIROUX, Ptre.ecuré,
NORBERT NOLIN,
GILBERT ST.-LUC,
ERNEST LECOURT,
ANDRPi NEAULT,

Et 198 autres.

D*PARTEMENT DU SECRtTAIaE D'ETAT, OmrÂwA, 7 septembre 1885.
RIVIBND MoNsiu,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une requête adressée

à Son Excellence le gouverneur général par un certain nombre de -citoyens de la
paisse de Sainte-Anne-des.Cbênes, dans la province de Manitoba, demandant qu'un
aurais soit accordé-A Louis Riel et qu'une commission soit nommée pour s'enquérirde
la nature des troubles du Nord-Ouest, et de vous informer que cette requête reçevra
considération.

.'ai, etc.,
(Signé)' G. PÔWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Au Révd iL. R. GImoux, prêtre, curé, Sainte-Anne des Chênes, Man.

Les citoyens de la paroisse de SaintFrançois-Xavier (Prairie du Cheval-Blanc),
dans la province de Manitoba, invoquant les privilèges acquis à tout sujet britannique
en vertu de la grande charte, les droits conférés à tout citoyen de la Puissance du
Canada par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, et les stipulations soneerites par
les parties lors du pacte.de fédération entre la ci-devant Puissance du Canada et la
Terre de Rupert; se. reposant sur les principes élémentaires de la justice, sur l'esprit
des lois d'ordre public, et sur la coutume de toutes les législations modernes telle que
consacrée par 'une constante pratique; représentant l'insnffisance et l'obscurité des lois,
ordonnances et ordres <n conseil en vertu desquels s'est organisé le tribunal qui vient
de porter la peine de mort contre Louis Riel; l'atteinte portée aux prérogatives d'un
Sujet britannique en le faisant juger par un juré de six, qui, ni par la langue, ni par
la religion,-ni par les sympatbies, ne sont ses.pairs; la précarité des moyens accordés
à l'accusé pour produire des témoins à-l'appui de sa défense; la nature particulière
des délits politiques par opposition aux crimes ordinaires; et s'en rapportant à la'
elémence de la Couronne-supplient humblement les aviseurs de Son .Excellence le
gouverneur géLéral en conseil d'aviser Son Excellence à cet effet: qu'un sursis soit
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aScordé à Louis Riel de la peiie portée contre lui, jusqu'à ce qu'une commission sp6
eile de cinq, nommée par Son celence, se soit parfaitement enquis de la nature
du troubles du'Nord-Ouest et ait fait rapport.

Et vos requérants ne cesseront de prier. En foi de quoi nous avons apposé nos
wings le 26e jour d'août A.D. 1885.

JEAN L'ESPÉ RANCE,
LOUIS L'ESPE RANCE,
XAVIER PAGÉ,
JOSEPH PREVOST.
PIERRE LAVALLÉE,

Et 124 autres. .

DÉPARTEMENT DU sEcaÉTAIIE .D'ETAT, OTTAWA, 7 septembre 1885.
MoNIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une requête adressée à Son

zeellence le gouverneur général par un certain nombre de citoyens de la paroisse
d 8aint-François-Xavier, Prairie du Cheval:Blanc, dans la province de Manitoba,
demandant qu'un sursis soit accordé à Louis Riel et qu'une commission soit nommée
pour s'enquérir de la nature des troubles du Nord-Ouest, et de vous informer que
cette requête recevra considération.

J'ai, etc.,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

A JEAN L'EspÉaANCE, Saint-François-Xavier, Prairie du Cheval-Blanc, Manitoba.

tes citoyens de la paroisse de Saint-Joachim la Broquerie, dans la provin e
Lanitoba, invoquant les privilèges acquis à tout sujet britannique en vertu de la
grande charte, les droits conférés à tout citoyen de .la Puisas ace du Canada par l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, et les stipulations souscrites par les parties lors
d pacte de fédération entre-la ci-devant Puissance du Canada et la Terre de Rupert;
se reposant sur les principes élémentaires de la justice, sur l'esprit des lois d'ordre
public, et sur la coutume de toutes les législations modernes telle que consacrée par
ane constante pratique; représentant l'insuffisance et l'obscurité des lois, ordonnances
et ordres en conseil en vertu desquels s'est organisé le tribunal qui vient de porter la
peine de mort contre Louis Riel; l'atteinte portée aux prérogatives d'un sujet britan-
nique en le faisant juger par un juré de six, qui, ni par la langue, ni par la r gion, ni
par les sympathies, ne sont ses pairs ; la précarité des moyens accordés à l'accusé
pour produire des témoins à l'appui de sa défense; la nature particulière des délita
plitiques par opposition aux crimes ordinaires; et s'en rapportant à la clémence de

Couronne,-supplient humblenment les aviseurs de Son xcellence le Gouverneur
Général en conseil d'aviser Son Excellenee à cet effet : qu'un sursis soit accordé à Louis
Riel de la peine portée contre- lui, jusqu'à ce qu'une commission spéciale de-cinq,
nommée- par Son Excellence, se soit parfaitement enquis de la natuíre des troubles da
Nord-Ouest et-ait fait rapport.

Et vos requérants ne cesseront de prier. En foi de quoi nous avons apposé nos
seings ce 28ème jour d'6oût, A.D. 1885.

Eugène Goulet, maire, . D. P. Rochon, J.P.,
Hormidas Granger, J. P. sa.
Joseph Hébert, Frs. + Hébert,
Emile Gagné, marque.
-Cyprien Lacroix, Olivier Lambert,

sa Joseph Lambert,
Joseph + Pion, jun., sa

marque. Joseph † Pion,senr.,
sa marque.

Samuel + Pion, .ol Rougeau,
marque. Joseph Egber,

Philippe SL-Laurent, Hormidas Therrien,
Ovide Therrien, • Siegefroi Vaillacourt,-
Alfred Taillofer, - 79 autres.
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DiPAIiTEMENT DutJ EOaTAIE D'ETAT, OTTAWA, 7 septembre 1885.
MoNsIEa,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une requête adrésée à So

Excellence le gouverneur général par un certain nombre do citoyens 4e Saint.
Joachim la Broquerie, dans la provinee'de Manitoba," demandant qu'un sgrsis soit
accordé à Louis Riel, et qu'une commission spéciale s(oit nommée pan Son Ecellence
pour s'enquérir de la nature des troubles du Nord Ouest, et de-.Yas -Informer que
cette requête recevra considération.

J'ai etc.,
(Signé) G. POWELL, sous-secretaire d'Etat.

A EUGÈNE GOULET, écr., maire, Saint-Joachim la Broquerie, Man ft2ba.

A Son Excellence le très honorable Sir Henr' Chares Keith Petty-Fitzmaurice, marqis
de Lansdowne, P. C., G. C. M. , governeur-géréral du Canada.

EXCELLENCE,-Les soussignés, citoyens de la, ville et du diptriot de Trois.
Rivières, persuadés que le crime de Louis Riel; dernièrement convaincu de haute
trahison à Mégina, territoire du Nord-Ouest, est causé par l'aberration 'de son intel.
ligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de Votre Excellence, notre
Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria. de vouloir bien exercer en faveur du dit
Louis Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence rendue contre lui le
premier août courant.

THOS. L. DESAULNIERS, M.P.P.
J. H. DORION, Ptre.
E. LACERTE.
E. BLAIS, Ptre.,

Et 182 autres.
YAKou&crE, 5 août 1885.

Requête analogue des citoyens de Shawinigan,' district de Trois-Rivières, 16
août 1885.

Charles Bellemare, M. P.,
Arthur Rousseau, maire, Felix. Loranger.
L. «P. Fiset, M.D., - Et 53 autres.,

Je, soussigné, certifie que les signatures ci-desus ont été prises en ma présence
ce 16me jour d'août 1885.

(Signé) JOSAPHAT DESAULNIEE,

Requête analogue des citoyens de Saint-Etienne.des-Grès, district de Trois.
Rivières, 16 août 1885.

U. Brunelle, N.P.,
Joseph Pellerin, J.P., Joseph Delaunais, J.P.,
LuM Pellerin, J.P., Et 140 autres.

Requête analogue des citoyens de Saint-Sévère, district deTrois-Rivières,-16
août 1885.

Félix Lemyre, J.P.,
F. Trahan, prêtre, J. B. Lefebvre, instituteur.
IL. Lacerte, Et 49 autres.

Requête analogue des citoyens de Saint-Barnabé, district de Trois-Rivières, 16
août 1885.

Evariste Desaulniers,
Tho@. Martel, prêtre, Frédérie Bourassa,
Alexandre Desaulniers, Et 121 äutres.

Je soussigné, F. X. Bellemare, notaire, résidant à Saint-Barnabé, certifie que les
aignatures des signataires ci-dessus ont été prises de leur consentement En foi de
quoi fai signé le présent à Saint-Barnabé, ce- 24e jour -du mois d'août 1885.

f. X.,BELLEKABRE, N.P.
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i Bon Excellence le très howrab!e sir Renry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis
de Lansdowne, gouverneur g4néral du Canada-:

EXoELLENCE,--Les sOussignâs, citoyens de la Ville et du district de Trois.
gvières, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement convaincu de haute
tahison à Régina, territoire du Nord-Ouest, est causé par l'aberration. de son intelli-
oce plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de Votre Excellence, notre

gracieuse Majesté la Reine Victoria, de vouloir bien exercer en faveur du dit
touís Riel ses hautes prérogatives, et commuer la sentence rendue contre lui le pre-
mier août courant.

Jos. F. X. Desaulniers, Ptre, Pointe.du-Lac, Ls A. Montour,
3. A. Comeau, prêtre, Rémi Mainville,
Joseph Bettey, Edouard Berthiame,
Ado le Guilbert, Joseph Mainville,
Jean crête, Toussaint Biron,
Joseph Pagé, irtémi Biron,
Hilaire Dupont, -Edouard Biron,
Sévère Bastarche, Et 85 autres.
Edôuard Benoit,

DÉPARTEMNT DU s0BI]TAIE D'ÉTAT, OTTAWA, 10 septembre 1885.
MoNsIua,-Jai .'honneur d'accuser réception d'une requête adressée à Son

.Ezellence- le gouverneur général, par un certain -nombre de citoyens de la ville et
du district de Trois-Rivièree,,demandant la commutation de la sentence prononcée
contre Louis Riel, et de vous informer que cette requête recevra considération,

G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.
Au révérend J. . X. DEsAULNIERs, Ptre Curé, Pointe-du-Lac, P. Q.
A Bon Excellence le Très Bonorable Sir lenry Charles Kith Petty-Pitzmauice, marquis

de Lansdowne, P. C., G. C. M. G., gouverer génral de la Puiuance du Canadà.
EXoELLENC,--Nous, soussignés, citoyens de la cité de Québec, sujets britanni-

ques, prenons la liberté de vous exposer respectueusement:
Que les circonstançes qui ont provoqué la·récente insurrection du Nord-Ouest;

ls procédés extraordinaires qui ont signalé le procès de Louis Riel-; que le ressenti-
ment produit par ces faits parmi.notre population; ressentiment. propre - à altérer 14
bonne harmonie qui doit régner entre les différentes races qui peuplent le Canada;
que l'intérêt public, qui ne peut résulter que du maintien de-cette bonne entente et de
cette sympathie réoiproque: tous ces puissants motifs, enfin, limitent en faveur d'une
commutation de la sentence prononcée contre le prisonnier métis, ,Louis Riel, cons
damné par le tribunal de Régina A être pendu le 18 septembre prochain. -

Que les soussignés prient, en conséquence, Votre Excellence de vouloir bien user
dela prérogative royale qu'elle possède pour faire-gr ace de la vie au dit Louis Biel, et
commuer sa sentence en-toute autre punition qu'il plaira à Votre Excellence de déter-
miner.
Québec, août 1885.

J. E. Duval, N.P., Engke Blondel,
Jos. N.deau, - Tho Lemieux, et autres.
P. A. Perron, C.E.

Pétition semblable de la cité-de Québec, août 185.
Benj. Ouimet, M. . Hommard,
Adrise Dion, Gto,. Lufresne, et autres.

Pétition semblable de la-cité de Québec, août 1885.
Alex. Hamel,. Thos. Hamel,
T. O. Vallerand, Louis Préville, et autres.

Pétition semblable de la cité de Québec, août 1885.
Albert P. Roy, John Fox,
Jos. Prederick, John C. Howe, N.P. et autres..,
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Pétition semblable de la cité do Qaébec, août 1885.
C. E. A. Langlois, L. J. Pinailt, et autres.
Didier Dionne,

Pétition semblable de la cité de Québue, août 1885.
Dr H. Duchesnais, - Edouard Paquet,
G. Gastonguay, Jos. Martel, et autres.

Pétition semblable de la cité de Québec, août 1885.
S. S. Michel Gagné, F. collin,
Felix Fortier, F. Boullet, et autres.
Geo. Guillot,

Pétition semblable de la paroisse de Saint-Iréné, comté de Charlevoix.
N. E. -Roy, médecin, G. Légaré, maire,
Louis Smilcly, J.P., Jean Bapt, Gauthier, sec., et autres.

QUÉBEC, BUREAU DE "L'ILECTEUR," 8 septembre 1885.
MONsIEU,-J'ai l'hOnneur de vous transmettre, pour, être soumises à la considé.

ration de San Excellence le gouverneur général en conseil, les requêtes des citoyens
,de la ville de Québec et de-à habi.tants de la parpisse de Saint-Iréné, sollicitant que la
sentence de mort prononcée contre le prisonnier métis, Riel, soit commuée.

J'ai l'honneur d'être avec considération votre dévoué serviteur,
ERNEST PACAUD.

,A l'ho'nrable secrétaire d'Etat, Ottawa

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAwA, septembre 1885.,
MoNsIEua,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 8 du couran,

transmettant pour être soumises à'Son Excellence le gouvern'eur général, les requbtes
d'un.certain nombre de citoyens de la ville de Québec et d'un certain nombre des
habitants de la paroisse de Saint-réné, demandant la commutation de la sentence
prononcée contre Louis Riel, et de vous informer que ces requêtes recevront consi-
dération. J'ai etc.,

(Signé) G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.
A ERNEST PACAUD, bureau de l'Electeur, Québec,

. QuÉBEo, 8 septembre 1885.
)MoNIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre la requête ci-incluse -au sujet de

-Riel, et de vous prier de la soumettre à Son Excellence le gouverneur général,
Veuilles agréer met respects.

P. B. CASGRAIN, M.P.
L'hionorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Excellence le très honorable sir Henry qharles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis
de Lansdowne, P. C., G., C. M. G., gouverneur général de la Puissance d#
Canada.

EXC ELLENCE,-Nous, soussignés, citoyens de la paroisse de L'Islot,- sujets britan-
niques, prenons la liberté de vous exposer respectueusement, que les circonstances qui
ont provoqué la récente insurrection du Nord-Ouest; les procédés extraordinaires qui
ont signalé le.procès de Louis Riel ; que-le ressentiment produit par ces faits parmi
notre population, ressentiment propre à altérer la bonne harmonie qui doit régner
entre les différentes races qui peuplent le Canada; que l'intérêt public, qui ne peut
résulter que du maintien de cette bonne entente et de cette sympathie réciproque:
tous'ces puissants motifs, 'enfin, militent en 'faveur d'âne commutation de. la sentence
prononcée contre le prisonnier métis, Louis Riel, condamné par le tribunal de Régina
. être pendu le 18 septembre- prochain.

Que les soussignés prient en conséquence Votre Excellenee de vouloir bien user
- de la prérogative royale quelle possède pour faire grAce de la vie an. dit Loais Riol
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a commuer sa sentence en toute autre punition qu'il plaira à Votre Excellence de
dMerminer.

LAURENT MORtN, maire, B. POULIOT, J.P.,
N. LAVOIE, M.D.L., - C. MARCOTTE, 3M.P.P.,

Et 150 autres.
Lislet, août 1885.

Je certifie que les signatures sur cette requête et son annexe sont celles des
personnes y nommées ou de leur consentement.

L'Islet, 7 septembre 1885.

À Bon Excllence le très honorable sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis
de Lansdotene, P.C., G.C.M.G., gouverneur génral du Canada:

ExCELLENCcE,-Nous, soussignés, eitoyens de Saint Jean, Port-JQli, comté de
1sIet, sujets britanniques, prenons la liberté de vous exposer reepectueusement, que
le circonstances qui ont provoqué la récente insurrection du Nôrd-Ouest; les procédés

taordinaires qui ont signalé le procès de Louis Riel; que le ressenti ment produit
pr ces faits parmi notre population, ressentiment propre à altérer la bonne harmo-
me qui doit régner entre les différentes races qui peuplent le Canada; que l'intérêt
public, qui ne peut résulter que du maintien de cette bonne entente et de cette-sym-
pathie réciproque: tous ces. puissants motifi, enfin, militent en faveur d'une commuta.
ton de la sentence prononcée contre le prisonnier métis, Louis- Riel, condamné par
le tribunal de Régina à être pendu- le 18 septembie prochain ; que les soussignés
pient en conséquence VoLre Excellence de vouloir bien. user de la prérogative royale
qu'elle possède, pour faire grâce de. la vie au dit Louis Riel, et commuer sa sentence
a toute autre punition qu'il plaira à Votre Excellence de déterminer.

GEO. O. TANGUA.Y, Ptre, Vie.,
L Z, DUVAL, N P.,

Er 130 autres.
bnrTJzA-PoaT-JoLi, 1er septembre 185.

RiXousr, 8 septembre 1885.
HonoRABLE -MoNsIu,-Par la malle de ce jour j'ai l'honneur de transmettre à Son

hkellence le très honorable sir Charles Keith, gouverneur général du Canada, une.
requate des électeurs et contribuables du comté de Rimouski, demandant la comma---

uion de la sentence de mort portée contre Louis Riel.
J'ai l'honneur d'être, honorable monsieur,

Votre très humble ëerviteur,
Da R. FISET.

A l'honorable J. A. CHAPLEAu, secrétaire d'Etat,-Ottawa.

À &a ExceRence le très honorable sir Charles ReitA Petty-Ftzmaurice, marqWds de-
LSdoWoe, PS)., G.MG gouveneur général de la Pusance du Canada:

Qu'IL PLAisE à VO1rIE EXOELLZSC:
Les soussignés, électeurs et contribuables de la division électorale de eimouski

et l'honneur de voue exposer:
Que-Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le 18 septembre prochain, est

a de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont Votre
cellence peut disposer;

QueI'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est, purement politique,
et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté , qu'il serait im-
pudent 4le punir avec sévérté; .

Que la cause de Riel est celle de tous les métis du Nord-Oust, dont il a été cons.
litué le défenseur; qu'on, ne saurait ignorer les droits de oeux.ci- sans leur refuser la,
ptice qui St due à tout citoyen libre;

4

. . ,USA L J.
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Que l'exécution de Riel serait, dans ls circonstances, considérée comme un refas
de rendre justice à une classe nombreuse de sujqts de Sa kajesté, pourrait devenir
une cause regrettable de confite dangereux, et pousserait au désespoir des personne
respect.ables-et pitbles.

Pourquoi vos pétitionnaires supplient Votre Excellence de commuer la sentence
de:mort portée contre le dit Louis Riel.

Et vos pétitionnaires ne ceseront de prier.
SAiNTE-ANoLE-

Signée pâr PRANÇOIS CORRIVEAU, • LEANDRE HUDON,
Et 18 autres.

Rrvxtus BLANoH-
Signée par J. O. DR&AEAEU, Ptre, curé,

Et 86 autres.
SaINT-DoNAT-

Signée par t. DIONNE, avocat,
Et 50 autres.

SAINTI-ANebLl-
Signée par A. MARTIN,

SaINT-FABTEN--
Signée par P. A UDET,-ouré,

Et 140 auttes.

Et 80 autres.
SAINTE-FrAvl-

Signée par CHAS. G. POURNIER, ouré,
J. A. ROSS, M.D.,
SAINTOoTv-

Signée par CHAS. BRAND, maire,
E. .HUPDON,
SANDY B4T-

Signée par D. MOR1SET, .curé,
Et 50 autres.

C. BEAULIEU, maire,

.E. G. DIONNE, notaire,

A. LEVkQUE,

JOS. D'ANJOU, maire,

J, LAVOIE,
Et 230 autres.

A. LAROCHE,
Et 110 autres.

A. CHOUTINAÂRD, maire,

Nous soussignés, certifions que les signatures des personnes ci-dessus, résidantes
en la paroisse de Notre-Dame de L'Assoiption de Marijder, dans. le district -de e[4
mouski, ont été prises en. notre présence et de leur 'libre consente ment. En foi de
quoi nous signons le présent àiNotre-Dame de L'Assomption de Manider ce fue
jour d'août 1885.

(Signe,) J. E. LARIVÉE, N.P,
JAS. 1 ASs.

Signée par THOS. BÉRUBÉ, curé,
Et 60 autres.

SAJrr-ANACIT-
Signée par M. P. BILODEATU, curé,

-Et 110 autres.
MATANE-

Signée.par-J. P. PELLETIER
Et 110 autres.

SAINT-MATmEU-
Signée par KDOJARD MOUNEY,

Et 70 autres.
SArz,-Luo-

Signée par THOMAS LEVESQUE, maire,
Et 55 autrés.

JOB. FOURNER, N.P.9

T. SAIT-LAUTRENT.

L. GAGNON, maire,

THEOPHILE LEY$UE,

AUGtTSTE LATOIE

I
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Sarw-MoIsu-
Signée par T. 8AUCIER, maire, Z SIROIS, conseiller,

Et 150 autres.
L'authenticité des signatures cidessus et des autres parts est attestée par moi

(Signé,) JOSEPH DURETTE.
RtmousmI-

$8gu4e par-J. B. R. 8EIST, M.D., J. T. COUILLARD, J.P., y
AUGUSTE TESSIER, préfet du (C de R, Et 150 autres.

g on Excellence le très hoorabl- sir Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis, de
Lansdowne, gouverneur génral de la Pussance du Canada.

Qu'iPt As AeVOTR EXcELLNOc, - Nous soussignés, Canadiens-Frangais
résdant A Chicago, Etat de 'Illinois, un des Etats-Unis, représentons humblement:

Que Riel, qui vient d'être condamné à subir la peine capitale le lA septembre
hain, ést un de nos compatriotes, et nous espérons que Votre Excellence voudra

i exercer on sa faveur, ainsi qu'envers ses malheureux compagnons, la elémene
mlyde, qui est le plus noble privilège de fes hantées fonctions ;

Qde l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable étant purement pòEi-
tigqe et ayant été commise par un grand nombre de sujets de Sa Majesté, il seait
peut-tre imprudent de le punir avec une telle sévérité ;

Que la cause de Riel est celle de tous les métis du-Nord-Ouest dont ila été cons-
*tts le défenseur, et qu'on ne saurait ignorer les droits de ceux-ci et leur iefùser la
fnstlcb qui est due A tout citoyen libre;

Qué l'exécution de Riel serait, dans les cireonstanceE, considérée comme un refus
àe rendre justice à une grande partie de la population du Canada, ainsi qu'aux Cana-
diens-Français établis aux Etats-Unis, qui ont a cœuxr le bien-4tre et.la prospérité du
01l qui les'a vu nattre;

Qu'un pareil refus pourrait avoir des suites très regrettables.
Ce pourquoi vos pétitionnaires supplient Votre Excellence de vouloir bien comi-

muer la sentence de mort portée contre le dit Louis Risi.
MICHEL CYR,, président. C. RUOT, vice- ésident.
.. MELOCH, se. arch. F. CH&TRÂ D, sec-cor.
C. GENDEON, tris. Avec 800'atres signatures.

Chicago, 30 aoat 1885.

1700 ru PAQUM, SAINT-Louls,'Mo., 4 septembre 1885.
A Som Excellence le marquis de Lansdowne, gouverneur ginéral du canàda.

Seul représentant connu de la famille -qui descend de l'illustre défenseor du grand
ipincipù d'un gouvernement fort et protégeant la liberté de conscience-témoin, la
vie et la mort de George Walker, de Londonderry, qui savait être clément, même
pour les trattres-je viens prier Votre Excellence de vouloir bien m'écouter au sujet
de la sntence de mort prononcée contre Louis. David Riel.

Je m'occupe fort peu que Pon me prenne pour un mebdiant, mais on me pardon.
orsasi j'invoque la clémence en faveur d'un homme qui, selon moi, ne mérite pas la

mort.
- Je vous parle comme natif du Canada, car mon père a été persécuté et pousuivi

jpr l'esprit de vengeance qui s'exerçait contre sa famille comme représentant du&
gouvernement.tory et protestant surles deux côtés de l'océan.

Au.temps de Papneau, les rebelles ont incendié a maison deux fois, et, la
sivant jusque dans la Pennsylvanie, ils ont incendié son bureau et brûlé tous les
papiers précieur qu'il contenait, après qu'il se fût enfui de lirlande- pour éviter- les
persécutions. Dcrnc, je ne sympathise paa avec ies rebelles.

Je suis né près de Saint4Cmsaire, dans la province dé Qaébec.
J'ai résidê aux EtatUnis, mais je porte intérêt- à tout ce qui touche à ti poli-

tique canadienne. Selon moi, vous. feres passer Itiel pour an martyr et l.feres
43-17k
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canoniser par les catholiques romains, d'accord avec l'enseignemÎnt catholique romain
perverti. Les Irlandais. et les Français le considèreront comme les Irlandais onsi.'
drent aujourd'hui Robert Emmett, à <ui, dans la chaleur de l'excitation populaire, on
a fait une réputation qu'il ne méritait pas. Riel est un.homme à fortes impulsions.
Son pdcation l'a prté à sympathiser avec les causes de mécontentement contre le
gouvernement angrais. Dans l'ouest, les penchants d'une nature impulsive l'ont
entrainé à conseiller des actes digne de. 'Lge sauvage, vindicatif, ignorant, brutal et
bigot, avant que le christianisme éclairât l esprit de l'humanité. Mais vous êtes assez
fort pour vaincre de pareils ennemis. Il n'y a pas de danger que le gouvernement
puissant et éclairé dont vous êtes le chef ne soit pas toujours en mesure de réprimer
les troubles que de tels hommes peuvent susciter. Et tout en étant assez puissante
pour en venir à bout, l'administration ne ferait-elle pas preuv'e de sagesse en ne
tenant aucun compte de la vengeance que demande le populaire? Comme exemple,
je citerai ici celui des Etats-Unis. Après la défaite- des grandes armées rebelles, la
clameur populaire réclamait la. mort de Jefferson Davis. Quelques-uns seulement,.
parmi les grands chefs de la nation, eurent la prudence et la détermination d'unir la
clémence à la justice pour résister à un acte impolitique qui aurait blessé les senti-
ments d'un peuple subjugué. Et aujourd'hui,. comme un représentant du Canada,
après avoir lu la preuve du procès, je vous demande de m'écouter et d'accorder un-
sursis à l'homme qui, par des moyens illégaux, s fait du mal au nom de la liberté;
nul doute qu'il se rappelait l'apostrophe de Byron à la liberté, et il l'a mise en pra.
tique selon son éducation.

Soyez miséricordieux pour lui, et placez-le dans un asile où ses actions semblent
lui donner le droit d'entrer. Si- Votre Excellence ne peut rien faire de mon appel,
qu'elle veuille le faire 'parvenir à l'officier de votre gouvernement de qui ces choses
peuvent relever.

Je suis, très sincèrement, votre obéissant serviteur,
JAMES M. HAMILTON, ingnieur cit'il.

UnapÂx, Omo, 6 septembre 1885.
Au gouverneur géeral du Canada, Ottawa:

MILoa,-J'espère que vous ne trouverez pas indiscret, de la part d'ui citoye
américain, d'ajouter sa requête à celles qui vous ont été faites au Canada en faveur
de la commutation dla sentence de Louis RieI pour avoir pris part à la révolte du
Nord-Ouest.

Il se peut que l'opinion d'un citoyen des Etats-Unis sur la nécessité et l'opportu-
ndté des exécutions pour o1fenses politiques soit.influencée par l'expérience. et lapoli-
't que de son pays; mais je ne pense pas qu'elle ait inoins roit, pour cela, à la consi-.
dération. L'Américain ne peut s'empêcher de penser que, en vertu de la politique
qui dicte ces exéeutions, Washington, Franklin, 'amilten, Adans et autres grands
hommes dont les.noms répandent de l'éclat sur l'histoire de leur pays, auraient, si les
Ohances de la guerre s'étaient -déclarées contre eux, terminé leurs jours sur l'échà.
faud. Nous ne pouvons oublier que pendant plus d'un siècle aucune exécution pour
ofenses politiques n'a èu lieu aux Etats-Unis, et que même ladernière grande guerre
civile s'est terminée sans une seule exécution pour participation. A la fin de la guerre
une mnde clameur demandant exécutions et co scations s'est élevée -de bien des
locaités imprtantes, mais d'autres conseils l'ont emporté, et aujourd'hui, au bout de
vingt ans, i est universellement admis que le temps'a consacré la sagesse de la ligne de
conduite alors adoptée. Aujourd'hui Jefferson Davis est un citoyen privé, comparative.
ment sans influence politique, tandis que s'il. avait été exécuté, il aurait été·considéré
comme in Unartyr,-à l'instar de John Brown dont l'exécution par l'Etat de Virgnie
constitue la seule et malheureuse exception à la politique suivie par les Etats.Unies
sous ce rappot

O'est Burke, je crois, qui a dit: "Vous. ne pouvez formuler une accusation contre
un peuple." Il est également vrai que vous ne pouvez en bonne politique infliger a
pine capitaler à des hommes polr avoir participé Ades mouvements politique ou qaa-.
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pol ques auxquels grand nombre de genp ont pris part ou avec lesquels ils ont sym-
. Je vois par des journaux qui m ont été envoyés par des parents résidant au

ada que des journaux influents de Toronto, différant totalement en politique,
'accordent à admettre que les rebelles avaient certains griefs, et ils ne diffèrent que

our la question de savoir sur qui le blame doit retoeniber. Dans ce cas, et comme un
grand nombre-de personnes, spécialement les compatriotes français de Riel, dé-
arent la commutation de sa sentence, il me semble que la saine politique et l'huma-
laité s'accordent pour démontrer qu'on devrait se rendre à leur demande.

'J'ai l'honneur d'être, avec le plus grand respect, etc.,
JOHN H. JAMES.

A Son Excellence le gouverneur général de la Puisszn4e du Cdnada:
E-xcELLENoE,--J'ai l'honneur de vous, transmettre une requête des électeurs de

Fraserville et de la Rivière-du-Loup, demandant à Votre Excellence de vouloir bien
commuer la sentence de mort prononcée contre Louis Riel.

J'ai l'honneur d'être de, Votre Excellence
Le très humble et très obéissant se-viteur,

C. E. POULIOT.
pIaaERVILLE, 8 septembre 1885.
à Son Excellence le marquis de Lansdowne, gouverneur général de la Puissance du Canada.

QU'IL PLA18E A VoTRE ExcELLENCE,-L'humble requête des soussignés, électeurs
et contribuables do la ville de Fraserville et de la paroisse de Saint-Patrice de la
Rivière du-Loup, dans le comté de Témisconata, expose respectueusement:-

Que les souseignés ont suivi avec le plus graud intérêt les événements qui vien-
nent de se passer dans le Nord-Ouest, et les phases du procès de' Louis Riel, qui a été
eondamné à être pendu le dix-huit septembre prochain;

Que les soussignés espèrent que Votre Excellence voudra bien exercer en s
faveur la clémence royale dont vous disposez,

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est entièrement politil
que, et qu'un grand nombre de sujets de Sa Majesté sont coupabLes de la même offense;

Que pour conserver ta bonne harmonie qui doit existér entre les différentes
nationalités de cette Puissance,-il serait désirable que la Couronne use de clémence
envers le dit Louis Riel,;

Que des personnes de la plus grande autorité contestent de, plus la légalité du
rcès de-Louis Riel, qui avait le droit, disent-elles, d'être jugé pardouze de ses pairs

'saprè la grande charte;
'Qu'il y a en outre de graves raisons de croire: qoe le dit Louis Riel n'avait pàa

r'usage complet de sesJfacultés mentales.
Pourquoi vos requérants supplient humblement Votre Excellence de votiloir

.bin commuer la sentence de mort du dit Louis Riel.
-v-0 réquérànts ne eesseront de prier.

L. A. LANGLOIS
R H. ST-ILAIRR,
et 246 autres.

PÂasEavILLE, août 1835.
Je soussigné certifie que les sjgpatures ci-dessus ont été données librement par

les personnes ci-dessus nommés.,

PEassVILLE, septembre 1885.
A Son Excellence le gouverneur ginral du Canada en conseil:

Qu'tL Pr[sE *a VOTRE ExcELLEN0,-Les soussignés ont l'honneur de vous
4lposer:
- Que Louis Riel, qui a4té.condamné à être pendule 18 septembre prochain, est un
de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont Votr
Excellence peut disposer ;
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Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est purement politique
et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté, et qu'il serait in,.
prudent de le pun r avec sévérité ;

Que la preuve faite dans le procès démontre qu'il existe beaucoup de doute sur
l'état mental du condamné et en conséquence sur sa responsabilité légale à raison de
dérangement de son esprit, doute que les jurés ont exprimé en recommandant l'a..
easé à la clémence de la Couronne;

Que l'exécution de Riel dans les circonstances pourrait devenir-une cause regret-
table de conflits dangereux.

Pourquoi vos requérants supplient Votre Excellence de commuer-la sentence d&
mort rendue contre Louis Riel.

Et vos requérants ne cesseront de, prier.
1. B. ]ROY?
W. T. FOURNIE R, M.D., C.M.,

Et 248 autres.
1AINT-FRAN9goI, 30 août 1885.

BuREAU DU CONSEIL MUNICIPAL DU OOMTÉ DE MONTMAGNY,
SAINT-SAUVEuR, a ot 1885.

A une séance générale du dit co'nseil du comté de Montmagny tenue le neuviènee
jour de septembre courant, en la salle ordinaire des séances en la ville de Montmagny,
la résolution suivante est adoptée à l'unanimité; et il est de plus râsolu. qu'une copie
d'ieelle soit sans délai transmise à Son Excellence le gouverneuir général du Canada.-

Il-est prooé par M. Joseph Ni.col, maire -de la paroisse de Saint-Thomas, et
secondé par M Georges Bou!et, maire de la paroisse de Saint-Frangois, et résolkâ
l'unanimité des membres de ce conseil :-Que la sentence de mort portée contre Loùis
Biel, chef de l'insurrection du Nord-Ouest, soit commuée et qu'une amnistie complète
soit accordée à tous les métis impliqués dans les récents troubles du Nord Ouest ;

Attendu que les, métis anglais et français du Nord-Ouest demandaient en vain
depuis des années le redressement des griefs dont ils se plaignaient, et qu'ils ont étê
entraînés par le" circonstances hors de la voie constitutionnelle qu'ils s'étaient tracée;

Attendu que le gouvernement a dès le commencement des troubles reconnu la
justice de leurs réclamations, en envoyant auprès d'eux des commissaires cbargés 4e
faire droit à leurs demandes;

Attendu que Louis Riel aété l'inatrument plutôt que. le chef d mouvement, et
que les métis sont allés le chercher aux Etats-Unis pour les aider à obtenir justice et.
qu'ils l'ont même empêché de partir à la veille du soulèvement ;

Attendu que son procès a eu lieu devant un tribunal qui parait avoir peu compris
sa responsabilité et son -devoir, et que d'ailleurs des dou.qes sérieux existent sur la
légalité de ce tribunal et sur sa juridiction en matière de iaute trahison ;

Attendu que l'acquittement de Jackson, métis anglais, sérieusement compromis
dans les troubles du Nord-Ouest, déclaré irresponsable de ses actes, sans prebve, sans
procès, par le simple effet du concours empressé de la' Couronne et du tribunal, est
une acte de partialité révoltante et un défi lancé non-seulement à nos compatriotes
Métis du Nord-Ouest, mais à tous les Canadiens-français;

Attendu que l'état mental de Riel permet de croire qu'il n'était pas toujours

responsable de ses actes et maître sde sa 'volonté lorsqu'il s'agissait de la cause sa
triomphe de laquelle il avait voué toute sa vie ;

Attendu que le crime dont il est accuÉé est -une offense 'politique,. que l'exécution
de la sentence de mort portée contre lui sera considérée comme le résultat des pré-
jugés et du fanatisme et sera funeste à l'harmonie si nécessaire dans une société mixte
comme la nôtre.

Adopté unanimement.
o. CARBONNEAV, préfet.

. K PAQUET, sec.-trésorier C..M.
Certifié vraie copie.

F. ML PAQUET, sec..trésoer . C. M.



P6tition identique de la paroisse de Saint-Prançois, ôomté de Monttnaqny.
J. B. ROY, TELESPHORE ]BOUL ,
W. S. FOURNIER, M.D., .. , THEOPHILE NADEAU,-
F. I. GEN DRON, MD., Et autres.
JOSEPH MORINS

soût 1885.
Pétition identique de Notre-Dame du Mont-Carmel, Comté de hamplain.

PIERRE LOR, maire, LOUIS BERGERO$,
ALFRED DOSTALER, 0.
ONÉZIME BUISSON, JEAN+ PETIT,
EDO UA RD DUPONT, maque.

Et autres.
- septembre 1885.

A 8.n Excellence le gouverneur général du Canada en conseil:
QU'IL PÎusE À Vorai ExoEtr m,--Les soussignés ont l'honneur de vous

aposer-
Que Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le dix-huit septembre courat,

et un de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont
l.toe Excellence ut disposer;.

Que l'offense dontle dit Louis Riel a été trouvé coupable est purement politique
et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté, et qu'il serait
im»prudent de le punir avec sévérité .

Que la prouve faite dans le procès du dit Louis Riel laisse beaucoup à douter sur
l'tat mental du condamné et en conséquence sur sa responsabilité légale à raison dua
drangement de son esprit, doute que les jurés ont exÉrimé en recommandants
!',cu,é à la clémence de la Couronne;

Et que Riel exécuté dans. ces círconstances pourrait devenir une cause très
regrettabe, sinon dangereuse:

Pourquoi vos requérants supplient Votre Excellence de commuer a sentence de
mort rendue contre le dit Louis Riel et ne cesseront de prier.

PIERRE LOR, nire.
Et 80 autres.

Nora-Duoe Du MONT-CAEMEL, comté de Champlain, le 7 septembre 1885.

SA.ar-S&UVEUa E QnoQ le 10 septembre 1885.

MoNsiEua RL Mnns!rn,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce p*i une
requte des citoyens de Saint-Sauveur de Québee, demandant commutation de la
aentencede mort portée contRe Louis Riel et une amnestie complète à toute les
personnes inpliquées dans la xécente insurrection du Nord-Ouest.

Ces requêtes ayant circulé parmi lapopulation pour la collection des signatures
étaient pour la plupart avariées à un tel point qu'il a fallu les recopier. làS cps
driginalea sont encore en notre possession, et je déolare solennellement qu'au meilleur
doma conmmaissance la requête présentement transmise en est une copie fidèle et exacte.

Vous voudrez bien, monsieur le ministre, soumettre sous le plus court delai
cette requête à la bienveillante considération de Son Excellence le gouverneur gêné.
al en conseil.

Permettez-moi, monsieur, de me souscrirevotre très humble serviteur,
- . A. DION, . D.

A.'honorable secrétaire d'Atat, Ottawa.

A 8on Excellence te très honorable ir Henry Charles Keith Petty-itzmaurice marqis
de .anasdowne, P.C, G.C.M.G., goerneur g&éral de la, Putsce du Canada, etc.,
etc., et aux honorables membres du ComeWl Excutif de la puissace du. Canad a

La requête des scussignés, citoyens de Saint-Sauveur de Québec, expose humble.
Ment-



261

Considérant que les métis du Nord-Ouest avaient -des griefs sérieux, qui ont éi
reconnus depuis l'insurrection, griefs qu'ils ont exposé3 à maintes reprises dans du
pétitions, sans toutefois réussir à obtenir justice.;

Considérant les vexations dont ces métis ont été victimes, alors qu'ils usaiet
des voies constitutionnelles pour faire connattre leurs sujets de plaintes et chercher à
ebtenir l'amélioration de leur sort;

Considérant les circonstances particulières sous lesquelles l'insurrection du
métis a eu lieu, ainsi que les événèments qui l'ont provoquée;

Considérant que Louis Riel a- été e9tralné. comme malgré lui dans ces troubles

par ses compatriotes désireux d'avoir son concours pour obtenir le redressement de
leurs grie;

Considérant que le dit Riel et un grand nombre de métis du Nord.Ouest sM
actuellement détenus A Régina, rachetant des peines ou condamnations injustement
portées, après .un procès irrégulier ou du moins - extraordinaire qui ve donne pu.
satisfaction aux soussignés, puisqu'il semble être la consommation d'une ôdie.se
injustice :

Les soussignés, loyaux sujets de. Sa Majesté, prient respectueusement Votre
-xcellence, pour assurer la paix et la bonne entente dans toutes les parties du pay%
de-aire bénéficier de la prérogative royale ces condamnée politiques en faisant gries
de la vie à Louis Riel, contre lequel sentence de mort a été portée, et en accordant
une -amnistie pleine et entière à toutes les personnes impliquées dans cette male..
reuse insurrection dont les territoires du Nord-Ouest viennent d'être le théâtre.

Et ils ne cesseront de prier.
. M. FISET,)LD., maire de Saint-Sauveur,

CLEOPHAS ROCRETTE, conseiller municipal.
Et 1850 autres.

&ANrr-SauvxU;, 31 août 1885.

A Bs Excellence le - très-honorable air Henry Charles Keith Petty-Ftzmaurie
marquis de Lansdowne, P.C., G.C.M.G., gouwerneur général du Canadw:

ERXoLLENcE, U NOU soussignés, citoyens de la cité de QQébec; sujets britanniqes,
prenons la liberté -de vous exposer respectueusement :

Que les circonstances qui ont provoqué la récente insurrection du Nord-Ouest;
les procédés extraordinaires qui ont signalé le procès de Louis Riel; que le ressen
sment produit par ces faits parmi notre population, ressentiment propre à* altérer -

bonne harmonie quildoit régner entre les différentes· races qai peuplent le Canada;
que l'intérêt public, qui ne peut résulter que du maintien de cette bonne entente
de cette sympathie réciproque ; tous cea puissants motifs, enfin, militent en fai
d'une commutation de la sentence prononcée contre Je prisonnier métis Louis
codamné par le tribunal de Régina à être pendu le 18 septembre prochain ;

Que les soussignés prient en conséquence Votre Excellence de vouloir bien . A

e la prérogative royale qu'elle possède pour faire grTeS de -la vie au dit Louis Riel
commuer sa sentence en toùte autre punition qu'il plaira à Votre Excellence
4terminer.

NARCISSE DION, fils,
J. A. ROBITAILLJE,

Et 148 autres.
QutBEO, août 1885.

DÉPARTEMENT DU SEOEÉTAIBU D'ET4T, OTTAWA, 14 septembre 1885.
MoNsImE,-J'ai lhonneur d'accuser-réception de votre lettre du 10 du co

transmettant une requête, pour être soumise.à Son Excellence- le gouvernepr génér
- 'un certain nombre de citoyens de Saint-Sauveur de Québec, demandant la co

tation de la sentence portée contre Louis Riel et une amniatie complète à toutes
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personnes impliquées dans la récénte insurrection du Nord-Ouest, et de vous informer
que cetteýrequêteo recevra coiisidération.

J'ai, etc.,
(Signé) G. POWELL, sous-secrtaire dEtat.

Y . A. DioN, er., M.]., Saint-Sauveur de Québec, P.Q.

À on xcellence le très honorable air Charles Reith, marqu;s de Lansdowne, gouverw
général de la Puisance du Canada:

QU'IL PLAISE 1 VOTRE EXCELLENC,-Les soussignés, électeurs et contribuable
de la'division électorale de Rimouski, ont l'honneur de voue~exposer:-

Que Louis Riel, qui a été condanné à être pendu le dix huit septembre prochain,
est un de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la .clémence royale dont
Votre Excellence peut dis r;

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé coupable est purement politique,
et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté, et qa'il serait
imaprudent de le punir avec sévérité;

Que la cause de Riel est celle de tous les métis du Nord-Ouest, dont il a été cons-
titué le défenseur; qu'on ne saurait ignorer les droits de ceux-ci sans leur refuser la
justice qui est due à tout eitoyn libre;

Que l'exécution de Riel serait, dans les circo9stances, considérée comme un refus
de rendre justice à une classe nombreuse de sujets de Sa Majesté, pourrait devenir
une çause regrettablq de conflits dangereux et pousserait au désespoir des personnes
respectables et paisibles:

Pourqoi vos pétitionnaires su pplient Votre Excellence de commuer la sentenos
de mort 'portée contre le dit Louis Riel.

'Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
MAJORIQ'E BOLDUC, ptre, curé de F. B. HEPPEàL,

Sainte-Anne, etc. S. CRLOUINARD,
L. E. GRANDIN, Arch., NAZAIRE RUEST.
1. R. MARCHAND, Et auttes,

D*PARTEmENT DU SEcRÉTAIaE D'ETAT, OTTAWA, 14 septembre 1885,
Mon ua,--J'ai l'honneur d'accuser réception d'une requête d'un certain nombre

de citoyens de Rimouski adressée à Son Excellence le -gouverneur général, deman-
dant la commutation de la sentence prononcée contre Louis Riel, et dé vous informer
me cette requête recevra considération.

- J'ai, etc.,
(Signé) G. POWELL, sous-secrétaire d'Etal.

An révérend MAJoaiUIC BonLDU, prêtre, curé de Pointe-au-Pie, P. Q.
QuÉBEc, bureau de L'Etecteur, Il septembre 1885.

A l'honorable secrétaire d'Ét4t, Ottawa.
MONsIEUR,-J'ai l'bonneuz, de -vous transmettre- sous ce-pli, pourila considération

de Son Excellence le gouv.erneur général en conseil, -la requête d'un grand nombre
d'habitants du comté d'Essex, Ontario, demandant-la commutation de la sentenoe de
mort prononcée contre le prisonnier métis Louis Riel.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Avec considération, votre bien, dévoué,

(Signé) ERNEST PGAÂAUD.

A Bo ExteUence le marquis de Lansdowne, P.C., .O.M., gou1ener gnéral dJ
Canada, &c.

La requête des soussignae, sujets britanniques, du comté d'Essex dans la pro-
vince d'Oitario, expose respectueusemnent :

Que comme l'offense dont Louis Riel a été trouvé obupable est politique et qu'an
rad nombre de sujets de Sa Majesté y ont participé, il ne serait pas sag, dains

I'umble opinion de vos requérants, de le punir avec sévérité;



266

Que la cause soutenue par Louis Riel était celle de tous' les métis du Nord-Ouest,
dont il se considérait 'le défenseur;

Qu'il est impossible d'ignorer leurs droits sans leur refuser la justice qui est la
droit de naissance de tout citoyen;

Que,. dans 'les circonstances, l'exécution de Louis Riel serait considérée comme
un refus de rendre justice à une nombreuse classe de sujets de Sa Majesté;

Que, entre autres raisons, celles que nous venons d'exposer militent fortement en
faveur de la c 2mmutation de la sentence portée contre Louis Riel:

Vos requérants prient respectueusement Votre Excellence d'exercer , royal
prérogative de clémence-tl d'ordonner que la sentence récemment rend e contre
Lois -Riel ait-ecoinmuée.

jkvos requérants ne cesseront de prier.
FRANCIS CLEARY, J. O. RHEAUME, M.D.,
J. J. WAGONER DEAN, Et 567 autres.
JOS. BAYARD,

A Son Excellence le gouverneur général dre-Canada en conseil:
Les eauses qui ont provoquà la révolte du Nord-Ouest, les procédares extraor-

dinahi.es qui caractérisent le procès de Riel, le ressentiment produit par ces .faits qui
ne sont propres qu'à troubler l'harmonie qui doit régner entre les divers éléments
dont se compose le peuple canadien, l'intérêt public qui exige le maintien d'une
syipathie mutuelle et de bonne volonté entre ces éléments, sont autant de raisons
puissantes qui militent en 'faveur de la commutation de la sentence de Louis Riel4
Conséquemment, nous, Canadiens-français d'Ontario et du Michigan, prions respec
tueusement S'n Excellence le gouverneur général du Canada, de bien vouloir daigner
exercer sa prérogative royale de plémence dans la cause de Louis Riel.

DÉPARTEMENT DU SEZO.ÉTAIIIE D'ETAT; OTAWA, 15 seitenbre 1885.
MoNiEUE,-J'ai l'honneur d'accuser réception *de votre lettre du Il courant,

transmettant, pour être soumise à Son Excellence le gouverneur général, une requète
d'un certain nombre d'habitante du comté d'Essex, Ontario,- demandant la commuta-
tion de la sentence prononcée contre Louis Riel, et de vous informer que cette
-requête recevra considération.

J'ai etc.,
G. POWELL, S. .

A EnxEST PAcAUD, écr., bureau de l'Electeur, Québec P. Q.
A Son Excellence le très honorable sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmauricé, marquis

de Lansdowne, P.C., G.C.M.G., gouverneur génral de .la Puisance du Canada.
EXOELLENC,-NOus, sonssignés, maire et conseillers de la municipalité de Saint.

Etiene de la Malbaie, dans le comté de Charlevoix, sujets britanniques, prenons la
liberté de vous exposer respectuedsement:-

Qu'e les circonstances qui ont provoqué la récente insurrection du Nord-Ouest;
les procédés extiaordinaires qui ont signalé -le procès de Louis Riel; que le ressenti-
ment produit par ces faits parmi. notre population, ressentiment propre à altérer la
bonne barmowe qui doit régner entre les diftérentes races qui peuplent le Canada;
que l'intérêt public, qui ne peut résulterAue -du maintien de cette bonne entente et
de cette sympathie réeiproque; tous ces puissants motifs, enfin, militent pn faveur
d'une commutation de la sentence pronone4e contre le prisonnier métis, Louis Roie,
condamné par le tribunal de Régina à être pendu le 18 septembre prochain.

Que les Eoussignés prient'en cônFèquence Votre Excellence de vouloir bien'us'r
de la prérogative royale qu'elle possède pour faire grâce de la vie 'an dit Louis Riel,
et commuer sa sentence en toute autre. punition qu'il plaira à Votre Excellence de
déterminer.

A. DUFOUR, maire, J.P., D.S. ETJ MALBAIS, conseiller.
JOSEPH DUFOUR, Et autres.

M=ArL, *1 août 1885.



Qranto, 12 septembre 1885.
MONsIEUsi,-J'ai l'honneur de vous transmettre la requête ci. inclus en faveur de-

Riel, me priant de la remettre à Son Excellence le gouverneur général la demande
des citoyens de L'Islet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre humble serviteur
(Signé) P. B. CASGRÀAIN.

à l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Exceltence le très honorable sir Henry Chàrles Keith Petty-Yitzmaurice, marquis
de Landowne, P.C., G.C.M.G., gouverneur qpérà1 de la Puissance du Canada.
ExoZLLrt CZ,-Nous, soussignées, citoyens de Saint-Roch-des-Aulniaies, sujets bri-

tainiques, prenons la liberté de vous exposer respectueusement -
Que les circonstances qui ont provoqué la récente insurrection du. Nord-Ouest;

les procédés extraordinaires qui ont signalé le procès de Louis Riel; que le resenti-
ment.produit par ces faits parmi notre population, ressentiment propre à altérer la
bonne harmonie qui doit régner entre les. différentes races qui peuplent le Canada ;

Que l'intérêt public,, qui ne peut résulter que du maintien do cette bonne eatente
et de oette sympathie réciproque: tous cee puiseants motifs, enfin, limitent en faveur
d'une commutation de la sentence prononcée contre le prisonnier métis, Louis Riel,
condamné par le tribunal de Régina à être pendu le 18 septembre prochain.
, Que les soussignés prient, en conséquence, Votre Excellence de vouloir bien user

di la prérogative royale qu'elle possède pour faire-grâce de la vie au dit Lónis Riel, et-
*oommuer sa sentence en toute autre punition qu'il plaira à Votre Excellence de déter-
miner.

J. B Dupuis; ex-M.P., Emile Lizotte,
François Cbouinard, C.., Albert D. Verreault,
Vallemore Gagné, C.D., Prudent Taîbot,
David ~Bouchard, C.D., Louis Dubé,

. J. Bte. St.-Pierre, C.D., B. R. Desjardins,
J. B. Gamache, E RD., Joseph Blanchette, E.R.D.,
Pierre Belleau, E.R.D, Charles Gaumont

lfredA Pelletier, Et 14 autres.

OTTAWA, 16 septembre 1885.
MoNsBitm,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 12 du courant,,

trnsmettant une requête adressée à Son Excellenice le gouverneur général, par un
eartain nombre de citoyens de L'Islet, demandant la commutation de la sentence
llononcée contre Louis Riel, et de vous informer que cette requête recevra considé-
ration.

J'ai, etc.,
-(Signé) G. POWELL, sous-secrtaire d'Etat.

A P. B. CAsoaAIN, Québec, P. Q.
A Son Excellence le gouverneur général du Canada en conseil.

QU'n. PLAISE 1 .YoTîz ExOciLENoz,-Les soussignés ont l'honneur de kous
aposer: Que Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le 18 septembre prochain,
est un de leurs compatriotes, pour lequel ils osent solliciter la clémence . royale dont
Votre Excellence peut dispose'r; Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouv.
coupable est purement politique et se trouve partagée par un grand nombre de sujets
de B& Majesté, et qu'il serait imprudent de le punir avec sévérité ;- Que la preuve. faite
dans le procès démontre qu'il existe beaucoup de doute sur l'état mental du condam-
.à, et en conséqence sur sa responsabilité légale à raison du dérangement de. son
%prit, doute que les jurées ont exprimé en recommandant l'accusé à la clémence de-
la Couronne ;

Que l'exécution de Riel, dans.les circonstances, pourrait deveni• une cause
grettable de conflita dangereux. -
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Pourquoi vos requérants supplient Votre Excellence de commuer la sentence de
mort rendue contre L)ouis Riel. Et vos requérants ne cesseront de prier.

(Signé) TREOD. DELAGRAVE, ptre, cur,
'HONORÉ BALAIRE, maire,

Et 235 autres.
SArNr-PAuL, 8 septembre 1885.
Nous, soussignés, certifions que les signatures ci-dessus ont été'données en notre

présence et prises par nous.
(Signé) Totornitzc NîcoLz,ý

JOSEPH NIcoLE.

CoATICooK, P Q., 15 septembre 1885.
À Son .Excelence le gouverneur général du Canada en conseil.

EXCELLENCE,-J'ai l'honneur de vous transmettre une requête unaniment adopt*
par l'assemblée publique des Canadiens-français tenue ici, le 13 courant, à l'effet de
vous demander une commutation de la peine du malheureux Louis Riel, avec les
signatures des requérants.

Par ordre de l'assemblée,
(Signé) PIERRE BROUILLET, secrétaire.

.À &o Excellence le gouverneut général du Canada en conseil.
L'humble requête des soussignés, électeurs de Coaticook et des environs dans les.

Cantons do l'Est, province de Québec, réunis en assemblée publique, expose respec
tueusement

Que vos requérants ont suivi avec attention les différentes phases du procès qui
vient de se dénouer.à Régina, T. N:-O., par la condamnation à mort de Louis Rie4,
accusé du crime de haute trahison;

Que sans apprécier en -aucune manière la constitutionalité du tribunal devant
lequel le procès s'est déroulé, ni la légalité du jugement rendu, vos requérants croient
que par la preuve faite dans ce procès, il existe beaucoup de doute sur l'état mental
de l'accusé, et par suite sur la responsabilité légale de ses actes;

Qu'il y a tout lieu de croire que c'est à ce doute qu'est dae la recommandation,
de l'accusé, par le jury, à la clémence de la Couronne ;

Qu'en exerçant moins.de sévérité et en appliquant une sentence de clémence, la
justice et le you publie seraient plus pleinement sa.tisfaits. A. ces causes vhs requé-
rants osent demander grâcepour le malheureux Riel, et prient qu'il plaise A.Votre
Excellence en conseilde prendre en considération et ordonner une commutation- de
la peine de nort qui lui est imposée par le jugement.

Et vous requéraDs ne cesseront de prier.
13.septembre 1885.

M. Mc AULEY, ptre, curé, ~ C. E. D. OUELLET, ptre,
J. J. O. GODIN, ptre, L A. GAGNON, ptre,
J. BEAULIEU, avocat, L. C. BACRAND, M.D.,
J. BGENDREAiU, maire, Et 176 autres.

SAiNT-JEAN, P..Q., 12 septembre 1885.

MoNstEa,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-jointe la requête des électeun
,de la~vile et paroisse de Saint-Jean, P.Q., demandant à Son Excellence le gouverneur
général d'accorder à Louis Riel une commutation de peine, et à ceux qui ont pm
part au soulèvement dans les territoires du Nord-Ouest, une amnistie générale. 1*
je vous prie de vouloir soumettre cette requête à la considération de Son Eellene.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, -votre très humble, etc.,
. G. MARCHAND, M.P.P.

A l'honorable secrétaire d'Etat; Ottawa.
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Son Excellence le gouverneur général en- coseil.
L'humble rèquête des soussignés, électeurs de la ville et de la paroisse do Saint-

Jan, provincede Québec, expose respe<-tueusement:-
Qu'ils ont vu avec admiration le dévouement et l'énergie de nos volontaires cana-

dieun dans leur récente expédition au ,Nord-Ouest, et qu'ils ont applaudi, avec tous
les loyaux sujets de Sa Majesté, au rétablissement de la paix dans ces vastes et riches
territoires

Que les personnes qui ont pris part au soulèvement-paraissent avoir été sincère-:
ment convaincues de l'existence de griefs sérieux à leur égard, et qu'elles ont été
entranées par les circonstances hors de la voie constitutionnelle qu'elles s'étaient
dabord tracéei

Que Louis Riel, qui fat plutot l'instrument que le chef du mouvement, est dans
lm état mental qui permet de croire qu'il n'était pas toujours ma.tre de sa volonté et
responsable de ses actes ; et, que d'ailleurs des -douteà sérieux se sont élevés sur la

galité et la juridiction du tribunal qui l'a jugé ;
Que lecrime dont il est accusé est une offense politique, et que l'exécution de la

sontence de mort portée contre lui serait contraire aux notions maintenant existantes
chei tous les peuples civilisés, et funeste àA'harmonie si nécessaire dans une société
mixte comme la nôtre ;

Qu'une amnistie générale serait de nature à assurer la paix d'une manière
darable, et à.conserver la bonne entente entre les diverses nationalités de ce pays:

C'est pourquoi vos pétitionnaires prient Votre Excellence d'accorder à Louis
Riel une commutation de peine, et à ceux qui ont pris part au soulèvement une
amnistie générale.

Et vos pétitionnaires, ne cesseront de prier.
E. Z. PARADIS, maire,
P. G, MARCHAND, M.P.P.

Et 440 autres.
ITJEAN, P.Q., 1er septembre 1885.

À Sn Excellence le gouverneur général du Canada
QU'IL PLAISE 1 VOTRE EXcELLENcE,-Les,soussignés, tous citoyens et tenan'ciers

de Farnhain, expoent humblement
Que Louis Riel a été condamné à la peine de mort pour un délit purement

politique;
Que 'la cause de Louis Riel est celle de tons les métis du Nord-Ouest dont il s'est

nsutitué l'un des défenseurs ;
Qu'un grand nombre des sujets de Sa Majesté sont coupables de la mème offense;'
Qu'il est impossible d'ignorer leurs droits sans leur. refuser cette justice-que tout

.dtoyen î la faculté de réclamer;
Qu'il àerait imprudent de le punir avec une 'grande sévérité;
Qu'il n'a pas été sufflmment prouvé que Louis Riel jouissait de toutes ses

bacultés mentales;
Que.l'exécution de Louis Riel, dans les circonstances, serait considérée comme un

dabi de justice fait à un- grand nombre des sujets de Sa Majesté;
Les requérants espèrent que 'Votre Excellence voudra bien exercer en' faveur dé

louis Riel la clémence royale dont vous disposez ;
C'est pourquoi ils demandent que Votre Excellence veuille bien 'commuer la

antence de mort du dit Louis Riel ; ou, accorder un sursis, et permettre qu'il soit
de nouveau mis en accusation par un tribunal comptent et par un jury .de douze de
is pairs.-

Ftvos requérants ne cesseront, de prier.
P. A. D'ARTOIS, maire,
CRARLES BOIVIN, conseiller,
A. P. OUTMET,

Et 260'autres.
PARNMUX, 16 Août l885.
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A Son Excellence le gouverneur g4néral da Canada en conse:
QU'IL tPLAIS i VOUaS EXOELLENCE,-Les soussignés ont l'honneur de vous ex.

-poser:-
Que Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le 1$ septembre prochain, est un

-de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont Votre
Excellence peut disposer;

Que l'offense dont le dit Louis Riel a été trouvé cospable est purement politique
et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté, et qu'il serait
imprudent de le punir avec sévérité;'

Que la preuve faite dans le procès démontre qu'il existe beaucoup. de doute sar
l'état mental du condamné et en conséquence sur sa responsabilité légale à raison du
dérangement de son esprit, doute que les jurés ont exprimé en recommandant l'ac.
cusé à la clémence de la Couronne ;

Que l'exécution de Riel dans les circonstances pourrait devenir une cause regret.
table de conflits dangereux.

Pourquoi vos requérants supplient Votre Excellence de commuer la sentnoe de
mort rendue contre Louis Riel.

Et vos requérants ne cesserontde prier.
THEOPHILE PROULX, maire,

et 63 autres.
Je, le soussigné, certifie que les noms ci-dessags sont des paroissiens de la paroisse

de Saint-Pierre, en le comté de Montmagny, province de Québec.
(Signé) JEAN CHS. BLAIS, conseiller.

13 septembre 1885.

BUREAU DE L'Electeur, QufnEc, 14 septembre 1885.
MoNsIEUR, -J'ai l'honneur'de vous transmettre sous ce pli, ur la considération

de Son Excellence le gouverneur général en conseil, la reiquête'de 118 des habitants
du canton de Cranbourne, dans le comté de Dorchester, demandant le pardon de Riel
et des autres pribonniers métis.

J'ai l'honneur d'tre votre dévoué,
ERNEST PACA&UD.

.A l'honorable secrétaire d'Etati Ottawa.

A Son Excellence le très-honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général du Canada.
QU'IL PLAIsÉ À VoTa ExCELLENSc,-Vos humbles pétitionnaires, les soussignés

habitants- du township de Cranboarne, comté de Dorchester, dans la province de
Québec, recommandent très respectueusement une politique. d'indulgence à l'égard
du condamné Louis Riel et de toutes les autres personnes inwiquées dans la révolte
des Territoires du Nord-Ouest ;

Que nous demandons~ l'exercice de la clémence royale en faveur du dit Louis
Riel, car il ressort de son langage et de la preuve fournie au procès par des médecins
et autres qu'il est fou et par conséquent' irresponsable;

Qu'il paraît que le dit Louis Riol n'avait pas les moyens dei défrayer les dépeBses
des témoins qui auraient- pu témoigner en éa faveur; qu'on lui a refasé le temps
nécessaire pour s'assurer de l'assistance des plus importants de ses témoins; que les
documents qui lui avaient été' enlevés au moment où il s'est rendu et qui allaient à
démontrer qu'il avait conseillé une agitation paiiible et que l'attaque des troupes
l'avait entraîné à la résistance armée, lui ont -été refusés lors de son procès;

Qu'il paraît qu'on 'n'a pas voulu admettre les témoignages allant A démontrer les
insultes et les provocations auxquelles les colons ont été 'soumis par les fonctionnaires.
du gouvernement, et les injustices dont ils ont été les victimes par la privation de-
leurs terres et autres propriétés;

Que le dit Louis Riel soit sáin d'esprit- ou fou, žesponsable ou irresponsable, il
- est généralement compris quie Riel et ses avocats ont en raison de se plaindre du défaut M
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d cônmpétence du tribunal et de ce e les jurés n'étaient pas au nombre et de la
position sociale requis par la loi coin nuxe ;

Que pour traiter avec ces efantý ignorante de la forêt et de la prairie, on finira
par se convaincre qu'une politjgae de douoeur et d'indulgence est la meilleure pour
tus les intéressés, gouvernants et gouvernés;

Que notre gouvernemen:tfédéral, en exerçant la clémence royale à l'égard de tous
«z qui ont été concernés dans la rébellion, suivrait le grand exemple donné à la fin
di leur guerre civile, par loslEtats-Unis, qui n'accusèrent ni ne punirent lès rebelles.
voar leur trabison, et ne confisquèrent pas une seule acre de terre on autres pro-
priétés pour le crime de rébellion.

Que nous, vos humbles pétitionnaires, espérons et demandons que notre gouver-
sment suive le magnanime exemple de celui dés Etats-Unis, en traitant avec tous
.«x qui ont été concernés dans le soulèvement du Nord Ouest.

Et les humbles pétitionnaires de Votre Excellence ne cesseront de prier.
ELIE PLANTE, maire, P. LÉONARD, J.P.
P. CASSLDY, J. P. Et 116 autree.

CRaNÎBOURNt, 15 août 1885.

CHAMRE DEs COMMUNES, OTrAWA, 16septembre 1885.
Ifoiqsizu,-J'ai l'honneur de vous transmettre pour l'information de Son Excel-

lece le gouverneur général en conseil,- la pétition ci-jointe des Canadiens-français 4e
Holyoke, Etats4tnis, demandant le pardon de Louis -Riel..

Veuillez m'en accuser réception et vous obligerez,
Votre trèî humble serviteur,

L. LAFRAMBOISE.
Au sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Excellence le-très homorable air Henry Charles Keith Petty Fitzmaurce, marqs
de Lan8downe, P.C, G.C.M.G., gouverneur général du Canada.

Confiants dans votre justice et -convaincus que vous désirez également le bonheur
de vos sujets de quelque nationalité qu'ils soient, et que vous voulez ardemment que-
rharmonie et la concorde règnent parmi tous les enfants de la grande famille de.la
Paissance, nous, les soussignés, qui n'avons rien perdu de nos aentiments patrio-
tques pour notre mère-patrie, désirons attirer votre attention sur le procès que l'on
ient de faite subir à Louis Riel, du Nord'Ouest, pour crime de haute trahison; et

sous croyons que ce procès a été inique et a failli complètement aux fins de )a justioe;
Que celui qui a présidé au tribunal n'était qu'un simple magistrat et que le jury

a été choisi par-lui;
Que contrairement au droit anglais-il n'y avait que six jurés au lieu de douze, et

Sil -a été impossible à Riel d'exercer le droitd'en récuser jusqu'au nombre de-vingt,
l-que la loi indique;

Que ces jurés paraissent n'avoir été que de simples instruments sous le contrMle du
rétendu juge;

Que Riel a été condamné à la peine capitale en dépit et au mépris de la loi et de
justice anglaise;

Que les Oanadiens-français de Holyoke,. considérant que la sentence de mort
renoncée est inique et en violation directe avec toutes les notions de justice et de

droit, protestent énergiquement cdntre cette sentence ;
Que vu l'incompétence du tribunal de juger en pareille matière et du parti pris

r le magistrat siégeant de condamner 'l'accusé quand même' malgré les preuves
d'slnation mentale faites par des hommes de l'art et: experts,. -attestant de l'irres-
-Msibilité des actes commis- par le dit Riel, nous croyons que le jugement est inique .
doit être de nulle valeur en droit, en raison et en équité ;

Que malgré l',apel'à la clémence faite à la cour par le juré,cette deimière, présidée
le magistrat stipendiaire Richardson, .déclara que Riel n'avait pas de gràoe à
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attendre ni du gouvernement fédéral ni du gouvernement impérial, et ce contre toutes
les traditions et notions judiciaires et de décence ;

Que dans sa charge aux jurés le dit Richardson, contrairement au devoir- qui
incombe au juge en pareille cause, s'appesantit sur les preuves faites contre le prison.
mier, efflenrant à peine celles en sa faveur géçéralement et en particulier sur celles
attestant de son ali.nation mentale ;

Que par sa charge faite avec partialité et dans le but évident de faire condamner
-le prisonnier, il évita d'avertir le jury, comme il était de son devoir de le faire, de lui
accorder le bénéfice du doute, et que par cette conduite il préjugea et convainquit
illégalement le jury de la prétendue culpabilité de Riel. Qu'en conséquence de tout
,ee que dessus énuméré, nous, comme citoyens libres et confiant dans la justice d'un
pays libre, dont les lois sont acquises à la pi oteetion du citoyen, déclarons solennel.
feent et publiquement que Riel n'a pas en le fair play d'un procès équitable, mais
au contraire a été la victime de l'ignorance et du fanatisme;

Qu'en conséquence, nous-citoyens Canadiens-français, -habitant la cité de Holyoke,

prions respectueusement Votre Excellence de vouloir bien prendre la présente
requête en considération, savoir:
. Que Louis Riel ait le droit à un nouveau procès. ou à un pourvoi en grâce. Et ls
dita citoyens Canadiens-frar çais ne cesseront de prier.

Noms des personnes en faveur. d'une comqputation de la sentence contre Louis
Tiel.

PATRICK GALLAGHER,
J. C. CORMICK.

et 60O autres.

Rnrousr, 15 septembre 18S5.
- MoNsRu,-J'ai l'honneur de vous transmettre deux autres requêtes demandant

à Son Excellence le gouveneur général que la sentence de mort portée contre Louis
Biel soit commuée.

J'ai l'honneur d'être, hon. monsieur,
Votre très-humble serviteur,

A. R. FISET.
A l'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat.

À Bon Excellence le très honorable sir Cha-es Keith, marqiiis de Lansdowne, goivernew
gâéral de la Puissance du Canada.

. Qu'In PLAIsE A VOTRE ExcKLLENcE,-Les soussignés, électeurs ét contribuables
de la-division électorale de Rimouski, ont l'honneur de vous exposer-

Que Louis Riel, qui a-été condamné à être pendu le dix-huit septembre prochain,
est un de leurs compatriotes pour lequèl ils osent solliciter la clémence foyle dont
Votre Excellence peut disposer;

Que l'offense dont le dit Louis Riel a4étè trouvé- coupable est purement politique,
et se trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté et qu'il eersit
imprudent de le punir avec tévérité -

Que la cause de Riel est celle de tous les métis du Nord-Ouest, dont il a été con. £
stitué le défenseur; qu'on ne saurait ignorer les droits de ceux-ci sans leur refuser la
jstice. qui est due à'tout citoyen libre;

. Que l'exécution de Riel serait, dans les -circonstances, considérée comme un refus
de rendre justice à. une classe nombreuse de sujets de é& Majesté, pourrait devenir da
une cause regrettable de conflits dangereux, et pousMerait au désespoir des personnes
respectables et paisibles.,

Pourquoi vos pétitionnaires supplient Votre Excellence de commuer la sentenc
de mort portée contre le dit Louis Riel.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
L. N. COTË, J. P., ISIDORE COTÉ,
MATHIAS MORIN, maire, Et autres.
LOUIS LAFRANCE,
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à Sm Excellence le gouveneur général du Canada -en conseil.
QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,-Les soussignés ont l'honneur de voUS

exposer-
Que Louis Riel, qui a été condaimné à être pendu le 18 septembre prochain, est

un de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont Votre
Excellence peut disposer ;

Que l'offense dont le dit Louis Riet a été trouvé coupable est purement politique
et se trouve partagée par un grand nombre de Sujets de Sa Majesté, et qu'il serait
imprudent de la punir avec sévérité;

Que la preuve faite dans le procès démontre qu'il existe beaucoup de doute sur
rétat mental du condamné et en conséquence sur sa responsabilité légale à raison du
dérangement de son esprit, doute que les jurés ont exprimé en recommandant l'ac-
Mées à la clémence de la couronne;

Que l'exécution de Riel, dans les circonstances, pourrait devenir une cause regret-
table de conflits dangereux:

Pourquoi vos requérants supplient Votre Excellence de commuer la sentence de
mort rendue contre Louis Riel.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
P. E. BLAIS,
GILLES PONEAS, Et autres.
NAZA.RE BLAIS,

A Son Exellence le gouverneur général du Canada en conseil.
QU'IL PLAIsE A VOTRE ExcrLLEc,-Les soussignés ont l'honneur de vous

exposer-
Que Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le 18 septembre prochain, est

un de leurs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont Votre
Brcellence peut disposer;

Que-l'offense dont le dit Louis Riel a été t'ouvé coupable est purement politique,
et se'trouve partagée par un grand nombre de sujets de Sa Majesté; qu'il serait im-
ident de la punir avec sévérité; . - PA

Que la, preuve faite dans le procès démontre qu'il existe beaucoup de doute sur
l'état mer(àl du condamné, et en conséquence sur-sa responsabilité légale à raison du
dérangement de son esprit, doute que les jurés ont exprimé en recommandant l'acuseé-
à la clémence de la couronne;

Que l'exécution de Riel dans les circonstances pourrait devenir une cause regret-
table de conflits dangereux:

Pourquoi vos requérants supplient Votre Excellence de commuer la- sentence de
mort rendue contre Louis Riel.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
DAMASE DION,
JOSEPH BERNIER, Et autres.
JOSEPH MAROIS,

Cap SaintJgnace.

LouIsuvrLt, 12 septembre 1885.
-HONORABLE'MoNsîxU,-J'ai l'honneur de vous tranémettre les requêtes deman

dant la commutation de la peine de Louis Riel.
Ces requêtes sont signées par les habitants de chacune des paroisses du comté de

Makinongé.
Veuilez avoir la bonté de transmettre ces requêtes'à Son Excellence en conseil.

J'ai l'honneur, etc.,
A. L. D)ESAULNIERS,

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.
43-18
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A Son Excellence te gouverneur général de la PWussance du Canada en consei.
QU'IL PLAISE À VOTRE ExC'LLENCE EN CONSBIL,-Les soussignés, électeurs contri.

buables de la paroisse de* Saint-Justin, comté de Maskinongé, ont l'honneur de voua
exposer respectueuement-

Que Louis Riel, qui a été condamné à être pendu le dix-huit septembre prochain,
est un de leùrs compatriotes pour lequel ils osent solliciter la clémence royale dont
Votre Excellence peut disposer;

Que l'offense dont le dit Louis fiel a été trouvé coupable est purement politique,
et se trouve partagée par un grand nombre -de sujets de Sa Majesté; qu'il serait
imprudent de la punir avec sévérité;

Que l'exécution de Riel dans les circonstances serait considérée comme un
refus de rendre justice à une classe nombreuse de sujets de Sa 'Majesté; pourrait
devenir une cause regrettable de conflits dangereux et pousserait au désespoir des
personnes respectables et paisibles':

Pourquoi.vos pétitionnaires supplient Votre Excellence en conseil de commuer
la sentence de mort portée contre Lois Riel.

]Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier comme c'est leur devoir de le faire.
D. GE RIN, pire, curé. 0. E. .. COULOMBE, M.D.
L. D. TRIGANNE, ptre, vic, - Et 107 autres.

Saint-Justin, comté-de Maskinongé, P.Q. ce 31 août 1885.

À Son Excellence le très honorable sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, margi8
de Lansdowne, P.C., G.O.M.G., gouverneur général du Canada.
ExOLLENCE,-Les soussignés, citoyens de la paroisse de 8aint-Paulin, dans le

comté de Maskinongé, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièrement convaing
de haute trahison à Rêgina, territoire du Nord-Ouest, a été causé par l'aberration de
son intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de Votre Excellence,
notre Très Gracieuse Majesté la reine Victoria de vouloir bien exercer, en faveur de
Louis Riel, ses. hautes prérogatives et commuer la sentence rendue contre lui le
premier août courant.
Août 1885.

C. A. BAROLET, ptre, cure. A. L. DESAULNIERS, 3f.P.
Da W. PERRON, préfet. Et 109 autres.

A Son Excellence le très honorable air enr y Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marýui
de Lansdowne, P.C., G.C.M. G., gouverneur gènéral du Canada.
EXCELLENoE,-Les soussignés, citoyens de la paroisse de Sai -Ursule, dans le

comté de Maskinongé, persuadés que le crime de Louis Riel, derni rement convainces
de haute trahison à Régina, territoire du NordOuest, a été caus par l'aberraiou.de
son intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entreniise de Votre Excellence,
notre Très Gracieuse Majesté la reine Victoria de vouloir bien qeorcer, en faveur de
Louis Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence ;îendue contre lui le
premier août courant.
Août 1885.. A t. DESAULNIERS, M.P.,

ED. CARON, M.P.P.,
Et 180 autres.

L
À Son -Excelence le très honorable air Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurce, marqul

de Lansdowne, P.O., G.C.LG.,gouverneur g4néral du Canada. A
EXCELLENCI,-Les soussignés, citoyens de la ville de Louisville et de la Rivière

du-Loup, dans le comté de Maskinongé, persuadés que le crime de Louis Riel dernière fb
,ment convaincu de haute trahison, à R4gina, territoire du Nord-Ouest, a été causé per de
l'aberration. de soh intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de de
Votre Excellence, notre Très-Gracieuse Majesté la reine Victoria de vouloir bier
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exercer en faveur de Louis Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence
rendue contre lui le premier août courant.

- ED. DESAULNIERS, M.P., L. A. BARIBEAU, maire de la ville,
G. J. CARON, M.P.P., Et autres.

Août 1885.

À Son Excellence le très honorable sir Benry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis
de Lansdwne, P.C, G.C.M.G,, govverneur général du Canada.
EKCELLENCE,- Les soussignés, citoyens de la paroisse d- Saint-Alexis des Monts,

dans le comté do Maskinongé, persuadé que le crime de Louis Riel dernièrement
convaincu de haute trahison à Regina, territoire du Nord-Ouest, a été cau-4 par
l'aberration de son intelligence plutôt que par la malice, prient, par l'entremise de
Votre Excellence, Notre Très-Gracieuse Majesté la reine Viceia de vouloir bien
exercer en faveur de Louis Riel, ses hautes prérogatives et uer la sentence
rendue contre lui le premier août courant.

A. 0. SIROIPr,
A. L. DESAULNIERS, M.P.,
BD. CARON, M.P.P.

Et 171 autres.

À Son Excellence le très honorable air Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis
de Lansdowne, P.C., G. C. Ji. G., gouverneur général du Canada.
EXcELLENCE,-Les soussignés, citoyens de l paroisse de Saint-Didace, dans le

comté de Maskinongé, persuadés qui le crime de'Louis Riel, dernièrement convaincu
de haute trahison, A Régina, territoire du Nord-Ouest, a été causé par l'aberration de
jon intelligence plutôt que par malice, prient, par l'entremise de Votre Excellence,
notre Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria de vouloir bien -exercer en faveur de
'Louis'Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence rendue contre. lui- le pre-
mier août courant.
Août 1885.

A. L. DESA'ULNIERS, M.P., ED. HAMELIN, maire,
R. CARON, M.P.P., Et autres.

À Son Excellence le très honorable sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis
de Lansdowne, P.Q., G. C., gouverneur général du Canada.
EXCELLENc,-Les soussignés, citoyens de. la paroisse de Saint-Léon, dans le

comté de Maskinongé, persuadés que le crime de Louis Riel, dernièremént convaincua
de haute.trabi>on, à .Régina, territoire du Nord-Ouest, a été causé par l'abérration de
son intelligence plutôt que par la malice, prient, par'l'entremise de Votre Excellente,
notre Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria de vouloir bien exercer en faveur de
Louis Riel, ses hautes prérogatives et commuer la sentence rendue contre lui le pre-
mieraoût courant.
Août 1885.

A. L. DESAtULNIERS, M. P., J, N. TESSIEgRétre, curé,
BENJAMIN AUGER, maire, Et autres.

Avec prière au département du secrétaire d'Etat de transmettre les présentes
résolutions à son Excellence le gouverneur général du Canada.

L'AssoMPTIoN, 14 sept. 1885.

A Son Eafeelence lord Lansdowne, gouverneur général du Canada, etc., etc.,.
QU'IL PLAMSE A VOTRE EXCLstEENC,-A une assemblée publique des éieetants et

francs-tenanciers de L'Assomption (paroisse et village), duement convoquée au désir
de la loi, et tenue dimanche, le vingt-troisième jour d'août dernier (t885) au dit lieu
de 1/Assomption, il a été proposé et adopté à l'unanimité de la dite'assemblée, cem-

43-18
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posée d'environ six cents électeurs et france-tenanciers de L'Asomption: et autres
paroisses du comté de L'Assomption, ce qui suit, savoir :

Considérant qbe les métis anglais -et français du Nord-Ouest demandaient en
vain depuis des années, le redressement des griefs dont ils se plaignaient, et qu'ils oni
-té entratnés par les circonstances hors de la vie constitutionnelle qu'ils s'étaient
tracée ;

Considérant que dès lé commencement des troubles, le gouvernement a reconnu
la justice de leurs réclamations, en envoyant auprès d'eux des commissaires chargés de
faire droit à leurs réclamations ;

Considérant que Louis Riel a été l'instrument plutôt que le chef du mouvement,
et que les métis sont allés le chercher aux Etats-Unis, pour les aider à obtenir justice,
et qu'ils l'ont même empêché de partir à la veille du soulèvement;

Considérant que son procès a en lieu devant un tribunal qui parait avoir peu
compris sa responsabilité et son devoir, et que d'ailleurs des doutes sérieux existent
sur la légalité de ce tribunal et sur sa juridiction en matière de haute trahison;.

- Considérant que le crime dont il est accusé est une offense politique, et que l'exé.
cution de la sentence de mort portée. contre lui sera considérée commè le résultat des
préjugés et du fanatisme, et sera funeste à l'harmonie si nécessaire dans une société
mixte comme la nôtre;

Considérant aussi qu'un grand nombre de sauvages et de métis ont été condamnés
par le magistrat de district Richardson à l'emprisonnement, variant suivant les cir-
constances de la cause, et que ces personnes n'ont pris les armes contre- l'autorité
constituée que pour défendre leurs droits et faire valoir leurs justes réclamations;

Qu'en conséquence, Son Excellence le gouverneur général du Canada soit priée de
ne pas donner suite à ces différentes condamnations,; de ne pas permettre que la sen.
tence de-nort prononcée contre le dit Louis Riel soit exécutée; et finalement, qu'il
plaise à Votre Excellence açorder u'ne amnistie complète à tous ceux qui sont incul.
pés dans les récents troubles du Nord-Ouest;

Et les électeurs et francs-tenanciers présents à la dite assemblée ne cesseront de
prier.

Et les électeurs et france-tenanciers suivants, ont donné leurs noms pour appuyer
les présentes résolutions, savoir:

François Archambault, fils, maire du V. de L'Amsomption.
Joseph Henri, conseiller, - Victor Forget, conseiller,
Edmond Piché, conseiller, Gilbert Landreville, maire de la P. de L.
Joseph Ethier, ancien maire, Et autres.

L'A eo~Iommr 23 aP. A. O. AROBAMBAUTLT, président de l'assemblée.
J. C. MATTE, secrétaire.

DÉPARTEMENT DÙ SECRÉTAIRE D'ETAT, OrrAwÂ, 18 septembre 1885.
MONBIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une requête des électeurs et des

france-tenanciers de la paroisse et du village de L'Assomption, adressee à Son Excel.
·lence le gouverneur g4ééral, demandant qu'une amnistie complète soit accordée à
tous ceux qui ont pris part à la récente insurrection du Nord-Ouest, et de vous infor.
mer que cette requête recevra comidération.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

M. FaançoIS AeRCHAMAULT, maire du village de L'Asomption, L'Assomption, P.Q.

Au très honorabe sir lenry Charles Keath Petty-itzmaurice, marquis de Lan&iwne,
etc., gouverneur général du Canada.

QÙ'IL 'PLArS A VoTaE ExCiLLcez,-Les soussignés, colons du district de la
rivière Rouge; approchons humblement Votre Excellence, et comptant sur la clé-
mence proverbiale de Notre Très-Gracieuse Souveraine Sa Majesté la Reine Victoria
dont vous êtes en cee contiées le digne'représentant, ils déposent à, vos pieds leur
ardente demande que dans l'exercice du pouvoir dont vous êtes reyêtu, vous accr-
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dies miséricordieusement à notre compatriote Louis Riel la commutation de la sen-
tence sous le coup de laquelle il se trouve en ce moment dans la prison de Rêgina.

L'humble requête des colons de la rivière Rouge, proiince du Manitoba,demandant à son Excellence le gouverneur général, une commutation de la peine
portée contre Lonis Riel.

FRANÇOIS MARION, ~ ADOLPHE MARION, •

PATR1CE MARION, FRDÉRIC MARION,
FRANÇOIS MARION, Et autres.

L'humble requête des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba, deman-
datet à Son Excellence le gouverneur général une commutation de la peine portée
contre LoUis Riel.

L. R. GIROUX, prêtre et, curé, AUGUSTE HARRISON,
ANDRL' NEAULT, PIERRE CHAKPAGNE,
MAXIME BERIAULT, Et autres.

L'humble requête des soussignés, colons de la rivière -Rouge, demandant à Son
Excellence le gouverneur général une commutation jie la peine portée contre Louis
R;el.

L. HOULE, M. HOULE
E. HOULE, W. ROSS,
J. ROSS, Et autres.

Les humbles requêtes des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba, de-
mandant à Son Excellence le gouverneur général une cominutation de la peine portée
contre Louis Riel.

BAPTISTE BRANCONNIER, WM. BRANCONNIER,
DANIEL CARRIÈRE, Et autres.
BAPTISTE BEAUOaEMIN.

- L'humble requête des colons de la rivière. Rouge, province du Manitoba, deman-
dant Son à Excellence le gouverneur général une commutation de la peine portée
contre Louis Riel.

JOSEPJI LAMBERT, BAPTISTE AMIOTTE,
LOUIS LAMBERT Et autree.
PIERRE PILON.

Lhumble requête des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba, deman-
dantà Son -Excellence le gouverneur général une commutation de la peine portée
contre Louis Riel.

O. MOUSSEAUX, A. MOUSSEAUX,
SUSANNE LAFOURNAISE, Et autres.
SARA LAFOURNAISE.

L'humble requête des soussigs, colons de Saint-Eustache, rivière Salle, pro-vince du Manitoba, demandant à n Excellence le gouverneur général une commu-
Uation de la peine porf ée contre Louis Riel.

C. A. D. TÊTU,
M. TÊTU, Et autres.
A. BARRON,

L'humble.requête des colons de la rivière Rouge. province du Manitoba, deman-
dant à Son Excellence -le gouverneur général une commutation de la peine portée
Sontre Lonis Riel

J. B. PLOUFFE, JOSEPH PLOUPPE,
JOSEPH PLOUfPE, Et autres.
WILLIAM PLOUFFE,
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L'humblo requête des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba, deman-
dant à Son Excellence le gouverneur général une commutation de la peine porté6
Contre Louis Riel.

G. DUFAUT; . CORDELIA DUFA-ULT,
MARIE DUF.AULT, JA&ME- DUFAULT,
GEORGE DUFAULT, Et autres.

L'humble reqVête des colons de la rivière Rouge, province du, Manitoba,- deman.
dant à Son Excellence le .gouverneur général une commutation -de la peine portée
contre Louia Riel.

BAPTISTE MULOIN .père, JOSEPLI MULOIN,
BAPTISTIP1 MULOUN,' fils, . M. MULIN,
A. MULOIN, Et autres.

L'humble requête des colons de la rivière' Rouge, province du Manitoba, dôman.
dant à Son.Exeellence le gouverneur général une comImutation de la peine portée
tontre Louis Riel.

J. M. JOLYS, BENJAMIN LAJONCoeUR,
JEAN HEINAU, Et autres.

L'humble requête des électeurs de la paroisse de Sörel, province du Manitoba.
'ELZÉARL AIMODIERE, SERAPJIJ'! MlIEAULT,
J L. RIUAR D, Et autres.

L'humble requête des colons du Manitoba, demandant à Son Excellence le gou-
verneur général une commutation de la peine portée contre Louis Riel

MARTIN JEWNEY, ' ISABELLE LEBLANO,
AUGUSTE LEBLANO, Rt autres.
CYRILLE LEBLAN,

L'humble requête des colons de la rivière Rouge, province du Manitoba, dernan.
ilant à Son Excellence le gouverneur general une comrbutation de lapeine portée
eontre Louis Riel. g

N. BONNEAU, . . BONNEAU,
L. BLONDEAU, Jr., Et autres.
~. DESMARAIB, Jr,

L'humble reque e des colons de la rivière Roge, province du Manitoba, demian.
dant A Son Excellence lé governeur général une commutation de la, peine portée
contre Louis Riel;

.. eICHARD LOUIS LEVERcOURT,
. B. LAUZON, Et autres.

MONr;TAL, 17 septembre 885.'
L'honorable monsieur le secrétaire d'Etat, Ottaws.

oXsîItR LJIl MINIsTR,-J'ai l'honneur de trànismettre, pour être -sOumiseâ,son
RXCelence le gouverneur général en tomseili ;la reqtête incluse des Canadiens-Fran-
çais et Français du Minnesota demandant respectueusementà Son Excellence qu'Elle
veuille bien exercer en faveur de Louis Riel la, rOýale ptèiogative de clemence, et
priant Son Excelfencel de vouloir bien accorder à cette requête sa plus favorable
considération.

je voas prie d'agréer, taonsieur le ministre, I?ëxpression de ma parfaite considéra.
tion.

ALP. DESJARDINS M. P
A Mn. Excelrnme le gouverneur gnral du Canada en conseil.

Nous, Canadiens fraiçais et 'rançais du Minnesota, Etats-Unis d'Amérique,
exrposons respectueusement. à Votre. Excellence-
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Qu les causes qui ont pro*oqué la rébellion du Nord-Ouest; les procédures
extraordinafres qui.caracterisent le procès de Riel ; le ressentiment produit par ces
aits qui ne sont propres qu'à troubler la paix et Pharmonie qui doivent toujours
rgner entre lès divers émernts dont se compose le peuple canadien; l'intérêt publie
qui exige le maintien d'une sympathie mutuelle entre ces éléments, sont autant de
raions pissnutea qui militent en faveur de la commutation de la -sentencdia Louis

Bn conséquence, nous. les Canadiens français du Kinnesota, prions respoctuen.
sament Votre xcellence de bien vôuloirexercer Votre prérogative royale de cémence
daMs la cause de Louis Riel

BRv. P. S.')AIGNEAULT, R. P, MOQUIN,
CoNg.N.I) dé Lourdes. BAPTISTE (GIRAitD,

E. R. DUPRISNE, Réd ac. dë 1'Echo de l'Oue.¢, yRTEHUR M1EU 11]R,
A. DAVIGeNON, Et autres.

~PARTEMENT DU sEßTAIRE D'ETAT, OTraWA, septembre 1885.
Kerstuua.--J'ai l'honneur d'aecuser réception de votre lettre du 17 cour-ant,

tiansmettant, pour être soumise à Son Excellence le gouverneur général, une requête
da Ca.nadiens français du Minnesota, Etats-lUnis, demandant le pardon de Iouis

Et de vous informer que cette requête recevra considéiation.
J'ai, etc.,

G. POWELL, sous-secr4taire 'Etat
A. DsyÂA»mRs, ér., M.P., Montréal, Qué.

SAINtd3ANux 16 septembre 188li.
Leonorable seerétairo d'Etat, Ottawa. Sî~-w,1 etmr 85

KoNaUB,-J'inclus cent vingt-quatre signgtures d'électeurs de .ette -localité
recueillies et inscrites aux requêtes demandant une commutation de-la peine de Riel
et une amnistie générale pour les peÏsonbes qui ont pris part au soulèveeent> d4ns
les territoires du Nord-Ouest.

"Veuillez les joindre àla regnete que jevoiis expédiais- lunda dernier pour être'
8ou0ise à la contidération de Son Excellehce le gouv rnçur général. EIles m'ont été

remises kbsquemment A mon premier envoi.
J'ai l'honneur, d'être votre très humble, etc ,

(Signé) F. G. MAJRCHAND, M.P.?.
A Boa Exrcellencs le gouverneur gEnral du (Canada. en~ Conseil.

L'humble requête d0s sonesignés, électeurs de la ville et de la paroisse de Saint-
Jean dIberville, dans le eomté: de SaintJean, province de Québec, expose respetý.
tesernent:

Qoflsent vo avec admiration le dévoûment et l'énergie' de no volontaires cana
diens dans leur ircente expédition ai Nord-Ouest, et g>'ils ont applaudi avec toua
les loyaux sujets de a Majesté, au rétab-lisementde la paix dans ces vastes et riches
territoires;

Que les personnes qui ont pris part au soulèveinept paraissent avoir 4t4 sincère-
ment convaincues de l'existence de griefs sérieux à leur égard, -M qu'elles ont. été
*tLrasiées par les circonstances hors de la. voie constitutionnélle quelles s'étaient
d'atord tracée;

Que LoPis ßiel, qui fut plutôt l'instrument que lê e'hef du mouvement, est dans,
un état mental qui permet de croire qu'il.n'était pas toujours ruattre de sa volonté et

seponsable de ses actes; et que, d'eilleurs, dés doutes sérieux se sont élevés sur .la
égalité etlia juridiction du tribunal :qui l'a jugé;

Que le crime do"t il est accusé est une offense politique, et que l'eiédution de LW
sentence de mort portée: contre lui serait contraire aux. notions maintenant existantes
ebez tous les peuples civilisés, et fuWeste à l'harmonie si nécessaire dans une sociét
Mixte comime la nôtre;
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Qu'une amnistie générale serait de nature à assurer la paix d'une nùianière durable
et à conserver la bonnu entonte entre les diverses nationalitî de ce paya

O'est pourqoi vos pétitionnaires prient Votre Excellence d'accorder à Louis
Ifiel une commutation de peine, et à ceux qui ont pi part au soulèvement, une anis
tistie générale.

Et vos pétitionnaires ne cosseront de prier.
SAxxT4xA%, P. Q., le 1er septembre 1885.

C. PRÉDETTB, fils, J. Y. ANDELIN,
ARst NE MORI1Ni G. FIRE DEFTTEt
B. TRIBODEAU, t autres.
G..PRÉDI3TTE,

DftAR'TSMNT DU EORoTlAIRE i'ÉTàAT, Q'TAWA, 22 septembre 1885.
MoNluB,-J'ai l'honneur d'accuser réùeption de votre. lettre du 16 du courant,

transmettant, pour être soumise 4 Son Excelterce le gouverneur général, une nou-
velle' requête de cortains électeurs de la ville et de la paroisse de Saint-Jean d'Ilb.
ville, demandant que la sentence prononcée contre Loui Riel soit commuée,. et qu'une

nristie:générale' soit accordée à ceux -qui ont pris part à 14 dernière insurrection
dans les territoires du Nord-Ouest, et de vous informer que cette requête recevra
ecônsidératioe.J'iet.

j'ai, etc.,
(Sige)'- GPOWELL.

P. Q. MARe)EAND, éc, M. P. P. Sous-secrétaire d'Etat.
Saint-Jean d'lberville, P. Q.

. Son xcellence le très honorablè marquià de Landowne, gouverneur gEmw du
Canada, en conseil:

KomJ ]ce,-h'humble requête des aoussigêés, électeurs canadiens français
de la cité d'Otiawa, dans là province d'Onrtrio, expose respeetueuseUMnt-

Qu'ils ont suivi avec beaucoup d'intérêt le diversied phases du procès criminal
qui 'est ddhou4 dernièrement, à R6gina, district d'Assiniboia, terrtoiires, da Nord-
4)test, par la condamhation à mort de. Louis Riel, accusé d6 haute trahison; condam-.
nation confirmé depuis par la.cour d'appel du MÂnitoba, siégeant à Winnipeg;

Que de hutCs antorités légales ayant 'dclard, inconstitutionnelle et contraire
aux principes fondamùentaux du droit criminel cette partie de "l'Acte des Territoirs
du Nord-Ouest passé on 175 et amendé on 1877;" en vertu de laquelle a Ôté constitué
le tribunal qui a instruit le procès de Louis Riel, l'expression d'une -telle; opinion. a
fait naître des doutes sérieux dans l'esprit du grand nombre, sur la légalité.':es pre
ci tres qui ont amorué la conviction du dit Louis Riel et la compétence du tribuna
arsi de a cause

1Qu'à part le droit, òonstitutionnel etjlegal; il existe des faits importanfs qui mât-
'tent en suspicion l'impartialité et' la justice le la senténce dû tribunaIlde Rgina

Que, par exemple, par suite des'témoignagos rendus au courgdu procès tant parde
iméJecins spécialistes qu'autres témoins, eten mettant en ligne de compte le caractâre
'extraordlnaire dela conduite du pfrisdnnier en aombre de circonstances et.particali-
retnnt en présence dû tribunal,'le public ena est arrivé à croire fortement que le dit
,Louim Riel est maniaque (crank) et manque des conditions intellect;elles nêcessairm
pour être tenu responsable de ses actes;

Que leoerdict de culpabilité, avec recòmlñandation à la, clémence de la cour,
rendu par leséjurs, comporte cette signification, ainsi 'que ces derniers 'ont eu-
mêmes déclaré,.et que la condamnation à mort prononcée contre le dit Lduis Riel e
ioséiquemment -dpasse la portée que lejury, seul appreciateur des faits, xvait Voul
donner à sa sentence;

Qu'enfin, dans l'int4r& de la justice et pour le maintien du respect d6 aux tribu-
triaux qui ladministrent, il importe de fair. cesser toutes ces ioertitudes et d'elever
ainsi tote cause de plainte et d'agitation:
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Pourquoi vos requérants'demandent à Votre Excellence et à son conseil de bien
vouir -

°lAisser l'eetion de la peine·de mort prononcée coctre Louis Riel pour
baute trabison en suspens jwqutà ce que se cause ait ét4 portée devant le tribunal
d'appel du Conseil Privé, en Angleterre, et qu'il ait été adjdué en dernier ressort sur
toteo les uestions:oonatitutionnelles et légales soulevées en ielle cause, devant le
tribunal de première .instance, à Rgina;

2° ommer une commission de médecins aliistes avec charge d'étudier la
condition mentale du condamné et de faire-rapport;

30 User envers le dit Louis Riel do là (lîmence recommandée par les jurés, eo
commuant sa sentence au cas où. le Conseil Priv4 la confirmerait, de manière à
concilier les exigences de la justice et les droits de l'humanité.

Vos requérants ne cesseront de prier et forez justice.
8TAÂ$ISLAS DRAPEAU, .F. R. E. CA*PEAU,
Da P. S JEÂN, CHAS DESJARDIN8
ALEXIS FOISY, Jt autres,

WA 14 septembre 1885.

IuRviLE; ,Q., le 23 septembre 1885.
HooNQABLE MoNsIEUR,-SuivanV les instructions du comit -de citoyens. aw

comté d'Iberville,,dont je suiâ secrétaire, j'ai l'ionneur de vous transmettre, pour
itre soumise '4 la sérieuse esideration du gouvernément fédéral la requête suivnte

des@citoyens électeurs du dit comté d'lbervil'le.
J'ai l'bonneur d'être, votre très binble serviteur,

LÉON LORRAlE.
À l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

A on Excellencee gouverneur gnral du Canada en coMs.
L'humble requête des saousignés, électeurs du comté.d'Iberville, provinoe de

xlpoe respectuensemerit-Qu'ils ont vu aveo ~admiration le dévoûment et
Sl'ênergie de nos volontaires canadieus dans leur. récente expédition du :Nord-Ouest,
et qu'ils ont applaudi, avec tous les loyaux sujets de Sa Majesté, au fétablissement de
la paix dans ces-vastes territoiresi

Que les personnes ,qui ont pris part au soulèvement paraissent avoir été sin"e.
mieît convaincues de l'existence de griefs sérieux à leur égard, et qu'elles ont 4m
ntralnées par .les circonstances'hors de la vie cônstitutionnelle, qu'elles s'ét*ient

d'abord tracée
Que Louis Riel, qui fut plutet l'instrument que le chef da mouvergent, est dans

an état mental qui permet de croire qu'il n'était pa4s toujours maître de sa volonté ni
responsable de ses actes; et que, d'ailleurs,'dCs doutes sérieux se sont élevée sur lW
légalité:et-l juridiction-du tribunal qui l'a jugé i

Quedle crime dont il est acensé est une offense politique, etque l'exécution de la
sentence de mort portée contre lui serait contraire aux notions maintenant ia-
tantes chez tous les peuples civilisée, et fanoste à l'harnonie si. néessaire dans une
wClété mixte comme la nôtre.

Qu'une amnistie générale serait de nature. à assurer la paix d'une manière
dor4ble et à conserver la bonne entente entre les. diverses nationalites de ce"pays:

Cest pourquoi vô pétitionnaires prient Votre Excellence d'aooorder à Louis
Riel une oommutatioa de peine, et à ceux qui ont pris part au soulèvement un
amnistie générale nd

Et vos Pé tiionnaires ne ceseront de prier.
vo pé priARr. P. KELLEY,

.,LAKOUREUX, -M. L ARlVlÈRE,
P. KULL ENS, Et autres,
N. MOCORRIOK,

IBiviLLU, le 22 septembfe 1885.
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MoNsaaII,-J'ai l'honneur d' auser réception de votre lettre du 23 du cóur*at,

transaettant, pour être soumise à U Excelence 1e gouverneur général, une requèt.
de éertains électeurs du comté d' berville.Q., demandant que la sentence pronon.
c4e contre Louia Riel soit comimnêi et qu'une amnistie générale soit acoordée à ceux
qui ont pris part à la dernière ins rrection dans les territoires du Nord-Ouest, et de
ýO>Vairformer que coette requête r cevra considération.

J'ai, etc.

e. POWBLL, sous-secretaire daEtae
LION LoamaiN, er., liberville, P. Q.

A Som Excell<ce le gouverneur gin rai du Canada, Ottawa.

Son Ercellence voudra bien tiro yer ci-inclus, une pétition des électeurs du conité
de Morris demandant que Votre xcellence ait la bonté d'exercer ma pr4pondéranc»
pour obtenir la conimutation de Iý peine de mort prononcée sur M' Louis Riel le 1er
du mois d'août dernier.

Les électeurs pêtitionnairem ne chargent de prier Son Excellence de bien vouloir
prendre leur pétition en considqr tion favorable.

J'ai l'hônneur d'ôtre de Votre Excellence,
Le très-humble serviteur,

A, F. MARTIN.
ERuasow, le 10 septembre 1 85.

A 8on Excellence le gouverneur"*gêrat du Oanada.

'La ptition des électeurs du comté de Morris, dans la province du Manitoba, en
assemblées publiques.daris différentes localités, represente humblement mais énergi.
quement--

Que vos pétitionnaires ont appris avec le -plus profond àhagrin que M. Louis
Riel a été conoamné à 'subir la peine de'mort le 18 prox.; et

Attendu qu'il est d'usage; do coutume et de jastice que toute personne accusée de
érne eoit mise en jugement déyant un. juré composé d'au moins, douze personnes, et
que M. Iiel a été mis en accusation devant un juré composé seulement de air, choisis
par des prccédés contraire8 aux lois anglaises aécordànt la plus grande protection au
plus bas même des criniiels;

Attendu qu'il, n'existe aucun doute dans Pesprit de vos pétitionnaires et'du publiê
en général sur le fait que l'insurrection du -printeinps dernier a été causée.par le refus
du gouvernemerit canadien d'aworider à la population frargaise de la Saskatchewan,
ses justes droite et privilêges A elle promis en- 1874, par le lieutenant-gouverneur
Morris

Attendtu que 'depuis l'insurrection, le gouyernement canadien a nommé une
eômmission pour a'enquérir et accorder les droits des métii du Nord-Ouest, admettant
par ce fait même l'existence de graves griefs cheza dite population métisse ;

Attendaque le député-ministre de l'inférieur, M.' Burge*s, dana son rapport
efficiel de l'année derniôre, apr ès ês visite au iNord-Ouest, fait, mention qu'il n'existe
aucae cause de plainte et de malgise dans les territoires et qme ce monsieur ne
a'est pas même donné la peine d'aller visiter le district de la Saskatchewan

Attendu que dans l'enquête sur le procès de M. Riel, à PRégina,. 'pluieurs person,
tes competentes déclarent 'qu'il est non compos mentis, et qu'il existe de grands déuteS
parmi le publie sur son état mental;

Attendu q.ce,'malgré que le jury ne fût compoed que de sik personnes étrangèresà
la natio»alité de M.Aiel, il fut recommandé par ce même jury à la clémence de la còur;
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Pour ces dilférentes causes et raisons et pour le maintien de l'ordre public, vos-
pitionnaires prient Votre Excellonce de bien vouloir exercer votre prépondérànce

ar quela pree de mort prononcée contre M. Louis Riel soit commuée.
t vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

A. P. MARTIN, 4mos, ANTOINE LAVALLÉ, Sr.
JEAN BAP1'1TE F(LLtON, EPHREX MARION,

St. Jean-Ja tiste. LEON LAVALLEE,
ANTOINE LAVALLEE, Tr., Et autres.
PIE~RRE BERNIER,

So Rxe<llenee le gouverneur généMrà du Cana<a en, onsei4
QU'iL PLAosz à Vo'ra ExcELLBuo0rL'hUmble requête 'des soussignés, métia-

de la Vallée de la Qu'Appelle, expose respectueusement-
Que Lose Rel se trouve ep ce moment sous le coup d'une sentence de mort à

Rêgina, pour trahiiso; et comme le jury qui a déclaré, le dit.Louis Riel coupable l'a
immande à merci, vos requérantS prielt humblement

~u'~llpbaise A Votre Exellenced'exercer la clémence dé la couronne n mitigearit
ja entence de mort rendue contre le dit-Louis Riel, selon que Votre Excellence dane.
a sagesse et sa miséricorde le jugera à propos.

IC vos requérants ne cesseront de prier.
Dat àlort.Qu'Appelle, dan -les territoires du Nord-Ouest, ce 8 octobre 1885.

John Fisher, WM. Tremblay
George Fishe Et autres.
Auguste Derome.

ApuverneUr général % conseil
Oonsidérant que de hautes aùtorités légales ont déclaré contraire aux principes

fondmèntaux du droit criminel anglaià et inconstiiUtionnelle,. cette partie de l'acte
des territoires du Nord-Oucst passé en 187 et amendé en 1877 sous l'opération de
laelle a été constitué letribunal devant lequel 'est instruite la cause de Louis Rielt
que l'expression d'une .telle opinion légale a jeté des doutes séiieux dans 'esprit de
la population sur la légalité des procédures qui ont amené la çonviction du dit 1ouii
]iel et sur la compétewce de ce tribunal A le condamner à subi' la peine capitale;

Considérant que, des témoignages rendus au ùogra du même procès relativement
-à Pétat mental du dit Louis Riel par des médecins spécialistes et par d'autres témoins
dignes dofoi, il résulte parmi le publie une forte impression que Je dit Louis Hiel
manque des conditions int ellectuelles néeosaires pour lui faire porter la responsabilitél
lgale de ses actes; que le vert dict de culpablité, accompagné dune recommandation à
la lémence de la cour, rer du par les jurés, comporte cette signification, ainsi que ces
deniers l'ont eux-mêmes déclaré, et que sa condamnation à la peine capitale dépasse
la portée qu'ils entendaient donner à leur verdict;

Considérant que lès métis, dont Louis Riel était le chef, avaient de graves sujets
de plainteet de mécontentemelont contre 'atorité,

Considérant que pendre Riel, dans les circonstâncés, serait compromettre l'avenir
et la tranquillité de notre pays:

Les citoyens de la ville de Sorel, se basant sur les considérations plus haut men-
tionnées, demandent à Son Excellence le gouverneur général en. conseil de vouloir
bien commuer.là sentence portée contre le dit Louis Riel,

Et vos requérants ne cesseront de prier.
8011.n, 22 Août 1885,

A. Germain, &vocat, . Gélinas,
M. Boeauchemin, L. H. Comeau, avocat,

A, Gefmain,.avocat, Artnr Martin,
A. PR V#nsse, avocat,. David Parent
H. -ravel' Jesn-Bptiste Guévremont,
J. O. Dauphinais, Ths. 1amel,
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Louis Beaulieu,
J. Sylvestre, avocat,
W. S. M. Désy, notaire,*
W. H. Chapdelaine; N.P.,
Li Sylvestre, M.
E.'Heéroux, M..,
F. W. Mondor, notaire,
A. Guevremont, N.'.,

Jos. Chamage,
N. (iarpentie

Francie Carleton,
John Kane,
Alex. Kasé,
J. B. D. B3ondy,

Et 434 autres.

Telégramme de Granville, Prance, d Ihonorable j, A. Chapleau"secrétaire d'Etat, Ottawt

OTTAWA, 8 povembre 1885.
Granvillais supplieht ministre empêcher exécution Riel.

LUCIEN DIOR.

Lee' soussignés, désignés ýpar une importante réunion de citoena do Sherbrooke,.
prennent la liberté de demander ev faveur du condanné à mort ,ouis Riel, une com.
mutation de peine dictée par les sentiments les plue communs d'humanité.

A Pappui de leur requête, les soussignée joignent à lasprsente plusieurs listeS
couvertes de plus de cinq cents signatures dé 'Canadiens français, anglais et iirlndais,
tous citoyens: de leur ville. Ils osent espérer que. l'honorable seerétalie. d.etat, qui
en quelque sorte est leur concitoyen, voudra bien accorder À leur requête l'appui de
sa haute influence et de son important crédit.

Ils prient l'honorable secrétaire d'Etat d'agreir l'expression de leurs sentiment&
de haute estime.

I C. B9LANGER, président du coMtL

naznanoou, ce 12 novembre 188..
A 'honorable J; A., CHAPLEAu, secrétaire d'Etat.

4 $o Exellence 4 gòuverneur général du Uagada èn conseit.
L'humble requête des soussignés, habitants de Sherbrooke et des environs, supplie

trUs-respectueusement Votre Excellence, qu'il lui plaise de bien vouloir exercer, en
faveur de Louis Riel, maintônant sous sentence de mort à Regina, la prérogativ
royale de la 'clémence.

Et vos requérants né -cesseront de prier.
L. C. BEL ANR, prEeident du comité.
L FORTIER, secrétaire du comité.

G. x ROBITAI Présde Saint-Jean taptiste.
L. E. PANNETON.
J. T. L ARCRAMB3EAULT.
GEORGE VENNER.
ELISÉE NOEL.
AMES J.- DOHERTY,

Bt 26 autres.,
*5uERaOKz, 12 novembre 1

A Son Excelience le gouverneur génbral m conseu.
L'humble. regnte des soussignés, habitants de Sherbrooke et des envirous, su?'

plie três rosprectuensemeên'L Votre Excellence--
Qu'il lui plaise de bien vouloir exercer, et faveu 'de Louis Riel, maintenant.sou

eentence de mort, 4 Régina, la prérogative royale de la:Clémence.
Et vos requéraita ne cesseront de prierý

Su«aXaooKi, 12 novembre 1885.
L. A. Dsstona, François Roy,
L. Lafóntaine, A. Baudry,
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D Pelletier,
la. LeBlane,

Louis Bellande

,. .E Caron;
Et 340 autres.

SaBn Reelience le gouverneur gééral du Canada, en denWl.

Vhumble requête des sougsignés, habitante de $herbrooke et des environs, sup-
e très respectueusement Votre-Excellence-

Qu'il lui plaise de bien vouloir exercer en faveur de Louis Riel, maintenant sous
soten0e de mort à RéginsA, la préerogative royale de la clémence.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
aerbrooke, 12 novembre 1885-,

Moïse Ron, . Hubert Demers,
. R Villeneuve, Napoléon Deerosiers

hs. Ed. Genest, J. L Renaud,
John Muldoon, P. . Caron,
Philippo Marcotte, L. C. Belanger,
E. Chartier, HI. Fortier,
C. O. Geinet, . Samuel,
F. Campbell, H. Noê
Jacques Turgeon, . a Bégin,
J. Label, Guillaume Adam,
Alfred Gadbois Pierre Bisson,
John MilIer, W.:J. Norrie,
Théophile Fisette, A. J. Genestr
Benj.ÂAclair, Et 74 au n ee.

OTTAWA, 21e ove mbre f885.
Monsrvxan, -J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettr d-a 12 du courant

transmettant Une reqête adréssée à Son Excellence le gouverneur général par au
*,rtain nombre de citoyens de Sherbrooke, demandant la commutation de la sentence
ponqncée, contre Louis eiel, et de vous informer que cette requte sera priea en con-
* idération.

L-0. BlAnaO, Avocat.
Sherbrooke, P. Q.

jai, etç.,
'G. POWELL, sous.4ecretaire <VBtae.

Sazanaooz, 14 novembre 1885.
Mossrrtma Lx miNITEx,-J'ai l'honneur de youe transmétre c -inclus la requ4t*

de nos o iiitoyens de Compton. D'après les apparençes, elle arrivera trop tard pour
avoir, aucun effet, maig elle sera le rîle funèbre apr'es l'exécution.

Que le sang de Ribl retombe sur ceux qui l'auront tué.
Agréez, monsieur le ministre, mes salutations distinguées.

.L. (J. BELAN!GER.
lhonorable J. A. CHAPLUtT, secrétaire d'Etat, Ottawa.

MSon Exellen¢ le gouverneur générl du Canada en conseil.
/bLumble tequête des souigné, habitants de Alherbrooke et des envons,

*pplie très respectueusement Votre Exoellenco- .
Qu'il lui plaise de bien vouloir exerer, on faveur de Louis Riel maintenant sous 

aentence de mort à Régina, la prérogative royale. de la elémenee.
Et vos requérants ne eseront deprier.

(mcnoN, 12 novembre 1885.
C. B. OBOQUETTB, curé de Compton, JO. HOTLE,
GEORGE LEPAGE, UUSI PLANTR
N. H. ROY, EKIL DUCHARME,
JOHN LESPiRA&NGE, .SOILTME DION,
PIERRE St.PXHBE. Et 26 autires.
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l'honorable, J. A> (hpleau, secrare d'.Etat, O'eawa.
MoNslsca Li sMINT.P-Les sonssignés, membres du comité choisi hier pour

faire les démarches en vue d'obtenir la commutation de la peine de mort prononé4e
contre Louis.Riel, ont ou ce soir une entrevuecaree $S. Konsigneur l'év4qde
Sherbrooke, retour de Nicolet.

Sa Grandeur a autorisé la députation A déelarer aux ministres fédéraux, qu'Elle,
est en faveur de la comrrutation de la peine capitale prononcée contre le condaran,
et ils ont compris qu'Blle croit que ce sentiment est partagé par. tous ses collègues
do l'épiscopat. Elle ne&Croit pas toutefois pouvoir agir directement dans l'affaire à
cause des discussions politiques qu'élle a soulevées.

Sa Grandeur nous autorisecependant, à faire usage de -son nom, pour donner
plus, de poidi A la requête que nous avons en l'honneur de vous transmettre hier soir,
Elle estime que la clémence. exercée en faveur du pauvre Riol serait le meilleur
moyen de rétablir le calme et la paix dans les esprits trop gravement troublés.

Inutile d'affirrÈer, monsieur le ministre, que les soussignés sont.beureux 2

pouvoir se servir dix nom du digne et vénéré prétas qui préside 4 leurs destinées spiri.
tuelles, dariï la cause qu'ils ont tant à coeur., ls prennent la respectueuse liberté
de vous prier, mionsieur le ministre, de prendre en sérieuse considêration la précieus.
approbation de Sa Grandeur et de lui accorder la considération qui lui est due
Unis à leur évêque, ils vous prient de vous faire leur intprprète auprès de vos
collegues dui ministère, et de mettre au service de Riel vos talents et-votre éloquene
afin qu'ils pùissent un jour vous acclamer corm4 le sauveur de l'infortuné corn*
triote 4xétis. Ils -prient monsieur le ministre d'agréer l'expression de leur profond

L. C BELANGER, président. . E. LEFEBVRE
H. FORTIER, secrétaire. L . PANNETON.
J. A. CIICOYNE. L. P. OIRMIER
N. l O'ONNOR.

OTTAWA, 17 uovembre 1886.
MosIEuR,-J'ai reçu instruction d'accuser iéceptin de votre lettre du 14 dt

courant, ainsi que des requêtes y mentionnies de certains citoyens demandant I'exe
cice de la prérogatve royale en faveur de Louis Riel.

ro a e ti
G. POWBELL, 8o84ecNtaire d'Etat.

A L. C. B!LANGER, avocat, Sherbrooke, P. Q.

ASen Excellence le gouverMgr général du Canada, en conseid
L'humble requête des soussignés, habitants de Sherbrooke et des environe, sup

'plie très respectueusement Votre Excellence-
Qu'il lui plaise de bien vouloir eneroer, -on faveur de Louis Riel, maintenant 8o

sentence de mort à Régina, la prérogative royale de la clémence.
Et vos requérants ne cesseront de prier.
SEMERBBoOKE, '12. novembre 1885.

eorge Moore, John Short, jun.>
Lairen Hilaire Roy, J J. B. Danceo
Patrick IHàckett, A. Richard,
E. Short, Jos. Lapointe

,A Son Excllnce le gouvnseur géniral du Qanada, en cnMuerL.
L'humble reqvête des soussignés, habitants de Sherbrooke et des environs, s

plie très respeetueusement Votre, xcellence-
Qu'il i plaise de bien vouloir exercer, en faveur de Louis Eiel, ma.nt.nant sou

eenté0ee de mort à Régina; la prdrogative royale de la cléamence.
Et vos requérants ne cesseront de prier.
Susnaooca,.12 novembre, 1885.

P. Quinn, ptre., J. A. Dubrule Pr. St. Jean Baptiste,
O. Ul. Laoerto, ptre., John P. flayes,



John W. KennedY C. N. Desaulniers,
pou F. X. Du>plessis, M.D., A. Dtihaml, et 93 autres.

A SMn Excellence le gouverneur genral du Canada en consel.
lhumble requête des soussignés, habitants de Sherbrooke et des environe, supplie

Blle eês respçôtuéusement Votre Excellence.-
ané, Qu'il.lui plaise de bien vouloir exercer, en faveur de Louis Riel, maintenant sous
èguee sntence de mort à Régina, la préoogative royale de la clétnence.
!re à Et vIôs requérants ne cesseront'de prier.

8RERB*oKE, 12 novembre 1885.
Mner Dr. ,. Tremblay, P; H. Mareotte,

soir« P. Forgue, Thos. uchesneau
lleur T. Rl. b ,F, Miletete,

R. Racicot Joseph Roulanger,
x de H A.- Meaghir, M.D., Jules Grandin,
pir. J. A. B. McCabe, Alfred Cyr,
iertê C. D. Bourget, Elzéar Dehlois
use J. D)util, .Or

OTTwA 16 novembre 1885.
MoNSIEUa,-J'ai Phonneur d'accuser réception de trois pétitions datées du' 7 de ce

npea oids, aignées par vous et écrites à Sberbrooke, demandant 1 exercice de la prérogative
end royale de grâce on laveur de Louis Riel.

J'ai, etc,
G. POWELL.

A io Excellen e l marquis de. Lansdouwne, gowverneur génral du Qanada.
Apprenaat qgr'ôn à élevé des doutes sur l'insanité de Louis Riel pendant et aprèe

de la détention à l'asile de, Beauport, nous prenàns sur nous de faire la declaration
suivante:

Poit de temps après avoiir quitté l'asile; *ie[ que nousAOonnaissions déjà, vint loi
sous rendre visite., 'était, je crois, en 1875; -nous oublions le mois et la date. Dans
le cofrs d'une longue conversation,:il. pous expliquait le tavil de son intelligence
fendant ea détention et les couséguences :extravagantes qu'il tirait des prinoipes qu'il
voulait voir appliquer » la réforme générale -ti'il voulait opérer 'dans l'Ifglis et
dans l'Etat. Nous nous apercûnes après quelque 'temps que Riel commençait '
divaguer, et j'interrompis sa dissertation où lui -proposant une partie de "clames>"
avec le docteur Dansereau.

Le lendemain, 'Il demandait au docteur qui l'accompagnait a la -gare du chemin
fer, si dans sa conversation on pcoùvait reiarquer des indices de folie. Le docteur

lui rélpopdit, qu'en effet il s'excitait surtout en parlant des affaires do Nord-Ouest.
"'Ditee-n oi frauchement," ajouta Riel"y a.t-il pour inoi danger de rechute?" "Yous
éloignerea beaucoup ce danger," iépliqua le docteur, "si vous évitez toute gause
(excitation, et surtout ne vous ocupez plus de poli.tique:'

Nous crôyons devoir adresser cette déè1aration à Votre Excellence, la croyant
utile à la cause dela justice et de l'humanité.

Nous soxaes de Votre Excellence, le# humbles sermteups
J. B. H. V: MILLET!TE~ prétre,

Recteur dd l'église Saint-Louis de Gonzagu de Nashua, N..
Certifîe conforme aux faits.

P. E. DANSEREA, ILD.t .ashua, Y.B

TélgTamme au marquis de L<asdoime, Ottawa, Canada
Une femme supplie autorités canadiennes gracier Riel.

JULI3TTE ADAM.
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J n 'oUoDn de là. QUÂMmi DS ooxMuNEs, èn date du 4 im&s 1886,
-Pour unétat donnant le nombre des métis des territoires du Nord-
Ouest qui gi établi leurs réclamations devant la 'commision au Fort
9'ppelle, Buttes de Tondre, Vallée de là Qu'Appelléî Régin , Crique-
sax-Brables, Calgary, Fort-McoLeod, Crique Pincher, IEdmonton, 8aint-
.Albert, Fort Sakatehewau, Viètoria, Fort Pitt, Battleford-,Prince-
Albert,'atoche, Lac-aux-Canards, Fourches de la Saskatehewan, Yort,

la.dorne, Comptoir de Cumbérlond, Mâchoire d'Orignal. et
puquetde-Saules, dans les territoires du Nord-Ouest,- aussi, aiïi
rands Rapides, dàns le &éwatin; et à Winnipeg et Griswod, dan le
M itobadonnant, dans chaque cas, le nombre des chefs de famille et

des inueurs, ainsi que le nombre de personnes du sexe tnasculia et du
asxe féminin: Aussi,. copie de toutes les pétitions enregistrées dAns le

d!partèment de liatérieur, demandant le rødtessement des griefs, avee

le nom, des pétitionnaires, faisant la distinction entre eux dont les
r4clamatioins avaient été d«jà réglées dans le Manitoba; et ceux dont les
réclamations ne l'avaient pas été. Aussi, le nombre de métis du Mani-
toba qui ont-établi leurs réclamations avant le 20 avril dernier, sX la
liste supplémentaire, etde ceux qui les ont établies depuis-cette date,

&cr6tai

Ottawa, 24 mars 1886.

re d'Etat.

If

1?.* If
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PÉrITIOX DB AUGUSTIN BRABAÑT Et AUTRES, DATIÉ 1U' LAO
QU'APPELLE, 11 SEPTEMBRE 1874.

LAC QU'APPELL:,. Il septembre 1874.

$en Excellence le goûuverneur Alex. Morris,

RXCoLLONo,-L0o métis des lacs Qu'Appelle et des environs vous offrent aujour.
d'hui leurs homnages, et vous -soumettent la requête suivante qu'ils vous adressent
en leur nom et t nom de leurs frères dispersés dans les pràiries, en vous priant de
l'aceueillir favorablement et'd'en tenir compte dans les divers arrangement$ que le
gouvernement doit faire avec les sauvagesa

Jbs vous dernandnt-
1 Que le gouvernement reconnaisse aux métis
Le droit de conserver lès terres qu'is ont prises ou qu'ils pourront prendre e1

-long d la rivière Qu'Ap elle :
Le droit de p&her d4iù tous lig lacs de la susdite rivière.
Le droit de chasser librement dans les prairies à l'ouest et au -sudlouest dos lacs

Qu'Appelle sans que les sauvages puissent arrêter les chasseurs"arbitrairemént, mais
seulement en vertu deaIè4lements que les sauvages, de concert avec los métis et le
gouvenement, pourront établir dans.la suite pour le bien de tous

Le driit de comrcer aux lacs et aux environs des lacs Qu'Appelle.
Ils demandet-
2° Que là misiÔnéatholique romaine alt la libre eti tranSuille jcnissunce de ses

possessions et participe à tous les, privilèges et droits des métis.
Ils demandent-
8° .Que le gouvernement fasse, de concert avec les sadvages et lès métis, au sUjet

des hivernements:et de la chasse au bu'là es lois qui- seraient de. la plus grando
atilité pou1r tous :,eôtme serait d'empêcher lei hivernements trop au large, de forcer
tout le monde A partir ensemble pour la ohasse, etc., etc.

De plus, que le gouvernement établisse une autorité composée de pe'sonnes
jOuissant do la confiance des gens de l'endroit, et chargée de gérer les a«aires da pays,

re les l4is veiller à leur exécution et juger les différends.
V n toutes cesdemandes lesmétis n'ont nulleiient l'intentiôn de priver les sau-

vages de leurs droits,.ils réclament. seulement la..recon4aissance et le ret des
leuts, et solât disposés à vivre avec les -sauvages comme ý e<e des frères et des amis.

Daus espérance que lout' reiu&te sera favorablement accueillie, ils vous prient,
inonsieur le gouverneuý, de recevoir l'assurance de leur profond respect pour Votre
licellenc, et de leur parfaite soumission à son gouvernement.

Les métia da Lac Qu'Appelle:
Auguetin Brabant,
Baptiste Davisr,
Michel Desjariais,
Michael Klyné,
Peter Lapierre,
Antoino Laroque,
Francis St-Denis,
Norbert Delorme,
Thomas 1Kavanagh,
Pierre Peltier,
Michel Desmarais,
Simion Blondean,
Pierre Poitras,
Jean Monet,
Joseph Peltier,

âthhbert Seigneur,
4--19k

John Fishèr,
Alex. Fisher,
~Aex. Swain,
François Seigneui
Pierre Flammand,
Patrice Monet,
Moïse OUellette,
Joseph MtcKay,
Joseph Poitrias,
Antoirïe Ouellette,
Antoine Flavin,
Antoine Hamelin,
Louison Flammand,
Pierre Denommé,
André Plammand.

k.

a'
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LisTz des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition datée du Laè Qu'4p.
pelle 11 esptémbre 1874, et qui ont reçu des soripa ou des terres dans le Manitobg.

Augtin Brabant, Jean Monet
flptisto bavis, Joseph Poltier,
Michel-D)ejarlais, Pipyrs Flammand,
Antoine Laroque Patrie onet,
~rançis St-Dounis, Joseph McKay,

orbet Delorme, Joseply Poitres7
ehelDesnarais, .louison Flammand,

Pierre Poitras, Anîdré;Fiammand.

LrsUof des péronnes dont les noms se trouvent sur la pétition datée du Lac Qu'Appelle$
11 septembre 1874, ( t qui ont reçu des certificats de sorips de la commission des
métis duNord-Ouest

Michael Klyne, .Alex. ,Swain,
Peter Lapierre, . Moïse Onellette,
Simon Blondoau, Antoine Hamello,
John Filher, Pierre Denommé.
Alex, Fishër

Lim des porsonfies dont les noms se trouvent sur là pétition datée du Lge
Qu'A elle, 11 septembre 1874, et qui n'ont pas établi leurs réelaînations.

Tomas Kavanagh Pierre Peltier,
Cuthbert Seigneur, Prançois Seigneur,
Antoino OuellettO, Antoine Flavin.

PÉTITION DE JOHN MUNROB ]3 T AU RES, DATUE DE LA TRAVERSE
DES PIBDS-NOItS 19 S PT.MMBE 1677.

-Tuavinasu Dis Pzans-Noms, 19 septinbre 1877.
o0NoaA LE )ONIEU,-Les soussignés, os péitiônnaires, se'présentent aujour-

d'hui devant-vous avec des sentments mêlés d'espéace t d crainte. Il' viepnent
solliciter votre symiýathie dans ls cit-conan des 'Ï1o ables ù'il se trouvent, et on
vous .présentant cette petition ils iefforbeoront d vous on dônner hrièvenient les
raisons, touten priant humblement Votre :Excellenoe de lui ddàner là plus bienveil.
asnte ns n d Avant l'épidémie 4o la varile, en 1870, année mémorable à

rairode, s dat t sur la popnlatlon nirid e de. ce pays, vos pétition,
aires, bien qu P'is e fusent pas ficks t ant. suffisamment à l'aise. 1s
Ossédaient en propredes maisons i o $ d önton, et s'occupaient plus ou

minjs de. la culture du sol. L L ase:ettaboridaute et laCompanie de 1a Baie
d'1udson ]es erncnfageait.à s'y déveuer autant quepossible, car leseul intérêtqu'elle
avait dans le p1y6cousistait dani le commerce des fourrures. Tout le commerce se
fais4it par cette compagnie, et comime .elle était intéressée uniquement au commeroe
des fourrures, elle u'encourageaitd'aucune façon leachefs de famille et n'ofrait Qn
vente que très peu d'instrument0 arat'ites, et encore à un prix .si élevé: qu'il leur
était impossible dé le acheter. Alasi,'honorable monsieur, personne .autre que les
miniistres des différentes dénorainations religieuses du pays ne les a encouragés à ao
ivrer aux 'travaux grioes, et yens que ces derniers possédaient étaient trè

restreinma, .

C'est grâce à leur avis et à;leur aide que.vos pétionnaires ont pu commencer
qe e peu.À cultiver le sol. Cependant, au moyen de leurs petitjardins, du peu
de bestiaux qu'ils possédaient et d, produit de la chasse, ils bubvenaient abondam-
ment à leurs besoins et étaient lieureu, Mp vint l'annem 180,cette année si
terrible, à se rÉappelét, pendant laqgelle l'affreuse mnaladie a décimé notre populatiOn
entière et amene à sa suite la fimine. Ce concoûrs de malheureuses circonstances
les a ruiinés; chassés de leurs demeures, t obligés de mener la vie nomade.des sauvages
des plaines. Depuois lors, vos pétitionnaires n'ont eu A compter pour vivre que sur



teurs fusils. Le gibier gu'ils tuent sert à les nourrir eux et leurs familles, et ils
s'habillent avec le pr9duit dos fourrures, qu'ils peuvent e procurer, et- Dieu sait
oomment Ils pourront sortir do leur condition. actuelle. ( est pourquoi, ýonorabIe
monsieur, vos pétitiounates fbnt maintenant appol à la charité que vous %professes
'pour tous vos sujets. Ils'saluept votre arrivée commn le comini4oemeht 4 une noué

elle ère pour eux. tous. Ils se présentent himblement dëvant vous a jourd'hui ettiouprient de les aider 'oArdezleùr des instrument». aratoirps et des grains de
semenceafin qu'iie pai ont cX4,tiver le sol. ms dsirent s'établir är de-terres, mais
ils n'ont pas de capital ét rien du tout pour, commencer. os petitiofnaires, hono-
rable monsieur, voue demandent de plus que les lois sur la chasse -ne soient pas trop
strictes, du moins jusqu'à ce qu'ils gient -autre chose pour les aider à vivre, auto-
ment la viq leur serait choke impossible.

YoreErxoellencé voudra t.elle donner sa plus bienveillante considération A toutes

En-terminant, hooorable monsieur, vos petitionnairesg métis, vous souhaitent la
bienvenue dans ce pays ainsi nie de nombreuses années de bonheur et de prospérité,
tout e" se disant de -SMajesté la Reine les humbles et .dvouséi sujets, et de son
tl6égué les très obéissants serviteurs

JOl xlnrpi Francis Munro,

Piereigehe' -

Josepþ Bellcoourt,
DanlDigneaut

*an Ìl TAlua lieutefln.nt s vrno

Baptiste Dechampo-
Richard Collin,
Jean Baptiste Dumont,
François Jaroque,
Louison BoUcher,
Jules Boucher,
I3aptiate Anáas. juni.
Louis IReusselle,
Rcgey PuuI Frederick,
Anleme Bruno,
Tone a meron,

apdree itoutea
Jmeph Dosohamp,
JAhnn Deheampe,
Loui 1esselle,
Tosep. Ard,
Ângut;in OGôiin,
Edouard Boucher.

nues doit les Mo9 se trouvent sur la petition datée do la travege de.
19 ieptembre 18-7, et qui ont 'reçu des scrips ou'des terres dans le

Frisncis Vandal, Thomas C3ameron.-

trdei pers oe dont les noms se trouvent-sur la pétition da44o de la Traverse des
IplîsNoirsý 19 septembre 1877, et qui ont rg a des so ips du la comnd*adn ds.
métis du t

3okn hÉuuro, Bail Le ñ one,
ais Munro, Tosoph L'flyondolle,
ate Anas, so.r Pirre Boucher,

9tiâte, Deschampsy a Eesecourt,D~noi eschamtps, Baptiste Ânas,: jun.
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IBiehard Collir} Louis Rousselle,
Heiry Collin, Roger Paul Frederick,
Jean Baptiste Dumont, Alexis Bruio,
Paul payant, Pierre Nadeau,
Prançois Laroqùe, Joseph Deschamps,
Williamn Campion, Johnny Deschamnps,
Antoine Godin; Louis Aousmelle,
Magloire Grey, Augustin Gouin,
Alexis Belleoourt, Daniel Daigneu.

lsT des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition datée de la Tr averse dee
Pieds-Noirs, 19-septembre 1877, et qui n'ont pas établi leurs réolanfation -

Isaac Dangon, FrancisLenire,
Naroisse Cardirial, Louison Boucher,
Baptiste Deschamps, seni, Jules Boucher,.
JamÉes Ward, Alexandre Petitcouteau,
Basile Favel, oseph Allard,'
Michel.Grey, . Edouard Boucher.
Johnny Lawrence,

P 9TITION DE GEORGE McRAY ET AUTRES, NE PORTANT PAS DE
DATE, MAIS QUI A ÉTÉ RIEQUE AT MINISTÈRE LE 21

1.VRIE R 18'78.
A ßo Excellence le gouverneur général du Canada en consdl:

La pétition des sosignés, colons et habitants de Prince-Albert, dans les terri-
toires d' INord-Ouest du Dominion, représente humblement:

1. Que la population de cette colonie est maintebant de mille à douze cents &mes,
et quc chaque pur ce ôbiffre.s'augmente de nouveaux colons qui arrivent même en
hiver; que l'immigration -s'y portera certainement en nasse à l'ouverture de la pavi.
gation et d'autres voies de commuinication le printemps prochain ;

2. Que la écoltà de -la dernière anée a produit 30,0û0 boisseaut de grainee-
eette production, si la prochaine saisow est comme:d'ordinaire, sera de plus dudoublo;

8. Que les colons se disutent fréquemment au sujet de prétendus emitemett
sur les terres les uns des autres, et ces différends iront certainement en augmntant
et deviendront plus acerbes à .mesbre que la colonie grandira

. Que ces différeeds êont entièrement dus au défaut de toute 'délimitation -ou
arpentage fait d'une nanière légale, et ce défaut d'arpentage amène non seulement
la v0lation de la propriété, mais' de plus empêche les-cultivateurs de se fiïer dans
dos loealités désirables; •

ô. Qu'en présence des faits qui préeèdeht, il est très désirable, et. pour bien dire,
d'une nécessité urgénte qu'on fasse sous lec plus court délai possible les arpentages de
cet établissement et des localités d vironnamttbe

c'est -pourquoi nous prions humblement Votre Excelfence d vouloir bi
réserver une sommé sfisante"poûr cette fin,' et donner iÉstruction- A des, personnes
compétentes de compléter les arpeitages et d'établir la délimitation des terre, dans le
cours de l'été procbain.

6 os' titionnaires, en terminant représentent .humblement iqu'une partie
considérabledes terres de cet établissement située sur la Saskatchewan, avaient avant
le transfert des territoires du Nord-Ouest au ominion, eété occupées selon que ê'étAit
l'habitude à cette époque, c'est-à-dire -que chaque ceolon. prenait une étroite lisière de

'terre,laquelle faisait front A la rivière ef, s'étendait A 4eux milidir en arrtðre.
Que les maisons et autres améliorations'qu'ont pu faire plusieurs 'des colons se

trouvent sur les lote4u'ils ont ainsi oecupés.
est pourquoi vos pétitionnaires .prient hunmblement, Votre. Eâcellet ce de voue

loir bien, en donnant'des istructions aux arpenteurs fédéraux, résoer e'aux anciens
colons et pioniiers de oct établissement lesnêmes droits et privilèges quiontété
deervés aux anciens colons de laprovince du Manitoba.



En dernier lieu, vs pétitionnaires représentent humblement qu'attendu qe peou
de tewps après l'organisation de la province du Manitoba, on a-fait le recensetüçnt
de. mlte et anifens habitants de cette province dans 1e but de leur distribuer des
osrtinats de terrés (scr(p), ce qui a été fait depuis, et qu'attendu qu'â l'époque où ce
recenhement a, eou lieu; plusieurs des Métie qui étaient mineurs et chefs de famille,
résidaient dans les.territoires et n'ont pas été compris dans ce recensement,

Vos pétitionnaires soumettent humblement que tours droits departiciper A cette
distribution de certifeats' de erre (scrp) des métis ou anciens colons'sont aussi
valides que l'étaient ceux ds. métis et des ancien, colons .du Manitoba, et' qu'ils
esèrent que le gouvernement du Canada voudra bien les reconnattre comme il l'a
it pour les métis de cette dernière province, -Et afin qu'on puissé en arriver à un

règlement : ce sujet, vos petitiobinaires vous prient humblement qu'ôn fase le recen-
seàit de ces måtte et anciens colons, aussitôt que cela pourra se faire commodê-
ment, dans le but de repartir à ceux d'entre eux qui n'ont pas été compris dans le
recensement du Manitoba leurs justes part de terres et de cedifeats- deterres (serip).

Qeorge MeKay, William Spenei jun.,
Harry c. Den»y, Artbur H. Spencer,
Joseph Legarah, Alex. iRupert Spencer,
Joseph Ie , Ed'ard Spencer

David Cameron,
James McKay, en,, Joseph HIalwel,,
John McDonald, Jacob Beads.

ohn-Beemer, .John Marceill,
. Lestne Reid, _James in kster,
John . rcIntyre, J. loneysi
Edward Spencer Thoinas UPqrie,

Robert Earper,' Wiliam Inkäter
Jame»e A. Barker, Chares George Bird,
Philip Turner, W W. Clarke,
Alex. McBeath; T. .Beads,a. P, Lée, Thomas Corrigal
'Thos. Taylor, jun.? > John Whitford,
Jogeph Finiayson, Nicholas Bird,
Thos McKay, Samuel J. ook

ugène Provenche' Alex. campbetl,
James.Stevenson, " ' agnus 'Wbitford,
Jobr. Turner, ,-Wilam BobertÈon,'
Murdock hIcRae, -, James .3eads,
James MoArel, John Beads,
Iarry A. Reid, David Marcell,
Peter Work Go. Robinson
P. J. MoDormiott, ' *'William ]lodgson,
Charles Whitfordi Wiliam Jbson,
C. A. Whitford, George Whiteford,
J. Whitford C. Neg"urson,
H. O. Whitford, Alex. Prudenï,
Jeremiah Whitford, Edwaed Albert flourie,
Thiona Whitford, : Samuel Hfonie,
Simon P. Whitford Charles Thomas WhitfordJames Whitford, Simon WhItford,
Alexander Whitford James Whitford
Arohibald Whitbord, mory-Whitford,

dkwin Whitford red. Wbitfoni
W. 0. AndeoJohn Bea,

J. Anderson, Colin Whittord,
David Anderso, John Hourie,
Thos. D. Anderson, John Henderson,
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'Gworge $ïal)doon,
George juiter;

William Bud

Thcmnae T1. HoriQ
.&lexuoder Boudeo

Éiwî J.'lleurie,

Iiobt..JInkstér

George 8f1sherJ9twd,

John MORAY,

X>evid Ballentinet,
J. t. Co0mbo,
R. K. Oldhiam,

Wm. mowDnald,

'William spencer sen.,,

J. W. flurd.

johà~ Ohgrie* Wbitfrd,

Robert VÎhrqville1,
John h eèjillio,

'Johtmm Unipbre 11e

Johný T urer,-
.. etesr Taroer,

* George GôÔdfollow,

*Philip IL Thompsnil
Williamn Icfrth,
William ýSýaOer,

Ernest Ed ward Wood,

B. J. Pritbbtrd,'

GSliete

,T. B. Wood,'
Richard Xâré.

ImTs des posDe ont les noms s» trouvout sur là, pétiti'ôn et ràMdeutÎ de la, .<loni.
de PrineÂbr et: 'ui ont reçu des sorps-on des -terre dalis leMni :-

George lKcKay, a<bBde
Jt. epb MoLoeod, Jae Inkfitet,
Jýirnos& ifcKay, sa". * liaIkiter
Joh n -MeDonald, Charles "3ergb ibid,
John ]emrThomaa QO"rgal

Whoe. Taylor, jun., fogàu
Jameft:Stpvejnsoôu, W à ldbi

,Peter WOrk, JmsWato4

AlexnderWbitcadJohn Hourio,
'Arehibald Whitford, James Whitford,

W. 0. Anderson, James P. Anlïersn,
J. M. Ândersoùe Robt 14k4tere

.David Ânderson, John sKy
Willam sanýdionn Gere 'oeth,

William Sandeo, Williem ifieath
James Sandson, I. J.rilt*mhd.



,-IÀTU.mdes roo»ne dÔ6ot le *omt Be ucaovenit sur, la p6tW~OL, (te l4,Coýont de ?rloop.
AIl>ertet qui ont reçu, do., ortiUlats 'de. îî 4éIJ %Ila~mDiSU de m16t15 dit

-Philip'Turner; cg Whtod

3o0ihPilr(n . ward AtlistH<>urf e,

John Turner, ~~:Wif~~
ÇOharles Wbitford, fe.Whtod
O.A. Whitfçrd (~o~ hitIord,

Jerýeih Whitford, Tous,' Lre
Tboi4a» Wbitford', AaadrH~r.

Simon' P. Whbitford,. &i Il 3 orie,

JohnA Whitforo.o~r~d
'Peter Hoôuri., Jh.Uiphryvile,

Johu Marcsill
Join, Whit'ord,, ]PeterTurber.ý

uWh itford,osh Tlhouaon,,
im Robertéon, Philip X.~ Tbowion

Dévid lf"i*il.Hjr eâa1nuse

toni des -persnnes dont les nomosia trouiont sur, la ptitïoi do lMcloi de Primes
Albert et qui n,"ont poàs 4tabll leurs réolatig:

Eaw .Denny, Jonxeoâ.ro6r,
Joeeph LearrachAl. Rortson,

.lieet4oký Ytid, -tnn U<>urié,
JohnO. otutreJohn *tne BeadÏ*'

Edward Spencer, Benad freywater,
37înes À, Barker, O. air,,
G.,. e Jaine Dreaver,,

Hugê~e Piovener-R DeaooD.
Murdoeh MoRaa"' W. u,

Harry A. Raid, .R.Brte

J. B. Wbi.tfordG Mle

Thoo. t>. Andersn, J. M. Goom-bo,

HaneryffooeA. Gy. .8othertand'
Wiliam Bourd, Tbdmas PBwfl,

William 8peno.r jun., W sUa enoer **

Bdwrd pnoer, Jerxniýh Umph lrer-lof,
David OameroûtMlél UMpZ1.r¶VIl1.,
Joseph HaIWIelZohu prtlh
J.- W.UoPeyslll George Good&.lew,
W. W.ý Clarike,. James Goodlýad~L Bed., WiM -pn
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George Rlobinson, Georg<e Porneret,.B1. A,
William Robinson, (Missionnaire de l'église d'An.
(J. Nregurson, 'gleterre)

Charles Thomas Whitford, Jr,.1B, Woods,
Oory Whitford, . Richard Mare,
Colin Whitfôrd, T. W. lurd.

PETITION DE MÉTIS HABITANT LE VOISIXAGE DE LA MONTAGNE
JE CYPRÈS, REQUE PAR L'NTBRMEDIAIJR$DU CON8IL DU N0RD-
OUEST, NE PORTANT PAS DE DATE ET SE ftAPPORTANT À LÀ
LETTRE DU LIEU ENAT-GOUVERNEU DES TERBITOIRES )U
NORD-OUEST, DAT E DU 30 SePTEMBRE 138.

Au président et aux honorables membres du .Consei privé des territoires du Nord-Ouest.
L'humble requête des sonssignés, tous métis demeurant dans le voisinage des,

moutag»ee de Cyprès, expose respectueusementz
1..Que pendant un certain nombre d'années, ils ont ou Phabitude de parcourir

les prairies pùUr chasser-entre tous les animaù, le bison -articulièrement, et qu'ils
soutenaierrt ainsi leurs fatnilles.;

2. Que.la chasse au bison est le seul moyen de subsistance dans cette partie de la
province;

.4. Qu'avant Parriv4e de la police à cheval du Nord-Ouest, laquelle a été chargée
de faire observer les lois et d» ranquillisers diverses tribus saauyages, ils devaient
se défendre seule contre les attaques incessantes des sauvages ,et qe souvent il 1eùr
a fallu répandre leur sang pour procurer de la nourriture a leurs enfants;

4. Que ta chasse au bison constitue aujourd'hui le seu et unique moyen de sub,
gistance que possèdent vos îetitionnaires, et c'est la dernière ressource qui leur reste
pour sustenter leurs femmes et leurs enfants;

% Que vos pétitionnaires ont toujours :professé un profond respect envere les
autorités civiles et militaires que le gouvernement leur a envoyées, et qu'ils se SoU:
mettront toujours de la même tmanière aux lois que votre digne corps pourra passer
au besoin pour la paix et la prosporité de la province;

6. Que la majorité de vos pétitionnaires étaient temporairement absente quand
a ou lieu la cession de la province an gouvernement canadien; et qu'ils o6t été par là
privée des certificat, de terre (,srp) qui ont été donnés aux métis, alor•s dans la. pro..

vin"e.
7. Que 'année dernière, votre conseil a passé certains règlements au sujet de la

olusse dans les territoires 4u Nord-Ouest;
8. Que-par ces règlements,.les meétis ne peuvent plus chasser , partir du 14

muOemtre de chaque année
9. Que de plus, les restrictions pour les sauvages ne datent que du 15 février dé

dbsgue année, ou trois mois.plus tard;
10. Que la période de la, saison réservée couvre justement le temps pendant

lequet on peut retirer le plus de profits de la chasse; en effet, la chair de, la femelle
du bisou ne peut se manger qu'alors, et c'est le temps d'obtenir la-peaa pour confec.
tioùner les meilleures robes en fourzure et celles qui se vendent le plus, cher;

.11.Que par cette loi, lc métis s-tnrouvent pla1s ame ue situation critique et-
embarraante, car ils sont privés du seul mQyen possible.qu'ils posédaieomt poui faire
vivre ieurs familles;

12 Qu'ils ne voient pas pourquoi ils n'auraient pas aq nioins les mêmes privi-
Iges que les sauvages, relativement A la chasse

13. Que la niajorité de vos pétitionnaires, pas plus que les sauvages, ne sont
eapbles d'amasser d'avance assez de provisions pour cinq ou six mois.

Pour oea raisons, vos pétitionnaires pient humblement votre conseil de prendre
oem0sidératon la position oritique qui leur et faite par 'l'arrêté de. Pau dernier

relativement au bison, et quant le conseil aura jugé 4e la droiture de leurs. intentions
et cozSidéré la position délicate dans laquelle tant de 4mmes seront plaesi a la loi
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est ntise en vigUeXr; ils lui demanderont de vouloir bien modifier la disposition men-'
tionnée plus haut on leur accordant les Mnémes droite et privilèges relativement à la
chase du bison dans le Nord-Ouest qui ont été accordés aux sauvages.

* 2- Considérant le désir qu'ont vos pétitionnaires d'adopter une vie plus conforme
* la vraie eilisation ;

Con6idérant de plus que, d'aprôs'les habitudes et les disposit'ins ordinaires.des
nétis en général, il est'impossible à ces derpiers d'aller liabiter avée profit pour leurs

familles parmi les émigrants blancs qui viennent s'établir dans les territoires du,
lMord-Ouet;

Qu'il plaise à votre conseil d'obtenir aux soussignés une certaine étendue do terres
Composant une réserve spéciale, perpétuelle et inalihnable, sui laq<Ielle ils pourront
u'tablir d'ue manière pe rmanente, et y fixer leurs fimilles à l exclusion de tous tee
blancs,- saàf les employés que le gouvernement jugera 'à propos d'envoyer, selon les
besoins dé la popufation.

3: Vos pétitionnaires exposent respectueusement au conseil leur désir de voir
dterminer la situation et la limite de la réserve ci-dessus méntionnée, comme suit';

n partant d'un point de la frontière internationale' où elle ési travêrFée par la
riviêre Pezpbina; de là, longeant cette même frontière à l'ouest, 150 milles; de l4an
0ord à angles Ù1 oit, 50 milesb de'là'au franc est, 150 milles ; de là air franc sud-, t0

miles, jusqu'au point de d art.
4° Qu'il soit pern'ie à vos pétitioniaires de dire à votre conseil que la région

plus haut dérite est 1a seule qui èffre aux métis les facilités nécessaires pour des
établissement permanent

50 Qu'enconside'ration de l'état de pauvreté dans, le4uel se trouvent à présent
as maétië,.la territoire ci-haut mentionné leur soit conèédé de fagçn qu'ils puissent y
vire exemptÉ de faxes, etc, soit pour toujours ou pour une période suffsante pour
qu'à son expiration ils puissent les payer sens détriment à leurs familles.,

Pour la même '-raison, ils demandent qu'on leur accorde des Taisons d'écóle, des
instituteurs et des institutrices, dont les dépënses serdnt défrayées par le, gouverne-
ment, ainsi que des églises et des prêtres de leur religion.

20 Afir d'asirer le rapide avancement des. métis, ilsW demandent qu'on leur
donne de@ artisans auxquels ils puiesnt s'adreser au besoin, et desquels ils puissent
4apadre les divers arts nécessaires à la. vie Civilisée, tels que des forgerons, des

tier, c9rdonniers, etc,
* Pour les cinq premières années de leure tablissement, on pourrait leur fournir

le 'rins de semence suivant leurs besois
Bt vos pétitionnaires ne cesseront de prir, etc.

David Laverdure, jun,, Alexis Malaterre,
Isidore Dumont, jun. ames Grant,
Heçnr Vital,. L ouis.Morin,
Isidore »atrife, Jean B. Langé,
St-Pierre Laverdurë, WWilliam Soan, men,
Charlie Malaterre, William.Soan, Juin.,
widore Dumont, son., William Lateurnaise,
Baptistei Joli bois" 'Thomas Breland,
Joseph Wilbrup, Tjhomnas 4veillé,

Normand Marion, Joseph Ouellette, sen.,
yrat çois 'Delorme, Julien Ouellette,
William.Rom, Patriës Guildtte

Eie Parentean, ,Joseph Ouellette, jn.,
Pierre Lantigras Pierre Labraler,
David Bloyer, Mxime Labruler,
Napoléon Ledoux, Napoléon Labruler
Antoine Rocheblave, Wléar.Bottineau,
Joeph Thomas, ZacharieLeRat,
iFrançois Lafontaine, Pierre Léveillé,



Prançoia Kole,
Andr6 Rote,
Calice Kote,
William Baylant
Richel 8-Déne,

6Clestin, St-Denis,
John Welsb,
Isidore Damont,
Yranç9ois Le' ire,
lavier Lemiëre,
Pasca1l reJand,
Patrice Breta d
Olivier aaplante
James Whiteford,

isidore Mallette,
Bdward Korrison,

Norbert Delormoe
André &-erpmain,
Gabriel Léveille,
Antoine Gladu, sen4
Antone GJadu, jun.
Michel Gliadu, jun
Joseph Kiéhel,
Baptiste Peltier, s.,

ao Peltier,
bort Peltier,

James Whaitford, ions,
Maxhnae Whitfor,
Elizior Whitford,
louis Whitfird,
David Lanae,
4ntoine Laplanto,

aBàtidte Brre,
Loison Brière,

B~riPebOis Brière,
Jér6inie Bdrr
Oléophas:Bri4re,
Antoie Laplant¾,
William Davis,
Alerandre Hçule,
Alexandre Davis,n
Baptiste Davis, jun.
Antoine Mallette,
Joseph Charette,
Damel Mêchiale,
Andr Klyn,
Antoine Canada, juin.,
Alexandre Cana,
CYathhert St-Denis,
Louis ;laggat,
aptiste Champage

Aéot taverdur.o,
-Moisieo&Peý

ohn Malaterre,
Alexander Korin,
Gabriel ?oitras,

Alexandre Magili,
Michel Davis,

Pierre Laval ea
I4Lornard McKay
Pierre Maim,
Joseph Iv.illà,
James Ouellette,
Joseph mkonard Marion,
Antoine Canada,
Pierre 8maloïie
Loula ,Malatsgre, juni.
Baptiste Oeluette,
Narcisse Laverd4ure,
Daniel Ledoux,
Baptiste Racette,
Bernard Thomas,
Pierre Ledoux,
Chrysostôme Bfilak
Chaarles .1rottier,
André Trottier, seà.
Miqhel Trottieri
Antoine Trottier
Hénri Trottier,
Isidore Trottiet
Jean Baptiste Trotti.r,
Norbert Trottier,
John Trottie,
André Trottier, jun.,
&lexsndre Trottier eien,

Mois. Letendre,
Norbert Welsh,
William, Welsh,
AlbertWea,
Xavier Welsh,
Paul Caplette,
FrançQis Bois,,

. Jean Turner,
Paul Pelloche,
Michel Bop no,
Henri Bonno,
Gabriel -Bonno,:
William Trottiez
Alexandre Trottier• jun,
Antoine Lafontaine,
Napolon Lafbataine,
Louis Lafontaine,
Gaspard Lafontain%
Pierre Bonn, son.,
Oharles Boavno,
Basile Bonne,
Pierre Bonne, jçux,
Julien Bonno,
Louis (lri6py,
Léonide Qaip,
Bapitiste Gaip,
EIbsée Gariépy,
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Joeeph -,Bourqin,
ierre Léveillé,

M6ýèôre Iamelib,.-

Âmîti n Rot
J nWelsb, jun ,

mxie KaÉnorne
Paul lAi1904, 1
imerre Booeah, oepl,

-Abrahani -8ÔîabW

Jean haote6t

Baptiste Pâlloohe, en
&1Ixandrê Pelloche;

Adpste Pllooe,'

Joeýeph, Boîoe JUii.,
À.mbrôià» B ois,
N~orberf Bois,

Treffié Payand,
pimçoîsB Bayand,

Alezahdre Lsbombarde,
'Baptiste DOMa'

Alexander éwanet,

Peter riddler,
Pe trBremner,
Zacharias Barlarmd,
Moses BarlAnd,
Xavier Barlapd,
Samo» Barland,
Joseph Poitras,
David Poitras,
Termie Poitrsâ,
Prançois Poitràî,
Salomon Poitras,
Baptiste Poitras,

Médard Cliercoté,
fidouatd Pol.laohe,

-qa, le pellonhe)

Alexandre Pellooe,
Wil»rnn hothe

Bop&venittre. Garïdpy,

Alexander. GsFdy,.
William 0aàddy,.

Jae a'dy,
BateDaune,

u0thbewt Dneànne,

Joseph Kleisie,
ýTreffl4 Jf4mrdt

Ch$8 Pierre lie ]nain$,
Pierre Lef maire,
Joseph 1e laize,

Ler Say Fariaabi
lldwar Say pirmah,
Michel Âliard,

Augustin Iîîramboise

Daniel Laframboiso,
Oh.Pierre (ardrnal,

3«4al BaptiseLfnboe,

1'eddy'Welâh,

-GrognxWes

* Bdward Welah,
Samuel Welshb,

Joseph Welah,
PaÈ ase.W elsh

Patriçk Montigny)
Joseph Tai%, son.,«

JoehTait, jQJL,
S outhbert Taiti

Thomas Tai~
Joseph Dlormb,

jal:00 Ma~Iron,

Paul Uivil4

Bapiste Ploja,
Wi lSn<olair,

Âleiander Korrod,
Williamn OlynQ,

Dallie Clyne,
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Jean. Baptiste Pelloche,
Roderick Rose,
Pierre Roes,
Urban Ross,

Joseph Sparvie, son.,
Joseph Sparvie, ju-,
St-Pierre Sparvie,
Jean Baptiste Sparvie.

LraT des personnOs dont les noms se trouvent sur la p4tition et qui out-regudus
serips ou des terres dans le Manitoba

rqidore Dumont; jun., Louis Malaterre,
Isidore Dumoet, soe, Alexandre Morin
Baptiste Joli bois, Gabriel Poitras,
Joseph Vilbrun, Pierre Làteillé,
Normand Mariod, MoIse Vallée,
François Dolorme, MaximeMarion,
William Rose, Pierre Ledoux,
Michel St-Denis, Charles Trottier,
Isidore Damont, André Trottierse
Èaisoal .Brelánd, lkorbert Welsh,
Patricç Breland> WilliamWelsh
Alexis Malaterre, Paul 0aplette,
James Grant, Jean Turner;
Louis Mori, Antoine Lafontaine,
William Soan, Jn., apoleon Lafontaine,
William Láfournaise, Louis Lfontaine
Thomasi Breland, Gaspard Ilatontaine,
Joseph Oaellette, sen., Pierre Bonno, son.,
Joseph Ouellette, jUÎ4 Basile Bonno,
Pierre Léveillé, ~Pierre Bonno, jun
Alexandre Magill, Julien Bonno,
Louis ßavis, Baptiste Gari4py,
Pierre Lavallée, slisée Gariépy,
Piere Morin; William Swane,
Josepb Lêveillé, John Swane,
Joseph Edouard Marion, Peter Fiddler,
Antoine Canada, Peter Bremner,
Oliver taplante,s
James Whiteford, e Barland,
Norbert Delorme, amson Barhad
André P. Geimain, Joseph Poitrss,
Gabriel Léveillé, David Poitras,
Antoine Gladu, seù., Prançois Poitras
Joseph Michel Salomon Poitras,
Alex. Peltier, Baptiste Poitras,
James Whitford, jU, Roderick Boss
Maxime Whitford, Pierre Rósm,

lis or Whitford, Urban Ross,
Louis Whitford, Théophile Bédard,
David laplant, Mihel Alard,
Antoine LaantWiliam Aard,
Jéiénie l3ire, Jean laptiste haramboie,
Antoine Laplante, Joseph Wels
William Davis, Caimir BouviWt
Alexandre Houle, Joeph Tai4ijson.,
Alexandre Davis, jun, Joseph Tait; j
Joseph Oharette, Joseph. Delorie,
Antoine Canada, 'U14 James Sauderon,
Alexandre GanaU William Sinclair
Cathbert S-Denis, John Desmarai.
Léon Laverdure,



808

aTI dos personnes dont les noms s trouvept sur la p6tiiion et qui ont Ireçu% des
certificat de sorips de la commission des métis 4u Nord-Ouest:

William Payant Célestin St.Deni8,
Blzéar Bottineau, Michel Klyn,
Andr4 Klyne, Midý Laierre,
Chrysostômë Robillard, Charles no,
Louis Gariépy, Léenideý Gariépy
Bonaventure Gariépy, William'Qaddy,
Aiøaendre Labombarde, Willina Klyn

Ineat des personnes dont les noms se
tours réelainatiotts

David Laverdure, jun.
HenriYital,
Isidore Patrice,
St-Pierre Laverduro
Ubar.lie Malaterre,
Ele Parenteau,
Pierre Santigras,
David floyçr,
Napoléon Lidouz,
Antoine Rocheblave'
Joseph Thomas,
François Colo,
André Kole,
Calice Kole,
John Welsh,
François Lemire,

-'Xavier Lemirep
Jean B. Langé,..
William SQan, son.
Thomiy Léveill4,
Julien Ouéllatte
Patrie:Ouellette
Pierre.Labraler,
Maxime Labruler,
Napoléon Labruler,
Zacharie Le RaSt,..
Michel Davis,
Augustin Davis,
Léonard McoKay,
James Ouellette,
Pierre Smoléimie,
Isidore Mallette,
Edlward Morrison,
Antoine Gladi; jni,
MicheL Oladu, jun.,
Baptiste Peltier, son.,
Cugibert Pelier,
Baptite Brière,
Ii8nisoni J3riêre,
B3risobois Briêire,
Cléophas Brière,
Baptiète Davis, jun.
Antoine MaUlëtte,
D)aniel Kéchiale,
Louis Haggat,

trouvent sur la pétition et quiiD!ont pas établi

Jcoph Parisien4
Alexander Gaddy
James Gaddy,
Bhptiste Dusanne
WalLiace usanne,
Cuth bert Duàanné,

* Hfyaeinthe Daanne,
Chrysostôome Dusanno
Joseph Caisse,
Pierre Bo">sê, se.
Abrahan Boosse,
Pieu re Bossé, jain.
Jean Choquette,.
Baptiste Pollwehe, sen.,
Alexaidre Pel10ehe
3aptiste Pelloche,

Duthbert. Pellôhob
Lsselog Pelloche
Adolphus Pelloche,
Joseph Bois, sen
Joseph Bois, jon,

Arbroise Ai
Norbert Bois,
Xavier Payant,
Thé.phile Payant,
Frar gais ?ayan
Baptiste Dazée,

ý isia Tbou eïWilliatn Têboure,
Alexander Swùne,
Baptiste Swane,
IKersore Swane,
Zachie Bsrländ.
Ternmier Poitras,
Vital Chercote,
Pasca~l Chercote,
Amnédée:Chercot.,
Edouard Pelloche,
Napol4on Pelloche,
Cuth bert Pollohe,
Alexandre Lelloeh%
William Pelloeie,
Jean Baptiste Pelloohe,
Pierre e
Vhs Pierr Le re

Oi 
ie



John Malaterre,
José Bourquin,
Sévere flamelin,
Moôdeste Giroux,
Antoine Ouellette,
Augubtin Racette,
Joaehimn Welhb, junl.,
Ambroise Laj-ierre,
Paul Larivée,
Loiis Malaterre, juan.,
Baptiste Ouellette,
Narcisse Laverdure,
Daniel Ledoux,
Baptiste Racette,
$ernard 'Thomas,
Miehel Trottier,
Antoine Trottier,
Renri. Trottier,
Isidore Trottier,
Jean Baptiste Trottier,
Norbert Trottier,
John Trottier
And,é Trottier, jun.,
Alexander Trottier, son.,
Moïse Letendre,.
Albert Welsh,
Xavier Welsh,
lFrançois Bois,
PuI Pèlloche,
Michel Bonno,
Henri Bonno,
Gabriel Bonno,
William Trottier,
Alexandre Trottier, jun.,

.PETITION DEi (CARLES foKAY ET
NON DATÉE, MAIS REQUE AU'

Joseph Lemaire,
Leander Say Farmah,
Edward Say Farmah,
Augustin Laframboise
Edouard Laframboise
flDaniel Laframboise,
Ch« Pierre Cardinal,
Deume Desjrlais,
William Lifrarnboise,
Neddy Welsh,
John Wel4h
Gregory Welsh,
James Welsh,
Edward Welsh,
Samuel Welsh,
Donald Welsh,
Jérôme Lafournaise,
B3ernard Delôrme,
Charles Montigny,
Patrick Montignyo
Catbbert Tait,
Thomas Tait,
Isaïe Lveillé,
Paul Léveillé,
Pierre Léveillé, sn.
Baptiste Falcoe, jun.,
Alexander Morirad,
Duffle Olyne,
William Spax vie,
Paul Sparvie,
Joseph Sparvie, sen.,
Joseph Sparvie, jun.,
St.-Piiprre Sparvie,
Jean Biapti8tè Sparvie.

AUTRES, DU VILLAG-MANITOBA,
MINISTÈRE LE 12 AVRIL 1880.

Ai~très konorable sir John A, Macdonald; 0.B.' minisre de l'inttrieur, etc., etc.
La requête des soussignés, résidents du village de Manitoba, du lac Manitoba,

dans les territoires du Nord-Ouest, expose respeotueusement-Qu'attendu ue d'aprèS
les termes do l'Adte du Manitoba, on devait accorder des çetificats-(a à tous les
chefs de famille (métis, et des- terres à tous les enfants- de métis qui résidaient au.
Manitoba le 15 juillet A.D. 1870;. et attendu que, subséquemment, plusieurs de leurs

amilles:so sont transportées dans l'intérieur et n'ont pas encore profité de disposi-
tions du dit Aàte du Manitoba ; et attendu qu'il paraît que les distributigns de terres
faites au Manitoba pour le bén4flêe des enfanté des dits chefs de famille métis seront
probablement izsuflsaites pour couvrir toutes les réclamations en vertu da4 dit-acte;
c'est pounrqoi, nous, vo, pétitionnaires, intéressés dans ees matières, nous vous~prios
très humblement de nous placer sur tîn pied d'égalité et de nous, faire acder bien-
tôt des certificats (scrips); pour satisfaire à nos justes etlégitimei réolamaations.

Zt attendu que les obéfs .de famille. métis etleurs enfants nés ou résidant dans
les territoires du Nord-Ouest avant le 15 juillet 1870, n'ont pas encore vT examiner
leurs réclamations pour leur part des cneessions et privileges accordés à leurs frères
de la provinte du Manitoba aisi qu'ils y ont légitimement droit et qu'il y est pourvu
par le paragraphe e de l'article 125, 42 Victoria, cha. 31, et attendu que la négli-,
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amce avec laquelle ces réclamations ont été traitées cause un mécontentement Pro.
nd et général dans tous les territoires du Nord-Ouest -aous, vos pétitionnaires

demandons hunblement qu'une commissibU soit nomme le plus tôt possible pour
eraininer.et confirmer les dites réclamations, non seulement en, ce qui concerne les
osatificats et les conceFsions de terp, 'Idinsi que stipulation en a été faite au Manitoba,
muais pour confirmer les droits aux terres occupées ou achetées par des particuliers de

smex qui possédaient des titres à ces terre& avant l& cession des territoires au gouver-
nsnent du Canada.

Et considérant que par l'article 7 des, rglements publiés par le département de
lIntérieur le 14 octobre 1879, relativement à la disposition de' certaines terres publi
ques poutr les fins du chemin de fer canidien du Pacifique, " tous paiements de terres.
di chemin de fer et aussi de terres acquiees à titre de praemnption dans les limites des
diverses zones sera fait en argent, et non en certificats (scrips) ni en certificats (war-
rnts) de primes aux militaires et aux membres dela: policeA cheval," et coniidérantr
use nous croyons humblement que, vu les immenses réserveR qui ont été créée&, cette
exclusion de nos certificats en entratue pratiquement, la confiscation et constitue une
grande injustice envers topa les, intéressés,"et considérarit que nous oroyons forue-
ment qu'aucuns règlements ne devraient être rétroactifs en ce quil concerne notre
popriété, otquela oenvention solennelle de 1870 devrait être entirment -ot dè
ment exécutée

A ces causes, nous demandons respectuemsement et .humblement que, les règlo-
ments du 14 detobre 1879 soient modifiés de façon à ce que nos eortificts soient acoep
'e à leur valeur apparente d4ns l'achat de terres comprises dans les réserves da,
ohemin de fer.

Charles McKay, Susanoar,
Margaret McKày, Mary Ann Môar,
Caroline McKay, j
W. Joseph. McKay, Donald C; +Moar
John Bichard McKay, marqu.
Roderick McKay, Alexander Mor,
Rebran Moar sa

s Mme Pauline,+ Murray,
Mmelaura + eoar, Marque.

marque. e
Mar, Mary + McLeod,

George H. Ioar, -marqute.

Sarah Atoar,

lsu des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui ont reçude .
soipa ou des terres dans le Manitobs :

Charles McKy Roderick McKay,
W. Joseph McKay, MieMary McNeod.
John Ridhard MoKay,

ÏaÎi' des personnes dont les nomrs se trouvent sur, la pétition et qui ont reçu de
ertificatâ de scrip de la commission de Métis du Nord Ouest:

Margaret McKay, James Moar,
Carolìe:McIKay, George IL Moar,'
Hebroni Moar,- Mary Ann Moarj
Mme Laura Moar, ~ Alexander.Mfoar.

Unu des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui n'ont pas établi
leurs droits:

Sarah Moar, 'Donald C. Moar,
Busan Moar, Mmei Pauline Murray.

A3--20
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ÉlTTION DH RÉSIDBNTS D'K»MONTON SIGNÉS PAR OUfAVIE
MAJEAU ET AUTRES, NON DATÉE ET CONOIRNANT .NB

LETtRE PORTA-NT LA DA.TE DU 19 MAI 1880.

Au Très honorale Jr John A. Macdonak4 <. B inistre de 'IntArieur, etc., etc.
jii pétition ds Louseignée, iéidentsd'Edmonton, dans les territoiree du Nord.

OQest, expse bumblene
nsderant que d'aprè l't es de l'acte du Manitoba, on devait accorder

ds- certificats (scrip) A tods les ch 4e famille métis, et des' terrs à - tous 11s
eufazts de Métis qui résidaient dans °le Manitoba le 15 jufillet kD. 1870, et Qonei:
déraat que, sub4quomment, plusieurs de leurs familles se-sont t-anaportées dans
l'intérieur et n'ornt pas en.core proft des dispositions. du dit .act du Manitba; et
considlérant qu'il paraît que Jes distribuLions de terres- faites .su Manitoba.pour le béne.
icQ des enfants des dits chefs de Îamilles métis seront probablement insuffisantes pour
0ouvrir toptes. es rclainations'faites ous l'autor!t6 du dit acte:

A ces- causies, xious, Vos:pétitiónnaires intéeses daus çes, matières, vonId prions
très humnblement de, nous placer sur un pied d'égalité et de- nous faire Accorder
bisatbt des certificats (scrips), en réponse à nos jitstes et légitime ,relamations;

Et considérant que les chefs de fainille métis et leurs enfants nés ou résidantdans
les te1ritoires du Nord-Ouest a#antle 1f8juillet 1870, 'n'ont pas encore vu examinerleus
gécjýmations pour leur, part de çoncess ons et, de privilèges accordés à lènre fres
de la provipce du Manuitoba, ainsi qu'ils y ont l6gitlnement.droit et' uil y est pourvu
par le pgaeagraphe e de l'article 125, 42 Victoria, chapitre 3i; et considérant~ que ài
négligence ave laquelle ces itolamatior.s ont étd, traitées cause un mécontenutement
profond.et générál dans tousles territoireduNrd-Ouiest: nos, vos pêtitionnai ,
dm.andons bumblement qu'une commission soit nomm,é le plus têt possible pour
examiner et confirmer, les dites réclamations, non seuleilnt en 'ce qui concerne les
certificats et Ilesconéssioniu de terre, ainsi que stipulation en a été faîte Su Mtanitob.,
mais aussi pour cofth morWles droits aux terres ocupées ou aphetees, par des particu-
liers,·do ceux qui poreédaient des titrøs à ces;terres àvant lau cession desa territoiresa.
.gouvèrnement du Canada ;

Et considérant que par Particle 7 des règlotnents qu'a publiés, le dprtsment de
P1Intérieur, le 14 octobre 1879, relativement à la disposition de certaires terres publi-
ques pour les fins du diémin de fer Canadien du eaifique, «"tous .paiements de .terre
du chemin de, fer etviasei'de terres acquises A titre do préemption dans les limites des
diffrentes zones -sera, fait en argelit, et 'on en certificats. (scrips ni en certificat$
(arrants).de primes aux militaires ou aumerabrescde la policeà cheval, et considérant
que nous croyons humblemient que vu les iùmoenss réserves qui ont été Crées; cette
exclnion de nos certificats'en entraine, pratiqnement la «0nfracationetconstitue une
grande injustice envers tous les intéressés,, et considérant que nous croyons fermement.

ga'aucuns règlements ne devraiert être rétroactifs en ce qui concerne notre propriét,
et que la coîvention solennelle de 1870 davwait être entièrement et fidèlement
exécuté.e

A ces causes, nous deman'dons respectueusement et -humblement que le
règlements du 14 octobre 1879 soient modifiés de fAçoü à ce que nos certificats soient
accept4e à leur valeur apparente dans l'achat de terres ,comprises dans les réserves
4u chemin de fer.

Octave Majeau, ,Johnny Catar aîiné,
Edmond Brotusseau, . . ohnny Oatara, jeune,

J. Bte L'Hirondelle, Ferdinand Caarycorde
Janvier L'Hirondelle Jean Bellecôurt,
lNorbert -L'Hirondelle, Bt.. Oonrtepatte,-
Marteau L'Hirondêlle DieudonnéOourt pat e
Laurent L'firondelle Pascal Savard,

Anr '1Hirondelle, Michel Plante,
Cyprien L'Rirondelle Victor LaUrence
Samuel Cunningham, Louis Larocque
Jean ladéroute, HUenry Kanc
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Olivier Ladéroute, George Donald,
Magloire Gray, Peter Pambrun,
Cyprien Gray, Henri Dufresne,
George lodgson, John Sinclair,
Charles Gladu, Alexander Rowland,
Adolphe Perreault JoeQ Norn,
Joseph Chulifou, Alfred Smith,
Paul Chaifou, Joseph Turner,
Antoine Galarneau, Jeph Pagé,
Anselme Malette, Page,
J. Bte. Robertson, Norbert Bellerose,,
J. Bte. Galarneau, Joseph Chartier,
Antoine Savard, aîné, Antoine'Blandion,
Antoine Sàvard, jeune, mile Bellarose,
osh Fagnant,Belleroe

Oharies Boauregard, Alexander Savard, jane,
Octave Belleros- Alexander 8avardljrone
Pierre Bérard, Joseph Kallio,
Roger 'Bérard, Abraham Neault,:
IEpte. Surprenant, Edouard, Nearilt,
Julien David Savard, rédérick Duroer,

Au gstin Glada, Edouard Darocher
Jérémie Gladu, Xayier(Dui-ocher,

Alexis Gladu,. Johny Rolland,
Thomas Boucher, Adolphè -Rolland,
-Cyprièn Boucher, LoubChastelIl,,

Ambroise Boucher, Narcisse Beaudryi
Jérénme Auger, rierre. Beauregard,

Joseph L'lirondelle Joseph Beaudry,
LooaDelrmeNcoël Courtepatte,

Pièrr Delorme, aîn No6 Delorme,
Pierre Delorme, jene, Franoois Dufresne
Bte. Pépin. Peter (. Pambrun,
Pau1 Lebrun, Isidôre Païnbrun,
Gabrie:Lfleur~. Bdouard McGillivray
oseph'agette, Pbilip Whitford,

James Cunningham, Philiîp Tate,
John anitngham, James Noon,

lbert Cuuninghanr Joseph Trt>ver,
Édouard OCnninghan ý Simon P. Whitford.

Is, des pbrsonnes août les noms se trouvent sur Ia pétition_ et qui oiqt 'reçu
acripe ou d'es terres dans le Manitoba t-

Charles Gladu, goseph Fagnant
Roger Bérard.

Lisu des personnes dont les noms se troavent sir la petition et qui ont reçu
oertifloats de scrip de là Commission des ,étis du Nord-Ouest :-

B. î L'Hrondele, Louis Larocque,
*Janvier I/Hirondelle, George Doñald,,

Norbert L'Hirondelle, Peter Pamibrun,
* A.ndrê L'iroridelle, .Henry buafresne,

Cyprien T/IHirôndelle, John Sinlair,
8argueI Otùninghm, Alexander Rowland,
Jean Ladérouté, Joseph Turner,
Oliier LadJroute Joseph p.ge,
Magloire Gray, Norbert Belièrs
Cyprien Gray ú.toine 1landiou,

des

de.
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George Hodgson,
Augustin Gladu,
Jérémie Gladu,
Alexis Gladu,
Thomas Boucher,
Jérémie Auger,
Joseph L'Hirondelle,
Léon Delorme,
Pierre Delorme, atné,
Piërre Delorme, jeune,
Bte. Pép u,
Pal . un,
Gabriel Laileur,"
Joseph Piquette,
James Cunningham,
ohnny Cunuingham ,

AIlbert, onningham,
Edouard Ounningham,
Joseph Chalifou,
Paul Chalifon,
Anselme Mallette,
Octave JBellerose,
Pierre Berard,
Bte. 'St.rprenant,
Julien David Savrd
Pascal Savard,

Michel Plante,
Victor. Laurence,

lies des -persounes dont les noms
leurs droi ts :.

Octave majeau,
Edmond Brouse
Marteau L'Hironmdelle,

Cyprien -Boucher,
Ambroise Boucher,
Adolphe Perreauilt,
Antoine Gal'arnean
J. Bte. Robertson,
J. Bte. Gallarneau,
Antoine Savard, ainé,
Antoine 8avard, jeune,.

Émile Bellerose,
Jean Bellecourt,
Bte: Courtepatte,
Dieudonné Courtepatte,
Prédrie Durocher,
Edouard Duroeber
Xavier Durocher,
Johnny iRoIland,
Adolphe Rolland,
Louis Chastéllain,
JPierre Beaureigard,
Joseph Beaudry,
Noë Courtepatte,
Narcisse Bellerose
Alexandre Savard, atné,
Alexahdre Savard, jeune,
Josep Kallio,
Abrâam Neault,
Edouard Neault,
Noel Delorme,
François Dufregne,
Peter C. Pambrun,
Edôuard MôGillivr>~
Philip Whitford,
Philip Tàte,
James Noon,
Joseph'Trover,
Simon P. Whitford.

se trouvent sur la pétition et qui n'ont 1

Chales Beauregard
Hlenry.Blan,

Afred Smith,
Elzéar Pag,
Joseph Chartier,'
Johûny Catara, sen.,
Johnny -atara, jun.,
Ferdinând CIaryeord,
Narcisse Beaudry,
Isidoire Pambru».

PÉTITION E PIERRE LÂPLERRE ET AUTRES, DE FOET.QUAPELLE,
NE PORTANT PAS DE DATE, REÇE A MNISTÈRE LE 2 SEP-
TEMBRE 1881

AU. Três mhorable marqs .de Lorxe, gouverneur 6génral du Canad4a,
etc., etc.

L'humble petition de -ierre Lapierre, Simon, Blondin, John Fisher, Alexander
Fisher, John Simpson, Xavier Denomme et autreg, Métis de l'établissement de
Qi'Appelle, expoée humblement:

ue s'étant trouvés temporairement absents de oe qui constitue maintenant la
pl»vinoe du Manitoba, lors du transfert de cette province et dqs ter-itoires du Nord-

esu Oanada, ils oM' été privés et frustrés .de plusieurs avantàges réiMunratifs
accordés leurs frères résident dans la province 4 Manitoba à l'époque d dit tra-
forti et que vos pétitionnaires sont d'avis qu'ils ont été Injustement traités, car leur



309

conduite et leurs actes à 14ération du gouvernement poque mentionnée méritent la bienveillante consid,
C'estpourquoi Vos pétitionnaires demandent humblement qu'ils soient considérés-et traités comme leus Métis du Mnitobai, et que le gouvernement accorde même desoetilots(&ris)au cefis de famille et des oôjnees'jon& de., terres'1 aux enfants 'dmchfs de famille métis demeurant dans les Territoires du Ntrd-Ouea dans la mes£rprtion qu'on l'a fait pour lus Méj'i r s daaobal et les anciens.habitanta de la province du
Vos petitionnaires Prient humblement Votre Excellence de remarqu uquand les cominissaires doSa Majesté virent ici, dans l'automne dee8 4 aponrtrate,avec les sauvages de cette région, de-la part de Sa l'ajeté Ils p-1omiret à vos requ.ranta que leurs.droits seraient reconnuset respectés.C'est pourqo i vos Pdétonnaires demandent humblement qu'if plaise au gouve

quematé fait fansre cas des Propriétés 'présentes, un arpentage semblable 4 celuiqui a 4téfbit dans le cs de récla tions des anciens, colons our les rivière& Rouget Assiniboine, dans la province uManitoba donnant à chaque colon véritable uix
certain nombre d'aares faisant face aux lacs ou ilAux rivière@,. suivant beeos dansl'étendue de leur établissement, et a'étendÀt à deux miven .rière a , daasud, euivant là %e, avec privilège de deux milleu additionnel 8 pour le bois et uD plus, vos Pétitionnaires expoent resp ctuiusement à Votre boellenc quebeaucoup .dentre eux soet dans un état. abtolus d o dnfiment àurtout depuie que Iobison a disparu et s'est'retiré au· delà de la frontire internationale, par suite deils se sont trouvés priés :de ce qui leur- donnait en iernde partie leur subitneddepuis nombre d'années; et il& soit totalement dépourvus dept moyens faudraitpour cultiver le sol qui leur procurerait deqni vivre Cest opo:rquoi vo étitioi.naires demandent humblement qu'il plaise re xcellene représenter aupeovo.-nemen~t du Canada la nécessité de -fourtir.rex d'entre epr quien àtesonude.aseurs sous fÔrme d'intruments aratoires, etde graind'e eqemi;pour ut'ils puisiet'adonner A-la culture et devenir en étgt dee graouten r emê es a'nlu pusfamilles. Et vos pétitionnaires, comme o'est leur dvoir, ne csseront de ri e r

Pierre Lapierreiher
Simon Blondi aîné , Geo. Fishr, (filsde John)John Fisher Moïse Vallée,Alexander F'isher, CalaDmaliLouison Blondin Charles Desjarlais,21cai lni JamnesGrant,Zachaie Blondin, 

clément Pelletier,Narpolén a Blondin, Antoine Iaroque, ainéAn&tOine Fayant, àiînéj uôn aoqe.jueJoseph'Blouinea ina rjue,.en
Xavier Denomnié jeaninclaran,Jean Blondin, Lous Fam and,Sinion Blondin jeune, Maxime lammand,

KapolAon Hamel nAndré Fe mnsapoléoniramein) 
Pierre Poitras, jeune,Isax Potra, -Williamâ Dauniel;

François ahmodeste DanielSamuel TurcotteMdse ajWilliam Payant Joseph fDanil,
Antoine ayant jeune Alsei MayJean louis ne J]osephrisien
François St. Di aîn Pieric Ros,
Baptiste Robillard Rodric Rose,
François.St. Denisjeune, Rrbak Rosej

arsep Raçette, n, lfred Fisher,
Tharles Raette aetué, John Simpson, jeune,Aendrew lyne,
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-Thoumas Lapierre,
Jean Bpt Dauphinais,
B3aptiste Laliberté,

Nobrt Welch,,
seidor-e Plante,

Jean Sinclair, alné,
kathias Sarnsregret,
.Alex. IPelletier,
Uiilaire Boucher,
1douard St. Germain
Augustin Brabant, atué,
A gustin Brabant jeune,

XUl besjarlais
&4bert Deajarlais,
Mich0l Desjarlais
Thos. Sinclair,
François St. Denis, miné,
Aie Honoré,
Outhbert St. Denis,
François Moin ,
Xavier Morin,
Tvierf lante,
Pierre Boùneau, ainé,

ierre Bonneau, jeune,
Charles B8onneau,
Jglien B3onneau,
Baptiste Morin,

htaillorn
-épile.Klyne,

elle Bloun,
Grégoire Ledoux,
Ploire Fisher,

G*eorge F'isher, ain16
St. Pierre Poitras,
Bte. DeFjarlais,
Pierre Detjarlais,
Isidore .Desjarlais,
Joseph Poitras,
Jóseph Pellerton Bouvette,
Pierre Pelletier,
Napoléon Pelletier,
Joseph James Grait,
St. Pierr Bilondin,
Ambroise Blondin,
Stanialas Desjarlais,
Josoph 1Racette, ainé,
Josep Marioni

Daniel Damsw,
ILazaru0 Laliberté,
Joéseph Delorme,
Thomas Desjarlais,
Mathiae Desjarlais,
Alext Laroque,
William Laroque,
Edouard Brabant,
Wiülim Daniel, jeuce,
JQseph Lapierre,
Thophile Lapierro,
ThQmas Kavanagh, pour

.gliasKyne, sa fem4me.
Thomas Kell , pour sa femme

Véronique lyne.
Joþ agomard, Pîr; , O.J.
Louis Soucher.

Ioe des pérsonnes dont les noms sO trouvent sur la pétition et qui -ont reçu dès
oerips ou des ter-res dans le Manitoba:-

Anteine Fayant, ainé 'Cuthbert St.-Denis
Frangôis St. Denis, aîné, Prançois Morlu,
Bptiste Robillard, Pierre-Bonieau; ainé,
Franois St. Denis,jeu Pierre Bonneau, jeune,Toussaint Gallarneau' Jqlien Bonneau,
Jean-Bte. Dauphiais Baptiste Morin,
Baptiste Laliberté' Théphile Klyne,
Norbert Welsh, Moise Vallée,
Isidore Plante; James Grant
Mathias Saùsregret, Antoine Laroque, siné,Milaire Boucher, Antoine Laroque jeune,
Xdoard St. Ger!nain» Joseph James Grant
Augustin Brabant, ainé, Joseph Marios,
Auguatin Brabani, jeune, Dael DamasMiehael Desjarlais, [izarus Laiberté,
Michel Desjarlais, JoehDlre

opuison FlamimandRoderik Boss, jeune
Maxie Pammad UbanRoss,

Audré Flammand, Georges Fisher, atué,
Pierre Poitras, jun. St. Pierre ?oitras
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Joseph Daniel,
Alexis cay,
Boderick Rosse,
Pierre Rose.
Napoléon Jamelin,

- Iraël Poitras, . .
Françoie Desmarais,
Frarnçois St. Denis, ainé,
Alexis Honore.

Pierre .Desjarlais,
Joseph Poitras,
Joseph Peltrea Bouvette
Pierre Pelletier,
Napoléon PelIetier,
Mathias Déjarlatis
Alex. Laroque,
William Laroque.

Im¶s des personnes dont les noms se trouvent M sur la pétition et qui ont reçu de*
certifieats de scrip de la cormmission des Métis du Nord-Ouest :-

Pierre Lapierre, simon londinatn,
John Fisher, Ale*. Fisber,atné,
Louison Blondin, Zaebarie Èlondin,
Napoléon Blondin William Payant,
Antoine Fayant, jeune, Jea-Loui Payant,
Joseph Racette, Charles Racette, -aîeé
Thomas Lapierre, John Sinclair,:stné,
Alex. Pelletier, Edbert Dejarlais,
WThoim)aincl, John Sinclalrjeune

Thoiam Dilai, Joseph Paisien,
avier Denoim, John Blondin,

Sinion Blondin, jeune, Zavier Plante,
Grégoire LedOIIX, Pierre Fishier,
William Fisher, George Fisher (fls de John)e
Charles Desjarlsie, St. Pierre Blondin,
Ambroise Blondin, Joseph Blondin,
Stanislas Dèsjarlais, Joseph Racette, ainé,
Atfred Fisher, John Simpson. jeune,
Andrew Klyne, Bte, Desjarlai,.
lsidore Desjarlais, Edongrd Brabant,
William Daniel, jeune, Joseph Lapierree
Thomas Kaanagh, pont Thomas Kelly, pour na

eKlyne, sa femme, femme,

Lzru des peronnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui n'ont pas établ

Modeste Danielp Vie Blouin,
Joseph Blouin, ClémentPellétier,
Samueol Turcotte, R T. Marion,
Xavier Morin, Thonas Desjrlais,
ChareBonntte ophile pierre
Camuille Morin, Joseh Hugomard, Ptre, O.M. L ,
Aroby Klyro, Louis Boucheï.

PMTITIOXq DE GABRIEL DUMONT, DATË E A SAtNT-ANTOINE DB
PAoUE, LÈ 4 SEPTEMBRE 1882.

4* ia Ao*otable sir John A. Macdoald, ministre de rir,DOtaw0a.
MoUMUIrua LI9 >a'IsT,-Nous, soussignées,Métis f çais la pluart êtblis sur

w8 bords de la SMaatchewan, dans le distelet de Prince-Albert, tertoire du Nord-
Omest, Approchons votra honorable personnô dans cette pétition pour lui exposer avec
Salance la situation diffleile oùnods nons trouvons par rapport aux terres qu nous
Accupos dens cette partie du territoire; Nous appelons l'attentiodu gonrnement
,or oette question qui nous préoccupe vivement. Voici la qùetion.ere.' ' 3

Obligés, pour la plupart, d'abandonner la prairie qui ne peut plus nous *urir les
moyens de subsistance, lious isomrnes venus en grand eombrê dans .le eoeurs de 14t
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pour nous 4tablir le long de la branche sud, de la Saekatchewan4 Satisfaitsedu terrainet du ys nous nous sommes mis activement à l'ouvrage pour d richer la terre,mfais s 'spérance de semer,.le printemps prochain, eten mnime telps pour prpaver nos naisons pour l'hiver qui s'avance à grands pas. Les terres arpentées étantdéjà occpées où vendues, nous nous sommes vus forcés doccuper dos terres qui neint pas encore arpentées, ignorant du.reste, pour la plupart, les, règlements du gos.vernement concernant, les terres fédérales, Aussi, quels ne furent pas notre étonne.
ment et notre inquiétude quand nous ffmesavertis qu une fois les terres arpentées nousserons obligés de payer deux piastres par acre au gouvernement si nos terres se trQU-vent comprnies dans les sections impaires ; désirant de plus nous approcher les unsdes>autres afin dû pouvoir plus, facilement obtenir une école et une égliso, noussommes, Monsieur le ministre, de pauvres gens qui n'ont pas le moyen de payer leprix pour nos terres sans être totalement ruinés, si nous 'perdons .e1 fruit de noStravaux en les voyant passer aux mains des étrangers qui iront au bureau dea terrésà Priace-Albert payer la somme fixée par-le gouverneýnent;

Dans -notre anxiété, nous faisons' appel à votre esprit de justice, comme
- ninistre de l'Intérieur et chef du gouvernement, et nous vous conjurons de venir au
plutôt nous rassurer en donnant des ordres pour que nous ne soyons pas derangéssurnos terres; et qne le gouvernement nous accorde le privilège de nous.considérer
orme o coeupantsl des sections paires puisque nous avons occupé ces terres de bonnefoi. Ayant occupé si longtemps cette contrée en matres et l'ayant si souvent défen."due contre les sauvages au prix de notre. sang, nous -pensons que ce n'est pas tropexiger que le gouvernement nous accorde le droit ê'occuper paisiblemeùt nos -terreet qu'ils fas<e quelques exceptions à ses règlements pour accorder aux Métis du Nord-'uest des concessions de terre gratuites. Nous désirons également que vous donni%les ordres pour qug les terres soient arpentées le long de la rivière par dix haïnes delargo sur deux milles de long y c'est l'ancien-usage du pays de distribuer les terres deette façon et cela nous permettrait de connaître les bornes de nos terres rspectives

Nous e8përons que ous ferez un accueil favorable à cette-pétition que nous vou'adressons, aque vous ferez connaître votre décision le plus tôt possible 'est coquenbous attendons aved anxiété en priant Dieu de vous protéger.et -de vous conserterpour la direction de ce <grand pays du Canada que vous gouvernes avec tant deeagesse. -- - -- -

Nous avons l'honneur d'être, monsieur le ministre, Vos humbles petitionnairesGabriel Dumont Baptiste Vandal
Jean-Caron, . Antoine Ferguson,
Baptiste Roclieleau, Baptiste Vandal,
Mrïse Par.enteau, Joseph I., uron
Pierre Honoré, William Vandal,
Baptiste Delorme, Jean Caron
William Fidler, Théophile Caron,
Baptiste Boyer, È- . P. Tesîiere
bamase Carrière, Mathias Parenteau,
Napoléon Neanît, Moise Honoré,
André Neaut, Zéphirin Dama,
Napôléon Carrière, Eltéar Parisien,
Patiçe Touron, William Natome,
Calixte Touron, A. Fidler,
Antoine Vandal, Isidore Villeneuve, -
Gervais Adolphe Nolin,
Charles Larivière, Ignlace Poitras -François Touron, Théophile Goulette,,'
Joseph Parentea, yéréme Racettep
Xavier Batoohe, Charles Gareau,
JosephMaxime Poitras
FrançoisFidler, Erau Champagn
Alexis Gervais, 10pis Batoche.

- Jseph D lome,-,-
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MOr des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition et qui ont reçu des
scrips ousies terres dans le JManitoba:

Jean Caron, Tbophile Caron,
Baptiste Rochcleau> Mathias Parenteau,
Moïse Parenteau, Elzar Parisien,
Pierre Honoré, A Fidler,
ßaptiste Dolorme, Isidore Villeneuver
William Fidler, Charles Larivière,
Baptiste Boyer, François Toniõ»
Oamase Carrière, Joseph, Parenteau,
Napoléon Carrière, Joseph Vandal,
Patricoe Touron, François Fidler,
Calixte Touron, Alexis Gervais,
Antoiné Vandal Joseph Delorme,
Baptiste Vandal, Adolphe Nolin,
Ântoine Ferguson Ignace Poitrae,
Baptiste Vandal, Jér&me Racette,
Joegh Touron, Maxime Poitras,
William Vandal Emmanuel Champagne
4ean Caron, Louis Batoche.

Lisn des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition etqui ont reçu des
certiicats-de scrips de la commission. des Métis du Nord-Ouest

Aucun.

LiS des personnes dontles noms se trouvent sur la pétition et n'ont pas établi -

leurs droits
Gabriel iDamont Zéphirin Dumas'
Napoléon Neault,\ William Natome,
André Neault Xavier Batoche,

. " esuier, Théophile Goulette,
.eoïse Honoré Charles Gareau-

PÉTITIO -DE WM. BREMNE9, EIT AI1R«S DATÉE K8AIN1-LOUS D
LANGEVIN LE 19 NOVEMfBRB 1883.

.ST-Lorris D LANG VrN, SÂsL4TcHEWAN, 19 novenibre 1883.
MoËarmaI .-Les goussignés, cultivateurs résidénts de la paroisse de SteLouis da

Langevin, su a branche sud de la Saskatchewan,. ont :l'honner de voua faire
l'exposé sui ant de leurs griefs, par rapport aux. terres qu'ils habitent.

Plusieu d'entre nous se trouvent ici depuis les aùnées 1873, 7*et 75; d'autre.,
en plus gra d nombro, depuis. 1880. Tous, sous exception, -nous avons pris les terres
que ôus brtons, suivant le mode suivi autrefois sur les terres de la rivière Buge
et de l'Assi iboine, c-À-d.'en lots de rivière.

-Dans l' tomne de 1880 nous avons présenté une pétition au ministre. de -'lnt&
rieur A Ota a pour avoir un arpentage spécial en lots de rivière tel qu'accordé £
rétablisseme -t de Pribee-Albert et- à une partie de l'établissement'de Saint-LaUrent.
Nous avons ,es signé. la dite péîtion, sans'etcepter . Michel Canny, qui, dop'
a fait.inscrir sa terre à votre bureau comme lot c&rré, et contre l'action duq1
nous protesto a hautement par les présentes,

.]Depuis cette époque nous avoas adresé de nouvelles pétitions, pour je meine objol,
en 4ifeéren temps, en appuyant notre deraande de -l'inflgence de tous les'gene hat

a'intéresser à nous, tels que nessieurs7Joseph R ya), K.P., D
oad,.0 N.O., U Clarke, S G. Mgr Grandin et le R. P. ALeduc.

Efnan, le printemps dernier, le, . P. Leduc, qui avait été envoyé en d&légation à
Ottawa par la population d'gdmonton et de Saint-Albert, nous a montré la répo11n du

ouyq>nement, qui promettait un arpentage spécial pour touteï le& terres habitées de
la8askatchewan. Depuis ce temps-là nous attendons en vain ce noael arpeatage.
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Comme nous lavons dit en commençant, plusieurs d'entré nous ont occupé eurs
terres assez longtemps pour avoir'droit à des lettres patentes, et ceendant il n'y;

usu même encore eu moyen de les faire inscrire à votre bureau.
Xous vous prions donc humblement de vouloir bien fNire part au gouvernemen

que' vous représenitez, des griefs en partie expêsés, ci-dessus, et de le prir d'y mettr
u terme au plus vite, pour le plus grand bieh et la tranquillité des Mêles' sujets de

8. Majesté la reine d'Angloterre, qu se sousÔrivent ici,
Vos très hutnbles serviteurs,

William Bremner, jeune,
Maxime Lépine,
Octave B[Régnier,
Blte Boucher,
William lremnor,
John OuelJette,
Cho LavA lée,
Isidore Dumas,
James Short,
Ambroise Dumont,
Eugène »3ouheor,
Hlenry Sinith,
Çhs Nolin,
Made Légaré,
Norbert Turcott;
Solomon Turcotte,

GUOGG DUoK, agent des toes P

L. L. Letendro,
Wm. Letendre,
Wm. Swain,
Blzéar Swain,:
Willie Bruce,
Ant. R~ichard,.
Isidore Bò er,
Solomou cher,
J. B. B~ouclher, jeunle
L. Sohmidt,
Jos. Dumas,
Modeste Laviolotte,
Moaee"»emner,.
Joseph Bremner,
Jonas Laviolette,
Alex.: Bremner.

LksTE des, personnes dont lie noms se trouvent sur la pétition dat4e de SaintrLoii
de Ia*nevin, le 19 novembre 1883, et qui ont reçu des sérips ou desJterres dans le

Williani Bremnner4eune, Eizéar Swaiu,
BtQ Boùcher Willie Bruce,
William Bremneri Ant Bichard
Chis Lavanée Isidore Boyer,
Isidore Damas, Solomon Boucher,
James Short, J. 'I Boucher jeune,
Ambroise lumont Louis Schmidt,
HOnry Smith, Jos. Dumas,
Obs Nolin, Modeste Laviolette,
Norbert Turootte, Mose Bronnr,
William Letendre, Joseph Bremnor
Wm ,wain, Alex. flremner.

Lisre des personnes dont les noms se trouvent sur la pétition date de Saint-Louis
de langevin, Je 19 novenmbre 1883, et qui ont reçu des certineoats de scrip de la o on
msion des Métis da NordOnuest

Aucune.

Lxsft des personnes dont les noms ie trouvent sur la pétition datée de Baint-Louis
de Langevin, le 19 novembre 1883, et qui n'ont pas établileurs droits:--

Yax e LAi t R
John Ouellette,
·Àlade Légard,
L. S. Letendre,

M V va P

Egnse -Boucher,
Solomon Turcote
Jonasiolte

e

rinc
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PrTITION DE JORN SIMPSON ET AU TRBS DE FORT:QU'APPELL, NiK
PORtANT PAS DR &TE, REÇUE AYEO UNE LETTIE DU LIEUTE-
NANT.GOUVER4BUR DES TERRITOIRIEMS DU NORD:OUE DATE
LE 29 AOUT 1882.

À thonorable Edgar DewdJnîy 1e"tenant-gouverneur des territoirûs de Nord-Ouest.
La petition des colore métis soussignée représente humblement- ce qui sunt

pavoir ;
j. Depuis l'abo4e 18$0 jusqu'à l'année 1879 nous nous sommes, étal4lis sur dea

terres situées sur les bords de la rivi¯re Qu'AppelJu, nous avons élevé des demèures
confortables et d'autres bàments, labouré et cultivé le sol, et, par une résidence
'ontinmelle, nous nouse sommes conformes à toutes les conditions dû gouvernement.

2. Nous avon 4levé une église et une école dans une position çe*trale, construit.
et oWvert 4s chemina et des ponts et fait beaucoup d'améliorations qui ont .alnte-
salt une grande. valeur pour les nouveattx colons.

8. Les arpentages faits dernièrement ont démontré que quelqueuns 'de nous
étaient sur des terres de chemins de fer, qui appartiennent maintenant à la compagnie-
de Terrea d'Ontario et Qu'Appelle, dont l'agent nous sinform que nous devons on
leur acheter ceS terres ou partir. .>e fait, nous sommes informés qu'ils ont vendu une
partiede la terre occupée raaintenant par un colon bonMdfde.

4. Nous aens refueéd'accéder à la denande de la çompagniý de Terres d'Ontario,
et Qu'Appèell, et nous demandons des letties patentes de la couronne pour nos

uorCeanx de terrain respectifs, ou des quarts de section, croyant fermeçmnet que nous.
yavoes jusýement et Jégalement droit.

. Nous demanderges done respectueusement A votre aonneur de soumettre nos
griefs Alonorable miniètre de l'Intérieur (q a nous le- savons, gous rendra.justiç*
oeelaffaire)et le prier 'de nous accorderle plus tot possible son attention et une

!t vos pétitionnairies ne cesseront de prier, etc.

n Npol40 + Blondeau,
Antoine + Laroegnoe mann

marqu
an ' Jo + Goselini

simon † Blondeau, marque.
marque. Françis + Saint-Deis

Loni + F+lamand marque.

Piere oitras, Gustave (Augustin) + tabant.
as,

,Baptiste +Rfobillard, 84l1
apti Robil ' Joseph + Desmarais
marqu. marque.

athias Desjarl#is, Bap s Desjarlaie
Maraeque

Xavier + Pereault † ealmarque. ma+u

Antoine + murnelinp Bpst4  Dauphinais

Kennet + cK enzie, A t n -a yant,
marque. * Antoine,+ Payant,

me umque.
Pierrie + Saint-Denis, Jean +Blondeau

marquemae.

Napoléon + Hamelin, Antoie
limarque.t" +DTj1e
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sa
Joseph + Blayant,

marque.
sea

Louison + Blondeau,
marque.

a
Zacharie F Blondeau,

marque.sa
Baptiste + Roy,

marque.
sa'

François + Péreault,
marque.

Joseph Marion,
* ua
Augustin X BrabantJ

marque.

Camille X Perreault,
marque.

Bdouard X Brabant,,
marque.

Baptiste × Perreault,
marque.

Alexandre X Brabant,
nmar que.-

îLsT des personnes dont les noms se tro
setips ou des.terres dans le Magitob

* L~
Antoine,+ Payant, jeune,

marque:;

Simon +Blondeau, jeune,
marque.

Sa'
william + Payant,

marque.
Sa

Isidore + Plante,
marque.

John A. >< >cline,
marque.

Chrysostome X Robillard
marqu~e,

Norman X Welsh,
marque.

André X Flammand,
marque.

àà
Alphonse X Martin,

arue.

Muzime X Flammiand
manrqu

'uvent sur la pétition et qui ont reçu
'a:-

Antoine Larocque, Napoléon Hamelin
Louis Flammand; Baptiste Boy,
Pierre Poitra., François Perreault,
Baptiste Robillard, John A. Oline,

lMthias Desjarlais, Baptiste ,Parreaultx
Xavier Perreanlt, André Flammand,
Antoine Hanelin, Maxime Flammand,
François Saint-Denis Jean Blondeau,
Gustavé Brabant, Antoine Larooque,
Joseph'Desmarais, Joseph Marion,
Baptiste]Desjarlais, Isidore Plante,
Léon Neault, Augustin -Brabant,
laptiste Dauphinaie, Edoaard B]abants
Antoine. payant, Norian Welah,
Pielte Saint.Denis, Alphonse Martin.

lIndes petsonnes dont1iï noms se trouvent sur la pétition et qui ont reçu des ce
tfroats de scrip de.á commission des Métis du Nord-Ouest ;.

John Simpson, Ohrysostôie Robillard,
Simon Blondeau, Antoine Fayant, jeune,
Napoléon Blondeau, Sixmon Blondeau, jeune,
Joe Gosselind Wm. Babant.
Louison Blondeau ln rbat
Zacharie Blondeau,

tIs!ran des personnes dont les noms se trouvent sur la liste des pétitions. et
reçu des sorips ou des terres dans le Manitoba.-

qui ot

Kenneth MoRen,~ie,
Joseph 1~layant,

OamilIe Perreault.
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RÉPONSE SUPPLEMENTAIRE
(46b

A un ORDIE de la CIMBRE »Es COmtuNEs, en date du 7 mars 1888
Pour, copie de la correspondance et des mémoires se rattachant aux
réclanations des habitants dé Prince-Albert et des districts voisins,
dans les territoires du Nord-Ouest, au sujet dés terres qi'ils occupent
et d'autres questions-touchant leur condition.

J. A. CHAPLEAU,
Secr6taire d7État.

ÉRÉTARIAT P'ÉTAT,
OTTÀWA, 19 juin 1885.

CËaMnas DES CoMUwcNs, CANaDA, mercredi, 7 mars 1883.

Oia»oi4g que lofBeio¢ auquel il appartient dépose ourle btreaù de cette Chambre
oopie de la correspondanc et des mémoires.se rattachant aux réclamations des habi-
tats de-Prince-Albert et des districts voisins, dans les 'territoires-du Nord-Ouesti au
aijet. des terres qu'ils occupent et d'autres questions touchant leur'eondition,

* ~~~Copie conform~et *e OmNT rO
4G. BOUltNOT, greper.

(Original.
ason honneur le lieutenant.governeur ds territoiras du Nord-Ouest.

L/humble requête des sous5igads, Métis de la paroisse de Saint-Laurent, dans le
teritoires du Nord-Ouest, expose respectueusement

Que la premier février courant, réunis en assemblée publique, dans la paroisse
de Saint-Laurent, sous la présidence.de M. Gabriel, Dumont, . Alex. Piàher agissant
came secrëtaire, les sonssign4s vos requérants, ont résolu ce qutsuitn

'Que la po ulation des territoires du Nord-Ouestitant pour la plus grande partié
ý0mpoSée de Métis français, sans aucun magistrat stipendiaire, comprenant e4parlant

langue, et sans aucune peisonne de leur origine pour les roprénte- dans les
iibrations du qonseil des territoires du Nord-Ouest, il est, en conséquence, i.ésolu

aune humble requête soit àdressée à Son Rzcellence le gouverneur général, pour te
rior que les deui membres'du conseil qui restent encore à nommer sous l'autorité de
sote de 187b et de ses amendements, soient choisis parmi les anciens résidents du
*ys, et qu'au moins un soit un Métis français, et que, pour rendre pleine et entière
'stie à la natiônalité de vos requéranto il soit sans plus de retard, pourva à la,
lomination d'une.personne d'origine françaiseé comme -magistrat étipendiire.

Que, dansle but'de promouvoir les itérèérts de l'éducation pr l'établisserent
'oles dans les principaux ceitres des territoires, il soit acco eune Allocation de

'inq piastres par enfant jusqu'à concurrence de la somme-de deux cents:piastresi e
aotant' ajouté "eu produit de souscriptions volontaires, permettra dans plus d'un

mdroit, l'éreetion-et l'ouverture d'écoles dont la création sans cela' srait indéfiniti-'
Tonent retardée. ''' '
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Qu'il soit accordé à tous métis, chef de famille et à leurs enfants qui n'ont point
eu part à la distribution de scrips et de ,terres dans la province dé Manitoba sembla.
bles scrips 6t, octrois de terres que dans dite province.

Qu'il est d'une grande urgence que le gouvernement fasse arpenter, sons le
plus, court délai possible les terres occtpées et cultivées par les Kétis ou ancien&
résidents du payset que patentes des ites'terres leur soient oetroyées.

Que ta transition subite de la vie do prairie la vie agricole amenée par la dispa.
rition rapide du bison et l'ordonnance de chasse du conseil des territoires du Nord.
Ouest, a réduit vos requérants à leurs dernières ressources et tes oblige de sidesser
an ovbrâément fédsiéral pour 'etibtenir de4 secours 4 bnstrumients-d'agticultureet
eni semences, cotmme il en a été accordé à certains étrAngers, immigrés dansp la pro.
vinçé dé -Manitoba. Les instrumients d'agiòhÏltue, ùtrêmement rarda d'Àitléurs, né
_6 ehdent qu'1 des prix siélevée que Ves rdquétets sontedans l'iàpossibilité de s'eS
procurer; -i d'one le gouvçrnoment ne pouvait accorder ce secours, beaucoup de vC
reqdéranti, quelque disposés q'ils soient à §e glrer ' la culture du. sol, èeraient
obligés de reprendre la vie des prairies au risque d'enfreindre l'ordonnance poirl
voyant àla protection du bis9n,-toute juste qu 'ele peut être, vu que le temps durant
lequel il est permis de chasserest trop court et le bison maintenant trop rare, pour
qu'ils pdisen-'t s'apprùvisionner suffisamment et pourvoir à leurs besoins et à ceux de
leurà familles, durant le resté, de l'année;

Que:Son [onneur le lieutenant.gouvern.ur des territoires du Nord-Ôuest, soit
humblement' plié de soumettrela dite requête à Sn Bxcellence le gouvernèur général
en conseil aveô telles remarques que ses bonnes dispositions póur le bien et la pros.
périté du pays lui dicteront.

Et vos requérants ne ceserontde'prier.

GABRIEL + .DUMONT, pr4ident.
arque. secretair.

SAINT-LAURENT, 'lerJévrier l878.
HÔTEL 'DU GOÙVERNEMENT, Battleford, T. N. O., 13 février 1878.

\foNsIUR,-Jai l'onneur de vous transmettresous ce pli une pétition' de certaiDu
Métis Saint-Laut au sùjet de diffrentes matières affectant leurs intérêtà dans
ce pays.

Bien quela pétijion soit adresséé aux lieutenant-gouverneur des 'territoires'du
NordýOuest, cependant, comme elle 4 trait à des questions' preàque entiérement da'
ressort du parlementfédéral et du gouverhèementi on me demande de la transmettre
à Són 12xcellence le gouverneur gééral en conseil.

J'espère que vous serez assez bon dé la soumettre, prochainenment, à Son Excel
enee en conseil

Si le gôuuernement'avait l'intention d'ajouter au nonibre de membres du cousil
des territb>iIes du Nord-Ouest, la demande -des pétitionnaires' que, ces derniers soient
ehoisis parmi les anciens babitants-du pays; mérite d'être prise en considératidn.

'Il est important que le gouvernment Adopte une pIitigue au sut des terres de
anciens colons'et autres qui vivent depuis plusieusannées dans-les territoires. Il me
eenible qu'on devrait leur fournir 4es moyens plusprompte Pour acquérir ,t titre pour
les fas, d'êtablissements que ne le fout les dispositions des aotes concernant lesterra
fédérales et homesteads.

Afiù d'empêcher-les différends entre voisins, il est·fort désirable qu'on poursuve
aussi rapidemment-qu il estpossible de Ie faire cránement4l'arpentage des terres
4tablies le long des principales rivi4res.'

Le demande de grain de semence et d'instruments aratoires, afin de pouvoir com.
mencer des opérations agricoles, est semblable à celle qu'ont faite les 'f4tis de l
lrière au 4rcsi lors des négociations du traité des Pid<oirs, et que je vouo ai

transmise avec reoommandatiQU à la favorable côpsidértion du gouvernement.
J'ai l'honneur d'être 5monsieur, votre obéssant èetviteurl

iiÂ D L AIRD, lieuteaat-gouvemwuí. das T. 1V
A'honorab ministre de l'intérieur, Ottawa



DPARtMNSu T » L'INTÉSIIva, OTrAwA, 18 mars 1878.

MonstEus,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre n° 47 du 18 da
mois dernier, contenant une pétition qui vous a été présentée par cortains Métis de
la paroisse 4e Saint-Laurent au sujet de diverses questions affectant les: intér&ta des
Métis dans le Nrd:Ouest.

2. Veuillez informer les pétitionnaires: que je me ferai un grand plaisir de sou-
mettre leur pétition à la considération de Son Excellence le gouverneur général en
conseile

B. Vous pourrezen attendant, informer-les pétitionnaires que si l'on juge oppor-
tgn de nommer d'autres &embres du conseil du Nord-Ouesty je suis prêt A recom-
mander à Son Excellence que ces membres soient choisis parmi les anciens habitants
des territoires, et si, cela est possible, qu'un d'eu soit d'origine canadienne française.

4. il y a déjà quelque temps que j'é1ndie s'il né serait, pas convenable despasser
un acte a n de donner aux hiétis de plus prompts moyens d'acquérir un titre pour
les fina d!établissements, que ne le permet l'acte.actuel concernant-les terres fédérales
et homnsteads.

5. Quant à la demande des pétitionnaires pour qu'on arpente precbainement les
tOrres occupées le-long des principales rivièrs, je dois vous prier do vouloir bien les
informer que ce arpentages ont déjà été faits. en partie et qu'on les fera. aussi rapi-
dement que le permettront les fonds- mis à la disposition du département pour
cette fin.

6, J'avoue que je ne suis pas d'avis d'accéder à la demande que font les petition.
naires pour que le gouvernement leur donne des instrumente aratoires et des grains
de semence. Je ne vois pas pour quelles raisons les Métis auraient le droit d'être
traités autrement que les autres colons blancs des territoires à ce sujet.

7. Il iaudrait:insister auprès des Métis qui, sous certains rapports, ont'avantae
sur les nouveaui colons des territoires, sur la nécessité de s'établir dans des endrots
déterminés et de se'vouer entièrement à l'agriculture, auquel cas il leur sera cera-
nement assigné des terres comme aux colons blancs; mais; sauf cela, ils ne doivent
pad compter- que ce gouvernenient letir accorde aucune aide spéciale .pour leurs tra-
taux de culture.

8. Ls. pétitioenaires sont dans l'erreur quand ils supposent que je gouverne.-
tient a donné des grains de semence ou des instruments d'agriculture à quelqu'antre
elásse de colons blancs du Norid-Ouest. On aavancé de.l'argent,dans quelques cas,' à
Ïertains colons, svec l'entente distincte que ces personneiê le rembourseraient au
gouvernement. Je puis ajouter que le résultat de cette expérience n'a pas été de

ýature à engager le gouvernement à íecommencer.
J'ail'honneur d'être, mrdnieur, votre ob6issant serviteur,

DAVID MILLS, ministre de l'Int&ieur.
A Son Ronneur le lieutenant-gouverneur des T. N..O.,

JBattleford, T. N.-O.

XýemoaT dun comite de l'honorable Conseil Privé, approu4 pa S&n eonntir le subd4gwe
de &on Excellnce le gouverneur général en conseil le 1 ôtobre 1882.

Y â le mémoire da ministre de l'intérieur, en date du.14 octobre 1882, iexposant:
Qu'il se présente.parfois, dîne son département, des cas où, par sui;te des retarda

qui accompagnent lexmen des demandes d'inscription d'étabhasement gratuit, les
ltitionnaires, bien que4 la décision puisse, eù définitive, être en, leur faveur; souff-ent
(l'un désavantage .<ip ce que leur occupation et culture du terrain, pendant Piñter.
telle entr. :la demiande d'inscription et cette décisioni, ne leur compte'pas comnie
partie du temps de résidence exig6 par la loi pour qu'ils obtiennent des léttres
Patentes;

lit le ministre recommandant qu'en vertu des dispositions de l'aticle 125 de
Acte des terres f6dérales il soit >adtorila lorsqu'il accordoa définitivenent Vinseri

,don d'établieaemeut:gratuit, dans ces cas, & antidater Pinscriptioin de manièi a e-o



320

vrir la période, après la demande et avant l'octroi de cette inscriptioh, pendan
aquelle le pétitionnaire pourra avoir été bond lide colon eartle terrain n question:

Le comité- soumet la recommandation ci-degsus à l'approbation de Votre Hon.
nieur.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE.

L'honorable ministre de l'Intérieur.

(Mmoire)
MINISTÈRE DE L'INTÉËIEUa, Qu'îAWA,Â 14 octobre 1882.

Le soussigné a l'honneur defaire rapport au vonseil que dans soni département
il.se présente parfois des cas -o, par suite de retards qui accompagnent l'examen des
demandes d'inscription d'établissement gratuit, les pétitioniaires, bien que la déci.
sion puisse en définitive être on lèûr favour, souffrent d'un 'désavantage en ce que
eoocupation et culture du«terrain pendantl'intervalle entre la deinánde d'inscrip-

tion et cette décision, ne leur compte pas:comme partie du temps' de résidence que la
loi exige d'eux pour qu'ils obtiennent des lettres patentes.. Vu qu'il n'est- nulle part
.spéialeinent pourvu à ces cas dans l'Acte des Terres. fédérales, le soussigné recoqy
mande qu'en vertu des dispositions de l'article 125 de cet acte, 'il soit autorisé, lors-
qu'il accordera définitivqment l'inscription, -davis ces cas -à antidater l'inscription de
Imnirë à couvrir 1a période après la demande et avant l'octroi de cette inscriptien,
pendant.laquelle le titionnaire pourra avoir.été bonýd fde oon -sur le terrain en
question..

Respectueusemenit Soumis.,
JOHN A. M ODONAL», migistre de 1'JZtbieur

DgPAR'sisENr DE L'INT*IIEUR, OTTAWA, 17 juillet 1883.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser feeéption de votre lettre du 1 oourant

(1L 1957), demandarit -sil.drôit d'anitidater les inscriptions d>tablissement gratuit
peut être exercé lorsque sont faites les demandes de lettres pateites, ou .seulement
lorsque l'inscription est définitivement accordée, et, en répone, j'ai instruction de
vous infgrmer que la prétention des réclamants telle qi'exposée dans le sixièine
paragraphe de votre- lettre, est Indubitablement bien fondée.; dans tous les cas·où il
y a une preuve indiscutable.de trois -années, -bon fuie,. de résidenceo t de culture, il
seritinjuste-vu l'intérprétation errondo donnéeâà la.loi par ledépartenont pendant
plusieurs années, et la pÉublicité' donnée- à cette interprétation-qu'une personne
ayant accepté là situation et, manque d'accompli .e que la loi exigeait réellement,
soufMlt des retards.dansFénission desa lettre patéiite-

Sipl'on pousse ce principe à sa conclusion' lgitime, il enensuit que la réponse ai-
dertier paragraphe de votre lettre serait qe le -droit peut être exercé lorsque la

-'lettre patente est demandée. - se-

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur
JOHN R HALL, secrétàire par intearn.

M. A. WAnsa, oonmissaire des terres fédérales, Winnipeg, Man.

BUREAU DIS cOOursEaTS i nsTERaES rntDRÂLE, WniIPxG, jillet 1883.
Moriun,-J'ai 'honueur de demander deS instructions relativement e une àaât

gerie de demandes de lettres patentes qui m'Ônt été soumises.
Cos demandes sont faites par des cultivateurs qui se sontr établis sans titre dans

la frégion de la Souris, et sur les droitâ desquels la commission des terres a fait rap,
port ndant lasaison de 1882.-

personnes Attestent.-par serment la. dunée de- résidence voulue pouR ler
donoer droit à -leurs lettres patentes, niis leurs inseriptions, sont pour. une Éériode
beaucoup pies courte. - Le ministIre de l justice. a 4mis l'opinion qu'an quâtter sur
du terran non arpenté, qui demande à se taire inscrire dans les trqi mois A comp
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de la date à laquel1e lo terrain a été off3rt à l'inscription, et qui fournit la preuve
d'oecupation et culture antérieure, a droit au bénéfice du temps cou vért par cette
oc.cupation anltérieure.

Dans les demandes ddnt il s'agit, il n'y a pàs d'explication quant à l'époque à
laquellà les térrains ont été otffrts à l'insription, ni quant à la question de 'avoir si
les demandes d'inscription.ont été faites dans lestrois mois aprés, et si les affidavits
nécessaires quant à la-résiderne et à la culture ont été p-oduits; Je les renvoie à
l'agent, atin qu'on les explique 'ut corrige.

Encertains c'as, on allègue comme excuse de la négligence à fournir la preuvo
eonaquestiön -que, Parpeniteur général avait do)nné avis gque le'.. temps -antérieuràliu
riptin ecompterait Si vous consultez ma lettre du 2 maurs dernier (B. 1561),

t-ansmettant celle.de M. linspecteur· Pearce, du 15 mars (B; 1511), vous trouverez le
oss de cettecatégorio de personnes amplement exposé.

Par arrêté rendu en conseil le 19 octobre 1882 (n° 541), le ministre est autorisé
lorsqu'il accorde détinitivement l'inscription ý d'établissement gratuit," à antidater

Tinscription dans les 'cas où le retard né peut être imputé à la faute du réclamant. .
J'ai l'honneur de- demander ni l'autorisation donnée par l'arrêté'en qre tioU peut

être mise à elet loirque sont faites les demandes de lettres, patentes' on seulement'
lorsque:inscriptiôn'est définitivement accordée.

Yai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. WALSH, commi sure.

L'honorable ministre de l'intdrieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTitIEUR,. OTTAWA, 28 juillet 1S
MNsIuk,.-J'ai l'honneur d'adeuser réception db votre lettr& da 22 mars dernier.

(B. 1561,) transmettant .une communication de M. l'inspecteur Peare, demandant'
conseil relativement à la date -depuis laquelle l'occupation devrait compter dans los
cas où des gens se sont établis: avant l'arpentage mais ont, négligé de démander l'ins-
cription dans le délai voulu. J'ai instruction de dire que ma lettre du 17 courant
aura été une suffisante réponse à votre communication et aux demandes de reusei-
gnemnts de M. Pea;rce

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R HALL, seôr6tañ·e intérimaire.

M. AqtaLA. WALsu, commissaire des terres fédérales, Winnipeg.

WINNPEG, 22 Mars 1883
MONIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre, ci-inclus, une lettre de . l'inapeôenr

Pearce relativernent à une catégorie de 'as sur laquelle son attentiô'i a été attirée à
l'occasion de sa récente visite à Birtle.'

La question.est si parfaitement eiposée par M. Pearce' qu'il est inutile pour moi
de'rien y 'jouter. Je la soumnets donc à votre considération et décision.

J'ai l'honieur d'être, mônsieur, votre obéissant serviteur,
A. WALSE, commissaire.

Le Très honorable ministre de l'Intérieur, Qttawa.

SBUREAt nLA COMMI5IseN ES a tRRas FÉÚtsALÉJ 'e,
- WINNPEU, Id ,mars-1883,

MoNsIEU,-Pendant ma visiteo à Birtle, la semaine der.ière, plusieurs personnes
m'ont demandé si leur temps de résidence avant'la daté de l'inscription 'compteiait
dans les circonstances suivantes:

Le 22 novembre 1879,, une circulaire-reproduite ci-dessous-.-fut envoyé.du
épartemnent aux différentesagents locaux:

"ÂAirs;-On m'a fait remarquer que dans des cas' où l'occupation -et les amélio.
ittiona, ont précédé l'inscription 'd'établissement gratuit, la période ,de r4sidàliee
obligatoire a été comptée depuis une période antérieure à cette inscription.

"'Cette pratiqle est contraire à l'Acte des, Terres' fédérales, et' sa continuation
ltrieure ne peutêtre permise. 

-1
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Beaucoup de personnes aujourd'hui prétendent qu'à la late de l'inscription elley
avaient occupé leurs terres et résidé dessus pendant quelques mois, parfois même plus
d'un an; mais à caùsè de l'avis ci-dessas elles ne se sont pas strictement confor-nes
aux dispositions d.u paragraphe 5, art. 34, 42 Vict., chap. 3 len tant qu'il s'agissait
de fournir à llagent local, lors de l'inoription, la preuve de leur occupation et culture
antérieures.

L'ordre récent décrétent que le temps compte depuis l'établissement et l'occupation
dans les cas où dos personnes se sont ainsi "établies avant l'arpentage,' est cause que
ces personnes demandent maintenant qu'ón ne tienne pas compte de leur négligeneo.

Toute l'affaire dépend de ce qui est réputé être la date de l'arpentage-de la
question do savoir'si, dans le temps, il a été fait assez sur le terrain pouf que le colôn
puisse savoirý ans hésiter sur quel quart do section itse trouve-ou la late à laquelle
le township est offert à l'inscription. -Al ette dernière est l'interprétation exac$e de
l'acte, je crois,. en justice, que les colons devraient avoir le bénéfice de ce, temps-
leur excuse pour ne s'être pas strietement conformés aux dispositions de Pacte étant
raisonnable. Si-j'interprète l'acte exagtement, le paragraphe mentionné 'neet pas
destiné à s'appliquer à des cas comme ceux-ci.

Pris dans leur ensemble, les paragraphes 2, 3,4, 5 et Il de l'art. -34 me portent à
croire que l'espiit de l'acte, lorsqu'il s'agit de terres non arpentées, entend qu'il ne.
'applique qu'aux cas où, en tant que le gouvernement peut avoir fait des arpentages,

la personne établie ne sait pas où elle se trouve. Naturelleuaent, les gens peuvent
faire les 'arpèntages qu'ils veulent, à leurs propres frais,' afin de ne' pas s'exposer à
:touber sur une section appartenant à la Compagnie de la Baie d'Rudson, attendu que
-dans ce cas le gouvernement ne serait pas tenu doles protégèr,

Le paragraphe cité se lit comme suit :- Pourvu que, lorsque larpentage d'un
township sera fait, 1o gouvernement ne soit tenu' de protéger aucun individu qui se
sera établi sur des terres que la Compagnie "de la Baie 'd'Hudson peut réclamer en
vertu de la loi ou par répartition régulièrement faite.".

Veci établit clairement dans mon esprit que les terres 'hon arpentées signifient
celles à 'égard desquelles le gouvernement n'a pris aucune mesuro pour déterminer
la position des: différentes sections. Cette idée est donfirmée par lo par. 2, art, 22,
42 Vict;, chap9 '31.

Dans la plupart des cas-sinon dans tous-qui se présenteront dans' le district de
Birtle, 'établissement s'est effectué après qu'au noins deux .limites de chaque town-
ship eussent été définies sur les lieux; et, dans la grande majorité de ces cas, les
travaux d'arpentage d'e tout' le township étaient achevés, bien que ces townshipe
n'aient été offerts à l'inscription qùe:quelqe temps après.

Je suggérerais par conséquent que -vous fissiez rapport à ce sujet au ministre
pour obtenir sa décision,

Il pourrait peut-être juger à propos. de soumettre la question aux jurisconsults p
de la couronne.

J'ai l'honneur d'être, maonsieur, votre obéissant serviteur,
WILLIAM PEA1CE, inspeite,

IL A. WALHs, conmissaire, Winnipeg.

EXTJAMT certifié des minutes d'une assemblée du consett d trésor, tenue le. '1er juin 1883,
approuvées par Son Jxcellence le gouverneur génral 'en conseil le 7 juin 1883.

Qe relativement à 'orga"isation'thorique-du département de l'Intérieur, ratifi6à
par le conseil le 13 mars dernier, les fonctioüs de sous-ministre et d'airpenteur général
eoient séparées, et qu'à dater du 1er juillet 1883, M. Lindsay Riissell soit déchargé de
ses fonctions'de sous'ministre de l'intérieur à Ottawa,ùtqul soit nommé argentear

î" général des terres fédérles,' conservant son 'rang, son anciennet et son traitement
actuels.

JoN J. McGisE.
A Phonorable ministre de Pintêrieur.
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(Mémoire.)
»ÉPARTEMET DE L'YTtRIEUR, OTTAWA,31 mai 1883.

Rlativement à l'organisation théorique du d4partement de l'intérieuri ratifiée
par le conseil le 13 mars dernier, le soussigné a lhonneur do faire le rapport suivant;-

1. Los arpentages des terres fédérales dans le NordOuest, faits comme il le sont
aujourd'hui sur une échelle sans parallèle dans l'histoire d'aucuti pays, exigent que
les fonctions d'arpenteur général etde sous-chef du département, toutes deux actuelle-
ment remplies par le sous-ministre de 'intérieur, M. Lindsay Russell, soientséparées
et distinctes, en sorte que l'arpenteur généràl puisse cinsacror aux travaux techniques
et professionnels se rattachant a ces arpentages, plus de temps et d'attention qu'il ne
lui est possibledans les circonstances actuelles. Le crédit voté par 10 parlement
pour ce service est très élev4. Pour l'intérêt du publiq, il est grandemient à désirer
que dans la dépense de ces föds soient exercées la plus grande, prudence et la plus
grande économÎie compatibles avec la production, d'arpontages bien faits et exacts.
La réputation .protessionnelle, Pexpérience'pratique et les capacités administratives
.d sous-chef et arpenteur général actuel le désignent comme posséda nt les qualités
vonlaes, pour réaliser ces projets.

2. Les fonctions d'arpenteur général exigeront nécessairement quel te dernier
passe une partie considérable de chaque saison dans le Nord-Ouest, afin qu'il puisse
avoir l'occasion diriger, sur le champ même, losûopératiças du personnel,-en outre
de quoi lui serait aussi fourni en -même temps celle d'examiner et définitivement
régler des réclamations de terrain à différents endroits des territoires, revêtu qu'il
serait du rang et de l'autorité, d'un sous-chef, -En apportant dans les cas qui lui se.
raient soumis l'expériene qu'il a aequise daís ladministration des terres fédérales,
ees d&cisions commànderaient naturellement le respect et l'acquiescoment de ceuz
qu'elles affecteraient le plus,- aussi bien que la confiance du public en général,

3. Il est, de plus, désirable, à cette phase du développementdu pays, qu'un fone-
tionnaire jouissant de la contiance du ministre de l'intérieur,· et exerçant tous les
pouvoirs et fonetions d'un'sous-chef de département, représente le minhistre dans le
Nord Ouest, pendant une partie de chaque annde. Ce dernier serait par là mis. er
relations plus intimes et plus directes avec la population de cette partie du- Domi.
nion et ses affàire, aussi bien qu'avec les différentes divisions extérieures du dépar
temont.

Le soussigné recommande, en conséquence, qué M. Lindsay Russell ioit déchargé
de ses fonctions actuelles de sous-ministre de l'intérieur à Ottawa, et qu'il soit
nommé pour remplir celles dont il- est question ci-dessus, avec le titre d'arpenteur
général des terres fédérales, et conservant son rang, son ancienneté et son traitement
actuels de sous-chef-ette nomination devant avoir son effet à compter du lerjuillet
prochain.

Rzespectueusement soumis.

D). L. MAGPHE RSON, ou le ministre <e l intérieur
'honorable Conseil Privé.

tÉPARTEMENT Dg iTTŸB1ZUR

DIVXSION DE L'ART, OTTAw, 12 mars 1884.

oNi oRa M. ALL,-,ax reçu votre note de ce jour (nQ .72,208) i elative ment A
larpentage de Saint-Laurent, sur la Saskatchewan.

le plan a êté imprimé et vous a été trànsmis le 8-du mois dernier.

Votre très dévoué, etc.,
EDRVITLE.
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PINOE-ALBERT', T. N.-O., 19 janvier 1884.
MoNsIEUR,.-e viens de voir l'inspecteur, X. Pierce. A ma grande surprise, cjo

monsieur .n'a pu répondre d'une manière satisfaisante aux questions que je lui ai
adressées. • Il s'est borné, Am e conseiller de vous écrire, promettant de le faire lhi.
mime immédiatement.

Il y a une douzaine d'arnées, des colons se placèrent sur les boidé de la branche
sud de la rivière Saskatchewan. Vers la fin de l'hiver 1881, le missionnaire de Saint.
Laurent (côté ouest de la rivière, s. 21, tp. 44, r. 1, o. du 3e,).ne suffisant plus þour la
population qui augmentait et s'étendait au loin, je faisappelé l établir une nouvelle
mission à la traverse de Batoçbe, tp. 43, r. 1,.o. du 3e, eviron $ milles pluï haut que
Saint-Laurent et sur la rive.opposée. (côté est) .qui se peuplait plus rapidemerit.

La préence d'un~ missionnaire, jointe aux avantages locaux de- bonnes terres
situées sur les bords d'une grande rivière, fut cause que -les établissemerit§ s'acérurent
prodigieusement. Depuis que les difficultés inhérentes A cette foWidition ont été
surmontées, j'ai cédé ma place à un confrère pour aller fonder une autre mimiion plus
facile A. Pririce-Albert ; mais l'a branche sud me' i-éclamnit toujours. Cettedfois, je
descendis jusqu'au tp. 45, r. 27, o. du 2e, toujours, sur la rive opposée A Saint.
Laurent, c'est-àèdire sud, car plus haut la rivière fait, une équerre. i>éjà l'immigra-
tion se portait vers ce point, et, depuis, ellé n'a cesiBé de s'y aecunluler.

Actuellement, la rive droite de la branche sud se trouve peuplée sans interruption
sur une distance d'environ 50 milles depuis la réserve de Smith, tp. 46, r. 26, o. 2,
jusqu'au tp. 38. r. 1;, 2, o. 3.

L'intention-était de prendre des lots de rivière de 10 chaînes de front sur deux
milles de profondeur. Les colons ont 'construit des maisons et autres bâtiments
nécessaires; Ils ont cultivé des ehamps plus ou moins étendus malgré une crainte
suffisante pour leur faire tomber les outils des mains, comme vous le comprendrez
facilement.

Lors des premiers arpentages, il'y a cinq ou six ans, quelques milles seulement
furent arpentés par carreaux comme le reste du pays. Une ligne devant servir de
base (base line) a été tirée sur la distance de quelques autres milles, mais pas une
terre n'a été arpentée, ni ses bornes:marquées.

Depuis l'ouverture du-bureAu des terreS, ces pauvres gens demandent que leurs
terres soient arpentées; afin de les pouvoir faire inscrire et d'en obtenir la propriété
au moyen de lettres patentes.

J'ai fait écrire moi-mênMe A. Ottawa, plusieurs fois, par M. Duck, A. T. R, à
Prinoe-Albert, mais avec si peu "de succès que je me suis découragé et que'plusieurs
colons s'en allèrent, les uns vendant leur terre pour un prix fictif, d'autres les aban-
donnant sans aucun dédommagentent.

En février 1883, le R. P. Ledue et M. Maloney furent députés par le pays pour
soumettre nos 'griefs au gouvernement ; on leur promit par écrit, que les terres que
nous occupions seraient arpentées en lots de rivière de.dig chaInels de front sur deux
mhilles de profondeur, et que cet arpentage se ferait dans l'automne suivant (1883).

l'automne est paesé et l'hiver s'avance. Que sont devenues ces promesee? Quelque'
arpenteur a-til été chargé 'de ce 'travail, et a-t-il failli A ses engagements ? C'eSt ce que
nous nous demandons, et c'est auêssi, moisieur, ce que je vous. demandé aujourd'hui.

Je ne vous adresse point, monsieur, ces questions seulemént en mon nom, ni en
mora seulement des deux missions que j'ai fondées sur la rive dioite de la branche
sud de 'la Saskatchewan. Je vous repète co *que le R.iPère Ledue et M.· Maloney ont
dit aux honorables membres du gouvernement dans l'hiver de 1883. Ja répète ce que
nos colons 'dsent aux agents des terres à Prince-Albert. Je suis l'interprète fidèle
de la pulatión entière.

. euillez, monsieur, p0ser les conséquences d'un plus long retard. Des colons
ont fondé et fondent tous les jours des établissements sans savoir où passeront
les bornes de leurs futures propriétés. Ces limites, lignes droites et parallèles iiflexi
bles,-traverseront les champs,passeront danaes maisons, sépareront une fernie des

hamps qui en relèvent--toutes choses inévitables pour-coux qui ont de 'btti,"ou qui
batiront, jusqu'à ce que l'arpentage. soit achevé. Que d'inopnvénents graves1
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Que d'effets déplorables! Les trois quarts de ces'misères, pourtant, auraient été évi-
tées et l'arpentage out été fait dés qu'il a été demandé et'prornia.

.J'ospère, mnonsicur, que l'intortune qui p Mée' si lourdoment siur notre popula-
tion prendra immnédiatement fin, d'autant plus qu'un mot de vous suffira. Voue
aurez la bonté de rappeler aux arpenteurs chargés du travail que cette partie du pays
pret-se beaucoup plus que d'autres endroits qui ne sont pas encore en voie de se coloni-
ser. - Et si' les arpenteurs n'étaient pas eùcore choisis, il yen a assez dans le pays
pour que vous puissiez en désigner quelquesuns our veuir sur les lieux et rendre le
monde coûtont et satisfit, autant qur lS choses e pertuottent<

Je vous entends, monsieur, me dire du prendre patience, et qu'avec le temps tout
irà bien, Ce sont là, permettez-.moî dé le dire,s mots que je ne puis adiettre; le
temps est passéme»t voici pourquoi:

Prince-Albert s'est établi on même temps que commençait cette colonie,.et il y a
longtemps que les terres des habitants de Prinee-Albert ont ét4 arpentées, et que ces
derniers ont reçu leurs lettres patentes.

En second lieu, je ne voudrais pas qu'on p-t dire qu'il y a dans- e pays des
endroits -où les immigrants 'sont traités comme des ilotes. :& face de la mission que
J'ai établià (c'estiîre sur la rive nord; tp. 4, r. ZT et 28, o.2) il n'y a que 'deux
familles, et déjà dans.les deux.townships, les carreaux riverains ont été transformés
osolots de rivière. Je les vois marqués-sur la carte.

Depuis 10 ans il y a quelques familles sur la rive sud; elles -sont tnaintenant
une trentaine. - Lété prochain la place va manquer pour upe partie de ceux qui ont
promis de venir, et il n'y a pasun lot de rivière darpenté. -Que feraient les immi-
grants s'ils savaient que dans ce pays ils peuvent être traités avec une partialité ai
inouïe?

Si j'étais sur les lieux je pourrais faire signer cette lettre par .les pères de fa-
milles représentant une population, de deux mille Smos, 'mais je préfèr 'vous'
renvoyer immédiatement, espérant recevoir votre réponse avant le départ de 11.
Pearce, qui pourrait nous prêter une 'aide efficace.

J'i Phonneur d'être, monsieur, votre très obéissant serviteur,
V. VÉGREVILLEi missionnaire à Baint ouis de Lagevin.

X. le capitaine DEvILLE, inspecteur en chef
des arpentages, Ottawa.

DPAPRTEMRNT DE~ L'I<TnBJUR, DiVISION J L'ART, OTTAWÂ, 14 février 1884.
MoNstiu,- En transmettant la lettre ci-incluse du révérend V. Végreville, ins-

sionnaire à ýSaint-Louis de Langevin, -près de Prinoe-Albert, j'ai Phonneur d'attirer
votre attention sur le paragraphe exposant que l'année dernière le,rêvérend P. Ledtto
et M. Maloney, ont obtenu, par écrit, du gouverneaent, l'assurance qine les terrain's
ceu péi par les colons français sur le bras sud de la $askatchewan seraiènt divisées en

lotii de rière.
Je rn&auis.pas en inesure de dire si tél est le cas ou non, mais il'est À ina connais-

eante qu'un>semblable promesse a été faite pour les établissements de Saskatchewau,
.ultmonân Ï% 4e Saint-Albert.

On pourrait facilemènt satisfaire les -désirs des colons, sans' intonvénient 'ni
dommage pour le gouvernement, en s'arrêtant au plan suivant

1. Si l'inspecteur des agences; une fois sur les lieux, était coaivaëncu que la
'raridé majorité des colons dans un township désirent' des lots de rivière, il4 vrait être autorisé à ordonner que chaque établissement gratuit aboutissau '4 la

ière dans ce township se composera dequatre 4uarts de sections, formant un lot
'o 20 chaînes de largeur sur. un mille de profondeur.

2, Excepté lorsque tous les occupants d'une section préfèreront qu'elle soit divi-
'M en quarts de section, auquel cas il devrait être accédé à leur demande.

3. Xxoepté lorsquetous les occupants de deux sections désireront que les.lot.
lient 10 chetoes de largeur et s'étendent de deux milles jusqu'à la ~profondeur des
leurà sections, auquel cas il devrait être aussi accédé à leur demande
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un lot de 20 chaînes de largeur sur un mille de longueur serait décrit dans la
lettre patente comine étant compoé de quatre quarts de section.

Un lot de 10 ehaines de largeur sur 2 milles de longueur serait décrit comme les
moities ouest, est, nord et sud de huit quarts de section. On pourrait facilement
trouver les superficies on çonsultant ce bureau.

J'ai l'honneur d'être, 'monsieùr,
Votre obéiesant serviteur,

E. D EVILLS, inspëcteur en chef des àrpentages.'
M. A. M, BiURGEss, w0usf4nisie d6 l'Pdtérieur.

DËPARTEMENT DE L'INTtIEURI, OTTAWA, 10 mars 1884.
MoNsrEu,-J'ai l'honneur de vous -soumettre, par 'or4re du ministre de l'n,-

térieur, copie de la traduetion d'une lettre du révérend V. Végréville, mi.sionnaire à
Saint-Louis de Langevin, près de Pritice-Albert, ainsi que copie d'une communication
de l'inspecteur en chef dès arpentages s'y rapportant. Le ministre approuve ce que
suggère l'inspecteur en chef et m'ordonne de vous prier de donner à M. Pearco des
inStructioris en coneêquence,

J'ai l'honneur d'êtrè, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN ia. HALL, secrétaire.

A, WAigu, commissaire des terres fédérales, Winnipeg.

DtiPARTgMENT DE I INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 mars 1884.
McNsEuR,-Jai.l'honneur d'accuserý réception de votre- lettre du 14 du mais

dernier (S. 7175) transmettant une communication du révérend V. Végréville,, mis
àionnaire à Saint,.Louis de Langevin, et le ministre me charge de dire qu'une copie
4e votre lettre et une traduction de celle du révérend M. Végréville ont été envoyées
a 'M. le cgmmissaire Walsh.- evec la déclaration que le ministre approuve vos recom.
mandations, et ordre que l'inspecteur des -agenees des terres fédérales reçoive de
instructions on conséquence.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. TALL, secrétaire.

M. E. DzVylLE, inspecteur en chef des arpentages, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTdRIEUR, BUtREAU DES TERRES FÉDÉRALES,
OTTAWA, 14 janvier 1879.

MONsIEa,-J'ai l'honneur d'accuser réception de' votre lettre dAtée du 30
novenbre dernier, en renfermant une autre de M. Peter Hoârie au sujet de sa récla.
maation de certains lots bornés en front par la rivière Saskatchewan, dansT''arpentagê
de Pétablissement de Prince-A Ibert.

La règlé relativement aux lots faisant face à la rivière est qu'ils ont dix chelnes
de largeur. L'un d'eux:'peut être pris à titre d'établissement gratuit et un autçe à
titre de 'préêmptio, par la même.personne.

Vous recevrez plus tard des instructions relativement au cas de M. HourieCar
avant d'en. venir'à une décision sur ce point, il faudra examiner l'arpentage de-1
Aldous,· t reéférer'à:ce monsieur pour les faits observés par lui sur les lieux au suje
de l'occupation de M. Rourie.

Dans l'arpentage des townships faisant face à la Saskatchewan, tous les lots riv
rainS.seront de dix chalnes de largeur sur une profondeur de deux milles en arrière

La dérogation faite à cette règle relativement aux établiésements des neie
colons à Prince-Alberit et en d'autres localités, est résultée de ce que l'intention d
gouvernement de diviser ainsi les terrains longe4nt la rivière, n'était pas génèl
ment connue avant qu'ils fussent occupés par ces colons, Mais aujourd'hui et-po
toujours, il faut qu'on sache que personne. ne peut posséder en aucune façon, sur
rivère, plus de terre que je l'ai indiqué il. y s'un instant-soit, vingt chaînes à ti
«'>établissemelt et de préemption.
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Une pétition de certaîis colons établi a à l'est àju principal établissement de
Price.Albert, m'a été donnée pour la soumettre au, ministre de ce département ;
-ette ptition denïande qu'il leur soit permis de garder leurs terres avec le front d'un
démi-mille, ainsi qu'ils les ont reçues et occnpées.

Je n'ai pas encore réussi à faire accorder cette peruzission, bien que je l'aie re-
commandée pour la raison donnée plus baut, qu'en prenant ces terres ils l'ont fait
conformément aux règlements publiée de l'Acte des 'Terrs, établissant le système de
leur arpentag e. Si les parties intéressées p-ennent des informations auprès de voue,
vous pouvez leuidéclarer que la question est encore en suspens.

J'ai pris note de vos renseignements relativement au bois coupé sur les terres de
l'État, et vous recevrez des instructions quand, on aura bien décidé comment vous
devez agir à cet égard.

Je demande qu'à l'avenir, dans vos lettres à ce bureau, vous ayez le soin d'écrire
sur des feuilles sépatées lorsque vous avez 4 traiter de différents sujets.

Le fait d'inclure plusieurs sujets sur la même fenille de papier rend diffleile la
cliaseificbtion des diverses communieations d'après leur objet, dans. les archives du
bureau.

J'ai l'honneur d'être, monsier, votre obéissant serviteur,
LINDSAY RUSSELL, apenteur g4néra.

GEo. Duer, 6cr., agent local des terres fédérales,
Prince-Albert, TN.-O.

- EiAU 1Es TUÂRES FÉDtRALE>J, PiSNcE-AL BsRT, T. N.-O., Il mars 1885.
MoNIEus,-Comme lamajorité des colon sur la branche sud de la Saskatcaewan,

dans le voihinage de la paroisse de Saînt-Laurent. ont pris possession de leurs tbrtes
avant l'arpentage, avec:des fronts étroits semblables aux lots riverines en dautre4
prties de ce district, et à cause de la difficulté qu'aura probabletnent Ie büreau de
fWer les limites de terrain conformément à l'arpentage de sectirn, surla demande de
plusieurs descolons qui se trouvent dans cette situation, j'ai l'honneur de demander
s'il est possible-d'arpenter de nouveau toa sections en lote:riverains sur lin plan sem-
blable A, celui adopté sur l'établissement de Prince-Atbert, aucun de ces lots n'ayant,
encore été inscrit -à ce, bureau.

J'ai f'honneur d'être, monsieur, votre ob6issant serviteur,
GEO RGES DUCK,.agent des terres fédéràles.

L'arpenteur général des terres fédérales, -Ottäwa.

DtPARTEMENT DE L'INTÉRIEUa, OTTAWA, 21. septembre 1882.
M)QNtEUR,-,Par ordre duaministre de l'intérieur, j'ai l'honneur d'acôuser iécep

tien do votre lettre du 11 mars dernier,, disant que vous avez été 'prié par pluseîur.
des colons établis dans les environs de la paroisse ile Saint-Laurent de demauder au
département s'il est possible d'obtenir du gouvernement un nouvel arpentage des lots
rivqrains qu'ils réclament, et je suis chargé de vous irformer que ce n'est pas linten-
tion du gouvernemnent de faire aucun nouvel arpentage. Naturellement, ils pouirront
faire faire toute subdivision dieérant de l'arpentage iégulier qu'ils pourront désirer
lorsque les terres seront et leur possession. Veuillezdonc communiquer cette décision
aux personnes intéressées.

J'ai l'honneur d'être, moisieur, 'votre obéissant seryiteur.
A. M BURGESS, secrétair&

Gso. Duorc, -ér., agent des terres fédérales,
Prince-Albert, T.N.-O.

Patrse-AL131aM, 17 jnvier 1884.

oNsEUR,.- J'ai l'honneur de vous faire rapport que j'ai reçu apjourd'hti la vi-
site du R.. P, Végreville et de Phonorable Charles Nolin, au sujet de l'arpentage en
lots de rivière deswterres qui bordent la branche sud de la rivière SaskatcLewan, dans
les toWnships 45, rangs 27 et 28, à l'ouest du 2e m"edien, et des toasps 44 et 46,
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rang 1, à l'ouest du 3o méridien. .4 disent quo le gouvenôment avait promis que
cette subdivision on lots de ivière serait faite l'an dernier, 'et qu'elle n'4 pas eu lieu.
A kur demande, j'ai promis de vous soumettre la question. Ils vous écriront euw
mhtmes sur le siijob,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre Ôbéissat serviteur,

L'honorable ministre de l'Intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENrT DE L'IN'rERIIstR, 10 nars 1884.
MoNsIEa,-Jo vous trAnsýtnets sous ce pli copie d'une lettre de M. Pearce, ine-

pecteur:des agences des terres fé4erales, en date du'f7 janvier et se rapportant à une
-pétition deR colons de la Saskatchowan sud, demandant l'arpentage des lots rive.
rana.dansles townships 45, rangs 27 et 28, à l'ôuest du 24 méridien principal, et les
townships 44 et 45, rang 1, à l'ouest du 3o méridien principal.

Veuillez dire, pour l'information du ministre, à quel point en est, rendue cette
sffaire; et quedes promesses ont été faites aux pétitionnaires'?

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant ierviteur,
JOHN R. IIAJLL, secrtaire.

M. B. DEviLLU, inspecteur en chef dos arpentages, Ottawa.

DEPARTEMENT DE L'IN'TIJRIYUR,
DIVIsION DE L'ARTr, OTTAWi, lmarm 1884.

MoNSIEUR,--J'ai recu votre lettre du0 courant, transmettant copie d'une coM
ainunication de M. William' Pearce, au sujet de lots. de rivière dars le township 45,rangs 27 et 2, à l'ouest du 2o méridien, et les 'townships 44 et 45, rang T, A l'ouest du
3o méridien.

Quelqdés lots de rivière ont été arpentés .dans les townshipa ci-dessus, mais la
-plus grande partie des terrains aboutissant à la rivière ont été subdivisés en sections,

fe révérend T. Végréville et l'honorable Oharles Noliii font, probablement alla.
eion à une proniesse du ministre au rpérend M. Leduc et à M. 'Maloney que certains
terrains seraient distribués en lots de rivière.

Je ne sais pas si une' pareille promesse a été faite ou non,
Quant à ce qu'il y a à faire, je vous renverrai à ma lettre du 14 du mois dernier

<S 7175) au sous-ministre.
J'ai l'honneur d'être, monsisiur, votre obéissaut serviteur,

D bEVILLE, inspecteur en chef des arpentageo.
JOHN R HALL, secrétaire du département de l'intérieur.'

vBnuau 1 CoXMISsalR DS TERRES FtÉDA* as, WINNIPEG, 19 mars 1884.
MoNsîEuR 'ai l'honneur d'accuser réception de ývotre lettre du 10 courant-

i° 1346.-ayant trait 'à une communication 'du, révé-end pere' Végréville, mission.
imire à Saint-Louis do.Laugevin, près de Pi ince-Albert, à propos de laquelle l'inspeo.
-tour en chef des arpentages suggère un plan à l'égard des colons uiétis français, sur le
bras und,,qi' désirent que les terres auxquelles ils prétendent soient disposées en lots
de rivière, et vous demandezque des instructions conformes à cette recommandation
soient dônuées à M. l'inspecteur Pearce.

Fin réponse, M. linspecteur Pearce dit que s'il avait le tenüps de faire lui-même.
l'arpentage des terres dont ces colqns 'sont en possession, il ne doute pas quedes
inscriptions pourraient être accordées en subiivisions légales ou parties fractionnaires
de ces subdivisions, de telle sorte que lintérêt de chaque personne fùtt. aussi bien
protégé qe si les terrains étaient dévisés en lots de rivière, mais qu'il n'a pas le
temps de faire- comme le demanderait cette recômmandation. Il dit.aussi q'il croit
qu'à cause des pointes'et des baies -de la rivière, il se trouvera qu'aucune: largeur
régulière de lot ne satisfera les désirs de ces gens; que leurs ainéliorations sont dagis
toutes les directions; qu'ils paraissent déterminés à faire distribuer eù lots de rivière
des terres dont ils sont en possession> et qu'ils entendront qui les lignes entre chaque
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lot soient cloirement détermivées sur le sol. Dà nioins e'est ce que M. Pearce dit
avoir conc1u des entrevues qu'il a eues avec eux. De plus, il a essayé de leur expli-
quer comment on pourrait satisfaire leurs désirs au moyen d'un arpentage de subdi-
-vision légalo, ou de parties fractionnaires de cette subdivision; -mais il craint de
n'avir pas été compriw.' Le fait est que c'est une chose qu'il a pris particulièrement
la, peine de discuter avec d'autres ainsi qu'avec les personnes les plus instruites de
l'endroit, et la réponse a touj>ur8 été.: "'Cela est assez clair pour vous qui êtes un
arpenteur, mais ' estmd grec pour nous 'Ces gens sont' des colons de bonne foi; en
cotte qualit4 ils ont ou ils auront un titre, et s'ils désirent que leurs terres soient
distribuéts d'une certainä manière, pourquoi le gouvernement s'y opposerait il? Le
fait est qu'il est du adevoir de ce dernier de les arpenter comme on leemande.

I. l'inspecteur Pearce dit en outre que ni son agent ni son aide ne s'eitendent
assez en arpentages pour aller sur les lieux et -distribuer ces terres de la manière
àendite, et il'recomnimanderait d'adopter l'uo des choses suivantes :

1. Envoyer avec l'agent, sur les lieux, un arpenteur qui puisse ébaucher un plan
tansversal des améliorations sur chaque scctioh, et alors. l'inscription pourra être
accordée par sùbdivision légale de manière àX conseever à chacun ses améliorations
autant que possible.

2i Diviser.en lots de rivière sur les lieux, employant pour cela un arpenteur
ayant.considérablement d'expérience en ce genrod'ouvrage. Si cet arpenteur ou sna
side parlait français, tant mieux ; et il failraip lui laissor assez de lstdude pour qu'il
pût doîner aux lótt ja largeur nécessaire pour conserver autant que possible ses am6-
liorations à chaque réclamant.

.,Dans les deux c" il suggërerait que l'on conservt la réserve de chemin de
townsbip.

Si l'on s'en tient au premier de ces deux plans, il a l'honneur de suggérer quele
colonel Sproat ou J. L. Reid. A. qui sont actuellement sur les lieux-reçoive
instruction de se mettre à l'Suvre, avec l'agent et d'aider à mettre ce plan à execution,
vu que, selon lui, on eonôiniserait ainsi du temps et de l'argent.

Le tout respectuéusement soumis,
.WILLIAU PRA ROI, pour le commissaire.

L'honorablë ministre de l'intérieur.

OTTAWA, août 1881.
Moxsitua, -Je reçois du minitître intèi maire de l'intérieur autorisation de voua

donner instruction d'ouvrir t'agence des. terres fédérales A Prince-Albert, pour la
préemption et la ventê d'établissemonts des -terres fédérales dans les tOwnships
arpentés dans votre district; et pour l'eiiregistrement de droits aux terrains qui- ne
sont pas encore offerts à l'inscription. Je vous, transmets, sous ce pli, une copio des
règlements du 25 mai dernier, concernant la vente des terres fédé ales. Vous vous
guiderez sur ces règlements dans toutes les opérations de votre bgreau. Aucune des
tèiro do votre district ne se-trouve dans limites dela zone de 24 milles.

Tous les livres, formules et cartes autres que ceux quevous avez déjà reçus pour
votre bureau, vous seront promptemnent expédiés.

J'ai l'honneur d'êire, monsieur,
Votre obéisFant serviteur,

A. RUSSELL, arpénteur général terimaire.
X Gxoumx Ducc, agent des terres fédérales,

Prince-Albert, T.N.-O.

RÈGLEMtENTS CONCORNANT LES TERRES F 'bRALES.

Les règlements qui suivent,,concernant la vente et la ,colonisation dos. terRes
dérales- ans 'la province du Manitoba et les territoirei du Nord-Onest, seront, &

,dater du -er janvier 188, sabstitués aux règlemente maintenant on vigueur, portaat
la date du 25 mai deinier.
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. Les terres arpentées dans le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest' seront
elassées comme suit pour les fins des présents règlements, savoir :-

CLAssa A.-Terres situées dans un rayon de vingt-quatre milles de l'un ou di
)"autre côté de la ligne principale du chemin de fer Canadien du Paèifique ou de es
,embranchement$.

C sa B.-eTerres situées dans un rayon de douze milles de l'un ou de l'autre
côté de tout chemin de fer projeté (autre que le chemin de fer Canadien du Pacifique)
approuvé par un arrêté du conseil publié dans la Gazette du Canada.

CLAAsx Ç.-Terres situées au sud de la voie principale du chemin de fer Canadien
du Pacifique et non comprises dans les classes A ou B.

OLAssx D.-Toutes autres terres que celles comprises dans les classes A, B et 0.
2. Les sections de nombre pair dans toutes les classes précédentes seront réser-

ves ex clusivement pour les établissements (homesteads) et les préemptionse-
(a.) Excepté.dans la classe D, où elles pourront être- affectées par des conveoo

tionsde colpnisation, ainsi que ci-après prévu;
(b.) Excepté aux endroits où il sera nécessaire de fournir, à môme ces sections,

des lots à bois aux colons;
(c.) Excepté dans le cas eù le ministre de l'Intérieur, sous l'autorité dès actes

concernant les terres fédérales, jugerait nécessaire de réserver certaines terres et de
les vendre aux enchères ouI d'en disposer autrement suivant les instructions du gou-
verneur en conseil.

3. Les sections de nombre impair dans la classe A sont réservées pour laCompa-
gnie dû chemin de fer Canadien du Pacifique.

4. Les sections.de nombre impair dans lesclasses B et C seront offertes en vente
au prix de 8450 l'acre, payable lors de la vente,

(a) Exçepté dans les cas où il en aura été ou en sera autrement disposé par le
gouverneur en donseil.

5. Les sections de nombre impair dans la classe D seront offertes en vente au
prix de $2.00 l'acre, payable lors de la vente,-

(a.) EK cepté dans les cas où il en #tira été ou en sera aûttermeit disposé par le
gouverneur en conseil.

(b.) Excepté les terres affectées par des conventions de colonisation, ainsi que ci.
apres prevu,

6. Les perionnes qui, après l'arpentage, mais avant la publication de l'arrêtés
rendu en conseil le 9. otobre 1879, excluant les sections -de nombre impair de l'ins-
eription comme établissement (homestead), ont piis possessiôn de certairnes terres dans
les sections de nombre impair, en y résidant et en les cultivant, obtiendront la pertais-
sion, si elles Continuent de les occuper, d'en faire une Ïnscription A titre d'établisse-
nent (Ilomestead) et de pryernption,.comme ai ces.sections étaient de nombre pair.

PntE¥PTIoliac
I. Les prix pour les lots de préemption seront, comme sait
Pour les terres dans les classes A,-B et c, $?.50 l'acre.
Pour lès terres:dans la classe D, 82.00 l'acre.
Le paiement sera fait en un seul versement Ù l'expiration des trois années qui

suivront la date de l'inscr iption, on aussitât que le colon pourra, sous l'autorité des
actes concernant les terres fedérales, obtenir des lettres patentes pour l'établissement
(homestead) auquel appartient ce lot de préemption.

coLONI5ATION.
.Plan numiro un.

'. Des conventions pourront être faites avec toute compagnie on personne
(ci-après appelée "la ?ersonne ") pour la colonisation d'étendues de terre oauxcondia
tions suivat tes:

(a.) La personne devra convaincre le gouvernement de sa bonne fài et de ea
espacité de remplir les conditions contenues dans ces règlements.

(b) L'étendue de terre eoficédée à une personne sera dans la classe D.
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9. Les sections de nombre impair comprises dans l'étendue pourront être von,
dues à la personne moyennant $2.00 l'acre, payable un cinquiène comptant lors de
laBsignature du contrat, et la balance en quatre versements annuels égaux, à dater de
cotte époque. . La personne paiera aussi au gouvernement *cinq centi os par acre pour
l'arpentage de la terre achetée par elle, et cette somme sera payable on quatre verse-
ments égaux aux'mémes dates.que les versements sur le prix d'achat. Un intér et de,

'six pour cent par année sera exigé sur tous les versernents en souffrance,
(a.) La personne devra coloniser son étendue de terre dans les cinq ans qui

suivront la date du contrat.
(b.) Cette colonisation consistera A établir deux colons sur les établissements

(home8teads) sur chaque section de nombre pair, et aussi deux eo ons sur, chaque Bec-
tion de nombre impair,

(c.), ta personne pourra être garantie des avanceà faites aux colons sur les
établissementb (homesteads) suivant la 10e section do Pacte 44 Vict., chap. 16-(l'acte
passé en 1881 pour modifier les aetes concernant les .terres féiérales).

(d.) L'établissement (honestead) de 160 acres sera la propriété, du colon,
et ce dernier aura le droit d'acheter le lot de préemption appartenant à son établisse-
ment (homaestead), moyennant $2.00 lacre.'payables en une seule somme à l'expiratiom
des trois anuées qui suivront la date de l'inscription, ou à telle date plus rapprochée
que ce colon pourra,.On conformité des actes concernat-Iles terres fédérales, obtenir
des lettres patentes pour son établissement (homeàtead).

(e.) Lorsque le côlon sur un établissement .(homestead-) ne prendra pas le lot de
préomption auquel il a droit, la personne pourra, dans les trois mois qui suivront
la porte -de- s.n droit par le colon, d'acheter ce lot au prix de 82.00 l'acre, payable
comptant, lors de l'achat,

10. En coneidération de la .colonisation' effectuée sur son étendue de terre de la
manière indiquée dans le paragraphe b de l'article précédent, il sera accordéà fla
personne une remise de la moitié du prix d'achat primitif des sections de. nombre
impair comprises dans cette étendue.

(a;) Pendant chacune des cinq années que durera- le contrat, il sera falt, une
énumération des colons placés par la- personne sur mon étendue de terre, en conformità
du paragraphe b de l'article 9 de ces 'règlements. et, pour chaque colon ainsi établi de
bonne foi, une déduction de cent vingt piastres sera portée au crédit de la personno
mais le total de ces sommes ainsi portées au crédit de la personne ne devra pas excéder
et lle de centvingt piastres pour chaque colog établi de bonne foi surla dite étendue
de terre, en. conformité du paragraphe di-de sus mentionné,4 la date de la deroière
énumération.

(a)' A l'expiration des cinq années,. il' cra fait une énumération des colons.
établis de bonne foi sur l'étendue de terre; et s il est constaté que des derniers sont au-
nombre voulu et établis.de la manière prescrite dans le paragr4phe-b de l'article 9 dé
ces règlements, une déduction nouvelle et finale de quarantepiastres par colon' sera
portée .au crédit de la personne, laquelle somte, une fois ajoutée à'celles précédem-
,ment créditées, q'élèvera à la moitié du prix d'achat des sèctions'de nombre impair et'.
rédniïa le ,prix de ces dernières à une piastre l'Itcre. Mais: s'il, est constaté que le
nombre total des colons exigé par ces règlements n'habitent pas sur4'éténdne de terre,'
ou qu'ili ne sont pas placés conforménent au paragraphe b de l'artiçlé 9 de ces règle-

*mOnts, alors, pour chaque colon de moins que le uombre exigé, ou établi autrerhent
qo'en coiformité duparagraphe précité, la personne perdra éent soixante piastres de

"dduction,.
(c). Si en quelque temps que 'ce soit durant l'existence du contrat la 'personne

Îanque de remplir l'une des conditions de ce dernier le gouverneur en conseil pourra-
annuler la vente du terrain acheté, ettraiter la personne comme il le jugera opportun,
Suivant les circonstances.

(d.) Pour avoir droit à la déduction, la personne devra fournir au ministre 'de
l'Intérieur une preuve satisfaisante qpe' l'étendue de terre a été colonisée suivant les
prescriptions du paragraphe b de l'aticle 9 de ces reglements.

ýI ý - *
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Plan num6ro deux.
11, Pour encourager la colonisation par 1ùs capitalistea qui désireraient

cuItiver do plu grandes fermes que celles qui peuvent être achetées aux endroits où
les règlements exigent que chaque section compte deux colons (mais sans diminuer
le nombre des colons exigé dans chque township), 'des conventions peuvent àtre
faites-avec toute compagnie ou personne oiaprès 'désignée sous le nom de " la per-
sonne "), poir la colonisatiôn 'd'ëteridues de terre aux conditions suivantes, savoir:-

(a.) La personne devra convaincre le gouvernement de sa bonne foi et de sW 0åpa
cit 'é do remplir les conditions contenues, dAns jos présents règlements.

(b.) L'4tendue de terré concédée à une personne sera dans la classe D.
(c.) Tout ,e terrain compris dans cette étendue peut gtre vendu à la personne

moyennant "deux pi-astres l'acre, payables comptant lors de la signature du contrat.
La personne patera'en ,iême'temps au' gouvernement ciiq centing par acre pour
l'arpentage de la terre qug'lle adhètera.

(d.) La personne devra, dans les cinq an qui suivront la date du contrat, colo.
niser le towpship ou. les townshìps compria dans een étendue de terre.

(e.). Cette colonisatiOn tonsiàtera à placer soixante-quatre colons de bonne foi
dans chaque townshipj. '

12. En considération de la colonisatiôn faite sur son étendue de terre, de la
manière énoncée danà.le paragraphe e de l'artiCle qui précède immédiatement, la
personne obtiendra une déduction de la moitié du prix, d'achat primitif,

(a.) Pendant.chacune des cinq années que durera le contrat, il sera fait une
*énumération- des colons établis par la personne sur son étendue de terre, conformé.
neUt u paragPaphe e de l'article 11 dece règlements, et pour chaque colo-de bonne
oi ainsi trouv4 sur la diteêétendue de terre il sera fait une déduction de cent vingt

piastres ,mais le total des sommes ainsi déduites ne devra en aucun temps excéder
cent vingt piastres pour chaque colonode bonne foi établi s'r l'étendue de terre confor.
ntéuent au paragraphe ci-dessus cité, lors de la dernière énùmération,

(b.) A l'expiratioù des cinq années, il sera fait une énumération des colons de
bonne toi établis par la, personne sur son étendue de' terre, et's'il est constaté qu'ils,
;sont au nombre voulu et étsblisde la'manire prescrite dans le paragraphe e de l'article'
11 de ces règlementS, il'sera fait une nouvelle et dernière déduction de qùirante
piastres par kolon,.laquell somme,' une fois- ajoutée à celles précédemment remises à
la personne, s!'êlvera A lanoitié. du prix d'achat de l'étendue de terre. et réduira ce
dernîàr à une piastre par acre. Mais s'il est'coastaté que le. nmbre de colons exigé
par ca-,rglenienten'abitert pas ser.l'étendue de terre, ou qu'ils n'ont pas êté.-t xblis
euivant les dispositions du pirag ci-de té, alors, pour chaque colon de

oins que lenmbre voulu ou établi u.trem tque'le paragraphe ci-dessus'mentionné
1lexige,,la personne.perdráa le droit à uetion de cent soixante piastres..

e& Pour avor droit'4 la déduction, la personne devra convaincre le ministre de
l'Intérieur que l'êtendue de tetre' a été eòlonie4e suivant les prescriptions du para-
graphe e de 'l'article 11'Adès présents règlements.

13. Le gouvernement devra donner, dane la Gazette du Canada, avis de toutes
les conventions conclues pour la colonisation' 'étendues de terre sous l'opération dos
plans qui p$éeôdent, afin que le public puisse respecter les droits des acheteurs.

sora PbUa LES 00L0N5.
14& Le aministre de l'Intérieur peut faire réserver toute seotion boisée de. nombre

pair ou impair, pour fournir dubois, aux colohe des. tablisenmnts (kometeaids)> et
tOut colon pourra, lorsque l'oeqasion s'en présentera, acheter un lot à bois, n'excédant
pas 20 acre, pour le prix de 85.00 compiant, l'acre.

5. Le ministre de l'Intérieur pourra, en vertu des actes concernantïles 'terres
fd4rales, accorder des permis pourcouper du- bois sur les terres dans les townships
arpentés. Les terres sur Lesquelles on aura permis deêoouperdu ois sont parles

prsents règlements- exempts de' l'inwriptioà titre d'établissepents (homesteads) et
1d4 préemption, ainei que de la vent;
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TERREs A -PATURAGE.

16. Sous l'autorité do l'acte 44 Victoria, chapitre 16, on pourra affermer des
étendues de terre à pàturage aux conditions savoir, suivantes:

a. Les baux seront pour un terme n'excédant pas vingt et un ans, et tiuçan d'eux
ne devra comprendre plus de 100,000 acres.

b. Dans un territoire arpenté, la terre comprise dans un bail sera désignée par
townships et sections. IDans un territoire ýnon arpenté, la personne A qui on aura
promis un bail devra,'avant la signature du bail, faire arpenter l'étendue de terre à'
ses propres frais, par un arpenteur fédéral, sous la direction de l'arpenteur général; et
les plana et notes, de cet arpentage seront déposés aux archives du département de
l'itérieur.

c; Le locataire devra payer une rente annuelle de 810 pour chaque mille acros
compris dans son bail et devra, dans les troisem-qui' suivront la date du bail, placer
sur I'étendue de terre une tête de bétail pour chaque dix acres de terre compris dans
le bail, et devra, durant ce temps, tenir eur cetto étendue de terre des bestiaux dans
la même proportion.

d. Apiès avoir placé le nombre prescrit de têtes de bétail sur" l'étendue de terre
loué, le locataire pourra acheter des terres dans la région comprise dans 16 bail pour y
établir une maison de ferme et un corral, moyenùant le prix de Ci par acre payable
çemptant.

e. Le bail pourra, être résilié si le locat aire manque de se conformer aux con-
ditions stipulées.

17. Si deux personnes ou plus sollicitent chacune un bail pour les mêmes terres
à pAturagô, des soumissions. seront demandées, et le bail sera accordé à la personne
offrant la plus haute prime en sus de -la rente. Cette prime sera- payable avant la
signature du bail.

DIsÈOBITIONs GtNÉUALIS.

18. 'Les paIemente pour les terres pourront être faits en numéraire, en scrip on en
certificats de primes militaires ou de police.

19. Les présents règlements ne s'appliqueront pas aux terres qui ont quelque.
valeur comme emplacements de: ville, ni' aux1tterrains houillers ' ou autres terrains
miniërsi 'ni aux carrièrès de marbre, ou de pierre, ni aux terres sur lesquelles se
trouveront des chutes d'eau; ils n'affecte-ont pas, non plus, danschaque township, les
sectiops 11 et 29 qui sont des terres réservées pour les êcoles publiques, ni les sectiops
8 et 26, qui sont des terres: appartenant à la Compagnie de la Baie d'Hudson,

Par ordre,
LfNbSAY RUSSELL, arpenteur gineral.

Département de l'intérieur, Ottawa, 23 décembre. 1881.

ÉaoLEîoN adoptées à une assemblée nombreuse des habitants de tout le district de
Lorne, territoires du Nord-Ouest, tenue à Prince-Albert, T. N.-O., le 8 octobre
1881.
10 Conpidérant que les terres n'ont été réservées pour les fins de chemin de fer

qau mois de miai 1881, et qu'avant cette date plusieurs colons sérieux dans le dis-
trict de Lorte, T. N..O., avaient rempli les conditions de- l ldi des établissements
gratuits sur des terres situées dans des soctions de nombrèipair)-il est r4solu que
letrès honorable ministre de lIntérieur soit prié' d'accorder des lettres patentes à coe
'oeons.

V, Considérant qhe le prix d'achat et de préemption des terres a été considérable-
ment'augmenté en mai 1881, 'et que plusieurs personnes s'étaient établies dans le dis.
'trict de Lorne avantcette date,-il' est résolu que le três-houorable ministre de
Jintérieur soit prié de permettre à ces colons 'd'obtenir leurs terres aux prix d4ter-
'ainés par l'arrêté d conseil on vigueur à- Pépoque de leur établissement.

3. Considérant que les droits découlant' du titre des sauvages dans ce.district ou
territoire n'ont pas été -'teints; 'que les anciens colons et les, intis de Manitoba
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ont été indemnisés par des scrips en échange de leur titre, et que cette indemnité n'a
pas été accordée aux résidents de ce territoire,-il est résolu que le très-honorable
ministre de l'Intérieur soit prié d'accorder de semblables scrips à ces derniers, les
plaçant ainsi sur un pied d'égalité.avee leurs frères du Manitoba.

4° Considérant que plusieurs personnes ont occupé des terres dans ce district pen.
dant trois ans et plus et se sont conformées aux exigences de la loi des établissemxents
gratuits et que plusieurs personnes ont acheté des terres de ces colons, se reposant
sur la bonne foi du gouvernement comme garantie dans leur possession,-il est résolu

-que le trô honorable ministre de l'intérieur soit prié d'accorder à ces personnes des
lettres patentes aussitôt que possible.

'51i Considérant qu'antérieurement à l'àrpentage de cette partie du pays, plusieurs
terrains avaient été pris, occupées et cultivéspar des colons Férieux, qui, a près l'arpen,
tage, se sont -trouvé sur des terres assignées à la Compagnie de laBaie 'fEudson ou
réservées pour los écoles,-il est résolu que le très-honorable minis.tre de, l'Intérieur
soit prié de maintenir ces colons dans leur possession.

6. Consid*rant que les bureaux des terres sont enfin ouverts,-il est résolu qu'il
ne soit fait aucune inscription de droits à des terrains, tant qu'il n'aura pas été
reçu de réponse satisfaisante aux résolutions ci-dessue.

'7. Résolu que l'honorable député du district de Lorne soit prié de présenter une
-copie des résolutions ci-dessus au Très honorable ministre-de l'intérieur, et d'obtenir
une réponse qui devra être envoyée au président de la présente assemblée.

H. MACBEATHI, 'secretaire.

DÉ>ARtEa MIN' DE L'INTiglUat, OrzAwA, 22 novembre 1881.
MoNsrEua,-Je suis chargé par le ministre de l'Intérieur d'accuser réception da

mémoire que vous avez présentée,, contenànt certaines résolutions adoptées à une
assemblée des habitants du district de Lorne (que vous représentez dans le Conseil
du Nord-Ouest), tenue à Prince-Alberte le 18 octobre 1881.

En réponse aux questions que comportent ces résolutions, je dois dire :-
Résolution n°> 1.-Les gens de l'assemblée étaient évidemment dans l'erreur quant

à la date à laquelle les sections de nombre impair ont.été soustraites par le:gouverne.
ment à l'incription d'établissements gratuits. C'est le 9juillet 1879 que le premier
ariêté du conseil a été passé à cet effet, lequel ,a été publié dans la «azette du
Canada, et en général dans les journaux du pays." Ceux qui, avant cette date, étaient
colons et qui ont depuis continué à occuper et cultiver leur quart de section, pourront
recevoir des lettres patentes tout comme si les sections sur lesquelles ils se sounêtda.
blis étaient susceptibles d'être colonisés de cette façoni, mais la loi ne permet pas
l'émission de lettres patentes avant que trois ans se soient écoulés après la date de
l'inscription. Le, parlement seul pourrait permettre qu'elles fussent délivré.s aupa.
ravant.

Résolution n° 2.-Là demande contenue dans cette résolution sera accordée, pour
ce qui est des quarts de section qui ont réellement été établis et cultivés, lorsque le
Ministre sera satisfait de la preuve qui se fera pour chaque casi de l'établissement et
de l'étendue des travaux, le privilège étant accordé ou refusé' suivant les faits.

Résolution n° 8.-Vu qu'en vertu d'un traité avec les sauvages, leurs' droits aux
terres de ce district n'existent plus, cette résolution demande explication.

Résolution n' 4.-La réponse à la demande de la 4e résolution est comprise dans
les' réponses qui précèdent. e

SR6solution n°> 6.-La loi dit que lorsqu'ui colon réel occupe et cultive une terre
dans une région non arpentée, et que cette terre une fois arpentée se trouve être un

'quart de- section réservée pour les écoles, il lui est permis de se faire inscrire pour ce
terrain, celui-ci étant remplacéepar d'autres au profit des écoles,

Dans le cas de pareil"établissement sur des terres de la Compagnie de la Baie
id'Hudson, la compagnie a l'option de céder le terrain -et d'en aceepter un autre du
gouvernement à la place. Jusqu'à présent,. dans le cas, d'établissement sérieux ant-
rieur aux arpentages, la compagnie , toujours consenti à cet échange.
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En terminant je dirai que le ministre examinera, par l'entremise de ses fônction.
'aires, les questions qui sont mentionnées dans les résolutions et prendra, sur leur
rapport, les mesures qui pourront être conformes A la loi et jugées nécessaires.

Jai l'honneur d'être, monsieur, votre dbéissant serviteur,
LINDSAY RUSLL,

Fai8ant fonction de soes ministre de ?'Intérieur.
L'honorable LAwasNcE CLAnik, membre duCauseil privé du Nord-Ouest,

à Toronto.

DÉPARTEMENT Dl L'INTIRIEUR, OTTAWA, 1l avril 1882.
MoNsrEua, -J'ai l'honneur d'accuser réception de votr lettre du 25 janvier der-

nier, au sujet du mémoire présenté par vous et contenant certaines résoldtions adoptées
par les habitants du district de Lorne à utnte assemblée qui a eu lieu à Prince-Albert le
8 oçtobre 1881. En réponse, je suis chargé par le ministre de l'Intérieur de vous infor-
mer qu'au nombre 'des modifications ,qi6 a récemment proposé. au parlement de
faire à l'acte des Terres fédérales, en est une qui rò ,le le cas des colons qui se sont
entièrement conformés à l'esprit de la loi des établissoments grataità avant qu'il ler
fût possibled' btenir une inscription régulière. Le ministre se réserve spécialement
d'examiner ,lo autres questions exposées dans votre lettre.

J'ai l'honneur, etc.,
A. M. BURGSS, secretaîre.

M. LAWRNO ChauKS, membre du conseil du Nord"uest, Carlton, T.N.O.

'CARON, T. N. O., 25 janvier, 1882.

MoNsIEUR,-J'ai 1'onneur d'accuser réception de votre lettre du 22 novembre
dernier, conteriant la réponse du Très honorables niinisre de l'intérieur à un mémoire
transmis par rfoiau sujet de certaines résolutions adoptées à une assemfiblée des ha.
bitants du district de Lorne; tenue à Prince-Albert'le 18 octobre 1881.,

A l'égard de la résolution n° 3 cette réponsefait remarquer que:
Le traité passé avec les sauvages ayant en- pour effet d'éteindre leur droits à

toute portion du toritoire compris dans le district de Lorne, cette résolution aurait
besoin d'être expliquée." » .

Je ferai respectueusement remarquer que, sans doute, les droits des sauvages ont
4té éteints, mais non ceux des résidents&métis des terÈitoires du Nord-Ouest.

Le gouvernement du Canada a maintes fois reconnu les droits des habitants métis
su sol, ainsi que le prouve l'acte fédéral passé en 1870-33 Victoria, chap. 3,' art. 3 1-
lorsqu'il dit:

"Et considérant qu'il importe, dans le lut d'éteindre les tities des sauvages aux
ter'es de la -province, 'd'affecter une partie de ces terres non concédées, jusquù 0on-
eurrence de 1,400,000 acres, au bénéfice: des familles des Métis résidents, il est pqr'
le présent décrété que le lieutenant-gouverneuri en vertu de règlements établis de
temps à autre par le gouverneur général on conseil,. choisira des lots ou étendues de
terre dans les parties de, la province qu'il jugera à propos, jusqu'à concurrence du
nombre d'acres ci-dessus exprimé, et 'en ferale partage entre les enfants des chefs -de
familiçs métis, domiciliés dans la province à l'époque à'laqtielle'le transfert sera fait
Au Canada, 'et ces lots 'seront concédés aux dits enfants respectivement, d'après 16
modéet aux conditions. d'établissement et. autres conditions que le gouverneur g6n6-
ral en -conseil.pourra de temps à autre fixer."

En 1874, le parlement du Canada passa nu acte explicatif decelui de 1$70, etpar
get acte-37 Victoria, chap. '20---il limite l'affectation de, 1,400,000 ares de terre au
bénéfice des enfants métis de chefs de famille résidnt, dans la province à l'époqüe de
son transfert au Canada, et pourvoit à l'mission d'un certificat de terre (laîid scrip,
de la valeur d'un quart de section (#160), en favear de chaque chef' de famille mét"
qui résidait:dans le Manitoba le 15 juillet 1810.
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Dans tous les traités faits on dehors des limites de la province du &anitoba a ec
les sauvagos, le droit qu'avaient les Métis d'y partieiper4t6 leconnu, et nombre de

os'0gens ont été admis dans des traités,
L'" Acte des Ssuvages, 1876 "-paragraphe 3 de l'artiole3-oonfirme spéciale ont

ce droit dans les termes suivants :-" 3 L expression 'guvago' signifie-l 0 out,
individu du sexe rmasculin et de sadg sauvage, réité apparte!iir ù,une brnde arti-
tulière. 2° Tout enfant de tel individu, 3° Toute femme qui esit* o\i a été légal ent
mariée à tel individu."

Et l'article 1d'un acte sanctionné le 15, mi 1879, intitulé " Acte à l'effet d'a ender
<l'Acte des Sauvages, 1876' s'exprime ainsi :-" L'alinéa (e) du paragrap 3 do
l'article 3 ' l'Acte des 84uvages, 1876 ' est par le présent amendé en y ajo tant, à
la fn, les mots suivants :-' Et tout Métis qui pourra avoir été admis à un tra té aura
le droit de s'en retirer en remboursant tous les deniers qu'il ou elle aura reçus comme
annuité en vertu du dit traité, ou en, subjssant une réduction correspondan e en la
quantité dQ toute terre ou certificat de terre que -le di Mêtis pourra av r droit,
comme tel, de reoevoir du gouvernement.'"

En 1879 le gouveraemint prit le parti d'exclure les étis des traités r gardant
uniquement les sauvages, et dans les dispositions générales de l'acte rfondu de
1879-art. 125, paragraphe (e)-passé cette annéd-là, s'en trouve une à lff : -

"De payer toutes les réclamations existantes par suite de l'extinction du titre
des sauvages, produites par des Métis dômiciliés dans les territoires du Nord Ouest,
en dehors des limites du Manitoba, lu quinzirème jour de juillèt mil huit cent soixante
et dix en coricédant des terres à ces þersonnes, de telles étendues et à tels termes et
conditions qui seront jugés à propos."

On voit donc que, de la première loi, en 1870, à la dernière, en 1679, les droits
que les Métis avaient sur le sol out été reconnus par le gouvernemnt, et que des
dispositions ont été établies on vue de l'extinction de leur titre.

Un mémoire trè%éüergique sur ce sujet fut soumis au conseil du Nord-Ouest,
A sa dernière assemblée, en juin 1891, et ce dernier passa une résolution disant que
ce mémoire serait soumis au gounerneur général da Canada, ayec la recommandation
qu'il plt à Son Excellence W'attirer l'attention de ses ministres sur les griefs dent
on se plaignait.

A Prince-Albert, le 19 eouxant, j'eus l'honneur de lire votre lettre à une grande
asseiblée de mes commettanté, où l'on témoigna beaucoup de satisfaction des con-

onqons faites par lêministre de l'intérieur au sujet de ces terres.
exprima en même temps un vif sentiment de regret de ce que la loi ne

rit aux colons ayant rempli toutes. les conditions d'établisgemont avint l'ou-
ture du eaudes terres de Lorne, d'obtenir immédiatement des lettres patentes

de urs terraif et la confiance, qu'après exameuultérieur, le-Très honorable ministre
de l rieur fe't modifier la loi de manière à ce que ce juste grief fût rediessé.

J ai honneur d'être, mQisieur, votre obéissant serviteur,
* L. (JLAltKB,

.Membre du ponsei du .or.aOuest pour le district da Lorne
I. LIND5AT ISE I ous-minisfre de l'ntdrieur, Ottawa.

DfATzEMENT IJE INTaIEUR, OTTAWA, l mai 1883.

Pearce ail annoncé aux réclamants de Prince-Albert que s recommadationa
4té approuvée ? Sinon, ce sera fait d'ici..

JOHN R. EALL.
. A. WAasn, comraissaire des terres fédérales, Winnipeg, Man.

(Télégrammie.) .
DpARTMENr DÉ T'NTIUR OTTAWA, 1er août 1884.

Télégraphiez si Dack a reçu des ii structions concernant conditions modifiées en
faveur.de Boyd et autres réclainantsade Prince-Albert.

A. M. BURGESS.
S. WALia comm"issaire -des terres fédérales, Winnipeg.



33'?

QUÉBadQ , 22 mai 1884,
USma PI. Buness,-J'ai reçu ce matin, une lettre d'un -individu intéressé dans

le. terrains de Priace-Albert, au sujet desquels M. Pearce a fait un rapport.
Si en examinant la; chose, vous trouvez qu'une piastre seuletnent' ,pr acre,

devrait être exigêe de ceux A qui Pearce se propose de faire, payer $2, faites par le
cbangement immédiatement.

D. Là MACPRESSON.

RAPPORT DIT ILLÉ
(45c)

sûr toutes les demandes de terrains et du droit de participer aux concessions
de terres faites aux Métis du Nord-Ouest, présentées par les colons,établis
sur la Saskatchewau sud et dans les environs, à l'ouest du rang 9,{&
l'ouest du 2e méridien,-établissements qui sont. généralement connus
sous les noms de Saint-Louis de Langevin, de Saint-Laurent ou
Batoche, et du Lac aux Canards.

PRINCE-ALBE'T, T.N.-O., 14 décembre 1885.
L'honorable M. Taoxs Warrx,

Ministre de Pintérieur,
Ottawva

MoNsran,-Çonf0r4Iênent aux instructions que vous 'm'avez- dorinées, lors de
etre récente visite au .Nord-Ouest, de recueillir, pendant ma visite de ce district,

tous les renseignements possibles sur les causes assignés à la malbeureuse révolte
a a récemment éclaté au Nord-Oqest, j'ai lhonneur' de taire le rapport. sdivant;
tu six prétendues causeS sont celles-ci:'

L Qnu leS colons métis iot pas reçu de lettespatentes pour leurs terres, par
uitê de retíards dontrle goxverûement seul est e6upable, e- qui' ne leur ont pas

peemis d'obtenir linscription des terraike eur -ies1eIs'ils etaient établis;
2. Qu'en conséeunce dusystème d'arpentage, il n'ont pu obtenir les terresq'l

avaient colonieées et amliorées'antérieuiremengà l'arpentagen
3. Qu'ils devaient avoir' les mêmes drpits -que ceux accordés aux Métis .da

auitoba;'
4. Que les terrei sur lesquelles ls avalt résidé des années durant avaiont dt

vendues, au mépris de leurs droits, à d'autres, principalement A des spéculateurs;
5. Queles-droits sur les bois leur ont été très onteux, 'et étaient une eausep gve

:demécointentementas et
43-2
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6. Que les droits pour prendre du foin sur les terres du gouvernement étaientaussi onéreux et constituaient une cause de profond mécontentement.Le soulèvement des Métis a été entièremet"IrOonscrit à ceux demeurant sur
la Saskcatchewan sud, en amont du rang , à louest du 2e méridien, et à ceux restantdans les environs et immédiatement à l'ouest de cette rivière, dans le voisiinage
du lac au, Canards, comme l'indiquent les listes eî-jointes, préparées très Soigneuse.:ment et d'après, les meilleures, informations possibles. Louis Marion, Métts trs.intelligent, qui a sîésidé dans le voisinage du lac aux Canards depuis 188 ;' LouisSchmidt, Métis, qîa résidé de 1881 à 1884 dans le township 45, rang 1, à l'ouest.da
3e méridien; Baptiste Beyor, Métis, qui a résidé durant les dix' années'dernières dansle voisinage, de Batoche ; et George Duck, ci-devant agent des terres félArales à
Prance-Abert, sont mes autorités pour les renseignements autres que ceux quo j'ai eui
par les depositions sous serment des intéressés eux-nèmes ; car il était nécessaire
d'obtenir-des inforraations d'autres sources que cesdépositions, attendu que beaucoupde réclaman ts ne e sont pas présentés -quoiqu'ils aient éé à plusieurs repri.se priés
de le faire, et n'ont pas attesté sous serment leurs demandes de terrains. - Les listes
comprennent, je crois, tous les Métis établis sur des terrains dans le district, oai qui enréclament.- Ceux-ci avec leurs familles formaient probablement plus de 93 por 100des Métis qui ont pris une -part active .au récent soulèvement comme partisans deRiel Le reste se .composait.d'étrangers qui n'avaient pas d'intérêt dans le pays oudans la cause, mais qui furent attirés par l'excitation et le pillage dont sont toujours
accompagnés ces soulèvements ; quelques-uns probablement y prirent part poussés
par leurs sympathies.

Pendant nia première visite à Prine-Al*bért, en août -1883,- je chargeai M. Gau.
vreau, alors sous-agetit, et Canadien-français, de visiter chaque colon français, métisou autre, dansje district; 'de vérifier sur quel quart particulier de, section il étaitétabli et de lui recommander fortement d'obtenir son inscription. C'est ce qu'il' t;Iais quoique le piêtre catholique les eusserït conseillés dans le mème sens, pour uneraison ou une autre ils ne remplirent pas 'cette formalité, Quelques-uns en furent
détournés par ignorance, 'pensant qu'ils auraient à payer des taxes d'autres ont dit
qu'ils craignaient; s'ils se faisaient inscrire, que le gouvernerent l appeler,à
porter les armes, insis contie- qui : c'cst ce qu'ils ne paraissent pas avoir bien saisi.Comme il arrive pour toute population ignorante, quelques individus mal intentionnés
et potsédant leur confiance, peuvent exploiter leur ignorance et leurs préjugés dans
l'inttêit de leurs propres vues égoïstes. 'Cela 'est particulièrement évident quantt àceux qui 'se sont établis après l'arpentage sur la Saskatchewan sud. Malgré quetout.acte'relatif aux terres fédérales ayant jamais été en vigueur, ait contenu une
disposition traitant d'illégal le fait de s'établir sur un terrain, après l'arpentge,sans
avoir d'aboi d obtenu une inscription pour ce terrain-formalité dont la nécessité est
évidente-beaucoup d'entre eux n'ont pas pris cette précaution, tandis que d'autres se
sont établis sans permission (squatted) sur des sections rêservéeá à la Compagnie dela Baie-d'ludson ou comie, terres des écoles, sachait qifelles étaient réservées et
non sujettes aux inscriptions de homestead. On dit qu'ils furent'.conseillés de s'établirde ai sorte. par certaines gens qui, pour une raison ou ineautre, croyaient qu'il était
à propos de concentrer la colonisation- ur les bords de l' rivière Autant que. possibl,
Tandis que je suis sur ce sujet, il peut être à propos d'appeler votre attention sur
fait que la piétention a toujours'été pour des, lots de dix chaines, et que beaucoup on
'fait 'et que tous 'feraient la demandesde lots de vingt chalnes, si le terrain était d*ponible; attendu que beaucoup des meneurs du mouvement insurrectionnel'on
demandé des quarts de section et se sont fait inscrire en coiséquence, protestant ains
par leurs propres actes contre la prétention à des -lots de dix chaînes. ,

Un autre point, et le plus décisif, c'est que, sauf dan lIn, as des réclamants d
ces parties des sections 1; 2, 1 et 12, situées à l'est de la Saskatchewan, dans le to
ship 45, rang 1, à l'oueMt du 3e méridien, tous les autres colons pouvaient réellemen
obtenir ce qu'ils désiraient en prenant des subdivisions légales ou des parties de
subdivisions, comme la chose s'est faite depuis, J'ai expliqué'cela au e, P. Andans une entrevue que j'ai eitr"avec lui dans l'automne:de 1883, ainsi qu'au B
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Végreville et à M. Gbarles Nolin, dans une entrevue avec eux, en janvier 1884. De
fait, toutes les fois que s'est présentée Cette question, j'ai coUseillé à ces gens de faire
leurs demandes de cette manière s'ils insistaient à s'établit ainsi, en economisant de
la sorte les frais d'un nouvel arpentage et les reta"ds qui en résulteraient. Je leur
disais aussi que le gouvernement, ayant déjà arpenté cette région, ne serait pas justi-
fable de faire les frais d'qn nouvel arpentage simploment pour satisfaire ceux qui
»e sont établis postérieurement à cet arpentage, et en outre, que ceux qui y rési-
daient antérieurement à l'arpentage auraient de fortes raisons d'insister pour que les
inscriptions fussent accordées suivant les exigences de la loi et du système d'arpen-
tage, c'est-à-dire par quart de section. Si dans ces cas le gouvernement effectuait
un nouvel arpentage aux dépens du trésor, tout ,autre grÔupe 'do population. ou ôt*.
blissement dans toute la région aurait d'aussi bonnes raisons pour faire changer les
arpentages.à sa convenance, à sa fatntaieie ou suivant son caprice. D'autres fonction-
iaires du gouverneient leur ont aussi donné les mêmes explications. Dans toutes les
entrevues qu'on a eues avec eux, ceux-ci ont représenté qu il leur avait été promis un
arpentage des lots riverains. Ils paraissent.avoir biasé cette assertion sur les pro.
messes faites par le ministre de l'intérieur au R. P. Ledue et à M. Maloney, de Saint.
SAlbért, promesses comportant que, '4úand plusieurs se seraient établis ensemble
avant l'arpentage, et que leurs. établissements ne pourraient être adaptés au système
d'arpentage par sections, alors on adopterait le système d'arpentage pai lots rive-
rains, Je dois, appeler particulièrement l'attentiou sur le fait que dans toutes les
pétitions et les lettres présentées par le Père I1educ et, M. Maloney au ministre de
l'intérieur, il n'est pas fait la plus légère mention des colons sur la Saskatchewan si
désirant des lots riverains. Ils représentaient les colons de Saint-Albert, d'Edmouton
et du fort Saskatchewan. Dans la pêtition présentée par le PèreLeduc et M. Maloney,
les colons demandent d?'tre traités comme 'ont été les colons du Manitoba, -et aussi
à Prince-Albert, dans le Nord-Ouest. Ce traitement devait être accordé aux colons
de la Saskatchewan sud dans l'arpentage par lots riverains de la paroisse de Saint,
Laurent. l survint un retard considérable avant d'accorder les inscriptions, pare
qe la réserve sauvage de " La-Flèche " s'approchait tellement de la rivière que

aucoup de lots ne pouvaient avoir leurs deux milles de' longueur, sur lesquels les
colons insistaient. On dut d'abord obtenir à cet effet le consentement dès sauvages,
effectuer les ehangements nécessaires-dans l'arpentage, et préparer les plans en con.
séquence, de sorte que ce ne fut qu'en 'novembre 1884 que le, bureau se' vit en 4tat
d'accorder les inscriptions.

I n'y avait que dix-sept familles établies sur la, Saskatchewan sud, hors de la
paroisse de Saint-Laurent, avant larpentagem et elles étaient disséminées sur les
börds de la rivière dans une étenduè de 60 milles (en 'comprenant les deux rives).
La _pétention qu'il aurait fallu -faire les frais d'un arpentage des lots rivérains sur
cette étendue pour satisfaire ce petit nombre de colons, est absurde. De plus, il
nWexiste pas encore -dé preuve faisant voir qu'ils désiraient 'cet arpentage, et de fait,
les actes de la majorité d'entre eux tendent à indiquer le contraire. Chacun d'eux
aurait pu obtenir 'inscription d'un quart ou d'une demi-section, comprenant toutes
se améliorationssans affecter en'rien les demandes des autres, Les listes montrent
quels'étaient ces dix-sept.

En mars 1884 (le plan de la-paroisse de Saint-Laurent venant d'etre reçu, le
'ebangement dans l'arpentage de la réserve des sauvages ne devant pas toutefois 'tM,
effectué avant le mois de novembre suivant), jchargeai M. George Duck dé. se
'endre en cette paroisse pour'recueillir des témoignages à l'appui des récfamations
faites dans cette localité, et de toutes les autres en amont et en aval ,de catte maême
lócalité.. Il s'aésura'tes services du révérend Père André pour l'aider à expliquer à
Ces individus l'objet de.sa visite ; il obtint des demandés 'par écrit de presque tous
les réclamants de la partie supérieure de Vétablissement jusqu'à la limite su4 du
'township 45, rang 1, à l'ouest du 3e iéridien. ,Dans' ce 'totraip, à cause 'd'un
coude :que fait la 'rivière, il y avait plusieurs réclamations contestées qui
alors ne pouvaient être réglées qu'en faisant le levé 'des plans des améliorations, eo
iýU est fait maintenant. Si, lors de l'arpentage, ces réclamants en cette partie~ dut
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township 45 avaient donné aux arpenteurs les informations nécessaires pour le régle
ment do leurs réclamations, celles-ci auraient pu être rézlées dès que le township a
ité ouvert aux inscriptions, c'est-à4dire en septembre 1881; mais' depuis lors, elle.
sont devenues 'très compliqiiées pau tiite de transports et par le fait que d'autres s'y

ont établis. Si, -en tout temps depuis lors, ces réclamants -de la susdite partie du
township 45, 'étaient unis-et avaient fourni, au moyen d'un arpetitage, les rensei.
gnements nécessaires, toute laffaire aurait pu être réglée et les instructions accordée.
depuis longtemps. En, aval de cet endroit, les colons ont pris leurs terrains de telle
manière que, grAoe aux renseignements que donne la carte du township, le cours
de la rivière & travers toqtes les terres réclamées se dirigeant presque directement
A l'est, on n'a pas jugé ncessaire de les visiter à domicile pour régler leurs réclama-.
lions; on a cru qu'ils pourraieut spécifier, en s'àdressaint au bureau, quels terrains
étaient demande par eux. Beaucoup, quoique niotifiés de faire leurs demandes d'ins-
eription, s'y sont refuses, quelques-uns quittant à dessein leurs maisons quand oun
allait les y voir pour cet objet,, et agissant ainsi bien qu'ils fussent conseillés par
leurs pr4tres etd'autres de se conformer à la notification.

Les rensignements et. les témoignages obtenus par M. Duck étant parvepus à
Winnipeg en juin, peu de temps après non départ pour Edmonton et Battleford afin
d'examiner et de réler les réclamations des occupants' (sguatters) en celocalités, M.
Walsh jugea convenable que le bureau des terres ne fit rien à ce sujet en mon absence.
A mon retour à Winnipeg,, dans l'automne, tard, ces pièces furent prises en considê-
ration et on fit les recommandations nécessaires ; puis entre le. 27 février et le 6 mars
1885,- tons les réclamants reçurent avis de sé présenter pour se faire inscrire; et où
informa ceux qui avaient droit à des lettres' patentes pour avoir résidé pendant trois
anssur"leurs terrains, que sur leur demande à cet effet, elles seraient émises sans
délai. 'Une seule inscription a été obtenue depuis, et elle l'a été par le Révérend Père
Moulin, pour la corporation des Révérends Père Oblats.

Four plus de commodité, les listes ont été divisées en trois catégories, et j'espère
qu'on trouvera suffisanmmnent complètes et explicites les informations contenues dans
t€es listes.de réclamants il a déjà été parlé, ainsi que les observations qui en sont
l'objet. Voici quelles sont ces trois catégories

1. Ceux qui se sont établis sur la rive 'ouest de la Saskatchewan et dans 1e oii
nage du lac aux Canards, et qui ont eu, depuis septembre 1881, l'occasion d'obtonir une
inscription pour leurs terrains et de demander leurs lettres patentes aussitôt après
Pexpiration des tapis années nécessaires de résidence, de sorte que la question-des
avantages ou des lettres patentes ne concerne aucun de ceux figurant sur la liste.

Sur-cette liste,' 75 résidants figurent comme, réclamants. Sur ce nombre, Il
itaient établis antérieurement à l'arpentage fait 'sur le terrain même, 2 desquelas
n'ont pas encore obtenu leur inscription. Avant que les terres fussent ouvertes, aux
inscriptions, et après que l'arpentage fùt fait, quatre autres personnes se sont établies'
sans permission- (qu4atdi)., cOmm -le montrent les registres -du bureau de Prince-
Albert, et aucune d'elles -n'a encore obtenu. d'inscriptIon, quoique, depuis quatre ans,
elles eussent pu l'avoir dès qu'elles Pauraient demandée.

A ~~n 1881..................' 2 personnes ont obtenu l'inscription.
1882................... 21'
1883... ...... '23
1884.........;........'. 8''
1885.......... ....... 1 "

Soit un total de 55 réclamants de dette catégorie qui ont obtenu leurs inscriptions,
tandis que 20 ne les ont pas encore.

De ceux qui les ont obtenues, 2Otaient natifs-de lAngleterre,, de la Suisse, des
provinces d'Ontario et de Quécec.

Trois réclamants ont ailleurs des terres, soit inscrites comme homesteads
réclamés par droit de premier occupant, soit comme ayant été occupées sans permis-
sion par d'autres et acbetées d'etlx.

~Teu omt fit em4de de'lettres patentés,. et il on a ét4 accordéàhid'tr
eux, une demande n'ayant pas été approuvée à cause de 'l'insufsance des améliora'
tiots.
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2. Liste des réclamants de terrains sur les deux Xives de la Sas.katchewan au sud
du township 45, rang 1, section 11, à l'ouest du 3e méridien.

Laeligne ctt tiiée au bud du ceu township, paro qu le cours de la rivière y foruie
une tourbe de près de 90°-en gagnant l'est; en amont de cette courbe, le cours de la
eiMère se dirige, à très peu de chose piès, 2directement ail nord; et en kval de la
courbe,'. presque directement à l'est. Comme il a déjà et4 expliqué, ceci a perînis de
former les lots d'une largeur de . dix chaînes faisant face à la rivière et de les distri
buer par subdivieions légales ou parties fractionnaires sans nécessiter un arpentage
uir le terrain même. Cette liste comprend les réclamations de 138 colons,. dont 49
sont étàblis sur d dsluts de la paroisse de Saint-Laurente laquell renferme 71 lots,
dont l'arpentage a été achevé en 1/79 i mais , cause de la, contestation qui s'éleva
entre les colons et les au vages de " La-Fièche" sur la situâtion de la réserve de ces
derniers, ;omme je l'ai déjà dit, ce ne jut 4t'en novembre 1884 qu'on plit accorder
dós inscriptions aux prem ers. Quand le plan fut envoyé à l'agent en mars
1884, il s'était écoulé tart. de temps après l'arpetitage sur le terrain, même, qu'oU
eraignit des complications, et cormue l'a montré l'és éneeiûnt, il s'est élevé effective-
ment des différends au sujet de certains de ces lots; en conséquence, je Chargeai alors
verbalement M. Duck de ne pas accorder d'inscription avant d'avoir visité la paroisse
toute entière et d'avoir obténu les témoignageâ nécessaires pour décider de ces diffê-
rends. Tant de temps s'et passé à recueillir êes témoignages, comme je l'ai expliqéo,
que les intéresés ne furent notifiés:que tard en février suivant, ou de bonne'heure:en
mars, mais aucun aprés le 6 mars, de se pi ésenter pour obtenir leurs inscriptions,
De ces 138 colons, un seul s'est présenté jumqu'à cejour.

Des 89 autres réclamant8, 15, i4étaient étabbâ, antérieurement à l'arpentage,8
desquels avaient obtenu leurs inscriptions d'après l'arpentage par sections, comme
suit.:

Joseph Parenteau, inscrit le 20 octobre 1882; lettres patentes émises l 10
novembre 1884.

Isidore Dumont, jeune, inscrit le 16 février, 1883 lettres patentes émhises le 1#
mai 1884.

Isidore Dumont, aîné, inserit le 1e novembre, 1383 ; lettres patentes émises le 9
mai 1884.

Abrabam Bélanger, inscrit le 2 juin 1884; lettres patentes émises le 8 novembre
1884.

Pierr Gariepy, inscrit le 23 février 1883.
Le.rév. Père F&urmor d, inscrit le 26 octobre 1882.
Alex. P. Fisher, inscrit le 22 janvier 18'3.
Gabriel Dumoint,,inscrit lW 1er Mars1883.
Isidore Dumqut, aîné, était le pèrê de Gabrièl Du mont (commandant en obef de

Riel) et d'fsidore Dumont, jeune,
Dans ce qui e4t connu sous le nom d'établissement de Tourond, prèsde la Coule.

suPoi9pon, 1:' avaient obtenu leurs inscriptions d'api ès le système d'arpentage parmotions, comme suit:-
Calixte Touronid, tôwnship 41, rang ï à 'ouest 3, inscrit le 3 mars 1884.
Pierre Tourond, " 41 " 1, à l'ouest 3, " 10 mars 1884.
Patrice Tourond 41 " 1, à l'ouest 3, 3 mars 1884.
'Mauric Lfenry " 4t " , 1, à l'ouest 3, 12 juin 188&
Napoéon Venne 42a " 1, à l'ouest 3, " ' 15mars 188C
Roger Goulet 4/a " -1, à l'ouest 3; " 15 mars 1884.
WiHliam Fidler " 42 "' - 1, à j'ouot 3, " 26 mars 1884.
Pierre Bellegarde 42a " 1, & Pouest 3, ' 26 mars 1884.
Toussaint Laplante 41 " 2 à 'ouest 3, , 2 8 juin 1884.
David-Tourond ' 4L - 2, A iouest 3, " 10 mars 1884.
Joseph Tourond " 41 " 2, à l'ouest 3, " 3 mars 1884.
Elzéar Tourand -41 " 2, à l'ouest 3, 3 mars 1884.,

Ceuxci ne sont pas établia proisément soù le bâd de la rivièêre, mais dans saa
c nnsinége,
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Trentd;quatre de eux qui figurent sur cett iliste avaient. rsidé sur lours terres
pendant trois ans.

Les 5Élautres s'étaient établis après C'arpentage sans obtenir d'inscriptions, et
insistaient'pur faire changer l'arpentage à leur. convenance.

Des 138 réèlamants, 36 n'ont pu fournir aucune preuve relativement à la nature
de leurs réclamations; 8 ont obtenu l'inscription, ce qui, on ajout anf les lu de J'état
blissoment de Tourond, fait en tout '20, dont ,chacun, s'il avait droit à des lettres
patentos, aurait pu les obtenir sur demande à cet effet; restent 74 rcauian t qui, au
printemps de 18841, ont produit des témoignages attestant qu'ils ont occup leurs

rrains, et 8 qui avaient adressé des demandés de lettres patentes mais n'avaient
ren fait sur leurs têrres.

Dans cette liste, ceux qui ont fourni des preuves d'occupation se sont établis dans
lsannées suivantes :

Dans les limites de
l'arpentage de l4patoisse. En dehors-de ces limitesw

En 1872............ 2'
1873......................
1874............... 2.......... . 0
1875....................................
1876..................... .......... 2... 0
1877................... 30* .......
1878....................... ........ 2
1879..........,,..... ........ 

11................ 

............. ....... ,.........,....

1881*toe 6
.. . . .. . . ............ .

1882...............7..................
1883........................ ......
1884...............2 ..................

37 37
On volt, ainsi, que 34 de ceux, figurant sur la 'liste, avaient: résidéý trois ans sur

'leurs terres. S'il e en, avait plus la.faute-on est entièrepment-à' eux si lo département
a'a pas été mise» possession de îýenéignements 's8uffisants 'pour savoir s'ils avaient
droit ou nort 4 des lettres patentoï. YSingt de ces résidente étaient compris dans. les

liiede l'arpentage des; lots riverains,' et jidé-,~ expliquépoqoinadfére
leur accorder l'inscription; les- 1-4 autres auraient pu, bien -avant" cela, obtenir leurs
i......tions..'.ls l'eussent désiré..

3. Liste dés réclamants de terrains sur.la rive sud et dans le, voisin"g ' de la
Saskatchewan sud, en aval-de la limite sud du -to'Wnship 45, rang' 1 à l'ouëet du .3e'

Oéridien, otnnu ss 'le nom de SantLouis de Langevi-liste oprenant tout

Sur ce nombre, des lettres patente ont été accordées à un seul, Michal danny.
Neuf d'entre eux ont été à mme d'obtenir l'inscription depuis septembre 181,

mais -il n'y en a qu'un q'i l'âit, obtenue-ce même Michael Oanny. Oanny ôomparut
'tivant moi, on' janvier ou férior 1884, etfit sa demande do lettres patentes, par
quarte de sections; ses voidsins, Lëpne r.olin,' Dmais et autres protestèrent on s'a

.akpuyapt sur de que Canny, était convenu avedeux qu'il n se ferait '-insrie.
dirent qu'ils s'étaient tous entendus ptou ne pas s fiie inscrire, croyant "le ldno

d ce ligne de cond te enagerit le gouvernoem n feire fireltéri e
inn'unnuelapntage des terres sur lé bord" de la; ri-vièr-6 pour les, diviser -en. lots

riverains. Quatre d'entre'eux t fait does réclmations, deuX par suite d'achat, le'
deu autres, d'eux-mnies; ma's ces réclamations avaient pur loejet des terrais
compris dans p vtise iontestée du township 45, rang- 1t à l'ouest du è méridien,
puant j'ai déje parlé. L'inscription 'ne put leu être aco'rdée, parce 'qu'ils n'avaient
ps donn te renseignement nécessaires por décide de 'cette çotestation ,tes.32

tres 4 ont obtenu leurs inscriptions n' 1883, pe de teme apr' que lestrles
brent ouvertes aux inscriptions, et 2 les'ont obtenues en 1885. Le reste n'a pas encore
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bit do demandes d'inscriptions, mais a fourni durant ceîmoiis-es témoignages nces-
aires pour permettre au département de savoir quels terrains sont réolamès par

Il peut être à propos de mentionner que- la partie du township 45, rang .1, à
rlouest du 2e méridien, située au sud de la Saskatchewan, quoiqu'ellen'ait été arpentée
qu'en 1882, l'a été dans sa limite ouest en 1877, et la partie nord de la rivière l'a 4t6
on 1878, de sorte que toute personne s'établissant dans la pai-tie sud de la rivière
depuis 1878, laquelle n'a été ouverte aux inscriptions qu'en 1883, pouvait aisément
vlrifier sur quelles terres elle était située.

Trçize des cinquante-cinq réclamants étaient établis antérieurement & l'arpentage,
on du moins avant que, les terres fussent ouvertes aux inseriptions, et auraieit. pu
obtenir l'inscription en tout temps sur leur demande; trois étaient établis en 1872.

1 s'est établi en 1879.
3 se sont établis en 18O.
6 " , 1882.

* '" 1883.
3 " " 1884.
4 1885.

Treize n'ont pas encore commencé leur temps de résidence, maissont simplement
àclamants ; six ont obtenu l'inscription de homestead, de sotte qu'on mars 1885, il.
n'y en avait que sept qui, par la durée de leur:rèsidence, eussent drôit A des lettres
patentes et qui eussent puls obtenir s'ils se fussent donformés au systèmu d'arpentage.
et que leur droit n'eût pas été contesté par d'autres ; 'cependant, les réolamations'de
quatre d'entre eux étaient ainsi contestées, comme je l'ai déjA exposê.

Sur les 258 réclamants que comprennent les trois listes, quarante avaient résidé
sur leurs établissements pendant trois années, vint ne pouvaient obtenir l'inscription
1eause de la lfiite en eontestation entre la paroisse de Saint-Laurent et la réserve
mnvage de * La-Flèche," comme je l'ai déjà expliqué, quatre demandaient les terrains
opntestés dans le township 45, rang 1, à l'ouest du 30 méridien,'comme je l'ai aussi
exposé, et les seite autres auraient pu obtenir l'inscriptiou et faire la demande de
lettres patentes s'ils l'eussent:désiré.

Les 20 réclamants de 1% paroisse de Saint-Ladrent furent notifiés, pas plus tard
queO le 6 mars 1885, qu'ils pouvaient se faire inscrire et obtenir leurs lettres patentes.

Mais en remontant, soit au 6 mars 1885, et en supposant que la concession des
iscriptions dans la paroisse de Saint-Laurent a été retardée uniquement p$r la feute
du gouvernement, nous constatons qu'à cette date 10seulemunt, ou moins di 4 pour
100 des 258 réclamants, avieút droit & des lettres patentes.

Sur oea 258 réclamants, 175 sont des Métis du Manitoba; 24 sont énurérés
comme étant des Métis du Nord-Ouest; 18 sont mentiuunéà comme douteux, soit
qu'ils soient des Métis du Manitoba, du Nord-Ouest; dès Etats-Unis, on qu'ils soient
entrés dans les traités avec lés sauvages ; 39 sont des Xétis des -Etats- nis. entros.
dans les traités, et d'autres qui ne sont pas métis'.

Des 24'enumérés comme étant des Métis du Ngrd-Ouest, 8 n'ont ýpas comparu
levant-la commission chargée du règlement'des réclamations des Méti. ; et comme
l n'a comaparu ni descendants ni héritiers de ces -Métis, on peut aûreifent conclure
qu'is n'étaient en possession d'anunn droit comme Métis'du Nord-Ouest

Des 18 énumérés'cmme douteux, 16. n'ont pas coniparu devant la commission
'liargée du règlement des réclamations des Métis, non plus Qu'acun de fourý descen-
dants ou héritiers; restent 4 qui peuvent être dés.seêtis du Nord-Ouest.

Bn retranchant les 8 qui n'ont pas comparu et en ajoutant lep 4 douteux; qui
peuvent être des Métis authentiques, ce décompte donne 20 Métis du Nord-Ouest, soit
uMoinsde 8 pour 100 de la, totalité;.

Si I'9n compte tous ceux qui sont énumérés comme 'M4tis du Nord.Ouest, et8i
fon suppose que ¢eux considérés comme douteux sont exactement classés, ce calcul
donnerait à peu près la même proportion, desorte que moins de 10 pour 100 sont des
Métis du Nord-Ouest.

En comptant tous ceur énumérés comme Métis du Nord-Ouest, et comame douteux,
S» en à 44, soit seulement 17 pour 100 de la totalité.
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Le nombre total de demandes d'adultes maIles adressées à la commission chargée
du règlement des réclamations des Métis au lac aux Canards et à Batoche a ft do 15;
elles de femmes et d'enlants, 52.

Maintenant, arrivons aui conseillers de Riel et aux chefs du mouvement, autres
que Riel lui-même.

Gabriel Dumont, conseiller on chef, Métis du Nord-Ouest, a obtenu, l'inscription
pour son terraini le 1er mars 1883, et s'il avait droitA des lettres patentés, il aurait
pu les obtenir.

,oseph Delormè, commandant en. second, Métis du Stanitoba, a .fait en premier
lieu des ambélioraùtions sur sont établissement en 1882 et a commencé à y résider la
même année;, la valeur tot:'le des améliorations effectuées sur son terrain est de 8450.
Comme il s'est établi postériemî ement à l'arpentage il aurait pu obtenir l'inscription
s'il s'était conformé à l'arpentage tel qu'il a été fait.

Philippe Garnot, natif do la province de Québec, a commencé d'abord à résider
sur un établissemeynt acheté de Charles Nolin on 1883; les améliorations funt esti.
Imées par lui 'à $900.00, et eonn-e il, s'est ét'bli après l'arpentage, il aurait p(' obtenir
pinscri ion s'il s'était conformé à l'arpentage.

Bà Ïiste Boucher, Métis du Manitoba, est d'abord venu à la Saskatchewan en
1882, et Fa janais demandé l'inscription.

Moïse Ouelette, Métis du Manitoba; a refuse de comparattre pour rendre fémoi.
guage, de srrteçue.je.ne puis rien dire de ses réclamations, ai ce n'est que lors'de l
révolte il était résident sur un lot riverain, dans la paroisse de Saint-Laurent.

,BiAe Parenteau, Métis du Manitoba, demeure sur son. établisseniieth, lot
riverain s dans la paroisse de Saint-Laurent, depuis 1872.

Pied.Parenteau, alna, Métis du Manitoba, sest d'abord établi sur un lot riverain
dlane la paroisse de Saint-Laurent, en 1882.

. Emmanuel Champagne, Métis du Nord-Ouest, s'est d'abord établi sur un terraia
demandé par lui en 1871, lot riverain dans la paroisse de Saint-Laurent.

Norbert Delorme, Métis. du- Manitoba, s'est d'abord établi sur un lot riverain
dans la paroisse de Saint-Laurent, en 1880.

Anéas Poitras, aîné, Métis du Manitoba, s'est d'abord établi sur son terrain on
1875, et aurait pu fe faire inscrire et obtenir ses lettres patentes dès 1884, de bonne
heure, s'il l'eût désiré.

Joseph Vandalle, Métis du Mnitoba; s'est d'abord établi sur le terrain demandé
par lui, en 1882, et il aurait pu obtenir son, inscription s'il s'était cônformé aâ-l'arpen-
tage tel qu'il a été fait avant so4 tablissement.

* Pierre Henry, Métis du Manitoba, s'est d'abord établi sur son terrain on 1882,
est venu à la Saskatohewan dans la même année, et aurait pu obtenir son inscription
s'il se fMt conformé à Parpentage tel qu'il a été fait."

Fi-aniçois Fiddler, Métis du Manitoba, ne s'est pas établi avant 1882; il s'estabstensu
de rendre témoignage, et aurait pu obtenlirùiw ncription s'il se fût eonformé A l'ai.
pontage fait lors de son établissement.

David Tourond, Métis du Manitoba, avait une insöription de homestead dand h
township 41, rang, 2, à l'ouest du ge néridien, et a obtenu son inscription le 10 aas
1884; il est d'abord venu à la Saskatohewan en 1882.

Calixte Tourond, Métis du Manitoba, avait !une insçription de homestead dans 1e

township 41, rang 3, à l'ouest du 3e méridien, et a obtenu son insuription le 3 mars
1884; il est d'abord venu à la Saskatchewan en 1882.

Maxime tÀépine, Métis du Manitoba, s'est établi après l'arpentage, mais omamo
son terrain était une section. réservée pour les fins scolaires et qu'il le savait, il n'apa
obtenir d'inscription,; il désirait que ce terrain fât donné comme lot riverain,:quoique,
a en juger par des aliénations qu'il a faites -d'autreË, il doit avoiir originairement
réclamé au moins 40 chaînes faisant face à la rivière.

Alexander Fisher, Métis -du Manitoba, a obtenu une inscription de bomestead et
a été informé, avant le soulèvement, qu'il pourrait avoir ses lettres patentes dès qu'l
on ferait la demande.
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PhiliPpe Gariépy, Métis du Manitôba, avait des terrains sur la rivière; il eh a vendr
"u à Haytir Reed en 1878. Ce terrain, d'après sa description, comprend rait aussié
des parties dcs terrains de plusieurs autres colons, et contenait 400 acres. Un autre
terain fut aussi vendu par lui, à T. J. Agnew pour $2,000, en 1882, et il est déorik
comme êtant la 3 tud de la section 12, dans le townbip 45, rang 1, à Veouwst du Se-
méridien,; il partit ensuite ett s'établit sms permi+ion sur un terrain dans le volai-
nage du towpship 41; rang ?7, à l'ouest du 2e, méridien, mais ni lui ni sa famille
n'ont j-tmais rendu témoignage à l'appui de leur droit sur ce terrain, quoiqu'ils sussent
q'il était arpenté.

. Charles Nolin Métis du Manitoba, autrefois miniate de l'agriculture au Maitoba.
1l quitta le Manitoba en 1878 ou 1879, et te'établit aay Buttes du Tondre; après y être
resté pendant quelque temps, il vendit le te-i-ain sur lequel il demneurait, et eu 1882,
se fixa sur un terrain situédansle township 42, rang 1, à l'ouest dn,3e méridien, alors
arpent.; 11 passa-un an sur cet établi sement et le voudit ensuite à Philippe Garnoc

.lesecrétaire du conieil de Riel,; puis, en 1883, il s'éablit. sans permission ouria
ection 11, dans le township 45, rang 28, à l'oueat du 2e toridien, sectron des
et alors, arpentée.

Michel Dumas, Métis du Manitoba, est venu d'abord dans cette région en 1880.
4stablit sur la section 11, township 45, rang 28, à l'ouest du te méridien, et vendit
son terrain à Thomas.McKay en 1882. Il dL'a jamais fait de demande d'inscription.

Napoléon Nault, Métis du Manitgba, cousin de Riel, et qu'on dit avoir, de concer
avec .Lpine, à la suggestion de Riel lui-même, durant ea visite au Manitob& eâ
1883, commencé l'agitation et avoir disposé des choses de telle sorte qu'une déléga-
tion fut nommée pour se rendre au Montana et inviter Riel a venir se mettre 4 la
tfte.du mouvement sur la Saskatchewan, vint d'abord dans ce diitrict eo 18'8, ek
-vait deux terrains, le lot 26, dans la Paroisse de- Saint-Laurent, et l'autre du àtê
.ouest de la rivière, presque vis-à-via. Il aurait pu. obtenir l'inscriptio du te'rai&.
situé d-côté ouest de la rivière, lequel était ouvert aux inscriptions depuis septeibre'
1881:; il demeura pendant quelque temps sur ce terrain, et en 883, se fixa sur le lot
26, à Saint-Laurent, sur lequel il a continué de résider jusqu'à l'époque du soulève-
ment.

Des 21 ci-dessus énumérés, et qui comprenneËt tous les-chefs du mouvement dk
les instigateurs de la révoMte:

Uqr tait natif de la province de Québec.
Un 'était un Métis du Nord-Ouest, et 19 étaient des ÈIétis du Manitoba qui yo

avaient re*u leurs terres et Jeurs certificats -(scrïps) sous loperation de L'acte 4a
Manitoba, soit comme chefs de-famille soit comme mineurs.

Quatre;avaient obtenu l'inscription et auraient pu obtenf leurs lettres patenteer
dils y avaient droit.

Onze s'étaient établis postérieurement A l'arpentage e auraient pu obtenir l'in, -

oription lors de leur Atablissement s'ils se fussent c onformés à-l'arpentage tel -qu'il
était fait alors.

Cinqi s'étaient -établis sur des lots riverains dans la paroisse de Saint-Laurent, e6
'de bonne heure-en mars 1885ils furent notifis de se présenter pour se faire insewr
et obtenir des lettres:patentes s'ils y avaient droit.. Ils reçurent de M.George Duck
en mai.1884, et de moi-même dans les mois de japvier et: février précédents, 'a.»'
suance que ls inscriptions leur seraient accordées sous peM.

Un (Philippe Gariépy) avait déjà disposé de deux terrains, l'un 1 raison de
$2>00, et s'était ensuite tabli sar des terres arpentées sans demander d'inscription.

Il a été dit que la situation du bureau des terres à Prinee-Alber était 'nu itoon,
Vénient pour les réeclawrants. , On a dit.ausi que si certaines gens se sont opposés -
es q e les preniers obtinssent des inscriptious, c'est on grande partie parce qa'il&
Croy aient que plus tard le gouvernement se verrait obligé, par une telle ligne de con-
iuite, d'établir âne agence des terres à Batoche, et que l'un d'entre eux serait nomu*
agent. Tous les, Métis du district de Prinée-Albert, sont plus ou moins rouliers, • la
quartier général pour le roulage est à, PriiceAllbert, où ils livrent les effetà qu'ilk
y ont voiturés et où ils sont peyés en conséquence; ily a dans le district à peine um
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Adulte nétis qui ne visite ,as Pripce-Albert au moins uné fois par Année,et beaucoupd'entre eux Wy rendent plusienre fois par année.
Souvetit ces individus gebltetIt et vendent leurs établissements avant l'arpntageou l'inseription, ou avant d'avoir obtenu une recommandation pour avoir dos lettrespatentes, et il semble que toutes lis explication ne sauraient leur, faire coniprendreque de tels transports sont illégaux.

LA Qtlt8TION. htT BoIs DEAUFFAGE.

Le montant total perçu, comme droits sur, lé bois, de tous lés colôns compris dansles trois listes en question depiiis l'établissement d'un bureau b des bdii de la couronnes'élève à $80.26, somme qui, divigée par 258, nombre des réclnian't, fait 31 centingpayés ar chacun pendant deux ans, soit une oyenne de 15àcentins, obaque année,pour cbàque color. Là-dessus $55.25 ont été payés par quatre colons comme droitsmur le boisp la corotructiun de megasins et de boutiqués, laibsant $25 qui ont étépyées par es autres 254colorns comme bonoraires de ybure#n ponr permis de coupebois sur homesteads, appelés permis gratIuits--soit 10 centins pour chaque colonpendant deux ans, ou une moyenhoi annuelle de 5 centins par colon.
P]Camr »I CoUPER 'DU FOIN,

Corarse vqus le aavez, les permnis de couper du foin avaient pour objet de proté-ger le modeste colon contre le grand éleveur o spéculateur, et il a toujours êté facul.tatifOux colons de prendre des permie ou n 'ils le,.préfèrent, ils peuvent suivrel'aucienne ceutume en coupant du foixi. n'importe où. C'estee qui leur a été expliqué.On ne-leur a jamais demandé de prendre des peri ou de payer des droits. 4 cetefet, le, foin se trouvant là en abondance et n'y ayant pas de, grands éleveurs oulapéculateurs pour leur nuire. Le foin nécese4ire pour la ville de Prine.-AlbertSoupour les grands élevemurs 'de ce district, on l'a fait venir d'ailleurs que du voisinage de

1° Ce rapport fait voir que des 258 colons lors- du soulèvement, aucun n'a pIiektemir des lettres patentes pour son terrain par li faute di gouvernement, et mêmee mars 1884, il n'y 'avait .de retard qu'en 10 cas, retard' résultant des arpentages
nintràdictoires de a 'reserve de La-Flèche et de la paroisse de Saint-Laurent.20 Que pas un des 258 colons, ni aucuncutre ayant jamais résidé dans le distriet,'a jamais perdu un pouce de terrain par le système d'arpentage, quand cet arpentage

a été fait après son établisement.
3°* Que 92 pour 100 de ces 258 ne lpossédaient -as de 'droits comme Métis duxord-Ouest. •De ces 9 2pour 100 çeux -qui étaient Métis avaient participé à tous lesdroits acgordés i cette race dans la province du Manitoba.
4° Que pas unóclon-du district n'a vu vendre au, mépris de ses dioits un acre de2rré pour equel il avait. une Éeck'lnation, ou pour au aaid faitun cread

eule bois tAient pas onreît, se onntant seulement à cinqeentinrp année pour chaque coloue la question 'des permis de couper du foin ne'les a jamaisaffectés en aucune

6e tout respeteusement sôhmis.
'aif lhonnur d'être, Imonsieur, votre obéissant serviteur

W PEARC, surintenda,
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RËPONSE
(SUPPLÉMENTAIRE PARTIELLE)

(52a)
U Tle ADRESE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 5 mars 1886, -e-

mandant copie de tous documents fornand le dossier dans les causes

de SaMajesté contre les différentes personnes mises enjugement au set

de la récente insurrection, y coimpris les listes du jury, les noms des
jurés, les listes des jurés choisis, les motions et affidavits produits, la

preuve, les inéidents du procès, 'les résumés du juge,'les ooms des juges

qui ont instruit les différentes causes, les noms des avocats de la pour-
suite et de la défense, le mode de défense, les verdicts et les sent.ces,
enfin, copie de tout document quelconque se rapportantatx dits procès.

Par ordre,
.T. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'État, Secrétaire d'État.
Ottawa,. 16 mars 1886.

MINÏS Ra'E DE LA JUsIe, OTrAwA, 16 mars 1880.
Comme réponse supplément;airo partielle à une adresse de l'honorable Chambre

des Communes, en date de 5 coûr#nV demandant copie de tous docutnents formant le
dossier dans leis auses de Sa Majesté contre les différentes personnes mises en accus-
tion au sujet de la dernè rbellion, y compris les listes du jury, les noms dés jarês, les
listes demrjuiés cMisis, lem motions et affidavits produite, l' preuve, les incidents du
procès, les résumis du juge, les noms des juges qui, onti.nsti-ùit les différertes causes,
les noms des avocats de la poursuite et de la défense, le modo de défense, les verdicts
et les sentences; enfin, copie de tout document quelconque se .rapportant aux dits
procês,-le soussigné.a-l'honneur de transmettre copie des dossiers et des procédures
dans les onze causes mention-nées'dans la li4e ci-anpexée.

A. POWERpourle D. M. J.
LISTE.

Réponse supplémcntaire (partlelle), etc. in. re, causes de Sa Majesté contre les
différentes personnes mises en accusation au sujet de la receinte insurrection.

Nomu, Localité.

1 { Manachoos (Manvaise-Flèche) et........... . i Battleford
2 Rittimakegin (Homme-Misrable). ........ .
.Papub-make-sick (uto-du-Cie)................. do

3; Pa-pa-mah-cha-kwayo (Esprit-Errant).............. do
4. Api-chaskoos (PetitOurs)........................... do
5. ~Louison Mon grain.....,............................... do
63. Wah-wah-bTitch (Homme-sans-Sang...,..... ...... do
7~. Ikta,.......................................... ........ do
8. Nabpace (Corps-de-fer).................. do

9. Charles Ducharme alias Charlebois, et.. .........
t a.waa-seh.owee (Hoid.bien-vêtu).......... J
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LA~ R~E1hE vs. MANACHIOOS (MauvAisu-FLcRa) etRITTIMAKEGIN
(HIomME-MrstBaant).

Copie du dossier de la procédure.
CANADA. J

Têrritoixes du Nord-Ouest.
u Dénonciation et plaiite de John Alfred Martin, de Battleford, dans les territoires

du Nord-Ouest du Canada, maréchal de 'lçgia dans la police à cheval, reçue le deuxième
jour d'octobre, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-einq, par le
ous-sigé, Pun.des magistrats stipendiaires de Sa Majesté dans et pour les territoires

du Nord-Ouest du Canada, lequel déclare :-
Que Manachoos, autrement appelé Mauvaise-Flèche a, le deuxième jour d'avril

e l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-cinq, dans la localité connue
sous le nom de lac à la Grenouille, dans les territoires du Nord-Ouest du Canada
susdit, eriminellen1ent, volontairement et aveo préméditafion, tué et assassiné un
aommé Charles Gouin, contrairement à la forme du statut en pareil cas fait»ét pourvu,
et contre la paix de Notre Dame la Reine, sa couronne et sa dignité.

A. MARTIN.
Bignde devant moi, les jour, mois et-

an i-dessus en premier lieu men-
tionnés, 4 Battieford, dans les ter-
itoires du Nord-Ouest de Canada. J

Cas. B. RotLEAt,
Magistrat stipendiaire pour les territoires du Nord-Ouest.

(ANADA,
Territoires du Nord-Ouest,
District de la Saskatchewan,

Division de 'attleford.
Le dIsuxièmae jour d'oetobre en l'année di Notre-Seigneur mil hùit cent quatre.

vingt-cinq, dàps le district de la Saskatchewan, division de Battleford, dans les -terri-
loires du Nord-Ouest du Canada :

Devant M. Charles . Rôuleau, magistrat stipendiaire pour les territoires du
NordiOuest, exerçant juridiction criminelle sous l'autorité des dispositions de l'acte
du parlement du Canada.pàssè dans la quarante-trôisième année du règne-de Sa
Majestê, intitulé: "Acte A l'effet d'amender et refondre les diftérentes Actesirelatif
ax territoires du Nord-Ouest," et des. niodifications du dit acte; -

Manachoos (Mauvaise.Fèche) et Kittemakegin (11ommel. (is4rable), deux Bau-
vages-du lac à la Grenouille, dans les territoires du Nord-Ouest susdits, sotuelle-
ient prisonniers étroitement gardés à Battleford sùsdit, sont aconses, cejour, devant

le dit-magirata.stipendiaire siégeant publiquement en cour - pour le procès des dits
lKinachoos (Mauvaiselèche) et Kittimakegin (omme-Mis4rable)

D'avoir, les dits Manachoos (Mauvaisealèche) et Kittitimakegin (lIomme-.fis&-
rable), le deuxièie'- jour, d'avril mit huit cent gaatre-vingt-cinq, dans la localité
connue sous le nom de Lac à la Grenouille, dans les territoires du Nord-Ouest di
Canada susdits, crimineltement, volontairement et avec prêmé litatiô), tué et assas-
uing un ncemmé Charleà Gouin, contrairement à la f9rme du statut en pareil cas fait
et pourvu, et contre la paix de Notre Dame la Reine, sa couronne -et sa dignitê

Et étant réguliremenfmis un jugement, les accusés répondet à 'accusation
qu'ils ne sont pas coupables."

William &Uckay, après avoir été regulièrement assermenté, remplit les fonotioan
d'interprète.

.L William -Sharpe, avocat, représente la couronna.
Demande étant faite aux accusés s'ils désirent sdbir leur-procs devant le magis-

trat stipendiaire seul, ou devant le magistrat etipendiaire èt un juge de Paix assistés
d'n jury, ils optent pour un procès devant le magistrat stipendiaire seul.
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Avec le consentement des accusés, leur procès est fixé au troisième jour d'oo.
tobre 1885.

BATTrLEFOUD, 2 octobre 1885.
CH AS. B. ROU LEBA; Magistrat stipeadiaire, T. N.-O.

BTTLaFOno, 3 octobre 1885.
Présents :-M. Chas. B. Rouleau, magistrat stipendiaire pour les territoires du

Nord-Ouest, M. William Sharpe; avocat, procureur de la couronne, et William.
Mâekay, interprète.
. .La caduse de la Reine V8. Manachoos (Mauvaise- Flèche) et Kittimakegin (Klomme.
Misérable), accusés de meurtre, étant appelée, est entendue, et la preuve suivante est
offerte-

De la part de la couronne :
Toussaint alias B'ufi-qui.applle, sauvage de la tribu des Cris, étant régulièrement

assermenté, dépose et dit :-J'ai demeuré au Lac à la Grenouille pendant à peu près
cinq ans. J'ai travaillé pour Delaney, insructeurd'agricutur. J'étais au Lac à la
Grenouille à l'époque.du missacre. C'était le 3' du mois, et .trois jours après un
dimanche, au printemps de cette année. De bonne heurele matin de ce jour-là, je me
trouvai& dans la maison de Pritohard, Quand je sortis de la maison, je vis des sauvages
tout à l'entour; et parmi eux les deux accuses. Charles (ouin venait vers moi de la
direction où le soleil se lève. Lorsque dharles Gouin vit Quin· tomber aprIès que ce
dernigr out été tiré, il retourna .ur- ses pas; et l'accusé Manachoos (Kauvaise-Fèehe)
tira sur Gouin qui tomba près de la porte de la maison -de Pritchard. 'Charles Gotin
tomba.d'abord la face contre terre, puis il se retourna et se soutint sur le coqde. Alors
Eittiwakegin (Homme-Misérable) s'avança et le tira dans la poitrine. Il retomba,
étouffa pendant quelques minutes, pui4 cessa de remuer et expira.

Interrogé par l'un des_ accu>sés :-Je répète que j'ai .vu Manachoos (Mauvaise-
Flèêhe) tirer le premier sur Gouin, et Rittimakegin (Komme-Kisérable) s'avancer et
tirer aussi sur lui; puis Gouin tomba mort. Ca sont les deux accusés qui ont tué
Gouin.

'autre accusé declire qu'il ne désire pas poser de questions, vu que le témoin a
dit la vérité.

NAjoKEsmnKooKEYAisE (Quatre-Tonnerres-du-iel) ayant solennellement affirmb
qu'il dira·Ia vérité, dépose et dit:-

J'étais au Lac à la Grenouille à l'époque du 'massacre. Manachoos me dit, es
jour-là, qu'il avait tiré sur Gouin et que ce dernier était tombé. J'avais rencontré
41omnie-Misérable auparavant. Je demeurais dans la même tente- Romme-Miseérable,
l'accusé, me dit que Mauvalse-ièche, l'antre accusé, 'avait tiré sur Gouin le pre
mier, et qu'il avait, lui 'aussi, tiré sur lui. Gouin 4tait-coache sur le côté quand Homme.
Misérable *tira sur lui. MauvaiseFlèche me& aussi dit la même chose. Hdmms.
Misérable me dit qa'il avait été poussé à faire ce coup par l'un des fils de Gros-Onra
et Mauvaise-Flèchepar EspritE rrant.. .Homme-Misérable me 'dit que Gouiu n'était
que blessé lorsqu'il tira sur lui. Il e dit qu'il l'avait tiré dane le côté droit* de la
poitrine.

Les accusés refluseet d'interroger le témoin.
KoxIWowAs (Idole) étaint régulièrement assermenté, dépose et dit;
J'étàis présent an massacre du Lac à la Grenouille. Lorsque j'entendi les pre-

miers coups de feu, je me trouvais avec deux autres sauvages près d'une hatte cons-
truite avec des racines, tout près de là maison de Delaney. le m'en allai alors dans
la diretidn d'oê parcaient les coups de feu. Lorsque j'arrivai à la maison de Delaney,
je vis un blanc gisant à la porte de la maison de Pritchard. Je marchai Vers 'lui et
Je l'entendis' soupirer Pendant que jêtais tout prêt, je vie Homme-Misérable, l'un
des agcusés, tirer sur lui. Le blanc était étendu sur le do Je n'ai pas vu la
blessure, -mais quelle que ft la charge du fusil, elle est entrée dans le corps. Je con-
naissais le nom 4u blanc. O'êta.Charles Gouin.. (ici, le témoin donne le nm .cri
de Gouin). Après. qu'Homme-Misérable 'eut tiré, j'allai à Gouin et je l'entendis et
le vis faire des efforts pour respirer. J'entrai ensuite dans la maison de Prtehard,
Quand jen sortis Gouin était mort.



Les accusés déclarent tous deux que le témoin a dit la vérité, et qu'ils n'ont pua
-40 questions à lui poser.

'Cci clbt la preuve à charge.
Les accusés déclarent q u'is n'ont pas de témoins à interroger.
Le magistrat stipendiaire déclare les accusés coupables de meurtre.
Sentence -La mort.
Les deux coupables, Manachoos (Mauvaise-léche) et Kittimakegin (Ilomme

Misérable) seront pendus 'par le cou jrisqu'à ce que mort s'en iuive, le 27e jour de
novembre 1885.

ChAS; B, ROULEAU, Magistrat stipendiaire, T.N.-O.
BAT'LErOD, 3 octobre 1885.

Je certifie par les présentes que ce qui précède est une copie exacte de toutes les
procédues faites et de tous les témoignages reçus dans cette cause.

CRAS. B. ROULEAU, Magistrat stipendiaire, T.XO
BATTLXPORD, 5 octobre 1885.

LA REINE vs. PAPUH-MAKE.SICK (AUTOUA-D-CIrE).

Copie du dossier de la proceduré.
CANA DA

Tørritoires du Nord-Ouest.
Dénonciation et plainte de John Alfred Martin" de Battleford, dans les territoires

du Nord-Ouest du Canada, maréchal de logià dans la police à cheval du NordOuest4
reçue ce trentième' jour de septembre, dans l'année' de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-cinq, pai le soussigné, l'un des 'magistrats stipendiaires de Sa Majesté dans
et pour les dits territoires du Nord-Ouest du Canada, lequel déclare :

Que Papub-Make-Sick, autrement appelé Autour-du-Ciel, a, le deuxième jour
d'avril de 'an'née de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-cinq, dans la localité
--connue sous le nom de Lac à la Grenouille, dans les dits territoires du Nord-Ouest
du Canada,' criminellement, volontairement et :vec préméditation, tué et assae-
siné un nominé François Xavier Fatard, contrairement à la forme d'a statut ,en pareil
cas fait,et pourvu, et contre-a paix de Notre Dame la Reine, sa couronne et sa din

(Signé) J. A. MARTIN.
Attestée par serment devant moi, les-jour,

mois et an -ci-dessus• en premier lieu
mentionné, à Battleford, dans les terri- f
toires du Nord-Ouest du Canada . J '

*LCIALs B. ROULEAU,
Magistrat stipendiaire pour les territoires du Nord-Ouest.

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,
District de la Saskatchewan,

Division de Battleford.
Le premier jour d'octobre,-en Pannée de Notre-Seigneur mil hait cent quatre-

vingt-cinq, dans le district de la Saskatchewan, division de Battleford, dans les terri-
oires duNord-Ouest du Canada:

Devant Charlès B. Rouleau, magistrat stipendiaire pour le territoires d Nord.
Ouest, exerçant la jaridiction crimiñelle-sous l'autorité des dispositions de l'a0te da'
parlement du Canada passé dans la quarante-troisiôme année du.règne de.Sa -Majesté,
intitulé: "Acte à l'effet d'amender ot refondre les différents actes relatifs aùx terri'
toires du Nord-Ouest " et des modifioations du dit acte

Papuh-Make-Sick (Autour-du-Ciel), sauvage de la tt·ibu des' Oris, actuellement
--Psonnier étroitement gardé àBattleford susdit, est aconisé, ce jour,devdnt moi, e di
magistrat s» indiaire siégeant publiquement en cour, pour le procès du dit Papub.-
Lake-Sick (Autour--du-Ciel) - ' -

359
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Yavoir, le dit Papuh-Make-Sik (Autotîr-du-Clel), le deuxième jour d'avril mil huit
cent quatre vingt-cinq, dans la localité connue sous le nom de Lac aux Grenouilles,
dans les territoires du Nord Ouest da Canada susdits, criminellement, volontairement
et avec prénéditation tué et assassiné' un nommé François-Xavier Fafard, contraire.
ment à la forme du statut en pareil cas fait et pourvu, et contre la paix de Notré
Daine la Reine, sacouronne et sa dignité.

ft étant régulièrement mis en jugement l'accusé répond A l'accusation qu'il n'est
pas coupable.

William Mackay, après avoir été régulièrement assermenté, remplit les fonctions
d'interprète.

M. William Sharpe,'avocat, tep*ésente la couronne.
Demande étant faite à l'accusé s'il désire subir son procès devant le magistrat

stipendiaire seul 'ou devant le magistrat stipendiaire et un juge de paix assistés d'un
jury, il opte pour un procès devant -le magistrat stipendiaire seul.

Preuve d charge.
Kos1PEKANuw (Le-Tonnerre) ayant solennellement affirmé qu'il, dira la vér it é

rend témoignage comme suit
J'étais présent au massacre du Lac à là Grenouille trois jours avant Piques, en

l'année mil huit cent quatre-vingt-cinq. J'ai vu le prêtre (Fafard) étendu par terre après
qu'on eût tiré sur lui. Quand je -lai aperçu pour la première fois j'étais a environ
trente pieds de lui, et je 'm'en allais dans la même direction que quelques sauvages
qui suivaient des blancs. Subséquemment je revins à l'endroit où le prêtre était couché
et J'ai vu l'accusé faire feu su'r le prêtre. .Le prêtre était étendu la face contre terre,
et l'accusé lui fit feu sur le crtîne. L'accesé était presque au-dessus de lui. Il tenait le
bout de son'fusil tiès près d.e la tête. du prêtre. Un certain nombre de sauvages les
entouraient. Les sauvages disaient que le prêtre faisait- le mort, qu'il n'était pas
mort. J'ai entendu tirer plusieurs coups:de-fusil avant de voir le Père Fafard étendu
par terre. Je l'ai vu remuer' pendant qu'il était par terre. Je l'ai entendu gémir
(ici le témoin imite les gémissements) après que l'accusé eut fait feu sur lui. ,'e suis
certain. J'étais en ce moment à environ vingt pieds-du Père Ffard.

Transquestionné..-J'étais à environ.vingt pieds de. l'accusé et du prêtre quand
je 'ai entendu gémir.

'OsAsAwEow (Cri) étant régulièrement asàermenté dépose et' dit :-J'tais
présent au massacre du Lac à la Grenouille. Esprit-Errant a 'été ' le premier
'a tirer. sur l'e prêtre; Père Fafard. Le prêtre tomba, et- j'allai le regarder. 11,
avait la face contre terre. Je me penchai alors' sur lui, 'et j'en fis le tour pour voir où
était la blessure. -La blessure' était à travers le milieu du cou. La balle l'avait tra-
verê et le sang coulait., J'ai ausi vu le sang lui couler dé là bouche et du nez. Je
m'en allai et revins,ý et je vis le Père Fafaid étendu par terre. Il y' avait, plusieurs
sauvages autour de lui,. et je les òntendis• dire:' "Il respire encore ". "'Quand.jo les
ai entendu dire cela, il n'y avait personne très près de. lui. Alors Manachoos, un
sauvage, dit à l'accusé de faire feu sur lé prêtre. Alors l'accusé, vint et-tira un- coup
sur le sonmet de la tête du, prêtre. Je n'ai pas vu le prêtre 'remuer ni ne l'ai
sntendu faire de bruit. Je suis cousin germain de l'accusé. "Jai souvent été. en
pompagnie de P'accusé ce jour-là.

L/accusé dit n'avoir pas do question à poser au témoin.
SAwAYoN (Cri), étant régulièrement asser mentéedépose et dit:-J'étais. présent

au massacre du Lac à la Grçnouillo. J'entendis des ooups de- fusil 'ce jour-làa' Je'
artis du camp.dans la direction de la fusillade.' Je vis un prêtre ét'endu par jterre.
'tait le prêtre-ui était récemment arrivé. Je vis alors lautre prêtre étendu -par

terre,.et je m'approcbai tout'prèq.de'lui., Je vid du sang couler par:terre et je recu-
lai. Il' respirait parce que son dos se soulevait et s'abaissait 'comme dans le cas.d'une
personne qui respire. Il-avait la face contre terre et ses nains étaientcroisées sous sa
tête. Je vis la blessure près du derrière du cou, et je vis le sang couler. Je crus que la
balle avait passé par le côté du equ. 'Quand les :sauvages vinrent' à l'endroit "où le

'Père Fafard était étendu, Manachoos dit: " Il respire encore, tirez sur lui." L'accusé
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s'avança alors et fit feu sur le sommet de la tête du prêtre. Le prêtre remua après.
le coup.

Transquestionn.-Je m'en allai aussitôt que l'accus4 eut tiré sur le prêtre. Je
ne suppose pas que l'acuseé ait pris -garde à moi. Je n'ai entendu que Manachoos dire
"tirez sur lui."

Ceci clôt la preuve à charge.
Preuve d décharge.

- OsAsAWEON, étant rappelé de lW pat de la défense dit:-
"(L'accusé refuse alors de l'interroger, parce qu'il déclare qu'il a dit la #érité dans

son Interrogatoire d la part de la poursuite.)e
L'accusé déolare qu'il n'a pas dé témoins à faire dhtendre.
Ceci clôt la preuveý
LIccusé est déclaré coupable par le magistrat stipendiaire.
Sentence-La mort.
Le coupable sera pendu par le cou jusqù'à ce que mort s'en ,suive le 2'ô Jour de

(Signé> CHAS. B. ROUJLIEAU, Magistrat stipendiaire pur les f'.N-O.
BATTL FORD, 1 octobr?,1885.
Te certifie que ce qui précède est une copie conforme du dossiek de la procédure

em cette cause,
Ce.A R ES 1B. BOUL $AU, Mtagitrat stipendiaire pour les T.N-0.

BATTLORD, &Loctobre 1885.

LA REINE và. PA-PA-MAH-CHA-KWAYO (EsiaiT-Enuxn).

Copie du 4ossier de la procédúre.

CANADA
Territoires.du Nord-Ouest.

Dénonciation et plainte d'Alexander David Stewart, de la cité d'Hamilton, dans
la province d'Ontario, -Dominion du Canada, chef de police, reçue le 22ème jour de
meembre enl'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-cinq, par le sous-
signél'ni des magistrats. stipendiaires de Sa Majeté dans et pour les territoires du
Xërd-Ouest du Canada,-lequel, déclare

Que Pa-pa-m4h-cha-kwayo, autrement appelé Esprit-Errant,' a, le second jour
d'aviil, en l'anned de Notre-Seigneur'-mil huit cent quatre-vingt-cinq, dans la localitê
connue sous le nom de Lac à.la Grenonille dans les territoires du ,Nord-Ouest di
Camada, criminellement, volontairement et avec préméditation, tué et assassiné le
'ommé Thomas Quinn, contrairement à hforme dustatüt en pareil cas fait et pourvu,
et contre la paix de Notre Dame la Reine, sa couronne et sa dignité.

DA. . STEWART.
Attestée par serment devant moi, les joura

mois et an ci-dessus. en premier lieu
mentionnés,à Battleford, dans les terri-
toires du Nord Ouest du Canada..

CitARLEs B ouLAu,
Xagistrat stipendiaire our les territoires du NrdOuest4

CANADA
Territôires du Nord-Ouest,.

District de l'a Saskatchewan)
Division de Battleford.
Le vingt-deuézième jour de septembre, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

quatre-vingt-cinq, dans le district'de la Saskatchewan; division de attléford, damales
tpritoires du Nocd-Ouest du Canada:
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Devant Charles B. Rýnlea:u, magistrat stipendiaire p-ur les te rritoires du Nord.
Ouet exerçant la juridiction criminelle sous l'autorité des' dispositions de l'acto diz
par ement du Canada passé dins la quarante-troisieme année du règne. de Sa Mtj8té,
,ntitulé: " Acte à l'etfet d'amender et ref'ondre les.différents actes relatifs aux terrt.
toies du Nord-Ouest:" et dos modifi 3aÎions du dit acte

Pa-pa-mahi-cha-kwayo (Epritdrrant), sauvage de la tribu des Cris, du Lac à la
Grenouille, dans les territouireo du Nord-Oiest du Canada susdits, actuellement
prisonnior, étroitement gai dé'à Bati leford su.sdit, est accusé, 4e jouri devant le dit ma.
gistrat stipendiairo siégeant publiquement en cour, pour le procès du dit
eaa-kwayo (Esprit.P rrdant)--

»'avoir, le dit ~Pap -mah.cha kwayo (Sprit-ikrant), le deurième jour d'dvril
mil huit cent quatre-ving cinq, dans la localité connue sound11e nom de Lac à lA
6renouille, dai.s les susdits etritoires du Nord-Ouest du Canada, criminellement,
volontairement et avec preméditation tué et assassné un nommé Thomas Quinn, con
traircenent à la"forme du statut en pareil cas fait et pourvu et contre la paix de Notre
Dame la Reine, sa couronne et sa dignité.

Et étnt régulièrement mis en jugement, l'accusé répond à cette accusation
qui ist " coupa ble."

William Mackay, écuier, après avoir régulièrement prêté serment, remplit les
fonctions d'interprète.

Sentence-La mort.
Le coupable sera pendu par le cou jusqu'À ce que mort s'en suive, vendredi, le

27ème jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-cinq.
CHS. B. ROULBAJJ, Magistrai stipeàliaire, T.N.-O.

Pour copie conforme,
Qis B. ROy LEA, Maqistrat stipendiaire pour les T.N.-O.

.RamadaOJD, T.N.-O., 22 s<ä>teinbrè le85.

LA REINE vs..APIS-CHIASKOOS (PgTIT-Ouas.)
Copie du dossier de la procédure.'

CANADA f
Territoire du Nord-Ouest.

Dénonciation et plainte de John Alfred Martin, de Battleford, territdires du
nord-Ouest, et Pu ssance du Canadua, maré hal de logis dans la police à cheval du Nord-
Ouest, reçue le 9e jour d'ootobre en l'année de Notre-Seigneur util huit cent quatre.

ingt-oing, par le soussigné, l'un des magistrats stipendiaires de Sa Majesté 'dénà et
pour les territoires du Nord Ouest susdits, lequel déclare:

Qu'Apisbhaskoos, autrement a ppelé Petit-Oars, a, e 'second jour d'avril mil huit
cent quatre.vingt-cinq, dans la localité, connue sous le nom de Lac à la Grenouille,
dans les susdits territoiras du Nord Ouest du Canada, criminellement, volontairement
et avec préméditation, tué et assassiné le nouiméaorge Dill, contrairement-à la
form du statut en pareil cas fait et pourva, et contre la paix'de notre Dame la Reine,
sa couronne et sa dignité.

J. A. MARTIN.
Attestée par serment devant moi, lesjour, 1 -

mois et an ci-dessus en premier lieu·
inentionnés,à 13attleford, dans les ter-
ritoirés du Nord-Ouest du Canada.

ans. B. RounLnU,
.Magistrat stipendiaire pour les' T. N.-O. du Canada.

CANAnA:
Territoires du Nord-Ouest
District de la Saskatchewan,

Division de Battleford.
Le neuvième jPr d'octobre en l'année de Notre-Seineut mil huit cent quatre.

vingt-cinq, dans le district de la Saskatchewan, diýtrict 2e Battleford, dans lesterri-
toires du Nord-Ouest du Canada:
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Devant M. Chariès B. Rouleau, magistrat stipèndiaire pour les territoire .du
Nord-Ouest, exerçat la juridiction crimnelle ious l'>autorité des dipositions deI'aûte
du parlement du Canada. pavià dans la quarante-troisième année du règne de Sa
Majesté, intitulé: '" Aete à l'efft d'amender et refondee les différents actes relatifs
,aux territoires du Nord-Ouest," et dos modifications du dit acte;

• Apischacoos, autrement appelé Petit Oars, PIaUvaXe de la tribu des Crie, du Lia
ili Grenouille, dans les susdits territoire4 du Nord-Ouest du Ctn'idt, actuellement
prisonnier: étroiement gardé à Btitteford susdit, est accusé, ce jour, devant le dit
magistrat stipindiaire siegeant publiquement en cour, pour le procès du dit Apiadhaa-
kooe (Petit Ours)-

D'avoir, le dit Apischaskoos (Petit-Ours), le deuxième jour d'avril mil huit
'esnt quatre-vingt-cinq dans la localité connue sous le nom, de Lae à la Grenouille,
dans les territoires du Nord-Ouest susdits, criminellement, volontairement et avec pr6-
méditation tué et assassiné un nommé George DIl, contrairement à la forme du sta-
tut en pareil cas faitet pourvu, et coitre la paix de Notre Dame la Reine, sa cou-
ronne it sa dignité.

Et étant régulièremnent mis en jugement, l'accusé répénd à cette accusatim
qu'il n'est "api coupable."

M. William MacKay, après avoir régulièrement prêté serment, remplit le fono-
tions d'interprète.

M. William P. Sharpe, avooat, représente la C>uronue.
)Omande étant faite 'A accusé s'il désire subir sou procès devant le magis-

trat stipendiaire seul ou devant le magistrat stipendiaire et un juge de paix assistet
d'un jry, il opte pour 'un pro6cès devant le magistrat stipendiaire seul.

. 1 preuve suivante est offerto de la part de la Couronne:
OAIsawINow, sauvage de la tribu des Cris, étant 'dûment assermenté ýdépose

et dit:-Je connais l'accusé. 'Je l'ai vu pendant le massacre'du Lac à la Gro.
nouille. Il passait à cheval, ce jur4, parmi les maisons. Je l'ai vu venir de la
direction où l'on tirait siu'r les blancs. L'aecu-6 ét-it armé. J'ai vu Dill à cet
endroit, ce jour-là. . Je l'ai vu aussi après sa mort. Il a -été tué par une balle.

Lj'accusé refuse d'interroger le t émoin.-
EoPIsIINEw (oOnerre), sauvage de la tribu des Gris,ý ayant solennellemØtR

afrmé qu'il dira la vérité, dépose et dit:
Je connais l'accusé et je lai va au Lac à la Grenouille le jiur du massacre.

le massacre out lieu environ. trois jours avant Paqu3s dernier. Je l'ai vu à cheval
et leiant le trafinuant Dl, et j'ai vu. l'acusé, pendant qu'il était A, dheval,
tirer deux coups. de fusil sur Dill. Il y avait quatre sauvages lue je connaissais. ces
quatre sauvages tiraient des coups de feu. IDl tomba pendant la fusillade. -La mort de
Dill'est le resultat de cette 'fusilla'le. -Je ne crois pas qu'il fft mnaladeavant cela

Triosquest ionné.-Dill est tombé lorsque le dernier coup a, été tiré.
KÂMArowAs, sauvage de la tribu des Cris, Ut'nt dûment assermenté, déposa *

dit:-Je connais laceusé. 'Lorsque- nous .étious en prison emsemble acus,
'a dît qu'il avait tiré deux coups sur le commerçant (DiRi) m ds qu'il l'avait manqu.

laacusé ne m'a pas dit où c'était. L'accusé a dû vouloir parler du massacre du Le
à 1a Grenouille.

L'accusé refuse d'interroger le témoin.
'Ceci -clôt la' preuve à charge.
L'accusé déclare,'n'avoir aucune prouve à 'produire parce que' les témoins à.

charge ont ditla vérité.
Le magistrat stipendiaire déclare l'accusé coupable.
Sentence-La mort.
Le coupable sera pendu par le cou jusqu'à ce que mort s'en suive, le vingt-

septièine jour de novembre mil buit.cent s"ixante et cinq.
CHAS, B. ROULEAU, Magistrat stipendiaire, T. .-Q.

BRIaTTLERoD,,9 octobre 1885.
Je certifie que ce qui précèòe est une copie exacte de toutes les procédures fait«

et de tous' les témoignages reçus dans cette cause.
01à». B. ROULEAU, Magitrat stipendi4re, T. X1V .
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LA REINE vs. LOUISON MONGRAIN.
Copie du dossier de la procédure.

Territoires du Nord-Ouest.
Dénonciation et plainte d'Alexander David Stewart, do la cité d'Hamilton, dans

la province'd'Ontario, Puissance du Canada, chef de police, reçue le 23e jour de
eptembre en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-cinq, par le sous-

signé, l'un des nagistrats stipendiaires de Sa Majesté dans et pour les dits territoires
du Nord-Ouest du Canada, lequel déclare :

Que Louison Moigrain et Wa-wa-se-ho-wein, autrement appelé « Homme-bien-
Vêtu," ont, le.15e jour d'avril, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt.
cinq, dans la localité connue sous le nom de Fort Pitt, dans les dits territoires du
Nord-Ouest du Canada, criminellement, volontairement et avec préenéditation, tué
et assassiné un nommé David Lattimer Cowan, contrairement à la forme du statut
en pareil cas fait et pourvu, et contre la paix do Notre Dame la Reine, sa couronne
et sa dignité.p

A. Di STEWART.
Attestée par serment devant moi, les jour,

mois et an ci-dessus en premier lieu
mentionnés, à Battleford, dans les ter-"'
ritoires du Nord-Ouest du Canada.

CHAs. B. BRoUnEAu,
.Magistrat stipendiaire pour les territoires du Nord-Ouest.

Territoires du Nord-Ouest,
District de la Saskatchewan,

Division de Battleford.
Le vingt-troisième jour de septembre, on l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

quatre-vingt-cinq, dans le district de la Saskatchewan, division de lttleford, dans les
ànrritoires du Nqord-Ouest du Canada:

Devant M. Chas. B. Bouleau, magistrat stipendiaire pour les territoires du Nord-
Ouest, exerçant juridiction criminelle sous l'autorité des dispsitions -de l'acte -du
parlement du Canada, pasLé dans la 4arante-troisiènie anne d r ègne de Sa Majesté,
intitulé " Acte à l'effet d'amender, et refondre les différents actes relatifs aux terri-

oirep du Nord-Ouest," et des modifications du dit acte;
Louison Mongrain et Wa-wa-se-he-wein (Homme-bien-Vatu), deux sauvages de

la tribu des Cris, du Lac à -là Grenouille, dans les dits territoires du Nord-Ouest du
Osada, actuellement prisonniers, étroitement gardés à Battleford susdit, sont accuses,
e jour, devant le dit magistrat stipendiaire .siégeant publiquement en cour pour le

procès des dits Louison Mongrain et Wa-wa-se-he-werin (Homme-bien-Vêtu)-
D'avoir, les dits·ouison Mongrain et.Wa-wa-se-he-werin (Homme-bien-Vêtu),le

15e jour d'avril mil t cent quatre-vingt-dinq, dans la localité connue sous le nom
-de Port-Pitt, dans les dits territoires du Nord-Ouest du Canada, criminellement,
volontairemen t t ave préméditation, -tué .et assassiné un nommé David Lattimer
0r»n, contrairement à la forme du statut en pareil cas fait et pourvu, -et contre la
paix de Notre Dame la Reine, sa couronne-et sa dignité.

Et étant régulièrement mis en jugemen les accusés répondent à laccusation
qu'ils ne sont <" pas coupables."

IL William Mackay, après avoir été régulièrement assermenté, remplit les fono'
tions d'interprète.

Les accusés optent pour un procès devant le magistrat stipendiaire et un juge
de pai assistéà d'un jury.

e procès des accusés est fixé au 25 septembre 1885.
CHAS. B. ROULEAU,

Magistrat stipendiaire pour les territoires du Nord-Ouest.
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BATV FORD, 25 septembre 1885.
Présents :-Chas. B. Rouleau, magistrat stipendiaire pour les toiritoires di

Nord-Ouest, et Pierre Chrysologue Parmbrun, J. P., assistés des jurés sruivants, qui
ofit été régulièrement assermentés, savoir

George W. Gdirdner, 1;, Alexander, McKeçzie, '2; J. F. I). Parker, 3; julst
Gagné, 4 ; H.- Millie, 5; Jonathan 1<oSe, 6.

M. William Sharpe repréente la Couronne.
Au nom de la couronne M. Sharpe présente un NoUe Prosqui en faveur de

l'accusé, a' homme-bien- Vêtu."
Preuve à charge.

CLARENCE LoUsBY, constable de la police à cheval 'du No-d Ouest, ayant ôt6
régulièrement assermenté, dépose et dit :-

Le quinze avril. dernier (1885) je me trouvais au fort Pitt. Je partis du fort
Pitt, en compagnie du constable Cowan et de Henry Quin, le quatorze, pour me rendre
au Lac à la-Grenouille afin de découvrir où était Gi-os-Ours. Le lendemain nous
sommes revenus -ur nos pas jusqu'à un demi-mille du fort* Gros-Ours ainsi que sa
bande étaient campés sur le sommet de la .colline. Cowan et moi marchions
ensemble et nous nous dirigions vers le fort'.' Comme nous traversions le pont, les
sauvages commencèrent à tirer sur' rious. Nous n'avons pas fait' feu las premiers.
Nous avons été alors blessés, le coastable Cowan et moi. Je n 'ai pas vu Cowan quand
il est tombé de cheval.

L'accusé refuse d'interroger le témioin
JOHN AI'RED MARTIN, muréchal'de logis' dans la police àAcheval du Nord-Ouest,

ayant été régulièrement asserinépté, dépose et dit:
J'étais au fort Pitt, dans les .terroires du Nord-Ouest le 15ème jour d'avril

dernier (1885). Gros-Ours et sa bande y arrivèrent le quatorze du même mois et
demandèrent la reddition du fort. Aucun coup de feu n'a été.échangé entre la police
et les sauvages avant qu'on eut tiré sur Cowan. "Une heure avant cela, M. McLean, de
la Compagnie de la Baie d'Hudson, était à parlementer aveóles sauvages, Ces derniers
avaient promis de ne tuer personne si la police voulait rendre' le fort. J'ai vu tom-'
ber le constable Cowan de, son. cheval. Il 'y eut alors' plusieurs coups de 'feu de
tirés sur Lousby et Cowan par les sauvages; Cowan.se trouvait à environ 500 vergea
du fort quand il est tombé. Environ une demi-heure après que Cowan fût toinbéJ'ai
vu un sauvage ayant 'peu piès la taille de l'accusé et portant. unp o'ùierture
blanche, tirer presque à bout portant,' à une couple de verges peut-être, sur Cowan.
Un peu avant, deux sauvages s'étaient assurés si Cowan respirait oi non.'

'?accusé refuse d'inte-roger le témoin.
KAsowAKAwo, sauvage:de la tribu des Cris, ayant airmé solennellement qu'il

dira la vérité,. dépose et dit
Je suis arrivé au camp de Gros-Ours 'en mai. Je vis l'accusé, Louison Mongrain,

et lui entendis dire " Je serais curieux de savoir qui a tué Cowan. 'Je fus le pre-
mier à courir à li, au moment où il était étendu sur le dos,' et Cowan leva les bras en
disant: 'Ne tire pas, frôr e,' et je tirai deux coups sur lui." L'accusé n'a pas dit dans '

quelle partie du corps de 'Cowan ont pénétré les balles.. Une feidhe"%'ssistait à cet
entretien, mais je ne sais pas son nom.'

Interrogl contradictoirement,-J'ai en cette conversation avec l'accusé Mongrain
la nuit pendant laquelle, fem me dû fils de Gros-Ours est, morto.

ToussANT, alias Bœuf-qui-appelle, sauvage de la tribu des 'Cris, ayant été
régulièrement assermenté,.dépose et dit :-

1e connais l'accusé. J'ai entendu l'accusé parler de' la. mort de Cowen A Fort
2itt. C'était peu de temps après' que ce dernier out été tué. L'accusé Mongrain
dit: "-L'agent de police a été tué. J' allai à lui; et au moment où je me pré-
parais à tirer, il me dit ep levant les bras: "Ne tire pas, frère,' et je lui tirai deux
coups A la tête."- L'accusé-o me parlait pas, mais je me trouvais près de lui, et je
lui ai entendu dire la chose aux autres sauvages.
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Interrogé contradictoirement."Ce tte conversation a ou lieu au foyer de l'accuse.
Je ne puis dire combien de sauvages étaient présents. Je ne crois pas- qu'il y eut
M plusieurs femmes.

KAPEsINHOKEO, sauvage do la. tribu des Crie, ayant été régulièrement assermente,
depos etdit:-

Je me trouvais au fort Pitt quand le constable Cowan a été tué. En descendant
de la colline au fort ritt,'j'ai vu l'aget de police qui avait êté tué. Je le vis tomber.
Fuis je vis l'accusé, Louison Mongrain; arriver 4-l'endroit où Cowan était étendu. Je
me truvais tr ès près de l'accusé Louison Mongrain. L'accusé pointa son fusil sur
l'agent de police, qui leva ses bras en disant: "Ne tire pas, frère, ne tire pas," et lui
'tira deux coups dans le visage. J'avais été précédemment éveillé par des. coops de
fasil. Louisori Mongrain, l'accusé, est le seul sauvage que j'aie vu tirer sur Cowan
lorsquece dernier était à terre.

Ihterogé contradictoirement.-ILaccusé portait un casque, des pantalons et une
ahomise, et n' vait pa de couverture. Ilt avait une carabine à douze coups. J'étaij,
Ji voisin deJ'accuseé quand il a tiré sur Cowan.

ALFiRED SMI+nxde For-Pitt, journalier, ayant été régulièrement asse'rente,
dkpose et dit:-i

'tais prisonnir dans le camp de Gros-Ours, au mois d'avril dernier. J'ai vu
le orps de Cowan le lendemain de sa 'mort.

L'accusé déclare n'avoir aucune question à poser.
Ceci clôt la preuve à charge.

Preuve à -décharge.

EltsINACHAP&YO, sauvage de la tribu des Cris, ayant déclaré solennellement «qi
a la vérité, dépose comme.suit,:

'étais debout à environ cinquante pieds de l'endroit où- gisait Cowan. 'Ni vu
longrain là, mais je ne l'ai pas vu tirer.

Literr gé contradictoireent.-Je n'ai jamais ertendu l'aocusé dire qu'il ava
tiré Cowan, Pai vu Mongrain "là, mais je ne l'ai pas vu tirer les coups de feu.

L'accusé déclare 'qu'il ne d&ire pas appeler d'autres-témoins.
Le jury rend -un verdict de culpabilité..
Bentnce-La mort.
Le coupable est 'condamné à être pendu par le cou jusqu'à ce que mort s'en suive,

a .2e jour d'e.novembro mil huit cent quatre-vingt-cinq.
CUAS. B. OULgtAU, Magistràt stipendiaire, T.V-O.

] aTTLEFoED, ?5 septembre 1885.
Pour cop0 confor me,

CHAS. . ROULEAU, Magistrat stipendiaire, T..

LA RElNE vs. WAH-WAH-NITCI (Homma-sANs-ašUE.)

Copie du dossier de la procédure.
CAw DA:,

Territoires d4 Nord-Ouest. J
e:énonciation et plainte de John Alfred Martin, de Battleford,"dans les territoires

du NordOuest et la Pnissapce du Canada, maréclal de logis dans la police à cheval
du Nord-Ouest, reçue le be jour d'octobre, en l'année de Notre seigneur mil huit cent
quatre-vingt-cinq, devant le soussigné, l'un des magistrats stipendiaires de Sa Majesté
dans et pour les territoires du Nord Ouebt du Çanada, lequel 'déclare:-'

Que Wah-wah-nitch, (autrement appeld Homme-sansCour), a, le 31e jour de niars,
en l'anmée de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt.oinq, dans la localité' connue
sous le nom de Ferme .d 'Dewan et irreifont, dans les susdits territoires du Nord-Ouet
du Canada, criminellerent, volontaireinent et avec préméditation, tué et assassiné
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un nommé Bernard Tremont, contrairenent à la forme du statut en pareil cam fait et
pourvu, et contre la paix do notre Dame la Reine, sa couronne et sa diguité.

JA. MA R £IN.
Attestée par serment devantý moi, les jour,

mois st an ci-dessus en premier lieu
aentionnés, à J3attleford, dans les

territoires.du Nord-Ouest du Canada.,
Ctia1Es B. RouLzAU,

Magistrat stipendiaire pour les territoires du N..

CANADA.
Territoires d4 Nord-Ouest
District de la Saskatl wi ,
s Division de. Battlefit .

Le cinquième jour d'odtobre, en l'année ,de Notre-Soigneur mil huit cent quatre.
vingt-cinq, dans ie district de la Saskatchewan, division de Battleford, dans.les terri-
foires du Sord-Ouest du Canada:

Devant M Charles B. Roùleau, magistrat stipendiaire pour les torritWiòe dit
jord-Ouest, exerçant juridiction criminelle. en vertu des dispositions de Pacte du

lement du Canada, passé en la quarante-troisième année du règne de Sa Majesté,
intitulé "& te A l'effet d'amender et refondre fes différents actes »relatifs aux erri-
tbirs du Nord-Ouest » et des modifications de cet acte;

Wah-wah-nitch,,(Homme-sans cœur), sauvage, de laf tribu des Assiniboine«, de
kbttlford, dans les susdits territoires di Nord-Ouest du Canada, actuellement pri-
uOpnirf3t étroitement gardé à Battleford susdit, est accusé, ce jour, devant Io dit
Magistrat stipendiaire, siégeant publiquement en cour pour le procès du dit, Wah-

s-nitöh (Kfolnmé-eanscœur)-
D'avoir, le dit Wah-wah-nitch (Hommesans-oeur), le trente unième jour de

murs mil huit cent quatre-vingt cinq, dans la localité conbue sous nom de Ferme
dI Dewan et Tremont, dans les susdits territoires du Nord-Ouest du Ganada, ciiminol-
lement; 0olôntairement et avec pré.méditation, tué et assassiné un nommié -Bernard
eremont, contrairement à la forme du statut en pareil cas fait et pourvu, et contre la
pi.c de notre Dálte la Reibe, sa couronne et sa dignité.

'acuse, régulièrement mis en jugement, répond à Paccusation quil se reon-
»flredcupable.»

Joht Edward Kelly, réguièreinent assermenté, remplit les fonctions d'interprète
Sentence--Lamört.
Le coupable sera pendu par le cou jusqu'à ce que mort s'en suive, vendreIi le

vingt-septiëme jour de novétnbre mil huit cent quatre-vingt-cinq.
CHS. B. ROULEAU,

Magistrat stipendiaire pour les territoires du Nord Oùeat.
]TLTYORD TN.-., 6 octobre 18b5.

.Tà certifie par les présentes que ce qui précède est une copie exacte de toUte la
procdure faite et de toute la preuve reçue dans cette cause.

CBS. B. ROULEAU,
Magistrat stipendiaire pour les territoires du NortwOusat

3TTLSFoD, 5 octobre 1885.

LA REINE-pa. IKTA.

Copie du dcssier de la pro&dure.
CANADA:

Territoires du Nord-Ouest. J
Dénonciation et plainte de John Alfred Martin, de Battleford, dans les territoires

'du Nr-Ouest et la Puissance du Canada, maréchal de logis dans la police à obevai
di Nord-Ouest, reçue le cinquième jour d'octobre, en l'année de Notre-Seigneur mil
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huit cent quatro-vingt-cinq, devant le soussi né, l'un des magistrats stipendiaires de
Sa Majesté dans et pour les dita territoires du Nord-Oust du Canad loquol déclare:

Que le trentiâme jours 'de mars, en l'année de Notre-Seigneur mil huit 'cent
quatre-vingt-cinq, dans lalocalité connue sous le nom de la réserve des 4ssiniboines,'
dans les naudits territoires du Nord-Ouest,lktaa criminellement, volontairement et avec
préméditation, tué et assassiné un nommé Jaes Payne, contrairement à la forme du
statut en pareil cas fait et pourvu, et'contie la 'pair de Notre Dame la Reine, sa
couronne et sa dignité,

ýA. MARTIN.
Attestée par serment devant moi, les jour,

mois et an ci-dess on pretier lieu
mentionné, à Battleford, dans les ter-
ritoires lu,"Nord-Ouest du Canada.

CuAs. B. oUl EAU,
Magistrat stipendiaire pour le territoires du Nord-Ouest.

CANADA
Territoires du Nord-Ouer4t,

District de la Saskatchewan,
Division 'de Battleford.
Le cinquième jour d'octobre, en l'année le Nôtre Seigneur mil huit cent quatre.

vingt-cing, dans le district de la Saskatchewan, division de Battleford, dans les terri-
toires du Nord-Ouest du Canada:

Devant M. Chas. B. Rouleau, magistat stipendiaire pour les teritoires du
Nord-Ouest exergant juridiction oriniinell, an vertu des dispositions de l'acte du
parlement du Osnada,.passé en la quarante-t'oisiême année du rgne 'de $a Majest,
intitulé" Acte à l'effet d'amender et de refondre les diff4rents actes relatifs aux terri-
toires du Nord-Ouest," et des inodifications dh dit acte;

Itha, sauvage de. la tribu desssiniboinþs, de Battleford, dans les susdits terri.
toires du Nord-Ouest du Canada, actuellemen prisonnier, étroitementgardé à Battle.
ford susdit, est acòuEé; ce jour, devant la dit" agistrat stipendiaire siégeant publique.
ment en cour pour le procès du dit Itka -

'D'avoir, le dit Itka, le trentiènie jur'da mars mil huit cent quatre-vingt-cing,
dansîla localité connue sous le nom de réserve des Assiniboines, dans le 'susdits terr
toires du. Nord-Quest, criminellement, vôlot '"rement et avec préméditatiori tué' et
assassiné un nommé ,Tames Payne, contrair ent à la forme du statut an pareil opsfait et pourvu et contre la paix de Notre Dam la Reine sa couronne et sa.dignité.

L'accusé, régulièrement mis en jugen t, répond à 'l'accusation qu'il .
reconnaît " coupable."'

ohn Edward Kelly, egulièremert asserm4nté, remplit les fonctions d'interprète.
Sentence-La mort.
Le coupable sera pendu par 'le cn jusqu' ce que -mort s'en suive, vendredi, le

vingt-septième jour de novembre mil huit cent aq tre-viag-oin
"CHAS. B. ROULE AU, agi t-tipendire pour les T.N.-O.

BArTLroUI, T.N.O., 5 octobre 1885.,
Je certifie par les présentes que ce' qùi préc' de est une copie exacte de toute la

procédure faite et de toute la preuve reçue dans ette cause.
AS. B. BOULEAU

Magistrt stipenIiaire les territoires du NordQOuest
RATTLF.VORDo A octobre 1885.

'LA RELIE vs; NABlPACB ( EPRsDerBR).

Copie du dossier de la pr cdure.
CAXADA:

Territoires du Nor-nuest.
Dénonciation et plaint de Johnt Alfred Martù, de Battleford, dans les terri.

toires du Nord-Ouest du Canad, maréchal de logis dans la police à cheval du Nord-



Ouest, reçue le huitième jour d'octobre, en- l'année de Notre-Seigneur -ril huit cent
=nätre-vingt-cinq, devant le soussigné; l'un des rnagistirats stipendiaires de& SaMajesté

as et pour les dits térritoires du ýiord-Ouest du Canada, lequel dit:-
Que Nabpaco, autreinont nommé " Corps-de-fer," a, e'12ô jour d'avril, en l'année

d' Notre-Seigneur mil huit cont quatre-vingt-cinq, à-lendroit connu sous le nom de
1ac à la Grenouille, dans les dits torritoires du Nord-Ouçst du Canada, 'criminelle-
mont, de propos délibéré, et par malice préméditée de sa part, tué et âssasiné un
nomné 'Ge rge Dill, contrairemenvt à la, forme du statut en pareil cas fait et pourvu,
it contre paix de Notre Dame la Reine, sa couronne et sa digrité.

Attestée ar serment devant moi, les jour,
mois, t an ci-dessus en premier lieu men-
tient s, à BattlefM-; dans les territoires

- Nord-Ouest nada. "

IA5. B. !OULEAU
Magistrat stipeadìaire paùr les territoires du Yord-Ouest.

CANADA:
Térritoires du bôrd-Ouest,

District de la SaskatchewYn,
Division de- Battleor.d,

Le huitième jour d'*tobre, en l'année -de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-
vingt-cinq, dans le distri' de la Saskatchewan, division de Battleford, dans les terri-
toires du Nord-Ouest

Devant M. Charles B. Rouleau, magistrat stipendiaire pour les territoires du',
Nord-Quest, exerçant juridiction criminelle -sous l'autorité des dispositions, de l'acte
du parlement du Canada, passé dans la quarante-troisiène année du règne do Sa

ajesté, intitulé "Acte à l'effet d'amender et refondre' les différents. actes relatifa:
aux territoires.du Nord-Ouest," et des modifiêatipns de «et acte;

Nab ace, autrement connu sous le-nom, de" Oorps-de-fer, sauvage de la tribu des.
Cris, du ao aux Canards, dans les dits territoires, du Nord-Ouest, actuellement pri.

'eÔnnier étroitement gardé, à ]Battleford susdit, 'est açcusé,. ce jour, dévant le dit
*agistrat stipondiaire siMgeant publiquement en .cour pour le procès du dit Nabpace,

D'avoir, lui, .le dit Nabpace alias Corps-de-fer, le deuxièm -jour d'avril mil huit
cent quatre;vingt-Cinq, à l'endroit connu sous le. nom de Lac aux Canards, dans les
dits territoires du Nord-Ouest, criminellement, de propos délilérê, et par malice pré-
méditée de.sa part, tué et assassiné un nommé George Dill, contrairement à la forme
du statut en pareil cas fait et pourvu. et contre la pair de Notre Dame la Àiño, sa
couronne et sa dignité.

Et étant iégulièrement mis en jugement, l'accusé répond à cette acpensation,.
qu'il n'est " pas coupble

M. William Maëkay, après avoir éte régulièrement assermenté, remplit les fonc-
tions d'interprète;

M. William P Sha'rpe, avocat, reprâsente 14 couronne.
Demande étant faite à l'aécus' s'il désire subirson procès devant- le magistrat

stipondiaire seul, ou devant ler magistrat' stipendiaire et un juge de paix assistés d'un
jury, il pour un procès devânt le 'magistrat stipendiaire seul.

Procès fixé au 9 octobre 1885.
OHAS. B. ROULB AUy:Ma1g. stip'pour les T'. 14 O.

BA!ir4lemoa, 9 octobre 1885..
BArrLJEpon, 8 octobre 1885.

PassaNT:-M. CHIs. B. ROuLEAU, magistrat stipendiaire pour es territoires'du
Nord-Quest,

M. William P. Sharepe, avocat, représente la couronne, 'et M. WillgAa Mackay,
fait PEIe d'ihterprète.
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La cause de La Reine vs. N¢abpace, alias "Corp-de-fer," étant appelée, est on-
tenduo, et la preuve suivante et offerte

De la part de la Couronne
Oisawehow, sauvage de la tribu des Cris, ayant été régulièrement assermenté,

4épose et dit :-
Je connais 'l'accsé. J'appartiens à la bande de Puîkoya-Kewino. L'accusé

appartiënt à la bande de' Gros-Ours. J'étais. au Lac, à la Grenouille lors du
Massacre. J'ai vu 'tuer Quinn et Goa.in. J'ai vu l'acùusé là, dans le temps. Je
ne lui ai rieii vu fMire là, dans le tomps. Les blancs étaient tout près, marchant
vers le camp, suivis par l'accusé et d'autres, sauvages. Les blancs ne se rendaient
p as au camp de leur propre gré. Les- sauvages counus ,de moi qui. suivaient les
blancs étaient Askik-Puskookyoo-Mamekwesno, et le prisonnier. Ils étaient armés.
Les blancs n'étaient pas armés. Les blancs furent rassemblées par les, sauvages d
Gros.OurA à l'endroit où je vis'ces derniers les faire mettre en marché. La raison
pour laquelle les, blancs n'étaient pas armés est que leurs fusils leur avaient été enle-
vés, ce matin-là; par les sauvages de la bande de dros-Oturs. George Dill était.parmi
les blancs que je vis s'éloigner; J'étais debout entre la maison de John Pritchard et
un magasin. Ensuite je suivis dans la direction des blancs. J'entendis des coups de
feu dans cette direction, et les premiers que je vis à terr-e furent Delaney et Gowan-
lock. Un'peu plus loi.n je vis les déux prêtres qui marchaient. 'Ils 'furent tués à ce
inomentlà. Je vis trois blancs qui couraient. Ils étaient poursuivis par des eau-
vages. Les blancs étaient Williscroft, Gilchrist et George Dill. C'était trop loin
pour que je pusse. voir quels étaient les sauvages qui les poursuivaient. Je crois qu'il
devait y en, avoir trois sinon plus. Je reviS Nabpace dans la tente, Le massacre ne
dura en tout que le temps de fumer une pipe.

MJtaccusê déclare n'avoir aucune question à poser.
KoPIsiKîNEw' (Tonnerre) ayant solennellement airié qu'il dira la véritéy dit ce

qui suit:-
Je connai l'acous6. J'étais présent^ a: massacre du Lac à la Grenouille. J'y ai

vu l'accusé. Je connais un' trafiquant.qui était là (Dill), mais je ne le connaissais pas
sous son nom anglais. 'Je l'ai vu avec d'autres blancs, poursuivis par des sauvages;
l'accusé -tait l'un de ces derniers. Lorsque je pis apercevoir distinctement les
bLancs, pondant que les sauvages tiraient, je vis deux hommes qui couragint. O'étaient
le trafiquant (Di 1) et un jeune homme (Gilehtist). Il y avait un chien avec eux.
Lorsque je vis pour la première fois les sauvages à leur poursaite,.je ne pus les recon-
naître, mais quand je fus arrivé au sommet de l'éminence je né vis qu'un blanc;
c'était le trafiquant (Dill)': 'Il se tourna vers les sauvages 'pendant qu'ils tiraient sur
lui. Il paraissait' avoir perdu tout espir, Les sauvages qui tiraient sur luiétaient
Apischaskoos, Nabpace-'accusé-Mamekwesew et Pakookayoo. J'ai vu Nabpsce,
l'accusé, tirer sur Dili.- Pendant cette fusillade -j'ai vu tomber Di1. Il était là, mort.

L'accusé dAclare n'avoir aucune question à poser.
Ceci clôt l preuve à'charge.

Preuve d d4charge.

ApisoHa&sicoos (Petit-Ours) étant régulièrement asserMentê, dépose et dit:-
J'étais présent lorsque le trafiquant Dill a été tu4. Je vis la blanc se retourner;

raccueé tira sur lui et le renversa.
Le- ministère public déçlare n'avoir aucune question à poser.
KAuAmnowAs ayant été régulièrement assermenté dépose et dit
Je n'ai vas entendu dire quoe vous ayez tué le trafiquant Dill. Un de mes frères

demand4 à 1 accusé comment il se faisait qu'il n'avait tué personne; 'accusê répon-
dit qu'il n'avait tué qu'un chien.

Le'ministère public déclare »'avoir aucune question à poser.
Ceci termine la preuve à décharge.
Laccueé-est déclaré coùpablode metrtre par le magistrat stipendiaire.

Senteice-La mort.
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Le coupable est condamné à être pendu par le edu jusqu'à ce que mort s'en suive,
le 27e jour de novembre 195.

(Signé) CHAS. B. IOULE4AU,
.agisrat stipendiaire pour les territoires du Nord-Ouest.

BA'rTTTrFOD, 9 octobre 18$0.
Je certi.fo par les présentesque ce qui précède est une copie conforme "de toute

la procéduro faite et des témoignages eatendus dans cette -cause.
(Signé CHA8. B. ROULBAU,

Magistrat stipendiaire pour les T. M-O.

LA REINE vs OHARLES DUCHARMES alias .CHARLEBOIS et WAWAsR-
HIOWEEN (L'Ho ME IENdrUV).

Copie du dossier de la procédure.
CANAnA :

Territoires du Nord-Ouest. f
Dénonciation et plainte d'Alexander David Stewart, chef de police, de la cité de

IUamilton, dans la province d'Ontario et la Puissancè du -Canada, reçue le vingt-
troisième jour de septémbre,oen l'année de NotreoSeigneurmil huit cent quatre-vingt-
cinq, devant le soussigné, l'un des magistrat(tipondiaires de Sa 'Majesté dans et pour
les territoires du Nord-Ouest du Canada, lequel dit:

Que Charles Ducharmes, autrement nomm - Charlebois, WahÉahgamap, autre-
ment nommé, Yeux-Brillants, et Wawasehoweep, autrement nommé Homme-Bien-
Vêtu ont, le, treizième jour d'avril, en lannée de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-cisq, à l'endroit connu sous le nom de Lac à la Grenouille dans les dits
territoires du Nord-Ouest du Canada, criminéllement, de propos délibéré, et par
miialice prénéditée de leur part, tué et assassiné une nonmée Puskayak, autrement
nommée " She Wins," contrairement à la forme du statut en pareil cas fait et pourvU,
et contre la paix de Sa Majesté,,sa couronne et sa dignité.

A. DI. STEWA:RT.
Attestée par serment devant moi, leejour,

mois et an ci-dessuq mentionnés, à
3attleford, dans les territoires du

Nord-Ouest du Canada.
Cin. B. RouLSAU,

.Magistrat stipendiaire pour les territoires du Nord- Quest.

*Territoires du Nord-Ouest,
District de la Saskatchewan)

Division de Battileford
Le vingt-troisième jour de septembre, en' l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

quatre-vingt-cinq, dans le district de la Saskatchewan, division de BatùIeford, dans les
territoiresdu Nord-Ouest du Canada

Devant M. Çhas. B. Rouleau, magistrat stipendiaire pour les territoires du Nord-
Ouest, exerçant juridiction criminelle sous l'autorité des dispositions de l'acte du
parlement dS Canada, passé dans la- quarante-troisièmne année du règne de Sa Majesté,
intitulé " Acte à l'effet d'amender let refondre les différents actes relatifs aux terri-
tòies du Nord-Ouest," et des modifioations de cet acte,;»

QharleslDucharmes, autrement nom'me Charlebois,Wahréagamop (Yeux-Brillauts),
et Wawasehoween (H1omme-bien-vêtu), tous trois sa.uvages de la tribu des Crià, du
Lam aux Canards, dans les territdires du Nord-One3t du Canada, actuellement prison-
niers étroitement gardés à Battloford susdit, sont accusés, ce jour, devant le dit
magstrat stipendiaire siégeant publi qement en cour .pour l 'procès' des dits
Qharles Ducharme alias Charlebois, aheagamap (Yux-Brillant, et Wahwas

43--24k
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hoween (Imnie-bien-vêtu), d'avoir,lo treizièmô jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-
cinq, à l'endroit connu sous le nom de Lac à la Grenouille, danis les dits territoires
du Nord Ouest du Canada, criminellement, de propos délibéié, et par malice prémi-
ditée de leur part, tué et assassind une nommée Puskeyak (She/ Wins), con trairement
à la forme du statut on pareil cas fait et pourvu, et contre la paix de Lotre Dametla
Reine, sa couronne et sa dignité.

Et étant régulièrement mis en jugement, les aceusés répondent à cette accusa-
tion qn'ils ne sont " pas coupables."

. William McKay, après avoir été régulièremont assermenté, fait l'oflce d'inter-
prête.

Les accusés demandent à subir leur procès devant le magistrat stipendiaire et
un ju e de paix assistés d'un jury;

le procès des dits accusés est fixé au 25 septembre 1885.
CHAS. B. MOULi U, Magistrat stipendiaire, T.N.-O.

BATTLEFORD, -23 septembre 1885.

BaTTLgroaD, 25 septembre 1885.

PrisENTs :-M. Chas. B. BQuleau, magistrat stipendiaire pour les territoiris du
Nord-Ouest, et M. Pierre Chrysologue Pambrun, J.P., assistés des jurés suivants
régulièrement assermentés, savoir: Harry Phippe, 1; Charles Anthesson, 2;, Hugh
Canamow, 8; John Connor, 4; George . Clouston, 5; Hartley Gisborne, 6,

M. William Sharpe représente la couronne.
Preuve à çharge.

FRANçoIs DuTraENE, yeoman, de Fort-Pitt, dans lès territoires du Nord-Ouest,
ayant été régulièrement assermenté, dépose et dit:

Le 16 avril, ou vers cette date, j'étais prisonnier dans le camp de Gros-Ours, au
Lac à la Grenouille. J'ai vu la femme assassinée, Paskayak, deux jours avant qu'elle
fût tuée;, lorsque je l'ai vue, elle venait au camp, un b4ton à la main, Le jouir que la
femme fut tuée, quelque sauvagedit i "Voici la cannibale qui vient." Je me rendis
où était la vieille femme, et je la trouvai assise dans une tente Je dis aux sauvages
qu'elle était malade. " Non," répliquèrent-ils, " c'est une cannibale et nous allons la:
tuer." Je leur dis qu'ils feraient mieux de l'attacher et qu'elle serait mieux' dans
quelques jours. J'ai entendu les sauvages dire que si quelqu'un tuait cette femme ce
serait très bien fait. Un sauvage vint me dire qu'elle Allait être tuée; je sortis et je vis
les sauvages qui portaient la femme dans une peau. Parmi les sauvages qui portaient
la vieille femme je vis Charles Ducharmes un bfton à la main; 'Homme-bien-vêta
avait une hache et Yeux-Brillants un fusil. Les sauvages portèrient cette femme à
environ un mille du camp et la mirent à terre; elle s'agenouilla sur la peau, et l'un
des accusés, Oharles Ducharmes, qui était debout à côté de la femme, dit ceci: " Mes
amis, vous avez demandé à tout le monde de tuer cette femme et personne ne l'a
voulu; Quand je l'aurai frappée, ne dites pas que j'ai frappé la vieille et ne riez
Pas de moi." Tous les sauvages répondirent "oui " Alors l'accusE Ducharmes
frappa la femme d'un grand coup de son bâton sur le côté de la tête, et là femme fut
renvereée sur le. côté. Aussitôt que la femme fut tombée sur le ,côté, Yeux-Brillante
lui tira un coup de fusil à la tête. Je vii le sang lui sortir de la tâte, et la poudre lui
brûla les cheveux. Le coup avait'été tiré presque à bout portant. Il y ebt un autre
0auvage qui tira sur la femme, mais il n'a pas été arrêté. Ensuite, Homme-bien-
vtu-l'autre accusé-donna à la femme un coup dut tranchant de sa hache, lui
infligeant une profonde blessure au cou, Le sang coula de cette blessure.

Interrogé contradictoirement.-Lorsque l'accusé Ducharmes donna le coup,
je n'ai pas vu la femme essayer de se lever. 'C'est Yeux-Brillanta que j'ai vu tirer le
premier coup de fusil sur la femme, Il y a eu deux coups de tirés sur la femme.

Paskwyak, sauvage dela tribu des Cris, après avoir été régulièrement assermenté,
dépose et dit :-"l J'ai vu tuer la femme Criee avant la naissance des feuilles. J'ai vit
là l'accusé Ducëharmes ayant à la main un bâtôn dont il frappa, à la tète, la femme qui
fut renversée. Il n'y avait pas de sauvages entre l'accusé Dacharmes et la femme,
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Après que l'accusé Dueharmes out frappé la. femme, j'ai vu Yeux-Brillants tirer un
coup de fusità cette dernière. Il atteignit la femme mais je ne sais à quelle partie du
corps. J'ai vu l'accuwé, Ub'Homme-bien-vêtu, mais je n0 suis pas certain s'il avait une
arme. Je n'ai vu cette femme que deux fois avant le meurt'Jai entendu la vieille
femme dire qu'il serait mieux de l'emmener hors du camp et de la tuer, parce que
si on ne le faisait pas, elle ferait périr les femmes et les enfants.

L'accusé déclare n'avoir aucnne question à poser.
Ceci clôt la preuve à chaige.
Les accusés' déclarent qu*ils n'ont pas de preuve à offrir, vu que les témoins à

charge ont dit la veritô.
CHS. B. ROU LE AU, mag. 8(ip. pour lesý Ta N.-0.
P. C. PAMBR UN, J. P.

BATWLZPORD, 25 septembre 1885«
Le jury, par son verdict, déolare Yeux.Brillants coupable d'homicide, et l'Homme.

bien-vêtu et Charles Duicharnes coupables de ineurtre.
C11S. 'B. ROU LE AV, mag stip pour les T. X.0.
P. C. PAMBRUJN, J. P.

BATTLERPOD, 25 septembre 1885.
La sentence de mort est prononcée contre les deux accusés Charles Duebarmes

et omme-bien-vêtu.
Charles Ducharmès et Homme-bien-vètu sont condamnés à être pendus par le

cou jusqu'à ce que mort s'en suive, le vingt-septiôme jour de -novembre prochain, mil-
huit cent qýatrewvingt-cinq;

E It Yeux-Brillanrts est condamné à vingt ans d'emprisonnement dans le pénitencier
du Manitoba.

BATTLaFOkD, 25 septembre 1885.
CRS. B. ROULEAU, mag .'stip. powr les T. N.0.

Pour copie conforme,
CHS. B. ROULEAU, mag. stip. pour les T. l-O.

REPONSE

(526)
(SUPPLÉMENTAIRE FINALE.)

A une DREiss de la CitAMBRE RiDEs COMMUNE;S, en date du 6 mars 1886, de-

mandant copie de tous les documnents qui composent le dossier dans les
causes de Sa Majesté contre les différentes personnes accusées d'avoir
pris part à la récente insurrection, y compris les listesdu jury, les
noms des jurés, les listes des jurés choisis,. les motions et les déclara-
tions assermentées produites, la preuve; les incidents da procès, les.
résumês du juge, les noms des juges qui ont entendu les diiferentes
causes, les noms des avocats de la poursuite et de -la défense, le mode
de la défense, les verdicts et les sentences, et un résumé de tout docut
ment quelconque ayant rapport à ces procès.

Par ordre,

Secrtarit d'État,
-Ottawa, mars," 1886.,

J, A. CJLAP>LEAUJ,
&ecrétaire d'État. '



OTTAWA, 18 mars 1886.
Le .soussigné à l'honneur de transmettre une copie du dossier des proceédures

dans les quatre causes mentionnées dans la liste oi-annexée, comme réponse supplé-
mentaire finale à une adresse de l'honorable Chambre des Communes, enu date du 5
du courant, demandant nopie de tous documents qui forment le dossier dans ,es oanse$
de Sa Majesté contre les différentes personnes aceusées d'avoir pris part à la récente
insurrection, y compris les listes du jury, les noms des jurés, les listes de tous
les jurés choisis, les motions et les déclarations,assermentées produites, la preuve, les
Incidents du prot ô, les résumés du jugé, les tiens des juges qui ont entendu les
différentes causes, les noms des avocats de la poursuite et de la défense, les verdicts
et les sentences, et, en un mot, de tout document quelconque se rapportant à ces
procès.

A. POWEl, pour le S. M. J

LISTE.
Réponse supplémentaire finale inre-catses de Sa Majesté contre les differentes

personnnes accueées d'avoir pris part à la f-écente inesurrection.
Nois. Localités.

1." Ms-sinas# ........a...............................Rttleford.
2. Co.pin-ou-way-win........

.3. ....h.e..o.....................
4. Wah.pah .............. ........

AYLMR, P. Q., 17 mars 1886,
MoNsIa,-J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-inclus, une copie conforme et

certifiée de tous les documents que j'ai en ma possession concernant les personnes
qui ont été traduites devant moi à Battleford sous accusation de trahison qualifiée de
Monio. Je vous envoie aussi le compte de Joseph Woods pour avoir copié ces docu-
ments.

J'ai l'honneur d'être, mobsieur,
Votre. très obéissant serviteur,

CHAS. B IROUL EA U,
Magistrat stipendiaire pour les territoires du Mrd-Ouest.

.&L'honorable ministre de la Justice, Ottawa.

CANADA:
Territoires du Nord-Ouest.
O"""" Dénonciation et plainte de John Alfred Martin, de Battleford, dans les territoires
du Nord-Ouest du Canada, maréchal de logis.dans la police A cheval du Nord-Ouest,
reçue le cinquième jour d'octobre, en l'année de. Notre-Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-cinq, par le soussigné, l'un des nagistrats stipendiaires de Sa Majesté,
danset pour les territoires du Nord-Ouest du Canada, lequel déclare:

Que Co-pin-ou.way-win, Mus-sin-afs et Pee-yay cheew, sans se préoccu per de leurs
devoirs d'allégeance, mais se départissant complètement de l'amour, de l'obéis-
sance, de la fidélité et de l'allégeance que tout vrai et fidèle sujet de Notre Souyeraine
Dame la Reine doit lui porter de droit, ont, le second jour de mai, en' l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-cinq, de même qu'à, d'aitiùs jours diffé-
rents, tant avant qu'après cette date, avec d'autres personnes mal intentionnées,
incon.nues au dit John Alfred Martin, projeté, imaginé,: comploté et dèterminé de faire
là guerre à Notre dite Souveraine Dame la Reine, en Canada, de manière à la for-
cer de vbanger ses lois et ses conseils, et qu'ils ont rendu ces projets, complots et
déterrinnations apparents et publics, en les exprimant et- les déclarant ouverte-
ment et criminellement, par les actes et les faits ci-après décrits, savoir:-

Dans le but de mettre à exécution leurs projets et leurs complots criminels, ils, les
dits Co-pin-ou-way-win, Mus-sin-ass et Pee-yay-chew, ont, subEéquern ment, savoir,

1 vingt-septième jour do mars dela dite année, ainsi qu'à divers autres jours, tant avant



qu'après cette date, à un endroit appelé Battleford, et près de cet endroit, dans
les territoires du Nord-Ouest du Canada, délibéré et conspiré ensemble, et se' sot
r4unis à diverses autres personnes mal intentionnéies, inconnues au dit John AlßrAI
Martin, pour soulever, faire et' fomenter une Insurrection et rébellion oontr0
Notre Souverairie Dameo la Peine, dans son royaume.

Et dans le but d'accomplir et de mettre à effet leurs intentions, leurs projets et
leurs complots félonieux, ils, les dita Co-pen.on-waywia, Mus-sin as et Peeyay-ùhew,
auraient, subedquemment, savoir, le vingt-neuviôme jour d'avril de la mime antié0,
ainsi qu'à d'autres jours, avant et après cette date, à un endroit onna sous le nom de
4'Cut Knife Hill," cu iiiès de cet endroit, dans les dits territoires du Nord-Ouest dg
Canada, avec un certain nombre d'autres personnes nal intentionpées, inconnues au
dit John Alfred Martin, er iminellement et malicieusement5eprimé, énoncé et déclaré
leurs intent ions, leurs projets et leurs complots criminels en publiant criminellement
une certaine lettre ou écrit adressé à un certain Louis R*iel, qui était alors, de conni-
vence avec certaines autres personnes mal intentionneées, inconnues au dit John
Alfred Martin, en révolte ou'verte contre Notre dite Souveraine Dame la Reine, dans
les dits territoires du Nord-Ouest du Canada, dans les' termes suivants, savoir;-

"CUT K#t1 HILL 29 avril 1885.

«A monsrava Louis frat.-Je voudrais -avoir des nouvelles des progrès 4e
l'ouvre de Die. Veuillez me faire savoir s'il est survenu quelque événement depuis

ue vos messagers sont partis. Dites-xoi quand les Américains seront ,rendus a
chemin du Pacifique. Donnerrmoi toutes les nouvelles que vous ave. reges de tous
les endroits où vçtre Suvie marche. Gros-Ors ,a fini sa t&ebe. Il a lris le fort Pitt il
m'a fait dire: " Si vooum av! z besoin de moi, faitesmoi le savoir de suite," et je
l'ai immédiatement envoy' chercher. Je eerai quatre jouré dans mun voyage. Ceps
qui sont partis pour aller le voir coucheront deux fois -en route. Ils ont fait 20
pruonniers, y compris le maitre du fòrt Pitt. Ils ont tué Il hommes, y oopri*
làgent, deux prêtres f t six blance. Nous sommes campés près du crtek, 1'ommaf
ient en aval de Cut' Knife Hll, eù nous attendons Gros Ours, Les 'ied-Notr"j
tué 60.hommes de la police, au Cude, C'est ua Métis, interpi ete pour la police qu
ayant survçéu, bien que blesk4, nous a apporté cette nouvelle, Ici, nous avons tué six
blancs.' Nous n'avons pas encore pris la caserne, mais c'est le seul bithnent qui reste
intact dans Battlefoid. Ncus avons pris' tous les chevaux et. tout le 1étail da
voisinage. sons avons perdu un hommeun Nez-Percé qui,' se tronv nt seul, a 4té
tué, et nous en avons en uù de blessé. Quelques soldats soit venus de swiftCurren
mais je n'en connais pas le nombre. Nous avons ici des fusils et des carabines ed
toutes sortes, mais nous manquons de munitions. - Si c'était possible, nous vous
prions de nous envoyer des mtnitions de différentes sortes. Nous ne sommes faibles
qu'en eela. Vous nous avez lait dire que vous viendriez à Bai tieford orsque voUs
auriez ini vos opération -au lac aux Canards; Nous vous attendons encore, vu qu'il
nous est impossible de prt ndre ce fort sans aide. Si vous nous envoy.ez des nouvelles,
ne vous envoyez qu'un seul messager. Nous sommes impatiente de vous rejoindre.
Çanousencouragerait tcauroup de vous voir, et nous ferait travailler de meilleur
ceur. Jusqu'à présept tout a été bien pour nous, mals nous nous'attendons toujours
que les ,soldat vont venir nous rendre visite ici. Nous -espérons qie Die sera aussi
bon pour nous à l'avenir qu'il l'a été par le paseé. Nous soussignés vous envoyons
nos saluts à tous.

" POUNDMAKERR,
"CO.PIN-OU WAY81N,
" MUSIWASS,
" MEE-TAY-WAY-IS,
"PEE-YAY ClHEEW.

Aussitôt que cette lettre vous arrivera, envoyez-nous immédiatement dea non-
velles, vu que nous avons hte d'en recevoir,

Si vous. nous envoyet des nouvelles, envoyez autant d'hommes que possble.'
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Les dits 00 pin-ou way-win, gus-sin-ass et Pee- ay-cheew, sachant bien alors
que le dit Louis Riel, ot les autres personnes mal latentonnnées, étaient, dans le temps,
en révolte ouverte contre Notre Souveraine Dame la eine, au' mépris de Notre dite
Dame la Reine, et contre ses lois et au scandale dautres sujets de Sa Majesté,
contrairement à la forme du statut fait et pourvu en areil cas, et contre la paix de
Notre Souveraine Dame la Reine, sa couronne et sa di nité.

J. O. MARTIN.
Assermenté devant moi, les jour s, mois)

et an ci-dessua en prepiler lieu men[
tionnés, à Battleford, dans les dits ter
ritoires du Nord-Ouest du Canada.

UnAS. B. RoutEaU,
Magistrat stipendiaire pour ks territoires 'du Nord-O&test

Pour copie conforme,
CHAS. B. ROULEAU, Magistrdt stipendiaire, pour les T.NeO.

Territoires du Nord-Ouest,
District de la Saskatchewan.

Le cinquième jour d'octobre, en l'année de Notre-Seigneur inil buit cent quatre.
vingt-cinq dans le district de la Saskatchewan, division de BattlefOrd, dans les terri-
toïres du Nord-Ouest du Canada:
4 Devant M. Vhas. B. Rouleau, magistrat stipendiaire pour les territoires du Nord-
Ouest, exerçant juridiction crimiielle sous l'autoité des dispositions de l'acte du
parlement du Canada, pamsé dan la vingt-quatriôm année-du règne de Sa Majesté,
intitulé: < Acte pour amender et refondre les diff&tents actes relatifs aux territoires
du Nord-Ouest," et des amendements de cet acte;

Copenewewin, Musias et Piyechew, trois sauvages de la tribu des Cris, de
Battleford, dans les dits territoires du Nord-Ouest actuellement prisonniers étroite-
nenit gardés à Battleford susdit, sont, ce jour, accués devant le dit magistrat stipen-

diaire, slégeant publiquement en cour assemblée pour le procès des dits Opinewiwin,
Musinas et Piyechew-

D'avoir, les dits Opinewewin,, Musinas et Piyedhew, commis, 1 différentes dates,
le crime de trahison qualifiée de félonie, contre la iormie du statut fait et pourvu an
pareil cas, et contre la paix de Notre Dame la Reing, sa couronne et sa dignité.

E t étant régulièrement mis en jugement, les accusés Opinewawin et Musinas
répondent à l'accusation qu'ils ne sont " pas coupables," et Piyecehw, qu'il est " cou-

M. Wiu..xA McKAY, après avoir été régulièreinent assermenté, remplit les fono-
tions d'interprète.

X WILLiiM SHARP, avocat, représente la Couronne,
Opinewawin et Musinas ayant opté pour un procès devant le Magistrat stipen-

diaire seul, la cour fiie leur procès au:8 octobre 1885.
La sentence à etre prononcée contre Piyochew est différée jusqu'après le procès

des deux autres accukéè.
SATTLEFORD, 5 octobre 1885.

CHAS B. RO.ULEAU, lagistrat stipendiaire pour les T. N-0.
Pour copie conforme,

CEIAS. B. ROULEAU, Magistrat stipendiaire pour ls T. N-O.

BATTLEF'ORD, 8 octobre 1885.
Présents :-MI Chas, B. Rouleau, magistrat stipendiaite pour les territoires du

Nord-Ouest.
M. William B. Sharp, avocat, représente la Couronne.
M. William McKay remplit les fonctions d'interprète.
La cause de la Reine vs. Opinewewin et Afusinas, accusés de trahison qualidée de

Blonie, étant appelée, la preuve suivante est faite.
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Pre uw' à charge

PEauE CUafYsVflaUa AMBRN, ciutivateur de Battlefbrd, étant régulièemont
asermenté, donne mon témoignage commé suit

Vers la fin (lu mois do mars dernier, il y eut un souièvement des sauvages, dans
le voisinage deBattleford: Je vis Opinowawin parmi les sauvages lorsque je 0'em-
parai de leur campernent. Les sauvages me dirent qu'ils étaient venus adreor une
demande A l'agent McRae. Les sauvages ëtaient, très nombreux et armés. Je me
rendis chez l'agent MeRae pour lui parler, et quand je revins,vers les 'Si heures du
soir, tous les sauvages s'êtaiErnt rendus au sud. de la rivière Bataille. Ft étant
revenu aux, casernes, le lendemain soir, jo vis que les sauvages avaient pié toutes
les maisons et tous les magasins au tad dé Ul riviére Bataille,

Les accusés déclarent n'avoir pas do questions A faire.
AssiKmIWNATorKA ayant solennellement afirmé qu"il dira la vérité, épose et dit:

-Je connais les accusés de vue J'étais ici lorsque les magasins out été pillés pa
les sauVages. Je ne puis pas dire que j'y ai vu les accusés.

Lee accusés déclarent qu'il n'ont pas de qistions à faire.
KaM KapiT (Celui qui-reste-tranquille) ayant solennellement aflirmé quI'l dira

la vérité, déposo et dit :-J'étais ici lorsque les sauvages ont pillé las magasins. Jd
connais Musinss, l'un des accuèse. Je ne l'ai pas vu ce jour-là Je l'eî vu partir avec
les sauvages do la iéservede Foin-de-Senteur.

Je l'ai va venir vers Battleford. Je ne me rappelle pas-avoir vu M[usinas pariai
les sauvages.

Les accusés déclarent qu'ls n'ont pas d'interrogatoire contradictoire à faire.
RoBtat JE'FfEON, dé la montagne de l'Aigle, étant régulièremont assertnênté,

dépose et-dît :-J'étais instructeur d'agricultaro sur la réserve du Faiseur-d'Etanga, A
l'époque de l'insurrection. LeA sauvages quittèrent la réserve vers la fin du mois
dernier. Aussitôt que les sauvages revinrent de Battleford, vers le 1er avril dernier,
je me considérai prieonnier. A une certaine époque, vers le 12 avril dernier, lac-
ensé Opinewewini vint surveiller le creusage d'une foss'. J'ai vu les deux accuses,
mais je ne puis dire que je les ai vus armés on aucun temps. Les jeunes gens étaient
armés tout le temps; les vieux n'étaient armés qu'occasionnellement. Les aceusés ont
Até.dans le camp trois ou qatre jours avant la bataille de Out-Knife, et après la ba-
taille. Je sais certain que les accusés ont été dans le camp tout le temps, à l'exception
4'Opinowewin -qui alla ailleurs pendant peu do temps

Opinewawin alla chercher sonrère qui était A une journée de marchedu camp;
il le ramena avec lui, disant qu'il était un homme de três bon conseil.

J'ai vu la lettre produite en cour. C'est mon écriture. Un sauvage vint et me
dit qu'on me demandait. Je le suivis dans ar.e tente au milieu du camp. Il y - avait
six ou huit homnmes dans la tente, savoir,: Faisour-d'Etangs (le chef), Opinewewin,
Iitcheways, Piechiew, Jokecum; Musinas, Iliomrne-qui-a-tué-l'aigle, Pitchewas 'et
toi. Je crois que Faiseur-d'Etangs m'a dit de m'asseoir; ils voulaient me faire
écrire une lettro, Uls apportèrent le dossier d'une charrette, du papier et un crayon,
et cômmencèrent à dicter. ls dietèmnt chacun leur tour. OpineWewin dicta la

ncipale partie de oette lettre. Mu.inas en dicta une partie aussi. Cette léttre est
dictée commune à ceux dont les noms -se trouvent au bas de la lettre, Je leur ai

it que cette lettre devait être sig14e par quelqu'un. Opinewewin dit: Que Faiseur,
'Itangs la signe," Je m'adressai à Faiseur-d'Etangs et. il' répondit: " Oui." Alors

s les autres dnt dit: " àettonis tous ýnos noms," et ils convinrent tous de signer
ur nom. Il n'y a pas de doute que fai été autorisé par les deux accusés de signer
lur nom au bas de la lettre. Jobin, un des Métis, fit le changement au sujet du messa-

ter, Je dorinai la lettre à Faiaeuid'Etanga, et un messager partit pour la porter à
_ adressé,

Interrogé contradictoirement . Je ne suis pas certain d'être entré le dernier dan
tente. Je n'ai jamais dit qu'Opinewewin. a parlé le premier. Je suis certain que

0us, les accuess, m'avez dit d'écire vos noms. Opinewewin avait envoyé chercher
frère longtemps avant d'aller le chercher lui-même. Il a été chercher son frèr



le jour avant la bataille de Ct Knife. Opinewewin a envoyé Mestatiniwas chercher
son frère. La principale mission de ilestatiniwas était de ramener son père et
d'avertir le frère d'Opinewewin en passant.

Interrogé de nouveau avec la permission de la cour.
Le but de la rébellion. parmi les sauvages était de changer complètement le

gouvernement du pays.
Interrogé de nouveau contradictoirement.
J'ai entendu les Cris dire que Riel leur avait dit que les Américains allaient

prendre possession du pays.
Tuomas MAQIaS,, de Battieford, canonnier de la batterie A, étant régulièrement

amermenté, dépose et dit:-
J'*i connu Louis Riel lorsqu'il était prisonnier après la, bataille de Batoche.

Autant qu'il est à ma connaissance, je crois qu'il était le chef de l'insurrection.
Les accués déclarent n'avoir aucune questions à poser.
Ceci olôt la preuve à charge.

Preuve à décharge.
M ToHzwArs (Le Sorcier) sauvage de la tribu des Crie, ayant solennellement

afrmé, dépose et dit
J'étais présent dans la tente lorsque Jefferson y était, mais je n'ai jamais entendu

Opinewewin ni Musinas lui dire de mettre leur nom au bas de la lettre, La personne
qui voulait faire écrire la lettre était Jakocum. Je dis que Jakocum est le principal
homie qui a dicté la lettre. Je n'ai pas entendu Opinewewiu envoyer un messager
chercher son frère. Je ne lui ai jamais entendu conseiller à qui que ce soit de faire
du inal, .J'acétheé Opinewewin est le dernier homme qui est entré dans la tente., Je
ne vous ài jaínais vu en aucun temps prendre les armes contre les blancs., 'Vous
aves toujours essayé de tenir les sauvages paisibles.

Depuis que je connais Musinas je ne sache pas qu'il ait jamais fait du tort aux
blancs. Je ne vous ai jamais entendu exciter les jeunes gens contre les blancs. Pen-
dant toute cette insurrection, je vous ai toujoura.vus essayer d'empêcher tout trouble.

Je n'ai jamais entendu Musinas autoriser qui que ce soit à mettre sa signature
au bas de la lettre. Je ne vous ai jamais entendu dicter cette lettre.

Interrogé cont radictoirement :-J'étais dans la tente lorsque la lettre a été écrite.
C'était la tente de Faiseur-d'Etangs. Quelqu'un m'a envoyé chercher. Je ne Mne ràp.
pelle pas son nom. J'entrai et -je m'assis près, de la porte de la tente. Je n'ai pas
regat4é qui asy trouvait. Ily avait un autre homme que les accmuss,-c'tait " L'homme.
qui-a-tué4l'igle," mais je ne crois pas qu'il y soit resté longtemps. J'ai aussi remar.
quné JaIo 'um. Nous allÉmes dans la tente pour entendre les nouvelles que Jakotum
devait envoyer, comme disait Faiseur-d'Etangs. Musinas était conseiller avant
'insurrection, maisje ne .MAis pas si' Opinewewin en était un. Jnkoeum voulait
eÊvoyer une lettre à ses amis pour leur faire connaître ses plans. Tout ce que je me
rappelle au snjet de cette lettre c'est qu'ils y donnaient quelques nouvelles >u'il
avaient reçues, mais dont je noem'en rappelle pas. Je n'ai rien entendu dire entre
eux au sujet de la composition de la lettre, excepté par Faiseur-i'Etangs et
Jakocum. Jefferson y était. J'étais conseiller avant l'insurrection. J'étais ici I
jour où les sauvages vinrent à Battleford. J'ai vu Musinas, mais je ne me rappell
pas avoir vu Opinewewin. Les accuése étaient dans le camp. Il n'y avait pas asse
de lumière dans la tette pour me permettre de voir tous- ceux qui s'y trouvaient.

KR-WA KkPIWWA T (Chasseur-d'Aigles) ayant solennellement affirué:qu'il di
la vérité,declare ce, qui suit :-

A Musinas.- Je Ie vous ai pas entendu dire que vous vouliez mettre votre no
sur la lettre, Je ne vous ai jamais entendu dicter aucune partie de la lettre.

Interrogé contradictoirement :-Lorsque j'allai rendre visite à Faiseur-d'Etan
dans sa tente, Muëinas vint après moi et Jakocumu après Musinas.

Jackocnm dît à Faiseur-d'Etàngs qu'il ne savait pas si Jefferson voudrait écri
mune lettre qu'il voulait envoyer à ses amis, et il a dit, aussi qu'il alinerait avoir l

quelques autres sauvages, et d'autbes furent"appelés. Il dit qu'il voulait leur



savoir ce qui avait eu lieu ici dans l'ouest. Je quittai alorsla tonte. Jakocuam venait
du Lac aux Canards. fI a dft apporter des nouvelles de la bataille du Lac aux Canards.
J'4*is du nombre des sauvages qui sont venuà à Battlfotrd. J'ai vu les deux accuséa
avec nous.

Le révérend Lovis Coon, O.M.L, étant dûment assermenté, dépose et dit Rl
n'est pau A Ma connaissance personnelle qu'Opinewewin ait pris une part active à la
rébellion. Je sais personnellemnt qu'il a essayé de bien faire ; quWil m'a protégb
avec les autres prisonniers contre les Assiniboines et autres sauvages.

Ps d'interrogatoire contradictoire.
Cevi clôt la prouve à décharge.
Déolarés coupables.
Sentence :-Deux ans de détention dans le pénitencier dd Manitoba.

RHAS. B. ROOLEAU,
Magîstrat 8tipendiaire por les territoires du N..(.

'BaTTLUoàn, 8 octobre 1885.'
Pour co ie conforme,

CHAS , ROULEAU, Magistrat stip. pour les T.N.-0.

COT Kuru UIiL, 29 avril 1885,
. Louis RI)C4

re voudrais avoir des nouvelles des progrès de l'Suvre de Dieu. Veuilles mue
faire savoir s'il est urvenu quelque évenement'depuis que vos meppagers sont partis.
Dites-moi quand les Américains seront rendus au chemin de fer du Pacifique. Donnez-
moi toutes les nouvelles quo vous' avez reçues de tous les endroits où votre ouvre
marçhe. Gro& Ours a fini sa tâche ; il a pris le fort Pitt. "Si vous avez besoin de.
moi faites-moi le savoir immédiatement " a-t-il dit, et je l'ai lait mander immédiate
ment. Je seraf quatre jours en route. Ceux qui sont partis pour aller le voir coucheront
deux fois en route. 1ls-ont fait vingt prisonniers, y' compris le commandant du fort
Pitt. ls ont tué onze hommes, y compris l'agent, deux prétres et six blancs. - Non#
sommes campés sur le creek,,immdiatement en aval du Cut Knife, ou'nous attendons
AiOrs. es Pieds-Noirs ont tué soixante hommes de police au Coude. Un Métis,
interprète pour la police, ayant survécu à la bataille, bien que blessé, nous a apport4
cette nouvelle. Ici nous avons tué six' blancs. Nous n'avons pas encore pris la
caserne,*uais c'est le seul t4timent- qui reste intact dans Battleford. Nou.m nous
somes emparés de toutes les bêtes, à cornes et des chevaux. Nous avons perdu un
homme, un Nez-Percé, lequel a été tué lorsqu'il était seul ; nous avopa en un blessé.
Quelques soldats sont venus de Swift-Current, mais nMus n'en connaissons pas, la
nombre. Nous avons ici des fusils et des carabines de toutes sortes, mais peu de
munitions, S'il est possible nous désirons que 'vous nous envoyiez des munitions
de toute espèce. Nous sommes faibles seulement parce que les munitions manquent.
Vpus nous avez fait dire que-vous viendriez à Battleford lorsque vous auriez fini votre
besogne au lac aux Canards. Nous vous attendons toijours,' vu qu'il nous est impos-
sible de prendre le fort sans aide. Si vous envoyez des nouvelles n'envoyez qu'un
messager.,mainsd

Nous sommes impatients de vous rencontrer. Vous voir nous encouragerait et
nous ferait travailler avec plus d'ardeur. Jusqu'à présent tout a bien été, mais nous
nous attendons constaurment à la visite des soldats. Ndus avons confiaoce que DJieu
nous sera aussi favorable dans l'avenir qu'il nous l'a été dans le passé. Nous, soussi-
gnes, vous salons tous.

POUN DM AKE
OO-PIN-O'UWAY-WIN,
MUS SlN-ÀSS,
MEE-TAY-WAY-ISS.
PEE-.YAY-CHIE EW.

Lorsque ceci vous parviendra envoyez-nous de vos nouvelles immédiatement, car
nous avons lâte d'en avoir.
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Si vous envoyez des nouvelles envoyez autant de messagers que possible.
Pour copie conforme,

CHAS. B. ROULEAU, Magistrat ,itipendiaire pour les T.NO.

LA REINE vs WAHPIAIL

Territoires du Nord-Ouest.
L'information et plainte de Joseph Quigley, de Battleford, dans les territoires

du Nord-Ouest du Canada, constable dans ta police à cheval du Nord-Ouest, reçue le
vingt et unième jour d'octobre en l'année de Notre-$eigneur mil huit cent quatre-
vipgt-cinq, devant le soussigné, l'un des magistrats stipendiaireS dans et pour les
territoires du Nord-Ouest, lequel dit:

Que Wahpiah, autrement appelé Homme-Blanc, ne tenant aucun compte de ses
devoirs d'allégéance, mais oubliant complètement l'amour, l'obéissance, la fidélité et
l'allégeance que chaque véritable et fidèle sujet de Notre Dame la Reine, doit
et devrait porter à Notre dite Daine la, Reine, a, le deuxième jour d'avril, en l'année
de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-cinq, et A diverses autres époques, tant
avant qu'après la dite date, ensemble avec diverses autres personnes mécbamnseet
disposées, inconnues au dit Joseph Quigley, dans les limites du Canada, comploté,
imagin6, inventé, proposé et ou l'intention de faire la guerre contre Notre dite Daime
la Reine, dans le Canada, afin de, l'obliger par force et contrainte à changer ses lois et
ses conseillers, et que les dits complots, projets, inventions, desseins et intentions
criminels, ont été criminellement exprimês, mis au jour et déclarés par divers aotes
publics et actions ci-après mentionnés, saoir:-

Afin de remplir, compléter et mettre A effat ses complots, projets, inventions,
desseins et intentionscriminels ci-dessus,-le dit Wahpiah, autrement appelé Romme,
Blanc, a, le septième jour d'avril, en l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre.
vingt-cinq, et à diverses autres époques, tant avant qu'après cette date, à ou près la
localité connue sous le nom de Fort-Pitti dans les dits. territoires ,du Nord-Ouest du
Canada, conspiré, délibéré,, et s'est ligué et réuni avec d'autres personnes méchamment
disposées et inconnues au dit Joseph Quigley, pour soulever, faire et conduire une
insurrection et rébellion contre Notre dite Dame la Reine, dans les limites de son
royaume.

Et de plus, pour remplir, compléter et mettre à effet ses complots, projeN, inven-
tions, desseins et intentions criminels ci-dessus, lui, le dit Wahpiah, autrement
appelé Homme-Blanó, a ensuite, le vingt-huitième jour de mai, dans l'année précitée,
-et,à divers autres époqUtes, tant avant qu'après cette date, à ou près la localité conlue
sous le nom de Butte-aux-Français, dans les dits territoires du Nord-Ouest du Canada,
conspiré, 'délibéré, et, s'est ligué et réuni avec d'autres personnes méchamment
disposées, inconnues au dit Joseph Quigley, pour soulever, faire et conduire l'insur-
rection et rébellion contre Notre dite. Dame la Reine dans ce royaume, au mépris de
notre dite dame la Reine et de ses lois,, et' pour le mauvais exemple de toutes
autres personnes, et ce, contrairement à la forme, du statut en pareil cas fait et
pourvu, et contre la paix de Notre Souveraire Dame la Reine, sa couronne et sa
dignité.

JOSEPH QUIGLEY.
Assermenté devant moi, les jour, mois et an

ci-dessus en premier lieu, mentionns, ,
Battleford, dans les territoires du Nord-Ouest

du Canada.
CRS. B ROULEAU,

ètagitrat stipendïaire pour les territoires du RNord-Ouest.
Pour copie conforne,

CHlS. B. ROULEAU,
Mlagistrat stipendiaire pour les territoires du Nord-Ouest.



LA REINE v8 Warava (HlOMMEXnlANC.)

Acc sation : Trahison qualifiée félonie.
M. WiULtAM P. Suiav, représente la couronne.
M. W11-î.ani McRA, interprète.
L'accusé dit qu'il n'est pas coupable, et demande à tre jugé sommairement a le

magistrat stipendiaire, sans l'intervention d'un jury.
Preuve à eharge.

JAMEs l. SimPsoN, commis, do Fort-Pitt, dans. les dits territoires dui Nord-Ouest,
étant régulièrement assermenté, dépose et dit:'-Je connais l'acensé; Le deux
avril, dernier (1885), je fus fais prisonnir au lac à la Greniouille par les gens de
Gros-Ours. J'ai vu I'accusé'lorsque la bande de Gros-Ours est revenue de V'rt-Pitt,
environ doux semaines après le massacre. L'accusé portait un fusil, . et il
demeura avec la bande de Gros-Ours tout le temps, à ma connaissance. L'engagement,
de la Butte aux Français eat lieu vers le 28 mai dernier (1885). J'ai vu I accusé
jusqu'à cette date, et après, au lac au Huard. Il .tait a1lors avec les sauvages. à ce
dernier endroit, pendant la bataille.. L'accusé était un dos chefs sous la tente
du conseil des sauvages, c'est-à-dire là où les sauvages dé"ident de: tout êô qu'ils
doivent faire. Le soir qui précéda l'engagement de la Butte aux Français, les gens
de Gros-Ours cherchaient les accusés, et comme ils-croyaient que je m'étais échappé,
ils demandèrent où fétais, et d'autres sauvages répondirent que j'étais assis avec eux.
Je remarquai que 'accusé était avec les gens de Gros-Qurs. Les sauvages savaient
-alors que les troupes de l'Etat étaient proches. L'accusé s'occupait à prévenir
la fuite des prisonniers blancs. Quelques sauvages étaient restés en arrière, combat-
tant à la. Butte aux Français, et l'accùsé n'était pas avec nous qui étions à environ
quatre mille du champ de bataille. Les sauvages me dirent qu'ils voulaient renverser
le gouvernement actuel et faire !venir les Américains dans le pays.

L'accusé refuge d'interroger le émoiia.
WiLtiAu B. CAMEuoN, autrefois du Lac à la Grenouille, maintenant de Battleford,

dans les'territoires du Nord-Ouest; commis, étant régulièrement assermenté, dépose
et dit: Je connais l'accuré. Je fus fait prisonnier par la bande de Groe-Ours le
deuxième jour d'avril dernier (1885), et je restai pr isonnier jusqu'au 28 inai. dernier
(1885), à peu près la date de la bataillede la Butte aux Français. Je vis l'âccusé
pour la première fois deux ou trois semaines après le, massacre du Lac à la Grenouille.
Je l'ai va tout le temps, je crois, avec les sauvages de Gros-Ours ; plus partieulière-
ment avec Esprit-Errant qui avait une très grande influence sur, les sauvages.
Lorsque les sauvages dansaient, l'accusé avait 'coutume de s'asseoir près d'Kiprït-
Errent. 'Ce dufnier se servait de son influenee pour le taal. J'ai vu l'accusé conduire
les prisognii-s blancs, en compagnie d'Esprit-Brrant, jusqu'au milieu 'du camp où
ils avaient efur tente de danse; J'ai vu une épée en' la posseasion du l'accusé. Il
portait aussi un habit roir d'officier. Je m'échappLi le soir du jour que les premiers
coupa de fou furent tirés à la.Butte-aux-.Français. L'accusé était parmi la bande de
Gros-Ours, sur le champ de· bataille. L'accusé était un de ceux qui cherchaient Henry
Quînn lorsqu'il fut repris.

Interrogé oontradiotoirement: -La raison pour laquelle je dis que l'accusé était.
un de ceux qui cherchaient Henry Qu.inn, c'est qu'il circulait dans le camp et viitait
chaque tente comme un h<mme qui cherche quelque chose.

SAx"AMN, Métis, étant régulièrement assermenté, dépose et dit
Desnoyers est mon vrai nom. J'étais à Fort-Pitt pendant le siègé, le printemps

dernier (1885); je ne puis dire quel mois. La glace descendait la. rivière, dans, le
temps. La première fois qne je vis l'accusé, il était à la rivière Vermillion ; 'les
fouilles étaient sur le point de naître. C'était un peu en bas du Lac à la Grenouille.
'. l'ai vu ensuite à ce dernier endroit. L'accusé avait un fusil et un sabre-
bionnette. il avait un habit d'homme de police, avec des galons sur les maoches.

temps où les sauvages cherchaient Henry Quinn, l'accusé était parmi e x. Je
rai vu circuler dans le camp et entrer dans la tente de danse des sauvages de Gros-

.25. 'Il avait habitude de parler dans le conseil,, où je n'ai jamais entendu rien de

n8
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bon en faveur des prisonniers. Tout ce que j'ai entdidu, c'est que l'on voulait les
g'arder; et d'autres foie on parlait de les tuer. L'accusé appartient à la réserve
d'Enfant-du-Tonnerre, près de Battleford.

L'acecusé déclare n avoir pas de questions à poser au témoin.
RonsRT hUDSoN,. boulanger, de Battlefor , étant régulièrement assermenté,

dépose et dit :-J'étais à Fort-Pitt vers le 17 avril dernier (1885). Lê fort Pitt
avait été assiégé par les sauvages le 15 du mème mois. Je fus fait prisonnier par
les sauvages à cette date. Le 16 avril dernier j'ai vu l'accusé portant l'épée de
Dickens. J me rappelle avoir parlé de lui A M. (uinn. L'accueé portait toujours un
fusil. Je restai prisonnier des sauvages pendant deux mois et plus. J'ai vu l'aecusâ
jusqu'au jour où nous atteignimes le lac aux Huards. Je ne l'ai pas vu laprès que le
parti de Gros-Ours nous eut quittés au lac aux Huards.

interrogé contradictoirement. -Je ne suis pas certain d'avoir vu l'accusé le
jour où j'ai été fait prisonnior, mais je suis certain de l'avoir vu le lendemain.

JOHN PI'cHARD, de Fort-Pitt, interprète du département 'des sauvages, étant
régulièrement assermenté, dépose et dit:-

J'ai été prisonnierdans le camp de GrossOurs depuis le 2 avril (1885) jusqu'au
mois de juin de la même année. J'ai vu l'acoçsê parmi les sauvages de Gros-Ours
peu de temps aprèI la prise de fort Pitt. Lorsque Itenry Quinn était dans na tente,
l'accusé y entra et-dit qu'il voulait le tuer. Chaque fois que Fon élevait la tente pour.,
le conseil ou pour la danse, j'y voyais 'accubé. P paraissait y prendre une part
active. C'était un homriùe qui parlait beaucoup. L'accusé disait, toujours qu'il ne
fallait pas mettre en liberté les prisonniers blancs. C'est au Lac à la Grenouille que
fai vu l'accuàé pour la première fois.

L'accusé refuse d'interroger le témoin.
Ceci clôt la preuve à cbarge.

iutccusé déclare qu'il n'a pas de preuve à faire.
L'accusé est déclaré coupable par le magistrat stipendiair.
Sentence-Six ans de pénitencierr

CHA&S. B. ROULEAU,
Magistrat stipendiaire pour les T..-O.0

Pour copie.conforme,
CHAS. B. ROULEAU,

Magistrat stipendiaire pour les T.-.0.
BMAETLEFoRD, 21 octobre 1885.

MESSAGE.
(52c.)

Là3isnowss.
Le gouverneur général transmet à la Chambre des' Communes copie

de certaines lettres d'une nature confidentielle, concernant l'insurrection

dans les territoires d Nord.Ouest pendant l'année 1885.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAw 29 mars 1886.

OrIER MONsIEUR,-Les Métis françaiSde la Saskatchewan, et une partie des Métis
anglais établis entre les deux, rivières, ont tenu à, Saint-Laurent, des assemblées aux-

quelles tous les membres ont juré de garder le secret.
Non'obstant '6. fait, il en est transpiré assez pour montrer que des troubles

4srieux éclateront dans le pays, si le gouvernement ne prend des mesures de
répression.
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On y a adopté un certain nombre de résolutions violentes. Entre autres, la résolu-
tion n° d dit :-" Qu'ils (les Matis) ne reconnaissent pas les droits du gouvernement
aux territoires du Nord-Ouest." On y a aussi nommé des délégués chargés de se
rendre au Mon tana pour invitor Louis Riel e venir dans les territoires et se mettre à
leur tête dans tout o qu'ils pourront entreprendre à l'avenir. Les déléguès. ainsi
n6mmes,,savoir: (abriel Dumont, Mhoise Ouellette, Michel Dumas et Jos. Isbeaster
sont artis hier pour l Montana afin d'y remplir leur mission,

ta race métisse française, habitant la Saskatchowan, compte environ '100 adultes
du sexe masculin, et ce nombre s'accroît d'année en année au moyen de l'immigration
venant du Manitoba et des parties méridionales dos territoires,

Ces Métis ne sont pas des cultivateurs; ils se bornent à cultiviver de petits
morceaux de terre, un peu plusgrands que des jardins potagers,

Ils vivent de chasse et de cg que leur rapporte le roulage.
La disparition du bison a mis fin aux reisources que leur procurait la chasse,

et il ne se fait pas assez de roulage dans le pays pour donner de l'ouvrage à un tiers
d'entre eux; de là vient qu'ils s'Uppauvrissent d'année en année.

C'est là, en réalité, la véritable sourco de l'agitation, bien que l'on prétende avoit
des griefs contre le gouvernement. Ces Métis avouent que les sauvages sympathi-
sent avec euxi Les Métis français sont très unis, aux sauvages des plaines, et il -y a
lieu de-craindru qu'ils no les persuadent dose joindre à eux, dans lebas d'un soulè-
ment.

Les sauvages n'ont pas d'armes ni de munitions, il est vrai; nmais une grande
quantité d'armes .et de munitions, appartenant aux anciennes organisations militaires
de la Saskatchewan, sont dispersés partout le pays, sans protection, et ils pourraient
s'en emparer d'un instant à l'autre -

Ces armes devraient être recueillies et mises à l'abri à Prince-Albert dont la garni-,
son devrait être renforcée.

Un fort détachement devrait aussi être posté à Saint-Laurent.
Je connais très intimement le caractère de ces Mévis, et j'ai, comme vous la

savez, quelque induence sur eux.
Plusieurs des hommes à qui j'ai parle sont hostiles à toute agitation quelconque

qui entraînerait -une violation de la loi, mais un certain nombre des complices de
Riel dans les anciens troubles de' la Rivière Rouge vivent au milieu d'eux; ils sont
les instigateurs du mouvement actuel, et ne se gênent pas d'affirmer que Si Riel vient
visiter leurs établissements, il en résultera des troubles sérieux.

A mon avis, et cette opinion est partagée par le Père André, ces délégués
devraient être surveillés; et si Riel acecepte l'invitation et essaie de traverser la fron-
tière, il devrait être arrêté. Le révérend Père pense aussi avec moi que si
on. ne permet pas à -Riel d'entrer dans là pays1 l'influence que nous pouvons exercer
sur la masse de.la population, eontrebalancera celle des chefs de cernouvement.

Les lettres que Riel pourrait écrire ne serviraient pas à grand chose. Cette affaire
m'a parue d'une telle importance que j'ai télégraphié ce qui suit au lieutenant-
gouverneur Dewdney arrivé à Battleford le 13 courant:-" Venes-vous A 'est ? Sinon,
falmerais à vous parler par le télégràphe ; affaire importante." Le lendemain matin-
je conversai avec le lieutenant-gouverneur Dewdney par le télégraphe, et lui dis qu'il
était important que je le visse, si c'était possible, lui donnant un simple aperçu de
ce qui s'était passé. Il ne pouvait pas dire, dans le moment, où il irait, mais il me
dit qu'il me télégraphierait sa décision dans un ou deux jours, Depuis je nAi pas eu
de nouvelles de lui A ce sujet.

1Il serait donç bon, je crois, de mettre le plus tôt possible le gouvernement au
oourant de ces faits, et d'insister auprès du premier ministre sur la nécessité d'ine
-prompte enquête sur cette affaire.

Droits de !fanitoba.
18 juin 1884.

Casa MoNerna,-Je crois qu'il n'y a pas ou, depuis le commenéement de l'agita-
tion, une. occasion meilleure que celle-ci de frapper un coup. Tout. smnbl prêt
pour cela,
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Je suis certain que les sept.huitièmos de la population de Winnipeg sont en notre
faveur, et je suis certain que quatre à cinq cents bons horames atteindront notre but
sans aucune diffliculté.

lie lait est que nous n'avons personne qui puisse nous résister.
Les troupes que nous avons ici ne se composent que d'une poignée de petits gar-

çons, et nous avons facilement accès aux magasine.
Nous avons ou une petite assemblée ce soir, et les personnes présentes ont été

unanimes on faveur'd'un coup immédiat. Maintenant, je pense que si -nous retardons
nous ne ferons que perdre du terrain et nous n'uttoindrons jamais notre but.

J'aimeraie à connaître le nombre possible d'hommes que le pays pourrait nous
fournir pour nous aider dans notre projet. J'espòre que vous en viendrez A une
décision dans votre assemblée du conseil.

Croyez bien que toutes mes sympathies sint pour vous. Je suis prêt en tout
temps à prendre part à la partie la plus active de l'affaire et à vous aider à faire obte.
Bir au peuple ses droits.

Veuillez me donner de vos nouvelles le plus tôt qu'il vous sera possible, et vous
n'obligerez beaucoup.

Fraternblement à vous,
MACK HOWES, P.G.

M. GzoRE PuRvis, Brandon, secrétaire de l'Union des Cultivateurs.

CARLETON, 7 janvier 1885.
(Particulière et confidentielle.)

Je crois que vous avez commis une petite erreur on nommant M. Bailey à la
position qu'il occupe.

Je n'essaierai pas ici de donner des motifs. Songez-y vous-même. Je recom
manderais quelque bon cultivateur habitant depuis quelque temps le pays, et s'occupant
encore d'agriculture.

Votre, etc.,
M. H.

(«onfdentie/.) CARLTON, 7 janvier 1885.
MoNSIER,-J'ai l'honneur de transmettre, ci-inelus, un rapport confidentiel de

M. Howe, de Prince-Albert, ayant trait à l'affaire au sujet de laquelle je vous ai télé.
graphié d'ici, en chiffres, il y a uelques jours. J'ai tmoi-mme ou' des entrevues avec
les personnes mentionnées dans le rapport de l'inspecteur Howe ; ces personnes ont
l'assurance que Riel est Sincère lorsqu'il dit q'il désire quitter le pays, et'qu'il le
fera aussitôt qu'il en aura les moyens. Comme le Père André, avec 'quij'ai conversé,
il y a quelques jours, -au sujet de cette affaire, à Prince-Albert, jo pense que si Riel
disparaissait du pays la tranquillité ordinaire y serait rétablie.' Car, en supposant que
ses moyens de susciter des troubles sérieux, ne soient que, problématiques, sa- seule
présence ici cause parmi les Métis et les sauvages une agitation dont, ainsi que vous
le savez, d'autres, qui ne sont ni Métis 'ni sauvages, profitent pour avancer leurs
projets et leurs fins. Riel a certainement beaucoup d'inflience sur les Métis, ce qui
veut dire, si on l'admet, qu'il en a autant sur 'les' aborigènes. Ils voienteen lui un
homme qui a souffert pour eux et pour leur cause, et ils 'sont convaincus qu'il est ici
pour travailler dans leur intérêt' Riel sait tout le parti qu'il peut tirerde leurà
natures 'superatitieuses ; et bien qu'aux blancs certains de' ses faits et gestes et
quelques-unes de ses réformes projetées paraissent abýurdes et ridicules, l'absurdité
même de ses expressions et de ses idées le posent aux yeux des naïfs naturels comme
un homme et un bienfaiteur d'autant plus grand,

Dernièrement il s'est'montré dans le rôle de réformateur de religion, et quelqu'un
qui sait positivement à quoi s'en tenir m'informe qu'il a influencé, sous ce rapport
même, des gens d'un respect proverbial pour les enseignements de leur église et de
leur clergé, prouvant par là son pouvoir dont il pourrait user d'une façon gênante.

Riel dit qu'il a personnellement des droits que coïv-rirait le montant, mentionnei.
La question des réclamations des Métis relativement ýau scrip, et quant à la.

manière de diviser et subdiviser les terres sur lesquelles ils se sont établis, demande
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impérieusemenit l'attention du gouvernement, et etige que des dosons soft
Immédiatement rerdues pour ou contre les intérosei.

Dans l'intérêt du pays, j'insiste fortement sur la n4cesité d'4n règlement de ce
importantes questions.

Je n'ai que faire d'entrer dans des détails au sujet des réclamations de scrip,
aussi bien que par rapport à la fransformation des terrains déjà établis et ayant dix
chatues de front sur deux mille; de profondeur, en lots carrês réguli"rs. Vous avez,
sans doute, entendu dire et conpreez parfaitement ce que les Métis veulent.

Quelques-uns des Métib> raprortent que les sauvages sont parfaitement d'accord
avec eux, même le Sioux; et g î il agiront quand il leur plaira et de la manière
qu'ils voudront. Néanmoirqe je ne crois pas qu'il y ait universellement une parelle
entente avec les sauvage3, bien qti'il y ait des bandes, et des Individus parmi 'au tre
bandes, qu . regardent 'iiel et les Métis comme leurs champions, t qui, je pense, ont
promis -E les rejoindre ou d'agir de concert avec eux, sur leur demande. Plus les
Métis et:J~sauvages mécontents auront chance d'atteindre le but qu'ils se proposent,
plus sei grAnd,'*n proportion, le nombre des sauvages qui se joindront à.eux ; et si
uii mouvement ou une ag:tation que'congne avait le moindre sucè« "omouvenent

ou cette agitation serait de natu r.) à gagner soit les sympathiesr moit la coopération
active de toute la population indigène.

L. N 0C0 Z I.
L'bonoraIble EDoAR DEWDNEY,

Gouverneur des T..-Q., Régina.

(ConMiletielle) PauMoe-itsar, 24 décembre, 1881.
MoNaMauR, J'ai l'honneur dé faire r9pport que M. McDowell, membre du conseil

du Nord-( ucbt, est revenu hiàr do Saint-Laurent où il est allé en compagnie du Père
André, à la demande de IRiel, qui voulait avoir une entrevue avec lui comme représen-
tant de ce district. iel a dit qu'il avait l'intenticn dc s'en retourner bientôt au Mor-
tana, silO gouveriement voulait lui fournir les moyens néccs airespoux Îfare le. oyage.
Il désiírait de pluis qu'on annonçtt zu gouvernement que si une certaine somme lui
était payée comptant (M. M iD0woll pense qu'il accepterait 85,000i) il quitterait
immédiatement le pays. Il dit qu'il a.tant d'influence sur les Métis qils abandonne-
raient tout de suite les droits Ou réclamations qu'ils ont contre le gouvernement *'Ul
leur conseillait de le faire. Il dit qu'il est ti P pauvre et n'a pas de quoi vivre, et s'il
ne peut obtenir les moyens·de quitter le pays et une certaine somme à· doner â s
femme et ses enfants, la faim pourraitle pousser au déscspoir' Ausitôt que le gouvek'
nement lui donnera ce qu'il demande, il cessera, dit-il, ses rapports avec les autres
Métis;i de fait, il les abandonnera et engagera à ne plus revenir en cewpays Son if
fluence auprès des Métis est très grande, dit-il, et ils lui obéiront de la manière la plus
implicite dans toute ligne-de conduite qu'il entreprendra de suivre politiquement ou
aueont.* Il dit qu'il aimerait a voir ",sir 3John, mais ýqu'il ne peut se procurer les
moyens. d'aller à Ottawà.

J'ai, etc.
JOSEPII HOWE, ùUpectewr.

L'offioler comtmandant de la police à cbeval, Battleford.

PatËezALnaRT, 7 juillet 1884.
Voru nontFR ~-Votre dépècho me fournit l'occasion de vous écrire au sjet

d'un événement dont vous recevrez assurément plusieurs comptes-rendus diff6rents
selon les opinions et les intérêts de lera auteurs. Jó vous assure q'en vous écrivant
:: nlai pas d'autre but que celui de vous renseigner sur le véritable état des choses,
Riel etles délégués sont arrivéï des Etats tUnis.,La nouvelle poutrravous surprendre et
voua alarmer pour la tranqu illité du pays, mais vous poUves vous rassurer A-cot

ne redouter auôna troubles; Vous savez que je suis loin d'être 'un ma de I.

*e ". le*urd'b'i 4n'ai put M>r



Ôes

jen crois les rapports que jen ai eus, Riel agit paisiblement et parle ateo sagesse;
Il b1tme fortement Charles Nolin d'avoir refusé de presenter une adresse à Votre
Honneur. Je mets sous ce plile rapport des délégués envoyés à a Riel, air.si que la
réponse dans laquelle M. Itiel do:ine les raisons pour lesquelles il a acquieseé à la
demande que lui ont faite les habitants de la Saskatchewan de venir les voir et leur
aider à obtenir leurs dioits du gouvernement. Vous verrez que cette réponse est
convenable et ne senit pas la trabison. Ces documents dont je 'vous envoie une copie
conforme ont ét4 remis à Louis Schmidt en sa qualité de secietairedu comité nommé
le printemps dernier pour organiser une députation à M. Riel. L. Schrmidt a été
assez bon de me donner une, copie de ces documents qui seront-lus à l'esemblée qui
aura lieu, mardi prochain, à la Saskatchewan-sud, parmi les Métis arglhis. M. Rtiel y
sera. Je crois qu'il est important que vous 'connaissiez des documents qui vous'feront
voir que Riel n'a pas de mauvaise intention. Vous recevrez des rapports alarmants sur
les prétendus dangers que l'arrivée de Riel va créer dans le pays; n'en croyez pas
un mot. Qeux qui feront ces rapportq seront très heureux de vous voir commettre

elqu'action inc>nsidérée. Ils vont vous écrire et vous conseiller de faire arrêter
Pe. our l'amour de Dieu, ne faites jamais une telle action, avant d'avoir des motifs

suffisants pour la justifier.
Bon nombre de personnes vont vous prier avec instance d'envoyer ici 200Sou 800

hommes-de la police; elles seront bien aise de voirie gouvernement faire des frais,
car ce sera autant d'argent dans leurs poches,. Jusqu'à présent il n'y a pas lieu d'en.
voyer un seul homme de plus pour maintenir la paix dans le pays. Les Métis, tant
anglais que françair, comprennent trop bien la folie et les conséquences d'un soulè-
veient contre le gouvernement, et Riel semble réellement être animé de bons miôtif
et.n'avoir aucun mauvais dessein.:

Un homme n'amène pas sa femme et ses enfants avec lui s'il a l'intention de
faire une révolte, et M. Riel a amené sa femme et deux petits. enfants avec Ioi. Co'est
la meilleure preuve qu'il n'a pas de mauvàises intentions; je vous le dis sincèrement,
-- et c'est ma ferme conviction-il n'y a aucun trouble à appréhender si vous laissez
M. Biel. en paix; mais si vous, ou aucun autre officier, lui causez des désagréments
ou essayez dé le faire arrêter, il est à peu près certain qu'il y aura des troubles, et les
Métis et les Sauvages feront cause commune. Tant que M. Riel se -conduit paisible.
mente, pourquoi l'iquiéter et exiter la colère, des gens ? Excuses,, gouverneúri la
façon dont je vous écris. . Je l1 fais à la hkte, et j'espère que vous pourrez *ous
rendre compte de ce que je veux dire. , Je préfère être long et ennuyeux plutôt que
de manquer de vous dire quelque chose qu'il serait important que vous saussies. S'il

a quelque chose de particulier que vous vouliez savoir, je serai toujours prêt
og Votre Honneur et à vous donner des détails complets.

ec mes meilleurs souhaits.
Je demeure, monsieur,

Votre humble.serviteur,
4BPERB ANDIRÉ,

Au gouverneur DEWDNEY, Régina.L

PRINCE-ALBERT, 23 juillet 1884.
Cnia M;,Rmt,-J'aienvoyé les rapports en bon état, par la poste, hier soir. No

avons télégraphié. au Pree Presa de faire télégraphier votre discours (environ 100
mots); 'enam fait une copie pour le Ma, et j'ai rendà (gardé,?) l'original, on
qu'on nous télégraphie aujourd'hui.

'J'ai rencontré M. Beatty. M. Isbester m'a présenté coinme il allait partir pou
la rivière aux Carottes. J'ai envoyé par lui deux lettres, l'une à un conservateu
important, l'autre à un libéral, afin qu'ils puissent agir de concert. Sans exciter d
préjugés personnels j'ai décrit les grands avantages que vous nous avez.conférés.
sorte que je crois qu'à cheval donné on ne regardera pas aux dents, mais qu'on -laisse
pour le résent les opinions de côté et qu'on se mettra l'oeuvre. Je les ai invités
Sxposer oeurs 4,d et ênommr un 44é gu6 au Ç91t4 eX4eU et î m'envQyIy A a
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même le document ainsi que le nom du délégué, M. Beatty va tout mettre tranquille,
meut en marche, et pertir ensuite pour son nouveau domicile dans le district du
Stony-Creek, où il va consolider un parti puissant. Beatty est l'homme qui a fait
objection quand j'ai voulu excuser l'intervention de Deacon, vous .vous rappelez; ilest solide.

Aujourd'hui je vais terminer mon ouvrage en ville, et je partiraiídemain pour le
Lower Flat, etc. Je lâcherai d'arriver chez vous vers la fin de la semaine, Veuilleztravailler à la pétition, et nous'y mettrons la dernière main avant de demander aucomité de la sanctioner ou de la modifier à sa discrétion. Je me suis procuré le Domî-
téton Regia er et les statuts i efondus du Manitoba; je les aurai avec moi. Nous aurons
beaucoup à faire en attendant la réponse à la pétition, tmais je crois que nous serons
prêts pour une compagne sérieuse quand cette réponse viendra,

Un certain nombre d'individus qui n'ont pas encore pris de parti sont à attendresi le courant en votre, faveur va durer. Quand ils sauront à quoi s'en tenir, il sera
trop tard pour qu'ils puissent nous nuire beaucoup, s'ils sont disposés à l faire. T. J.
Agnew a proposé à MacLise que les conservateurs s'entendissent et 4doptasient votre
programme au nom de leur parti. S'ils font cela ils se prendront dans leurs propres
lets, Les gens qui sont prêts à trahir leur pays pour des fins de parti vont appron.

dre que c'est là tno forme expéditive de suicide politique. Ils s'imaginent- com-
prendre notre programme, Quel gâchis ils on feraiept avant longtemps!

MacLide doit coucher ses idées par écrit, et il me passera son mémoire.
J'ai exposé les affaires à J. P. Bell au point de vue commercial et politique; elui ai serré la main et l'ai invité cordialement à donner à notre cause le bénéfice de

son intelligence, Il a éfé quelque peu décontenancé par mon changement de front,
mais j'espère qu'il ee-remettra bientêt et se joindra à nous. •J. O. Davis ainsi.que
d'autres marchands sont à étudier les choses au point de vue commercial.

J'ai mis Joe Knowles à travailler à la solution du problème statistique, et je
,crois qu'il va nous être, très utile.

J'ai vu Barkei et d'autres ouvriers au'Sujet de l'effet de la politique du gover-
nement sur l'industrie.

Il n'est pas nécessaire d'attendie la statistique avant de préparer la pétition.
La choseet bien simple et peut se faire sans les rapports; car il sufflt d'ouvrir les
yeux pour voir les chiffres qui nouE écrasent. Tout de même, j'ai invité tout le imonde .
à fournir son contingent de renseignements, Il peut se faire que la ville l'élise pas
son délégué à temps pour la rédaction de la pétition;- mais les citoyens ont été invi-
tés à le faire, et je vais essayer d'amener avc moi un bon.hommte pour les représen.
ter. Je serai aussi content s'ils réservent leurs forces pour les travaux statistiques, etnous ne serons pas prêts pour ces travaux avant que Knowles et 'moi en soyons
arrivés à quelque chose de défini. C'est un homme capable dans les questions de
cette nature.

!Une pétition claire, concise et logique fera plus pour donner de la force à la
cause qu'un mois paseé à faire des discours. Toute acte maladroit nous attirerait. le
mépris des hommes d'affaires.

Je me suis mis sur un pied d'amitié avec Owen B. Hughes, et je vais prudem-
ment essayer de lui faire exposer ses idées. C'est un homme d'affaire très habile.

Il peut se faire que j'écrive un exposé de notre mouvement de nature à rassurer
les esprits et à désarmer les préjugés ; je le ferais publier dans le T(mes pour le béné-
fice des gens du pays.

Ma saite est bonne, à l'exception d'un léger rhume, et je repoEe bien. Jespère
que vous êtes bien vous aussi. Nous n'aurons pas grand répit jusqu'après la pétition.
Mais nous pouvons attendre le résultat avec confiance et nous reposer dans te calme
çt la paix, tandis que les ennemis de notre Dieu s'agitent sur leur couche et trament
des méchancetés qui tourneront contre eux.

Clarke, Sproal et Cie sont allés A Battleford.
Ils vont véritablement préparer les honnêtes gens à accepter nos doctines, carleur cercle sera celui des oppi esseurs du peuple. L'ide d'envoyer tranquillement un

apôtre dans le haut de la rivière se présente tavorablement à plusieurs esprits, et je
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la laisse faire son ouvre. La providence sait qui employe pour s ÉnOA et Il
inutile de lui dioter des décret.

Uaollse:a dtit conflde»tiellement A Blake lui demandant de ne pas s'arrttoe ches
L. Clarke, et Blake lui a répondu que l'état de sa santé no lui permettrait pas de visiter
le Nord-Ouest cet êté. Votre visite pourra l'induire à changer ses plans, mais je puis
me tenir renseigné par l'entremise de MacLise qui ent-etient une correspondance avec
lui depuis 1883

Yïisber est mon lieutenant parmi les jeunes gens de l'endroit, et me tient au cou.
ratit des mouvements de l'ennemi dans ce quartier. Ja erois que Deacon, qui est un
méthodiste, a vw M. Parker.; mais M. Parker est un homme A'principes trop inébrian.
lables pour que nou le perdions. M McWilliams, le ministre presbytérien qui
jusqù'à présent a été un libéral, a dit hier soir, à table, qu'il en était encore à voir quels
pouvaient être nos griefs. C'est le malheur des gens d'église de ne voir qu'u
seul côté du caract ère d'un homme, et M. Sproal est un pilier important de l'église
presbytérienne. - Néanmoins, je crois que M. MeWilliams n'est pas homme à rester
aveuglé pendant longtemps. Je lui laisserai former son opinion d'après les 'évene-
monts, et notre ptition pourra l'éclairer sur nos griefs.

C'est l'avis de M. Eliott'jue M. Jackson est trop adroit et manque de tact. La
ligne de conduite que j'ai suivie par le passé justifie cette opinion, et il est peut-être
aussi bon que ce.. gens soient aiusi satisfaits d'Ac donnée fause.

La femme du Dr Porter . t une nièce de Donald A. Smith, qui est un ami intime
de Swanton et fait ses placements pour lui. Ces circonstances ne manquent pas d'im-
portance, mais je <rois qu. leur bon cSur les empêchera de faillir. "Il n'éteindra
pas la mèche qui bhle encore."

Clarke, le pharmacien, essaie apparemment à servir Dieu et Mammon. Prions
que l bon l'emporte,. 'iifluence -d'un ami sans principes est un terrible danger
pour un ne homme, surtout si cet ami est d'une intelligence dominante.

Le -ree Press a justement télégraphié qu'on lui envoie le discours de Riel au
long. Je vais aller avec Ab. Porter apr4. diner. J'ai une grande affection pour Ab.i
je le crois un brave et hentête homme.

J'ai une liste comparative des prix de la Cie de la Baie d'Hudson et dè ceux qui
sont ordinairement payés pour les denrées; c'est un document précieux. ,J'ai aussi
la réponse da secrétaire d'État (Chapleau) à Norquay au sujet des demandes du
Manitòba.

Si quelques-uns de nos amis croient que je ne vais pas assez vite on besogne,
veuillez les rassurer. Vous me connaissez, et vous savez l'oeuvre que je fais; le
mécontentement serait un élément de danger pour cette Êouvre.

Je trois que je pourrai obtenir tous les fonds dont nous aurons besoin.
Je crois avoir tout dit pour le moment. Vous me manquez beaucoup, mais il est

aussi bon que j'apprenne à me reposer sur la providence.
Votre ami,

WILL. JAKSON,
Je ne puis trouver mon sceau. C'est très bien. Si l'ennemi s'en empare il ne

pourra s'en servir que pour sa propre destruction.

RAPPORT DES DÉLÉGUÉS
Aux membres du comité chargé des sept résolutions adoptées par la population de la

Saskatchewan. -William Cromartie, président; Louis Schmidt, secrétaire.
MEssIRtimn-Comme déléguês à cette fin, nous avons fait un long voyage d'en.

virop 700 milles pour avoir une entrevue avec M. Riel.
Nous avons dû aller dans le territoire d u Mantana, jusqu'à la mission de Saint-

Pierre située dans le comté de Louis et Clerk, au-delà de la rivière da Soleil, au pied
des montagnes Rocheusos.

Nous trourames Mi. Riel humiblement et respectablemenit employé en qualité
d'iustituteur, A l'école d'industrie des Pères Jésuites de cet endroit. Après lui avoir
fat onnattre le but de notre mission, nous lui présent*mes nos lettre de d réance et



les di I toluiBns~ s 1que9es nous devions le consulter, ainel que le doousent pa
lequel notre public Pinvitait & venir au Nord-Ouest. Nous lui emandmoe de venir
avec nous, s'il le pouvait, et de nous alder. Cette entrevue out lien le 4 juin. K
Riel lut nos lettres de créance'et demanda vivgt-quatre heures pour réfléchir avant
de donner une réponse. Nous f&mea reçus par MK et Madame Riel d'une manière
tris ainicale ; leur politesse fut sincère, simple et vraie. Généralement, lorsque des
visiteurs entrent dans la demeure d'ut h6mme très pauvre ils éprouvent un -senti-
ment plus ou moinos pénible, mais en entrant dans la maison de M. Riel notre imprs.
sion fut différente. L'bumble condition de son foyer nous rappela les occasions
qu'il avait eues, pendant plusieurs années, de s'enrichir et mxême de faire une fbrtune
exceptionnelle ; elle nous rappela aussi donbien, à tout risque, il était demeuré ferme
par la confdanne de sa nation. Nous savons combien il a travaillé pour le Manitoba
et combien il a lutté pour tout le Nord-Ouest, et voyant combien peu il avait tra-
vaiNll pour lui-mime, nous sommes revenus, après un lon¢ voyaire d'environ quatorze,
cents milles, avec le double de la confiance que nous avions ,n lui luraque nou par-
times pour ller le chercher dans un pays étranger..Après avoir examiné le but de notre visite, M. Riel nous dit que ses conseil#,
venant de l'autre côté de la frontière, ne seraient d'aucune utilité pour le Nord'Ouest,
ajoutant qu'il avait toujours eu pour principe de secourir, autant qu'il était en son
pouvoir de le faire, ceux nui se trouvaient dans le oaý d'avoir besoin de son aide. Il
dit que la populatian du Nord-Ouest britannique lui était ' partipulièrement chre, vu
qu'il avait beaucoup souffert popr sa cause et son bien-être ; qu'il avait encore des
intérits identiques aux siens sous plusieurs rapports, et qu'invité comrme il l'4tift. par
l'entremise d'une députation spéciale, à aller la soutenir dans ses paisibles efforts
pour faire respecter ses droits, il ne pouvait pas refuser son aide, si faible qu'ellê fût,
ajouta--l.

S'étant décidé A nous accompagner avec sa famille, M. Riel abandonna son
emploi le 9 juin, et nous emes le plaisir de partir avec lui le 10. Notre voyage
aurait été agréable sous tout rapport, ai le petit enfant de Madame Riel, que ce
voyage rendit malade, n'avait donné beaucoup de peine à sa mère. Maintenant que
le voyage-est fini nous espérons que cet enfant sera bientôt rétabli.

M. Riel.vient noua aider sans pi4tentions. Il espère- qu'avant longtemps le
Nord-Ouest -sera parfaitement uni, et que le gouvernement trouvera le moyen de
rendre justie à toutes les ôlasses de notre population.

•lDautres renseignements concernant notre députation seront donnes à. votre
oomité à l'époque et à l'endroit que vousajugerez à propos, et nous avoua l'honneur de
vous transmettre, ci-inclus, la réponse faite, par écrit, par M. Riel qui en outre a
exposé sa manière de voir personnelle sur chacune des résolutions, ainsi que sur la
ligne de conduite, que nons devons suivre. 'a conversation nous inspire la plus
grande confiance; vu que son intention est de nous aider; mais si nous le coempronons
bien il nous aidera sans aucun désir de sa part d'embarrasser le gouvernement.

Nous avons l'honneur d'être, messieurs, vos délégués et humbles serviteurs,
GABRIEL DUMONT,
J. ISBESTER.
MOISE OUELLETTE,
M DUMAS.

Mfss1N Mn SMNT -Praaz, 5 juin 1884,
A MM, James isbester, Gabriel Dumont, Molse Ouellette et Michel Dumas.

ussaugsa,-Vous avez fait plus de 400 milles depuis la vallée- de la Sskt-
chewan, et .travere 14- frontière, pour me rendre visite. La société au milieu de
laquelle vous vivez vous a envoyés comme ses délégius pour nie demander mon avis
sur diffrentes diffiultés qui ont rendu jusqu'ici le Nord-Ouest malheureux sous le
gouvernement d'Ottawa; 1e plus, vous m'écrivez d'aller rester avec vous, dans
'esranee que sous certains rapporta je pourrais améliorer votre condition.' Votre

invdation at cordiale et pressante. Yous idemandez que je vous aoompagu avec



ma Ïmille; je ponais m'en excuser et dire non# Cependant vous dattendeu em
sorte que je n'ai qu'à me pr4parer, et vos lettres de oréanoe m'assurent qi'une blon.
venue de famille m'attend au milieu de ceux qui vous ont envbs. Mesleurs, votre
visite m'honore et me fait grand plaisir, et votre qualité de délégués lui. donne l'im-
portance d'un événement remarquable ; je la consigne comme 'un des bonheurs de
ma vie. O'est un événement dont ma famille se souviendra, et je demande à Dieu
que votre députation puisse devenir une bénédiction parmi celles de cette année qui
est la quarantième de mon existence.

Le plus court est d'étre franc. Je doute que les conseils que je vous donnersis
sur -ce sol étranger concernant les affaires du territoire canadien puissent traverer la
frontière et garder encore quelque influence. Mais voici autre chose. D'après l'ar-
ticle' 31 du traité du Manitoba, le, gouvernement canadien me doit deux cent
quarante acres de terre. Il me doit aussi cinq lots auxquels le foin, le bois et la
contiguité de la rivière donnent du prix. Ces lots m'appartenaient en vertu des diffé-
rente paragraphes du même article 31 du traité dont je viens de parler. C'est le
gouvernement canadien qui, directement ou. indirectement m'a privé de ces pro-
priétés. En outre, si seulement le gouvernement examinait la chose un instant, il
verrait facilement qu'il me doit quelque chese de plus.

Ces xéclamations que j'ai contre lui ont toujours leur raison d'être malgré le fait
que je suis devenu citoyen américain. Dans votre intèrêt comme pour le mien, )"e-
cepte votre très bienveillante invitation ; je vais aller passer quelque temps au milieu
de vous. Peut être qu'en présentant des pétitions au gouvernement nous aurons la
chance d'obtenir quelque chose. Mais mon intention est de revenir de bonne heure,
l'automne prochain.

Le Montana poesède un assez nombreux élément ntis natif du s. Si nous y
ajoutons les blancs qui sont intéressFs à la prospérité des Métis, par e fait d'être'eux-
mêmes chefs de familles tiêtisses ou leurs parents de quelque autre manière, je crois
que l'on peut affirmer sans crainte que l'élément rihetis du Montana est assez fort. Je
suis justement à me m ettre au fait de cet élément. Je suis l'un de ceux qui aime-
raient à unir et diriger son vote de manière à le rendre profitable pour 'lui-même et
utile à ses amis De plus, j'ai fait des connaissances et des amis au milieu desquela
j'aime A vivre. Je pars avec vous mais pour revenir un jour ou l'autre, en septembre.

J'ai l'honneur d'être,, messieurs les délégués, votre humble serviteur.
LOUIS RIEL.

PRINO-ALBgRT, 21 juillet 1884.

HoNORABLE MoNIEtrR,-Depuis la dernière lettre quej'ai écrite à Votre Honneur,
il n'est rien survenu pour changer ma conviction que 'Riel en venant dans ce pays
n'avait aucun mauvais dessein. Il a agi et parlé avec calme et bon sens chaque fois
qu'il a eu occasion de paraître en public, et personne ne peut signaler le moindre
acte ni mot de sa part qui puisse créer du trouble dans le pays. Tous sol effiornt
autant que je puis le constater, tendent à faire comprendre au peuple qu'on ré gidant
à son appel il n'avait d'autr-e objet en vue que de lui aider par des moyens l gitimes
et pacifiques. ·Le Riel de 69 et celui de 84, il le dit lui-même, sont deux hommes
tout à fait différnts. Nous avons maintenant daës le pays un gouvernement régulier
qui existe de par l'autorité de Sa Majesté la Reine. E 69 il se souleva; contre le
Cangda qui voulait prendre possession du pays sans faire d'arrangement préalable
pour garantir les droits de% la population du Manitoba et 'du Nord-Ouest; mais
aujourd'bui, Id Nord Ouest est une partie intégrale du Canadaet après.une experieno
de près de 9 au ées passées aux Etats Unis, il peut assurer ses compatriotes, les Métis,
qu'ils sont mieux de ce éôtê-ci de la frontière, et qu'il ne veut pas qu'ils deviennent
américains. Il 'a été A une dure école dans laquelle il A appris un bon: nombre -de
kçons utiles, et celle qu'il a A ceur est de rester tranquille et de travailler au bien de
ses concitoyens par des noyens francs et honnêtes. Partout où Riel va, il cre une
impression des plus favoratbtes, et sauf dix ou douze personnes qui sont prévenaus, il
est très populaire non seumeént parmi les frangais mais aussi parmi la population
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anglaise., Ici, A Saint.Albert, cinq bu air personnes qui se croient supérieures aux
autres hommes et croient avoir, par leur naissanea (et vous pouvez ètre certain le
'lprince royal " est un do ceux-là), le droit de conduire le peuple, ont été fort offensés
de ce qu'un grand. nombre de citoyens de Prince-Albert eussent envoyé A Riel une
partion lui dcmanJ.nut de venir leur, adreser la parole â une asseumblée publique.
Tous les malleurs, le meurtre, l'effusion du sang seraient le résultat certain de la venue
de Riel: voilà la perspective que nous montraient ces prophètes de malheur, mais il
ont été grandement dêçus dans leurs espérances. Riel est venu samedi dernier, et
il n é 4 rega aven une franche ordialité et avec enthousiasme par les habitants de
Prince-Albert. L'assemblée s'est faite avec calme; un seul hormme assaya de créer
une bagarre mais il a été promptement mis à la porte. C'était une assemb'ée popu-
laire comme on n'en avait jamais vue A Priice-Albert; les gens sont v4nus de toqtes
les parties de la4 campagne pour rencontrer M. Riel, et tous s'en sont ret,ùrnés frap.4 s
de la manière calme et polie dont il leur a parlé.. Je vous transmets sous ce pli un
i 4,umé de son discours. J'assigne la iéception entbousiaste faite à R el à 8 in t Albeírt,
d'un côté A ce sentiment de simple eu, iosité de la part des habitants de voir et d'en-
tendre un homme dont le nom est connu du publie depuis si longtemps et'qui a
tenu une plaée si large dans l'histoire du pays, et.d'un autre cô,é, au désir de contre-
carrer les intrigues d'une certaine clique d'hommes ici à Prince-Albert, qui
ont tant essayé d'empêcher Riel de venir à Saint-Albert aujourd'hui. Ces gens
n'ont pas réussi et ont vu s'évanouir leur espoir d'assister à une émeute; ils sont
grandement désappointés et essayeront de donner atix choses une couleur sombre,
non d'après les faits réels mais d'après leur imagination; ils essaieront d'altérer les
choses les plus simples et représenteront que Riel est décidé à troubler la par du
pays. Maim, M. le gouverneur, sur me foi d'hounte homme je vous die que le pays
est tranquille, et, autant que je puis le voir, Riel r'a d'autre but que d'aider lés habi-
tante dans leurs difficultés, Il prêcho fortement la paix et l'union dans les diver ses
sections du pays Je ne lui ai pas entendu prononcer une parole dure. Quelles sont
ses intentions ? Elles sont nombreuses et il lui faudra beaucoup de temps pour les
mener à bonne fin. En premier lieu, il veut que les Métis obtiennent gratuitement
un titre' aux terres qu ils occupent. Il. veut discuter pour obtenir l'érection en
provinces des trois districts de la Saskatchewan, d'Alberta et d'Assiniboia, ou du
moins de faire représenter chacun de ces districts au parlement; il veut ne les. lois
concernant les terres soient modifées pour qu'elles s'adaptent micur lla rapide
colonisation du pays.

Voilà, autant que je puis m'en rappeler, les principales quesfiY.ýs Ii'il a traitées
devant la population de Saint-Albert samedi dernier. J'af 4 -"'zntendr, et. j5
puis dire qu'iF parle bien et avec éloquence; il parle facilemet 6jlf4* etý ses,
expressions sit justes etcorrectes.

Il a produit une grande impression et a été fortement applau di pentdant wout son
long discours; et ses adversaires sont obligés de reconnaitu e qu'il est doué de grands
talents et qu'il sait habilement faire partager ses opiniors pr lepeuple. , Je n'ai pu
m'empêcher de l'admirer, en le voyant, dans la position où il se trouve, eni-monter
tous les obstacles qui lentourent. . Quelle sera la fin de tout cela? La fin sera que
nous aurons, pour un temps, beaucoup de discussions, d'assemblées et de pétitions
envoyes.i et, après un certain temps, i excitation disparattra et nous serons paisibles
comme d'habitude. Et puis, Rfiel que nous regardons coime un prodige maintenant, ne
sera plus considéré que comme un simple mortel;ý nous serons aussi avancés que nous
le sommes aujourd'hui, et toutes ces grandes réformes deviendront des choses du
passé, et le prestige du grand homme aura disparu., C'est là, monsieur, l'idée qqeje
me suis faite de. 'état de choses actuel. , On avait besoin de quelque ehoee pour
nous r pendant quelque temps, et mettre fin aux discussions sur la répolte
passee et la mince espérance d'en avoir une meilleure cette année.

Maintenant, quelle que soit la valeur de mon opinion, je conseille fortement au
goUemrnoment de ne pas contrarier Biel tant qu'il se tiendra ranquille. Je ne puis
vous eche.r que so influenes, en Nien ou en maI, est gande dur les Métia, françis
9mm U m i gri.d 9mJAUre d'admirateurs même parmi la popat4on
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